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Aperçu	du	vérificateur	
général	et	résumés	des	
vérifications

Sentiment	de	déjà	vu

Dans cette introduction de mon huitième Rapport 
annuel à l’Assemblée législative, je souhaite donner 
un aperçu du travail effectué par le personnel de 
mon Bureau au cours de la dernière année et com-
menter l’évolution importante du travail du Bureau 
au fil des ans. J’aimerais toutefois d’abord présenter 
quelques réflexions sur les défis auxquels l’Ontario 
sera confronté au cours de la prochaine décennie :

• Les défis actuels du gouvernement sont radi-
calement différents de ceux auxquels il était 
confronté il y a 10 ans. Il est raisonnable de 
s’attendre à ce que les défis de la prochaine 
décennie soient également très différents, 
plus complexes et plus exigeants que nos défis 
actuels. 

• Dans un monde qui change de plus en plus 
vite, les gestionnaires du gouvernement ne 
peuvent pas présumer que les objectifs et les 
moyens utilisés pour les atteindre, qui étaient 
parfaitement valides par le passé, le seront 
nécessairement dans l’avenir. En conséquence, 
à mesure que les modes de vie changent, le 
gouvernement doit être en mesure de répon-
dre au changement en affectant ses ressources 
à la résolution de problèmes actuels et urgents 
et en évitant de poursuivre la prestation de 
services et de programmes pour lesquels il n’y 
a peut-être plus de véritable besoin.

• L’information fiable est le fondement de 
toute prise de décision judicieuse. Au sein du 
gouvernement, où les décisions ont des réper-
cussions profondes, les moyens d’obtenir et 
d’utiliser efficacement l’information sont des 
outils de gestion d’une importance cruciale.

• Puisque la majorité des principales sources de 
revenus sont maintenant exploitées au maxi-
mum, il faut cesser de chercher de nouvelles 
sources et plutôt trouver de meilleures façons 
d’utiliser les sources existantes.

J’aurais aimé pouvoir m’attribuer le mérite 
de ces observations pragmatiques. En réalité, les 
quatre commentaires sont tirés des rapports publiés 
par le Comité de la productivité au sein du gouver-
nement de l’Ontario – qui datent d’une quarantaine 
d’années. De toute évidence, les bonnes idées sont 
toujours à la mode. 

Plus récemment, bien que cela remonte tout 
de même à 15 ans, nous avons interrogé certains 
députés pour la préparation d’une section du 
Rapport annuel 1995 portant sur le processus 
d’examen du budget des dépenses. Voici ce que 
l’un d’eux nous a dit :

[Traduction] « Pour le gouvernement, il 

est plus difficile de prendre des décisions 

aujourd’hui que par le passé. Nous n’avons 

pas les fonds nécessaires pour maintenir 

ce qui a été mis en place il y a 30 ans. À 

l’avenir, nous fonctionnerons donc dans un 

environnement de réduction de coûts. Des 
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décisions difficiles devront être prises dans 

cet environnement. »

En relisant ces observations, j’ai été frappé par 
un sentiment de déjà vu. Dans un contexte d’esca-
lade des déficits et de hausse importante de la dette 
provinciale, les gens reconnaissent que le temps des 
décisions difficiles approche. Toutefois, la province 
a déjà dû faire face à des situations difficiles par 
le passé. Je suis convaincu que nos élus, quel que 
soit le parti politique, continueront à s’attaquer 
sans détour aux défis de l’Ontario, comme leurs 
prédécesseurs – surtout si tous les points de vue 
sont entendus en toute objectivité. Dans une section 
de notre Rapport annuel 1995 portant sur les avan-
tages possibles d’une approche moins partisane 
dans le cadre du processus d’examen du budget des 
dépenses dont l’adoption était envisagée par une 
autre administration, un député faisait remarquer 
ce qui suit :

« Cette approche pourrait permettre de tirer 

profit des grands talents présents des deux 

côtés de la chambre. Elle pourrait également 

évacuer la partisanerie du processus actuel, 

ce qui serait extrêmement positif. » 

De façon réaliste, il serait probablement aussi 
facile d’éliminer la partisanerie en politique que de 
changer le plomb en or. Il est tout de même intéres-
sant de constater que les résultats obtenus par deux 
comités dont je connais bien les travaux – le Comité 
permanent des comptes publics qui est en place 
depuis des années et le nouveau Comité spécial 
sur la santé mentale – sont le fruit d’une approche 
en grande partie axée sur la non-partisanerie et 
démontrent de belle façon comment les « talents 
présents des deux côtés de la chambre » ont été 
utilisés efficacement pour servir les intérêts de la 
population de l’Ontario. 

Un	mandat	élargi	pour	une	
surveillance	législative	
améliorée

Puisque le Bureau fêtera son 125e anniversaire en 
mars 2011, j’ai pensé qu’il serait utile de donner 
aux lecteurs une idée de l’évolution du travail du 
Bureau au fil du temps, et plus particulièrement au 
cours des dernières décennies.

Jusqu’à il y a une quarantaine d’années, la prin-
cipale responsabilité du Bureau du vérificateur était 
d’approuver préalablement toutes les dépenses 
provinciales avant qu’elles ne soient encourues. 
Cependant, le même Comité de la productivité au 
sein du gouvernement mentionné à la section pré-
cédente a formulé la recommandation suivante au 
début des années 1970 :

[Traduction] « Il serait souhaitable de pou-

voir procéder à une vérification postérieure 

plus efficace des comptes de la province. 

Nous recommandons d’envisager la possibi-

lité […] d’autoriser le vérificateur provincial 

à procéder à la vérification postérieure des 

comptes. » 

L’Assemblée législative a accepté la recom-
mandation et modifié la Loi sur la vérification 
des comptes publics en 1971 pour transférer aux 
différents ministères les responsabilités existantes 
du Bureau en matière d’approbation préalable 
des dépenses. Le Bureau avait alors le mandat de 
vérifier les comptes après que les ministères avaient 
dépensé les fonds. Essentiellement, le gouverne-
ment approuvait les dépenses et tenait les livres, et 
le vérificateur déterminait si ces comptes et états 
financiers présentaient fidèlement les résultats 
financiers de l’exercice. 

Bill Groom est reconnu pour avoir transformé, 
au cours des années suivantes, le rapport du 
vérificateur. Alors qu’il était vérificateur provincial 
adjoint et durant son très bref mandat à titre de 
vérificateur provincial, le rapport du vérificateur est 
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devenu un examen des pratiques gouvernementales 
en matière de dépenses et non plus une vérification 
aride des comptes. M. Groom et son épouse sont 
morts de façon tragique dans un accident de voiture 
en 1973 moins de six mois après sa nomination au 
poste de vérificateur provincial.

Durant le mandat de Norm Scott à titre de 
vérificateur provincial, la Loi sur la vérification des 
comptes publics a été modifiée en 1978 pour inclure 
un nouveau concept, connu sous le nom de vérifica-
tion de l’optimisation des ressources, qui donne au 
Bureau le pouvoir d’aller plus loin – beaucoup plus 
loin – que la simple vérification des livres compta-
bles. Le Bureau pouvait alors évaluer dans quelle 
mesure les programmes gouvernementaux étaient 
dispensés de façon économique et efficace et si 
les ministères avaient mis en place les procédures 
nécessaires pour leur permettre de mesurer l’effica-
cité des programmes.

M. Scott a été le premier à s’aventurer là où 
peu de vérificateurs étaient allés auparavant, en 
commençant à examiner le fonctionnement des 
programmes gouvernementaux selon le principe 
de l’optimisation des ressources. Lorsque Doug 
Archer est devenu vérificateur provincial en 1982, 
il est clair qu’il voyait le potentiel de la vérification 
de l’optimisation des ressources. Sous sa direction, 
une part croissante des ressources du Bureau a 
été consacrée à la mise en oeuvre de ce nouveau 
concept de vérification. Le Comité permanent 
des comptes publics a également appuyé ce chan-
gement dès le départ; ses membres voyaient les 
avantages d’obtenir du vérificateur une évaluation 
objective du fonctionnement des programmes 
gouvernementaux plutôt qu’une simple opinion 
confirmant que les débits et les crédits ont été cor-
rectement compilés. 

Lorsqu’Erik Peters a succédé à Doug Archer en 
1993, il a commencé à inclure dans son rapport les 
réponses de la direction à chacune des vérifications 
de l’optimisation des ressources, une pratique tou-
jours en vigueur de nos jours.

Avec le temps, il est devenu évident que la modi-
fication de 1978 qui a donné le pouvoir de mener 

des vérifications de l’optimisation des ressources 
négligeait un secteur important : elle excluait les 
organismes du secteur public du processus de 
vérification de l’optimisation des ressources. Les 
fonds versés par le gouvernement provincial à ces 
organismes – hôpitaux, conseils scolaires, universi-
tés et collèges et organismes de services sociaux tels 
que les sociétés d’aide à l’enfance – correspondent 
à plus de la moitié des dépenses gouvernementa-
les. Nous considérions donc que le fait de ne pas 
assujettir ces organismes à l’examen du « chien de 
garde » des dépenses de l’Assemblée législative était 
une importante limite et avons exprimé cette préoc-
cupation pendant de nombreuses années. 

À la fin de 2003, le ministre des Finances de 
l’époque m’a informé que le gouvernement était 
prêt à appuyer un élargissement de notre mandat 
pour régler la situation. L’Assemblée législative 
a par la suite appuyé à l’unanimité l’adoption 
de la Loi sur le vérificateur général, dont la plus 
importante disposition nous autorisait à mener des 
vérifications de l’optimisation des ressources dans 
les organismes du secteur parapublic.

Depuis, le Bureau s’est acquitté avec dynamisme 
de son mandat élargi. Nous avons mené des vérifi-
cations de l’optimisation des ressources dans tout 
le spectre des organismes du secteur parapublic, 
y compris les hôpitaux, les conseils scolaires, les 
universités et collèges, les centres d’accès aux soins 
communautaires, les sociétés d’aide à l’enfance, les 
maisons de soins de longue durée, les organismes 
de santé mentale et une variété d’organismes de 
services sociaux. Nos travaux ont également visé les 
organismes de la Couronne, notamment Cybersanté 
Ontario, Hydro One, Ontario Power Generation et 
l’Agence ontarienne des eaux. Pour le personnel de 
notre Bureau, l’examen de secteurs tels que les dos-
siers médicaux électroniques, les salles des urgen-
ces, la gestion des salles d’opération et l’éducation 
à l’enfance en difficulté, qui vous vous en doutez 
ne correspondent pas à l’expertise habituelle des 
comptables, a été un défi de taille. Mais à mon avis, 
et j’admets ne pas être totalement objectif, ce défi a 
été relevé avec succès.
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Nous avons été agréablement surpris de la 
réaction des organismes du secteur parapublic qui 
ont fait l’objet d’une vérification. Au départ, ce qui 
est probablement compréhensible, ces organismes 
n’étaient pas vraiment emballés par les nouveaux 
pouvoirs qui nous autorisaient à examiner leurs acti-
vités. Toutefois, ils nous ont offert leur coopération 
et leur aide à chacune de nos visites. Les progrès que 
nous avons faits n’auraient pas pu être réalisés sans 
la collaboration du personnel de ces organismes et 
sans leur volonté de travailler avec nous alors que 
nous cherchions à cerner les problèmes systémiques 
et à recenser en Ontario et dans d’autres adminis-
trations les pratiques exemplaires dont l’adoption 
devrait être envisagée. Nous avons également 
profité de l’appui sans faille du Comité permanent 
des comptes publics alors que nous étendions notre 
travail de vérification de l’optimisation des ressour-
ces aux organismes du secteur parapublic.

Je soupçonne que les membres du Comité de la 
productivité au sein du gouvernement ne se sont 
jamais doutés il y a 40 ans que leurs recommanda-
tions auraient aidé à transformer aussi fondamen-
talement le travail du vérificateur de l’Assemblée 
législative. S’ils avaient pu voir l’avenir, je me plais 
à croire qu’ils auraient été satisfaits de constater le 
chemin qui a été parcouru.

Vérifications	effectuées	au	
cours	de	l’exercice	

VÉRIFICATIONS	FINANCIÈRES
Nos vérifications de l’optimisation des ressources 
ont tendance à attirer l’attention de l’Assemblée 
législative, des médias et du public. Toutefois, la 
réalisation de vérifications financières demeure une 
de nos plus importantes responsabilités législatives. 
L’objectif de ces vérifications est de déterminer si les 
états financiers de la province, ainsi que ceux des 
organismes de la Couronne tels que la RAO, la Com-
mission des valeurs mobilières de l’Ontario et Aide 

juridique Ontario, entre autres, donnent une image 
fidèle de la situation. Tout comme les actionnaires 
dans le secteur privé veulent avoir une garantie 
indépendante que les états financiers d’une société 
présentent fidèlement les résultats d’exploitation et 
le bilan, le public veut obtenir les mêmes garanties 
à l’égard des entités du secteur public. 

Je suis fier d’annoncer que, pour la 17e année 
consécutive, le Bureau a été en mesure de donner à 
l’Assemblée législative et au public l’assurance que 
les états financiers consolidés de l’Ontario préparés 
par le gouvernement – la plus grande entité vérifiée 
dans la province – sont présentés fidèlement et 
conformément aux principes comptables généra-
lement reconnus. Les résultats de ce travail sont 
présentés dans le Chapitre 2. 

De même, je peux annoncer que nous avons 
conclu que les états financiers de l’ensemble des 
organismes de la Couronne qui ont fait l’objet d’une 
vérification cette année étaient également présen-
tés fidèlement.

VÉRIFICATIONS	DE	L’OPTIMISATION	DES	
RESSOURCES

La présente section fournit un bref aperçu des véri-
fications de l’optimisation des ressources menées 
cette année, dont les résultats sont inclus dans le 
présent rapport annuel et dans deux rapports spé-
ciaux publiés plus tôt dans l’année, suivi de résumés 
qui présentent brièvement les résultats de chaque 
vérification qui n’a pas encore fait l’objet d’un rap-
port durant l’année.

Secteur de la santé

Nous nous sommes davantage penchés cette année 
sur le secteur de la santé pour deux raisons : les 
dépenses dans ce secteur représentent plus de 40 % 
des dépenses gouvernementales totales, et les pré-
occupations persistent depuis des années à propos 
des périodes d’attente dans les salles des urgences 
des hôpitaux et des délais avant d’obtenir une 
chirurgie non urgente ou un lit dans une maison de 
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soins de longue durée. En conséquence, nous avons 
mené quatre vérifications distinctes dans le secteur 
de la santé : 

• Services des urgences des hôpitaux : Contraire-
ment à la perception générale du public, notre 
vérification nous a permis de constater que les 
longues périodes d’attente dans les salles des 
urgences des hôpitaux étaient dues davantage 
aux délais de libération des lits destinés aux 
patients hospitalisés qu’au nombre de patients 
sans rendez-vous qui se présentent avec des 
problèmes mineurs. 

• Congé des patients hospitalisés : En 2009, plus 
de 50 000 patients hospitalisés qui auraient 
pu recevoir leur congé ont dû rester plus 
longtemps que nécessaire à l’hôpital en raison 
des délais d’organisation des soins après la 
mise en congé, et les jours d’hospitalisation en 
raison de ces délais correspondaient à 16 % 
du nombre total de jours passés par tous les 
patients dans les hôpitaux de l’Ontario. 

• Services à domicile : Les décisions de finance-
ment concernant les services à domicile ont 
tendance à être fondées sur les allocations 
antérieures plutôt que sur l’évaluation des 
besoins actuels des clients, créant ainsi le 
risque de voir des personnes ayant des besoins 
semblables recevoir des niveaux de soins 
différents selon leur lieu de résidence en 
Ontario. 

• Don et transplantation d’organes et de tissus : 
Les initiatives du Réseau Trillium pour le don 
de vie, des hôpitaux spécialisés en don et en 
transplantation d’organes et du ministère 
de la Santé et des Soins de longue durée ont 
entraîné une hausse du nombre de donneurs, 
mais certains changements pourraient être 
apportés pour réduire les délais d’attente pour 
avoir accès aux organes.

Mesures visant à assurer et à renforcer 
l’équité

Nous avons mené quatre vérifications de program-
mes conçus pour protéger les droits des personnes 
et s’assurer que prévaut le principe d’équité : 

• Bureau des obligations familiales : Le Bureau 
doit prendre des mesures d’exécution plus 
vigoureuses, améliorer son processus de ges-
tion des cas et renforcer ses systèmes informa-
tiques et de communications s’il souhaite être 
efficace dans l’exécution des paiements de 
pension alimentaire pour enfants et conjoints 
à la suite de ruptures de mariage.

• Sécurité à l’école : Bien que des initiatives 
soient prises pour protéger les enfants des 
menaces physiques et psychologiques dans 
leur environnement d’apprentissage, il n’y a 
pas suffisamment d’information sur l’efficacité 
de telles mesures. 

• Société d’évaluation foncière des municipalités : 
Bien que les municipalités soient générale-
ment satisfaites de l’information fournie sur le 
rôle d’évaluation, il y avait un écart de plus de 
20 % entre la valeur évaluée et la juste valeur 
marchande d’une propriété sur huit dans 
l’échantillon examiné.

• Réglementation des jeux de casino : Les clients 
des casinos et des salles de machines à sous 
peuvent se fier à l’efficacité des mécanismes 
de contrôle et de surveillance en place pour 
assurer l’exploitation équitable et honnête du 
matériel de jeu et des jeux de hasard. 

Protection des ressources de la province et 
investissement dans celles-ci

Nous avons mené trois vérifications portant sur le 
rôle du gouvernement à l’égard de la protection des 
ressources et des biens publics :

• Élimination et réacheminement des déchets 
non dangereux : Le secteur résidentiel – mais 
pas le secteur commercial – fait des progrès 
en matière de protection de l’environnement 
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grâce à la réduction, à la réutilisation ou au 
recyclage des matières résiduelles, ce qui 
entraîne une augmentation de la quantité 
de déchets non dangereux qui peuvent être 
réacheminés au lieu d’être destinés aux sites 
d’enfouissement. 

• Dépense de stimulation de l’infrastructure : 
Même si des efforts ont été faits afin de mettre 
en place les procédures appropriées nécessai-
res pour distribuer rapidement les fonds du 
plan de relance économique fédéral-provincial 
qui se chiffrent en milliards de dollars, des 
améliorations peuvent être apportées pour 
renforcer l’efficacité des futurs programmes 
de relance économique.

• Gestion des biens d’infrastructure dans les collè-
ges : Le financement permanent visant à main-
tenir l’investissement de plusieurs milliards 
de dollars de la province dans l’infrastructure 
vieillissante des collèges n’a pas été suffisant 
pour combler les retards des travaux d’entre-
tien requis.

VÉRIFICATIONS	SPÉCIALES	
La Loi sur le vérificateur général nous autorise à 
accomplir les vérifications demandées par l’As-
semblée législative, par le Comité permanent des 
comptes publics ou par un ministre de la Couronne. 
Cette année, nous avons publié deux rapports de 
vérifications particulières :

• Pratiques relatives aux dépenses des employés 
de l’OLG : Après que des renseignements 
contenus dans les rapports des administra-
teurs généraux de la Société des loteries et 
des jeux de l’Ontario (OLG) sur les dépenses 
des employés, obtenus grâce à une demande 

de renseignements en vertu de la Loi sur 
l’accès à l’information, ont mené au congé-
diement du chef de la direction de l’OLG et à 
la démission de tous les membres du conseil 
d’administration, le ministre des Finances a 
demandé une vérification des dépenses des 
employés de l’OLG. Le rapport a été déposé à 
l’Assemblée législative le 1er juin 2010.

• Recours à des consultants dans des organismes 
de santé choisis : Cette vérification, demandée 
dans une motion unanime du Comité perma-
nent des comptes publics représentatif de tous 
les partis, était une mission d’envergure por-
tant sur 16 hôpitaux, trois réseaux locaux d’in-
tégration des services de santé et le ministère 
de la Santé et des Soins de longue durée. Le 
rapport a été déposé à l’Assemblée législative 
le 20 octobre 2010. 

Les deux rapports spéciaux peuvent être 
consultés sur le site Web du Bureau à l’adresse 
www.auditor.on.ca. 

RESPONSABILITÉS	EN	VERTU	DE	LA	LOI	
SUR	LA	PUBLICITÉ	GOUVERNEMENTALE 

En vertu de la Loi de 2004 sur la publicité gouver-
nementale, notre Bureau doit examiner la plupart 
des publicités gouvernementales avant que celles-ci 
soient diffusées, publiées ou affichées. Nous som-
mes responsables de veiller à ce que ces publicités 
respectent certaines normes prescrites et ne fassent 
pas la promotion des intérêts du parti au pouvoir 
en donnant une impression favorable du gouverne-
ment ou une impression défavorable de tout groupe 
ou toute personne qui critique le gouvernement.

En 2009-2010, nous avons examiné 600 publi-
cités. Une discussion complète de notre travail à ce 
sujet est présentée au Chapitre 5.
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3.01	RÉGLEMENTATION	DES	jEUx	DE	
CASINO

En vertu du Code criminel du Canada, il incombe 
aux provinces d’exploiter et de réglementer les 
formes légales de jeux ainsi que d’octroyer des per-
mis. En Ontario, deux organismes de la Couronne, 
qui ont des responsabilités différentes et qui sont 
indépendants l’un de l’autre, supervisent les jeux 
de casino. La Commission des alcools et des jeux de 
l’Ontario (la Commission), en tant qu’« organisme 
de réglementation », a le mandat d’octroyer les 
permis, d’inspecter les établissements de jeux et de 
veiller à l’application des lois régissant les jeux. La 
Société des loteries et des jeux de l’Ontario (OLG), 
en tant qu’« exploitant », établit, gère et exploite, 
directement ou de concert avec des exploitants du 
secteur privé, les 27 casinos et salles de machines à 
sous dans les hippodromes en Ontario.

OLG exploite directement 22 établissements de 
jeux de casino, dont 17 salles ne comportant que 
des machines à sous dans les hippodromes et cinq 
casinos comptant des jeux sur table et des machi-
nes à sous. L’organisme conclut des contrats avec 
des exploitants du secteur privé qui sont chargés 
d’assurer le fonctionnement quotidien d’un casino 
plus petit et de ses quatre grands « hôtels-casinos ». 
Ceux-ci offrent plus d’options de jeux, autorisent 
des mises plus élevées et s’accompagnent d’installa-
tions tels que des hôtels, des salles de spectacles et 
des lieux où tenir des réunions et des congrès. 

Les clients des établissements de jeux de 
casino et de machines à sous s’attendent à ce que 
les machines à sous versent réellement les lots 
minimaux qui sont fixés par règlement. Les clients 
de casinos qui prennent part à des jeux sur table, 
tels que le blackjack ou le craps, veulent que les 
employés des établissements soient honnêtes et 
efficacement surveillés, et que les jeux se déroulent 
dans les règles. Le public en général s’attend pour 
sa part à ce que les établissements de jeux de casino 
et de machines à sous soient exploités de façon 
équitable et honnête.

Dans le cadre de notre vérification de la Com-
mission, nous avons conclu que celle-ci avait mis en 

place les systèmes, les politiques et les procédures 
appropriés pour atteindre les objectifs susmention-
nés. Le laboratoire d’essai du matériel de jeu et les 
procédures d’application de la loi de la Commission 
étaient suffisants pour garantir l’exploitation 
équitable du matériel, ce qui a été confirmé par un 
laboratoire accrédité indépendant de test de jeux 
que nous avons engagé. En outre, les recherches 
que nous avons effectuées concernant d’autres 
administrations et les avis que nous avons obtenus 
de la part d’experts de l’extérieur ont indiqué que 
le cadre de réglementation des casinos de l’Ontario 
offre l’un des mécanismes de surveillance les plus 
solides en Amérique du Nord. 

Nous avons toutefois constaté que les procédu-
res de surveillance de la Commission pouvaient être 
améliorées et que les jeux pouvaient faire l’objet 
d’une transparence accrue, comme l’indiquent les 
observations suivantes :

• Les clients de machines à sous s’intéressent de 
près aux ratios de paiement réels et veulent 
savoir si ces ratios varient selon le type de 
machine. Certaines administrations améri-
caines fournissent cette information, mais 
l’Ontario ne le fait pas. 

• Il nous est apparu que les clients avaient de la 
difficulté à localiser sur certaines machines à 
sous l’information concernant les lots maxi-
maux versés; il importe d’avoir accès à cette 
information dans le cas où une machine devait 
mal fonctionner et accorder par erreur un lot 
de plusieurs millions de dollars, ce qui s’est 
produit à deux reprises ces deux dernières 
années. En outre, la Commission n’exige pas 
que les casinos affichent sur les machines à 
sous les probabilités de remporter un gros lot. 

• La Commission n’a pas établi de normes en 
matière de formation minimale pour les prin-
cipaux employés des établissements de jeux, 
comme les croupiers et le personnel de sur-
veillance, en vue de s’assurer qu’ils connais-
sent les règles et les procédures qu’ils doivent 
suivre, de déceler les activités criminelles et 
d’identifier les joueurs à problèmes.
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• En 2008-2009, dans trois établissements de 
jeux sur quatre, les inspecteurs de la Commis-
sion n’ont pu atteindre l’objectif consistant à 
procéder à l’inspection annuelle de toutes les 
machines à sous, et les inspecteurs chargés de 
la vérification et de la conformité accusaient 
un retard pour ce qui est de vérifier si les 
établissements de jeux se conformaient aux 
exigences approuvées et à leurs manuels de 
contrôle interne. 

• En ce qui a trait à la détermination de l’ad-
missibilité à l’inscription des fournisseurs, 
la Commission n’avait aucune politique sur 
la façon de traiter les situations de conflit 
d’intérêts concernant les employés connexes 
travaillant dans le même casino. Elle laissait 
aux exploitants des établissements de jeux de 
casino et de machines à sous le soin de com-
poser avec ces situations.

Dans un autre ordre d’idées, les résidents de 
l’Ontario dépensent à l’heure actuelle un montant 
annuel estimatif de 400 millions de dollars dans 
des jeux de hasard offerts sur des sites Web basés à 
l’étranger. Les exploitants étrangers de sites de jeu 
ne versent à la province aucune part de leurs reve-
nus et, contrairement à ce qui est le cas dans des 
administrations étrangères, le Commission n’a pas 
le mandat de réglementer le jeu sur Internet. 

3.02	MISE	EN	CONGÉ	DES	PATIENTS	
hOSPITALISÉS

Au cours des cinq dernières années, les hôpitaux 
ontariens ont mis en congé plus d’un million de 
patients tous les ans. Plus de 20 % de ces patients 
ont nécessité un soutien ou des soins après leur 
mise en congé. Le soutien offert comprend notam-
ment les soins qui sont prodigués au domicile du 
patient (par exemple, des soins infirmiers et des 
services de soins personnels comme l’aide pour 
prendre un bain), les services qui sont fournis par 
des établissements de réadaptation et de soins pal-
liatifs, et les soins continus qui sont dispensés dans 
des foyers de soins de longue durée ou des établis-
sements de soins continus et complexes. Les centres 

d’accès aux soins communautaires (CASC) sont 
responsables d’évaluer l’admissibilité des patients 
pour ce qui est de recevoir des soins à domicile ou 
d’accéder à des foyers de soins de longue durée, et il 
leur incombe de prendre les dispositions connexes. 

Le fait de séjourner à l’hôpital plus longtemps 
que nécessaire sur le plan médical peut avoir des 
conséquences indésirables sur la santé des patients 
et empêcher d’autres patients d’accéder à un lit, et 
cela s’avère plus onéreux que les soins communau-
taires. Par conséquent, le ministère de la Santé et 
des Soins de longue durée, les hôpitaux et les CASC 
ont pris un certain nombre d’initiatives en vue de 
faciliter la mise en congé des patients hospitalisés. 

Les trois hôpitaux que nous avons visités 
géraient adéquatement certains volets de leur pro-
cessus de mise en congé et s’employaient à modifier 
d’autres processus afin d’améliorer le roulement 
des patients. Cependant, pour les trois hôpitaux, 
les pratiques liées à d’autres domaines pouvaient 
faire l’objet d’améliorations. En outre, en 2009, plus 
de 50 000 patients prêts à recevoir leur congé ont 
dû attendre à l’hôpital en raison de retards dans 
la prise de dispositions pour les soins devant leur 
être fournis après leur mise en congé (on parle éga-
lement dans ce cas de patients attendant pour un 
autre niveau de soins, ou patients ANS). Le total des 
jours d’hospitalisation de patients ANS a augmenté 
de 75 % ces cinq dernières années et représente 
maintenant 16 % des jours d’hospitalisation totaux 
en Ontario. Or, ni les réseaux locaux d’intégration 
des services de santé, ni les CASC, ni les hôpitaux 
ne s’assuraient de la disponibilité des services com-
munautaires, y compris les soins à domicile et les 
soins de longue durée, lorsque les patients étaient 
prêts à quitter l’hôpital.

Nous avons également observé ce qui suit : 

• Aux trois hôpitaux, les équipes multidiscipli-
naires se réunissaient brièvement pour dis-
cuter des activités de planification des mises 
en congé, mais les médecins prenaient part à 
ces réunions à un seul hôpital, et des repré-
sentants des CASC participaient à la plupart 
d’entre elles à un autre hôpital seulement.
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• Un comité d’experts ministériel a recom-
mandé que les médecins des hôpitaux 
préparent des résumés de mise en congé afin 
de communiquer l’information concernant 
les patients, telle que les rendez-vous de 
suivi, les résultats de tests en suspens et les 
modifications apportées à la médication, aux 
fournisseurs de soins de santé subséquents. 
On préparait généralement des résumés de 
mise en congé, mais cela était fait assez tar-
divement à un hôpital. Aux trois hôpitaux, on 
omettait souvent de faire un bilan comparatif 
des médicaments pris au moment de l’admis-
sion et de ceux devant être pris après la mise 
en congé conformément à ce qui était recom-
mandé, ce qui augmentait le risque d’erreurs 
médicales. 

• Aux trois hôpitaux que nous avons visités, 
moins de 10 % du total des mises en congé de 
patients devant être transférés à des foyers de 
soins de longue durée, à des établissements 
de soins continus et complexes et à des éta-
blissements de réadaptation avaient lieu la fin 
de semaine, parce que bon nombre de ces éta-
blissements refusent d’accueillir des patients 
durant cette période de la semaine.

• Les temps d’attente à l’hôpital pour les 
patients ANS varient considérablement à 
l’échelle de la province. Par exemple, pour 
les hôpitaux relevant du RLISS du Nord-
Ouest, 90 % des patients ANS mis en congé 
ont été placés dans les 27 jours après avoir été 
désignés ANS, alors que, pour les hôpitaux 
relevant du RLISS du Nord-Est, le délai était 
de 97 jours. 

• Il y avait très peu de lignes directrices concer-
nant le délai qui devrait s’écouler entre le 
moment où un hôpital recommande le trans-
fert d’un patient dans un foyer de soins de 
longue durée et celui où a lieu le placement. 
De tous les patients ANS de la province qui 
attendaient de pouvoir être transférés dans 
un foyer de soins de longue durée, 90 % ont 
été placés dans un délai de 128 jours, et de ce 

pourcentage, 50 % l’ont été dans un délai de 
30 jours. 

• Les foyers de soins de longue durée ont refusé 
de 25 % à 33 % des demandes de placement 
parce que les patients nécessitaient des soins 
trop importants ou qu’ils avaient des problè-
mes de comportement. Souvent, les deman-
deurs acceptés étaient simplement ajoutés 
à une longue liste d’attente. Par ailleurs, il 
arrivait fréquemment que les patients ne sou-
haitent pas être placés dans des foyers ayant 
une courte liste d’attente ou pour lesquels il 
n’y avait pas de liste d’attente en raison de la 
distance séparant ceux-ci de leur famille ou de 
l’âge des installations.

3.03	BUREAU	DES	OBLIGATIONS	
FAMILIALES

Toutes les ordonnances des tribunaux concernant 
les pensions alimentaires pour les enfants et les 
conjoints sont automatiquement déposées au 
Bureau des obligations familiales (le Bureau), qui a 
pour fonction d’assurer le respect des obligations de 
soutien familial – en prenant des mesures vigoureu-
ses au besoin – et de remettre les pensions alimen-
taires aux bénéficiaires visés en temps opportun.

La clientèle du bureau est composée de per-
sonnes parmi les plus vulnérables de la société : 
les quelque 20 000 clients pour lesquels le Bureau 
assure l’exécution des ordonnances de pension ali-
mentaire touchent également des prestations d’aide 
sociale, souvent parce que les anciens conjoints ont 
omis de verser les pensions. 

L’application des ordonnances de pension 
alimentaire pour les enfants et les conjoints ren-
dues par les tribunaux peut s’avérer difficile et, en 
général, la plupart des cas problématiques finissent 
par être soumis au Bureau. Bien que conscients de 
cette situation, nous avions conclu dans le cadre de 
notre vérification de 2003 que le Bureau risquait de 
ne pas être en mesure de s’acquitter des obligations 
que lui conférait son mandat. Le Bureau a souscrit 
aux recommandations que nous avions formulées 
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en 2003 concernant l’amélioration de la prestation 
des services. 

Cependant, après notre vérification de cette 
année, nous en sommes une fois encore arrivés à 
la conclusion que le Bureau ne s’était pas acquitté 
aussi efficacement qu’il l’aurait dû de son mandat 
consistant à percevoir les pensions alimentaires non 
payées pour les enfants et les conjoints. Par consé-
quent, le Bureau doit prendre des mesures d’appli-
cation plus vigoureuses, améliorer son processus 
de gestion des cas et perfectionner ses systèmes de 
technologie de l’information et de télécommunica-
tions. Par ailleurs, la direction doit s’efforcer d’ins-
taurer une culture axée sur l’atteinte des objectifs 
afin d’apporter les changements requis.

Nous avons notamment observé ce qui suit :

• Le Bureau était lent à consigner les ordon-
nances de pension alimentaire rendues par 
les tribunaux et, le cas échéant, à faire le suivi 
de celles-ci. Les retards engendrés rendaient 
beaucoup plus ardu le traitement des dossiers 
pour lesquels les paiements étaient en retard 
et pouvaient se solder par des difficultés 
injustifiées pour les bénéficiaires attendant de 
toucher des pensions alimentaires.

• Bien que le Bureau confie maintenant la 
responsabilité relative à chaque dossier à un 
agent différent des services d’application des 
ordonnances, ce modèle d’attribution des 
dossiers continue d’être miné par des lacunes 
importantes; notamment, les payeurs et les 
bénéficiaires ne peuvent accéder directement 
à l’agent responsable de leur dossier. 

• Les volumes de communications téléphoni-
ques au centre d’appels sans frais du Bureau 
sont si élevés que près de 80 % des commu-
nications ne parviennent pas jusqu’au centre. 
Pour ce qui est des communications qui par-
viennent jusqu’au centre, un appelant sur sept 
raccroche avant qu’on lui ait répondu.

• Près du tiers des notes de rappel en sus-
pens – qui visent à déclencher la prise de 
mesures particulières relativement à un 
dossier dans un délai d’un mois – avaient le 

statut « ouvert », ce qui signifiait soit qu’elles 
avaient été lues mais qu’on n’avait pris aucune 
mesure, soit qu’elles n’avaient pas été lues du 
tout. 

• Pour les dossiers en cours, un délai de près de 
quatre mois s’écoulait entre le moment où les 
paiements relatifs à un dossier commençaient 
à être en retard et celui où le Bureau prenait 
une première mesure d’application. En ce qui 
concerne les dossiers nouvellement inscrits 
pour lesquels les paiements étaient en retard 
au moment de leur inscription, le délai était 
de sept mois à compter de la date à laquelle 
une ordonnance avait été rendue par un 
tribunal. 

• Chaque année, le Bureau ne prend des mesu-
res que pour un dossier sur quatre ou sur cinq 
en vue, par exemple, de faire exécuter une 
ordonnance, de mettre à jour l’information du 
dossier ou de retrouver un payeur qui est en 
retard dans ses paiements. 

• Le Bureau n’avait pas mis en place de proces-
sus de contrôle de la qualité ou de mécanisme 
efficace de surveillance par la direction pour 
déterminer si le personnel responsable de l’ap-
plication des ordonnances faisait des efforts 
raisonnables pour percevoir les montants non 
payés. 

• Le Bureau n’a pu nous fournir une liste 
détaillée de comptes individuels totalisant 
jusqu’à 1,6 milliard de dollars, soit le montant 
total des paiements en retard au 31 décem-
bre 2009, selon ce qu’on nous a indiqué. 

• Les données statistiques transmises tous les 
mois au ministère des Services sociaux et 
communautaires ne fournissaient pas un 
résumé utile des réussites et des échecs du 
Bureau concernant la perception des paie-
ments de pension en retard ou la réalisation 
des autres objectifs opérationnels clés. 

• Les problèmes de sécurité du système de tech-
nologie de l’information du Bureau engen-
draient des risques pour les renseignements 
personnels sensibles des clients. 



15Aperçu du vérificateur général et résumés des vérifications

Ch
ap

itr
e 1

• Sur une note plus positive, les mécanismes de 
contrôle comptable, allant des paiements par 
les payeurs de pensions alimentaires aux ver-
sements subséquents aux bénéficiaires visés, 
étaient généralement satisfaisants, et dans la 
plupart des cas, les pensions étaient versées 
dans les 48 heures suivant leur réception.

3.04	SERVICES	DE	SOINS	à	DOMICILE
Les centres d’accès aux soins communautaires 
(CASC) fournissent des services de soins à domicile 
aux Ontariens qui, sans ces services et soutiens, 
pourraient devoir être admis dans des hôpitaux ou 
des établissements de soins de longue durée. Les 
soins à domicile aident également des personnes 
âgées fragiles et des personnes handicapées à vivre 
chez elles de la manière la plus autonome possible. 

En général, les CASC passent des contrats avec 
des fournisseurs de services de soins à domicile au 
lieu de fournir eux-mêmes ces services. Les CASC 
ont pour rôle de déterminer si les clients potentiels 
sont admissibles et d’approuver la prestation de 
services professionnels, tels que des services de 
soins infirmiers, de physiothérapie et de travail 
social, ainsi que des services de soutien à la per-
sonne et d’aide familiale, comme le soutien à la 
vie quotidienne. Les CASC autorisent également 
les admissions dans des établissements de soins de 
longue durée.

Chacun des 14 CASC de la province relève d’un 
des 14 réseaux locaux d’intégration des services 
de santé (RLISS) qui, pour leur part, relèvent du 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée. 
Dans le cadre de notre vérification, nous avons 
visité 3 des 14 CASC et envoyé un questionnaire aux 
11 CASC que nous n’avons pas visités.

Le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée a reconnu que le fait d’améliorer les services 
de soins à domicile permettrait non seulement de 
réaliser des économies, mais aussi de rehausser la 
qualité de vie des clients en leur permettant de res-
ter chez eux. Le financement des soins à domicile a 
augmenté substantiellement depuis notre dernière 

vérification, en 2004, et les sondages indépendants 
sur la satisfaction des clients des CASC indiquent 
que les bénéficiaires de soins à domicile sont géné-
ralement satisfaits des services reçus. 

Cependant, certaines des principales préoccu-
pations exprimées dans nos rapports de vérification 
de 2004 et 1998 sur le programme de soins à 
domicile n’ont pas encore été réglées. Nous avons 
notamment observé ce qui suit :

• Les fonds par personne accordés aux 14 CASC 
variaient largement, ce qui donnait lieu à des 
iniquités de financement. Les fonds totaux 
octroyés aux CASC n’étaient pas alloués en 
fonction des besoins particuliers des clients 
ou même sur une base plus générale prenant 
en compte des facteurs locaux tels que la taille 
de la population, l’âge, le sexe ou le fait de 
résider en région rurale.

• La politique du Ministère exige des CASC 
qu’ils administrent les programmes de 
manière uniforme pour que tous les Ontariens 
jouissent d’un accès équitable, où qu’ils vivent 
dans la province; cependant, étant donné 
les contraintes de financement, un des trois 
CASC que nous avons visités avait priorisé ses 
services pour que seules les personnes à risque 
élevé soient admissibles aux services de sou-
tien à la personne, par exemple pour se laver, 
se changer ou faire leur toilette. Les clients à 
risque modéré de ce CASC n’étaient pas consi-
dérés comme étant admissibles, alors qu’ils 
l’auraient été dans les deux autres CASC. 

• Onze des 14 CASC ont une liste d’attente 
quelconque pour différents services de soins 
à domicile. Les trois autres CASC disaient 
n’avoir aucune liste d’attente. Cette disparité 
pourrait elle aussi indiquer que les ressources 
sont distribuées inéquitablement entre les 
14 CASC.

• En l’absence de lignes directrices standard sur 
les services, chaque CASC a élaboré ses pro-
pres lignes directrices concernant la fréquence 
et la durée des services. Il y avait donc des dif-
férences dans le temps alloué à chaque tâche 
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et la fréquence recommandée des visites, ce 
qui signifie que le niveau de service offert peut 
varier d’un CASC à l’autre.

• Les CASC ont fait des progrès dans la mise 
en oeuvre d’un outil normalisé d’évaluation 
initiale des besoins des clients en matière 
de soins. Cependant, dans bien des cas, ces 
évaluations n’étaient pas effectuées en temps 
opportun. 

• Un seul des CASC visités rendait couramment 
visite à ses fournisseurs de services de façon 
proactive afin de surveiller la qualité des soins 
fournis. 

• Les CASC ont exprimé une préoccupation 
relativement au fait qu’ils ne pouvaient pas 
obtenir les services de fournisseurs externes 
en régime de concurrence. Le Ministère leur a 
demandé de suspendre le processus d’appro-
visionnement concurrentiel à trois reprises 
depuis 2002, et le processus était encore sus-
pendu au moment de notre vérification. Cette 
situation a entraîné d’importantes différences 
dans les tarifs payés aux fournisseurs pour la 
prestation de services similaires. 

• Les 14 CASC avaient fait des progrès dans 
la mise en oeuvre d’un système intégré de 
gestion des cas à jour qui fournit l’information 
requise pour aider à mesurer et à améliorer le 
rendement.

3.05	SERVICES	DES	URGENCES	DES	
hôPITAUx

L’engorgement et les longues périodes d’attente aux 
services des urgences des hôpitaux sont des plaintes 
que l’on entend couramment depuis plusieurs 
années. Les membres du public soupçonnent que 
les principales causes sous-jacentes sont l’utilisation 
inappropriée des urgences par les patients qui s’y 
rendent par leurs propres moyens pour des malaises 
bénins, ainsi que la gestion médiocre des urgences 
par les hôpitaux, notamment le manque chronique 
de personnel. 

Cependant, nos visites aux trois hôpitaux choisis 
ainsi que les résultats de notre sondage auprès des 
autres hôpitaux indiquent que le manque de lits 
d’hospitalisation qui oblige à garder à l’urgence les 
patients admis à l’hôpital pourrait fort bien avoir 
un impact encore plus important sur l’engorgement 
et les longues périodes d’attente. Deux facteurs 
jouent un rôle majeur dans le manque de lits d’hos-
pitalisation : le fait que des lits sont occupés par des 
patients qui attendent de recevoir d’autres soins 
dans un établissement communautaire et le fait que 
les pratiques des hôpitaux en matière de gestion 
et de libération des lits d’hospitalisation sont loin 
d’être optimales. 

Le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée (le Ministère) a parrainé des comités d’ex-
perts et d’autres initiatives pour remédier au pro-
blème des longues périodes d’attente aux urgences. 
Il a également affecté un montant supplémentaire 
de 200 millions de dollars au cours des deux 
derniers exercices pour remédier à cette question. 
Cependant, bien que le Ministère et le milieu 
hospitalier aient reçu le mandat clair de résoudre 
le problème, les temps d’attente aux urgences n’af-
fichaient toujours pas d’amélioration importante et 
les objectifs provinciaux n’étaient pas atteints, par-
ticulièrement en ce qui concerne les patients ayant 
des problèmes de santé plus graves.

Nous avons notamment observé ce qui suit : 

• Les lignes directrices de l’Échelle canadienne 
de triage et de gravité (ÉTG) recommandent 
d’effectuer l’évaluation de triage des patients 
(l’ordre de priorité étant établi selon le carac-
tère urgent de la maladie ou de la blessure) 
dans les 10 à 15 minutes suivant leur arrivée 
à l’urgence. Or, dans les trois hôpitaux qui ont 
reçu notre visite, certains patients attendaient 
pendant plus d’une heure avant de passer au 
triage. 

• Dans environ la moitié des dossiers réévalués 
par le personnel infirmier enseignant, le 
niveau de priorité assigné initialement aux 
patients par les infirmières de triage selon 
l’ÉTG était incorrect. La majorité d’entre eux 
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avaient reçu un niveau de priorité insuffisant; 
autrement dit, on avait sous-estimé la gravité 
de la blessure ou de la maladie du patient.

• Dans la province, seulement 10 % à 15 % des 
patients ayant un problème de santé urgent ou 
très urgent ont été vus par un médecin dans 
les délais recommandés, et ils attendaient par-
fois pendant plus de six heures après le triage 
avant d’être vus par le personnel infirmier ou 
les médecins. 

• Aux trois hôpitaux qui ont reçu notre visite, 
l’accès en temps opportun aux spécialistes et 
aux services de diagnostic avait un impact sur 
le roulement des patients à l’urgence. Plus des 
trois quarts des hôpitaux qui ont répondu à 
notre sondage ont indiqué que les limites sur 
le plan des horaires et des types de spécialistes 
et de services de diagnostic disponibles sur 
place étaient des obstacles importants au rou-
lement efficient des patients.

• Au moment de notre vérification, les patients 
du service des urgences admis dans une unité 
de soins attendaient en moyenne 10 heures 
avant d’obtenir un lit d’hospitalisation et dans 
certains cas, 26 heures et plus. Les délais du 
transfert des patients du service des urgences 
vers une unité d’hospitalisation étaient souvent 
imputables au fait que les lits vacants n’avaient 
pas été identifiés ou que les chambres n’avaient 
pas été nettoyées en temps opportun. 

• Deux des trois hôpitaux qui ont reçu notre 
visite avaient de la difficulté à trouver du per-
sonnel pour remplir les horaires de soins infir-
miers, surtout pour les quarts de nuit durant 
la fin de semaine et les jours fériés. Plusieurs 
membres du personnel infirmier des urgences 
effectuaient régulièrement un grand nombre 
d’heures supplémentaires ou des quarts de 
travail supplémentaires; or, cette pratique, 
en plus de faire grimper les coûts, accroît le 
risque d’épuisement professionnel. 

• Les ambulanciers paramédicaux devaient 
souvent rester à l’urgence pendant de longues 
périodes pour s’occuper de leurs patients 

en attendant que ceux-ci obtiennent un lit 
à l’urgence ou qu’un membre du personnel 
infirmier de l’urgence puisse les accepter. 

• Environ la moitié des visites aux urgences 
dans la province étaient faites par des patients 
ayant des besoins moins urgents auxquels 
auraient pu répondre des solutions de 
rechange comme les cliniques sans rendez-
vous, les cabinets de médecins de famille et les 
centres de soins d’urgence.

3.06	GESTION	DES	INFRASTRUCTURES	
DES	COLLÈGES

Ces 10 dernières années, le ministère de la Forma-
tion et des Collèges et Universités (le Ministère) a 
fourni aux 24 collèges d’arts appliqués et de tech-
nologie un financement annuel de 13,3 millions 
de dollars pour le renouvellement d’installations, 
auquel se sont ajoutées des affectations périodiques 
aux fins de renouvellement ayant totalisé 270 mil-
lions de dollars sur la période de 10 ans. 

En plus d’octroyer des fonds pour aider les 
collèges à maintenir leurs installations en bon 
état, le Ministère accorde des subventions d’im-
mobilisations en vue d’améliorer et d’agrandir les 
infrastructures matérielles. Ces dernières années, le 
Ministère a fourni ce financement principalement 
pour l’établissement de nouvelles installations 
afin d’accroître le nombre d’étudiants que peuvent 
accueillir les collèges. 

En 2009, le gouvernement fédéral a lancé le 
Programme d’infrastructure du savoir (PIS), un 
programme de deux ans destiné aux infrastructures 
des universités et des collèges canadiens. Au même 
moment, la province a annoncé dans son budget de 
2009 qu’elle soutiendrait l’apport d’améliorations 
aux infrastructures des collèges et des universi-
tés. De 2006-2007 à 2009-2010, les subventions 
d’immobilisations accordées aux collèges par les 
gouvernements fédéral et provincial combinés ont 
totalisé 300,5 millions de dollars. 

Les collèges ont profité de ces fonds d’immo-
bilisations destinés aux nouvelles installations 
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pour créer des emplois à court terme et accroître 
le nombre d’étudiants qu’ils pouvaient accueillir. 
Cependant, le financement continu requis pour 
l’entretien des installations existantes n’a pas suffi à 
maintenir les infrastructures vieillissantes des collè-
ges en bon état, et les activités d’entretien différées 
s’accroissent.

Par conséquent, le Ministère et les collèges 
continueront d’être aux prises avec des difficultés 
concernant les infrastructures. Nous avons notam-
ment observé ce qui suit :

• Le Ministère s’employait à mettre en oeuvre 
un processus de planification des immobi-
lisations à long terme, mais, au moment de 
notre vérification, il ne disposait pas d’un plan 
formel concernant la surveillance des investis-
sements dans les infrastructures des collèges. 

• De nombreux collèges n’ont pas mis à jour 
leurs systèmes de gestion des biens en vue de 
faciliter la planification efficace des immobili-
sations et la production de rapports sur le ren-
dement relativement à l’état et à l’utilisation 
de leurs immobilisations.

• En avril 2010, le coût des activités d’entretien 
différées, soit celui de l’exécution des travaux 
d’entretien et de réparation requis, dépassait 
500 millions de dollars, et il ne cesse de 
s’accroître tous les ans. Les données indiquent 
également que des travaux de réparation criti-
ques de plus de 70 millions de dollars devront 
être exécutés durant la prochaine année. 

• En avril 2010, environ la moitié des infrastruc-
tures du réseau collégial était probablement 
en mauvais état, d’après l’évaluation effectuée 
selon une norme industrielle reconnue qui 
mesure l’état des infrastructures. 

• Si l’on appliquait la ligne directrice établie 
par l’Association of Higher Education Faci-
lities Officers (É.-U.) selon laquelle le finan-
cement doit correspondre à une fourchette 
allant de 1,5 % à 2,5 % du coût de remplace-
ment des actifs, les fonds annuels fournis à 
tous les collèges ces quatre derniers exercices 
auraient dû se situer entre 80 millions et 

135 millions de dollars. Or, le financement 
réel du renouvellement des immobilisations 
est demeuré à 13,3 millions de dollars pen-
dant de nombreuses années et, même en 
tenant compte du financement périodique 
additionnel de 270 millions de dollars, le 
total des fonds octroyés correspond à environ 
la moitié seulement du montant que suggère 
la ligne directrice. 

• Dans tous les collèges que nous avons visités, 
les administrateurs ont indiqué qu’ils avaient 
utilisé des fonds de fonctionnement en plus 
du financement ministériel destiné au renou-
vellement pour répondre aux besoins les plus 
urgents et atténuer le risque que des biens se 
détériorent prématurément. 

• Jusqu’à tout récemment, les décisions du 
Ministère en matière de financement man-
quaient de transparence et l’on n’utilisait pas 
de critères uniformes pour évaluer les deman-
des de financement, et la documentation 
existante ne suffisait pas à faire la preuve de la 
conformité aux critères d’admissibilité. 

3.07	DÉPENSES	DE	STIMULATION	DANS	
L’INFRASTRUCTURE

Comme l’ont fait d’autres gouvernements pour 
lutter contre les effets de la crise économique 
mondiale en 2008, le gouvernement du Canada a 
pris des mesures de stimulation de l’économie, qu’il 
a annoncées dans son Plan d’action économique 
de janvier 2009 visant à soutenir les projets d’in-
frastructure et à créer des emplois. Il était prévu 
que le gouvernement fédéral octroie des fonds 
d’environ 3,45 milliards de dollars à l’Ontario pour 
l’exécution des programmes, et des contributions 
de contrepartie devaient être fournies par la pro-
vince et les bénéficiaires admissibles (municipalités, 
Premières nations et organismes sans but lucratif), 
ce qui devait se traduire par des dépenses en infras-
tructure de plus de 8 milliards de dollars à l’échelle 
de la province. 
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Les programmes visaient des projets de 
construction prêts à être réalisés qui n’auraient 
autrement pas été mis à exécution aussi rapi-
dement, et qui devaient être en grande partie 
achevés avant le 31 mars 2011. La priorité était 
également accordée aux projets pour lesquels on 
prévoyait avoir dépensé 50 % ou plus des fonds au 
31 mars 2010, soit à la fin de la première année du 
programme. 

Notre vérification était axée sur trois program-
mes qui, ensemble, comptaient pour environ 
3,9 milliards de dollars de l’engagement fédé-
ral-provincial total à court terme à l’égard des 
infrastructures.

Nous avons constaté qu’au 31 mars 2010, moins 
de 510 millions de dollars, soit 16 % des 3,1 mil-
liards de dollars engagés par les gouvernements du 
Canada et de l’Ontario, avaient effectivement été 
dépensés. Selon le modèle de création d’emplois 
utilisé par le ministère de l’Énergie et de l’Infras-
tructure (MEI), les trois programmes examinés 
devaient permettre de créer ou de préserver envi-
ron 44 000 emplois (chaque emploi correspondant 
à une année-personne d’emploi). Cependant, 
compte tenu du faible niveau des dépenses réelles, 
on estime qu’environ 7 000 emplois seulement ont 
été créés ou préservés pendant la première des 
deux années du programme de stimulation.

Nous avons constaté que des efforts considéra-
bles avaient été consacrés à l’établissement de sys-
tèmes et de processus appropriés pour s’assurer que 
les fonds étaient distribués à l’intérieur d’échéances 
serrées. Nous avons toutefois aussi recensé un cer-
tain nombre de points à améliorer en prévision de 
futurs programmes similaires dont les échéanciers 
sont serrés. Nous avons notamment observé ce qui 
suit :

• Le MEI n’avait fixé aucune limite au nombre 
de demandes que les municipalités de plus de 
100 000 habitants pouvaient présenter au titre 
du plus important des trois programmes d’in-
frastructure. Cela a incité des municipalités 
à soumettre un grand nombre de demandes 
dans l’espoir d’en faire approuver le plus 

possible. Par exemple, quatre municipalités 
ont soumis au total près de 1 100 demandes, 
ce qui représente 40 % de toutes les demandes 
soumises par 421 municipalités de l’Ontario 
dans le cadre du programme.

• À cause de l’échéancier serré, le gouverne-
ment provincial ne pouvait souvent allouer 
qu’un ou deux jours à l’examen des demandes 
au titre de l’un des programmes, et il est peu 
probable qu’on ait pu faire preuve de toute la 
diligence voulue dans ces cas. 

• Les demandeurs n’étaient pas tenus d’établir 
la priorité de leurs besoins en infrastructure 
et aucun ne l’a fait, ce qui n’a pas facilité l’éva-
luation des avantages des projets proposés ni 
la prise de décisions éclairées en matière de 
financement. Par ailleurs, on ne faisait généra-
lement pas appel à des spécialistes techniques 
pour évaluer le caractère raisonnable des 
coûts estimatifs des projets et des échéanciers. 

Après évaluation par des fonctionnaires des 
ministères concernés, les demandes étaient sou-
mises aux cabinets du ministre de l’Énergie et de 
l’Infrastructure et de son homologue fédéral pour 
examen final et approbation. Nous avons constaté 
une insuffisance générale de la documentation à 
l’appui des décisions relatives à l’approbation ou au 
refus des projets. Dans certains cas, les cabinets des 
ministres ont approuvé des projets que les fonction-
naires avaient auparavant jugés inadmissibles ou à 
propos desquels ils avaient émis des réserves.

Enfin, de nombreux bénéficiaires ont indiqué 
qu’étant donné que seulement 16 % des fonds enga-
gés avaient été dépensés au terme de la première 
année, ils ont dû se résoudre à rajuster les spécifica-
tions de projet et les estimations des coûts figurant 
dans les demandes initiales, à payer des heures 
supplémentaires aux entrepreneurs, et à confier à 
des entrepreneurs uniques certains contrats pour 
arriver à respecter l’échéance du 31 mars 2011. 
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3.08	SOCIÉTÉ	D’ÉVALUATION	FONCIÈRE	
DES	MUNICIPALITÉS

La détermination de la valeur marchande de cha-
que bien immeuble est essentielle, parce que c’est 
elle qui détermine l’impôt foncier que doit payer le 
propriétaire. En Ontario, l’impôt foncier est calculé 
en multipliant la valeur marchande estimative du 
bien immeuble par le taux de la taxe municipale.

Le 31 décembre 1998, le gouvernement pro-
vincial a transféré la responsabilité de l’évaluation 
foncière des biens immeubles à la Société onta-
rienne d’évaluation foncière, rebaptisée par la suite 
Société d’évaluation foncière des municipalités (la 
Société). La responsabilité première de la Société, 
qui compte 1 600 employés, est de préparer un rôle 
d’évaluation annuel pour chaque municipalité.

Les propriétaires sont en droit de s’attendre 
à ce que chaque propriété soit évaluée dans une 
fourchette raisonnablement proche de sa juste 
valeur marchande – c’est-à-dire au prix de vente le 
plus probable sur lequel un acheteur et un vendeur 
consentants pourraient s’entendre. C’est également 
l’avis de la Société et de la Commission de révision 
de l’évaluation foncière de l’Ontario, le tribunal 
indépendant qui entend les appels des personnes 
qui estiment que leur propriété a été mal évaluée ou 
classifiée.

Pour déterminer si le système d’évaluation de 
masse de la Société permet d’atteindre cet objectif, 
nous avons comparé le prix de vente de 11 500  pro-
priétés que la Société avait identifiées comme ayant 
été vendues en pleine concurrence en 2007 et 2008 
à leur évaluation foncière au 1er janvier 2008. Nous 
avons constaté que pour 1 400 de ces transactions, 
soit une sur huit, l’écart entre l’évaluation foncière 
et le prix de vente était supérieur à 20 %. Dans 
nombre de cas, le prix de vente était considéra-
blement plus élevé ou plus bas que l’évaluation 
foncière.

La Société reconnait que l’évaluation foncière 
de certaines propriétés individuelles peut ne pas 
correspondre à la fourchette de la juste valeur mar-
chande ou de la valeur courante de la propriété que 

laisse supposer le prix de vente en pleine concur-
rence. Ces écarts sont pour la plupart attribuables 
au fait que la Société ne dispose pas de données à 
jour sur les propriétés et qu’elle ne procède pas cou-
ramment à un examen approfondi des différences 
importantes entre les prix de vente et les évaluations 
foncières. Par conséquent, certaines propriétés peu-
vent être soit surévaluées, soit sous-évaluées, et les 
propriétaires concernés sont alors amenés à payer 
un montant supérieur ou inférieur à leur juste part 
d’impôt foncier. Or, pour les propriétaires dont les 
propriétés sont surévaluées, et qui par conséquent 
paient plus que leur juste part, le fait de savoir que 
le système est tombé juste pour leurs voisins, mais 
pas pour eux, ne leur est d’aucun réconfort.

Des inspections plus fréquentes des propriétés 
et des examens des ventes en temps opportun 
permettraient de réduire les écarts entre les éva-
luations foncières et les prix de vente. Néanmoins, 
nos discussions avec l’Association des municipalités 
de l’Ontario ont révélé que les municipalités sont 
généralement satisfaites de l’information qui figure 
aux rôles d’évaluation que la Société leur fournit.

Nous avons recensé un certain nombre de 
secteurs où des améliorations sont nécessaires en 
ce qui concerne la collecte par la Société de ren-
seignements s’avérant essentiels pour l’exécution 
d’évaluations foncières exactes et uniformes. Nous 
avons notamment observé ce qui suit :

• Pour les 1 400 propriétés pour lesquelles nous 
avions établi que le prix de vente différait 
de plus de 20 % de l’évaluation foncière, la 
Société n’avait pas mené d’enquête en vue 
de déterminer les raisons expliquant de tels 
écarts, ni rajusté l’évaluation foncière des 
propriétés surévaluées ou sous-évaluées 
lorsqu’un tel rajustement était justifié.

• Près de 18 000 permis de construction d’une 
valeur totale d’environ 5,1 milliards de dollars 
avaient été délivrés au 31 décembre 2009, 
pour lesquels la Société n’avait pas inspecté 
les propriétés dans le délai prescrit par la loi 
pour la réévaluation des immeubles d’habita-
tion et la perception de l’impôt correspondant. 
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• Bien que l’objectif de la Société soit d’inspec-
ter chaque propriété de la province au moins 
une fois tous les 12 ans, le cycle d’inspection 
provincial réel s’étale au mieux sur 18 ans, 
d’après les niveaux de dotation actuels et en 
présumant que le nombre d’immeubles d’habi-
tation n’augmentera pas.

• La Société a commencé à travailler à l’établis-
sement d’un nouveau système informatique 
en 2000, mais il n’était pas encore pleinement 
fonctionnel, et les coûts engagés jusqu’ici pour 
son développement dépassaient les 50 mil-
lions de dollars, alors que le budget initial 
était fixé à 11,3 millions de dollars.

• La Société avait établi de bonnes politiques 
concernant l’acquisition de biens et de ser-
vices, mais il arrivait souvent qu’elle ne se 
conforme pas à ses propres politiques.

3.09	ÉLIMINATION	ET	
RÉAChEMINEMENT	DES	DÉChETS	NON	
DANGEREUx

On distingue deux modes de gestion des déchets 
non dangereux, y compris les matières non recycla-
bles et les matières recyclables, soit l’élimination et 
le réacheminement.

L’Ontario produit environ 12,5 millions de ton-
nes de déchets non dangereux chaque année. Les 
entreprises et les organismes du secteur industriel, 
commercial et institutionnel (ICI) génèrent environ 
60 % de ces déchets, tandis que les ménages – c’est-
à-dire le secteur résidentiel – en produisent 40 %.

On peut éliminer les déchets par stockage dans 
une décharge ou autrement, par exemple par 
incinération. Environ les deux tiers des déchets de 
la province sont stockés dans des décharges contrô-
lées en Ontario; la plus grande partie du reste est 
expédiée à des décharges américaines (principa-
lement au Michigan et dans l’État de New York). 
Seulement 1 % environ des déchets sont incinérés. 
Il est possible de réacheminer les déchets non dan-
gereux par réduction, réutilisation ou recyclage. 

Les administrations municipales sont géné-
ralement responsables de la gestion des déchets 
produits par le secteur résidentiel. Le secteur ICI et 
la plupart des immeubles résidentiels à logements 
multiples, quant à eux, doivent gérer eux-mêmes 
les déchets qu’ils produisent.  

Le gouvernement de l’Ontario, surtout par 
l’entremise du ministère de l’Environnement (le 
Ministère), est chargé d’établir des normes relatives 
à la gestion des déchets non dangereux et d’assurer 
la conformité à ces normes. 

Selon l’information disponible au moment 
de notre vérification, le taux combiné de réache-
minement des déchets générés par les secteurs 
résidentiel et ICI était d’environ 24 %. À cet égard, 
l’Ontario se classe au sixième rang des provinces et 
bien derrière la plupart des pays d’Europe, qui sont 
considérés comme des chefs de file dans le réache-
minement des déchets. Bon nombre des problèmes 
à régler que le gouvernement avait cernés en 2004 
pour pouvoir réacheminer 60 % des déchets à la fin 
de 2008 n’ont pas encore été résolus.

Nous avons notamment observé ce qui suit :

• Les taux globaux de réacheminement des 
déchets résidentiels se situent autour de 
40 %, mais nous avons constaté que ces taux 
variaient d’environ 20 % à plus de 60 % selon 
les municipalités. Cette variation est princi-
palement attribuable aux différences dans la 
fréquence de collecte, la quantité de déchets 
jetables et les matières recyclables acceptées 
dans les boîtes bleues. Seulement environ 
15 % des municipalités ontariennes ont insti-
tué un programme de compostage des déchets 
organiques, ce qui représente au total à peu 
près 40 % des ménages de la province.

• Le secteur ICI génère environ 60 % des 
déchets produits en Ontario, mais il réussit à 
en réacheminer seulement 12 %. Le Ministère 
a peu de garanties que les grands générateurs 
se conforment aux règlements selon lesquels 
ils doivent rédiger un rapport de gestion des 
déchets, préparer un plan de réduction des 
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déchets et mettre en oeuvre des programmes 
de séparation à la source des déchets à réutili-
ser ou à recycler. 

• Les déchets organiques des secteurs résiden-
tiel et ICI représentent près du tiers du total 
généré en Ontario, mais il n’existe aucun pro-
gramme ou objectif de réacheminement des 
déchets organiques à l’échelle de la province, 
alors que le Ministère envisageait déjà d’éta-
blir un tel programme en 2002.

• Des municipalités qui ont répondu à notre 
sondage, une sur cinq estimait ne pas disposer 
d’une capacité de décharge suffisante pour ses 
déchets résidentiels. Les décharges existantes 
se rempliront plus rapidement après 2010, 
lorsque l’Ontario cessera en grande partie 
d’exporter ses déchets résidentiels au Michi-
gan et qu’un million de tonnes de déchets 
auparavant expédiés dans cet État s’ajouteront 
aux décharges ontariennes chaque année. 

• Le Ministère inspecte les décharges ainsi que 
les sites, installations et systèmes de gestion 
des déchets non dangereux pour vérifier si 
les conditions de leur certificat d’autorisation 
sont respectées. Nous avons toutefois remar-
qué que beaucoup de ces certificats ne tien-
nent pas compte des changements apportés 
aux normes. De nombreuses infractions aux 
conditions des certificats avaient été détec-
tées, mais, dans bien des cas, le Ministère 
n’avait pas effectué de suivi en temps oppor-
tun pour s’assurer que les mesures requises 
avaient été prises.

3.10	DON	ET	GREFFE	D’ORGANES	ET	DE	
TISSUS

Les dons et les greffes d’organes et de tissus peu-
vent sauver des vies et améliorer la qualité de vie. 
En 2009-2010, près de 1 000 greffes d’organes 
(organes prélevés auprès de 550 donneurs) ont 
été effectuées dans les huit hôpitaux ontariens qui 
exécutent ce genre d’intervention. Au 31 mars 2010, 
plus de 1 600 personnes attendaient de subir une 

greffe d’organe en Ontario, et il s’agissait d’une 
greffe de rein ou de foie dans la plupart des cas. 

Le Réseau Trillium pour le don de vie (le 
Réseau), mis sur pied en 2002 en tant qu’organisme 
du ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée, est chargé de coordonner les dons d’organes 
et de tissus et compte 100 employés. Le finance-
ment versé au Réseau et aux hôpitaux pour l’exé-
cution de greffes s’est élevé à environ 100 millions 
de dollars en 2009-2010. Les activités du Réseau, 
conjuguées aux initiatives entreprises par le Minis-
tère et les hôpitaux qui exécutent des greffes, ont 
permis d’améliorer la capacité de la province de 
répondre aux besoins en matière de greffe d’or-
ganes et de tissus. Cependant, des changements 
pourraient être apportés afin d’aider à réduire les 
temps d’attente pour l’obtention d’organes, ce qui 
permettrait par le fait même de sauver des vies et 
d’améliorer la qualité de vie des patients. En outre, 
une meilleure surveillance des activités de greffe 
d’organes et de tissus aiderait à s’assurer que l’ordre 
de priorité des patients est établi en permanence 
sur la liste d’attente, que le patient ayant la priorité 
la plus élevée reçoit le premier organe compatible 
et que les hôpitaux qui exécutent des greffes sont en 
mesure de bien effectuer ce genre d’intervention.

Nous avons notamment observé ce qui suit :

• Nous avons recensé 40 hôpitaux qui 
n’aiguillaient généralement pas les donneurs 
potentiels vers le Réseau, malgré le fait que 
celui-ci possède la technologie nécessaire pour 
conserver les organes destinés aux greffes.

• Durant de nombreuses années, les Ontariens 
ont signé la carte de don d’organes accom-
pagnant le renouvellement de leur permis 
de conduire, et ils conservaient cette carte 
dans leur portefeuille. Cependant, ce type de 
consentement n’est pas pris en compte par le 
registre du Ministère concernant les person-
nes consentantes, ce registre étant ce sur quoi 
le Réseau s’appuie pour déterminer si un don-
neur potentiel a signifié son consentement.

• Nous avons constaté un manque de critères 
cliniques uniformes concernant le moment 
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auquel les hôpitaux devaient aiguiller les 
donneurs potentiels vers le Réseau; par consé-
quent, dans de nombreux cas, les renvois 
étaient faits en retard ou n’étaient tout simple-
ment pas effectués. 

• Seulement 15 000 des 4 millions d’Ontariens 
qui détiennent toujours une carte Santé rouge 
et blanc ont signalé au Ministère qu’ils consen-
taient à faire un don d’organe (sans aucun 
doute parce que les détenteurs de cette carte 
doivent transmettre un formulaire distinct 
à ServiceOntario), alors que 1,9 millions de 
personnes détentrices d’une carte Santé avec 
photo ont fait part de leur consentement 
(étant donné que, dans ce cas, elles sont 
priées de le faire dans le cadre du processus 
de demande ou de renouvellement de la 
carte). En outre, les taux de personnes ayant 
donné leur consentement variaient considéra-
blement, allant de moins de 10 % à Toronto à 
plus de 40 % à Sudbury.

• Les hôpitaux ont indiqué que les patients 
admissibles nécessitant une greffe d’organe 
ne faisaient pas toujours l’objet d’un renvoi 
à cette fin. Par exemple, seulement 13 % des 
patients en dialyse étaient placés sur une liste 
d’attente pour un rein, et les taux variaient 
d’aussi peu que 3 % dans le Réseau local 
d’intégration des services de santé (RLISS) du 
Sud-Est à 16 % dans le RLISS de Champlain.

• Il n’y avait aucun examen périodique indé-
pendant de l’attribution des organes aux 
patients par le Réseau, et dans plus de 40 % 
des cas que nous avons examinés, le patient 
ayant la priorité la plus élevée n’avait pas reçu 
d’organe et aucune raison expliquant cette 
situation n’était fournie dans la documen-
tation. En outre, les reins et les foies étaient 
généralement réservés à des patients situés 
dans la même région que les donneurs, au lieu 
d’être attribués aux patients ayant la priorité 
la plus élevée à l’échelle de la province. Cela 
a eu pour conséquence, par exemple, de faire 
en sorte que 90 % des personnes ayant besoin 

d’un rein recevaient un organe dans un délai 
de quatre ans dans une région de l’Ontario, 
alors que ce délai était de neuf ans dans deux 
autres régions de l’Ontario. 

• Moins de 8 % des besoins en tissus de la 
province ont été comblés à partir de tissus pro-
venant de l’Ontario, en raison d’un manque de 
ressources pour recueillir, traiter et conserver 
les tissus. Les hôpitaux ontariens ont donc dû 
acheter des tissus, principalement en prove-
nance des États-Unis et du Québec. 

• Un hôpital ontarien avait exécuté seulement 
six greffes dans une année; or, bien que l’On-
tario n’ait pas fixé un nombre minimal de gref-
fes pour assurer le maintien des compétences 
dans ce domaine, aux États-Unis, ce nombre 
est généralement de 10.

3.11	SÉCURITÉ	DANS	LES	ÉCOLES
Un milieu d’apprentissage qui n’est pas sécuritaire 
sur les plans physique et psychologique peut avoir 
une incidence négative non seulement sur la 
sécurité des élèves, mais également sur leur moti-
vation à apprendre. L’intimidation, par exemple, 
peut avoir de graves conséquences : les élèves qui 
en sont victimes peuvent se retrouver aux prises 
avec des problèmes tels que l’angoisse sociale, la 
solitude, les malaises physiques, la faible estime de 
soi, l’absentéisme, un rendement scolaire réduit, 
la dépression et, dans les cas extrêmes, les pensées 
suicidaires. Un sondage effectué en 2009 par le 
Centre de toxicomanie et de santé mentale auprès 
d’élèves ontariens de la 7e à la 12e année a révélé 
que près d’un élève sur trois avait été victime d’inti-
midation à l’école et qu’environ un quart des élèves 
avaient intimidé d’autres élèves à l’école. 

Ces dernières années, un certain nombre d’ini-
tiatives ont été entreprises en vue de remédier aux 
problèmes de sécurité dans les écoles de l’Ontario. 
On a notamment mis sur pied l’Équipe d’action pour 
la sécurité dans les écoles, composée de spécialistes 
de la sécurité et de l’éducation, qui a été amenée à 
formuler des recommandations concernant les lois, 
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les politiques et les pratiques. Les recommandations 
de l’Équipe ont servi de catalyseur à l’apport de 
modifications législatives et à l’établissement de 
politiques officielles, à l’offre d’une formation à 
des milliers d’administrateurs scolaires et d’ensei-
gnants, à l’élaboration de documents de communi-
cation à l’intention des intervenants et à une hausse 
du financement accordé aux conseils scolaires pour 
mettre en oeuvre des programmes de sécurité dans 
les écoles. Cependant, ni le Ministère ni les conseils 
scolaires et les écoles que nous avons visités ne 
recueillaient des renseignements suffisants indi-
quant si ces initiatives avaient une incidence sur 
le comportement des élèves. Bien que le Ministère 
procède actuellement à l’embauche d’un consul-
tant qui sera chargé d’élaborer des indicateurs de 
rendement, en l’absence de tels renseignements, il 
est difficile de déterminer si les millions de dollars 
dépensés ont fait en sorte de réduire les agressions 
physiques et psychologiques dans les écoles. Une 
meilleure information sur l’efficacité des initiatives 
qu’il prend aiderait également le Ministère à affec-
ter les fonds aux domaines où les besoins sont les 
plus grands. 

Nous avons notamment observé ce qui suit : 

• Le Ministère a consacré 34 millions de 
dollars – soit environ les deux tiers de son 
financement annuel total destiné à la sécurité 
dans les écoles – à deux initiatives visant prin-
cipalement les élèves suspendus ou expulsés 
et d’autres élèves à risque élevé. La majeure 
partie de ce financement a été affectée en 
fonction du nombre total d’élèves inscrits dans 
chaque conseil scolaire, au lieu de facteurs 
plus ciblés tels que le nombre réel d’élèves 
ayant besoin d’aide. Le pourcentage d’élèves 
ayant été suspendus dans chacun des conseils 
allait de 1 % à plus de 11 % de la population 
d’élèves. 

• Une évaluation d’un programme consistant 
à placer des agents de police dans les écoles 

a révélé qu’il y avait eu une amélioration des 
relations entre les élèves et la police. La majo-
rité des administrateurs scolaires que nous 
avons interrogés ont indiqué que la présence 
d’un agent avait amélioré la sécurité dans leur 
école et qu’il faudrait envisager d’élargir le 
recours à ce genre de programme. 

• Une comparaison des données de la province 
et des conseils scolaires sur les taux de sus-
pension avec les résultats d’un récent sondage 
anonyme mené auprès d’élèves de l’Ontario 
donne à penser que les administrateurs 
scolaires ne saisissent pas toute l’ampleur des 
problèmes graves de sécurité dans certaines 
écoles, par exemple, la fréquence des cas où 
des élèves sont menacés ou blessés au moyen 
d’une arme. La plupart des cadres supérieurs 
responsables de la sécurité et des administra-
teurs aux conseils scolaires et aux écoles que 
nous avons visités nous ont dit que l’écart était 
attribuable au fait que les élèves ne signa-
laient pas suffisamment les incidents de ce 
genre, possiblement par crainte de subir des 
représailles, et qu’il était nécessaire d’en faire 
plus pour encourager les élèves à les signaler.

• Le Ministère a établi des exigences ayant trait 
à la prise de mesures disciplinaires progres-
sives à l’égard des élèves qui ont enfreint les 
politiques de sécurité des écoles à maintes 
reprises, auxquelles les conseils scolaires et 
les écoles doivent se conformer. Malgré la 
variation importante des taux de suspension 
entre les différents conseils scolaires et les 
différentes écoles que nous avons visités, ni le 
Ministère ni les conseils auxquels nous avons 
rendu visite n’avaient procédé à une analyse 
formelle des écarts des taux de suspension 
afin de déterminer si les politiques concernant 
la prise de mesures disciplinaires progressives 
étaient appliquées de manière uniforme à 
l’échelle du système.
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Comptes	publics	de	la	
province

Introduction

Les comptes publics de l’Ontario pour l’exercice se 
terminant chaque année le 31 mars sont préparés 
sous la direction du ministre des Finances confor-
mément à la Loi sur l’administration financière (la 
Loi dans la présente section). Ils comprennent le 
rapport annuel de la province, y compris ses états 
financiers consolidés, ainsi que trois volumes 
complémentaires renfermant de l’information 
financière supplémentaire. 

Les états financiers consolidés de la province 
relèvent de la compétence du gouvernement, et 
celui-ci doit s’assurer de la fidélité des renseigne-
ments qui sont présentés, notamment les nombreux 
montants fondés sur des estimations et le jugement. 
Le gouvernement doit également veiller au main-
tien des mécanismes de contrôle et des procédures 
à l’appui pour donner l’assurance que les transac-
tions sont autorisées, que les biens sont protégés et 
que l’on tient les registres nécessaires.

Le Bureau du vérificateur général vérifie ces 
états financiers consolidés. Cette vérification vise à 
obtenir l’assurance raisonnable que les états finan-
ciers sont exempts d’inexactitudes importantes, 
c’est-à-dire sans erreurs ou omissions importantes. 
Les états financiers consolidés, ainsi que le rapport 
du vérificateur à leur sujet, sont inclus dans le rap-
port annuel de la province. 

Le rapport annuel 2009-2010 de la province 
contient en outre une section intitulée Étude et 
analyse des états financiers qui présente des ren-
seignements additionnels concernant la situation 
financière et les résultats financiers de la province 
pour l’exercice terminé le 31 mars 2010, notam-
ment un aperçu détaillé des accomplissements du 
gouvernement au cours de l’exercice 2009-2010. La 
communication de ces renseignements renforce la 
responsabilité financière du gouvernement à l’en-
droit de l’Assemblée législative et du public.

Les trois volumes complémentaires des comptes 
publics comprennent ce qui suit : 

• Le volume 1, qui contient les états de tous les 
ministères ainsi que des annexes détaillant les 
revenus et charges de la province, ses dettes 
et d’autres éléments de passif, ses prêts et 
investissements, de même que d’autres rensei-
gnements financiers;

• Le volume 2, qui contient les états financiers 
vérifiés des principaux conseils, commissions 
et sociétés du gouvernement provincial 
dont les activités sont incluses dans les états 
financiers consolidés de la province, ainsi que 
divers autres états financiers;

• Le volume 3, qui contient le détail des sommes 
versées par les ministères aux fournisseurs et 
aux bénéficiaires de paiements de transfert.

Le Bureau du vérificateur général examine 
l’information contenue dans le rapport annuel du 
gouvernement provincial et dans les volumes 1 et 2 
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des comptes publics pour s’assurer qu’elle concorde 
avec celle figurant dans les états financiers 
consolidés.

La Loi exige que le gouvernement, sauf dans 
des cas extraordinaires, dépose son rapport annuel 
auprès du lieutenant-gouverneur en conseil au plus 
tard 180 jours après la fin de l’exercice. Les trois 
volumes complémentaires doivent être soumis au 
lieutenant-gouverneur en conseil avant le 240e jour 
suivant la fin de l’exercice. À la réception de ces 
documents, le lieutenant-gouverneur en conseil les 
dépose à l’Assemblée législative ou, si l’Assemblée 
législative ne siège pas, les rend publics et ensuite, 
lorsque l’Assemblée reprend les séances, les y 
dépose au plus tard le 10e jour de la session. 

Cette année, le gouvernement a rendu publics 
le Rapport annuel 2009-2010 et les états finan-
ciers consolidés de la province, ainsi que les trois 
volumes complémentaires des Comptes publics, 
le 23 août 2010, soit avant l’échéance du délai pres-
crit de 180 jours.

États	financiers	consolidés	
2009-2010	de	la	province

En vertu de la Loi sur le vérificateur général, le véri-
ficateur général doit rendre compte tous les ans des 
résultats de son examen des états financiers conso-
lidés de la province. C’est avec plaisir que je déclare 
que mon rapport à l’Assemblée législative sur les 
états financiers consolidés de la province pour 
l’exercice terminé le 31 mars 2010 ne comporte 
aucune réserve ou restriction; mon avis à cet égard 
se lit comme suit :

À l’Assemblée législative de la province de 

l’Ontario, 

J’ai vérifié l’état consolidé de la situation 

financière de l’Ontario au 31 mars 2010 

ainsi que les états consolidés des résultats, 

de la variation de la dette nette, de la 

variation du déficit accumulé et des flux de 

trésorerie pour l’exercice clos à cette date. 

La responsabilité de ces états financiers 

incombe au gouvernement de l’Ontario. Ma 

responsabilité consiste à exprimer une opi-

nion sur ces états financiers en me fondant 

sur ma vérification.

Ma vérification a été effectuée conformé-

ment aux normes de vérification généra-

lement reconnues du Canada. Ces normes 

exigent que la vérification soit planifiée et 

exécutée de manière à fournir l’assurance 

raisonnable que les états financiers sont 

exempts d’inexactitudes importantes. La 

vérification comprend le contrôle par son-

dages des informations probantes à l’appui 

des montants et des autres éléments d’infor-

mation fournis dans les états financiers. Elle 

comprend également l’évaluation des prin-

cipes comptables suivis et des estimations 

importantes faites par le gouvernement, 

ainsi qu’une appréciation de la présentation 

d’ensemble des états financiers.

À mon avis, ces états financiers consolidés 

donnent, à tous les égards importants, une 

image fidèle de la situation financière de 

la province au 31 mars 2010, ainsi que les 

résultats de ses activités, la variation de 

sa dette nette, la variation de son déficit 

accumulé et de ses flux de trésorerie pour 

l’exercice clos à cette date, selon les princi-

pes comptables généralement reconnus du 

Canada.

 [signé]

 Jim McCarter, CA

Toronto (Ontario) Vérificateur général

30 juillet 2010 Expert-comptable autorisé
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Audiences	du	Comité	
permanent	des	comptes	
publics

Le Comité permanent des comptes publics (le 
Comité), qui est représentatif de tous les partis, 
reçoit le Rapport annuel du vérificateur général, 
sélectionne des sujets d’intérêt sur lesquels tenir des 
audiences, et communique à l’Assemblée législative 
ses observations et ses recommandations découlant 
de ces audiences. La composition, le mandat et les 
activités du Comité sont expliqués plus en détail au 
chapitre 6 du présent rapport.

Le Comité a sélectionné aux fins d’examen deux 
sections de notre Rapport annuel 2009 qui sont 
directement liées aux comptes publics de la province, 
soit celle portant sur la dette non provisionnée de 
la Commission de la sécurité professionnelle et de 
l’assurance contre les accidents du travail (CSPAAT) 
et celle portant sur les subventions non dépensées.

DETTE	NON	PROVISIONNÉE	DE	LA	
COMMISSION	DE	LA	SÉCURITÉ	
PROFESSIONNELLE	ET	DE	L’ASSURANCE	
CONTRE	LES	ACCIDENTS	DU	TRAVAIL	
(CSPAAT)

Au chapitre 3 de notre Rapport annuel 2009, nous 
avions exprimé une inquiétude concernant la 
récente hausse notable de la dette non provisionnée 
(qui est une mesure de l’écart entre la valeur de l’ac-
tif de la Commission et ses obligations financières 
estimatives concernant le paiement de prestations 
aux travailleurs blessés) de la CSPAAT. Nous avions 
discuté des facteurs contribuant à cette situation 
ainsi que des initiatives entreprises par la CSPAAT 
pour limiter la croissance de sa dette non provision-
née. Au chapitre 2 de notre rapport, nous avions 
également prié le gouvernement de réexaminer 
l’exclusion des résultats financiers de la CSPAAT du 
périmètre comptable du gouvernement. L’exclusion 
des résultats financiers de la CSPAAT était fondée 

sur le fait que la Commission était considérée 
comme une « fiducie »; cependant, compte tenu de 
la dette non provisionnée importante et de divers 
autres facteurs, nous nous étions demandé dans 
notre rapport si le fonctionnement de la CSPAAT 
était bel et bien similaire à celui d’une fiducie. Le 
fait d’inclure la CSPAAT dans les états financiers 
consolidés du gouvernement aurait des répercus-
sions considérables sur les finances de la province.

La dette non provisionnée vérifiée de la CSPAAT 
s’élevait à 11,5 milliards de dollars au 31 décem-
bre 2008. Au 30 juin 2010, elle avait atteint presque 
13 milliards de dollars, selon les plus récents états 
financiers non vérifiés de la CSPAAT, et l’on s’atten-
dait à ce qu’elle se chiffre à 14 milliards en 2014.

Le Comité a tenu une audience sur la CSPAAT 
le 24 février 2010. Au nombre des personnes ayant 
comparu à l’audience, on comptait le président du 
conseil d’administration de la CSPAAT, la prési-
dente-directrice générale de la CSPAAT et la sous-
ministre du Travail. Les représentants de la CSPAAT  
ont indiqué au Comité qu’ils souscrivaient aux 
observations que nous avions formulées dans notre 
rapport et qu’ils étaient heureux d’avoir l’occasion 
de discuter avec le Comité des mesures qui étaient 
prises pour donner suite à ces observations. 

Une fois l’audience achevée, le Comité a déposé à 
l’Assemblée législative, le 5 octobre 2010, un rapport 
présentant ses commentaires et ses recommanda-
tions. Le document de 25 pages du Comité compor-
tait 10 recommandations à l’intention du ministre 
du Travail et de la CSPAAT, et prévoyait qu’on fasse 
rapport au Comité sur les sujets suivants : 

• la question consistant à savoir si la CSPAAT et 
ses intervenants appuieraient des modifica-
tions législatives exigeant un provisionnement 
intégral au fil du temps;

• les résultats de l’examen de la CSPAAT concer-
nant le mode d’établissement des taux de 
prime;

• la question consistant à savoir si la CSPAAT 
devrait jouir d’une plus grande autonomie 
pour ce qui est de régir ses affaires financières;
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• les progrès réalisés par la CSPAAT dans la 
rédaction d’une stratégie de réduction de la 
dette non provisionnée; 

• les améliorations apportées au programme de 
tarification par incidence.

En nous fondant sur nos récentes discussions 
avec la présidente-directrice générale de la CSPAAT 
et la sous-ministre du Travail et sur une annonce 
faite par la CSPAAT le 30 septembre 2010, nous 
croyons que les mesures suivantes aideront à don-
ner suite aux recommandations du Comité ainsi 
qu’à nos observations :

• On prévoit l’introduction de modifications 
législatives qui exigeront que la CSPAAT soit 
intégralement financée au fil du temps.

• Les légères hausses du taux moyen de prime 
pour 2011 et 2012, qui ont été annoncées à 
l’automne 2010, constituent une première 
étape nécessaire vers la résolution du pro-
blème de la dette non provisionnée au fil du 
temps. 

• Un examen important du financement, dirigé 
par le professeur Harry Arthurs, ancien prési-
dent de l’Université York, devrait débuter à la 
fin de 2010. L’examen, dans le cadre duquel 
on recueillera l’avis d’intervenants, vise à 
fournir des conseils à la CSPAAT sur toute 
une gamme de sujets, dont le financement 
intégral de la caisse d’assurance et la façon d’y 
parvenir, la conception des programmes d’en-
couragement des employeurs, et l’efficacité 
de la structure des groupes tarifaires et de la 
méthode d’établissement des primes.

Compte tenu de ces engagements visant à remé-
dier au problème de la dette non provisionnée de la 
CSPAAT, nous avons convenu avec le gouvernement 
que la Commission pourrait conserver son statut de 
« fiducie » pour l’exercice 2009-2010. Cependant, 
nous poursuivrons notre surveillance des progrès 
réalisés vers la résolution du problème de la dette 
non provisionnée. Si nous estimons que les progrès 
accomplis ne sont pas suffisants, nous reverrons 
notre position.

SUBVENTIONS	NON	DÉPENSÉES
Les commentaires que nous avons formulés dans 
notre Rapport annuel 2009 concernant les subven-
tions non dépensées portaient principalement sur 
les subventions de fin d’exercice totalisant 1,1 mil-
liard de dollars accordées aux municipalités en 
août 2008, en vertu de la Loi permettant d’investir 
dans l’Ontario (la Loi dans la présente section), 
pour financer les investissements dans l’infrastruc-
ture. Ces subventions ont été comptabilisées comme 
une dépense pour l’exercice 2007-2008, mais, à 
la fin de 2008-2009, une grande partie des fonds 
n’avaient pas été utilisés par les municipalités. En 
sus du montant de 1,1 milliard de dollars transféré 
aux administrations municipales aux termes de la 
Loi, les dépenses de 2007-2008 comprenaient une 
somme de 1,9 milliard de dollars en subventions 
de fin d’exercice remises à un certain nombre 
d’autres bénéficiaires de paiements de transfert. 
Ces subventions comprenaient entre autres un 
montant de 400 millions de dollars aux collectivités 
de la périphérie de Toronto pour les routes et les 
ponts, un montant de 200 millions de dollars aux 
universités pour l’entretien et la réfection de leurs 
installations, et un montant de 100 millions de dol-
lars en paiements de transfert pour l’infrastructure 
de logement social. Une grande partie de ces fonds 
n’avaient pas été utilisés non plus à la fin de 2008-
2009. 

Bien que nous ayons convenu dans notre rapport 
annuel de l’an dernier que la comptabilisation de 
ces subventions comme des dépenses en cours 
d’exercice était conforme aux normes du Conseil 
sur la comptabilité dans le secteur public de l’Ins-
titut Canadien des Comptables Agréés, nous nous 
inquiétions du fait que ce mode de comptabilisation 
puisse laisser croire que les fonds ont été affectés à 
la prestation de programmes et de services durant 
l’exercice alors qu’il n’y a guère ou pas de services 
qui ont été fournis en réalité et que le public n’en a 
guère ou pas profité. 

Dans notre rapport annuel de l’an dernier, nous 
avions abordé la question des investissements 
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importants que le gouvernement entendait faire au 
cours des deux prochaines années pour stimuler 
l’économie de la province, conformément à ce qu’il 
avait annoncé dans son budget de 2009. Il prévoyait 
entre autres consacrer quelque 32,5 milliards de 
dollars à des projets d’infrastructure. Le gouver-
nement a mentionné que, pour être efficaces, les 
dépenses devraient servir à appuyer des projets 
dont la mise en oeuvre peut se faire rapidement. 
Nous nous inquiétions du risque que certains de 
ces fonds ne soient pas dépensés de façon rentable, 
ainsi que de la possibilité que bon nombre de 
projets soient lents à démarrer et que les investis-
sements réels ne puissent être faits avant plusieurs 
années. Dans de tels cas, les « effets de stimulation » 
ne se feraient pas sentir avant un certain temps.

Notre principale recommandation à cet égard 
était que la reddition de comptes au public à propos 
des transferts importants de fin d’exercice et des 
fonds relatifs aux mesures de stimulation futures 
qui seront dépensés sur une période couvrant 
plusieurs années pourrait être améliorée si le 
gouvernement rendait publiquement compte de 
l’état des fonds qu’il a versés. Ces renseignements 
pourraient être présentés dans le rapport annuel 
de la province, afin d’indiquer clairement la mesure 
dans laquelle les fonds transférés ont réellement été 
investis dans les infrastructures.

Le Comité permanent des comptes publics a 
tenu une audience au sujet des subventions non 
dépensées le 28 avril 2010. Des cadres supérieurs 
du ministère des Finances et du ministère de l’Éner-
gie et de l’Infrastructure (qui a depuis été scindé en 
deux entités distinctes, soit le ministère de l’Énergie 
et le ministère de l’Infrastructure) ont comparu 
devant le Comité. 

Le Comité a demandé au ministère des Finances 
comment il s’y prenait pour vérifier les bénéficiaires 
d’une subvention afin d’avoir l’assurance qu’ils res-
pectent les conditions qu’il a imposées pour l’octroi 
de subventions. Le Ministère a indiqué que les béné-
ficiaires doivent présenter un rapport à intervalles 
réguliers indiquant la part de la subvention qui a 
été dépensée et les fins auxquelles elle a servi. Si 

le Ministère détermine que les fonds n’ont pas été 
dépensés, ou qu’ils n’ont pas été dépensés aux fins 
prévues, il peut les récupérer. Le Comité désirait 
également connaître le montant des fonds destinés 
à l’infrastructure et distribués aux bénéficiaires qui 
avait réellement été investi. Les représentants du 
ministère de l’Énergie et de l’Infrastructure ont fait 
remarquer que les règles en matière de rapport sont 
différentes pour des programmes différents et qu’il 
est difficile d’effectuer un suivi en temps opportun 
des sommes dépensées par les bénéficiaires de 
subventions dans le cas de certains programmes. Le 
Ministère a toutefois informé le Comité qu’il mettait 
en oeuvre nos recommandations concernant la pré-
sentation de rapports publics sur les programmes 
de stimulation de l’infrastructure en divulguant sur 
un site Web l’état de la situation pour chaque projet 
approuvé. 

Le 20 octobre 2010, le Comité a déposé à l’As-
semblée législative son rapport définitif présentant 
ses commentaires et ses recommandations. Le 
rapport contenait les recommandations suivantes 
à l’intention du ministère des Finances et du minis-
tère de l’Infrastructure :

• Le ministère de l’Infrastructure doit présenter 
au Comité permanent des comptes publics 
un rapport sur les mesures à l’étude, le cas 
échéant, pour élargir l’information commu-
niquée sur son site Web aux fins de suivi des 
dépenses de programmes de stimulation de 
l’infrastructure et de l’avancement des projets. 

• Le ministère de l’Infrastructure doit créer un 
site Web pour faire le suivi des programmes 
de subvention de grands projets d’immobilisa-
tions qui dépassent 25 millions de dollars. 

• Le ministère de l’Infrastructure doit faire rap-
port au Comité sur l’état des projets financés 
par des dépenses de stimulation qui risquent 
de ne pas être menés à terme au moment où 
les subventions fédérales et provinciales pren-
dront fin, le 31 mars 2011, et pour lesquels 
les municipalités seraient tenues d’assumer à 
elles seules le financement des portions non 
achevées. 
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• Le ministère des Finances doit présenter au 
Comité un rapport indiquant s’il appuie le 
principe du versement anticipé des subven-
tions et de leur comptabilisation comme coût 
de la prestation de services durant l’exercice 
en cours alors que les fonds, en fait, seront 
dépensés par les bénéficiaires de subventions 
au cours d’exercices ultérieurs. 

Le	point	sur	la	situation	
financière	de	la	province

Dans notre rapport annuel de l’an dernier, nous 
avons examiné la situation financière globale de 
l’Ontario en ayant recours à un ensemble d’indi-
cateurs de base qui sont communs à tous les gou-
vernements, comme le recommande le Conseil sur 
la comptabilité dans le secteur public de l’Institut 
Canadien des Comptables Agréés. Au moyen des 
renseignements tirés des précédents états financiers 
consolidés et des projections du gouvernement 
contenues dans le Budget de l’Ontario de 2009, 
nous avons traité des questions de la durabilité, 
de la flexibilité et de la vulnérabilité des finances 
publiques en cas d’augmentations importantes des 
déficits et de la dette. Dans le contexte, ces termes 
sont définis comme suit : 

• Durabilité – la capacité continue du gouver-
nement de gérer ses engagements au titre 
des finances et des programmes, ainsi que le 
fardeau de la dette;

• Flexibilité – la capacité continue du gouverne-
ment d’emprunter à l’avenir ou d’augmenter 
les impôts ou les droits pour être en mesure de 
respecter ses obligations financières;

• Vulnérabilité – la dépendance du gouverne-
ment à l’égard de sources de financement sur 
lesquelles il n’a pas de pouvoir ou d’influence, 
par exemple le transfert de revenus d’autres 
ordres de gouvernement.

L’analyse que nous avons effectuée l’an dernier 
indiquait que la situation financière de la province 
s’est généralement améliorée depuis 2001-2002. 
Toutefois, cette tendance devrait se renverser au 
cours des prochaines années, à compter de 2009, à 
cause des importants déficits et de l’augmentation 
de l’endettement qu’a prévus le gouvernement en 
raison du récent ralentissement de l’économie.

La province a déclaré un déficit de 19,3 milliards 
de dollars dans ses états financiers consolidés 
du 31 mars 2010. La dette de l’Ontario, qui com-
prend tous les emprunts de la province, a augmenté 
de près de 20 % pour passer à 212 milliards de 
dollars, par rapport à 176,9 milliards l’an dernier. 
Dans le Budget de l’Ontario de 2009, le gouverne-
ment a exposé son plan pour éliminer le déficit d’ici 
2015-2016. Dans le Budget de l’Ontario de 2010, le 
gouvernement a révisé ses projections en matière 
de déficit et indiqué qu’il prévoyait maintenant éli-
miner le déficit d’ici 2017-2018. Dans l’analyse qui 
suit, nous faisons le point sur les renseignements 
qui ont été présentés l’an dernier concernant la 
situation financière de la province, en utilisant les 
projections contenues dans le plus récent budget du 
gouvernement. 

PLAN	RÉVISÉ	DE	L’ONTARIO	
CONCERNANT	L’ÉLIMINATION	DU	
DÉFICIT	

Un déficit survient lorsque les revenus que perçoit 
le gouvernement ne suffisent pas à couvrir les 
dépenses. Le gouvernement doit alors emprunter 
pour financer son déficit, remplacer ses dettes 
arrivant à échéance et financer ses investissements 
dans ses immobilisations construites ou acquises. 
La Loi de 2004 sur la transparence et la responsabilité 
financières exige que le gouvernement, lorsqu’il 
prévoit un déficit, expose son plan financier visant 
à équilibrer le budget. La Figure 1 présente un 
résumé des dernières projections contenues dans 
le Budget de l’Ontario de 2010 relativement aux 
futurs déficits prévus dans ce plan de redressement. 
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Les déficits annuels combinés pour la période 
allant de 2010-2011 à 2016-2017 totalisent main-
tenant près de 90 milliards de dollars. Les déficits 
annuels, combinés aux emprunts visant à financer 
les dettes arrivant à échéance et les dépenses 
d’infrastructure du gouvernement, entraîneront 
une augmentation considérable de la dette nette 
de l’Ontario – la différence entre les passifs et les 
actifs financiers – au cours des prochaines années. 
Comme le montre la Figure 2, on prévoit mainte-
nant que la dette nette de l’Ontario croîtra pour 
passer de 193 milliards de dollars en 2009-2010 à 
267 milliards en 2012-2013, une hausse de 74 mil-
liards de dollars (38 %) par rapport au niveau 
actuel. 

INDICATEURS	DE	LA	SITUATION	
FINANCIÈRE	DE	L’ONTARIO	

Selon les plus récentes projections en matière de 
déficit figurant dans le dernier plan budgétaire du 
gouvernement, les indicateurs de la situation finan-
cière que nous avons examinés l’an dernier ont fait 
l’objet de changements notables. Notre mise à jour 
de la durabilité, de la flexibilité et de la vulnérabi-
lité des finances publiques est exposée ci-après. 

Durabilité

La durabilité est la mesure dans laquelle un gouver-
nement pourra s’acquitter de ses obligations finan-
cières actuelles, au regard tant de ses engagements 
de fournir des services au public que de ses engage-
ments financiers envers ses créanciers, employés et 
autres parties, sans accroître, en termes relatifs, le 
fardeau de la dette ou le fardeau fiscal. Elle renvoie 
à la capacité du gouvernement de gérer ses enga-
gements au titre des finances et des programmes, 
ainsi que le fardeau de la dette. Deux indicateurs de 
durabilité clés sont décrits ci-dessous :

Ratio de la dette nette au PIB 
Le ratio de la dette nette au produit intérieur brut 
(PIB) mesure la relation entre les obligations du 
gouvernement et sa capacité de mobiliser des fonds 
pour les honorer. Autrement dit, il établit un rap-
port entre la dette à rembourser et la valeur de la 
production de l’économie de l’Ontario. Un ratio en 
hausse signifie que la dette nette du gouvernement 
augmente plus rapidement que l’économie de la 
province ne croît. 

La Figure 3 montre que le ratio de la dette 
nette au PIB de la province a été relativement 

Figure 1 : Plan d’élimination de la dette provinciale, 
2010-2011 à 2017-2018 (en milliards de dollars)
Source des données : Budget de l’Ontario 2010
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Figure 2 : Dette nette provinciale, 2005-2006 à 
2012-2013 (en milliards de dollars)
Source des données : Budget de l’Ontario 2010
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stable de 2001-2002 à 2007-2008, se situant à 
un peu moins de 30 %, mais qu’il a commencé à 
augmenter, et il est probable qu’il continuera de 
croître pendant une bonne partie de la prochaine 
décennie. Cette augmentation prévue rend compte 
de la décision du gouvernement de hausser consi-
dérablement ses emprunts pour financer ses déficits 
et les investissements dans les infrastructures. 
Selon les prévisions, le ratio de la dette nette au PIB 
ne commencera à diminuer qu’en 2015-2016, après 
avoir atteint un sommet, à 42 %, en 2014-2015.

Ratio de la dette nette au total des revenus 
annuels

Le ratio de la dette nette au total des revenus 
annuels constitue un indicateur du temps qu’il fau-
drait pour éliminer la dette provinciale si tous les 
revenus pouvaient y être consacrés. Par exemple, 

un ratio de 250 % signifie qu’il faudrait deux ans et 
demi pour éliminer la dette de la province si tous 
les revenus y étaient consacrés. Comme le montre 
la Figure 4, ce ratio est passé d’environ 190 % en 
2003-2004 à environ 150 % en 2007-2008, ce qui 
indique que, bien que la dette nette de la province 
soit demeurée stable, les revenus annuels provin-
ciaux ont augmenté. Ce ratio a quand même crû 
en 2008-2009 et 2009-2010 et l’on prévoit qu’il 
continuera de croître au cours des deux prochaines 
années, pour atteindre un sommet de près de 240 % 
à la fin de 2012-2013. 

Flexibilité 

La flexibilité mesure la capacité d’un gouvernement 
de modifier le fardeau de sa dette ou sa charge fis-
cale afin de s’acquitter de ses obligations financières 
actuelles. L’endettement réduit la flexibilité future 

Figure 3 : Ratio de la dette nette provinciale au produit intérieur brut (PIB), 2001-2002 à 2017-2018 (%)
Source des données : Budget de l’Ontario 2010
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ture économique défavorable. De même, le fait 
d’augmenter les impôts ou les droits peut réduire 
la capacité du gouvernement de recourir à ce genre 
de mesures à l’avenir puisque l’on approche de la 
limite de ce que le public veut et peut payer. 

Deux indicateurs de cette mesure sont examinés 
ci-dessous. 

Ratio des frais de la dette aux revenus
L’augmentation du coût du service de la dette, ou 
frais d’intérêts, peut toucher directement la quan-
tité et la qualité des programmes et services que le 
gouvernement est en mesure d’offrir. Plus la pro-
portion des revenus publics dont le gouvernement a 
besoin pour payer les frais d’intérêts découlant des 
emprunts antérieurs est élevée, moins il en reste 
pour les dépenses de programmes.

Le ratio des frais de la dette aux revenus indique 
la mesure plus ou moins grande dans laquelle les 
revenus sont utilisés pour rembourser les emprunts 
antérieurs.

Comme le montre la Figure 5, le ratio des frais 
de la dette au total des revenus de la province 
a diminué constamment depuis dix ans, même 
lorsque la dette nette de la province a augmenté, 
et ce, en raison des taux d’intérêt moins élevés ces 

dernières années. Selon les projections les plus 
récentes contenues dans le Budget de l’Ontario 
de 2010, le ratio devrait croître graduellement pour 
atteindre presque 12 % en 2015-2016, alors qu’il 
était de 8,6 % en 2007-2008. Cela signifie que le 
gouvernement prévoit consacrer 1 $ par tranche 
de 8 $ de revenus perçus au service de la dette nette 
en 2015-2016. En 2007-2008, seulement 1 $ par 
tranche de 12 $ de revenus perçus était consacré au 
service de la dette nette.

Depuis plusieurs années, les taux d’intérêt sont 
relativement faibles et ont continuellement reculé, 
atteignant récemment un creux record. Cette 
situation a permis au gouvernement de maintenir 
à un niveau relativement stable les frais d’intérêts, 
même si la valeur totale des emprunts a augmenté. 
Cependant, si cet indicateur continue d’augmenter 
à cause d’une hausse des emprunts ou des taux 
d’intérêt, le gouvernement bénéficiera d’une moins 
grande flexibilité à l’égard des dépenses liées à 
la prestation de programmes à l’intention des 
citoyens, parce qu’une plus grande part des revenus 
gouvernementaux servira à payer les frais d’intérêt 
sur la dette de la province. 

Ratio des revenus propres au PIB
Le ratio des revenus propres, qui proviennent prin-
cipalement des impôts et des droits, au PIB indique 
la part des revenus du gouvernement provenant de 
l’économie, sous forme d’impôt ou de droits d’utili-
sation. Si le ratio augmente, le gouvernement pour-
rait ne pas avoir la marge de manoeuvre nécessaire 
pour hausser les impôts ou les droits d’utilisation. 
Selon les projections allant jusqu’en 2012-2013, le 
ratio des revenus propres au PIB du gouvernement, 
stable depuis 2005-2006, demeurera probablement 
au même niveau. En partant des projections figu-
rant dans le Budget de l’Ontario de 2010, on estime 
que ce ratio s’établira dans une fourchette allant 
de 13,7 % à 14,7 %, soit à une moyenne de 14,1 % 
sur la période de huit ans. 

Figure 4 : Ratio de la dette nette provinciale au total 
des revenus annuels, 2001-2002 à 2012-2013 (%)
Source des données : Budget de l’Ontario 2010 
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Vulnérabilité

La vulnérabilité se rapporte à la mesure dans 
laquelle un gouvernement devient dépendant de 
sources de revenus externes ou est exposé à des 
risques qui peuvent compromettre sa capacité de 
s’acquitter de ses obligations au regard de ses enga-
gements de service envers le public et de ses enga-
gements financiers envers ses créanciers, employés 
et autres parties. Il s’agit d’une donnée importante 
sur l’état des finances, en ce qu’elle renseigne sur la 
dépendance du gouvernement à l’égard de sources 
de financement sur lesquelles il n’a pas de pouvoir 
ou d’influence, par exemple le transfert de revenus 
d’autres ordres de gouvernement.

Nous examinons l’indicateur ci-dessous relative-
ment à cette mesure.

Ratio des transferts du gouvernement fédéral au 
total des revenus

Bien qu’aucune projection détaillée concernant 
les revenus après 2012-2013 n’ait été publiée, la 
part des revenus du gouvernement de l’Ontario 
provenant du gouvernement du Canada s’est 
accrue. Selon les plus récentes projections du gou-
vernement en matière de revenus, on prévoit que le 
ratio atteindra un sommet de 22,2 % en 2010-2011, 
alors qu’il s’établissait à 14,7 % en 2005-2006. 
Ce sommet est attribuable en grande partie aux 
ententes fédérales-provinciales de financement des 
mesures de stimulation de l’économie, qui doivent 
prendre fin en 2010-2011. En 2012-2013, la part des 
revenus du gouvernement de l’Ontario provenant 
du gouvernement du Canada devrait être ramenée 
à 18,3 %. Le gouvernement fédéral doit lui aussi 

Figure 5 : Ratio des  frais d’intérêts provinciaux au total des revenus, 2001-2002 à 2017-2018 (%)
Source des données : Budget de l’Ontario 2010 
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composer avec des problèmes financiers, et d’éven-
tuelles réductions non prévues des paiements de 
transfert fédéraux pourraient obliger la province à 
contracter d’autres prêts ou à hausser les impôts ou 
les droits pour maintenir ses plans de dépenses.

ExAMEN	DU	RAPPORT	PRÉÉLECTORAL	
DE	2011	

La Loi de 2004 sur la transparence et la responsabilité 
financières (la Loi dans la présente section) exige 
que le ministère des Finances, dans l’année durant 
laquelle des élections auront lieu, publie un rapport 
préélectoral sur les finances de l’Ontario, qui sera 
examiné par le Bureau du vérificateur général. Le 
rapport préélectoral doit mettre à jour le plan finan-
cier le plus récent du gouvernement tel que publié 
dans le dernier Budget en fournissant :

• les prévisions et hypothèses macroéconomi-
ques qui ont servi à l’établissement du plan 
financier, ainsi qu’une description des écarts 
importants par rapport à ces prévisions et 
hypothèses;

• une estimation des recettes et dépenses de 
l’Ontario, y compris leurs composantes princi-
pales exposées dans le plan;

• des précisions sur la réserve exigée pour pour-
voir à une détérioration imprévue des recettes 
et des dépenses;

• des renseignements sur le ratio de la dette pro-
vinciale au produit intérieur brut de l’Ontario.

La Loi stipule notamment ce qui suit : « Le véri-
ficateur général examine promptement le rapport 
préélectoral pour déterminer s’il est raisonnable et 
rend publique une déclaration énonçant les résul-
tats de son examen. »

Le gouvernement a publié son premier rapport 
préélectoral en juin 2007, lequel contenait les 
résultats de notre examen. Comme le plan financier 
figurant dans le Budget de 2007 a été présenté un 
mois seulement avant la publication du rapport 
préélectoral, le gouvernement a conclu que les 
estimations financières et les autres renseignements 

contenus dans le rapport devraient correspondre à 
ceux du Budget de l’Ontario de 2007.

Des élections étant prévues en octobre 2011, 
le gouvernement devrait présenter son deuxième 
rapport préélectoral après la publication du Budget 
de l’Ontario de 2011. Une fois encore, le Bureau 
du vérificateur général examinera promptement le 
rapport, conformément à la Loi.

Le	point	sur	la	dette	restante	
de	la	province	

L’expression « dette restante » renvoie à la dette et 
aux autres éléments de passif de l’ancienne Ontario 
Hydro qui ne pouvaient être remboursés dans un 
marché concurrentiel à la suite de la restructuration 
du secteur de l’électricité le 1er avril 1999. 

À ce moment, le gouvernement a divisé Onta-
rio Hydro en plusieurs sociétés nouvelles, dont 
Hydro One, Ontario Power Generation (OPG) et 
la Société financière de l’industrie de l’électricité 
de l’Ontario (SFIEO). La SFIEO est responsable, 
entre autres, de la gestion et du paiement de la 
dette et des autres éléments de passif de l’ancienne 
Ontario Hydro. 

La SFIEO met en œuvre le plan à long terme du 
gouvernement visant à régler la dette restante de 
l’ancienne Ontario Hydro, principalement à partir 
des revenus provenant du secteur de l’électricité, 
notamment d’OPG et de Hydro One, et d’une 
redevance de liquidation de la dette payée par les 
abonnés.

Le plan, qui comprend les flux de trésorerie 
futurs et prévoit une date de remboursement, est 
mis à jour tous les ans pour tenir compte des nou-
veaux renseignements et des nouvelles hypothèses. 
Selon le plan, la dette restante sera remboursée 
quand les obligations de la SFIEO seront entière-
ment compensées par ses actifs. Dans la version 
actuelle du plan, on estime que la dette restante 
sera remboursée au cours de la période comprise 
entre 2015 et 2018.  



Rapport annuel 2010 du Bureau du vérificateur général de l’Ontario36

Ch
ap

itr
e 2

Au départ, la dette restante est restée sensible-
ment la même, mais elle diminue constamment 
depuis quelques années, comme on peut le voir 
dans la Figure 6.

Depuis l’exercice 2004-2005, le montant de la 
dette restante a été réduit de 2,1 milliards de dol-
lars grâce aux réformes législatives qui ont permis 
à la SFIEO de recouvrer auprès des abonnés le coût 
intégral de ses contrats d’achat d’électricité passés 
avec des producteurs d’électricité indépendants. La 
réduction de la dette restante au cours de l’exercice 
2009-2010 est en grande partie attribuable à l’amé-
lioration du bénéfice net d’OPG. On doit en bonne 
partie cette amélioration aux revenus tirés des 
placements du Used Fuel Segregated Funds (fonds 
réservé pour la gestion du combustible épuisé) 
et du Decommissioning Segregated Funds (fonds 
réservé pour le déclassement) – appelés les « fonds 
nucléaires » –, par rapport aux revenus tirés des 
activités de production d’électricité d’OPG, lesquels 
étaient inférieurs à ceux enregistrés en 2008-2009. 
(OPG et la province financent les fonds nucléaires 
de façon à disposer des fonds nécessaires pour assu-
mer les coûts du déclassement futur de centrales 
nucléaires et les coûts de la gestion des déchets 
de combustible nucléaire.) Il va de soi qu’un plan 

financier prospectif s’accompagne d’incertitude, car 
il est fondé sur des projections et des hypothèses 
alors que les résultats réels peuvent varier et qu’ils 
varieront. Les incertitudes du plan qui nous pré-
occupent le plus ont trait au rendement financier 
futur d’OPG et à ses contributions connexes pour 
réduire la dette restante. En particulier : 

• Les pressions publiques et politiques visant à 
maintenir à un bas niveau les hausses des tarifs 
d’électricité : Le modèle part de l’hypothèse 
que les tarifs d’électricité d’OPG permettront 
d’assumer les coûts et de fournir un taux de 
rendement raisonnable. OPG a décidé récem-
ment de retarder une demande de hausse de 
tarifs pour la tranche de 70 % de sa produc-
tion qui est réglementée par la Commission 
de l’énergie de l’Ontario. Comme les revenus 
dépassant un certain seuil peuvent être appli-
qués à la réduction de la dette restante, le fait 
d’être incapable de recouvrer intégralement 
les coûts en temps opportun a une incidence 
sur les résultats d’exploitation annuels et sur 
le remboursement de la dette restante. 

• Les dépassements de coût des projets de pro-
duction d’électricité : OPG a continuellement 
d’importants projets d’immobilisations en 
cours pour des installations nucléaires et 
d’autres installations de production d’élec-
tricité. Par exemple, le projet du tunnel de 
Niagara, annoncé en septembre 2005, dont 
la construction devait coûter 895 millions 
de dollars à OPG et qui devait être inauguré 
vers la fin de 2009. Le coût estimatif du 
projet atteint maintenant 1,6 milliard de 
dollars et l’entrée en fonction du tunnel a été 
reportée à décembre 2013. Le modèle part de 
l’hypothèse qu’OPG sera autorisée par l’orga-
nisme de réglementation dont elle relève (la 
Commission d’énergie de l’Ontario) à refiler à 
ses abonnés les dépassements de coût de ses 
projets d’immobilisations. 

• La volatilité des rendements de placement des 
fonds nucléaires : D’après les normes comp-
tables canadiennes appliquées par OPG, son 

Figure 6 : Dette restante du secteur de l’électricité, 
1999-2000 à 2009-2010 (en milliards de dollars)
Source des données : Budget de l’Ontario 2010

Exercice	prenant	fin
le 1er avril 1999 19,4

1999-2000 20,0

2000-2001 20,0

2001-2002 20,1

2002-2003 20,2

2003-2004 20,6

2004-2005 20,4

2005-2006 19,3

2006-2007 18,3

2007-2008 17,2

2008-2009 16,2

2009-2010 14,8
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bénéfice net doit faire état des gains ou pertes 
de placement non réalisés. Ces changements 
non réalisés ont beaucoup fluctué au cours 
des dernières années, comme en témoigne le 
revenu de 683 millions de dollars des fonds 
nucléaires d’OPG en 2009; il s’agit d’une 
amélioration de 776 millions de dollars par 
rapport à la perte de 93 millions de dollars 
enregistrée en 2008. Les modifications pro-
posées récemment aux normes comptables 
pour le secteur public pourraient contribuer à 
réduire en partie cette volatilité à l’avenir.

Nous sommes d’avis que les incertitudes asso-
ciées à d’autres sources de revenus clés du plan qui 
contribuent au remboursement de la dette restante 
ne sont ni aussi importantes ni aussi volatiles que 
celles concernant OPG. Par exemple, les revenus 
tirés de la redevance de liquidation de la dette sont 
fondés sur une redevance de 0,7 cents/kWh qui 
s’applique à toute l’électricité consommée en Onta-
rio. La demande moyenne d’électricité ne dimi-
nuera vraisemblablement pas au cours des années 
à venir. Pour ce qui est de Hydro One, comme la 
plupart de ses activités portent sur le transport et la 
distribution, ses résultats d’exploitation sont plus 
prévisibles en général. 

Questions	touchant	les	
comptes	publics	futurs

PROCESSUS	DE	NORMALISATION	DU	
CONSEIL	SUR	LA	COMPTABILITÉ	DANS	
LE	SECTEUR	PUBLIC

Les normes comptables précisent de quelle façon 
les opérations sont constatées, mesurées et com-
muniquées dans les états financiers des entités 
des secteurs privé et public. Pour faire autorité, les 
normes de comptabilité et d’information financière 
doivent être élaborées dans le cadre d’un processus 
structuré, ouvert et transparent, par un organisme 
de normalisation reconnu.  

Le Conseil sur la comptabilité dans le secteur 
public (CCSP) de l’Institut Canadien des Compta-
bles Agréés (ICCA) a le pouvoir d’établir des nor-
mes comptables pour le secteur public. Les normes 
du CCSP sont devenues les principes comptables 
généralement reconnus (PCGR) des gouverne-
ments au Canada et constituent la source première 
de directives comptables pour le secteur public au 
Canada.  

L’observation d’un processus ouvert pour l’éla-
boration et la diffusion des normes comptables 
du CCSP, appelé « procédure officielle », est un 
élément clé de l’élaboration des normes du CCSP. 
Le CCSP observe rigoureusement la procédure 
officielle pour s’assurer que les points de vue des 
personnes intéressées par la comptabilité et l’infor-
mation financière dans le secteur public sont expri-
més et pris en compte. Le respect de la procédure 
officielle est crucial pour préserver l’objectivité du 
processus de normalisation comptable. Quand il 
élabore une norme comptable, le CCSP suit habi-
tuellement un processus comportant cinq étapes :  

1. La recherche de base;
2. L’approbation d’une proposition de projet;
3. L’élaboration d’un énoncé de principes et 

sa distribution à un groupe désigné d’as-
sociés pour obtenir leurs commentaires 
préliminaires; 

4. La publication d’un ou de plusieurs exposés-
sondages destinés au public afin d’obtenir les 
commentaires des particuliers et des organis-
mes intéressés;

5. L’approbation de la norme définitive.
L’exigence voulant que toute nouvelle norme 

s’inscrive dans le cadre conceptuel global de l’ICCA 
est un autre élément du processus de normalisation 
comptable. Le cadre conceptuel de l’ICCA se com-
pose d’objectifs interreliés et de fondements qui 
favorisent l’élaboration de normes comptables uni-
formes. Dans l’étude des nouvelles questions qui se 
posent en matière de comptabilité et d’information 
financière, les entités de normalisation comptable 
comme le CCSP appliquent ce cadre pour s’assurer 
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que les normes proposées respectent le modèle 
d’information financière global de l’ICCA. 

Différents intervenants ont exercé des pressions 
considérables sur le CCSP pour l’amener à revoir 
certaines modifications proposées récemment aux 
normes comptables. Les gouvernements, par exem-
ple, tiennent à s’assurer que les modifications pro-
posées n’auront pas d’incidence négative sur leur 
information financière, leurs budgets et leurs déci-
sions en matière de politique budgétaire. Dans le 
cadre du processus de normalisation, le CCSP doit 
veiller à ce que les nouvelles normes comptables ou 
les modifications des normes en vigueur respectent 
la procédure officielle et s’inscrivent dans son cadre 
conceptuel (fondé sur le cadre conceptuel global 
de l’ICCA) et, surtout, qu’elles permettent l’établis-
sement d’états financiers qui donnent une image 
fidèle des résultats et de la situation financière d’un 
gouvernement. 

ADDENDA	AU	BUDGET	DE	L’ONTARIO	DE	
2010

Dans l’Addenda au budget de l’Ontario de 2010 : Plan 
de l’Ontario pour renforcer la responsabilité, la trans-
parence et la gestion financière, le gouvernement a 
fait part de ses craintes au sujet de plusieurs modi-
fications proposées récemment aux normes comp-
tables pour le secteur public. Plus précisément, 
le gouvernement est d’avis que certaines modifi-
cations proposées ne cadrent pas avec le souhait 
que « les normes comptables pour le secteur public 
continuent d’appuyer la prise de décisions sensées 
en matière de politiques publiques, la responsabilité 
financière du gouvernement et la communication 
de renseignements clairs et transparents sur les 
finances publiques ». Dans l’addenda, le gouver-
nement souligne que les gouvernements et les 
organismes du secteur public sont différents des 
organisations du secteur privé et qu’il faut tenir 
compte de ces différences dans les normes compta-
bles. Plus précisément, les utilisateurs des rapports 
financiers du secteur privé veulent obtenir de l’in-
formation à l’appui de leurs décisions en matière de 

placements, tandis que les utilisateurs des rapports 
financiers du secteur public veulent se renseigner 
sur la façon dont l’argent des contribuables est 
dépensé et déterminer si les budgets sont équili-
brés. Dans son addenda, le gouvernement a cité les 
points suivants pour exposer ses préoccupations :  

• Il y a actuellement quatre séries de normes 
comptables pour le secteur public au Canada. 
Ces normes visent le secteur public, les orga-
nismes gouvernementaux sans but lucratif, 
les entreprises à tarifs réglementés et les 
entreprises à but lucratif, et chaque série de 
normes établit des critères différents pour la 
comptabilisation des résultats financiers du 
secteur public et la présentation de rapports à 
ce sujet. Le gouvernement estime que cela va 
à l’encontre des principes de transparence et 
de responsabilité financière pour les dépenses 
publiques et que le CCSP doit, dès que pos-
sible, établir une série cohérente de normes 
comptables s’appliquant à tous les organismes 
du secteur public au Canada. 

• Selon le gouvernement, la proposition du 
CCSP portant sur la comptabilité des gains et 
des pertes théoriques à la valeur au marché 
des instruments financiers dans les résultats 
du secteur public ne ferait pas état de la 
réalité économique des opérations du gouver-
nement et du risque économique lié à ces opé-
rations et ceci empêcherait le public de bien 
comprendre les finances du gouvernement. Le 
gouvernement est d’avis que seuls les gains et 
les pertes réels réalisés devraient être inclus 
dans les résultats financiers.

• En raison de la plus grande incertitude 
concernant l’avenir de la comptabilité des 
entreprises à tarifs réglementés en vertu 
des Normes internationales d’information 
financière (IFRS) pour les organismes du 
gouvernement et les entreprises publiques 
ainsi que de la nécessité d’assurer l’uniformité 
avec les décisions prises par les organismes 
de réglementation en Ontario, le gouverne-
ment a indiqué qu’il pourrait avoir à prendre 
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des mesures pour s’assurer que les rapports 
financiers des entreprises à tarifs réglementés 
continuent de répondre aux besoins des 
utilisateurs. 

En décembre 2009, les ministres des Finan-
ces des gouvernements fédéral, provinciaux et 
territoriaux ont adressé une lettre conjointe aux 
présidents des conseils de l’ICCA, du Conseil de 
surveillance de la normalisation comptable et du 
CCSP dans laquelle ils disaient s’inquiéter du fait 
que le CCSP n’ait pas tenu compte des différences 
cruciales qui existent entre les exigences liées aux 
normes comptables des secteurs public et privé et 
de l’incidence que les changements proposés à ces 
normes aura sur la compréhension des finances 
du gouvernement par les membres du public. Le 
gouvernement de l’Ontario a indiqué dans l’ad-
denda qu’il fournira entre-temps des directives aux 
entreprises et organismes publics provinciaux pour 
assurer une communication uniforme, transparente 
et responsable dans le secteur public de la province.  

RESPECT	DES	NORMES	COMPTABLES
Il importe de souligner que les états financiers 
consolidés du gouvernement, à tous les égards 
importants, sont conformes aux normes du CCSP et 
que le gouvernement continue d’apporter des amé-
liorations dans certains domaines. Par exemple, au 
cours de l’exercice 2009-2010, le gouvernement 
a renforcé la conformité aux normes du CCSP en 
comptabilisant comme dépenses en immobilisa-
tions des actifs amortissables comme les véhicules, 
les aéronefs et l’infrastructure de la technologie 
de l’information, et en amortissant le coût de ces 
actifs sur leur durée de vie utile. Auparavant, ces 
dépenses en immobilisations étaient imputées aux 
charges de l’exercice en cours comme dépenses 
engagées. 

Toutefois, le point qui continue de nous préoc-
cuper est l’adoption de la Loi de 2008 permettant 
d’investir dans l’Ontario, au moyen de laquelle 
le gouvernement, pour la première fois à notre 
connaissance, se permet de décréter la façon dont 

seront comptabilisés les transferts aux termes de 
cette loi au lieu de laisser les normes comptables 
généralement reconnues déterminer la façon de 
les comptabiliser. Nous avons fait part de cette 
préoccupation initialement dans notre Rapport 
annuel 2008. Les modifications récentes apportées 
par le gouvernement à la Loi sur l’éducation et les 
modifications proposées à la Loi sur l’administration 
financière qui précisent les normes comptables que 
doivent appliquer les organismes gouvernementaux 
et les entreprises publiques laissent entendre de 
nouveau que la province emprunte peut-être la 
voie qui consiste à établir des normes comptables 
au moyen d’une loi au lieu d’appliquer les normes 
généralement reconnues. De même, dans les états 
financiers consolidés de 2009-2010 de la province, 
nous avons relevé deux cas où les méthodes de 
comptabilité et d’information financière de la 
province n’étaient pas entièrement conformes aux 
normes du CCSP. 

Nous examinons ces deux cas de façon plus 
détaillée ci-dessous. 

Consolidation du secteur parapublic 

Les normes du CCSP exigent d’inclure dans les états 
financiers consolidés de la province à compter de 
2004-2005 les organismes du secteur parapublic 
que le gouvernement est réputé contrôler. Le 
gouvernement a déterminé que les hôpitaux, les 
conseils scolaires et les collèges répondent à ce 
critère – et nous étions de cet avis – et ces sec-
teurs sont inclus depuis dans les états financiers 
consolidés de la province. Le CCSP permettait aux 
gouvernements d’inclure les organismes du secteur 
parapublic dans les états financiers consolidés 
selon une méthode modifiée de comptabilisation 
à la valeur de consolidation jusqu’en 2008-2009 
inclusivement. Selon cette méthode, les actifs nets 
des organismes du secteur parapublic sont décla-
rés sous un seul poste dans l’état consolidé de la 
situation financière de la province et les charges de 
chaque organisme du secteur parapublic, déduction 
faite des droits, des dons et des revenus tirés des 
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impôts fonciers prélevés aux fins scolaires, sont 
incluses dans les charges du secteur connexe dans 
l’état consolidé des résultats de la province.  

Pour les exercices ouverts à compter du 
1er avril 2009, les normes du CCSP exigent que les 
organismes du secteur parapublic soient intégra-
lement consolidés. Ainsi, les éléments d’actif et de 
passif ainsi que les revenus et les charges de chaque 
organisme du secteur parapublic doivent être 
combinés ligne par ligne au compte correspondant 
des états financiers consolidés de la province. Par 
exemple, les revenus non gouvernementaux des 
hôpitaux, des conseils scolaires et des collèges 
seraient ajoutés aux revenus provinciaux pour 
calculer le revenu total à inscrire dans les états 
financiers consolidés.  

Dans ses états financiers consolidés du 
31 mars 2010, le gouvernement a consolidé 
intégralement les éléments d’actif et de passif des 
organismes du secteur parapublic. Toutefois, il a 
continué de déduire des charges des organismes du 
secteur parapublic les fonds que ceux-ci reçoivent 
du public, notamment sous forme de droits de 
scolarité et de dons. Selon le gouvernement, ces 
revenus ne sont pas inclus dans ceux de la province 
parce que celle-ci ne peut pas s’en servir pour finan-
cer le coût de ses programmes. Seuls les revenus 
tirés des impôts fonciers prélevés aux fins scolaires 
déclarés par les conseils scolaires sont comptabili-
sés comme revenus du gouvernement dans les états 
financiers consolidés de la province. Selon cette 
méthode de consolidation « hybride », la province 
consolide intégralement le bilan des organismes du 
secteur parapublic tout en continuant d’utiliser la 
méthode modifiée de comptabilisation à la valeur 
de consolidation pour consolider leurs états finan-
ciers. Le gouvernement estime que sa méthode de 
consolidation des organismes du secteur parapublic 
tient compte de leur obligation de rendre compte au 
gouvernement de leurs résultats et de la gestion de 
leurs activités en conformité avec leur budget. 

Cette méthode de consolidation des organismes 
du secteur parapublic adoptée par l’Ontario n’a pas 
de pareille dans les autres provinces. Nous avons 

examiné les états financiers consolidés de cinq 
grandes provinces ayant des organismes du secteur 
parapublic et constaté que les cinq consolidaient 
intégralement ces organismes en conformité avec 
les normes du CCSP. 

Toutefois, du point de vue des « résultats », il 
importe de souligner que cette dérogation aux nor-
mes du CCSP n’a eu aucune incidence sur la dette 
nette ou le déficit de la province, que nous consi-
dérons comme les principales mesures qu’utilisent 
l’Assemblée législative et le public pour déterminer 
si le gouvernement a assuré une gestion efficace des 
deniers publics. Par conséquent, nous avons avisé 
le gouvernement au début de l’exercice que, bien 
que nous recommandions la conformité intégrale 
aux normes du CCSP, la méthode de consolidation 
proposée n’aurait pas en soi d’incidence importante 
sur la fidélité des états financiers.  

Comptabilité des entreprises publiques 
non conforme aux normes du CCSP

Deux grandes entreprises publiques du gouver-
nement de l’Ontario, soit Ontario Power Genera-
tion Inc. (OPG) et Hydro One Inc. (Hydro One), 
comptabilisent leurs instruments financiers à la 
juste valeur afin de se conformer aux principes 
comptables généralement reconnus de l’ICCA pour 
les organismes du secteur privé.  

Les normes du CCSP exigent que les activités 
financières et les soldes déclarés par les entreprises 
publiques soient comptabilisés dans les états finan-
ciers consolidés de la province selon les mêmes 
conventions comptables que celles utilisées pour 
leur comptabilisation dans les états financiers de 
l’entreprise publique. Par conséquent, conformé-
ment aux normes du CCSP, les ajustements de juste 
valeur comptabilisés dans les états financiers d’OPG 
et de Hydro One devraient figurer dans les états 
financiers consolidés de la province. 

Toutefois, pour certains types d’instruments 
financiers détenus par OPG et Hydro One, le gouver-
nement n’applique pas cette norme du CCSP. Plus 
précisément, la province supprime les ajustements 
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de juste valeur de plusieurs instruments financiers 
comptabilisés par OPG et Hydro One avant de 
combiner leurs résultats aux siens; par conséquent, 
les états financiers consolidés de la province ne 
font pas état des ajustements de juste valeur. Cette 
dérogation aux normes du CCSP a donné lieu à une 
surestimation de 82 millions de dollars des actifs 
financiers de la province, à une sous-estimation 
de 46 millions de dollars du déficit accumulé et 
à une sous-estimation de 36 millions de dollars 
du déficit dans ses états financiers consolidés du 
31 mars 2010. Les conséquences de cette déroga-
tion seraient plus graves si les montants étaient plus 
importants. 

Ici encore, comme l’incidence de cette déroga-
tion n’est pas importante, elle n’a pas eu d’effet sur 
notre opinion sur les états financiers consolidés du 
31 mars 2010 de la province. À notre avis, toutefois, 
rien dans les normes comptables du CCSP ne justi-
fie la pratique du gouvernement dans ce domaine. 
Notre examen des pratiques en vigueur dans 
d’autres administrations, dont le gouvernement 
fédéral, a révélé qu’elles respectent cette norme 
comptable du CCSP.  

INDÉPENDANCE	ET	OBjECTIVITÉ	DU	
PROCESSUS	DE	NORMALISATION

L’Ontario a réalisé des progrès considérables au 
cours des 15 dernières années pour ce qui est 
d’améliorer la reddition de comptes, la crédibilité et 
l’utilité de ses états financiers consolidés.  

Si l’on doit ces progrès aux gouvernements, sans 
égard aux partis politiques qui étaient au pouvoir 
au cours des 15 dernières années en Ontario, on les 
doit également à l’ICCA et au CCSP qui ont établi 
les principes comptables généralement reconnus 
à l’intention des gouvernements. En tant qu’entité 
souveraine, la province peut créer ses propres 
normes comptables. Nous craignons toutefois que 
la tentative d’établir des principes comptables au 
moyen d’une loi constitue un recul par rapport 
aux progrès considérables qui ont été réalisés. 
Nous maintenons que, dans le secteur public, un 

principe fondamental de la reddition de comptes 
du gouvernement à ses citoyens est qu’il produise 
des renseignements financiers d’une façon qui 
permette à l’Assemblée législative et au public de 
se fier à la crédibilité des renseignements fournis. 
Nous croyons également, si l’on veut que les états 
financiers du gouvernement soient crédibles, que 
les utilisateurs doivent avoir l’assurance que les 
états respectent des normes identifiables et géné-
ralement reconnues qui sont établies par un orga-
nisme de normalisation autonome et indépendant. 
Nous sommes fermement convaincus que l’ICCA a 
une solide réputation comme organisme de norma-
lisation indépendant de la profession comptable au 
Canada et que les normes comptables qu’il élabore 
par l’entremise de son Conseil sur la comptabilité 
dans le secteur public offrent aux gouvernements, 
aux vérificateurs et aux utilisateurs des états 
financiers des gouvernements une base objective et 
appropriée pour la comptabilisation des opérations 
et la communication de l’information sur celles-ci. 

État	de	certaines	questions	
soulevées	au	cours	des	
années	antérieures	

FONDS	DE	GARANTIE	DES	PRESTATIONS	
DE	RETRAITE

Le Fonds de garantie des prestations de retraite (le 
FGPR), établi en 1980 en vertu de la Loi sur les régi-
mes de retraite (la Loi dans la présente section), est 
administré par le surintendant des services finan-
ciers pour la Commission des services financiers de 
l’Ontario. Le FGPR vise à garantir le paiement de 
certaines prestations de retraite lorsqu’un régime à 
prestations déterminées admissible est « liquidé » 
(fait l’objet d’une cessation), selon les conditions 
stipulées par la Loi. Il demeure le seul fonds du 
genre au Canada. 
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Aux termes de la Loi, le FGPR est financé au 
moyen de primes imputées aux répondants des 
régimes de retraite privés. La participation au 
FGPR est obligatoire pour de nombreux régimes 
de retraite à prestations déterminées enregistrés 
en Ontario; il couvre plus de 1,1 million de par-
ticipants de plus de 1 500 régimes de retraite. Le 
FGPR est censé s’autofinancer au moyen des fonds 
reçus sous la forme des primes annuelles fondées 
sur des cotisations par participant et des cotisations 
partiellement liées au risque. Le FGPR verse une 
prestation maximale de 1 000 $ par mois aux 
retraités si leur régime à prestations déterminées 
manque de fonds pour payer les rentes de retraite 
prévues. À l’heure actuelle, les cotisations imposées 
par le FGPR ne représentent que 1 $ par participant 
au régime de retraite par année, sans cotisation 
minimale par régime de retraite. Toutefois, il y a 
des cotisations maximales de 100 $ par participant 
au régime de retraite et une cotisation maximale 
de 4 millions de dollars dans le cas des régimes de 
retraite déficitaires.  

Le FGPR est classifié depuis toujours comme une 
fiducie aux fins de comptabilisation dans les états 
financiers de la province parce que ses éléments 
d’actif et de passif ne relèvent pas de la responsa-
bilité financière de la province. En conséquence, 
les actifs, les passifs et les résultats d’exploitation 
du FGPR sont exclus du périmètre comptable du 
gouvernement, mais ils doivent être déclarés dans 
les notes afférentes aux états financiers consolidés 
de la province.  

Le point sur la situation financière en 
2009-2010

Les cas d’insolvabilité et les faillites d’entreprises 
causés par l’insuccès des entreprises, par le ralen-
tissement économique et par d’autres événements 
ont entraîné une augmentation considérable des 
demandes de paiement présentées au FGPR au 
cours des dernières années. 

Dans le Rapport annuel de l’an dernier, nous avi-
ons indiqué que le FGPR, en raison des demandes 

présentées au cours des dernières années, affichait 
une dette non provisionnée de 47 millions de dol-
lars au 31 mars 2009. Autrement dit, les demandes 
légitimes étaient supérieures de 47 millions de 
dollars aux actifs dont le FGPR disposait pour y 
répondre. Cette dette non provisionnée existait en 
dépit du fait que la province avait apporté une aide 
financière au FGPR en 2003-2004 sous la forme 
d’un prêt sans intérêt de 330 millions de dollars qui 
devait être remboursé par versements annuels de 
11 millions de dollars pendant 30 ans. 

Nous avions également dit à ce moment que 
la santé financière du FGPR était préoccupante 
du fait que d’autres régimes de retraite offerts par 
des entreprises étaient dans une situation où ils 
étaient susceptibles de présenter des demandes de 
paiement qui, selon les notes afférentes aux états 
financiers consolidés du FGPR au 31 mars 2009, 
« pourraient dépasser sensiblement [ses] actifs 
existants ». Nous avons dit craindre l’an dernier que 
le besoin d’une aide directe soutenue de la province 
pourrait indiquer que l’organisme ne peut plus être 
considéré comme une fiducie dans les Comptes 
publics selon les normes comptables applicables 
au secteur public. Nous avons recommandé que 
le gouvernement évalue formellement s’il était 
légitime qu’il continue d’exclure le FGPR des états 
financiers consolidés de la province pour l’exercice 
2009-2010. 

Le 25 mars 2010, l’Assemblée législative a 
approuvé un crédit pour permettre au ministre des 
Finances d’octroyer une subvention de 500 mil-
lions de dollars au FGPR afin de le stabiliser et 
de couvrir les coûts des liquidations récentes 
de régimes. Grâce à cette subvention, le FGPR a 
déclaré un excédent de 103 millions de dollars au 
31 mars 2010. 

Examen actuariel externe du Fonds de 
garantie des prestations de retraite

En novembre 2006, le gouvernement a mis sur 
pied une Commission d’experts en régimes de 
retraite chargée de tenir des consultations sur des 
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modifications qui pourraient être apportées à la Loi 
sur les régimes de retraite (la Loi dans la présente sec-
tion). La Commission devait notamment se pencher 
sur le Fonds de garantie des prestations de retraite. 

En novembre 2008, la Commission d’experts a 
recommandé qu’un examen soit mené pour déter-
miner les cotisations et les garanties nécessaires 
pour s’assurer que le FGPR est régi par des principes 
d’autofinancement. Elle a aussi recommandé que le 
FGPR soit administré d’une manière indépendante 
de l’organisme de réglementation des régimes de 
retraite.  

Pour donner suite à ces recommandations, le 
gouvernement a modifié la Loi pour clarifier le fait 
que le FGPR est une entité autonome indépendante 
du gouvernement. Les modifications autorisent 
notamment le gouvernement, sans toutefois l’y 
obliger, à consentir des subventions et des prêts au 
FGPR. La Loi modifiée insiste également sur le fait 
que les passifs du FGPR sont limités par la valeur de 
ses actifs. De plus, le gouvernement a nommé un 
actuaire indépendant chargé d’examiner la stabilité 
et la situation financière du FGPR. Les résultats de 
l’étude ont été publiés dans le rapport de l’actuaire 
en juin 2010. 

L’actuaire indépendant a souligné que si le 
FGPR était traité comme un assureur privé, au 
1er janvier 2010, en l’absence d’une augmentation 
des cotisations, il aurait besoin d’une réserve, après 
déduction des demandes de paiement courantes, de 
l’ordre de 680 millions de dollars à 1,023 milliard 
de dollars pour couvrir les demandes futures pré-
vues. D’après le rapport, une subvention ponctuelle 
pour couvrir les demandes prévues pour 2010 
couvrirait la plupart des demandes futures prévues, 
mais, compte tenu du niveau actuel des cotisations, 
serait insuffisante pour faire face à une future 
demande catastrophique.  

En supposant que le FGPR reçoive de la province 
la subvention ponctuelle pour couvrir les demandes 
prévues pour 2010, l’actuaire a calculé que le FGPR, 
pour être considéré financièrement autonome à 
long terme et pour couvrir les remboursements 
de prêts existants, les futures demandes prévues 

ainsi que les charges, aurait besoin de hausser de 
450 % les taux de cotisation des employeurs et des 
employés pour financer les prestations selon la 
couverture maximale actuelle de 1 000 $ par mois 
par employé.

Comme indiqué précédemment, le gouver-
nement a octroyé au FGPR une subvention de 
500 millions de dollars en mars 2010. De plus, le 
24 août 2010, le gouvernement a annoncé d’autres 
réformes qu’il prévoit soumettre à l’Assemblée légis-
lative à l’automne 2010. Ces réformes comprennent 
l’augmentation des revenus du FGPR au moyen de 
l’établissement d’une cotisation minimale de 250 $ 
par régime couvert, l’augmentation de la cotisation 
de base par participant de 1 $ à 5 $, l’augmentation 
de 100 $ à 300 $ de la cotisation maximale par 
participant aux régimes sous-capitalisés et l’élimi-
nation de la limite de cotisation maximale de 4 mil-
lions de dollars pour les régimes sous-capitalisés. 

État de la classification du Fonds à titre de 
« fiducie » 

Malgré les réformes législatives proposées, nous 
doutons que le Fonds satisfera aux critères afin de 
conserver sa classification à titre de « fiducie » au 
cours de l’exercice 2010-2011. La subvention de 
500 millions de dollars accordée par le gouver-
nement démontre que le Fonds dépend de l’aide 
gouvernementale pour s’acquitter de ses obliga-
tions financières, ce qui compromet son traitement 
comptable à titre de fiducie dans les états financiers 
consolidés de la province. De plus, selon le rapport 
de l’actuaire, il semble que cette dépendance se 
poursuivra à l’avenir. Même en tenant compte de 
la subvention de 500 millions de dollars et des 
hausses proposées des primes, le fonds serait vrai-
semblablement toujours nettement inférieur à la 
réserve de 680 millions de dollars à 1,023 milliard 
de dollars nécessaire pour couvrir les demandes 
futures prévues selon les estimations de l’actuaire. 
À moins d’une réduction substantielle de la dette 
non provisionnée ou de hausses importantes des 
primes payées par les employeurs au-delà de ce 
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qui est prévu à l’heure actuelle, nous croyons que 
le Fonds pourrait devoir être inclus dans les états 
financiers consolidés de la province pour l’exercice 
financier 2010-2011.

TRAITEMENT	COMPTABLE	DES	
TRANSFERTS	EN	CAPITAL

Nous avons observé dans le rapport annuel de l’an 
dernier que le gouvernement ne comptabilisait pas 
la totalité des transferts en capital qu’il recevait 
d’autres ordres de gouvernement conformément 
aux normes du CCSP. En vertu de ces normes, les 
transferts en capital doivent être comptabilisés 
comme revenus quand la province engage les 
dépenses qui la rendent admissible à des subven-
tions. Nous avons constaté que la province avait 
reçu des subventions fédérales importantes, accu-
mulées pendant plusieurs années, qui à notre avis 
auraient dû être comptabilisées comme revenus, 
puisque le gouvernement avait engagé les dépenses 
qui le rendaient admissible aux subventions en 
cause. Toutefois, la constatation de ces subventions 
comme revenus a plutôt été reportée sur la durée 
de vie utile des actifs connexes qui ont été acquis 
ou construits. Au 31 mars 2009, ces montants 
différés avaient continué de croître, mais n’étaient 
pas encore suffisamment élevés pour influer sur la 
fidélité des états financiers consolidés.  

En mai 2010, le CCSP a publié un deuxième 
exposé-sondage sur les transferts gouvernementaux 
portant sur plusieurs questions relatives à la comp-
tabilité des transferts tant pour le gouvernement 
cédant que pour le gouvernement bénéficiaire. 
Essentiellement, le deuxième exposé-sondage 
permet maintenant à un gouvernement bénéficiaire 
de constater les transferts en capital au cours de la 
durée de vie utile des actifs connexes.

Ayant évalué la norme proposée en fonction de 
l’objectif et de la nature des transferts en capital 
reçus par la province et ses organismes entière-
ment consolidés, nous avons conclu que, puisque 
l’objectif ultime des transferts est de construire ou 
d’acquérir des actifs qui fournissent des services au 

public au cours de leur durée de vie utile, il est donc 
approprié de comptabiliser ces transferts en capital 
comme revenus au cours de la durée de vie utile des 
actifs connexes, acquis ou construits.

ACTIFS	ET	PASSIFS	D’ENTREPRISES	à	
TARIFS	RÉGLEMENTÉS

La réglementation des tarifs est un arrangement 
selon lequel un organisme gouvernemental 
approuve les prix qu’une entité réglementée peut 
réclamer à ses clients pour les produits et les servi-
ces qu’elle leur fournit. En général, les organismes 
de réglementation interdisent aux entités régle-
mentées de recouvrer immédiatement la totalité de 
leurs coûts actuels dans leurs tarifs et leur ordon-
nent plutôt de « reporter » ces coûts (et de les comp-
tabiliser comme un actif) aux fins de recouvrement 
dans des périodes futures. Les pratiques comptables 
des entreprises à tarifs réglementés ont été élabo-
rées pour tenir compte de la nature particulière de 
ces entités réglementées, telles que les producteurs 
d’électricité, et de ce type d’opérations.

Trois grandes organisations appartenant à la 
province dans le secteur de l’électricité de l’Ontario 
– Ontario Power Generation Inc., Hydro One Inc. 
et l’Office de l’électricité de l’Ontario – utilisent 
la comptabilité des activités à tarifs réglementés, 
conformément aux principes comptables générale-
ment reconnus du Canada. La situation financière 
et les résultats d’exploitation de ces trois organisa-
tions sont inclus dans les états financiers consolidés 
du gouvernement et ont un effet considérable 
sur ceux-ci. L’effet net de la comptabilité à tarifs 
réglementés en 2009-2010 a été une hausse des 
bénéfices d’exploitation des entreprises publiques 
de plus de 900 millions de dollars, réduisant ainsi 
le déficit déclaré global du gouvernement du même 
montant. 

Au cours des deux dernières années, nous avons 
exprimé des préoccupations quant à la pertinence 
de la comptabilisation des actifs et passifs des entre-
prises à tarifs réglementés dans les états financiers 
consolidés du gouvernement. D’un point de vue 
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théorique, nous doutons que les actifs et passifs 
des entreprises à tarifs réglementés satisfont à la 
définition d’actifs ou de passifs « de bonne foi » aux 
fins de consolidation dans les états financiers du 
gouvernement. Toutefois, nous avons reconnu que 
le CCSP permet de façon explicite la consolidation 
des entreprises publiques sans modification de leurs 
conventions comptables et avons donc accepté ce 
traitement comptable.

Nous restons toutefois préoccupés par leur 
inclusion; puisque l’organisme de réglementation et 
l’entité réglementée sont possédés et contrôlés par 
le gouvernement qui les a créés, le gouvernement a 
une influence notable sur les coûts qui seront comp-
tabilisés dans le secteur de l’électricité au cours 
d’un exercice donné plutôt que de confier ces déci-
sions à un organisme de réglementation totalement 
indépendant. On pourrait donc soutenir que tous 
les actifs et passifs et tous les revenus découlant de 
la comptabilité à tarifs réglementés devraient être 
retirés des états financiers consolidés du gouverne-
ment dans le cadre du processus de consolidation. 
Le CCSP demande déjà que tous les actifs et passifs 
découlant d’opérations interorganisationnelles 
soient retirés en utilisant ces rajustements, et le 
gouvernement applique cette recommandation à 
toutes ses opérations internes, à l’exception des 
opérations dans le secteur de l’électricité. À notre 
avis, il pourrait simplement étendre cette pratique 
à l’ensemble des activités gouvernementales pour 
s’assurer que les résultats financiers de la province 
reflètent correctement et présentent équitablement 
les opérations du gouvernement avec les parties 
externes.

Nous avions mentionné dans notre Rapport 
annuel 2009 que l’ICCA adoptait les normes comp-
tables internationales dans le cadre de sa stratégie 
pour harmoniser les pratiques comptables du 
Canada avec celles qui existent dans de nombreux 
autres pays. Nous avons également constaté que les 
Normes internationales d’information financière 
(IFRS) ne contiennent aucune disposition relative 
aux activités à tarifs réglementés. Dans ce contexte, 
les entités à tarifs réglementés au Canada qui se 

préparent à adopter les IFRS ne savent pas avec 
certitude si elles seront toujours autorisées à comp-
tabiliser ces actifs et passifs relatifs à des activités à 
tarifs réglementés. 

Depuis ce temps, de nombreux faits nouveaux 
sont survenus. Le plus récent remonte à septem-
bre 2010, lorsque le Conseil des normes comptables 
(CNC) de l’Institut Canadien des Comptables 
Agréés (ICCA) a signalé que l’International Accoun-
ting Standards Board (IASB), dont les bureaux sont 
à Londres, envisageait de modifier les IFRS pour 
indiquer clairement qu’elles ne permettent pas la 
comptabilisation des actifs et passifs réglementés. 
L’IASB examinait également la possibilité d’inclure 
les questions relatives à la réglementation des tarifs 
dans un projet portant sur les actifs incorporels. 
Compte tenu de cette situation et des autres récen-
tes activités de normalisation dans ce domaine, le 
CNC a décidé que les entités dont les activités sont 
assujetties à la réglementation des tarifs pourraient 
avoir besoin de renseignements additionnels pour 
se préparer à l’adoption des IFRS. Il a également 
décidé qu’un report optionnel de la date butoir du 
passage obligatoire aux IFRS pour ce secteur était 
justifié, mais que la date butoir devrait être reportée 
d’au plus un an, sans égard à la disposition du pro-
jet de l’IASB sur les activités à tarifs réglementés. 
Autrement dit, les entités telles que les organisa-
tions du secteur de l’électricité de l’Ontario dont 
les activités sont assujetties à la réglementation des 
tarifs doivent maintenant adopter les IFRS dans 
leurs états financiers en vue des exercices débutant 
le 1er janvier 2012 ou par la suite.  

Même si nous appuyons la position du CNC sur 
cette question, le gouvernement a exprimé des 
inquiétudes à cet égard. Dans l’Addenda au Budget 
de 2010, le gouvernement précisait :

En raison de la plus grande incertitude 

concernant l’avenir de la comptabilité 

des entreprises à tarifs réglementés en 

vertu des IFRS et de la nécessité d’assurer 

l’uniformité avec les décisions prises par les 

organismes de réglementation en Ontario, 
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le gouvernement pourrait avoir à prendre 

des mesures pour s’assurer que les rapports 

financiers des entreprises à tarifs réglemen-

tés continuent de répondre aux besoins des 

utilisateurs. 

Nous sommes bien sûr d’accord avec le désir du 
gouvernement de s’assurer que les rapports finan-
ciers des entités à tarifs réglementés répondent aux 
besoins des utilisateurs. Toutefois, nous ne sommes 
pas convaincus que le fait d’assurer « l’uniformité 
avec les décisions prises par les organismes de 
réglementation » permettra nécessairement d’at-
teindre cet objectif. Comme le CNC, nous croyons 
qu’il est plus avantageux pour les utilisateurs des 
états financiers consolidés d’un gouvernement de 
connaître les résultats réels plutôt que des résultats 
qui, à la discrétion du gouvernement, peuvent ne 
pas tenir compte des dépenses réelles si le gouver-
nement décide de ne pas recouvrer ces coûts auprès 
des abonnés actuels. En gros, la responsabilité de 
rembourser ces coûts est simplement transmise aux 
générations futures.

Initiatives	du	Conseil	sur	la	
comptabilité	dans	le	secteur	
public

Dans la présente section, nous décrivons à grands 
traits certaines des questions les plus importantes 
sur lesquelles le Conseil sur la comptabilité dans 
le secteur public (CCSP) de l’Institut Canadien des 
Comptables Agréés (ICCA) s’est penché au cours de 
la dernière année et qui pourraient avoir une inci-
dence à l’avenir sur les états financiers consolidés 
de la province.

INTRODUCTION
Le Conseil des normes comptables (CNC) de l’ICCA, 
qui est responsable de l’établissement des normes 

de comptabilité et de présentation de l’information 
financière, apporte un certain nombre de modifica-
tions à la présentation de l’information financière 
dont doivent tenir compte toutes les sociétés cotées 
en bourse. En 2011, les principes comptables géné-
ralement reconnus du Canada actuellement suivis 
pour préparer les états financiers des entreprises 
à but lucratif ayant une obligation publique de 
rendre des comptes seront remplacés par un cadre 
comptable défini dans les Normes internationales 
d’information financière (IFRS). En outre, le CNC 
examine et met à jour les normes comptables qui 
s’appliquent aux organismes sans but lucratif. Ces 
changements témoignent de la mondialisation des 
marchés financiers et de l’adoption générale de 
normes mondiales dans plusieurs secteurs d’activité 
commerciale et gouvernementale. 

Comme nous l’avons indiqué précédemment 
dans le présent chapitre, le CCSP est habilité à 
établir des normes comptables à l’intention du sec-
teur public. À l’heure actuelle, il se penche sur un 
certain nombre de questions plus importantes tou-
chant à la comptabilité et à l’information financière, 
notamment la comptabilité des instruments finan-
ciers, des paiements de transfert et des opérations 
de change, et l’incidence de l’adoption des IFRS sur 
les entreprises publiques et les organismes publics 
sans but lucratif.

NORMES
Instruments financiers

Le gouvernement provincial utilise des instruments 
financiers et des instruments dérivés, comme des 
contrats de change à terme, des swaps, des contrats 
à terme et des options, pour gérer ou couvrir le ris-
que occasionné par la dette qu’il a émise en devises 
ou à taux d’intérêt variables. Actuellement, les indi-
cations données par le CCSP sur la comptabilisation 
des instruments dérivés ne s’appliquent qu’à la 
couverture du risque de change associé à une dette 
en devises, par exemple le risque posé par une dette 
remboursable en dollars américains.  
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En janvier 2005, le CNC approuvait trois nou-
veaux chapitres du Manuel, intitulés Instruments 
financiers, Résultat étendu et Couvertures, portant 
sur ces activités. Bien qu’ils aient été rédigés à 
l’intention du secteur privé – les gouvernements 
n’étaient pas tenus de les appliquer –, ils mettaient 
en relief le besoin de régler les questions dont ils 
traitaient dans le contexte du secteur public. Par 
conséquent, le CCSP a mis sur pied un groupe de 
travail chargé d’examiner de quelle façon les gou-
vernements devraient comptabiliser les instruments 
financiers. L’une des grandes questions auxquelles 
le groupe de travail s’intéressera est celle de savoir 
s’il faut comptabiliser dans les états financiers d’un 
gouvernement la variation de la juste valeur mar-
chande des contrats sur instruments dérivés, qui est 
similaire à la fluctuation de la valeur marchande 
des actions et des obligations. Le cas échéant, la 
variation influera-t-elle sur le calcul de l’excédent 
ou du déficit annuel?

Le principal argument plaidant en faveur de la 
comptabilisation de la variation de la juste valeur 
marchande des instruments financiers est le souci 
de comptabiliser à la fin de chaque exercice la 
totalité des actifs et des passifs d’un organisme à 
la valeur actuelle plutôt qu’à la valeur historique. 
Cependant, si la variation était comptabilisée à titre 
de pertes ou de gains immédiats, elle risquerait 
de se répercuter fortement sur l’excédent ou le 
déficit de l’exercice, même si les pertes ou les gains 
n’étaient pas réalisés et s’ils étaient susceptibles 
d’être inversés au cours d’exercices futurs. 

Le CCSP a publié un exposé-sondage sur les 
instruments financiers en septembre 2009. Il 
recommandait particulièrement que les gains et 
les pertes découlant de la réévaluation de la juste 
valeur soient portés sur l’état des résultats et décla-
rés séparément des autres revenus et charges de la 
province afin d’éviter que la réévaluation influe sur 
l’excédent ou le déficit. Il ne serait plus nécessaire 
de respecter les exigences de la comptabilité de 
couverture, ce qui réduirait la complexité de la 
comptabilisation des instruments financiers qui 
est encadrée par les normes de l’ICCA. Le CCSP 

signale que les recommandations de son exposé-
sondage adapteront la comptabilité des instruments 
financiers, instruments dérivés y compris, et la pré-
sentation de l’information financière afférente aux 
faits nouveaux en comptabilité internationale. Les 
normes proposées sont conformes en substance à la 
comptabilité pratiquée dans le secteur privé.

Dans leurs réponses à l’exposé-sondage, tous les 
gouvernements se sont dits préoccupés par la vola-
tilité que les changements proposés entraîneraient 
vraisemblablement dans les états financiers gouver-
nementaux, particulièrement dans le calcul de l’ex-
cédent ou du déficit annuel. De plus, la déclaration 
des gains et des pertes découlant de la réévaluation 
de la juste valeur séparément des autres revenus 
et charges du gouvernement se traduirait par la 
présentation de deux « bénéfices nets », ce qui, de 
l’avis de certains gouvernements, pourrait créer de 
la confusion chez les utilisateurs. Nous partageons 
cette préoccupation. En particulier, les utilisateurs 
pourraient ne pas être en mesure de distinguer 
facilement laquelle des mesures de l’excédent ou du 
déficit est la véritable mesure du rendement finan-
cier du gouvernement pour l’exercice. 

Le CCSP prépare actuellement un deuxième 
exposé-sondage, qui sera publié prochainement, 
qui traite des préoccupations soulevées dans l’ex-
posé-sondage de septembre 2009. Plus particuliè-
rement, le CCSP a indiqué qu’il envisage d’exclure 
de l’état des résultats les gains et pertes découlant 
de la réévaluation de la juste valeur et de les pré-
senter dans un état financier distinct – l’état de la 
réévaluation des gains et pertes. Ensemble, l’état 
des résultats et l’état de la réévaluation des gains 
et pertes permettraient alors de rendre compte de 
tous les changements apportés à l’actif et au passif, 
incluant les variations de la juste valeur. 

Conversion des devises

Actuellement, les normes du CCSP comprennent 
des recommandations qui permettent de reporter 
dans l’état des résultats les gains ou les pertes 
réalisés sur les éléments libellés en devises et de 
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les amortir progressivement. Le CCSP souligne 
que sa norme comptable est la seule des grandes 
normes utilisées le plus largement de par le monde 
à permettre le report et l’amortissement des gains 
et des pertes sur opérations de change et que cette 
méthode déroge à son cadre conceptuel et à ses 
définitions généralement reconnues de l’actif et du 
passif. 

En octobre 2009, le CCSP a publié un exposé-
sondage sur la conversion des devises. Conformé-
ment à l’orientation énoncée dans l’exposé-sondage 
de septembre 2009 sur les instruments financiers, 
cet exposé-sondage propose de remplacer les 
dispositions de report actuelles par l’obligation de 
constater immédiatement les gains ou les pertes sur 
devises comme étant le résultat de réévaluations 
dans le calcul de l’excédent ou du déficit annuel. 
Ces gains et pertes devraient être déclarés séparé-
ment des autres revenus et charges de la province 
afin d’éviter que la réévaluation découlant de la 
conversion des devises influe sur l’excédent ou le 
déficit.

Toutefois, les commentaires reçus à propos de 
l’exposé-sondage de 2009 soulevaient globalement 
les mêmes préoccupations que celles qui ont 
été émises dans le cadre de l’exposé-sondage de 
septembre 2009 sur les instruments financiers. Le 
CCSP prépare donc à l’heure actuelle un nouvel 
exposé-sondage qui sera publié sous peu. Les nor-
mes proposées dans ce nouvel exposé-sondage, qui 
sont semblables à celles qui sont formulées dans 
l’exposé-sondage sur les instruments financiers, 
prévoient que les gains et pertes issus de rééva-
luations soient déclarés séparément des résultats 
d’exploitation. 

Paiements de transfert

Le CCSP s’emploie depuis un certain temps à 
modifier sa norme sur les paiements de transfert en 
vue de résoudre les questions soulevées par la col-
lectivité des administrations publiques. Si plusieurs 
questions appellent des solutions, le principal point 

à résoudre se rapporte néanmoins à la comptabili-
sation du financement pluriannuel qu’un gouver-
nement accorde à un autre. Comme les paiements 
de transfert annuels se chiffrent par milliards, la 
nouvelle norme pourrait avoir une incidence impor-
tante sur les résultats financiers du gouvernement.

Divers points de vue ont été exposés et le CCSP 
a eu de la difficulté à parvenir à un consensus sur 
les modifications qui devraient être apportées à la 
norme actuelle. 

Comme il en est question plus haut, le dernier 
exposé-sondage sur les paiements de transfert, 
publié en mai 2010, prévoit essentiellement per-
mettre au gouvernement bénéficiaire de constater 
un paiement de transfert comme un élément de 
passif plutôt que de le comptabiliser immédiate-
ment comme un revenu si le paiement doit servir à 
la prestation future de services. Le CCSP analyse à 
l’heure actuelle les commentaires reçus à propos de 
ce quatrième exposé-sondage; la version finale de 
la norme devrait être publiée au début de 2011.

Présentation de l’information financière 
par les organismes sans but lucratif du 
secteur public 

À l’heure actuelle, le CCSP prescrit aux organismes 
sans but lucratif du secteur public, tels que les 
hôpitaux, les collèges et les universités, d’appliquer 
les normes de l’ICCA prévues pour les organismes 
sans but lucratif en général. Le Conseil des normes 
comptables (CNC) établit les principes comptables 
généralement reconnus pour les entreprises et les 
organismes sans but lucratif du secteur privé. Il 
évalue actuellement diverses normes possibles en 
matière de comptabilité et de présentation de l’in-
formation financière à l’intention des organismes 
sans but lucratif du secteur privé. En mars 2010, 
le CCSP a publié un exposé-sondage intitulé Infor-
mation financière des organismes sans but lucratif 
du secteur public, et analyse à l’heure actuelle les 
commentaires reçus.
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Cadre conceptuel du CCSP 

Le cadre conceptuel du CCSP correspond à un 
ensemble d’objectifs interreliés et de fondements 
qui favorisent l’élaboration de normes comptables 
uniformes. Il constitue le fondement sur lequel les 
intervenants concernés, notamment les vérificateurs 
législatifs, les responsables de la préparation des 
états financiers du gouvernement et le CCSP, discu-
tent des propositions relatives aux questions comp-
tables et les évaluent. Le cadre conceptuel a pour 
principal avantage de conférer une certaine rigueur 
à la normalisation et de permettre de s’assurer que 
les normes comptables sont objectives, crédibles et 
cohérentes.

Pour répondre aux préoccupations soulevées 
par les hauts fonctionnaires de la collectivité des 
finances publiques, le CCSP met en oeuvre une stra-
tégie d’examen de son cadre conceptuel. Il a mis sur 
pied un groupe de travail sur le cadre conceptuel, 
dont le mandat est d’examiner la pertinence pour 
le secteur public des concepts et principes du cadre 
conceptuel actuel énoncés dans le Manuel de comp-
tabilité pour le secteur public. Les membres du 
groupe de travail devaient commencer à se réunir à 
l’automne 2010. 

Questions	législatives

En vertu de l’article 12 de la Loi sur le vérificateur 
général, le vérificateur général est tenu de faire état 
des mandats spéciaux et des arrêtés du Conseil du 
Trésor émis durant l’année. Il est également tenu, 
en vertu de l’article 91 de la Loi sur l’Assemblée légis-
lative, de faire mention de tout transfert d’un poste 
budgétaire à un autre voté en même temps dans le 
Budget des dépenses du Bureau de l’Assemblée. 

APPROBATION	DES	DÉPENSES	
GOUVERNEMENTALES	PAR	
L’ASSEMBLÉE	LÉGISLATIVE

Peu après la présentation de son budget, le gouver-
nement dépose à l’Assemblée législative les budgets 
détaillés faisant état des dépenses que les divers 
ministères se proposent d’engager dans le cadre de 
leurs différents programmes. Le Comité permanent 
des budgets des dépenses (le Comité) examine le 
Budget des dépenses de certains ministères et pré-
sente ensuite à l’Assemblée législative un rapport 
sur les budgets examinés. Les budgets des dépenses 
qui n’ont pas été sélectionnés pour un examen sont 
réputés adoptés par le Comité et sont présentés 
comme tels à l’Assemblée législative. Des motions 
d’adoption concernant les budgets des dépenses 
que le Comité a examinés sont ensuite débattues 
par l’Assemblée législative pendant deux heures 
tout au plus, puis font l’objet d’un vote. 

Une fois les motions d’adoption approuvées, l’As-
semblée législative donne au gouvernement le pou-
voir de dépenser en approuvant une loi de crédits; 
cette loi précise les montants pouvant être affectés 
aux programmes des ministères, généralement ceux 
qui sont énoncés les budgets des dépenses. Une fois 
la loi de crédits approuvée, les dépenses de chaque 
programme représentent des crédits votés. La loi de 
crédits portant sur l’exercice clos le 31 mars 2010 a 
reçu la sanction royale le 18 mai 2010.

En général, la loi de crédits n’est adoptée 
qu’une fois l’exercice bien entamé, voire après qu’il 
est terminé, mais le financement provisoire des 
programmes des ministères doit être approuvé 
avant l’adoption de la loi. Pour l’exercice terminé 
le 31 mars 2010, l’Assemblée législative a autorisé 
les dépenses en adoptant deux lois autorisant des 
affectations provisoires, soit la Loi de 2008 portant 
affectation anticipée de crédits pour 2009-2010 et 
la Loi supplémentaire de 2009 portant affectation 
anticipée de crédits pour 2009-2010. Ces deux lois 
ont reçu la sanction royale le 28 novembre 2008 et 
le 5 juin 2009 respectivement, et elles ont autorisé 
le gouvernement à engager des dépenses de la 
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fonction publique de 101,1 milliards de dollars, des 
investissements de 3,1 milliards et des dépenses 
des bureaux des fonctionnaires de l’Assemblée de 
173,3 millions. Les deux lois, entrées en vigueur le 
1er avril 2009, autorisaient des affectations tempo-
raires suffisantes pour permettre au gouvernement 
d’effectuer des dépenses entre le 1er avril 2009 et le 
31 mars 2010. 

Comme le pouvoir de dépenser accordé aux 
termes de ces deux lois était temporaire, les lois ont 
été abrogées en vertu de la Loi de crédits de 2010, 
et le pouvoir de dépenser prévu dans les lois révo-
quées a été inclus dans la Loi de crédits de 2010.

MANDATS	SPÉCIAUx	
Le paragraphe 1.0.7 de la Loi sur l’administration 
financière permet l’émission d’un mandat spécial 
autorisant l’engagement de dépenses pour les-
quelles l’Assemblée législative n’a prévu aucune 
affectation de crédits ou a prévu une affectation 
insuffisante. Ces mandats sont autorisés par des 
décrets approuvés par le lieutenant-gouverneur, sur 
recommandation du gouvernement. 

Pour l’exercice terminé le 31 mars 2010, un man-
dat spécial totalisant 21 311 300 $ a été autorisé par 
un décret daté du 4 mars 2010. Ce mandat spécial 
était nécessaire parce que le montant des dépenses 
autorisées aux termes de la Loi de 2008 portant 
affectation anticipée de crédits pour 2009-2010 et 
de la Loi supplémentaire de 2009 portant affectation 
anticipée de crédit pour 2009-2010 n’était pas suffi-
sant après le 3 mars 2010. Ainsi, le mandat spécial 
autorisait les bureaux de l’Assemblée législative à 
engager des dépenses à compter du 4 mars 2010 
jusqu’à la fin de l’exercice.

ARRÊTÉS	DU	CONSEIL	DU	TRÉSOR
Depuis le 15 décembre 2009, le paragraphe 1.0.8 
de la Loi sur l’administration financière permet au 
Conseil du Trésor d’autoriser, par arrêté, des dépen-
ses qui viennent s’ajouter au montant d’une affecta-
tion de crédits lorsque celle-ci est jugée insuffisante 

aux fins escomptées. Avant d’être abrogée le 
15 décembre 2009, c’est la Loi de 1991 sur le Conseil 
du Trésor qui autorisait un tel arrêté. L’arrêté ne 
peut être pris que si le montant de l’augmentation 
est compensé par une réduction correspondante 
des dépenses qui seront engagées au titre d’autres 
crédits votés qui ne seront pas épuisés au cours de 
l’exercice. L’arrêté peut être pris à tout moment 
avant la clôture de l’exercice du gouvernement. Le 
gouvernement estime que l’exercice est clos après 
les redressements découlant de notre vérification 
et le dépôt des Comptes publics devant l’Assemblée 
législative. 

Même si la Loi de 1991 sur le Conseil du Trésor a 
été abrogée, le paragraphe 5(4) de cette loi conti-
nue d’autoriser le Conseil du Trésor à déléguer ses 
pouvoirs et fonctions à tout membre du Conseil exé-
cutif ou à tout fonctionnaire employé aux termes de 
la Loi de 2006 sur la fonction publique de l’Ontario, 
sous réserve des restrictions et des conditions qu’il 
précise. Cette délégation aux termes de la loi abro-
gée demeurera en vigueur jusqu’à ce qu’elle soit 
remplacée par une nouvelle délégation. Pour l’exer-
cice terminé le 31 mars 2010, le Conseil du Trésor a 
délégué le pouvoir d’émettre des arrêtés aux minis-
tres pour effectuer des transferts entre des pro-
grammes au sein de leur ministère et au président 
du Conseil du Trésor pour effectuer des transferts 
entre des programmes de différents ministères et 
établir des affectations de crédits supplémentaires à 
même la réserve pour éventualités. Les affectations 
de crédits supplémentaires sont des arrêtés du 
Conseil du Trésor suivant lesquels l’affectation de 
crédits est compensée par la réduction du montant 
disponible en vertu du fonds de prévoyance central 
du gouvernement.

La Figure 7 présente un état récapitulatif de la 
valeur totale des arrêtés émis par le Conseil du Tré-
sor au cours des cinq derniers exercices. La Figure 8 
présente, en fonction du mois d’émission, les arrê-
tés émis par le Conseil du Trésor au cours de l’exer-
cice terminé le 31 mars 2010. Le nombre d’arrêtés 
du Conseil du Trésor a augmenté considérablement 
durant l’exercice précédent, principalement ceux 
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visant le ministère des Finances et le ministère de 
l’Énergie et de l’Infrastructure, à cause des prêts 
consentis au secteur de l’automobile et aux dépen-
ses de stimulation de l’infrastructure.

Conformément au Règlement de l’Assemblée 
législative, les arrêtés du Conseil du Trésor sont 
publiés dans La Gazette de l’Ontario, accompagnés 
de renseignements explicatifs. Les arrêtés émis en 
2009-2010 devraient être publiés dans La Gazette 
de l’Ontario en décembre 2010. La liste détaillée des 
arrêtés du Conseil du Trésor émis en 2009-2010 et 
indiquant les montants autorisés et dépensés est 
reproduite à l’Annexe 3 du présent rapport.

Figure 7 : Valeur totale des arrêtés émis par le Conseil 
du Trésor, 2005-2006 à 2009-2010  
(en millions de dollars)
Source des données : Conseil du Trésor
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Figure 8 : Arrêtés du Conseil du Trésor, par mois 
d’émission, 2009-2010
Source des données : Conseil du Trésor

Mois	d’émission Nombre Montant	autorisé	($)
avril 2009 – février 2010 89 3 534 624 200

mars 2010 36 8 983 994 500

avril 2010 11 980 752 400

mai 2010 1 295 000

juillet 2010 1 1 790 000

Total 138 13	501	456	100

TRANSFERTS	AUTORISÉS	PAR	LA	
COMMISSION	DE	RÉGIE	INTERNE

Lorsque la Commission de régie interne autorise 
le transfert de crédits d’un poste budgétaire du 
Bureau de l’Assemblée législative à un autre poste 
voté en même temps, l’article 91 de la Loi sur l’As-
semblée législative exige que le vérificateur général 
en fasse mention dans son rapport annuel. 

Par conséquent, en ce qui concerne le Budget 
des dépenses de 2009-2010, les transferts suivants 
ont été effectués dans le crédit 201 :

De : Poste 1 Présidence 55 700 $

Poste 3 Services législatifs 54 500 $

Poste 4 Services d’information et de 
technologie 21 100 $

Poste 6 Sergent d’armes et locaux de 
l’enceinte parlementaire 42 200 $

À : Poste 2 Bureau du greffier 5 800 $

Poste 5 Services administratifs 165 500 $

Poste 12 Appartements du 
lieutenant-gouverneur 2 200 $

CRÉANCES	IRRÉCOUVRABLES
En vertu de l’article 5 de la Loi sur l’administration 
financière, le lieutenant-gouverneur en conseil 
peut, sur recommandation du ministre des Finan-
ces, autoriser par décret la radiation des comptes 
de tout montant dû à la Couronne qui est jugé 
irrécouvrable. Les montants radiés des comptes au 
cours d’un exercice doivent être signalés dans les 
Comptes publics.

Au cours de l’exercice 2009-2010, un montant 
total de 410,3 millions de dollars dû à la Cou-
ronne par des particuliers et des organismes non 
gouvernementaux a été radié (comparativement 
à 390,2 millions de dollars en 2008-2009). La 
majeure partie des radiations concernait les élé-
ments suivants :

• 316,7 millions de dollars au titre de débiteurs 
irrécouvrables relativement au Programme 
de soutien aux étudiants (14,9 millions en 
2008-2009);
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• 55,5 millions de dollars irrécouvrables au 
titre d’impôts sur les sociétés (138 millions en 
2008-2009); 

• 21,4 millions de dollars irrécouvrables au titre 
des taxes de vente au détail (126,5 millions en 
2008-2009);

• 5,4 millions de dollars irrécouvrables au titre 
de l’impôt-santé des employeurs (25,9 mil-
lions de dollars en 2008-2009); 

• 5 millions de dollars au titre de débiteurs 
irrécouvrables dans le cadre du Programme 
ontarien de soutien aux personnes handica-
pées (12 millions de dollars en 2008-2009).

Le volume 2 des Comptes publics de 2009-2010 
résume les radiations ventilées par ministère. 
Conformément aux conventions comptables suivies 
dans les états financiers consolidés de la province, 
une provision pour créances douteuses est inscrite 
en contrepartie des soldes des comptes débiteurs. 
Par conséquent, la plus grande partie des montants 
radiés avait déjà été passée en charges dans les 
états financiers consolidés du gouvernement. 
Cependant, la radiation des comptes devait quand 
même être approuvée par décret.
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Nos vérifications de l’optimisation des ressources 
(VOR) ont pour but d’examiner la qualité de la ges-
tion des programmes et activités du gouvernement, 
des organismes du secteur parapublic, des organis-
mes de la Couronne et des sociétés contrôlées par la 
Couronne. Les VOR sont menées en vertu du para-
graphe 12(2) de la Loi sur le vérificateur général, qui 
stipule que le Bureau doit faire état des cas où il a 
constaté que des sommes d’argent ont été dépen-
sées sans égard adéquat à l’économie et l’efficience, 
ou des cas où des procédures appropriées pour 
mesurer l’efficacité de la prestation des services et 
faire rapport à ce sujet n’ont pas été établies. S’il y 
a lieu, elles englobent également les questions de 
conformité. Le présent chapitre contient les conclu-
sions, observations et recommandations des VOR 
menées au cours du dernier exercice, sauf celles qui 
ont déjà été publiées dans un rapport spécial plus 
tôt cette année.

Les programmes et activités ministériels et les 
organismes du secteur parapublic vérifiés cette 
année ont été choisis par la haute direction du 
Bureau en fonction de plusieurs critères, comme 
l’impact financier du programme ou de l’organisme, 
son importance pour l’Assemblée législative, les 
questions connexes de sensibilité et de sécurité 

publiques et les résultats des vérifications antérieu-
res et des activités de suivi connexes.

Nous planifions et effectuons nos vérifications 
de l’optimisation des ressources, et en rendons 
compte, conformément aux normes professionnel-
les des missions de certification, englobant l’opti-
misation des ressources et la conformité, établies 
par l’Institut Canadien des Comptables Agréés. Nos 
vérifications comportent par conséquent les sonda-
ges et autres procédés que nous jugeons nécessaires 
dans les circonstances, dont l’obtention de conseils 
auprès d’experts de l’extérieur au besoin. Nos 
sondages mettent généralement l’accent sur les 
activités et les transactions du dernier exercice.

Avant d’entreprendre une vérification, notre 
personnel procède à une recherche approfondie 
concernant le domaine visé et rencontre les 
représentants de l’organisme vérifié pour discuter 
du point central de la vérification. Au cours de la 
vérification, notre personnel maintient un dialogue 
avec ces personnes pour suivre les progrès de la 
vérification et garder les lignes de communication 
ouvertes. À la fin des travaux sur le terrain, qui se 
terminent normalement vers la fin du printemps de 
l’année de vérification, nous préparons un rapport 
provisoire, qui est ensuite examiné à l’interne puis 
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discuté avec l’entité vérifiée. Les cadres du Bureau 
rencontrent la haute direction de l’entité vérifiée 
pour discuter du rapport provisoire et mettre la 
dernière main aux réponses de la direction à nos 
recommandations. Dans le cas des organismes du 

secteur parapublic, nous engageons aussi des dis-
cussions avec la haute direction du ministère sub-
ventionnaire. Les réponses sont ensuite intégrées à 
la section applicable du rapport.
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Contexte

En vertu du Code criminel du Canada, les provinces 
se voient accorder la responsabilité d’exploiter et 
de réglementer les formes légales de jeux ainsi 
que d’octroyer des licences. En Ontario, deux 
organismes de la Couronne, indépendants et 
dotés de responsabilités différentes, jouent un rôle 
de premier plan dans la supervision des jeux de 
casino. La Commission des alcools et des jeux de 
l’Ontario (la Commission) à titre d’« organisme de 
réglementation » a pour mandat de réglementer 
et d’inspecter tous les établissements de jeu, d’oc-
troyer les licences et d’assurer l’application des lois 
régissant les jeux. La Société des loteries et des jeux 
de l’Ontario (l’OLG) à titre d’« organisme d’exploi-
tation » construit, gère et exploite, directement ou 
en concluant des marchés avec des exploitants du 
secteur privé, les casinos et les établissements de 
machines à sous dans les hippodromes de l’Ontario. 
Durant notre vérification, la Commission relevait 
initialement du ministre des Services aux consom-
mateurs, puis du procureur général. L’OLG relève 
du ministre des Finances. 

Comme l’indique la Figure 1, l’Ontario compte 
27 établissements de jeu. L’OLG exploite direc-
tement 22 établissements de jeu de casino en 
Ontario, incluant 17 établissements hébergés dans 

des hippodromes où l’on retrouve uniquement des 
machines à sous (« salles de machines à sous ») et 
cinq casinos offrant à la fois des jeux de table et 
des machines à sous. L’OLG a également conclu 
des marchés avec des exploitants du secteur privé 
qui gèrent les activités quotidiennes d’un plus petit 
casino et de ses quatre plus importants établisse-
ments de jeu, connus sous le nom de « casinos dans 
les complexes de villégiature ». Ces casinos offrent 
davantage d’options de jeux, des limites de mise plus 
élevées et une vaste gamme de commodités telles 
que des hôtels, des centres de divertissement et des 
lieux de rencontre et de convention. Le premier 
établissement de jeu de casino a ouvert ses portes 
à Windsor en 1994 et, depuis ce temps, deux nou-
veaux établissements, en moyenne, se sont ajoutés 
chaque année jusqu’en 2006.

En 2009-2010, les activités de jeux de casino 
exploitées par l’OLG étaient associées à des revenus 
de plus de 3,4 milliards de dollars et à des coûts de 
fonctionnement de 2,5 milliards de dollars, géné-
rant ainsi un profit net de 900 millions de dollars 
pour la province. Plus de 85 % de l’ensemble des 
revenus sont générés par les machines à sous. De 
plus, l’OLG a versé 341 millions de dollars pour sou-
tenir l’industrie des courses de chevaux, et l’OLG 
et les exploitants privés ont versé au total 78 mil-
lions de dollars aux municipalités qui accueillent 
des établissements de jeu sur leur territoire. Les 
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établissements de jeu de casino emploient près de 
17 000 personnes. 

La Commission a été créée en 1998 en vertu 
de la Loi de 1996 sur la réglementation des alcools 
et des jeux et la protection du public et remplaçait 
à la fois la Commission des jeux et la Commission 
des permis d’alcool de l’Ontario. En vertu de cette 
loi, la Commission doit exercer ses pouvoirs et ses 
fonctions dans l’intérêt public et conformément aux 
principes d’honnêteté, d’intégrité et de responsa-
bilité sociale. La Loi de 1992 sur la réglementation 
des jeux et ses règlements prescrivent les exigences 
en matière d’exploitation, d’inscription et d’appro-
bation de commissions auxquelles sont assujettis 
les principaux fournisseurs de biens ou de services 
relatifs au jeu et les employés, l’aménagement 
des établissements de jeu, la sécurité, les plans 
de surveillance, les mécanismes de contrôle en 
matière de reddition de comptes et de manipulation 
d’argent, les règles de jeu, l’équipement, les jetons, 
la publicité, l’octroi de crédit aux clients, l’exclusion 
de personnes des lieux de jeu et les pouvoirs de la 
Commission en matière d’enquête et d’application 
de la loi. 

La Commission gère ses activités à partir de 
son administration centrale à Toronto et dans neuf 
bureaux régionaux. En 2009-2010, ses dépenses de 
fonctionnement totales s’élevaient à près de 63 mil-
lions de dollars, avec des dépenses de 27 millions 
de dollars reliées aux jeux de casino. Au cours du 
même exercice, les revenus de la Commission pro-
venant des frais que les casinos doivent débourser 
pour inscrire leurs employés, des inscriptions des 
fournisseurs, des approbations de produits, des 
recouvrements de coûts à la suite des enquêtes et 
des amendes imposées s’élevaient à environ 10 mil-
lions de dollars.

Objectif	et	portée	de	la	
vérification

La vérification visait à déterminer si la Commission 
des alcools et des jeux de l’Ontario (la Commission) 
avait mis en place des systèmes, des politiques et 
des procédures permettant de :

• s’assurer que les jeux offerts dans les casinos 
et les salles de machines à sous en Ontario 

Plus	petits
Salles	de	machines	

à	sous	dans	les
casinos	exploités	
principalement

Casinos	dans	les	
complexes	de

hippodromes par	l’OLG	 villégiature	 Total
établissements de jeu 17 6 4 27
machines à sous 11 073 2 925 9 681 23 679
jeux de table — 129 375 504
nombre total de clients par année 17 550 000 5 850 000 16 700 000 40	100	000
employés 3 800 2 500 10 500 16	800

revenus provenant des machines à sous
1 685 millions de 

dollars
340 millions de 

dollars
960 millions de 

dollars
2	985	millions	de	

dollars

revenus provenant des jeux de table —
53 millions de 

dollars
396 millions de 

dollars
449	millions	de	

dollars

revenus totaux / % des revenus totaux 
de l’industrie du jeu 

1 685 millions de 
dollars / 

49 %

393 millions de 
dollars / 

11 %

1 356 millions de 
dollars / 

40 %

3	434	millions	de	
dollars	/ 
100	%

Figure 1 : Établissements de jeu de l’OLG et revenus au 31 mars 2010 
Source des données : Société des loteries et des jeux de l’Ontario
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sont réglementés conformément aux politi-
ques et aux exigences législatives établies;

• mesurer l’efficacité de ses activités réglemen-
taires visant à s’assurer que les jeux dans les 
casinos et les salles de machines à sous en 
Ontario respectent les principes d’honnêteté 
et d’intégrité et d’en rendre compte ainsi que 
de protéger l’intérêt public.

Nous avons mené notre vérification à l’admi-
nistration centrale de la Commission à Toronto et 
avons également visité six établissements de jeu de 
l’OLG, incluant deux salles de machines à sous dans 
des hippodromes et un casino – tous exploités direc-
tement par l’OLG – et trois grands casinos hébergés 
dans des complexes de villégiature exploités par 
des sociétés privées pour le compte de l’OLG. Nous 
avons interrogé les employés de l’administration 
centrale et le personnel sur le terrain de la Commis-
sion; observé les activités du personnel affecté aux 
établissements de jeu; eu recours à des contrôles 
et à d’autres procédés de vérification; et examiné 
les politiques, dossiers et autres récents documents 
pertinents auxquels nous avons eu accès durant 
notre travail sur le terrain. Nous avons également 
retenu les services d’un laboratoire accrédité et 
indépendant d’analyse de jeux de l’extérieur de la 
province afin d’évaluer les normes techniques de 
la Commission et les méthodes d’évaluation utili-
sées par sa Direction des jeux électroniques pour 
approuver tous les nouveaux éléments du matériel 
de jeu électronique, particulièrement les machines 
à sous, et pour procéder à des inspections au hasard 
ou prévues des appareils de jeu électroniques instal-
lés dans les établissements de jeu.

Notre vérification s’est limitée aux activités 
réglementaires de la Commission et n’a pas porté 
sur l’exploitation des casinos par l’OLG. Dans le 
cadre de notre vérification, nous nous sommes 
tout de même penchés sur certaines activités 
effectuées dans les établissements de jeu et avons 
reçu la pleine collaboration de l’OLG et de ses 
exploitants privés. À titre d’exemple, nous avons 
rencontré la direction de l’OLG à l’administration 
centrale et dans les établissements de jeu, ainsi que 

les exploitants privés aux casinos de l’OLG hébergés 
dans des complexes de villégiature. Ceux-ci nous 
ont présenté leurs activités, fait part de leur point 
de vue à l’égard de mesures de contrôle réglemen-
taires visant les jeux de casino et décrit les méca-
nismes de contrôle en place dans les casinos et les 
principaux risques et défis auxquels est confrontée 
l’industrie du jeu.

Nous avons fait des recherches sur les réglemen-
tations et les activités relatives aux jeux de casino 
adoptées par plusieurs administrations en Amérique 
du Nord et à l’échelle internationale. Nous avons 
retenu à titre consultatif les services de deux spécia-
listes indépendants en matière de jeux de casino : 
le premier ayant une grande expérience juridique 
à l’égard de la réglementation sur les jeux en 
vigueur aux États-Unis; et l’autre ayant une grande 
expérience en matière de gestion des activités de 
casino au Canada. Nous avons rencontré des repré-
sentants de la British Columbia Lottery Corporation 
pour discuter de leur point de vue sur les mesures 
de contrôle visant les jeux de casino et assisté au 
congrès annuel des organismes nord-américains res-
ponsables de la réglementation des jeux, qui portait 
sur les enjeux, les tendances et les défis auxquels 
l’industrie est confrontée à l’heure actuelle. 

Les divisions de vérification interne des minis-
tères et de la Commission n’avaient pas réalisé de 
vérifications récentes des activités relatives aux jeux 
de casino qui auraient pu nous permettre de limiter 
la portée de notre vérification. Toutefois, l’OLG et 
ses exploitants privés vérifiaient régulièrement les 
pratiques financières et opérationnelles en vigueur 
dans chaque casino et salle de machines à sous 
pour s’assurer que les contrôles sont en place et 
fonctionnent de façon efficace et permettent de 
vérifier la conformité aux exigences législatives et 
réglementaires, notamment en matière d’octroi de 
licences. Les résultats ont été transmis à la Commis-
sion dans le cadre de ses activités de surveillance de 
la réglementation. De plus, la Commission procède 
régulièrement à des vérifications des établissements 
de jeu. Nous avons tenu compte des résultats de ces 
vérifications dans nos conclusions.
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Résumé

D’un point de vue général, les clients des casinos 
qui utilisent des machines à sous s’attendent princi-
palement à ce que ces machines paient le montant 
de gain minimal réglementé. Les clients qui parti-
cipent à des jeux de table, tels que le blackjack ou 
les jeux de hasard, veulent avoir l’assurance que les 
employés du casino sont honnêtes et bien supervi-
sés et que les jeux sont équitables. Le grand public 
s’attend également à ce que les casinos et les salles 
de machines à sous soient administrés de façon 
équitable et honnête.

En général, nous avons conclu que les systèmes, 
politiques et procédés mis en place par la Com-
mission lui permettent de répondre à ces attentes. 
De fait, selon les résultats de nos recherches sur la 
réglementation en vigueur dans les autres admi-
nistrations et les conseils des spécialistes consultés, 
le cadre réglementaire de l’Ontario est complet et 
comprend un des mécanismes de supervision les 
plus efficaces en Amérique du Nord. En mettant 
l’accent sur les risques clés liés aux revenus, l’inté-
grité des jeux et les activités criminelles, la Commis-
sion était en mesure de mettre en place de bonnes 
mesures de prévention et d’assurer une surveillance 
permanente efficace. Le personnel du laboratoire 
interne d’évaluation du matériel de jeu électronique 
de la Commission et les agents d’application de la 
réglementation régissant les jeux électroniques à 
l’emploi des établissements de jeu utilisent des nor-
mes techniques complètes et des procédés efficaces 
pour assurer le bon fonctionnement des machines 
à sous et des autres éléments de matériel de jeu 
électronique. Cette observation a été confirmée par 
le personnel du laboratoire d’évaluation des jeux 
accrédité et indépendant dont nous avons retenu 
les services.

Toutefois, nous avons repéré un certain nombre 
de domaines où les procédés de supervision et la 
transparence des jeux de la Commission pourraient 
être améliorés, notamment les suivants : 

• Certains États américains, tels que le Nevada 
et le New Jersey, fournissent de l’information 
sur les ratios réels des gains obtenus par les 
utilisateurs de machines à sous au casino 
et indiquent si ces pourcentages de gains 
varient selon la catégorie de dénomination 
de la machine – par exemple, une machine à 
un dollar par rapport une machine à un sou. 
L’Ontario ne fournit pas cette information, 
mais nous croyons que les utilisateurs de 
machines à sous en Ontario apprécieraient d’y 
avoir accès.

• Nous avons constaté que les clients trouvent 
difficile de repérer l’information sur le mon-
tant maximal de gains indiqué sur certaines 
machines à sous. En plus d’être une infor-
mation utile, il est important de divulguer 
celle-ci en cas de mauvais fonctionnement de 
la machine ou de versement d’un lot erroné. 
Cette situation s’est produite à deux reprises 
au cours des deux dernières années, lorsque 
deux lots de 42 millions de dollars ont été ver-
sés par des machines dont les gains maximaux 
étaient censés être 40 000 $ et 300 $, respec-
tivement. De plus, la Commission n’exige pas 
que les casinos affichent les chances de gagner 
le gros lot sur les machines à sous. 

• La Commission n’établit aucune norme mini-
male de formation pour les employés de jeux 
clés, tels que les croupiers et le personnel de 
surveillance, pour s’assurer qu’ils connaissent 
les nombreuses règles et procédures à suivre 
et les aider à repérer les activités criminelles et 
les joueurs compulsifs.

• En 2008-2009, les inspecteurs de la Commis-
sion en poste à trois des quatre établissements 
de jeu que nous avons visités n’étaient pas en 
mesure d’atteindre leur objectif d’inspection de 
toutes les machines à sous, et les inspecteurs 
chargés de la vérification et de la conformité 
des jeux étaient également en retard sur 
l’échéancier de vérification de la conformité 
des établissements de jeu aux exigences 
d’approbation et à leurs manuels de contrôle 
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interne. La Commission devrait améliorer ses 
évaluations des risques, ce qui lui permettrait 
d’affecter un plus grand nombre de vérifica-
teurs et d’inspecteurs à ses établissements de 
jeu plus à risque et un moins grand nombre aux 
établissements présentant moins de risque.  

• Même si des procédures satisfaisantes 
sont en place pour approuver les nouvelles 
inscriptions de fournisseurs de biens ou de 
services relatifs au jeu et de préposés au jeu, 
nous avons observé 12 cas où la Commission 
a approuvé le renouvellement de l’inscription 
de fournisseurs même si elle n’avait pas reçu 
de leur part l’information requise ni effectué 
les enquêtes nécessaires. Même si le processus 
de renouvellement n’était pas terminé pour 
ces fournisseurs, la Commission a continué 
à les traiter comme s’ils avaient renouvelé 
leur inscription pendant plus d’un an après 
l’expiration de celle-ci; dans un cas, le renou-
vellement était en retard de 34 mois.

• Pour déterminer l’admissibilité de l’inscrip-
tion, la Commission n’avait mis en place 
aucune politique pour traiter les situations de 
conflit d’intérêts dans lesquelles se retrouvent 
les employés qui ont un lien de parenté et 
qui travaillent dans le même casino. Elle s’en 
remettait plutôt aux exploitants de casinos et 
de salles de machines à sous pour régler ces 
situations. 

La principale responsabilité de l’OLG est d’ex-
ploiter ses casinos en mettant en place des contrô-
les, des systèmes et des procédés qui permettent 
d’atténuer les risques sociaux et financiers et d’assu-
rer l’intégrité des jeux conformément aux exigences 
de la loi. Même si notre vérification ne portait pas 
sur l’OLG, nos discussions avec les membres de son 
personnel et les visites dans les casinos et les salles 
de machines à sous dans les hippodromes nous ont 
permis de constater que l’OLG avait également mis 
en place des systèmes, des contrôles et des proces-
sus de vérification complets pour aider les casinos 
à éliminer, ou au moins à atténuer, les risques 
associés à l’industrie du jeu. Pour assurer un autre 

contrôle sur l’industrie, la Commission a le mandat 
réglementaire de contrôler et de surveiller de façon 
indépendante les activités de l’OLG et de vérifier le 
bien-fondé de celles-ci.

Dans le même ordre d’idées, selon les estima-
tions, les résidents de l’Ontario dépensent actuelle-
ment 400 millions de dollars par année sur des sites 
Web étrangers de jeu en ligne. Les exploitants de 
jeux étrangers ne versent pas à la province une part 
de ces revenus, et la Commission n’a pas le mandat 
de réglementer le jeu en ligne. La Police provinciale 
de l’Ontario (PPO) est responsable de l’application 
des dispositions du Code criminel qui s’appliquent 
aux exploitants d’établissements de jeu illégaux en 
Ontario; toutefois, l’application de la loi pose pro-
blème lorsqu’il s’agit d’activités de jeu exploitées à 
l’étranger. Nous avons observé que de nombreuses 
administrations à l’échelle internationale misent 
sur une gamme d’approches en matière de jeu en 
ligne, allant de l’interdiction ou de mesures de 
restriction à la réglementation et à la taxation des 
exploitants. La Colombie-Britannique offre des 
jeux en ligne, le Québec a l’intention d’offrir ce 
service d’ici la fin de 2010 et, en août 2010, l’OLG 
a annoncé des plans visant à lancer son propre site 
Web de jeu en ligne en 2012.  

RÉPONSE	GLOBALE	DE	LA	 
COMMISSION	

Nous apprécions la conclusion générale du véri-
ficateur général selon laquelle la Commission 
a mis en place les systèmes, les politiques et les 
procédés qui lui permettent de s’assurer que 
les casinos et les salles de machines à sous sont 
exploités de façon équitable et honnête, que 
les employés des casinos sont honnêtes et bien 
supervisés et que les jeux sont équitables. Nous 
accueillons favorablement les recommandations 
formulées dans le présent rapport –  particuliè-
rement celles qui visent à aider la Commission 
à renforcer la surveillance réglementaire des 
activités de jeu commerciales exploitées par le 
gouvernement. 
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Constatations	détaillées	de	
la	vérification	

CONTRôLES	RÉGLEMENTAIRES	
GÉNÉRAUx

Les casinos peuvent procurer des avantages écono-
miques considérables à la province et aux collec-
tivités locales, notamment au chapitre des profits, 
de l’emploi local, de l’activité commerciale et du 
tourisme. Toutefois, l’industrie du jeu est également 
associée à des risques inhérents. Comme d’autres 
administrations, le gouvernement de l’Ontario s’est 
fixé l’objectif d’exploiter des casinos dans l’intérêt 
du public et en conformité avec les principes d’hon-
nêteté, d’intégrité et de responsabilité sociale. Pour 
atteindre cet objectif, un certain nombre de défis 
permanents devront être relevés, notamment les 
suivants : 

• Les risques sociaux doivent être gérés pour 
s’assurer que les clients jouent de manière 
responsable selon leurs limites pour éviter les 
conséquences financières et familiales désas-
treuses ainsi que pour empêcher les éléments 
criminels de profiter des casinos pour mener 
des activités illégales telles que le blanchiment 
d’argent et les prêts usuraires et de contrôler 
les chaînes d’approvisionnement de biens et 
de services utilisées par les casinos.

• En raison de la nature monétaire des activités, 
particulièrement en ce qui concerne les mises 
des clients des jeux de table, et des impor-
tantes sommes d’argent traitées chaque jour 
par les casinos, il existe un risque financier 
attribuable aux erreurs de comptabilité et 
de manipulation et au vol d’argent par les 
employés, les clients et les organisations 
criminelles.

• Les clients et le public en général doivent avoir 
confiance en l’intégrité des jeux. Pour prévenir 
la tricherie ou les paiements erronés, les pro-
cessus nécessaires de surveillance doivent être 
mis en place pour empêcher la manipulation 

des jeux de hasard et des machines à sous. 
Une perte de confiance en l’équité de l’indus-
trie pourrait entraîner une forte baisse de la 
clientèle et des revenus.  

Les mesures réglementaires de la Commission, 
prescrites par la Loi de 1992 sur la réglementation 
des jeux (la Loi) et établies par ses politiques et pro-
cédures, sont les suivantes : 

• inscription des employés clés associés au jeu et 
des fournisseurs commerciaux des établisse-
ments de jeu à la suite d’une enquête, y com-
pris la vérification des antécédents criminels 
par la PPO, pour s’assurer qu’ils respectent des 
normes rigoureuses en matière d’honnêteté 
et d’intégrité et qu’ils agissent en conformité 
avec la loi; 

• approbation des règles des jeux de hasard 
pour s’assurer qu’elles sont conformes aux 
normes de la Commission et vérification que 
tous les jeux de table et le matériel de jeu 
électronique sont conformes aux normes de 
la Commission et proviennent de fournisseurs 
approuvés;

• approbation des manuels de contrôle interne 
préparés par chaque exploitant de casino 
concernant la manipulation, la comptabili-
sation et l’envoi d’argent de façon sûre et en 
temps opportun;

• approbation des plans de sécurité, de sur-
veillance et d’aménagement de tous les lieux 
réservés au jeu en conformité avec les normes 
établies par la Commission; 

• présence à plein temps de la PPO à tous les 
casinos et présence à temps partiel dans les 
salles de machines à sous hébergées dans les 
hippodromes pour décourager et repérer les 
activités criminelles et enquêter sur celles-ci;  

• vérifications périodiques de tous les lieux 
réservés au jeu par le personnel de la Commis-
sion pour évaluer la conformité aux exigences 
prévues dans le manuel de contrôle interne 
des différents établissements et aux mesures 
de lutte contre le blanchiment d’argent; 
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• inspections fréquentes des lieux réservés 
au jeu par des inspecteurs de la conformité 
pour surveiller et vérifier la conformité aux 
dispositions de la Loi et de ses règlements, aux 
exigences en matière d’octroi de licences, aux 
systèmes de contrôle interne, aux plans de 
surveillance et de sécurité, aux normes et aux 
directives et aux règles de jeu approuvées;

• inspections avant l’installation puis au 
hasard du matériel de jeu électronique et des 
systèmes de gestion des jeux, et vérification 
indépendante de chaque lot important versé 
par des appareils de jeu électronique.

Globalement, nous sommes arrivés à la conclu-
sion que la Commission avait mis en place des 
systèmes, politiques et procédures permettant 
de réglementer les jeux de casino en Ontario, et 
nos recherches, incluant nos examens des autres 
administrations en Amérique du Nord, indiquent 
que le cadre réglementaire régissant les casinos en 
Ontario était complet. Nous avons toutefois repéré 
certains domaines où la Commission devrait amé-
liorer ou réévaluer ses systèmes et procédures, par-
ticulièrement en ce qui concerne la communication 
aux clients de renseignements plus détaillés sur les 
jeux de hasard, le renouvellement des inscriptions, 
l’approbation du matériel de jeu électronique, la 
fréquence des inspections et des vérifications et 
la reddition de compte au public et à l’Assemblée 
législative sur sa capacité à s’acquitter de son man-
dat réglementaire et sur l’intégrité de l’industrie du 
jeu de l’Ontario. 

CONTRôLES	SUR	LES	jEUx
Jeux électroniques

Nous avons constaté qu’un système élaboré de 
contrôles était en place pour assurer l’intégrité 
et la sécurité du matériel de jeu électronique, ce 
qui comprend quelques 24 000 machines à sous 
dans les établissements de jeu, de même que les 
systèmes informatiques liés aux machines à sous, 
aux batteurs de cartes à jouer et aux appareils de 

remboursement libre-service. Les contrôles de la 
Commission comprennent des normes minimales 
applicables au matériel de jeu électronique, des 
essais à l’interne des nouveaux appareils proposés 
par les fabricants avant que leur utilisation soit 
approuvée en Ontario, la vérification de tous les 
nouveaux appareils avant leur installation et, 
lorsque des modifications sont apportées, l’apposi-
tion d’un sceau sur les composantes électroniques 
clés pour prévenir l’accès après la vérification de 
l’appareil, l’accès limité aux aires d’entretien des 
appareils et des vérifications aléatoires périodiques 
des jeux électroniques installés pour repérer toute 
modification ou falsification. Un autre contrôle clé 
est la vérification des machines à sous qui ont versé 
un lot important.

Quatre États américains et le Québec sont les 
seules autres administrations en Amérique du Nord 
ayant la capacité interne de vérifier le matériel de 
jeu électronique. En général, leurs laboratoires sont 
responsables d’évaluer tout le matériel, incluant 
les machines à sous et les logiciels connexes, 
utilisés dans les casinos. D’autres administrations 
ont recours aux services de laboratoires privés 
pour vérifier leur matériel de jeu électronique. La 
Direction des jeux électroniques (la Direction) de la 
Commission emploie 10 personnes à son adminis-
tration centrale et 32 préposés aux jeux électroni-
ques  qui travaillent dans les établissements de jeu. 
Nous avons constaté que la Direction avait établi 
des mesures d’assurance de la qualité pour ses labo-
ratoires et travaillait en vue d’obtenir l’accréditation 
à une norme ISO.

Nous avons retenu les services d’un laboratoire 
privé pour examiner les vérifications du matériel de 
jeu électronique menées au laboratoire de la Com-
mission ainsi que les inspections permanentes du 
matériel de jeu installé dans les casinos et les salles 
de machines à sous. Le laboratoire privé est arrivé à 
la conclusion que la Direction avait mis en place des 
contrôles de sécurité satisfaisants pour prévenir la 
perte, les préjudices ou l’accès non autorisé; les nor-
mes techniques étaient conformes à celles qui sont 
appliquées par les organismes de réglementation 
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des autres administrations d’Amérique du Nord; les 
procédures permettaient de vérifier adéquatement 
la conformité aux normes; et un système efficace 
de gestion et de contrôle interne était en place pour 
assurer la précision et l’uniformité des résultats et 
des approbations de produits. De plus, le labora-
toire privé a constaté que les procédures utilisées 
par les travailleurs sur le terrain permettaient de 
vérifier le bon fonctionnement des machines à sous 
en opération dans les casinos et salles de machines 
à sous. 

Machines à sous

En Ontario, la Commission a établi à 85 % des 
sommes misées le pourcentage de paiement 
minimum théorique des lots pour l’ensemble des 
parties jouées sur des machines à sous. Le résultat 
de chaque partie est déterminé par un générateur 
de nombres aléatoires qui fait partie de la machine 
à sous, et il n’y a aucune garantie de gagner un lot 
lors d’un jeu en particulier; toutefois, avec le temps, 
le montant total versé par la machine par rapport 
à l’ensemble des sommes jouées correspond à un 
pourcentage programmé dans ce qu’on appelle 
la « table de paiement ». Des centaines de parties 
pourraient devoir être jouées avant que le taux de 
paiement préprogrammé – également connu sous 
le nom de « retour aux joueurs » – ne soit atteint. Un 
casino ou une salle de machines à sous en Ontario 
peut choisir un taux de paiement global supérieur 
à 85 %, mais ne peut pas régler une machine à un 
taux de paiement inférieur. Pour modifier le taux 
de paiement de toute machine à sous, une demande 
doit être présentée à la Commission aux fins d’ap-
probation et d’inspection.  

La norme de paiement minimum théorique de la 
Commission, soit 85 %, se compare favorablement 
aux normes en vigueur dans les autres adminis-
trations en Amérique du Nord, où les taux de 
paiement minimum sont inférieurs. Plus important 
encore, l’OLG et les exploitants privés établissent 
normalement les taux de paiement minimum à 
environ 91 % à 93 %, ce qui correspond aux taux 

de retour aux joueurs publiquement signalés par 
d’autres administrations d’Amérique du Nord visées 
par notre recherche.

Pour s’assurer que les machines à sous versent 
le paiement minimum, la Commission procède à 
un examen trimestriel d’un rapport sur chacune de 
24 000 machines à sous en fonction pour évaluer 
le taux réel de retour aux joueurs. Les machines 
qui paient moins de 85 % ou plus de 100 % font 
l’objet d’un signalement aux fins d’examen et possi-
blement d’inspection. Les machines à sous dont le 
taux de paiement est en dehors de la fourchette de 
taux prévue sont mises hors service ou surveillées à 
des intervalles de 30 jours jusqu’à ce qu’elles soient 
conformes à la norme. Lorsqu’une machine à sous 
signalée pour cause de non-respect du paiement 
minimum fonctionne normalement, ceci s’explique 
habituellement par de faibles volumes de jeu et de 
faibles lots récemment payés par la machine. Dans 
les rapports trimestriels examinés de l’année précé-
dant notre vérification, moins de 0,1 % de toutes les 
machines ont versé moins que la norme de 85 %, et 
pour la majorité d’entre elles, le taux de paiement 
variait entre 84 % et 84,99 %. Aucun préposé aux 
jeux électroniques dans les lieux réservés au jeu que 
nous avons visités n’avait souvenir d’une machine à 
sous qui avait dû être retirée pour cause de non-res-
pect du taux de paiement de 85 % à long terme. De 
même, les machines versent rarement trop d’argent 
à long terme, même si leur taux de paiement peut 
dépasser 100 % à court terme si elles ont récem-
ment payé un lot.

Nous croyons que l’information sur le paiement 
minimum de 85 % et les paiements moyens réels 
de chaque casino et type de machine à sous (par 
exemple, machine à un dollar ou machine à un 
sou) devrait être rendue publique sur le site Web 
de la Commission. Nous avons constaté qu’au 
Nevada et au New Jersey, l’information sur le retour 
aux joueurs est rendue publique pour chacun de 
leurs casinos. La divulgation de cette information 
montrerait aux clients et au public en général que 
la Commission assume son rôle clé de surveillance 
des paiements réels et de la fiabilité de l’information 
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relative au jeu en Ontario. Nous croyons que les 
clients accueilleraient favorablement cette infor-
mation et que celle-ci aiderait la Commission à 
mieux communiquer son rôle qui consiste à veiller à 
l’équité et à l’intégrité du jeu en Ontario.

Divulgation de la valeur maximale des prix et des 
chances de gagner associées à chaque machine 
à sous

La Commission établit une norme sur la divulgation 
aux clients de renseignements sur la valeur maxi-
male des prix qui peuvent être remportés aux dif-
férentes machines à sous. Toutefois, nous doutons 
que cette norme soit suffisante. Lors de nos visites 
sur place, nous avons constaté que l’information 
sur la valeur maximale des prix et la table des prix 
n’était pas toujours facilement accessible pour les 
clients. Dans de nombreux cas, cette information 
n’est pas fournie ou le joueur devait parcourir de 
nombreux écrans vidéo afin de l’obtenir. Dans le cas 
des parties de machine à sous dont les jeux varient 
en fonction de la somme misée, les écrans étaient 
souvent compliqués à consulter et n’indiquaient pas 
clairement le montant des paiements maximums. 
Lorsque nous avons demandé à un préposé au jeu 
ou à un préposé aux machines à sous sélectionné au 
hasard de trouver l’information sur les paiements 
maximums, ils ont eux aussi eu de la difficulté à la 
trouver sur plusieurs machines ou n’ont simplement 
pas réussi. Nous avons également observé des 
machines à sous progressives (où les lots grossis-
sent à chaque jeu) qui ne portaient pas l’affiche des 
paiements maximums exigée par les normes de la 
Commission. De plus, il n’existe aucune norme ni 
exigence de divulgation des chances de remporter 
le gros lot sur la machine à sous. 

Nous avons constaté qu’à deux occasions au 
cours des deux dernières années des machines à 
sous dans des établissements de jeu de l’OLG ont 
versé par erreur de très gros lots. Par coïncidence, 
les deux gros lots erronés s’élevaient à 42 millions 
de dollars alors que les lots maximums prévus 
étaient de 40 000 $ et de 300 $, respectivement. 

Des situations semblables ont été signalées dans 
d’autres administrations. Même si l’OLG n’est pas 
tenue par la loi à verser les lots obtenus à la suite 
d’une défaillance du matériel de jeu, il serait plus 
facile d’expliquer aux clients ces incidents si le mon-
tant maximal du prix était affiché sur les machines 
et relativement faciles à repérer pour les clients.

Inspections des machines à sous
Les évaluations des risques menées chaque année 
par la Direction des jeux électroniques ne se sont 
pas penchées sur la question de la fréquence des 
inspections. Nos discussions avec les employés sur 
le terrain nous ont permis de comprendre que leur 
objectif est d’inspecter chacune des 24 000 machi-
nes à sous au moins une fois par an. Nous avons 
examiné la fréquence des inspections aux quatre 
établissements de jeu visités. Durant l’exercice se 
terminant en février 2010, à un établissement de 
jeu, toutes les machines à sous avaient été inspec-
tées; à deux autres établissements, environ 95 % 
l’avaient été; et au quatrième établissement, moins 
de 80 % l’avaient été. Il est toutefois important de 
préciser qu’au fil des ans, ces inspections n’ont per-
mis de déceler que des lacunes mineures, telles que 
des serrures mal vissées, des boutons et des pen-
tures mal vissées et des ampoules brûlées. Malgré 
ce qui précède, nous avons également constaté que 
les préposés aux jeux électroniques ont procédé à 
quelque 50 000 inspections annuellement au cours 
des trois dernières années, incluant les inspections 
lors de l’installation de nouvelles machines, les 
inspections à la suite d’avis de fournisseurs et de 
défaillances des appareils, ainsi que les inspections 
aléatoires. Dans les casinos que nous avons visités, 
les agents d’application de la réglementation 
régissant les jeux électroniques n’avaient souvenir 
d’aucun cas où un gros lot aurait été obtenu d’une 
machine à sous qui avait été trafiquée. Lorsqu’un 
gros lot inhabituel de 42 millions de dollars a été 
remporté dans une salle de machines à sous, toutes 
les machines dotées d’un logiciel semblable ont 
été mises hors service dans l’heure suivante, et il 
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a été par la suite déterminé que l’erreur était due 
à une défaillance du matériel informatique. Les 
fournisseurs de machines à sous avisent la Com-
mission si un problème avec une machine à sous ou 
une marque est repéré par eux ou dans une autre 
administration. Nous comprenons qu’au cours du 
présent exercice et des exercices précédents, la 
Commission a émis 17 avis critiques après avoir 
reçu ce type de renseignements des fournisseurs. 
Notre examen a révélé que tous les lieux de jeu que 
nous avons visités ont répondu à ces avis en mettant 
immédiatement hors service les machines ou en 
remplaçant les composantes défectueuses en temps 
opportun.

Sceaux sur les composantes électroniques 
sensibles

Lorsqu’une machine est installée ou inspectée au 
hasard, un préposé aux jeux électroniques appose 
un sceau inviolable avec un numéro de série sur 
la puce du matériel informatique. Un sceau brisé 
pourrait indiquer que la puce électronique a été 
retirée et possiblement trafiquée, ce qui corres-
pondrait à un incident grave qui déclencherait 
une enquête de la Commission, à laquelle la PPO 
pourrait participer.  

Même si le personnel sur le terrain de la Commis-
sion inscrit le numéro de série de chaque sceau dans 
ses dossiers, il n’y a aucune vérification périodique 
des sceaux. Cette pratique entraîne un risque que 
les sceaux soient égarés, enregistrés incorrectement 
ou volés et utilisés de façon inappropriée sans être 
détectés et comptabilisés. Il y a également un risque 
qu’un sceau soit brisé, que la machine soit trafiquée 
et qu’un nouveau sceau soit apposé sur la machine 
pour camoufler la modification. Notre vérification 
de l’inventaire de sceaux a révélé que trois sceaux 
enregistrés comme inutilisés n’étaient pas dans la 
voûte. Après une enquête plus approfondie, l’agent 
d’application de la réglementation régissant les jeux 
électroniques a été en mesure de comptabiliser les 
sceaux qui avaient été utilisés au cours des trois 
mois précédents sans toutefois être correctement 

enregistrés dans les registres d’inventaire. La 
Direction nous a informés qu’elle comptabilise les 
sceaux envoyés aux agents d’application de la régle-
mentation régissant les jeux électroniques et réap-
provisionne leur inventaire au besoin, et se fie aux 
gestionnaires régionaux pour surveiller et examiner 
les dossiers sur l’utilisation des sceaux.

Jeux de table

Puisque les jeux de table sont associés à d’impor-
tantes sommes d’argent, de nombreux niveaux de 
contrôle doivent être mis en place pour assurer le 
respect des règles de jeu et le maintien de l’intégrité 
des jeux. Les cartes et les dés sont remplacés à 
intervalles réguliers; un superviseur de jeux de 
table et des chefs d’îlot surveillent les croupiers; des 
caméras de surveillance enregistrent les activités de 
jeu; et des opérateurs d’équipement de surveillance 
peuvent observer le jeu, pour vérifier le respect 
des procédures et détecter les pratiques douteuses. 
Les agents en civil de la PPO ont également accès à 
des caméras de surveillance. Pour chaque table de 
jeu, le personnel en coulisse calculera la retenue 
(le pourcentage des sommes retenues par le casino 
après le paiement des gains) et évaluera si la valeur 
est dans la fourchette prévue. Par exemple, les jeux 
de roulette sont conçus pour permettre au casino 
de retenir, en théorie, 5,6 % des sommes misées. 
Comme avec les machines à sous, même si le taux 
de retenue varie d’un jeu à l’autre, avec le temps – 
plusieurs milliers de jeux – le taux visé devrait être 
atteint. Si ce n’est pas le cas, ceci pourrait indiquer 
qu’un client et/ou un croupier a une conduite mal-
honnête et qu’il manipule les résultats de jeu.

Au moment de notre vérification, nous avons 
été informés que la Direction de la vérification et de 
l’observation des mesures législatives en matière 
de jeu de la Commission avait tout juste terminé 
un projet pilote qui visait à analyser les taux de 
paiement des jeux de table à chaque établissement. 
Puisque le paiement associé aux jeux de table 
dépend en grande partie du « roulement des dés » 
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ou de la « distribution des cartes » ainsi que du 
niveau d’aptitudes des clients, la Commission ne 
peut pas de façon réaliste établir un pourcentage de 
paiement minimum requis pour les jeux de table. 
Toutefois, elle tient compte des taux de retenue 
prévus au moment d’approuver les règles d’un 
jeu. L’analyse des taux de retenue menée par la 
Commission aidera à confirmer que les règles de 
jeu sont respectées et aidera à repérer les activités 
frauduleuses que le casino pourrait ne pas détecter.

Nous avons constaté durant nos visites que les 
casinos de l’OLG exigent que les croupiers poten-
tiels suivent une formation de quatre à six semaines 
à l’interne avant de travailler sur le plancher de 
jeu. En plus des règles de jeu et des procédures 
relatives au rôle de croupier, la formation porte sur 
la détection de fausse monnaie, le jeu responsable, 
les services à la clientèle et la sécurité des jeux. 
Les exploitants de casinos dans des centres de 
villégiature nous ont informés qu’ils embauchent 
généralement des croupiers expérimentés qui 
doivent d’abord réussir un examen, puis suivre 
une formation d’au plus une semaine. Pour les 
croupiers, nous avons constaté qu’aucun niveau 
de compétence ni de certification n’est exigé par la 
Loi ou les règlements pertinents. La Commission 
ne précise pas d’exigences minimales de formation 
pour les croupiers même si de telles exigences 
seraient appropriées compte tenu de l’engagement 
direct de ceux-ci auprès des clients et des attentes à 
l’égard de leur capacité à repérer les problèmes liés 
à l’intégrité des jeux, à la manipulation de l’argent 
et au jeu responsable.

Surveillance
Un plan de surveillance approuvé par la Com-
mission comprend un plan d’étage montrant 
l’emplacement de tout l’équipement de surveillance 
et fournissant une description des politiques et 
procédures de l’exploitant. Les normes minimales 
précisent les exigences en matière de surveillance 
telles que les types d’équipement, les zones visées 
par la surveillance, la portée minimale des caméras 

au-dessus des zones de jeu, les exigences d’enregis-
trement, les niveaux de dotation minimums dans la 
salle de surveillance et les procédures de secours en 
cas de défaillance des systèmes de surveillance.

La Commission fixe des niveaux minimums de 
dotation en personnel de surveillance pour chaque 
établissement de jeu en fonction de sa superficie; 
toutefois, cette méthode ne tient pas compte des ris-
ques variables aux différents casinos selon les types 
de jeux offerts et le nombre de clients aux périodes 
de plus fort achalandage, comme les weekends. À 
plusieurs endroits, nous avons été informés que si le 
casino respectait l’exigence minimale en matière de 
personnel de surveillance, il ne pourrait pas fonc-
tionner efficacement – il utilisait donc des niveaux 
de dotation plus élevés. Le personnel des casinos 
nous a informés que les jeux de table présentent le 
plus grand risque pour l’exploitant et que le person-
nel de surveillance consacrait une part importante 
de son temps à observer en direct les activités de 
jeux de table. Le risque pour l’exploitant d’être vic-
time d’une fraude de la part d’un client utilisant les 
machines à sous était généralement faible en raison 
de la technologie évoluée et éprouvée. 

Nous avons été informés que les salles de 
surveillance elles-mêmes n’étaient pas dotées de 
caméras de surveillance et de systèmes d’enregis-
trement. Même si les opérateurs de l’équipement 
de surveillance doivent toujours travailler en 
présence d’un superviseur, l’enregistrement des 
activités menées dans la salle de surveillance 
elle-même permettrait à l’agent de conformité de 
la Commission de visionner au hasard des vidéos 
préalablement enregistrés pour vérifier si le nombre 
minimal de membres du personnel de surveillance 
étaient présents et s’acquittaient de leurs tâches de 
surveillance et s’assurer qu’aucun membre du per-
sonnel non autorisé du casino n’était dans la salle 
de surveillance.

La Commission ne fixe pas d’exigences minima-
les de formation pour les membres du personnel 
de surveillance, qui devraient connaître les règles 
de chaque jeu, les mesures de sécurité appropriées 
et les procédures opérationnelles. Par exemple, en 
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plus de vérifier les jeux de table, le personnel de 
surveillance est présent aux points de contrôle de 
sécurité, tels que l’entrée du casino, et supervise les 
procédures de manipulation de l’argent, telles que 
les activités dans les salles de comptage d’argent. 
Un exploitant nous a informés que le personnel 
de surveillance avait suivi une formation de cinq 
jours, suivie de 100 heures avec un opérateur 
expérimenté de systèmes de sécurité et que les 
personnes engagées avaient de l’expérience en 
matière de sécurité et de prévention des pertes. 
À un autre endroit, les membres du personnel de 
surveillance ont suivi jusqu’à cinq semaines de for-
mation et doivent obtenir une note d’au moins 75 % 
à l’examen final. Nous avons été informés que l’OLG 
envisageait de créer un programme normalisé de 
formation à l’intention du personnel de surveillance 
à l’échelle de la province, comme l’a déjà fait la 
Colombie-Britannique.

RECOMMANDATION	1

Pour fournir des renseignements plus utiles aux 
utilisateurs de machines à sous et mieux com-
muniquer son rôle pour assurer l’intégrité des 
jeux en Ontario, la Commission des alcools et 
des jeux de l’Ontario (la Commission) doit :

• rendre publics le pourcentage de paiement 
minimum de 85 % des machines à sous, une 
fourchette de paiements réels et le rôle de 
surveillance de la Commission à cet égard, 
à l’instar des renseignements divulgués au 
Nevada et au New Jersey; 

• examiner ses normes et processus d’approba-
tion visant les machines à sous nouvelles et 
existantes pour s’assurer que les montants de 
paiement maximum et les chances de gagner 
sont clairement divulgués ou facilement 
accessibles sur chaque machine.
Pour renforcer davantage ses contrôles déjà 

efficaces sur le matériel de jeu électronique, la 
Commission doit :

• évaluer les raisons pour lesquelles sa Direc-
tion des jeux électroniques n’arrive pas à 

atteindre son objectif d’inspecter toutes les 
machines à sous chaque année et, en utili-
sant une approche axée sur le risque, évaluer 
les répercussions de cette situation de même 
que la nécessité d’une inspection annuelle de 
100 % des machines à sous;  

• vérifier régulièrement ses contrôles de 
l’inventaire des sceaux de sécurité visant à 
prévenir la falsification du matériel de jeu 
électronique pour s’assurer que ceux-ci sont 
bien comptabilisés et que les sceaux non 
comptabilisés sont immédiatement détectés 
et font l’objet d’une enquête. 
De plus, pour s’assurer de tenir compte 

des principaux facteurs de risque associés aux 
jeux de table, la Commission doit réévaluer ses 
exigences en matière d’approbation des plans de 
surveillance, incluant les niveaux minimums de 
dotation des établissements de jeu en matière 
de personnel de surveillance. Pour veiller à ce 
que les membres du personnel des exploitants 
d’établissements de jeu qui travaillent dans les 
principaux secteurs à risque, tels que les crou-
piers et le personnel de surveillance, reçoivent 
une formation adéquate, la Commission doit 
évaluer la pertinence d’exiger que les membres 
du personnel des casinos satisfassent à des nor-
mes prédéfinies en matière de formation et de 
compétence.

RÉPONSE	DE	LA	COMMISSION

La Commission est d’accord avec le principe qu’il 
faut divulguer aux clients des renseignements 
adéquats, appropriés et faciles à comprendre sur 
le fonctionnement des jeux de casino, incluant 
les machines à sous, et les montants maximums 
versés. La Commission entreprend une consul-
tation auprès de l’OLG, des fournisseurs de 
matériel de jeu, du gouvernement et d’autres 
intervenants intéressés afin se s’entendre sur la 
meilleure façon de trouver le bon équilibre entre 
cet objectif et les répercussions potentielles 
sur les activités commerciales. La Société des 
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au manuel de contrôle interne, au plan d’aménage-
ment et au plan de sécurité approuvés, ainsi qu’aux 
autres exigences de la Loi et de ses règlements. De 
plus, les exploitants de casinos doivent signaler à la 
Commission tout incident grave de non-conformité 
ou de violation des exigences en matière d’appro-
bation. Compte tenu de la taille de l’industrie du 
jeu en Ontario, très peu d’incidents graves ont été 
repérés par la Commission ou porté à son attention 
par les exploitants d’établissements de jeu ou les 
clients. Nous avons également été informés par la 
PPO que les activités criminelles reliées au jeu, tel-
les que la tricherie, dans les établissements de jeu 
sont rares et que les cas sont habituellement isolés 
et de faible portée.  

Comme nous le mentionnons dans les sections 
suivantes, nous avons constaté que les exigences en 
matière d’approbation, les inspections continues 
de conformité et les autres contrôles de la Commis-
sion permettent efficacement de s’assurer que des 
contrôles appropriés en matière de sécurité et de 
finances sont en place dans les lieux réservés au jeu 
et de veiller à l’intégrité des jeux offerts. 

Vérifications des établissements de jeu

La Commission a pour objectif de procéder à la 
vérification de chaque établissement de jeu tous les 
18 mois pour assurer sa conformité au manuel de 
contrôle interne approuvé. Ces vérifications menées 
par la Commission tiennent compte des rapports de 
vérification des vérificateurs internes de l’OLG, des 
exploitants des casinos dans les complexes de villé-
giature et des vérificateurs sur place, ainsi que des 
vérifications annuelles menées par un vérificateur 
externe. Les exploitants de lieux réservés au jeu ont 
30 jours pour répondre aux conclusions et doivent 
faire un suivi sur tout problème important dans les 
six mois.  

Nous avons constaté que la section de la vérifi-
cation de la Commission accusait du retard par rap-
port au calendrier de vérification de 15 des 27 sites 
de jeux de casino, incluant les quatre casinos héber-
gés dans les complexes de villégiature. De plus, 

loteries et des jeux de l’Ontario, les exploitants 
de casinos et les fabricants de matériel de jeu 
sont informés des exigences relatives au paie-
ment minimum théorique depuis 1994, et ces 
renseignements ont toujours été accessibles au 
public sur demande. De plus, la Commission a 
récemment affiché sur son site Web les normes 
techniques minimales sur le matériel de jeu 
électronique. 

Nous sommes d’accord avec les recomman-
dations du vérificateur général sur le contrôle de 
l’inventaire et avons mis à jour nos procédures 
en conséquence. En outre, la Commission conti-
nuera à mettre en oeuvre son approche axée 
sur le risque et l’appliquera aux inspections des 
machines à sous, conformément aux recomman-
dations du vérificateur général.

La Commission continuera à examiner 
ses exigences d’approbation des plans de sur-
veillance et consultera les intervenants pour 
déterminer la meilleure façon de donner suite à 
cette recommandation. 

VÉRIFICATION	ET	CONFORMITÉ	DES	
ÉTABLISSEMENTS	DE	jEU	

Avant l’ouverture d’un établissement de jeu et 
chaque fois que des modifications sont apportées, 
un règlement en application de la Loi exige que 
les exploitants obtiennent de la Commission une 
approbation de l’aménagement de l’établissement, 
de l’équipement de sécurité, des jeux offerts, des 
procédures de dotation et de fonctionnement et des 
contrôles financiers. La Commission doit approuver 
les plans d’aménagement, de surveillance et de 
sécurité; tout le matériel de jeu électronique et non 
électronique; chaque type de jeu de hasard offert 
et ses règles; les jetons; et les manuels de contrôle 
interne portant sur les activités liées à la confor-
mité, à la comptabilité et aux finances.  

Le personnel de vérification formé par la 
Commission et le personnel régional affecté à la 
conformité évaluent en permanence la conformité 
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deux des quatre grands casinos dans les complexes 
de villégiature n’avaient toujours pas été vérifiés 
plus de deux ans après l’échéance de la période de 
18 mois – soit plus de trois ans et demi après leur 
dernière vérification. Même si notre examen des 
rapports de la Commission portant sur plusieurs 
vérifications récentes effectuées par la section de 
la vérification et nos discussions avec les membres 
du personnel affectés aux sites de jeux ont indiqué 
que ces vérifications ne permettent habituellement 
pas de repérer les problèmes importants, la Com-
mission doit éliminer l’arriéré de vérifications. Par 
ailleurs, la Commission devrait réévaluer la fré-
quence de ses inspections dans une perspective de 
gestion de risque, dont nous discuterons à la section 
Évaluation des risques plus loin dans le présent 
rapport.

Inspections relatives à la conformité

Les inspecteurs de la conformité de la Commission 
passent la majorité de leur temps dans les plus 
grands lieux réservés au jeu et ne sont présents qu’à 
temps partiel dans les lieux plus petits, où ils répon-
dent aux incidents, surveillent les établissements 
de jeu et effectuent des examens pour vérifier si 
les casinos sont exploités en conformité avec les 
exigences d’approbation. La Commission fixe un 
nombre minimum de visites que les inspecteurs de 
la conformité doivent faire dans un établissement 
de jeu chaque année. Elle exige également que le 
site et les activités de chaque établissement de jeu 
fassent l’objet d’examens chaque année pour assu-
rer l’observation de toutes les exigences clés des 
plans approuvés et du manuel de contrôle interne. 
De plus, les agents de conformité inspectent les 
établissements de jeu en vertu de la Loi sur les per-
mis d’alcool et ses règlements et s’assurent que les 
établissements de jeu sont conformes aux exigences 
fédérales en matière de rapports visant à lutter 
contre le blanchiment d’argent.

En 2008-2009, les inspecteurs de la conformité 
ont procédé à 2 400 inspections sur les 2 800 pré-
vues, soit environ 86 %. Toutefois, nous avons 

constaté qu’ils n’avaient pas effectué toutes les 
tâches d’inspection requises dans neuf des 27 lieux 
réservés au jeu; dans ces neuf sites, entre 62 % et 
93 % des tâches prévues avaient été effectuées. 
D’autres détails sur les inspections qui auraient 
pu indiquer si certains types d’inspections, telles 
que des visites en soirée et le weekend, avaient été 
menés moins fréquemment que ce qui était prévu 
n’avaient pas été consignés.  

Puisque les établissements de jeu ont mis en 
place bon nombre de contrôles importants et de 
procédures de vérification pour assurer un niveau 
très élevé de conformité et de surveillance, le risque 
ajouté découlant du fait de ne pas effectuer toutes 
les visites et tâches d’inspection pourrait ne pas être 
important. Selon les inspecteurs de la conformité, 
les pénuries de personnel de la Commission sont la 
raison la plus courante pour expliquer pourquoi ils 
n’ont pas respecté leurs exigences annuelles.

Les inspecteurs de la conformité nous ont infor-
més que les exploitants donnaient toujours suite 
aux recommandations formulées dans les rapports 
sur les mesures correctives. Nous avons constaté 
que des rapports sur les mesures correctives appro-
priées avaient été préparés pour les 124 rapports 
de violation remplis en 2008-2009 et 2009-2010 
qui portaient généralement sur des violations 
mineures des contrôles internes, telles que l’accès 
à l’aire de jeu par un mineur et les violations à la 
Loi sur les permis d’alcool. Au cours de la même 
période, seulement sept lettres d’avertissement 
ont été adressées à sept lieux réservés au jeu diffé-
rents pour des raisons telles que l’incapacité d’un 
exploitant à garantir que les activités avaient été 
effectuées en conformité avec les plans approuvés 
de sécurité, de contrôle interne, d’aménagement 
ou de surveillance; ou un exploitant qui permet 
aux employés de jouer à des jeux de hasard dans 
les lieux réservés au jeu. Les pénalités monétaires 
pour de telles infractions ont été mises en oeuvre 
en janvier 2009 à titre d’outil additionnel pour 
favoriser la conformité dans le cas d’un incident où 
un avertissement ne suffit pas et où une suspension 
ou révocation de l’inscription est une mesure trop 
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sévère. Au 31 mars 2010, la Commission avait 
imposé seulement une de ces pénalités monétaires 
à un exploitant d’un casino.

Évaluations du risque

Les établissements de jeu de l’Ontario sont sous 
le contrôle de la Société des loteries et des jeux de 
l’Ontario (l’OLG); toutefois, l’OLG sous-traite la 
gestion des quatre plus gros casinos et d’un casino 
plus petit à des exploitants privés. Les contrôles mis 
en place par la Commission dans les casinos exploi-
tés directement par l’OLG diffèrent peu de ceux 
en place dans les casinos gérés par un exploitant 
privé, et tous les établissements de jeu doivent faire 
l’objet de procédures d’inspection et de vérification 
à la même fréquence. L’industrie des jeux de casino 
en Ontario existe depuis 16 ans, les systèmes de 
contrôle sont efficaces, et les inspections de la 
Commission ne révèlent généralement pas d’erreurs 
importantes. Ainsi, il pourrait être opportun pour 
la Commission de revoir ses procédures au cas par 
cas pour chacun des établissements de jeu en éla-
borant un cadre de risque de non-contrôle qui aide 
à déterminer le niveau d’attention nécessaire pour 
assurer une surveillance adéquate et rentable. Une 
évaluation du risque devrait tenir compte des points 
suivants :

• antécédents d’incidents, de plaintes et de 
violations;  

• récentes modifications aux activités et à la 
direction du casino;

• types de jeux offerts, limites des mises et nou-
veaux jeux récemment installés; 

• profits ou pertes de chaque casino.
À titre d’exemple, la Figure 2 indique que les casi-

nos de l’OLG ont toujours été rentables au cours des 
huit dernières années, alors que les profits des casi-
nos dans les complexes de villégiature sont constam-
ment en déclin. Cette information pourrait indiquer 
que le risque est plus grand dans les casinos héber-
gés dans les complexes de villégiature en raison des 
mesures de réduction des coûts mises en place pour 
freiner la baisse des revenus et de l’incidence de ces 

décisions sur la capacité des exploitants à satisfaire 
aux exigences opérationnelles plus strictes nécessai-
res en vertu de leurs approbations. 

Les évaluations des risques de la Commission 
n’étaient pas assez complètes pour lui permettre 
d’affecter davantage de ressources aux établisse-
ments de jeu qui présentent des facteurs de risque 
plus élevés et de prévoir moins de surveillance dans 
les autres établissements. Ceci pourrait influer sur 
les décisions d’examiner ou non toutes les activités 
des casinos chaque année, d’affecter des inspec-
teurs de la Commission dans les casinos à temps 
plein ou à temps partiel et de déterminer la néces-
sité d’affecter des agents de la PPO à temps plein 
dans certains casinos. Les établissements de jeu 
présentant un risque plus faible seraient également 
assujettis à un moins grand nombre de procédures 
réglementaires. 

L’Ontario est l’une des rares administrations en 
Amérique du Nord où une présence policière est 
maintenue dans les établissements de jeu. Dans le 
cas des casinos hébergés dans les complexes de villé-
giature, la présence de la PPO est maintenue 24 heu-
res sur 24, sept jours sur sept. En 2008-2009, la PPO 
a géré près de 6 000 incidents dans les casinos et les 

Figure 2 : Profits générés par les établissements de jeu 
de l’Ontario gérés par l’OLG et les exploitants privés, 
de 2001-2002 à 2008-2009 (en millions de dollars)
Source des données : Société des loteries et des jeux de l’Ontario
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salles de machines à sous, mais seulement 29 accu-
sations criminelles ont été portées consécutivement 
à un incident survenu dans des lieux réservés au 
jeu. La tricherie au jeu est relativement rare dans 
les établissements de l’Ontario. La gestion d’autres 
crimes commis dans les casinos, tels que les agres-
sions et les menus larcins, est confiée par la PPO au 
service de police local, et les transactions monétai-
res suspectes découlant d’une activité criminelle ou 
visant potentiellement à financer des activités ter-
roristes font l’objet d’enquêtes à l’échelle fédérale. 
Les membres du personnel de sécurité nous ont 
informés qu’ils sont en mesure de gérer la plupart 
des incidents, tels que les agressions et les menus 
larcins, et que la police locale peut être appelée en 
renfort au besoin.  

L’OLG et les exploitants privés se sont dits 
préoccupés de la portée des exigences réglemen-
taires en Ontario comparativement à d’autres 
administrations. Comme l’illustre la Figure 2, 
les profits générés par les quatre grands casinos 
hébergés dans les complexes de villégiature ont 
diminué considérablement au cours des dernières 
années. En novembre 2008, la Commission a créé 
le Centre d’excellence en matière de jeu qui a pour 
mandat de faire des recherches et d’élaborer et 
de soutenir la mise en oeuvre de pratiques exem-
plaires en matière de réglementation. Un nouveau 
comité d’examen de la réglementation a été créé 
en novembre 2009 afin de fournir une tribune aux 
exploitants des casinos dans les centres de villégia-
ture, à l’OLG et à la Commission pour discuter des 
enjeux de l’industrie des casinos, faire part de leurs 
principaux sujets de préoccupation et donner à la 
Commission des conseils sur les politiques et règle-
ments existants ou proposés. 

élaborer un cadre de risque de non-contrôle qui 
permettrait d’évaluer individuellement le risque 
présenté par les différents établissements de 
jeu. Un tel cadre permettra à la Commission, 
de façon rentable, de concentrer davantage 
ses activités de surveillance réglementaire sur 
les établissements présentant un risque plus 
élevé et moins sur les établissements à faible 
risque, tout en assurant un niveau prudent 
de surveillance. Pour élaborer ces cadres, la 
Commission doit également évaluer les raisons 
qui expliquent pourquoi son personnel de véri-
fication et de conformité n’arrive pas à effectuer 
le nombre visé de vérifications et d’inspections 
d’établissement de jeu et les répercussions de 
cette situation.  

RÉPONSE	DE	LA	COMMISSION

La Commission continuera de mettre en oeuvre 
une approche axée sur le risque dans le cadre de 
ses activités de vérification et de conformité des 
casinos. L’approche axée sur le risque de même 
que l’initiative actuelle de modernisation du jeu 
visent à atteindre un équilibre entre l’améliora-
tion de l’efficience et de l’efficacité en matière de 
réglementation et la capacité de répondre aux 
besoins de l’industrie au chapitre des activités et 
de la souplesse opérationnelle. 

INSCRIPTION	DES	EMPLOYÉS	ET	DES	
FOURNISSEURS	DE	BIENS	OU	DE	
SERVICES	RELATIFS	AU	jEU	

En vertu de la Loi, les fournisseurs de biens et de 
services, les syndicats et certains employés des éta-
blissements de jeu doivent s’enregistrer auprès de 
la Commission et renouveler leur inscription tous 
les quatre ans. Il existe deux types de fournisseurs : 
les fournisseurs de biens ou de services relatifs 
au jeu et les fournisseurs de biens ou de services 
non relatifs au jeu. Les fournisseurs de biens ou de 
services relatifs au jeu comprennent les exploitants 

RECOMMANDATION	2

Puisque l’industrie du jeu en Ontario est mature 
et que les établissements de jeu présentent 
un niveau élevé de conformité aux exigences 
réglementaires, la Commission des alcools 
et des jeux de l’Ontario (la Commission) doit 
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de casinos qui ont conclu un marché avec l’OLG 
et les entreprises qui fabriquent, fournissent, 
installent, entretiennent ou réparent le matériel 
de jeu, le matériel de surveillance ou les systèmes 
de gestion des jeux. Les fournisseurs de biens ou 
de services non relatifs au jeu procurent aux lieux 
réservés au jeu des biens et des services qui ne sont 
pas directement reliés au jeu, tels que des meubles 
et des services de construction, de réparation ou 
d’entretien. Les 43 fournisseurs de biens ou de 
services relatifs au jeu font l’objet d’un processus 
d’enquête et d’inscription plus approfondi que les 
plus de 2 400 fournisseurs de biens ou de services 
non relatifs au jeu en raison du degré plus élevé de 
risque des premiers à l’égard des activités de jeu.

Un règlement en application de la Loi établit 
deux catégories de préposés au jeu : les employés 
clés associés au jeu et les employés associés au jeu. 
Les employés clés associés au jeu ont un grand pou-
voir décisionnel sur les activités des lieux réservés au 
jeu, tels que les directeurs du crédit, les superviseurs 
des caissiers et les gestionnaires de jeux de table. Les 
employés associés au jeu sont les personnes enga-
gées dans le fonctionnement d’un casino et dont les 
tâches régulières exigent d’avoir accès à toutes les 
zones de l’établissement utilisées aux fins du jeu, 
mais qui ne supervisent pas d’autres employés, tels 
que les croupiers, le personnel de sécurité et les 
caissiers. Au 31 mars 2010, environ 2 800 employés 
clés associés au jeu et 12 900 employés associés au 
jeu occupaient des postes pour lesquels ils devaient 
être inscrits auprès de la Commission.  

Selon le poste pour lequel un employé postule, le 
processus d’inscription de la Commission comprend 
une évaluation des antécédents criminels et peut 
également inclure une évaluation financière du 
demandeur par le personnel de la Commission et 
une enquête par le personnel de la PPO affecté à la 
Commission. La Commission conclut des protocoles 
d’entente avec 33 administrations en Amérique 
du Nord pour mettre en commun les résultats 
d’enquête aux fins d’évaluation des demandes 
d’inscription. La Commission facture des frais pour 
les inscriptions initiales et les renouvellements 

d’inscription; en 2009-2010, elle a recueilli environ 
5,5 millions de dollars.

Nous avons observé que des procédures satis-
faisantes étaient en place et utilisées par les agents 
d’inscription aux fins du jeu pour approuver les 
nouvelles inscriptions. En ce qui concerne les 
renouvellements d’inscription, nous avons constaté 
des incidents qui démontrent que certaines procé-
dures pourraient être améliorées :  

• Les fournisseurs de biens ou de services rela-
tifs au jeu se voient normalement accorder ce 
qu’on appelle un « renouvellement réputé » 
en cas de retards dans le processus de renou-
vellement, qui sont souvent attribuables à 
la complexité d’un dossier ou à des lacunes 
dans la demande. En examinant un échan-
tillon de renouvellements, nous avons repéré 
12 cas où les fournisseurs étaient réputés 
avoir renouvelé leur inscription même si plus 
d’un an s’était écoulé depuis la date prévue 
du renouvellement de leur inscription. Au 
moment de notre vérification, un fournisseur 
n’avait toujours pas renouvelé son inscription 
34 mois après la date de renouvellement (14 
mois pour recueillir les renseignements auprès 
du fournisseur inscrit, suivis de 20 mois 
d’enquête continue). Dans un cas semblable, 
le renouvellement réputé avait duré 27 mois. 
La Commission n’a fixé aucun délai maximum 
durant lequel les renouvellements réputés 
sont autorisés. 

• Dans deux cas, nous avons constaté que 
les administrateurs employés par les four-
nisseurs de biens ou de services relatifs au 
jeu n’avaient fait l’objet d’aucune enquête 
détaillée, même si ces enquêtes sont obliga-
toires en vertu du manuel de politiques de la 
Commission. Dans un cas, un administrateur 
était également un actionnaire important. 

• La Commission n’a pas établi une politique à 
suivre par les agents d’inscription aux fins du 
jeu dans les cas où des employés pourraient se 
retrouver dans des situations de conflit d’in-
térêts. La Commission se fie plutôt sur l’OLG 
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et les exploitants privés pour déterminer ce 
qui constitue un conflit d’intérêts et établir 
la marche à suivre dans de telles situations. 
Nous avons observé certaines situations où 
des employés qui avaient un lien de parenté 
travaillaient dans le même établissement de 
jeu. Ceci n’a pas fait l’objet d’un signalement 
aux fins de suivi avec le casino à l’occasion 
de la demande d’inscription et de renouvelle-
ment de ces personnes, pour s’assurer que les 
situations sont gérées de façon adéquate. 

Nous avons été informés que les retards et les 
arriérés de traitement des demandes d’inscription 
et de renouvellement étaient dus aux pénuries de 
personnel et aux volumes élevés. De plus, nous 
avons observé que le système informatique de 
l’inscription de la Commission permettait de saisir 
les renseignements clés des fournisseurs inscrits, y 
compris les exigences de renouvellement, mais ne 
faisait pas le suivi des différentes étapes du proces-
sus d’inscription et de renouvellement, telles que la 
date de réception de la demande, la date de récep-
tion de tous les renseignements nécessaires, la date 
de la demande d’enquête et la date de fin du pro-
cessus. Nous comprenons que ces renseignements 
sont colligés de façon informelle par les agents 
d’inscription aux fins du jeu ou enregistrés dans le 
système informatique sous forme de notes, même si 
aucune de ces méthodes ne peut être utilisée pour 
produire des rapports de la direction sur l’état et la 
rapidité du traitement des demandes d’inscription 
et de renouvellement sur une base mensuelle, tri-
mestrielle ou annuelle.

Au moment de notre vérification, la Commission 
était au courant des arriérés dans le traitement 
des demandes d’inscription et de renouvellement, 
ainsi que des limites de son système informatique 
d’inscription et était en voie de revoir et de modifier 
le processus d’inscription afin de renforcer et de 
simplifier les procédures. 

Nous avons été informés que les plaintes et les 
sanctions imposées aux fournisseurs sont rares et 
qu’aucun avis de révocation ou de suspension pro-
posée n’avait été émis au cours des trois dernières 

années. Les préoccupations concernant les préposés 
au jeu étaient également peu fréquentes. Par exem-
ple, durant l’année civile 2009, la Commission a 
détecté des problèmes d’inscription concernant un 
employé clé associé au jeu et 51 employés associés au 
jeu et demandeurs, et elle a fait enquête sur ceux-ci. 

RECOMMANDATION	3

Pour s’assurer que les processus d’inscription 
et de renouvellement respectent des normes 
adéquates en matière de rapidité de traitement 
et d’uniformité de la qualité, la Commission des 
alcools et des jeux de l’Ontario doit :

• terminer son évaluation axée sur le risque 
afin de simplifier les procédures, et établir 
des points de référence sur le temps de 
traitement des demandes d’inscription et de 
renouvellement et préparer des rapports de 
suivi à la direction à ce sujet;  

• élaborer une politique définissant les situa-
tions potentielles de conflit d’intérêts pour 
les préposés au jeu et les situations qui pour-
raient s’avérer problématiques.

RÉPONSE	DE	LA	COMMISSION

La Commission entend poursuivre la mise en 
oeuvre d’une approche axée sur le risque et l’ap-
pliquer à sa fonction d’inscription. De plus, elle 
évaluera les points de référence appropriés pour 
cette activité afin d’être également en mesure de 
s’acquitter de ses responsabilités législatives.

La Commission consultera la Société des 
loteries et des jeux de l’Ontario et d’autres inter-
venants pour déterminer la meilleure façon de 
gérer les conflits d’intérêts réels ou perçus.

PROGRAMME	D’AUTOExCLUSION
Pour atténuer les risques sociaux inhérents aux 
jeux de casino, la Loi et ses règlements interdisent 
l’accès aux établissements de jeu aux personnes 
de moins de 19 ans ou qui paraissent intoxiquées 
et empêchent les employés de la Commission, 
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de l’OLG et des exploitants privés ainsi que les 
membres de syndicats représentant les employés 
associés au jeu de jouer dans les établissements de 
jeu. La Commission affirme que les casinos ont mis 
en place des procédures de sécurité efficaces pour 
empêcher ces personnes de jouer.  

Un autre risque social important est le problème 
du jeu compulsif. Un règlement en application de 
la Loi donne à la Commission le pouvoir d’exiger 
qu’un exploitant mette en oeuvre et respecte un 
processus approuvé par le conseil d’administration 
de la Commission afin d’identifier les joueurs qui 
pourraient avoir un problème de jeu compulsif et un 
processus permettant aux joueurs de s’exclure eux-
mêmes des établissements de jeu de hasard. Nous 
avons constaté que le conseil d’administration de la 
Commission n’avait pas approuvé une politique ou 
un programme d’autoexclusion, mais que des pro-
grammes étaient en place dans les établissements de 
jeu pour identifier les personnes autoexclues.  

Lorsqu’elle approuve les plans de sécurité et 
de surveillance, la Commission exige que les éta-
blissements de jeu mettent en place des contrôles, 
tels que l’affectation de personnel de sécurité 
aux entrées, pour interdire l’accès au casino aux 
personnes exclues. De plus, tous les établissements 
de jeu avaient un programme d’autoexclusion, et 
l’OLG tenait à jour une base de données des quelque 
14 000 personnes qui l’avaient informé de leur désir 
de s’exclure elles-mêmes des établissements de jeu. 
Dans les établissements de jeu gérés par l’OLG ou 
par des exploitants privés que nous avons visités, 
nous avons observé que les mesures de sécurité 
visant à identifier les personnes autoexclues qui ten-
tent d’entrer dans les établissements étaient géné-
ralement uniformes. Tous les établissements de jeu 
avaient mis en place des mesures électroniques qui 
avertissent le personnel de sécurité si des personnes 
autoexclues utilisent leur carte de joueur. L’OLG 
nous a informés qu’elle détecte dans les établisse-
ments de jeu chaque année environ 1 000 personnes 
autoexclues, qui sont expulsées et pourraient être 
accusées d’entrée illégale, et confisque tous les gains 
importants. Durant notre vérification, l’OLG était 

également en voie de mettre à l’essai une technolo-
gie de reconnaissance faciale pour aider à identifier 
les personnes autoexclues inscrites.

Même si la Commission n’a pas examiné ni 
vérifié les programmes d’autoexclusion mis en 
place par l’OLG, outre le fait de s’assurer du res-
pect des exigences en matière d’approbation, son 
nouveau Centre d’excellence en matière de jeu 
a récemment effectué une recherche sur les pro-
grammes d’autoexclusion dans les autres adminis-
trations canadiennes et à l’échelle internationale. 
En novembre 2008, le Centre a constaté que le 
programme d’autoexclusion de l’OLG était géné-
ralement conforme aux pratiques exemplaires en 
vigueur dans d’autres administrations. Toutefois, le 
Centre a observé que la Commission n’a pas de poli-
tiques ni de programmes pour aider son personnel à 
surveiller les programmes d’autoexclusion de l’OLG 
ou des exploitants privés.

RECOMMANDATION	4

Pour s’assurer que les établissements de jeu 
traitent adéquatement les clients aux prises 
avec un problème de jeu compulsif et ceux qui 
participent à un programme d’autoexclusion, la 
Commission des alcools et des jeux de l’Ontario 
doit élaborer des normes minimales, des politi-
ques et des procédures d’autoexclusion à l’inten-
tion des établissements de jeu de l’Ontario. Elle 
doit également mettre en oeuvre un processus 
d’examen périodique de la conformité des éta-
blissements de jeu à ces exigences.

RÉPONSE	DE	LA	COMMISSION

La Commission a entrepris un processus de 
consultation officielle de ses principaux inter-
venants portant sur une proposition visant 
à élaborer une politique et un programme 
d’autoexclusion, conformément aux règlements 
de la Loi de 1992 sur la réglementation des jeux. 
Le conseil d’administration examinera tous les 
points de vue sur ce sujet et décidera de la mar-
che à suivre appropriée, incluant la nécessité 
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COMMUNICATION	DE	L’INFORMATION	
SUR	LE	RENDEMENT

Même si la principale responsabilité de la Com-
mission à l’égard des jeux de casino est de veiller à 
ce que les casinos soient gérés de façon équitable, 
avec intégrité et dans l’intérêt du public, le rapport 
annuel et le site Web de la Commission ne fournis-
sent pas d’information pertinente sur son succès 
à atteindre ces objectifs. La Commission pourrait 
démontrer que ses efforts en matière de réglemen-
tation sont complets et efficaces en préparant des 
rapports sur ses activités, incluant le nombre et 
les résultats de ses inspections de la conformité et 
activités de vérification, le nombre d’inspections 
du matériel de jeu et les résultats de celles-ci, le 
nombre et les types d’incidents gérés, les mesures 
d’exécution visant les fournisseurs inscrits et les 
exploitants, les amendes imposées et les plaintes 
déposées. Comme nous en avons déjà discuté, le 
fait de fournir des renseignements sur les activités 
de jeu tels que le taux de paiement minimum et les 
paiements réels des machines à sous renforcerait 
également la confiance du public à l’égard de l’inté-
grité des établissements de jeu. Ces renseignements 
pourraient, par exemple, comprendre les taux 
réels de retour aux joueurs versés par les appareils 
de jeux électroniques et les jeux de table et par 
chaque établissement de jeu, ainsi que le nombre 
d’enquêtes sur les gros lots menées avec succès par 
la Commission. Les résultats de notre recherche 
indiquaient que toutes les autres administrations 
rendent publics ces renseignements, mais aucune 
ne les fournit tous.

AUTRE	QUESTION
Jeu en ligne

Depuis 1995, lors de la création des premiers 
sites Web de jeu en ligne, une hausse régulière de 
l’acceptation et de l’utilisation par le public a été 
observée; selon certaines estimations, leurs revenus 
annuels s’élèveraient à 25 milliards de dollars à 
l’échelle mondiale. À la connaissance de la Commis-
sion, aucun site Web de jeu en ligne n’est exploité 
en Ontario, et la Commission n’a pas le mandat de 
réglementer l’utilisation des sites étrangers par les 

d’examiner périodiquement les programmes 
d’autoexclusion en place dans les établissements 
de jeu.

RECOMMANDATION	5

Afin de fournir au public, y compris aux clients 
des établissements de jeu, des renseignements 
pertinents sur ses activités réglementaires, la 
Commission des alcools et des jeux de l’Onta-
rio doit faire une recherche sur les pratiques 
exemplaires en vigueur dans les autres admi-
nistrations en matière de rapports publics, et 
enrichir les renseignements publiés dans son 
rapport annuel et son site Web pour s’assurer 
de fournir de l’information utile aux clients des 
établissements de jeu et au public à l’égard de 
ses principales activités réglementaires et des 
résultats de celles-ci, ainsi que de l’information 
sur le rendement qui démontre la compétitivité 
et l’intégrité de l’industrie du jeu de l’Ontario.

RÉPONSE	DE	LA	COMMISSION

Les points de référence et les mesures de rende-
ment de la Commission sont publiés dans son 
rapport annuel et son site Web. Pour améliorer 
ses rapports dans ce domaine, la Commission 
met actuellement en oeuvre une importante 
initiative de « mesure du rendement ». Cette ini-
tiative établit des données de base et des points 
de référence pour tous les secteurs pertinents 
visés par le mandat de la Commission, y compris 
les rapports sur le jeu commercial.
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Ontariens. On estime qu’il y a 2 000 exploitants de 
sites de jeu en ligne dans le monde, mais qu’environ 
50 % de l’ensemble des revenus est réalisé par seu-
lement deux ou trois grands exploitants. Contrai-
rement à l’OLG, les exploitants de sites de jeu en 
ligne ne paient pas de frais ni de taxes à l’Ontario et 
ne partagent pas les profits générés par les quelque 
400 millions de dollars, selon les estimations, qu’ils 
reçoivent chaque année des Ontariens qui utilisent 
leurs sites Web. Les exploitants de sites Internet non 
réglementés ne sont pas assujettis à la législation de 
l’Ontario qui vise à assurer que les activités de jeu 
sont menées conformément aux principes d’honnê-
teté, d’intégrité et de responsabilité sociale. De fait, 
l’offre d’activités de jeu en ligne en Ontario par des 
exploitants étrangers est illégale en vertu du Code 
criminel et pourrait faire l’objet de procédures de la 
part de la PPO, bien que l’application de la loi soit 
problématique lorsqu’il est question d’exploitants 
dont le lieu de résidence ou d’exploitation n’est 
pas en Amérique du Nord. Ainsi, les sites étrangers 
continuent à fonctionner en Ontario, malgré 
l’entrée en vigueur le 1er janvier 2008 d’une loi 
ontarienne qui interdit la publicité des sites de jeu 
en ligne, lorsque la publicité provient de l’Ontario. 

Nous avons observé que bon nombre d’admi-
nistrations internationales ont eu recours à une 
variété d’approches pour encadrer le jeu en ligne. 
Ces approches comprennent l’interdiction totale des 
sites Web de jeu en ligne gérés par des exploitants 
privés et la déclaration de ces activités comme étant 
illégales; la restriction de la publicité, des services 
bancaires et des services Internet pour les exploi-
tants étrangers; ou l’autorisation du jeu en ligne 
mais avec l’exigence d’utiliser du matériel produit 
localement, l’imposition d’exigences en matière 
d’octroi de licences; et l’imposition des revenus ou 
la facturation de frais. 

Au Canada, l’approche généralement adoptée 
par les gouvernements est de créer leurs propres 
sites légaux de jeu en ligne. La Colombie-Britan-
nique a lancé son propre site de jeu en ligne en 
août 2010, et le Québec prévoit faire de même à 
l’automne 2010. En août 2010, l’Ontario a annoncé 

qu’il fera de même en 2012. En exploitant son pro-
pre site de jeu en ligne, l’Ontario concurrencera les 
grands exploitants étrangers de sites de jeu en ligne 
bien établis qui continueront à offrir leurs services 
en Ontario sans être assujettis à la réglementation 
ni à la taxation et donc avec beaucoup moins de 
frais généraux. À cet égard, les règles du jeu ne 
seront pas les mêmes, et l’Ontario sera clairement 
désavantagé. Quoi qu’il en soit, les joueurs en ligne 
pourraient bien être attirés par un site exploité par 
le gouvernement, en raison de la perception d’un 
plus haut niveau d’équité associé à ce type de sites. 

RECOMMANDATION	6

Même si la Commission des alcools et des jeux 
de l’Ontario (la Commission) n’a pas le man-
dat de réglementer le jeu en ligne, certaines 
mesures proactives pourraient être prises par 
la Commission pour protéger les intérêts des 
Ontariens dans ce domaine jusqu’à ce qu’une 
décision soit prise concernant la réglemen-
tation du jeu en ligne. Puisque les joueurs 
ontariens versent chaque année, selon les esti-
mations, près de 400 millions de dollars à des 
exploitants de sites de jeu en ligne étrangers et 
non réglementés qui ne paient pas de frais ni de 
taxes à l’Ontario et puisque la Société des lote-
ries et des jeux de l’Ontario a récemment décidé 
d’offrir des services de jeu en ligne en 2012, la 
Commission doit : 

• mener une recherche sur les pratiques 
exemplaires en matière de réglementation, 
de technologie et de surveillance utilisées 
dans d’autres administrations pour encadrer 
les activités de jeu en ligne offertes sur leur 
territoire respectif;

• élaborer des stratégies visant à réglementer 
efficacement et à taxer les exploitants étran-
gers qui offrent des activités de jeu en ligne 
en Ontario ou à leur imposer des frais;  

• envisager de former des alliances avec 
d’autres provinces et le gouvernement 
fédéral pour encadrer le jeu en ligne, 
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conformément à la stratégie adoptée 
actuellement par d’autres administrations à 
l’échelle internationale.

RÉPONSE	DE	LA	COMMISSION

La Commission souhaite remercier le vérifica-
teur général pour ces observations sur le jeu 
en ligne et tiendra compte de celles-ci et de 
toute autre suggestion proposée au cours de 

l’élaboration du cadre relatif au jeu en ligne en 
Ontario. Même si le mandat établi par la loi ou 
le pouvoir de réglementation de la Commission 
n’englobe pas le jeu en ligne à l’heure actuelle, 
la Commission a été proactive en préparant 
et en repérant les processus et les « pratiques 
exemplaires » appropriés en vue de réglementer 
les activités de jeu existantes et émergentes 
dans la province et continuera à agir de la sorte.
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Contexte

L’Ontario compte plus de 150 hôpitaux englobant 
un total de 227 sites. Ces cinq dernières années, 
plus d’un million de patients ont reçu leur congé de 
ces hôpitaux tous les ans. 

Bien que la plupart des patients retournent à 
leur domicile lorsqu’ils n’ont plus besoin de recevoir 
de soins à l’hôpital, plus de 20 % des patients conti-
nuent de nécessiter divers niveaux de soutien (voir 
la Figure 1). Un tel soutien comprend les soins qui 
sont prodigués au domicile du patient (par exem-
ple, des soins infirmiers et des services de soins 
personnels comme l’aide pour prendre un bain), les 
services spécialisés qui sont offerts dans des établis-
sements de réadaptation et de soins palliatifs, et les 
soins continus qui sont dispensés dans des foyers 
de soins de longue durée ou des établissements de 
soins continus et complexes (SCC). 

Il importe que le transfert de l’hôpital au domi-
cile ou à un autre établissement de soins de santé 
s’effectue le plus rapidement possible une fois qu’on 
a déterminé qu’un patient n’a plus besoin de rece-
voir de soins à l’hôpital et peut être mis en congé. Le 
fait de rester à l’hôpital plus longtemps que néces-
saire sur le plan médical peut avoir des effets indé-
sirables sur l’état de santé des patients; ils courent 
notamment le risque de contracter une infection 

nosocomiale (par exemple, la bactérie C. difficile), 
et, particulièrement pour les patients plus âgés, 
le manque d’activité peut entraîner un déclin des 
capacités physiques et mentales. En outre, les 
patients qui demeurent trop longtemps à l’hôpital 
accaparent des lits auxquels les nouveaux patients 
ne peuvent alors avoir accès, ce qui peut donner 
lieu à l’annulation d’interventions prévues, telles 
que des chirurgies non urgentes, et à des temps 
d’attente plus longs pour les personnes qui ont été 
admises par l’entremise du service d’urgence ou 

Figure 1 : Destination des patients hospitalisés en 
Ontario après leur mise en congé, 2009 (%)
Source des données : Base de données sur les congés des patients

établissement de soins palliatifs, 
transfert à d’autres hôpitaux, autre (4 %)

domicile du patient (74 %)

domicile du 
patient, avec 
soins à domicile
(10 %)

décès (4 %)

foyer de soins de 
longue durée (4 %)

établissement de 
réadaptation (2 %)

établissement de 
soins continus et 
complexes (2 %)
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pour celles qui sont en attente d’une intervention 
chirurgicale pratiquée à l’hôpital. 

C’est au médecin à l’hôpital qu’il revient au bout 
du compte de déterminer le moment auquel l’état 
de santé d’un patient justifie que celui-ci reçoive 
son congé, mais, en général, c’est l’équipe pluri-
disciplinaire de fournisseurs de soins de santé qui 
décide des soins devant lui être prodigués après la 
sortie de l’hôpital, le cas échéant. Ces dispositions 
sont prises de concert avec le patient ou la famille 
de celui-ci et peuvent être facilitées par le personnel 
de l’hôpital, qui peut par exemple soumettre une 
demande de soins à un établissement de réadap-
tation ou de SCC au nom du patient; elles peuvent 
également être prises par un centre d’accès aux 
soins communautaires (CASC), à qui il incombe 
d’évaluer l’admissibilité du patient et d’organiser la 
prestation des soins à domicile et l’accès à un foyer 
de soins de longue durée. En outre, le personnel 
de l’hôpital chargé du nettoyage est responsable de 
préparer chaque chambre pour le patient suivant. 
La coordination de toutes ces parties est essentielle 
à l’efficacité et à l’efficience du processus de mise en 
congé.

Le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée (le Ministère) fournit environ 89 % du 
financement total des hôpitaux, principalement 
par l’entremise des réseaux locaux d’intégration 
des services de santé (RLISS). Les autres sources de 
financement des hôpitaux peuvent comprendre les 
frais d’hébergement perçus pour les chambres indi-
viduelles ou à deux lits et les dons. En 2009-2010, le 
coût total de fonctionnement des hôpitaux publics 
de l’Ontario a été d’environ 23 milliards de dollars. 
En général, le coût des services offerts par les 
médecins aux patients hospitalisés n’est pas inclus 
dans les coûts de fonctionnement de l’hôpital, étant 
donné que la plupart des médecins sont rémunérés 
directement par le Ministère, dans le cadre de l’As-
surance-santé de l’Ontario (OHIP). 

Objectif	et	portée	de	la	
vérification

Cette année, notre bureau a procédé à la véri-
fication de trois domaines pouvant avoir des 
répercussions importantes sur le roulement des 
patients dans les hôpitaux. Dans le cadre de notre 
vérification, nous avons mis l’accent sur la mise 
en congé des patients hospitalisés. La vérification 
avait pour objectif d’évaluer si les hôpitaux sélec-
tionnés avaient mis en oeuvre des politiques, des 
procédures et des systèmes efficaces et efficients 
pour que la mise en congé des patients s’effectue de 
façon sécuritaire et en temps opportun. Nous avons 
également procédé à des vérifications distinctes de 
la gestion du service d’urgence des hôpitaux ainsi 
que des soins à domicile qui doivent être prodigués 
à certains patients, par l’intermédiaire des centres 
d’accès aux soins communautaires (CASC), et pour 
lesquels des dispositions doivent être prises avant la 
mise en congé. 

Nous avons effectué nos travaux de vérification 
dans trois hôpitaux de taille différente : l’Hôpital 
Credit Valley, à Mississauga (relevant du RLISS 
de Mississauga Halton), l’Hôpital St. Michael’s, à 
Toronto (relevant du RLISS du Centre-Toronto), et 
l’Hôpital général de St. Thomas-Elgin, à St. Tho-
mas (relevant du RLISS du Sud-Ouest). Envi-
ron 56 000 patients ont reçu leur congé de ces trois 
hôpitaux en 2009. 

Dans le cadre de notre vérification, nous 
avons examiné les dossiers pertinents ainsi que 
les politiques et procédures administratives qui 
s’appliquaient, nous avons interviewé le personnel 
concerné des hôpitaux, des CASC et du Ministère, 
et nous avons passé en revue les recherches per-
tinentes, y compris les caractéristiques des plans 
efficaces de transfert suivant la mise en congé 
qui ont été recensées en Ontario et dans d’autres 
administrations. Nous avons également examiné les 
données obtenues de la Stratégie de réduction des 
temps d’attente du Ministère et de la Base de don-
nées sur les congés des patients. Nous avons aussi 
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eu recours aux services de deux experts-conseils 
indépendants possédant une connaissance appro-
fondie de la planification des mises en congé. 

Nous n’avons pas compté sur le Service de véri-
fication interne du Ministère pour réduire la portée 
de notre vérification, car il n’avait pas effectué 
de vérifications récentes sur la mise en congé des 
patients hospitalisés. Aucun des hôpitaux que nous 
avons visités ne disposait d’une fonction de vérifica-
tion interne. 

Résumé	

Le Ministère, les hôpitaux de l’Ontario et les centres 
d’accès aux soins communautaires (CASC) ont 
entrepris un certain nombre d’initiatives visant à 
améliorer le roulement des patients dans les hôpi-
taux, dont bon nombre ont une incidence sur les 
processus de mise en congé des patients. Les trois 
hôpitaux que nous avons visités géraient adéquate-
ment certains volets de leur processus de mise en 
congé et s’employaient à modifier certains autres 
processus en vue d’améliorer le roulement des 
patients. Cependant, à tous les hôpitaux, il y avait 
d’autres domaines où les pratiques pouvaient être 
améliorées, telles que la détermination rapide et la 
révision en temps opportun des dates estimatives de 
mise en congé des patients, ainsi qu’une meilleure 
surveillance de la disponibilité des lits. 

De nombreuses études ont montré que le fait 
de rester à l’hôpital plus longtemps que nécessaire 
sur le plan médical peut avoir des effets indési-
rables sur l’état de santé des patients. En outre, 
l’hospitalisation d’un patient en attendant qu’un 
lit se libère dans un établissement communautaire 
ou qu’il puisse accéder à d’autres services dans la 
collectivité est beaucoup plus dispendieuse que les 
autres options de soins communautaires. En 2009, 
plus de 50 000 patients ont dû attendre dans un 
hôpital en raison de retards concernant la prise de 
dispositions pour les soins devant être fournis après 
la mise en congé (on parle également dans ce cas de 

patients attendant pour un autre niveau de soins, 
ou patients ANS), et ils ont compté pour 16 % du 
total des jours-patients dans tous les hôpitaux onta-
riens. De plus, le total des jours d’hospitalisation de 
patients ANS a augmenté de 75 % entre 2005-2006 
et 2009-2010, alors que le total des jours-patients 
à l’hôpital n’a crû que de 7 %. Au moment de notre 
vérification, ni les réseaux locaux d’intégration des 
services de santé (RLISS), ni les centres d’accès aux 
soins communautaires (CASC), ni les hôpitaux ne 
s’assuraient de la disponibilité des services commu-
nautaires, y compris les soins à domicile et les soins 
de longue durée, lorsque les patients étaient prêts à 
quitter l’hôpital.

Les aînés (les personnes âgées de 65 ans et plus) 
représentent seulement 13 % de la population de 
l’Ontario, mais ils ont compté pour presque 60 % 
des jours-patients à l’hôpital en 2009 – et l’on 
prévoit que le nombre d’aînés doublera au cours 
des 20 prochaines années. Compte tenu du vieillis-
sement de la population, il sera de plus en plus 
essentiel que les hôpitaux se dotent de processus 
efficaces de mise en congé des patients. Il faudra 
garder à l’esprit le principe selon lequel « ce qui 
peut être mesuré peut être géré », car le Ministère, 
les RLISS et les CASC ont besoin d’être mieux ren-
seignés sur les délais de mise en congé des patients, 
et ils doivent plus particulièrement déterminer si 
les récentes initiatives ont une incidence sur les 
problèmes relatifs aux patients ANS. Il serait utile 
que les administrateurs des hôpitaux et le person-
nel médical disposent d’une information plus fiable 
et uniforme sur le roulement des patients, car ils 
pourraient s’en servir pour évaluer les résultats 
des efforts qu’ils consacrent à l’amélioration du 
processus.

Nous avons notamment observé ce qui suit : 

• Dans le cadre des pratiques exemplaires 
actuelles, il est recommandé qu’une équipe 
pluridisciplinaire se réunisse brièvement et 
régulièrement pour mettre à jour les activités 
de planification des mises en congé. Les trois 
hôpitaux organisaient de telles réunions régu-
lièrement, mais les médecins y participaient à 
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un seul hôpital, et les représentants des CASC 
assistaient à la plupart des réunions à un autre 
hôpital seulement.

• À l’échelle de la province, 50 % des patients 
ANS qui auraient pu recevoir leur congé si 
des services de soins à domicile avaient été 
disponibles devaient attendre à l’hôpital 
six jours en moyenne avant d’accéder aux 
services en question. La détermination de 
l’admissibilité et la prise de dispositions pour 
les soins à domicile prennent du temps, mais 
dans environ 50 % des cas à deux hôpitaux 
que nous avons visités, les CASC n’étaient pas 
avisés suffisamment à l’avance, comme prévu 
dans les politiques établies. Au troisième 
hôpital, dans 90 % des cas, on donnait des 
avis de moins de 48 heures, car le CASC de 
cet hôpital voulait éviter d’avoir à modifier le 
calendrier des services si la date de mise en 
congé changeait. 

• Le Comité d’experts en matière de dossiers 
médicaux des médecins du Ministère a recom-
mandé que les médecins des hôpitaux prépa-
rent des résumés de mise en congé, y compris 
des bilans comparatifs des médicaments, afin 
de communiquer l’information concernant 
les patients (telle que les rendez-vous de 
suivi, les résultats de tests en suspens et les 
médicaments que doit prendre le patient) aux 
fournisseurs de soins de santé subséquents. 
On préparait généralement des résumés de 
mise en congé, mais cela était fait assez tar-
divement à un hôpital. Aux trois hôpitaux, on 
omettait souvent de préparer les bilans com-
paratifs des médicaments, ce qui augmentait 
le risque d’erreurs médicales. 

• Les hôpitaux que nous avons visités ont 
indiqué que de nombreux établissements de 
soins refusent d’accueillir des patients la fin 
de semaine; par conséquent, moins de 10 % 
du total des mises en congé de patients devant 
être transférés à des foyers de soins de longue 
durée, à des établissements de soins continus 
et complexes et à des établissements de réa-
daptation ont lieu la fin de semaine. 

• Les hôpitaux avaient entrepris certaines initia-
tives en matière de bonne gestion des lits. Par 
exemple, un hôpital avait mis au point un sys-
tème visant à optimiser la gestion des lits en 
indiquant l’état de la situation pour chaque lit 
(occupé, besoin d’être nettoyé ou disponible). 
Un autre hôpital, ayant constaté que, dans son 
cas, la période de pointe des admissions au 
service d’urgence avait lieu le matin, tandis 
que la période de pointe des mises en congé 
se produisait l’après-midi, avait commencé à 
exiger qu’au moins 40 % des mises en congé 
soient effectuées au plus tard à 11 h, ce qui 
permettait de réduire le temps que les patients 
admis au service d’urgence devaient attendre 
avant d’avoir accès à un lit. 

• Les temps d’attente à l’hôpital pour les 
patients ANS varient considérablement à 
l’échelle de la province. Par exemple, de 
novembre 2009 à février 2010, pour les hôpi-
taux relevant du RLISS du Nord-Ouest, 90 % 
des patients ANS mis en congé ont été placés 
dans les 27 jours après avoir été désignés ANS, 
alors que, pour les hôpitaux relevant du RLISS 
du Nord-Est, le délai était de 97 jours. 

• Le délai entre le moment où un hôpital 
recommande le transfert d’un patient dans un 
foyer de soins de longue durée et celui où a 
lieu le placement peut dépasser quatre semai-
nes; pourtant, il y avait très peu de lignes 
directrices ou de surveillance concernant 
la durée de ce processus. Aux hôpitaux que 
nous avons visités, le processus type était le 
suivant : le CASC procédait à une évaluation 
de l’admissibilité du patient (l’objectif étant 
que l’évaluation soit exécutée dans un délai 
de deux à trois jours); si le patient était jugé 
admissible, la famille choisissait les foyers de 
soins de longue durée auxquels une demande 
serait présentée (ce qui prenait en moyenne 
de trois jours à deux semaines); enfin, les 
foyers de soins de longue durée décidaient 
s’ils acceptaient ou rejetaient la demande (ce 
qui prenait en moyenne jusqu’à 15 jours à un 



81Mise en congé des patients hospitalisés

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
02

hôpital et jusqu’à 22 jours à un autre hôpital 
qui conservaient cette information). Un seul 
CASC consignait les renseignements sur les 
demandes rejetées et, dans son cas, les foyers 
de soins de longue durée ont refusé de 25 % à 
33 % des demandes de placement; les raisons 
avancées pour justifier les refus étaient, par 
exemple, que les patients nécessitaient des 
soins trop importants ou qu’ils avaient des 
problèmes de comportement. Souvent, les 
demandeurs acceptés étaient simplement 
ajoutés à une longue liste d’attente. 

• De tous les patients ANS de la province qui 
attendaient que se libèrent des lits dans des 
foyers de soins de longue durée de novem-
bre 2009 à février 2010, 90 % ont été placés 
dans un foyer dans un délai de 128 jours, et 
de ce pourcentage, 50 % l’ont été dans un 
délai de 30 jours. Étant donné que l’hôpital 
constitue un lieu d’attente inadéquat et dis-
pendieux, deux hôpitaux exigeaient que les 
patients prêts à être mis en congé présentent 
des demandes à des foyers de soins de longue 
durée pour lesquels les temps d’attente étaient 
nuls ou minimes, à défaut de quoi ces patients 
pouvaient se voir imposer des frais allant 
de 700 $ à 1 500 $ par jour pour demeurer à 
l’hôpital. Souvent, les patients ne souhaitaient 
pas être placés dans ces foyers en raison de la 
distance séparant ceux-ci de leur famille ou de 
l’âge des installations.

RÉSUMÉ	DES	RÉPONSES	GLOBALES	
DES	hôPITAUx

Globalement, les hôpitaux souscrivent en géné-
ral à nos recommandations. Un hôpital a souli-
gné qu’il importait de reconnaître que la mise en 
congé des patients n’est qu’un des éléments du 
continuum de soins. Cet hôpital a notamment 
indiqué qu’il est nécessaire de tenir compte 
du continuum de soins dans son ensemble (y 
compris les soins offerts dans la salle d’urgence 
et par l’entremise des centres d’accès aux soins 

communautaires) si l’on veut que l’impact sur le 
système de soins de santé soit maximal.

RÉPONSE	GLOBALE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère est déterminé à améliorer la tran-
sition des soins pour les patients de sorte que 
ceux-ci puissent recevoir les soins requis dans le 
lieu approprié et au moment opportun. Dans le 
cadre de la vérification, des recommandations 
constructives ont été formulées concernant 
l’amélioration du processus de mise en congé 
des patients hospitalisés. Bien que le rapport 
rende compte de l’examen des processus et des 
pratiques à trois hôpitaux, le Ministère tient 
toutefois à préciser qu’il adopte un point de vue 
qui englobe la province dans son ensemble. Le 
Ministère est heureux de voir que le vérificateur 
général a relevé des initiatives qui ont été prises 
à l’appui du roulement des patients, et il sou-
haite mentionner les initiatives additionnelles 
suivantes qui visent à généraliser encore plus le 
recours à des pratiques exemplaires à des fins de 
transition efficace : 

• Dans le cadre de la Stratégie d’excellence 
des soins pour tous récemment annoncée 
(avril 2010), le Ministère travaille de concert 
avec ses partenaires du système de soins de 
santé (par exemple, le Conseil ontarien de la 
qualité des services de santé) pour offrir des 
programmes qui aideront les fournisseurs de 
services de santé à mettre davantage l’accent 
sur l’utilisation efficiente des ressources et 
l’amélioration de la qualité en se fondant sur 
la meilleure information probante disponi-
ble. Cette initiative devrait comprendre la 
communication des pratiques exemplaires 
et la mise au point d’outils (par exemple, des 
modèles pour les résumés de mise en congé 
et les bilans comparatifs des médicaments) à 
l’appui de leur mise en oeuvre.

• De nombreux réseaux locaux d’intégration 
des services de santé s’emploient à mettre 
en oeuvre le Projet d’harmonisation des 
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Constatations	détaillées	de	
la	vérification

FONCTIONNEMENT	DU	PROCESSUS	DE	
MISE	EN	CONGÉ

Le moment auquel débute le processus de mise en 
congé diffère selon que l’hospitalisation du patient 
était prévue (par exemple, lorsque le patient doit 
subir une intervention prévue à l’horaire, telle 
une chirurgie non urgente) ou non prévue (par 
exemple, lorsque le patient a été admis au service 
d’urgence). Dans le cas des patients dont la date 
d’admission est prévue, on peut établir avant la 
chirurgie une date estimative de mise en congé 
(étant donné que les périodes de rétablissement à 
la suite des chirurgies prévues sont souvent facile-
ment prévisibles), ainsi que planifier la convales-
cence du patient après la mise en congé.

Lorsque l’admission d’un patient n’a pas été 
prévue, un membre du personnel infirmier, de 
concert avec d’autres professionnels des soins de 
santé, procède à une évaluation pour déterminer 
notamment si le patient risque de faire l’objet d’une 
mise en congé difficile. Une mise en congé difficile 
se produit habituellement lorsque le patient ne peut 
retourner au lieu où il résidait avant son hospitali-
sation – par exemple, parce qu’il a besoin de soins 

d’un niveau plus élevé, que ce soit à court terme ou 
de façon continue. En général, une date estimative 
de mise en congé doit être établie au moment de 
l’admission ou peu de temps après celle-ci, et l’on se 
fonde habituellement sur le diagnostic établi par le 
médecin pour ce faire. 

Durant leur hospitalisation, les patients sont 
évalués de façon continue par les membres de 
l’équipe pluridisciplinaire responsable de leurs 
soins. Cette équipe est composée de médecins et de 
membres du personnel infirmier, et peut également 
inclure des professionnels d’autres disciplines, tels 
que des physiothérapeutes, des diététistes et des 
travailleurs sociaux. L’équipe pluridisciplinaire se 
charge notamment d’évaluer les besoins du patient 
après la mise en congé, et si le patient doit être 
placé dans un autre établissement à des fins de 
réadaptation ou pour recevoir des soins continus 
et complexes ou palliatifs, il incombe à l’hôpital 
de prendre les dispositions nécessaires. Lorsque 
l’équipe détermine que le patient a besoin de 
recevoir des services de soins à domicile ou qu’il 
doit être placé dans un foyer de soins de longue 
durée, l’hôpital communique avec le centre d’accès 
aux soins communautaires (CASC) concerné, qui 
doit alors évaluer l’admissibilité du patient à ces 
services. S’il s’avère que le patient est admissible, 
le CASC doit également prendre les dispositions 
relatives aux services de soins à domicile ou traiter 
la demande d’accès à des foyers de soins de longue 
durée. Tous ces facteurs, de même que tout chan-
gement ou toute complication concernant l’état de 
santé du patient, peuvent influer sur la date estima-
tive de mise en congé.

Lorsqu’un patient ne nécessite plus de soins 
hospitaliers, un médecin rédige un ordre de mise en 
congé selon lequel, en vertu de la Loi sur les hôpi-
taux publics, le patient doit quitter l’hôpital dans 
les 24 heures. Certains patients qui ne nécessitent 
plus de soins hospitaliers demeurent à l’hôpital plus 
longtemps, habituellement parce qu’ils attendent 
que soient prises les dispositions relatives aux 
soins après la mise en congé et qu’il est difficile de 
les placer (par exemple, parce qu’ils souffrent de 

ressources et de l’aiguillage pour les autres 
niveaux de soins, qui vise à réduire le nom-
bre de jours d’attente pour les autres niveaux 
de soins en améliorant le déroulement du 
travail et la communication entre les orga-
nismes (par exemple, entre les hôpitaux et 
les centres d’accès aux soins communautai-
res). Ce système électronique d’information 
et d’aiguillage établit une concordance entre 
les patients et les établissements de soins ou 
de soutien les plus rapidement disponibles et 
les plus appropriés au moment de la mise en 
congé.
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démence, qu’ils ont un excès de poids important, 
qu’ils ne peuvent être nourris par la bouche ou 
qu’ils doivent recevoir des traitements médicaux 
fréquents comme la dialyse ou la chimiothérapie). 
Étant donné que ces patients attendent de recevoir 
des soins qui leur seront prodigués dans un autre 
établissement, on les désigne comme étant des 
patients en attente d’un autre niveau de soins, ou 
patients ANS. 

Au moment de la mise en congé, un médecin 
de l’hôpital rédige un résumé de mise en congé 
donnant des renseignements précis sur l’hospita-
lisation du patient, tels que le diagnostic formulé, 
les traitements reçus, les médicaments à prendre 
après la mise en congé et les rendez-vous de suivi. 
Le résumé de mise en congé est habituellement 
envoyé au médecin de famille du patient et peut 
être transmis à d’autres médecins en vue d’assurer 
la continuité des soins. 

Les patients qui ne reçoivent pas le soutien 
requis après leur mise en congé peuvent éprouver 
des problèmes de santé qui autrement aurait pu 
être évités, et il pourrait s’avérer nécessaire de 
les hospitaliser à nouveau – une situation qui, en 
plus d’avoir des effets indésirables sur la santé du 
patient, entraîne inutilement une utilisation des 
ressources de l’hôpital. 

La Figure 2 montre le nombre de lits, le nombre 
de mises en congé et la durée moyenne des hospi-
talisations dans les hôpitaux de l’Ontario pour la 
période allant de 2005-2006 à 2009-2010.

RôLES	ET	RESPONSABILITÉS	
CONCERNANT	LA	MISE	EN	CONGÉ

Plusieurs parties partagent la responsabilité de la 
mise en congé des patients, et ce, en vertu d’un cer-
tain nombre de lois différentes. Par exemple :

• La Loi sur les hôpitaux publics fournit le cadre 
au sein duquel fonctionnent les hôpitaux. 
Elle établit les responsabilités des conseils 
d’administration des hôpitaux (qui consistent 
généralement à régir les établissements) et de 
leurs comités médicaux en ce qui concerne la 

qualité des soins offerts aux patients par les 
hôpitaux. Elle stipule également qu’il incombe 
aux médecins de déterminer le moment 
auquel les patients doivent être mis en congé. 
Le ministre de la Santé et des Soins de longue 
durée est quant à lui responsable de l’applica-
tion et de l’exécution de cette loi. 

• Aux termes de la Loi sur le ministère de la 
Santé et des Soins de longue durée, le ministre 
de la Santé et des Soins de longue durée a 
notamment pour devoirs et fonctions de régir 
les soins, les traitements, les services et les 
installations des hôpitaux, ainsi que d’exercer 
un contrôle sur les frais imposés à tous les 
patients par les hôpitaux. 

• En vertu de la Loi de 2006 sur l’intégration 
du système de santé local, les réseaux locaux 
d’intégration des services de santé (RLISS) 
sont responsables d’établir l’ordre de priorité 
des services de santé et de planifier ceux-ci, 
ainsi que de financer certains fournisseurs de 
services de santé, y compris les hôpitaux et les 
CASC. On compte 14 RLISS, qui relèvent tous 
du Ministère. Depuis le 1er avril 2007, tous les 
hôpitaux et les CASC rendent des comptes 
directement à leur RLISS, au lieu du Minis-
tère, pour la plupart des questions. En ce qui 
concerne la planification de la mise en congé 
des patients hospitalisés, les RLISS ont notam-
ment pour rôle de faire rapport au ministre 

Figure 2 : Nombre de mises en congé de patients, 
nombre de lits et durée moyenne des séjours à 
l’hôpital en Ontario, de 2005-2006 à 2009-2010
Source des données : Ministère de la Santé et des Soins de longue durée

Nombre Durée	moyenne	des
	de	mises Nombre séjours	à	l’hôpital

Exercice en	congé de	lits* (en	jours)
2005-2006 1 095 000 18 400 6

2006-2007 1 091 000 18 400 6

2007-2008 1 091 000 18 700 6

2008-2009 1 087 000 18 800 6

2009-2010 1 092 000 18 400 6

*à l’exclusion des lits de bébé pour les nouveau-nés 
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de la Santé et des Soins de longue durée sur 
le rendement des services de santé locaux, y 
compris la coordination des services et l’accès 
à ceux-ci. 

• Il y a 14 centres d’accès aux services commu-
nautaires (CASC) à l’échelle de la province, 
soit un CASC pour chaque RLISS. Aux termes 
de la Loi de 1994 sur les soins de longue durée et 
de la nouvelle Loi de 2007 sur les foyers de soins 
de longue durée (proclamée le 1er juillet 2010), 
il incombe aux CASC d’évaluer l’admissibilité 
des patients à recevoir des soins à domicile 
et à être placés dans des foyers de soins de 
longue durée, ainsi que de prendre les dispo-
sitions relatives aux services de soins à domi-
cile et de traiter les demandes des patients 
admissibles concernant leur placement dans 
des foyers de soins de longue durée. En outre, 
depuis septembre 2009, les RLISS peuvent 
décider d’élargir le rôle de leur CASC afin 
d’y inclure le placement de patients dans des 
établissements de soins continus et complexes 
et des établissements de réadaptation. 

INITIATIVES	
Ministère

Le Ministère a soutenu un certain nombre d’initia-
tives visant à améliorer le roulement des patients 
dans les hôpitaux, y compris le processus de mise 
en congé : 

• On a mis sur pied le Comité d’experts en 
matière d’accès à un autre niveau de soins, 
qui a été chargé de formuler des recomman-
dations pour remédier aux problèmes et aux 
difficultés concernant les patients hospitalisés 
qui attendent d’avoir accès à un autre niveau 
de soins. Dans un rapport publié en 2006, inti-
tulé Appropriate Level of Care: A Patient Flow, 
System Integration and Capacity Solution, le 
Comité a formulé 22 recommandations, dont 
certaines ont été adoptées, notamment celles 
portant sur l’accroissement des services de 

soins à domicile et sur l’examen des politiques 
des hôpitaux en matière de mise en congé et 
des politiques des CASC en matière de place-
ment afin de s’assurer que les patients peuvent 
être transférés le plus rapidement possible 
dans un foyer de soins de longue durée 
approprié. 

• Le projet collaboratif « Flo », financé par le 
Ministère, a été lancé en septembre 2007 par 
le Centre for Healthcare Quality Improvement 
(CHQI). En tout, 29 hôpitaux ont participé à 
ce projet, généralement de concert avec leur 
CASC respectif. Le projet visait notamment à 
améliorer l’efficacité et la rapidité du proces-
sus de transfert des patients de l’hôpital à un 
autre établissement de soins, et donc à réduire 
le nombre de patients ANS par jour. Le projet 
collaboratif Flo a permis de déterminer un 
certain nombre de domaines pouvant faire 
l’objet d’améliorations, ainsi que les caracté-
ristiques d’une bonne planification des mises 
en congé et des transferts. Au printemps 2009, 
le CHQI a lancé une stratégie en vue de 
communiquer l’information sur les éléments 
à améliorer aux hôpitaux et aux CASC qui 
n’avaient pu participer au projet collaboratif 
Flo, entre autres intervenants. Nous nous 
sommes fondés sur différentes caractéristi-
ques d’une bonne planification des mises en 
congé et des transferts recensées dans le cadre 
du projet pour établir des lignes directrices en 
matière de pratiques exemplaires durant nos 
visites des hôpitaux.

• La stratégie de quatre ans Vieillir chez soi 
a été lancée en 2007-2008. Elle prévoit 
notamment l’augmentation des services de 
soutien dans la collectivité, tels que les soins à 
domicile, les accessoires fonctionnels (comme 
les fauteuils roulants) et les logements avec 
services de soutien, qui englobent générale-
ment la prestation de services personnels (par 
exemple, l’aide pour l’hygiène personnelle 
et l’habillement). Ces services communau-
taires additionnels devraient, entre autres 
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choses, entraîner une réduction du nombre 
de patients hospitalisés en attente d’un autre 
niveau de service et permettre à ceux-ci 
d’attendre moins longtemps avant d’accéder à 
ces services. Le Ministère a indiqué qu’il éva-
luerait la stratégie après ses trois premières 
années d’existence, en 2010-2011. 

• La Stratégie pour les salles des urgences et 
l’accès aux différents niveaux de soins a fait 
suite à l’introduction, en 2003, de la Stratégie 
de réduction des temps d’attente dans les 
salles des urgences, qui visait à écourter le 
temps que les patients passent dans les salles 
d’urgence. Elle a été élargie en mai 2008 de 
manière à inclure l’amélioration de l’utilisa-
tion des lits d’hôpitaux – par exemple, grâce à 
une mise en congé accélérée des patients qui 
ne nécessitent plus de soins hospitaliers. Selon 
le Ministère, cette initiative visait à améliorer 
la communication et la mise en oeuvre des 
pratiques exemplaires concernant notamment 
le processus de planification des mises en 
congé. Elle prévoyait également une hausse 
des soins à domicile et des mesures de soutien 
dans la collectivité pour les patients qui reçoi-
vent leur congé de l’hôpital.

• En septembre 2009, dans le cadre de la Straté-
gie de réduction des temps d’attente du Minis-
tère, on a commencé à faire le suivi des temps 
d’attente au moyen d’une définition provin-
ciale normalisée pour les patients qui ont reçu 
leur congé de l’hôpital en vue d’accéder à un 
autre niveau de soins (ANS), par exemple, un 
foyer de soins de longue durée. En outre, à 
compter de 2011, on prévoit faire le suivi de 
renseignements additionnels, tels que la durée 
de l’attente des patients ANS qui sont toujours 
hospitalisés. Au moment de notre vérification, 
113 hôpitaux devaient soumettre de l’informa-
tion sur les temps d’attente des patients ANS, 
et ils le faisaient presque tous. 

Centres d’accès aux soins communautaires

Les CASC associés aux hôpitaux que nous avons 
visités avaient tous mis en oeuvre des initiatives, 
dans le cadre de la stratégie ministérielle Vieillir 
chez soi, visant à améliorer les délais de mise en 
congé des patients hospitalisés. Ces initiatives 
incluaient les suivantes : 

• Enfin à la maison – un programme qui permet 
aux patients ne pouvant obtenir l’aide de 
parents ou d’amis de profiter de l’assistance 
d’un préposé aux services de soutien à la 
personne ou d’un bénévole durant quelques 
heures le jour de leur mise en congé. Une 
aide est fournie pour transporter le patient à 
son domicile et combler ses besoins de base, 
comme passer prendre ses médicaments, 
faire quelques emplettes et s’assurer qu’il a un 
repas. Ce programme était exécuté à deux des 
trois hôpitaux que nous avons visités. 

• Attendre chez soi – une initiative qui vise à 
fournir des services de tâches ménagères et de 
soutien à la personne organisés par les CASC 
en sus des heures ordinaires de soins à domi-
cile, afin de permettre à un patient d’attendre 
à son domicile plutôt qu’à l’hôpital qu’un lit se 
libère dans un foyer de soins de longue durée. 
Dans le cadre de cette initiative, les patients 
avaient droit à presque deux fois plus d’heures 
de services à domicile par rapport au nombre 
ordinaire d’heures, durant 60 jours, dans les 
CASC associés à deux des hôpitaux que nous 
avons visités, et durant 90 jours dans le CASC 
associé au troisième hôpital. Nous avons 
constaté que la plupart des patients partici-
pant à cette initiative étaient placés dans un 
foyer de soins de longue durée à l’intérieur 
des délais susmentionnés. Les patients qui 
n’étaient pas transférés dans ces délais étaient 
placés au tout début de la liste d’attente pour 
les foyers auxquels ils avaient présenté une 
demande. L’un des CASC a indiqué qu’il avait 
mis fin à son programme Attendre chez soi 
en novembre 2009 en raison d’un manque 
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de fonds, mais qu’il prévoyait le remettre en 
marche en 2010-2011, lorsqu’il aura reçu le 
financement prévu pour le prochain exercice. 

• Rester chez soi – un programme qui vise à 
fournir des services de tâches ménagères et de 
soutien à la personne organisés par les CASC 
en sus des niveaux ordinaires de soins à domi-
cile pour une durée limitée, afin de permettre 
aux patients hospitalisés de retourner à leur 
domicile plus tôt qu’ils n’auraient pu le faire 
autrement. Ce programme était exécuté par 
le CASC associé à l’un des hôpitaux que nous 
avons visités. 

Hôpitaux

Tous les hôpitaux que nous avons visités partici-
paient au projet collaboratif Flo et avaient entrepris 
des initiatives additionnelles visant à améliorer 
leurs pratiques de mise en congé des patients. Par 
exemple :

• Un hôpital avait procédé à l’examen de ses 
processus relatifs au roulement des patients, 
ce qui comprenait une étude de son processus 
de mise en congé et la détermination des élé-
ments freinant le roulement des patients.

• Un autre hôpital avait mis au point un proces-
sus visant expressément à examiner les mises 
en congé des patients et à accroître celles-ci 
lorsque c’était possible sur le plan médical, et 
qui prévoyait la participation des médecins 
chefs de service dès que le service d’urgence 
comptait un nombre anormalement élevé de 
patients attendant un lit. 

• Le troisième hôpital avait mis à jour le proces-
sus employé par le personnel infirmier destiné 
à aider celui-ci à identifier les patients pour 
lesquels il existait un risque de retard dans la 
mise en congé. 

PLANIFICATION	DE	LA	MISE	EN	CONGÉ	
DES	PATIENTS	hOSPITALISÉS	
Destination provisoire après la mise en 
congé et date estimative de mise en congé 

Aux termes du projet collaboratif Flo, une date 
estimative de mise en congé et une destination 
provisoire après la mise en congé (par exemple, 
chez soi avec prestation de services à domicile, un 
établissement de réadaptation ou un foyer de soins 
de longue durée) doivent être établies pour chaque 
patient dans les 48 heures suivant l’admission. Les 
hôpitaux que nous avons visités ont indiqué que la 
date estimative de mise en congé est généralement 
fondée sur le diagnostic du patient. Si la destina-
tion qui a été déterminée pour le patient après 
sa mise en congé diffère du lieu d’où il provenait 
au moment de son admission, il est probable que 
la mise en congé sera plus complexe et prendra 
davantage de temps. Pour tous les patients, l’éta-
blissement d’une date estimative de mise en congé 
donne aux fournisseurs de soins à l’hôpital et à ceux 
dans la collectivité, ainsi qu’aux patients et à leur 
famille, le temps de se préparer en vue de répondre 
aux besoins des patients après la mise en congé. 

Tous les hôpitaux que nous avons visités avaient 
établi une politique selon laquelle il fallait déter-
miner rapidement, pour chaque patient, une date 
estimative de mise en congé ou la durée prévue de 
l’hospitalisation, et deux des hôpitaux disposaient 
de politiques exigeant la détermination des besoins 
en soins après la mise en congé. Cependant, 
certains éléments de ces politiques variaient. Par 
exemple : 

• Un hôpital exigeait qu’on discute de la date 
estimative de mise en congé « dès le moment 
de l’admission » ainsi que de la nature de tout 
soutien qui pourrait devoir être fourni après 
l’hospitalisation. 

• Un autre hôpital exigeait qu’une date esti-
mative de mise en congé soit établie dans les 
24 heures suivant l’admission d’un patient. 

• Le troisième hôpital exigeait que le médecin 
qui s’est chargé de l’admission d’un patient 
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indique la durée prévue de l’hospitalisation 
en fonction du diagnostic établi. Pour d’autres 
patients, la durée de l’hospitalisation était 
automatiquement fixée à trois jours. 

Cependant, aux trois hôpitaux que nous avons 
visités, bien que la destination provisoire après la 
mise en congé était habituellement indiquée dans 
les dossiers de patients échantillonnés, la date esti-
mative de mise en congé n’était souvent pas docu-
mentée, que ce soit dans les dossiers des patients ou 
ailleurs. Par exemple :

• Un hôpital avait mis en œuvre un système qu’il 
prévoyait utiliser pour consigner la date esti-
mative de mise en congé de chaque patient. 
Dans notre échantillon, nous avons constaté 
que l’hôpital s’est servi du système pour 
consigner la date de mise en congé de certains 
patients. Toutefois, au moment de notre 
examen, dans le cas de 83 % des patients pour 
lesquels on avait établi une date de mise en 
congé estimative, celle-ci était déjà dépassée 
et n’avait pas été mise à jour. 

• À un autre hôpital, un seul service a men-
tionné qu’il consignait la date estimative de 
mise en congé des patients dans un chiffrier 
électronique. Cependant, au moment de notre 
examen, aucune date estimative de mise en 
congé n’avait été fixée pour 53 % des patients. 
En outre, dans le cas du tiers des patients pour 
lesquels on avait établi une date de mise en 
congé estimative, celle-ci était déjà dépassée 
et les dates n’avaient pas été mises à jour. 

• Le troisième hôpital ne consignait généra-
lement pas les dates estimatives de mise en 
congé ou la durée prévue des hospitalisations. 

Le personnel des hôpitaux que nous avons 
visités a indiqué qu’on ne fixe pas formellement 
de date estimative de mise en congé pour tous les 
patients, soit parce qu’on a une idée générale des 
durées types d’hospitalisation (par exemple, dans 
le cas des chirurgies non urgentes ou des accouche-
ments), soit parce qu’il est trop difficile d’évaluer 
avec précision la durée de l’hospitalisation (par 
exemple, dans le cas des admissions non prévues 

au service d’urgence ou des patients ayant de nom-
breux troubles médicaux). 

Surveillance de l’état de préparation des 
patients à leur mise en congé 

Aux termes du projet collaboratif Flo, les équipes 
multidisciplinaires dans les hôpitaux doivent 
procéder à un bref tour de table au sujet de chaque 
patient, et discuter notamment de leur état de pré-
paration sur le plan médical à leur mise en congé et 
de la date estimative de leur mise en congé. Dans 
le cadre du projet collaboratif, on a également 
recommandé l’utilisation d’indicateurs visuels, tels 
que des tableaux blancs, qui montrent clairement 
l’état de la situation concernant la mise en congé de 
chaque patient (c’est-à-dire, son état de préparation 
à la mise en congé) ainsi que les activités de planifi-
cation de mise en congé qui doivent être effectuées.

On procédait à des tours de table à divers degrés 
aux trois hôpitaux que nous avons visités. Par 
exemple, des discussions avaient lieu tous les jours 
dans les services de médecine générale aux trois 
hôpitaux, mais, dans les services de chirurgie, elles 
avaient lieu deux fois par semaine à un hôpital et 
une fois par semaine aux deux autres. Aucun des 
hôpitaux ne procédait à des tours de table concer-
nant les plans de mise en congé dans le service 
d’obstétrique, et aucune discussion n’avait lieu dans 
le service de pédiatrie aux deux hôpitaux dotés d’un 
tel service. Un des hôpitaux a indiqué que l’absence 
de discussion s’expliquait par le fait que la durée 
de l’hospitalisation des patients des services d’obs-
tétrique et de pédiatrie était très prévisible. Nous 
avons assisté à des tours de table aux trois hôpitaux 
et avons constaté que la plupart d’entre eux étaient 
dirigés par le personnel infirmier responsable du 
dossier, et que les participants des autres disciplines 
intervenaient peu. Nous avons également observé 
ce qui suit :

• Les médecins, qui sont responsables de la mise 
en congé des patients, assistaient couram-
ment aux tours de table à seulement un des 
hôpitaux. 
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• Les représentants des CASC, à qui il incombe 
de prendre les dispositions relatives aux soins 
à domicile après la mise en congé et aux 
admissions dans les foyers de soins de longue 
durée, assistaient couramment à la plupart 
des tours de table à seulement un des hôpi-
taux. Les deux autres hôpitaux ont indiqué 
que, en raison des ressources limitées, les 
représentants des CASC ne pouvaient partici-
per qu’à certains des tours de table.

• Dans le cas de la majorité des tours de table 
auxquels nous avons assisté, on consacrait 
peu de temps à parler de la planification des 
mises en congé, et l’on se limitait souvent à 
discuter de la question consistant à savoir 
si un patient pouvait recevoir son congé la 
journée même ou le lendemain. Nous avons 
toutefois constaté à deux hôpitaux que l’un de 
leurs services respectifs insistait beaucoup sur 
la planification des mises en congé, y compris 
la prise de mesures pour faire en sorte que les 
patients soient prêts à recevoir leur congé, la 
détermination des besoins après la mise en 
congé et la prise de dispositions concernant 
les soins devant être fournis après la mise en 
congé. 

Un médecin de l’un des hôpitaux a mentionné 
que les tours de table prenaient trop de temps, 
parce qu’il fallait discuter également des patients 
des autres médecins. Cependant, à l’hôpital où les 
médecins assistaient aux tours de table, les discus-
sions étaient organisées de telle sorte que chaque 
médecin n’assistait qu’au segment durant lequel on 
discutait de ses patients. 

Les trois hôpitaux étaient dotés d’un système de 
gestion des patients, qui facilitait l’identification 
des patients prêts à recevoir leur congé. Cependant, 
seulement deux hôpitaux l’utilisaient régulièrement 
pour les patients des services de médecine générale 
et de chirurgie. Au moyen de ce système, on évalue 
divers indicateurs (dont les signes vitaux, les vomis-
sements et la maîtrise de la douleur) pour déter-
miner si l’état de santé du patient est stable et si 
celui-ci est prêt à recevoir son congé. Il ne vise pas 

à remplacer l’évaluation et le jugement cliniques, 
mais il aide à préciser les activités de planification 
des mises en congé. Bien que les tours de table 
aient notamment pour objectif d’évaluer les dates 
de mise en congé, on ne tenait pas compte de façon 
courante de l’information fournie par le système 
indiquant que des patients étaient prêts à recevoir 
leur congé. 

On utilisait également les tableaux blancs à 
divers degrés dans les postes de soins infirmiers des 
trois hôpitaux que nous avons visités. Toutefois, 
bon nombre des tableaux blancs que nous avons 
examinés n’indiquaient pas la date prévue de mise 
en congé de chaque patient, la destination prévue 
après la mise en congé ou les mesures de planifi-
cation des mises en congé devant être prises. Nous 
avons notamment constaté ce qui suit : 

• À deux hôpitaux, les tableaux blancs dans le 
service de médecine générale comportaient 
des codes de couleurs en vue d’indiquer le 
moment auquel on prévoyait que les patients 
recevraient leur congé. Par exemple, le vert 
signifiait que le patient devait recevoir son 
congé dans les 24 heures, le jaune, que le 
patient devait recevoir son congé dans un 
délai allant de deux à trois jours, le rouge, que 
le patient devait recevoir son congé après un 
délai de trois jours, et le bleu, qu’il s’agissait 
d’un patient ANS. Cependant, les tableaux 
blancs dans d’autres services de ces hôpitaux 
n’indiquaient pas la date prévue de mise en 
congé des patients. 

• À l’autre hôpital, dans les deux tiers des ser-
vices, les tableaux blancs comportaient une 
colonne où devait être consignée la date esti-
mative de mise en congé de chaque patient. 
Toutefois, au moment de notre visite, nous 
avons constaté que la date estimative de mise 
en congé n’était pas indiquée pour chacun des 
patients et que celle-ci était habituellement 
inscrite uniquement lorsqu’il était probable 
que le patient reçoive son congé dans moins 
d’un jour. 
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Un hôpital a entrepris de procéder à une 
vérification de certains tableaux blancs, entre 
décembre 2009 et février 2010, afin de déterminer 
leur fiabilité pour ce qui est de prédire les dates de 
mise en congé des patients. L’hôpital a constaté que 
76 % des patients dont on prévoyait qu’ils allaient 
recevoir leur congé dans les 24 heures avaient effec-
tivement été mis en congé, mais que, pour 45 % 
des patients ayant reçu leur congé, il n’avait pas été 
déterminé la veille qu’ils allaient probablement être 
mis en congé. 

Préparation des patients à leur mise en 
congé 

Diverses méthodes sont employées pour commu-
niquer aux patients et à leur famille ou à leurs 
fournisseurs de soins les dates prévues de mise en 
congé et les facteurs influant sur la détermination 
de celles-ci. En 2009, environ un tiers des patients 
hospitalisés l’ont été aux fins de procédures chirur-
gicales non urgentes prévues. Avant l’admission, on 
fournit habituellement des renseignements à ces 
patients sur la durée de leur hospitalisation et les 
soins requis après leur mise en congé.

Durant leur hospitalisation, tous les patients 
(que leur admission ait été prévue ou non) sont 
habituellement informés de la date prévue de leur 
mise en congé et des soins requis après celle-ci. Par 
exemple, les trois hôpitaux que nous avons visités 
ont indiqué qu’ils fournissaient aux patients ou à 
leur famille des brochures sur la façon de gérer les 
divers problèmes de santé (comme les maladies 
du coeur, les accidents vasculaires cérébraux et le 
diabète) une fois de retour à domicile. 

Dans le cadre du projet collaboratif Flo, on a 
recommandé le recours à des tableaux blancs ou 
à d’autres outils visuels dans les chambres des 
patients pour communiquer à ceux-ci, entre autres 
choses, les dates prévues de mise en congé et les 
objectifs (comme la stabilisation des signes vitaux 
et la maîtrise de la douleur) devant être atteints 
avant qu’ils reçoivent leur congé. Nous avons 
constaté la présence de tableaux blancs dans les 

chambres des patients à tous les hôpitaux que nous 
avons visités. À l’un des hôpitaux, certains tableaux 
blancs s’accompagnaient d’un code de couleurs 
pour montrer l’état de la situation concernant la 
mise en congé des patients (par exemple, la couleur 
jaune indiquait que le patient recevrait son congé 
dans un délai de deux à trois jours), mais aucun 
des tableaux blancs que nous avons observés ne 
précisait la date estimative de mise en congé des 
patients. Un autre hôpital nous a informés qu’il 
plaçait dans les chambres des patients une feuille 
indiquant les objectifs qui devaient être atteints 
avant la mise en congé. Cependant, cette feuille 
n’était présente que dans une des chambres de 
patients que nous avons observées. 

RECOMMANDATION	1

Afin que la famille ou les autres fournisseurs 
de soins disposent d’un délai suffisant pour se 
préparer en vue de répondre aux besoins des 
patients après leur mise en congé, les hôpitaux 
doivent s’assurer :

• que les principaux renseignements concer-
nant la mise en congé, comme la date 
estimative de mise en congé et la destination 
du patient après sa mise en congé, sont 
établis et documentés pour chaque patient 
au moment de son admission ou peu de 
temps après celle-ci, et qu’on révise ces ren-
seignements si la date de mise en congé doit 
être modifiée en raison de l’état de santé du 
patient;

• que les principaux membres de l’équipe plu-
ridisciplinaire qui sont chargés de prendre 
les décisions, tels que le médecin du patient, 
qui est responsable de la mise en congé, et 
qu’un représentant du centre d’accès aux 
soins communautaires, dans le cas où le 
patient doit être admis à un foyer de soins 
de longue durée ou recevoir des services de 
soins à domicile, participent aux brefs tours 
de table concernant l’état de préparation du 
patient à sa mise en congé; 
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PRESTATION	DE	SOINS	APRÈS	LA	MISE	
EN	CONGÉ	

Les patients peuvent nécessiter des soins ou de 
l’équipement après avoir reçu leur congé de l’hôpi-
tal. Dans certains cas, les hôpitaux fournissent aux 
patients ou à leur famille les coordonnées de diver-
ses ressources communautaires, de sorte que ceux-
ci puissent prendre les dispositions concernant la 
prestation de soins ou l’obtention d’équipement. 
Dans d’autres cas, lorsqu’un patient a des besoins 
particuliers en matière d’équipement ou qu’il doit 
recevoir des soins à domicile ou être placé dans un 
foyer de soins de longue durée, l’hôpital commu-
nique avec le CASC, qui est responsable d’évaluer 
l’admissibilité du patient à ces services. Lorsque 
l’admissibilité du patient est établie, le CASC prend 
les dispositions concernant les services de soins 
à domicile ou traite la demande de placement du 
patient dans un foyer de soins de longue durée. 
D’avril à décembre 2009, les hôpitaux ont présenté 
aux CASC plus de 200 000 demandes d’évaluation 
de l’admissibilité de patients à des services de soins 
à domicile. Ce nombre comprend les demandes 

• que les dates estimatives et les plans de mise 
en congé sont communiqués aux patients et à 
leur famille au moyen d’outils visuels, tels que 
des tableaux blancs placés dans les chambres 
des patients, tel qu’il est recommandé dans le 
cadre du projet collaboratif Flo. 

RÉSUMÉ	DES	RÉPONSES	DES	 
hôPITAUx

Les hôpitaux souscrivent généralement à cette 
recommandation, et un hôpital a confirmé 
l’importance de veiller à ce qu’on établisse 
des dates estimatives de mise en congé avant 
l’admission pour les patients devant subir une 
intervention prévue (par exemple, une chirurgie 
non urgente). Cependant, deux hôpitaux ont 
mentionné qu’il n’était pas toujours possible 
de fixer une date estimative de mise en congé 
au moment de l’admission pour les patients 
ayant des problèmes de santé complexes qui 
sont admis au service d’urgence, en raison, par 
exemple, de la nécessité de faire d’abord passer 
des tests de diagnostic. 

Un des hôpitaux a indiqué que les médecins 
assistaient en général aux brefs tours de table 
ayant lieu le matin pour discuter de l’état de 
préparation des patients à leur mise en congé, 
mais un autre hôpital a fait savoir que bon 
nombre de ses médecins choisissaient de visiter 
leurs patients à des heures différentes de la 
journée et que, souvent, ils n’étaient donc pas en 
mesure de participer aux réunions du matin. Les 
deux hôpitaux en question ont mentionné qu’ils 
souhaitaient qu’un représentant de leur centre 
d’accès aux soins communautaires (CASC) soit 
présent à tous les tours de table, mais que cela 
ne pouvait se faire à l’heure actuelle en raison 
des ressources limitées. Toutefois, un de ces 
hôpitaux a dit qu’il discutait avec son CASC 
de la possibilité qu’un représentant assiste aux 
réunions qui ont lieu deux fois par jour pour 
traiter de la question de la disponibilité des lits à 
l’échelle de l’hôpital. 

Un hôpital a formulé des commentaires sur 
l’importance des outils visuels de gestion, tels 
que des tableaux blancs centraux dans le poste 
de soins infirmiers en vue d’améliorer la com-
munication au sein des équipes et des tableaux 
blancs dans les chambres des patients afin que 
ceux-ci et leurs fournisseurs de soins puissent 
mieux se préparer à la mise en congé, et il 
s’employait à examiner la possibilité de rendre 
obligatoire l’utilisation de tels tableaux blancs 
à l’échelle de l’hôpital. Un autre hôpital a men-
tionné qu’il disposait maintenant de tableaux 
blancs à l’intention des patients pour environ 
la moitié de ses lits, et que l’utilisation de tels 
tableaux serait inutile dans le cas des autres 
patients dont la durée de l’hospitalisation était 
très prévisible.
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soumises pour les patients admis et non admis, tels 
que les patients qui nécessitent une intervention 
urgente et les patients externes. On ne disposait pas 
de renseignements sur le nombre total des patients 
hospitalisés aiguillés vers des foyers de soins de 
longue durée. Aux trois hôpitaux que nous avons 
visités, il y avait sur place des représentants des 
CASC expressément chargés de traiter ces renvois. 

Certains patients nécessitent les services d’un 
CASC autre que celui qui est associé à l’établis-
sement où ils sont hospitalisés (par exemple, les 
patients qui ont dû se rendre dans une autre région 
de la province pour recevoir des soins médicaux 
spécialisés). Pour ces patients, le CASC associé à 
l’hôpital procède à l’évaluation initiale et communi-
que avec l’autre CASC pour prendre les dispositions 
en matière de soins. Toutefois, un des hôpitaux que 
nous avons visités a indiqué que ces services varient 
d’un CASC à l’autre et que les attentes ne sont pas 
normalisées, de sorte que le retour des patients 
dans la collectivité où ils résident ne se faisait pas 
toujours facilement.

Dispositions concernant les services de 
soins à domicile et l’équipement

Environ 10 % des patients nécessitent des soins 
après avoir reçu leur congé de l’hôpital. Les services 
de soins à domicile varient d’un CASC à l’autre, 
mais ils comprennent généralement une aide en 
matière de soins infirmiers (par exemple, le change-
ment des pansements et des bandages, l’administra-
tion de médicaments par injection et le contrôle des 
signes vitaux), des services de soutien à la personne 
(par exemple, des travailleurs qui aident le patient 
à accomplir les activités de la vie de tous les jours, 
comme prendre un bain, s’habiller, se nourrir et 
faire sa toilette), des services de physiothérapie 
(pour aider le patient à regagner de la force et l’am-
plitude de ses mouvements après une chirurgie), 
des services d’ergothérapie (pour évaluer l’environ-
nement du patient à des fins de sécurité après sa 
mise en congé), et des soins palliatifs (pour faciliter 
la prestation de soins en fin de vie). 

Les CASC doivent consacrer un certain temps 
à la détermination de l’admissibilité d’un patient 
à des soins à domicile et à la prise de dispositions 
concernant les services requis. Par conséquent, ils 
ont généralement besoin d’être avertis à l’avance 
pour faire en sorte que l’évaluation ait été réalisée 
et que les dispositions aient été prises au moment 
où le patient est prêt à recevoir son congé. En géné-
ral, le personnel infirmier et les travailleurs sociaux 
de l’hôpital communiquent avec le CASC pour pren-
dre les dispositions concernant les soins à domicile 
après la mise en congé. Nous avons constaté que 
l’un des hôpitaux que nous avons visités avait 
établi, de concert avec son CASC, des « lignes 
directrices en matière d’avis » indiquant le moment 
auquel le personnel doit communiquer avec le 
CASC au sujet des services de soins à domicile, et 
ces lignes directrices ont été affichées de manière 
à pouvoir être facilement consultées dans le poste 
de soins infirmiers ainsi que sur le réseau intranet 
de l’hôpital. Les deux autres hôpitaux disposaient 
de documents des CASC qui leur indiquaient à quel 
moment ils devaient communiquer avec eux, et ils 
avaient mis ces documents à la disposition du per-
sonnel sur leurs sites intranet. 

Aucun des hôpitaux visités ne disposait de 
renseignements permettant de savoir si les renvois 
aux CASC étaient effectués dans les délais prescrits. 
Il est ressorti de l’examen de notre échantillon de 
mises en congé par ces hôpitaux en 2009 que, sou-
vent, les hôpitaux ne procédaient pas au renvoi des 
patients dans les délais établis (voir la Figure 3). 
Un hôpital a indiqué qu’il avait effectué beaucoup 
de renvois la journée même (c’est-à-dire, des 
renvois qui sont faits à la date de la mise en congé 
des patients) parce que le CASC avait demandé 
qu’on procède aux renvois seulement lorsque les 
patients étaient prêts à retourner à leur domicile, 
afin d’éviter d’avoir à annuler les services si la date 
de mise en congé des patients était modifiée. Un 
autre hôpital a mentionné que le CASC savait quels 
étaient les patients qui pouvaient nécessiter des 
services de soins à domicile, étant donné qu’un de 
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ses représentants participait aux tours de table tous 
les jours. 

Pour faire en sorte qu’il dispose toujours d’un 
délai suffisant en vue de prendre les dispositions 
relatives aux services requis, un CASC a indiqué 
aux hôpitaux auxquels il est associé qu’il souhaitait 
que la proportion des renvois effectués la même 
journée que les mises en congé soit inférieure à 
15 % des renvois totaux. Cependant, selon un 
rapport produit par ce CASC, en avril 2010, cette 
proportion avoisinait les 31 % pour les hôpitaux de 
sa région. En outre, un des hôpitaux concernés a 
effectué 66 % de ses renvois aux dates auxquelles 
les patients devaient être mis en congé. 

Deux des hôpitaux ont mentionné qu’il n’y avait 
pas de délais normalisés dans lesquels le CASC 
doit répondre aux renvois qu’on lui soumet pour la 
prestation de soins à domicile. Ces hôpitaux ont fait 
savoir que, contrairement à ce qui se produit la plu-
part des jours de la semaine, le CASC ne répond pas 
avant la semaine suivante aux nouveaux renvois qui 
lui sont présentés le vendredi ou la fin de semaine.

En ce qui concerne les besoins en matière 
d’équipement après la mise en congé (par exemple, 
un fauteuil roulant), les patients qui doivent subir 
une chirurgie prévue sont habituellement informés 
avant leur admission au sujet de ces besoins. Pour 
les autres patients, les besoins en équipement sont 
déterminés après l’admission. Deux hôpitaux nous 
ont dit que, dans un cas comme dans l’autre, si 
un patient a besoin d’équipement, ils lui recom-
mandent une liste de vendeurs ou lui suggèrent 

de consulter l’annuaire téléphonique. Un hôpital 
a mentionné que son service d’orthopédie vendait 
parfois de l’équipement au prix coûtant au patient 
et lui montrait comment l’utiliser. Par ailleurs, les 
CASC associés à tous les hôpitaux que nous avons 
visités pouvaient fournir de l’équipement gratuite-
ment pour une durée limitée. 

Tous les bureaux des CASC avec lesquels nous 
avons discuté nous ont dit qu’ils comptaient sur le 
fait que les patients communiqueraient avec eux 
s’ils éprouvaient des problèmes concernant les ser-
vices de soins à domicile ou l’équipement. 

RECOMMANDATION	2

Afin de s’assurer que les services de soins à 
domicile requis sont disponibles lorsque les 
patients sont prêts à recevoir leur congé, les 
hôpitaux, de concert avec les centres d’accès aux 
soins communautaires (CASC) et les réseaux 
locaux d’intégration des services de santé 
(RLISS), doivent établir des délais normalisés 
au sein de chaque RLISS pour la transmission 
d’avis préalables appropriés concernant la date 
à laquelle les services seront requis et pour tenir 
les CASC informés de tout changement relatif à 
la date à laquelle on doit commencer à fournir 
les services de soins à domicile. 

Figure 3 : Délai du préavis requis pour les services de soins à domicile des CASC, et taux de conformité à cette 
exigence, 2009
Préparé par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario

Délai	du	préavis	requis	avant	la	mise	en	congé	du Patients	dont	le	renvoi
hôpital patient	selon	la	politique	de	l’hôpital/du	CASC était	conforme	à	la	politique	(%)

1 de un à sept jours à l’avance, selon les soins à domicile requis 50

2 48 heures à l’avance 10

3
deux jours à l’avance pour la plupart des patients; trois jours à l’avance 
pour les patients nécessitant deux types particuliers de services

54
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RÉSUMÉ	DES	RÉPONSES	DES	 
hôPITAUx

Tous les hôpitaux ont appuyé cette recomman-
dation. Deux hôpitaux ont souligné qu’il serait 
utile d’établir des délais normalisés dans les-
quels les centres d’accès aux soins communau-
taires devraient répondre aux renvois présentés 
par les hôpitaux.

Dispositions concernant les soins de 
longue durée

Les aînés (les personnes âgées de 65 ans et plus) 
représentent environ 13 % de la population de l’On-
tario à l’heure actuelle, mais ils comptaient pour 
presque 60 % du nombre total de jours-patients à 
l’hôpital en 2009. Selon Statistique Canada, le nom-
bre d’aînés devrait doubler au cours des 20 pro-
chaines années, ce qui entraînera sans aucun doute 
une hausse de la demande en ce qui concerne les 
services aux patients hospitalisés et les soins après 
la mise en congé. La destination la plus courante 
des patients qui ne peuvent retourner à leur domi-
cile, qui pour la majorité sont des aînés, est un foyer 
de soins de longue durée. L’Ontario compte plus 
de 600 de ces foyers, qui sont constitués de maisons 
de soins infirmiers, de foyers de bienfaisance ou de 
foyers municipaux à but lucratif ou sans but lucra-
tif. En 2009, environ 4 % des patients hospitalisés 
ont été transférés à un foyer de soins de longue 
durée après leur mise en congé. Par conséquent, il 
importe que les hôpitaux gèrent efficacement leurs 
processus de mise en congé de ces patients. 

Le personnel hospitalier communique avec le 
CASC quand il estime qu’un patient, après avoir 
reçu son congé, aura besoin des soins de niveau 
supérieur qui sont offerts dans un foyer de soins 
de longue durée. Les CASC doivent consacrer un 
certain temps à l’évaluation de l’admissibilité d’un 
patient au transfert à un foyer de soins de longue 
durée, ainsi qu’au traitement des demandes des 
personnes jugées admissibles. Cependant, aucun 

des hôpitaux que nous avons visités ne disposait de 
politiques concernant le moment auquel il conve-
nait d’aviser les CASC de la date prévue de la mise 
en congé d’un patient, et il n’y avait aucune orienta-
tion fournie par les CASC à ce sujet. 

Tous les CASC employaient une méthode nor-
malisée d’évaluation pour déterminer l’admissibi-
lité des patients à être placés dans un foyer de soins 
de longue durée. Il n’existe toutefois pas de normes 
provinciales concernant la rapidité avec laquelle 
un CASC, après qu’un hôpital lui eut renvoyé un 
patient dont on estime qu’il nécessite les services 
d’un foyer de soins de longue durée, doit prendre 
une décision relative à l’admissibilité du patient. 
Le CASC associé à l’un des hôpitaux que nous 
avons visités se donnait comme objectif d’amorcer 
l’évaluation dans les 48 heures suivant la réception 
du renvoi, et le CASC associé à un autre hôpital 
s’efforçait quant à lui d’achever l’évaluation dans 
les 72 heures. Le CASC associé au troisième hôpital 
avait convenu de communiquer avec les patients 
dans un délai de deux jours ouvrables, et il a précisé 
qu’il s’efforçait d’exécuter l’évaluation dans les 
deux ou trois jours suivant la réception du renvoi. 
Les renseignements conservés par l’un de ces CASC 
indiquaient que la presque totalité des évaluations 
était effectuée dans un délai de trois jours. Aucun 
des deux autres CASC n’a été en mesure de nous 
fournir ce genre d’information. 

Dans le cas des patients qui ont été jugés admis-
sibles à un transfert dans un foyer de soins de lon-
gue durée, les demandes relatives aux divers foyers 
sélectionnés sont habituellement remplies par les 
patients ou leur famille. Deux des hôpitaux que 
nous avons visités avaient des politiques concernant 
le délai maximal dont disposent les familles pour 
sélectionner les foyers auxquels elles souhaitent 
présenter une demande : ce délai était de trois jours 
à un hôpital, et de deux semaines à l’autre hôpital. 
Une fois les demandes remplies, elles sont soumi-
ses aux établissements de soins de longue durée 
concernés qui, après les avoir examinées, acceptent 
ou refusent d’admettre le patient. Les renseigne-
ments d’un CASC associé à l’un des hôpitaux que 



Rapport annuel 2010 du Bureau du vérificateur général de l’Ontario94

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
02

nous avons visités ont montré que d’un quart à un 
tiers environ des demandes ont été rejetées par 
les foyers de soins de longue durée en 2009-2010. 
Cependant, aucun des CASC associés aux hôpitaux 
que nous avons visités n’avait consigné les motifs 
précis des rejets de demandes d’admission en 
2009. Par ailleurs, des représentants des CASC 
nous ont dit que les principales raisons de rejet des 
demandes sont liées au fait que les patients ont un 
surplus de poids trop important, qu’ils nécessitent 
des soins trop considérables (par exemple, ils ont 
besoin d’aide pour se nourrir, s’habiller et faire leur 
toilette) ou qu’ils ont des problèmes de compor-
tement. En janvier 2010, un CASC a commencé à 
consigner les motifs de rejet de demandes, et un 
autre a indiqué qu’il serait en mesure de conserver 
ce genre de renseignement grâce à un système d’in-
formation récemment mis en oeuvre. 

Les foyers de soins de longue durée sont tenus 
par la loi de répondre à un demandeur dans un 
délai de cinq jours ouvrables, mais aucune sanc-
tion ne leur est imposée s’ils dépassent ce délai. 
Aux deux hôpitaux que nous avons visités et qui 
consignaient ces renseignements en 2009, le temps 
de réponse moyen des foyers de soins de longue 
durée variait de 3 à 15 jours pour un établissement, 
et de 8 à 22 jours pour l’autre. Cependant, même 
lorsque la demande d’un patient est acceptée par 
un foyer, cela ne signifie pas que la personne peut y 
être transférée au moment de sa mise en congé, et 
ce, en raison de l’absence de lits disponibles dans 
bon nombre de foyers. Dans un tel cas, le patient est 
placé sur la liste d’attente du foyer concerné. 

En vertu de la Loi sur les hôpitaux publics, les 
patients qui ne nécessitent plus de soins hospitaliers 
doivent généralement quitter l’établissement à la 
date de leur mise en congé. Cependant, dans la pra-
tique, en raison des longs délais associés à la prise 
de dispositions concernant les foyers de soins de 
longue durée, il arrive souvent que les patients doi-
vent rester à l’hôpital plus longtemps que nécessaire 
en attendant que les soins requis après leur mise 
en congé puissent leur être fournis. Cette question 
est traitée plus en détail dans une autre section 

du présent rapport, intitulée « Patients attendant 
à l’hôpital que soient disponibles les soins requis 
après leur mise en congé ». 

RECOMMANDATION	3

Afin d’améliorer le processus d’admission des 
patients hospitalisés dans des foyers de soins 
de longue durée, le Ministère, en collabora-
tion avec les réseaux locaux d’intégration des 
services de santé (RLISS), les centres d’accès 
aux soins communautaires (CASC), les foyers 
de soins de longue durée et les hôpitaux, doit 
déterminer la meilleure approche possible 
concernant le placement dans des foyers de 
soins de longue durée, et établir des normes de 
référence pour la réalisation de chaque étape 
de ce processus, telle que la détermination de 
l’admissibilité des patients, la présentation des 
demandes aux foyers de soins de longue durée 
et le traitement des demandes des patients par 
les foyers. Le Ministère doit également examiner 
s’il convient de confier aux RLISS la responsabi-
lité de surveiller le respect des objectifs fixés en 
matière de délais 

RÉSUMÉ	DES	RÉPONSES	DES	 
hôPITAUx

Les trois hôpitaux ont appuyé cette recomman-
dation, et deux d’entre eux ont insisté sur la 
nécessité de veiller à ce que les foyers de soins 
de longue durée se conforment aux délais pré-
vus par la loi concernant l’acceptation ou le rejet 
d’une demande d’un patient. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère souscrit au principe consistant à 
utiliser des normes de référence pour favoriser 
le rendement, et il est d’accord avec le fait d’éta-
blir de telles normes pour les délais associés à 
chacune des étapes du processus de placement 
dans des foyers de soins de longue durée. À 
cet égard, le Ministère, en collaboration avec 
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COMMUNICATION	DES	
RENSEIGNEMENTS	AUx	FOURNISSEURS	
DE	SOINS	DE	SANTÉ	SUBSÉQUENTS	

Les médecins des hôpitaux utilisent des résumés de 
mise en congé pour communiquer les renseigne-
ments sur l’hospitalisation des patients et les soins 
requis après la mise en congé aux fournisseurs de 
soins de santé subséquents, tels que les médecins 
de famille des patients. Les résumés de mise en 
congé produits en temps opportun jouent un rôle 
important dans la continuité et la qualité des soins 
prodigués aux patients, et peuvent notamment per-
mettre d’éviter que les patients aient des réactions 
indésirables aux médicaments et qu’ils soient hos-
pitalisés à nouveau. Le Comité d’experts en matière 
de dossiers médicaux des médecins, mis sur pied 
par le Ministère, a mentionné dans son rapport de 
2006, intitulé Guide sur l’amélioration des dossiers 
médicaux des médecins, que les résumés de mise en 
congé figurent parmi les documents les plus essen-
tiels des dossiers médicaux des patients. Le Comité 
a indiqué que les hôpitaux peuvent élaborer des 
politiques sur la production des résumés de mise en 
congé, et il a souligné les éléments que devraient 
comporter ces résumés, comme les rendez-vous 
de suivi et les détails concernant les médicaments 
devant être pris après la mise en congé (notamment 
les raisons justifiant la prise ou la modification des 
médicaments, les doses et la durée proposée du 
traitement). Cependant, le Comité n’a recommandé 
aucun délai pour la production des résumés de mise 
en congé. 

Politiques des hôpitaux sur les résumés de 
mise en congé

Tous les hôpitaux que nous avons visités avaient 
établi des politiques exigeant la production de 
résumés de mise en congé pour leurs patients. Nous 
avons toutefois constaté que les politiques variaient 
d’un hôpital à l’autre. Par exemple : 

• Deux hôpitaux n’exigeaient pas la produc-
tion de résumés de mise en congé pour les 

les RLISS, les CASC, les hôpitaux, les foyers de 
soins de longue durée et des chercheurs, entre-
prendra une étude de faisabilité concernant 
l’établissement de normes de référence pour 
l’exécution de chaque étape du processus de pla-
cement. Un possible mécanisme de surveillance 
pourrait être mis en place dans le cadre des 
ententes de responsabilisation liant les RLISS et 
les fournisseurs de services.

Comme le vérificateur général le mentionne 
dans son rapport, il existe déjà des normes, sti-
pulées dans la Loi de 2007 sur les foyers de soins 
de longue durée, concernant expressément les 
délais dans lesquels les foyers de soins de longue 
durée doivent fournir leurs réponses. Le Minis-
tère s’attend à ce que les CASC s’assurent que les 
foyers de soins de longue durée se plient à ces 
exigences législatives et à ce qu’ils l’informent 
des foyers qui ne s’y conforment pas. En outre, 
dans le cadre des inspections des foyers de soins 
de longue durée qu’effectue le Ministère, les 
inspecteurs qui constatent que des foyers ne 
respectent pas ces exigences ordonneront la 
prise de mesures tenant compte de la gravité et 
de l’ampleur de la non-conformité et des anté-
cédents globaux des foyers fautifs en matière de 
non-observation des exigences.

Les RLISS ont conclu avec divers four-
nisseurs de services, dont des hôpitaux, des 
organismes communautaires et des foyers de 
soins de longue durée, des ententes de respon-
sabilisation assorties de modalités en matière de 
mesure du rendement. Le Ministère, de concert 
avec les RLISS, cherchera des moyens de renfor-
cer la responsabilisation de tous les intervenants 
participant au placement de patients dans des 
foyers de soins de longue durée. Par exemple, 
des séances d’information sont présentées aux 
foyers de soins de longue durée, aux CASC et 
aux RLISS pour veiller à ce que tous compren-
nent les dispositions de la Loi de 2007 sur les 
foyers de soins de longue durée et se conforment à 
celles-ci.
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patients dont la durée de l’hospitalisation était 
inférieure à deux jours et trois jours respecti-
vement. Au troisième hôpital, un résumé de 
mise en congé devait être rédigé pour tous les 
patients. 

• Un hôpital exigeait de tous les médecins qu’ils 
produisent, datent et signent les résumés 
dans les 10 jours ouvrables suivant les mises 
en congé, le défaut de se conformer à cette 
exigence se soldant par une suspension des 
droits d’admission des médecins fautifs. Les 
deux autres hôpitaux nous ont informés qu’ils 
n’avaient pas établi de délais dans lesquels les 
médecins devaient produire les résumés de 
mise en congé. 

• Deux hôpitaux exigeaient qu’une copie des 
résumés de mise en congé soit transmise aux 
médecins de famille des patients. Au troi-
sième hôpital, le personnel nous a dit qu’on 
donnait habituellement des instructions aux 
patients relativement à leur mise en congé et 
qu’on leur demandait de remettre une copie 
du résumé à leur médecin de famille. Aucun 
des hôpitaux n’exigeait la transmission des 
résumés de mise en congé aux fournisseurs 
de soins de longue durée ou aux fournisseurs 
d’autres types de soins de santé. 

Nous avons examiné les dossiers d’un échan-
tillon de patients mis en congé par les trois hôpi-
taux en 2009, et nous avons constaté ce qui suit :

• À deux hôpitaux, les résumés de mise en 
congé étaient généralement produits confor-
mément aux politiques et pratiques établies. 
Au troisième hôpital, des résumés avaient 
été préparés pour 70 % des patients dont 
nous avons examiné les dossiers. Les dossiers 
des autres patients indiquaient que ceux-ci 
avaient reçu des instructions concernant 
leur mise en congé, mais ces instructions ne 
contenaient aucun détail sur les traitements 
qu’on leur avait prodigués durant leur 
hospitalisation. 

• À l’un des hôpitaux, 90 % des résumés de mise 
en congé avaient été signés par les médecins 

dans les 10 jours, conformément à la politique 
de cet établissement. Au deuxième hôpital, 
72 % des résumés avaient été signés dans un 
délai de 10 jours, et 90 % l’avaient été dans 
un délai de 32 jours. Au troisième hôpital 
toutefois, seulement 7 % des résumés avaient 
été signés dans un délai de 10 jours, et 90 % 
l’avaient été dans un délai de 139 jours. 

• De 50 % à 95 % des patients nécessitaient des 
rendez-vous de suivi – par exemple, avec leur 
chirurgien. Bien qu’aucun des hôpitaux n’avait 
établi de politique concernant la planifica-
tion des rendez-vous, pour 20 % à 30 % des 
patients, l’hôpital avait pris leur rendez-vous 
de suivi pour eux avant leur mise en congé. 
La planification préalable des rendez-vous de 
suivi peut aider les patients à recevoir les soins 
dont ils ont besoin après leur mise en congé. 

Un hôpital nous a informés qu’il s’employait à 
mettre en oeuvre un processus pour la production 
de résumés de mise en congé électroniques. Il 
s’attendait à ce que ce processus améliore la qualité 
et la rapidité de production des résumés de mise 
en congé en raison de sa simplicité, et à ce qu’il 
permette de présenter de façon plus complète 
et uniforme les principaux renseignements sur 
les patients, telles que les procédures qui ont été 
suivies à l’hôpital, les rendez-vous de suivi requis, 
les résultats de tests en suspens et les médicaments 
devant être pris après la mise en congé. 

Bilans comparatifs des médicaments

Les bilans comparatifs des médicaments, qui sont 
effectués avant la mise en congé des patients, 
servent à comparer les médicaments qu’un patient 
prendra après sa mise en congé aux médicaments 
qu’il a pris avant ou pendant son hospitalisation. Le 
bilan comparatif des médicaments vise à empêcher 
que la prise de médicaments ait des effets indési-
rables pour le patient, en faisant en sorte que le 
médecin prescripteur subséquent puisse facilement 
constater tout changement apporté à la médication 



97Mise en congé des patients hospitalisés

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
02

après la mise en congé (par exemple, ajout de 
médicaments ou arrêt de la prise de médicaments, 
ou modification des doses ou de la fréquence de la 
prise de médicaments). Agrément Canada, qui exa-
mine la qualité des services de santé fournis dans 
les hôpitaux en vue d’aider à améliorer celle-ci, 
exige l’exécution des bilans comparatifs des médi-
caments. En outre, le Comité d’experts en matière 
de dossiers médicaux des médecins a indiqué que 
les détails concernant les médicaments devant être 
pris après la mise en congé (y compris les raisons 
justifiant la prise ou la modification des médica-
ments, la fréquence, les doses et la durée proposée 
du traitement) doivent figurer dans les résumés de 
mise en congé. Tous les hôpitaux que nous avons 
visités nous ont dit qu’ils s’employaient à mettre 
en oeuvre le recours aux bilans comparatifs des 
médicaments. 

Pour effectuer les bilans comparatifs des médi-
caments, les hôpitaux doivent disposer d’informa-
tion sur les médicaments que les patients prenaient 
avant leur admission. Selon le personnel hospita-
lier, les antécédents pharmaceutiques d’un patient 
doivent être obtenus auprès de celui-ci ou de sa 
famille au moment de l’admission. Il est également 
utile de vérifier les antécédents pharmaceutiques 
auprès d’une autre source, lorsque c’est possible. En 
fait, tant l’Institut pour l’utilisation sécuritaire des 
médicaments du Canada que Soins de santé plus 
sécuritaires maintenant! (une campagne visant à 
améliorer la sécurité des patients en intégrant des 
pratiques exemplaires à la prestation des soins) 
recommandent que les antécédents pharmaceuti-
ques soient vérifiés auprès d’au moins deux sources. 
Aux trois hôpitaux que nous avons visités, les 
antécédents pharmaceutiques étaient en majorité 
obtenus au moment de l’admission. Cependant, la 
majeure partie de l’information n’était pas vérifiée 
auprès d’autres sources, par exemple, le Pro-
gramme de médicaments de l’Ontario (qui dresse 
la liste des médicaments payés par le Programme 
à tous les aînés et aux personnes à faible revenu 
admissibles) ou une liste des médicaments fournie 
par le pharmacien du patient. Les hôpitaux ont 

mentionné qu’ils vérifiaient habituellement les 
renseignements auprès d’une source indépendante 
lorsque le patient n’était pas certain de l’exactitude 
de l’information concernant sa médication. En 
outre, un hôpital a indiqué que certains patients 
apportent leurs médicaments à l’hôpital, ce qui 
constitue un bon point de départ pour ce qui est 
de déterminer le mieux possible leurs antécédents 
pharmaceutiques. Nous avons toutefois constaté 
de nombreuses différences (par exemple, médica-
ments manquants et écarts dans les dosages) entre 
l’information fournie par la source indépendante 
identifiée dans certains dossiers de patients et les 
listes de médicaments utilisées pour produire les 
bilans comparatifs des médicaments.

Notre examen d’un échantillon de résumés de 
mise en congé aux trois hôpitaux nous a permis de 
constater ce qui suit :

• La proportion de résumés de mise en congé 
comportant un type ou un autre de bilan com-
paratif des médicaments oscillait entre 10 % 
à l’un des hôpitaux que nous avons visités et 
30 % à un autre hôpital. À l’un des hôpitaux, 
les bilans constituaient des documents dis-
tincts, tandis qu’aux deux autres, les bilans 
étaient informels et consistaient simplement 
en des commentaires formulés par les méde-
cins dans les résumés de mise en congé et indi-
quant si de nouveaux médicaments devaient 
être ajoutés et s’il fallait poursuivre, stopper 
ou suspendre la prise des médicaments qui 
étaient utilisés avant l’admission. 

• De 54 % à 70 % des résumés ne faisaient 
qu’énumérer les médicaments que devaient 
prendre les patients après leur mise en congé, 
sans indiquer s’ils avaient été comparés aux 
médicaments que prenaient les patients au 
moment de leur admission et sans préciser 
les raisons justifiant les changements à la 
médication ou la prescription de nouveaux 
médicaments. 

• De 10 % à 27 % des résumés ne comportaient 
pas de renseignements sur les médicaments 
que devaient prendre les patients après leur 
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mise en congé, alors que bon nombre de 
ces patients prenaient des médicaments au 
moment de leur admission. 

• Le dosage ou la fréquence de la prise d’au 
moins un nouveau médicament n’étaient pas 
indiqués pour une proportion de patients 
allant de 14 % à 20 %. 

RECOMMANDATION	4

Afin de s’assurer que l’information médicale 
essentielle à la continuité et à la qualité des 
soins prodigués aux patients est communiquée 
en temps opportun aux fournisseurs de soins de 
santé subséquents, les hôpitaux doivent :

• exiger que des résumés de mise en congé 
soient produits pour tous les patients, 
conformément au Guide sur l’amélioration 
des dossiers médicaux des médecins élaboré 
par le Comité d’experts en matière de dos-
siers médicaux des médecins du Ministère;

• établir un objectif en matière de délai, par 
exemple, un délai maximal de 10 jours, pour 
la production des résumés de mise en congé 
et leur transmission au médecin de famille 
des patients ou aux autres fournisseurs de 
soins de santé subséquents; 

• envisager d’utiliser un modèle de bilan com-
paratif des médicaments devant être rempli 
pour chaque patient et indiquant en détail 
les changements entre les médicaments que 
prenaient les patients au moment de leur 
admission et les médicaments qu’ils devront 
prendre après leur mise en congé. 

RÉSUMÉ	DES	RÉPONSES	DES	 
hôPITAUx

Les hôpitaux ont généralement souscrit à cette 
recommandation. Un hôpital avait déjà adopté 
des pratiques selon lesquelles les médecins 
devaient produire des résumés de mise en 
congé pour tous les patients dans les 10 jours 
suivant leur mise en congé, conformément au 
Guide sur l’amélioration des dossiers médicaux 

des médecins. Un autre hôpital a mentionné 
que les hôpitaux devraient mettre en place des 
structures de responsabilisation afin de s’assurer 
que les résumés de mise en congé sont produits 
et transmis aux fournisseurs de soins de santé 
subséquents dans des délais prescrits. 

En ce qui concerne l’utilisation d’un modèle 
de bilan comparatif des médicaments, un des 
hôpitaux a indiqué qu’il avait constaté que 
son recours à un tel modèle avait encouragé 
et facilité la production de bilans comparatifs 
précis des médicaments au moment des mises 
en congé. 

DISPONIBILITÉ	DES	LITS	D’hôPITAUx	
Une pénurie de lits peut entraîner des problèmes 
à l’échelle d’un hôpital. Par exemple, les patients 
admis au service d’urgence peuvent devoir attendre 
dans la salle d’urgence que des lits se libèrent, les 
patients qui ont subi une intervention chirurgicale 
peuvent devoir rester dans la salle de réveil, et 
les interventions prévues que doivent subir des 
patients, telles que des chirurgies non urgentes, 
peuvent être annulées. 

Moment de l’admission et moment de la 
mise en congé des patients 

Le taux d’occupation des lits est très élevé dans 
la plupart des hôpitaux de l’Ontario, les lits étant 
pratiquement tous occupés la majorité du temps. 
En fait, à deux des hôpitaux que nous avons visités, 
les taux d’occupation étaient supérieurs à 85 %, et 
ce taux était en permanence supérieur à 90 % à l’un 
d’eux. Des recherches indiquent que les hôpitaux 
dont le taux d’occupation dépasse 90 % seront 
régulièrement aux prises avec des pénuries de lits. 
Une façon d’accroître le nombre de lits disponibles 
consiste à réduire la durée moyenne d’hospitalisa-
tion des patients. Cependant, selon les données de 
2008-2009 de l’Institut canadien de l’information 
sur la santé, la durée moyenne des séjours des 
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patients dans les hôpitaux en Ontario est inférieure 
à la durée moyenne dans la presque totalité des 
autres provinces canadiennes. Un des hôpitaux que 
nous avons visités a indiqué que pour déterminer si 
les durées d’hospitalisation pouvaient être réduites, 
on effectuait des comparaisons entre les durées 
réelles et les durées estimées de séjour en fonction 
des diagnostics des patients. 

Étant donné les taux élevés d’occupation des 
lits, il faut procéder à des mises en congé avant 
de pouvoir admettre de nouveaux patients. Par 
conséquent, le moment d’admission des patients 
et celui de leur mise en congé sont importants. À 
partir de données fournies par le Ministère, nous 
avons analysé la totalité des admissions dans des 
hôpitaux et des mises en congé en Ontario de 
janvier à novembre 2009 (voir la Figure 4). Le 
nombre d’admissions non prévues (par exemple, les 

admissions par l’entremise du service d’urgence) 
reste relativement constant tout au long de la 
semaine. Cependant, un nombre considérablement 
moins élevé d’admissions prévues (par exemple, les 
admissions pour des chirurgies prévues à l’horaire) 
avait lieu la fin de semaine, bien que près de 20 % 
de toutes les mises en congé soient effectuées le 
vendredi – un pourcentage plus élevé que pour tous 
les autres jours de la semaine. En outre, le nombre 
d’admissions dans les hôpitaux dépassait celui des 
mises en congé du dimanche au mercredi, ce qui 
peut éventuellement donner lieu à des pénuries de 
lits. Les hôpitaux que nous avons visités ont indiqué 
que bon nombre des établissements de soins après 
la mise en congé n’acceptent pas les patients la fin 
de semaine. Par exemple, à l’échelle de la province, 
il est presque quatre fois plus probable que le 
transfert d’un patient mis en congé à un foyer de 

Figure 4 : Admissions et mises en congé par des hôpitaux ontariens selon le jour de la semaine, de janvier à 
novembre 2009
Source des données : Base de données sur les congés des patients
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soins de longue durée se fasse un jour de semaine 
que le samedi ou le dimanche. Aux hôpitaux que 
nous avons visités, moins de 10 % des transferts de 
patients mis en congé à des foyers de soins de lon-
gue durée, à des établissements de soins continus et 
complexes et à des établissements de réadaptation 
étaient effectués la fin de semaine. 

Nous avons également constaté qu’environ 65 % 
des mises en congé avaient lieu entre 9 h et 15 h, 
mais que la période de pointe des admissions 
se situait entre 6 h et 8 h (voir la Figure 5). Cela 
signifie qu’avant d’avoir accès à un lit, les patients 
peuvent devoir attendre (par exemple, au service 
d’urgence) un certain nombre d’heures pour que 
d’autres patients quittent leur chambre et que 
celle-ci soit nettoyée. 

Les trois hôpitaux que nous avons visités avaient 
mis en place des processus pour examiner tous les 
jours l’état de la situation concernant la disponibi-
lité de lits :

• À l’un des hôpitaux, tous les services faisaient 
deux fois par jour, sur le réseau intranet, une 
mise à jour du nombre de lits disponibles, des 
admissions anticipées (admissions prévues à 
l’horaire et admissions au service d’urgence) 
et des mises en congé prévues. 

• Les trois hôpitaux tenaient des réunions 
quotidiennes avec des représentants de tous 
les services pour mettre à jour une liste des lits 
disponibles et des admissions prévues pour la 
journée. 

Figure 5 : Admissions et mises en congé par des hôpitaux ontariens selon l’heure de la journée, de janvier à 
novembre 2009
Source des données : Base de données sur les congés des patients
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Nous avons constaté le recours à quelques 
bonnes pratiques dans les hôpitaux que nous avons 
visités. Par exemple, un hôpital avait mis au point 
un système en vue d’optimiser la gestion des lits, 
qui devait être mis en oeuvre durant l’été 2010. 
On nous a dit que ce système allait indiquer l’état 
de la situation « en temps réel » (par exemple, 
occupé, libre mais devant être nettoyé, disponible) 
pour chaque lit. Un autre hôpital avait analysé le 
moment de l’admission et celui de la mise en congé 
des patients. Il a constaté que la période de pointe 
des admissions au service d’urgence avait lieu le 
matin, tandis que la période de pointe des mises en 
congé se produisait l’après-midi. Par conséquent, 
l’hôpital a élaboré un politique selon laquelle de 
40 % à 60 % des mises en congé de la journée 
devaient être effectuées avant 11 h, ce qui permet-
tait de réduire le temps que devaient attendre les 
personnes admises au service d’urgence pour avoir 
accès à un lit. 

Période d’inoccupation des lits entre deux 
patients 

Tous les hôpitaux visités ont mentionné qu’il était 
difficile de s’assurer que les lits étaient disponibles 
au moment où l’on en avait besoin. La surveillance 
de l’état de la situation concernant la disponibilité 
des lits (par exemple, occupé, libre mais devant 
être nettoyé, disponible pour un nouveau patient) 
aide à rendre cette tâche moins difficile pour les 
hôpitaux. Tous les hôpitaux que nous avons visités 
disposaient à tout le moins de certains renseigne-
ments indiquant si les lits étaient occupés, s’ils 
étaient libres et nettoyés, ou s’ils étaient libres et 
devaient être nettoyés. Toutefois, aucun des hôpi-
taux ne consignait la période d’inoccupation des lits 
disponibles – c’est-à-dire, le laps de temps entre le 
moment où un patient cesse d’occuper un lit et celui 
où un nouveau patient commence à l’occuper. 

À notre demande, les trois hôpitaux ont 
consigné pendant un jour ou deux la période 
d’inoccupation des lits entre deux patients dans 
certains services. Les résultats ont montré que, pour 

les trois hôpitaux, il fallait compter environ une 
heure pour le nettoyage d’une chambre, entre le 
moment où le service d’entretien est averti qu’elle 
doit être nettoyée et celui où le travail est achevé. 
Cependant, la période moyenne d’inoccupation 
des lits allait de trois heures à tout juste un peu 
plus de six heures. Les hôpitaux ont indiqué que le 
délai additionnel pouvait s’expliquer par le fait que 
les services ne pouvaient accueillir de nouveaux 
patients en raison du nombre de patients dont il 
fallait déjà s’occuper à ce moment ou parce que les 
membres du personnel infirmier étaient en pause 
ou prenaient leur repas. L’hôpital dont la période 
moyenne d’inoccupation des lits était de six heures 
nous a dit qu’aucun de ses patients n’avait attendu 
de lit durant la période où la plupart des lits étaient 
inoccupés.

RECOMMANDATION	5

Afin d’aider à réduire le temps que doivent 
attendre les patients admis à l’hôpital pour avoir 
accès à un lit :

• les hôpitaux doivent examiner les heures et 
les jours de la semaine auxquels les patients 
sont admis et ceux auxquels ils reçoivent 
leur congé, et organiser les mises en congé 
de manière à ce qu’on dispose d’assez de 
temps pour préparer les lits en vue des nou-
velles admissions, particulièrement pour les 
patients qui se présentent aux heures qui ont 
été déterminées comme étant des périodes 
de pointe des admissions; 

• les grands hôpitaux doivent évaluer les coûts 
et les avantages de la mise en oeuvre d’un 
système de gestion des lits qui fournit une 
information « en temps réel » sur l’état de la 
situation concernant la disponibilité des lits, 
et qui indique notamment les lits qui sont 
occupés, ceux qui doivent être nettoyés et 
ceux qui peuvent recevoir le patient suivant, 
ainsi que les raisons qui expliquent pourquoi 
l’occupation des lits disponibles par des 
patients admis est retardée. 



Rapport annuel 2010 du Bureau du vérificateur général de l’Ontario102

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
02

PATIENTS	ATTENDANT	à	L’hôPITAL	
QUE	SOIENT	DISPONIBLES	LES	SOINS	
REQUIS	APRÈS	LEUR	MISE	EN	CONGÉ

De nombreuses études ont montré que le fait de res-
ter à l’hôpital plus longtemps que nécessaire sur le 
plan médical peut avoir des effets indésirables sur 
l’état de santé des patients, et ce, pour diverses rai-
sons; ils courent notamment le risque de contracter 
une infection nosocomiale (par exemple, la bactérie 
C. difficile), et, particulièrement pour les patients 
plus âgés, le manque d’activité peut entraîner un 
déclin des capacités physiques et mentales. Cepen-
dant, il arrive fréquemment que des patients qui 
sont prêts à recevoir leur congé doivent attendre à 
l’hôpital que l’on prenne les dispositions relatives 
aux soins requis après leur mise en congé (par 
exemple, l’offre de services de soins à domicile ou le 
placement dans un foyer de soins de longue durée, 
un établissement de soins continus et complexes 
ou un établissement de réadaptation). On désigne 
ceux-ci comme étant des patients attendant pour 
un autre niveau de soins, ou patients ANS. Outre 
les possibles répercussions négatives sur la santé 
des patients découlant du fait de devoir attendre à 
l’hôpital, il est beaucoup plus dispendieux de gar-
der les patients à l’hôpital que de les transférer dans 
un établissement communautaire. L’Association des 
hôpitaux de l’Ontario nous a informés que, selon 
ses estimations, le fait de garder un patient ANS à 
l’hôpital coûtait environ 450 $ par jour.

En 2009, plus de 50 000 patients ANS ont reçu 
leur congé d’un hôpital ontarien; près de 85 % de 
ceux-ci étaient des aînés (des personnes âgées de 
65 ans et plus). La plupart des patients ANS qui 
étaient des aînés se sont présentés aux services 
d’urgence, et leur admission n’était donc pas 
prévue. Bien que les patients ANS n’aient compté 
que pour 5 % de toutes les mises en congé, ils ont 
représenté 16 % du nombre total de jours durant 
lesquels des patients ont été hospitalisés. En outre, 
bien que le nombre total de jours d’hospitalisation 
de patients ANS soit demeuré relativement stable 
ces deux dernières années, il a crû de 75 % de  

RÉSUMÉ	DES	RÉPONSES	DES	 
hôPITAUx

Les hôpitaux ont généralement appuyé cette 
recommandation. Un des hôpitaux a indiqué 
que, bien qu’il soit possible de faire correspon-
dre les besoins en lits et la disponibilité des lits 
pour les patients dont l’admission est prévue, 
il est beaucoup plus difficile de le faire pour 
les patients admis au service d’urgence, car ces 
admissions et les chirurgies urgentes sont moins 
prévisibles et ne peuvent être retardées ou annu-
lées. Un autre hôpital a mentionné qu’on peut 
accroître le nombre de lits disponibles, et ainsi 
faire en sorte que les patients attendent moins 
longtemps que des lits se libèrent, en établissant 
une meilleure concordance entre les périodes de 
pointe des admissions et le moment approprié 
de la mise en congé des patients, et en optimi-
sant la durée des hospitalisations. Cet hôpital a 
également souligné que la planification active 
des mises en congé permet de faciliter le dérou-
lement du travail pour le personnel et les méde-
cins et de faire en sorte que l’hospitalisation 
constitue une expérience moins pénible pour les 
patients. 

Un hôpital a indiqué qu’il utilise déjà 
divers systèmes pour obtenir certains des 
renseignements qu’un système électronique de 
gestion des lits peut fournir, mais qu’il évalue 
actuellement les coûts et les avantages de la 
mise en oeuvre d’un tel système afin d’intégrer 
cette information. L’hôpital a mentionné que la 
mise en place réussie d’un système de ce genre 
était tributaire d’un certain nombre de facteurs, 
notamment de la facilité avec laquelle le person-
nel pouvait y entrer des données. Il a également 
souligné que l’utilisation de l’information tirée 
d’un système de gestion des lits pourrait être 
conjuguée aux réunions qu’il tient deux fois par 
jour pour discuter de la disponibilité des lits à 
l’échelle de l’établissement.
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2005-2006 à 2009-2010, alors que le nombre total 
de jours d’hospitalisation pour l’ensemble des 
patients n’a augmenté que de 7 % durant cette 
période. 

L’Association des hôpitaux de l’Ontario procède 
tous les mois à une enquête sur le nombre de 
patients ANS dans presque tous les hôpitaux de 
soins actifs de l’Ontario. En juin 2010, les résultats 
ont indiqué que 16 % de tous les lits d’hôpitaux de 
soins actifs de la province étaient occupés par des 
patients attendant pour un autre niveau de soins; 
les résultats variaient toutefois à l’échelle de la pro-
vince, la proportion de lits occupés par des patients 
ANS allant de 3 % dans le RLISS du Centre-Ouest à 
24 % dans le RLISS du Nord-Est. Aux hôpitaux que 
nous avons visités, la proportion moyenne de lits 
occupés par des patients ANS oscillait entre 11 % 
et 23 %. 

À l’échelle de la province, la plupart des patients 
ANS attendaient d’être placés dans un autre établis-
sement, tel qu’un foyer de soins de longue durée, et 
17 % attendaient qu’on puisse leur fournir des soins 
à domicile, comme le montre la Figure 6. En outre, 
environ 50 % des patients ANS se trouvant dans un 
établissement de réadaptation ou de soins continus 
et complexes attendaient d’être placés dans un 
foyer de soins de longue durée. Selon les CASC avec 

lesquels nous nous sommes entretenus, l’une des 
raisons pour lesquelles les patients doivent attendre 
à l’hôpital qu’une place se libère dans un foyer de 
soins de longue durée est que les demandeurs pré-
fèrent l’hébergement « de base » moins dispendieux 
offert dans les foyers (environ 250 $ de moins par 
mois qu’une chambre à deux lits et 600 $ de moins 
qu’une chambre individuelle). De plus, seules les 
personnes à faible revenu qui ont choisi l’héberge-
ment de base sont admissibles à une subvention du 
Ministère; les personnes qui occupent une chambre 
individuelle ou à deux lits n’y ont pas droit. En 
2009-2010, 80 % des demandeurs séjournant à 
l’un des hôpitaux que nous avons visités avaient 
présenté une demande relative à l’hébergement 
de base dans un foyer de soins de longue durée. 
Cependant, aux termes de la loi, la proportion de 
lits devant correspondre à l’hébergement de base 
dans les foyers de soins de longue durée n’est que 
de 40 %.

À titre d’exemple de l’ampleur que peut prendre 
le problème dans les hôpitaux, en janvier 2010, en 
raison du grand nombre de personnes qui atten-
daient au service d’urgence que des lits se libèrent 
dans l’établissement, le RLISS de l’un des hôpitaux 
que nous avons visités, par l’entremise de son 
CASC, a placé tous les patients ANS de cet hôpital 

Figure 6 : Destination de tous les patients ANS mis en congé en Ontario, 2009 (%)
Source des données : Base de données sur les congés des patients
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attendant d’être transférés dans un foyer de soins 
de longue durée au début de la liste d’attente. Les 
patients des autres hôpitaux, ainsi que les person-
nes dans la collectivité, ont donc dû attendre plus 
longtemps avant d’avoir accès à un foyer de soins de 
longue durée. L’hôpital en question a indiqué qu’on 
prenait rarement une telle mesure, et que lui-même 
et le RLISS espéraient pouvoir éviter d’y recourir à 
l’avenir. 

La question des patients attendant à l’hôpital 
pour un autre niveau de soins ne concerne pas que 
l’Ontario. Par exemple, selon l’Institut canadien 
d’information sur la santé, Terre-Neuve et l’Ontario 
affichent à peu près le même taux de patients ANS 
attendant dans des hôpitaux, tandis que ce taux est 
quelque peu inférieur en Colombie-Britannique et 
qu’il est environ deux fois moins élevé en Alberta. 

Identification des patients pour lesquels la 
mise en congé risque d’être retardée

Il est parfois difficile de prendre les dispositions 
concernant les soins requis après la mise en congé 
pour les patients qui ne peuvent retourner au lieu 
où ils résidaient avant leur hospitalisation. Il peut 
être ardu de placer certains patients, par exemple 
parce qu’ils souffrent de démence, qu’ils ont un 
excès de poids important, qu’ils ne peuvent être 
nourris par la bouche ou qu’ils doivent recevoir des 
traitements médicaux fréquents comme la dialyse 
ou la chimiothérapie. Dans le cadre du projet col-
laboratif Flo, on recommande de procéder à l’éva-
luation des patients dans un délai de 48 à 72 heures 
après leur admission pour déterminer si leur mise 
en congé risque d’être retardée et d’élaborer des 
plans en vue d’atténuer tout risque existant. On 
suggère également d’utiliser des critères de risque 
normalisés pour identifier rapidement les patients 
qui nécessiteront les services d’un CASC, par exem-
ple en vue d’un placement dans un foyer de soins de 
longue durée. Il importe de procéder rapidement 
à l’identification de ces patients, et ce, peu importe 
les difficultés concernant l’estimation de la date de 
leur mise en congé, car on dispose ainsi d’un délai 

accru pour prendre les dispositions relatives aux 
soins requis après la mise en congé.

Un seul des hôpitaux que nous avons visités 
avait établi une politique concernant l’évaluation 
des patients au moment de l’admission pour repérer 
les facteurs de risque pouvant retarder leur mise en 
congé. Cet hôpital avait mis en place un processus 
formel qui permettait d’évaluer certains éléments, 
tels que la capacité cognitive des patients, leur 
niveau de confusion et les risques de chute. Les 
deux autres hôpitaux ont indiqué qu’ils avaient 
recours à des processus informels. Cependant, dans 
les dossiers de patients que nous avons examinés, 
il n’y avait généralement pas de documentation 
indiquant que de telles évaluations informelles 
avaient été effectuées, mais un hôpital a mentionné 
qu’il évaluait certains facteurs de risque pour cer-
tains patients au moment de leur admission et qu’il 
inscrivait « oui » dans son système relativement aux 
patients pour lesquels on jugeait que le risque était 
élevé.

Quote-part pour les patients qui attendent 
d’être placés dans un foyer de soins de 
longue durée ou un établissement de soins 
continus et complexes

En vertu de la Loi sur l’assurance-santé, les hôpi-
taux sont autorisés à imposer une quote-part aux 
patients qui attendent à l’hôpital d’être placés 
dans un foyer de soins de longue durée ou un éta-
blissement de soins continus et complexes (SCC). 
L’imposition d’une quote-part vise à éliminer tout 
encouragement financier à rester à l’hôpital pour 
les patients, qui autrement ne paieraient rien pour 
leur hospitalisation, alors qu’il faut normalement 
payer une certaine somme pour séjourner dans un 
foyer de soins de longue durée. Par conséquent, le 
montant de la quote-part devant être payée à un 
hôpital est le même que le tarif de base imposé aux 
résidents d’un foyer de soins de longue durée ou 
d’un établissement de SCC. Le 1er juillet 2010, la 
quote-part s’élevait à environ 1 600 $ par mois, et 
elle pouvait être réduite pour les personnes à faible 
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revenu. Les montants découlant de la perception 
d’une quote-part sont conservés par les hôpitaux.

Chacun des trois hôpitaux que nous avons visités 
s’était doté de politiques concernant l’imposition 
d’une quote-part aux patients. À deux hôpitaux, les 
politiques stipulaient que la quote-part devait être 
imposée aux patients une fois que ceux-ci avaient 
été désignés par leur médecin comme étant des 
patients ANS. Le troisième hôpital avait aussi pour 
politique d’imposer une quote-part aux patients 
une fois qu’ils avaient été désignés comme étant des 
patients ANS, mais, dans la pratique, il leur accor-
dait un délai de grâce de cinq jours pour s’assurer 
qu’ils avaient été informés de l’imposition de frais. 

Aucun des trois hôpitaux ne disposait d’une 
documentation indiquant si la quote-part avait été 
imposée à tous les patients qui auraient pu être 
tenus de la payer. Nous avons comparé le nombre 
de patients qui devaient être transférés à un foyer 
de soins de longue durée ou à un établissement 
de SCC après leur mise en congé au nombre de 
patients qui se sont vu imposer une quote-part, et 
nous avons constaté qu’à un hôpital, la quote-part a 
été imposée à seulement environ 10 % des patients 
qui auraient été tenus de la payer. Cet hôpital a 
indiqué que sa clientèle compte de nombreuses per-
sonnes à faible revenu qui sont exemptées. Les deux 
autres hôpitaux ont imposé la quote-part à plus de 
85 % de leurs patients qui étaient tenus de la payer.

Frais quotidiens additionnels

En vertu des diverses lois qui régissaient les foyers 
de soins de longue durée au moment de notre véri-
fication, les patients admissibles ou leurs manda-
taires spéciaux pouvaient présenter une demande à 
trois foyers de soins de longue durée de leur choix 
au plus. La nouvelle Loi sur les foyers de soins de 
longue durée, qui a pris effet le 1er juillet 2010, porte 
à cinq le nombre maximal de foyers auxquels on 
peut soumettre une demande. Certains hôpitaux, 
dont deux que nous avons visités, ont établi des 
exigences plus précises en vue de transférer le plus 
rapidement possible les patients dans des foyers de 

soins de longue durée, de manière à libérer des lits 
pour d’autres patients nécessitant des soins hospita-
liers. Plus particulièrement :

• Un hôpital que nous avons visité exigeait que 
les patients nécessitant des soins de longue 
durée présentent des demandes à trois foyers : 
un foyer de leur choix, et deux foyers figurant 
sur une liste préparée par le CASC ayant des 
lits de disponibles ou pour lesquels il y a une 
courte liste d’attente. Les trois foyers doivent 
être choisis dans un délai de 72 heures après 
que l’hôpital a fourni la liste, et le patient doit 
être transféré au premier foyer qui offre un lit.

• Un autre hôpital que nous avons visité exigeait 
que les patients présentent une demande à 
trois foyers de soins de longue durée. Cepen-
dant, si ces foyers n’avaient pas de lits dispo-
nibles, les patients devaient consentir à être 
transférés à n’importe quel foyer ayant des lits 
inoccupés dans la zone desservie par le CASC 
de l’hôpital ou le CASC voisin. 

À ces deux hôpitaux, le défaut de se conformer à 
la politique de l’établissement faisait en sorte qu’un 
membre du personnel appartenant aux échelons 
hiérarchiques supérieurs (par exemple, une infir-
mière gestionnaire, le vice-président de l’hôpital ou 
un représentant des services juridiques) rencontrait 
le patient ou sa famille pour encourager ceux-ci à 
se plier à la politique. Si la rencontre ne donnait 
pas les résultats escomptés, les hôpitaux avaient 
pour politique d’imposer un tarif quotidien (700 $ 
à un hôpital et 1 500 $ à l’autre). Cette politique 
vise à convaincre les patients de quitter l’hôpital 
et d’attendre dans un endroit plus approprié qu’ils 
puissent être transférés vers la destination qui est 
prévue après leur mise en congé. Un de ces hôpi-
taux a mentionné qu’il avait informé des patients 
qu’un tarif quotidien leur serait imposé, mais qu’il 
n’avait jamais perçu ce tarif dans les faits; l’autre 
hôpital nous a dit qu’il avait imposé le tarif à quel-
ques patients, mais qu’il n’avait jamais réussi à le 
percevoir auprès d’eux. 

Selon les discussions que nous avons eues 
avec les représentants de sept bureaux de CASC à 
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l’échelle de la province, il y a diverses raisons pour 
lesquelles des patients ne veulent pas résider dans 
un foyer de soins de longue durée où des lits sont 
souvent disponibles. Les raisons évoquées compren-
nent les suivantes :

• L’emplacement géographique – Les demandeurs 
préfèrent résider dans un foyer de soins de 
longue durée qui se trouve à proximité de 
leur famille et de leurs amis, afin que ceux-ci 
puissent facilement venir les visiter. Lorsque le 
foyer se trouve dans un endroit éloigné, il est 
particulièrement difficile pour une personne 
âgée de venir visiter son conjoint. 

• La valeur – Les demandeurs préfèrent les éta-
blissements récents aux plus anciens. Dans les 
établissements récents, l’hébergement de base 
consiste généralement en des chambres d’une 
ou deux personnes avec une salle de bain. Par 
comparaison, dans les établissements plus 
anciens, il s’agit habituellement de chambres 
de quatre personnes avec une salle de bain 
partagée. Aux trois hôpitaux que nous avons 
visités, nous avons examiné la liste respective 
de foyers de soins de longue durée où des lits 
étaient souvent disponibles, et nous avons 
constaté que ces foyers étaient presque tous 
des établissements plus anciens. 

• Le rendement – Les demandeurs préfèrent 
les foyers de soins de longue durée qui sont 
exploités conformément aux normes établies 
par le Ministère. Nous avons examiné les 
résultats des inspections effectuées par le 
Ministère aux foyers de soins de longue durée 
où des lits étaient souvent disponibles et qui 
acceptaient des patients provenant des hôpi-
taux que nous avons visités, pour la période 
allant de juillet 2007 à juin 2008 (période la 
plus récente pour laquelle nous disposions de 
renseignements). Nous avons constaté qu’en-
viron 60 % de ces foyers n’avaient pas respecté 
au moins cinq normes, ce qui est presque le 
double de la moyenne provinciale de non-con-
formité aux normes. 

Solutions de remplacement aux soins de 
longue durée

Les représentants des CASC nous ont dit qu’en 
général, les hôpitaux ne proposent pas aux patients 
de solutions de remplacement aux foyers de soins 
de longue durée. Au nombre de ces solutions de 
remplacement – pour lesquelles la liste d’attente 
est souvent minimale, lorsqu’il y en a une – figurent 
notamment les maisons de retraite et l’embauche 
de travailleurs qui offrent une aide à domicile. Nous 
avons comparé le coût de ces options et constaté 
qu’elles peuvent toutes deux s’avérer plus dispen-
dieuses pour les patients qu’un séjour dans un foyer 
de soins de longue durée. Plus particulièrement, en 
juillet 2010, le montant payé par les résidents de 
foyers de longue durée allait de 1 600 $ par mois 
pour l’hébergement de base à 2 200 $ par mois 
pour une chambre individuelle, les personnes à 
faible revenu pouvant bénéficier de subventions. 
Les renseignements du Ministère ont indiqué qu’en 
ce qui concerne les maisons de retraite, qui ne sont 
pas destinées à accueillir des personnes ayant des 
besoins importants en matière de soins, le coût 
mensuel oscillait généralement entre 1 500 $ et 
5 000 $. Nous avons également constaté que l’em-
bauche d’une personne auprès d’une agence privée, 
qui en général facture au moins quatre heures de 
travail par visite, pouvait coûter jusqu’à 2 900 $ 
par mois pour la prestation de soins quotidiens à 
domicile. Cependant, ces deux solutions de rempla-
cement peuvent être moins onéreuses que l’hospita-
lisation prolongée des patients ANS.

Les logements avec services de soutien 
représentent une autre solution de rechange aux 
foyers de soins de longue durée et comprennent 
habituellement l’offre de certains soins personnels, 
comme une aide pour l’hygiène personnelle et l’ha-
billement. Dans certains édifices, tous les résidents 
reçoivent des soins, tandis que dans d’autres, les 
soins sont offerts à seulement un petit nombre de 
résidents. Selon le Ministère, les frais d’héberge-
ment payés par les résidents peuvent aller de 600 $ 
à 1 200 $ par mois et faire l’objet de subventions 
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additionnelles en fonction du revenu des résidents, 
les coûts des soins personnels étant alors financés 
par le RLISS. Il y a toutefois des listes d’attente pour 
ces logements. 

Contrairement aux foyers de soins de longue 
durée, ces solutions de remplacement ne sont pas 
réglementées et ne font pas l’objet d’inspections par 
le Ministère. La Loi sur les maisons de retraite a été 
proclamée en juin 2010, et le Ministère a indiqué 
qu’on s’employait à élaborer des normes connexes 
en matière de soins et de sécurité qui seront inté-
grées aux règlements pris en application de la Loi. 

Temps d’attente pour les soins requis après 
la mise en congé

En septembre 2009, dans le cadre de la Stratégie 
de réduction des temps d’attente du Ministère, 
Action Cancer Ontario a commencé à recueillir des 
données sur les patients ANS mis en congé dans 
la plupart des hôpitaux, ainsi que sur le nombre 
de patients ANS attendant toujours à chacun des 
hôpitaux à la fin du mois. Au moment de notre 
vérification, ces renseignements n’avaient pas 
encore été rendus publics. Le Ministère a indiqué 
qu’il prévoyait également, toujours dans le cadre 
de la Stratégie de réduction des temps d’attente, 
recueillir des données sur le temps d’attente des 
patients ANS qui n’ont pas encore reçu leur mise en 
congé dans la plupart des hôpitaux, et ce, à compter 
de 2010-2011. Les hôpitaux devaient communiquer 
ces renseignements à partir d’une définition norma-
lisée fournie par le Ministère.

Au 31 mars 2010, selon les données recueillies 
par Action Cancer Ontario, environ 3 700 patients 
attendaient à l’hôpital d’être transférés à un autre 
type d’hébergement, tel que leur domicile, où ils 
recevraient des soins, un foyer de soins de longue 
durée ou un établissement de soins continus et 
complexes ou de réadaptation. Nous avons ana-
lysé les renseignements concernant les patients 
ANS pour la période allant de novembre 2009 à 
février 2010 et avons constaté ce qui suit :

 • Pour tous les patients ANS – Le temps d’attente 
médian par RLISS allait de 4 à 15 jours. Pour 
la province dans son ensemble, 50 % de tous 
les patients ANS ayant reçu leur congé ont été 
transférés à leur destination prévue dans un 
délai de huit jours après avoir été désignés 
comme étant des patients ANS (90 % l’ont 
été dans un délai de 51 jours). Cependant, les 
temps d’attente à l’hôpital pour ces patients 
ANS ayant reçu leur congé variaient consi-
dérablement à l’échelle de la province. Par 
exemple, pour les hôpitaux relevant du RLISS 
du Nord-Ouest, 90 % de tous les patients ANS 
ayant reçu leur congé ont été transférés à leur 
destination prévue dans un délai de 27 jours, 
alors que pour les hôpitaux relevant du RLISS 
du Nord-Est, ce délai était de 97 jours. La 
plupart des patients attendant d’être trans-
férés à un établissement de soins continus 
et complexes ou de réadaptation l’ont été 
dans des délais de 30 jours et de 20 jours 
respectivement.

En outre, 15 % des patients ANS ont été 
désignés comme étant de tels patients dans les 
deux jours suivant leur admission à l’hôpital. 
Cela peut être un signe que le soutien com-
munautaire à domicile offert à ces patients 
est insuffisant, ce qui les oblige à se rendre à 
l’hôpital. 

De plus, comme le montre la Figure 7, 
environ la moitié des patients ANS ont reçu 
leur congé de l’hôpital dans un délai de sept 
jours après avoir été désignés comme étant 
des patients ANS. Cela peut signifier qu’il y a 
un problème pour ce qui est de coordonner 
en temps opportun les services requis après la 
mise en congé. Les hôpitaux ont indiqué que 
ces problèmes ont diverses causes, notam-
ment le fait que le CASC n’est pas toujours en 
mesure d’effectuer les évaluations la fin de 
semaine et que les établissements, tels que les 
foyers de soins de longue durée, n’acceptent 
pas toujours d’accueillir des patients la fin de 
semaine. 
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• Pour les patients ANS qui attendent de recevoir 
des soins à domicile – 90 % d’entre eux ont 
reçu des services dans un délai de 28 jours, et 
seulement 50 % les ont reçus dans un délai de 
six jours.

• Pour les patients ANS qui attendent d’être placés 
dans un foyer de soins de longue durée – 90 % 
d’entre eux ont été placés dans un délai de 
128 jours (50 % l’ont été dans un délai de 
30 jours). En outre, 5 % de ces patients ont 
attendu plus de six mois avant d’être placés 
dans un foyer.

Nous avons également constaté qu’il se peut que 
les temps d’attentes consignés pour les patients ANS 
ne puissent être comparés d’un hôpital à l’autre. 
Par exemple, deux des hôpitaux que nous avons 
visités transféraient à leur service de soins continus 
et complexes (SCC) à tout le moins certains de 
leurs patients ANS qui attendaient qu’on puisse leur 
fournir les soins requis après leur mise en congé. À 
l’un des hôpitaux, le temps d’attente était calculé 
à partir du moment où le patient était désigné 
comme étant un patient ANS jusqu’au moment où il 

recevait son congé. À l’autre hôpital, il y avait deux 
catégories de temps d’attente pour les patients : 
un temps d’attente pour le séjour des patients ANS 
dans le service où ils avaient reçu leurs traitements, 
puis un autre temps d’attente distinct pour le séjour 
des patients ANS dans le service de SCC. Si les deux 
temps d’attente avaient été combinés, le délai de 
placement de 90 % des patients ANS de cet hôpital 
aurait de 64 jours au lieu du délai de 49 jours qui a 
été déclaré. 

Capacité d’utiliser des lits pour des 
patients gravement malades 

Dans les hôpitaux, les patients ANS peuvent avoir 
été placés dans des services où se trouvent égale-
ment des patients gravement malades (par exem-
ple, le service où ils ont reçu leurs traitements), 
dans des services établis expressément pour les 
patients ANS ou encore dans d’autres services, tels 
que les services de réadaptation et de SCC. Les trois 
hôpitaux que nous avons visités avaient placé leurs 
patients ANS comme suit :

• Un hôpital avait placé ses patients ANS dans 
ses services de soins actifs à l’échelle de 
l’établissement, 50 % des patients se trouvant 
dans deux de ces services. 

• Un autre hôpital avait placé les trois quarts 
de ses patients ANS dans des services où se 
trouvaient des patients gravement malades à 
l’échelle de l’établissement, et le quart restant 
avait été placé dans son service de SCC. 

• Le troisième hôpital avait placé la plupart de 
ses patients ANS dans son service de SCC. 

Le personnel hospitalier nous a informés que les 
patients ANS requièrent en général moins de res-
sources en soins infirmiers que les patients néces-
sitant des soins actifs. Par conséquent, si les lits 
normalement destinés aux patients qui reçoivent 
des soins actifs sont occupés par des patients ANS 
durant une longue période, les hôpitaux peuvent 
réduire leur personnel. En outre, certains patients 
ANS paient une quote-part. La réaffectation des 
lits qu’ils occupent à des patients recevant des 

Figure 7 : Pourcentage de patients ANS mis en congé 
par les hôpitaux en fonction du nombre de jours entre 
le moment de leur désignation en tant que patients 
ANS et celui de leur mise en congé, de novembre 2009 
à février 2010
Source des données : Système d’information sur les temps d’attente, Action 
Cancer Ontario
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soins actifs peut s’avérer coûteuse, car les hôpitaux 
doivent alors engager des coûts additionnels et ne 
peuvent plus percevoir la quote-part des patients 
ANS. En fait, un des hôpitaux que nous avons visités 
avait créé un service distinct destiné à certains de 
ses patients ANS, mais il l’a fermé après que les 
patients ont été placés.

RECOMMANDATION	6	

Afin de s’assurer que les patients reçoivent les 
soins dont ils ont besoin dans le lieu convenant 
le mieux à leur situation :

• les hôpitaux, de concert avec les réseaux 
locaux d’intégration des services de santé 
(RLISS), doivent renseigner tous les patients 
et leur famille sur le fait que, pour les 
patients dont l’état de santé a été stabilisé et 
qui ne nécessitent plus de soins actifs (parti-
culièrement les patients âgés), les hôpitaux 
ne sont pas des endroits sûrs et appropriés 
pour l’attente des soins requis après la mise 
en congé (par exemple, en raison du risque 
de contracter une infection nosocomiale, 
comme la bactérie C. difficile); 

• le Ministère, de concert avec les RLISS, 
doit évaluer les coûts et les avantages de 
l’augmentation du niveau des services requis 
après la mise en congé qui peuvent commen-
cer à être offerts la fin de semaine, afin que 
les hôpitaux soient davantage en mesure de 
mettre des patients en congé de façon sécuri-
taire durant cette période de la semaine; 

• le Ministère, de concert avec les RLISS, les 
hôpitaux et les centres d’accès aux soins 
communautaires, doit tenir davantage 
compte d’options telles que celles consistant 
à faire en sorte que les patients puissent 
attendre dans un lieu plus approprié leur 
placement dans un autre établissement de 
soins comme un foyer de soins de longue 
durée, ou à accroître la prise de dispositions 
concernant les logements avec services de 
soutien afin que les patients puissent conti-
nuer de vivre de façon plus autonome.

En outre, pour aider les hôpitaux à gérer plus 
efficacement les patients qui attendent qu’on 
puisse leur fournir les soins requis après leur 
mise en congé, le Ministère doit :

• préciser encore plus la façon de mesurer les 
temps d’attentes pour un autre niveau de 
services (ANS), de sorte que ces temps d’at-
tente puissent être communiqués de manière 
uniforme à la Stratégie sur la réduction des 
temps d’attente du Ministère;

• rendre publics les renseignements sur le 
temps que les patients ANS attendent à 
l’hôpital avant d’être transférés dans un éta-
blissement communautaire après leur mise 
en congé. 

RÉSUMÉ	DES	RÉPONSES	DES	 
hôPITAUx

Les hôpitaux ont généralement soutenu cette 
recommandation. Un hôpital a souligné que 
le RLISS dont il relève soutient les patients en 
ayant recours à de nombreuses stratégies, mais 
qu’il y a toujours des lacunes concernant l’accès 
à des services communautaires la fin de semaine 
et que bon nombre des foyers de soins de longue 
durée associés à l’hôpital refusent d’accueillir 
des patients durant cette période de la semaine. 
En outre, cet hôpital a indiqué que depuis l’en-
trée en vigueur de la Loi de 2007 sur les foyers de 
soins de longue durée, en juillet 2010, le nombre 
de patients ANS attendant d’être transférés dans 
un foyer a doublé. Il a également mentionné 
que beaucoup de patients et leur famille présen-
tent maintenant leur demande à un seul foyer 
de soins de longue durée, et que ces patients 
prévoient attendre à l’hôpital qu’un lit se libère 
dans ce foyer – ce qui peut prendre de nombreux 
mois, voire des années. Par conséquent, cet 
hôpital a mis en exergue l’importance de prévoir 
un lieu provisoire, autre que l’hôpital, où les 
patients peuvent attendre en toute sécurité de 
pouvoir accéder au foyer de soins de longue 
durée de leur choix. 
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Un autre hôpital a indiqué que le transfert 
d’un hôpital de soins actifs vers la destination 
prévue après la mise en congé peut constituer le 
point névralgique des soins fournis aux patients. 
Par conséquent, cet hôpital a mentionné qu’il 
pourrait être nécessaire d’accroître la capacité 
du système de santé pour les patients difficiles 
à placer, et qu’il faudrait envisager la possibilité 
d’adopter d’autres stratégies et d’offrir un sou-
tien accru pour faciliter le transfert en douceur 
des patients, et ce, sept jours sur sept. À ce sujet, 
l’hôpital dirige un projet pilote visant à prendre 
soin des patients à leur domicile au moyen d’un 
« service virtuel ». Les patients participant à 
ce projet auront accès à une équipe interdisci-
plinaire composée de professionnels des soins 
de santé, dont un médecin, et recevront des 
soins communautaires à domicile. Cet hôpital 
a fait savoir qu’il allait examiner ses pratiques 
actuelles concernant la gestion des patients ANS 
en ce qui a trait au processus clinique et à la cir-
culation de l’information, afin de déterminer les 
éléments pouvant être améliorés. Cependant, 
cet hôpital et un autre ont mentionné que les 
indicateurs relatifs aux patients ANS devaient 
être corrélés à la planification du système de 
santé et à des résultats réalisables. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE	

Le Ministère collaborera avec les RLISS, les asso-
ciations provinciales telles que l’Association des 
hôpitaux de l’Ontario et l’Association des centres 
d’accès aux soins communautaires de l’Ontario, 
et les hôpitaux pour déterminer les possibilités 
de mettre cette recommandation en oeuvre, afin 
de s’assurer que les patients reçoivent des soins 
de qualité dans le lieu convenant le mieux à leur 
situation. Le Ministère reconnaît qu’il est néces-
saire d’améliorer en permanence le transfert des 
patients d’un lieu à un autre, par exemple, d’un 
hôpital à un foyer de soins de longue durée, et 
il soutient les initiatives stratégiques ayant pour 
but d’améliorer ces transferts sept jours sur sept. 

En outre, le Ministère continue de perfection-
ner diverses initiatives, y compris la stratégie 
Vieillir chez soi, qui incite les RLISS et les CASC 
à adhérer au principe consistant à accorder 
la priorité au maintien à domicile. Cela permet 
aux patients de retourner à leur domicile, après 
qu’ils ont reçu leurs soins actifs à l’hôpital, pour 
déterminer dans leur milieu de vie normal les 
soins et les conditions de logement qui sont 
requis. L’investissement du Ministère dans la 
stratégie Vieillir chez soi permet aux RLISS d’ac-
croître la capacité communautaire, ce qui fait 
en sorte d’élargir l’éventail des lieux appropriés 
où les patients qui n’ont pas besoin d’être placés 
dans un foyer de soins de longue durée peuvent 
attendre des services ou la disponibilité d’autres 
options. Le Ministère travaille de concert avec 
les RLISS en vue de surmonter tous les obstacles 
de nature législative, réglementaire ou politi-
que pouvant empêcher les RLISS de mettre en 
oeuvre les initiatives visant à donner suite à 
cette recommandation. 

Depuis l’introduction de la définition de ce 
qu’est un « patient ANS » en juillet 2009, on a 
mis en place des processus opérationnels et des 
outils pour répondre aux questions cliniques 
relatives à la désignation des patients ANS, et 
l’on a fourni aux hôpitaux une orientation addi-
tionnelle au moyen de bulletins, d’un service 
de soutien, de téléconférences et de documents 
spéciaux. Cela vise à assurer le respect d’une 
norme élevée concernant la qualité des don-
nées. En outre, le Ministère a demandé à Action 
Cancer Ontario de surveiller l’adhésion des 
hôpitaux à la nouvelle définition des patients 
ANS et leur application de la définition. Tandis 
que des améliorations seront apportées au 
système en 2011, le Ministère confirmera la 
définition auprès de tous les hôpitaux. De plus, 
le Ministère examinera la recommandation 
consistant à rendre publiques les données sur les 
temps d’attente pour tous les patients ANS qui 
attendent de retourner dans la collectivité.
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employés à cette fin comprennent les résultats des 
enquêtes sur la satisfaction des patients et les taux 
de réadmissions. Tous les hôpitaux que nous avons 
visités avaient accès à cette information, mais un 
seul d’entre eux la communiquait régulièrement à 
son conseil d’administration. 

Les trois hôpitaux visités recouraient aux ser-
vices d’une firme de sondage indépendante pour 
l’exécution des enquêtes sur la satisfaction des 
patients. Ces sondages, qui étaient expédiés par 
la poste tous les mois à des patients mis en congé 
sélectionnés au hasard, comportaient certaines 
questions sur le processus de mise en congé; on leur 
demandait, par exemple, si le but des médicaments 
qu’ils devaient prendre après leur mise en congé 
leur avait été expliqué et si on leur avait dit avec 
quelles personnes ils devaient communiquer s’ils 
avaient des questions à la suite de leur mise en 
congé. Pour un des hôpitaux que nous avons visités, 
plus de 80 % des patients interrogés ont fourni 
une réponse positive à ces deux questions. Pour les 
deux autres hôpitaux, les taux de réponses positives 
à ces questions étaient de 72 % et de 77 % res-
pectivement. Cependant, le sondage ne contenait 
aucune question visant à savoir si, avant leur mise 
en congé, les patients avaient bénéficié d’un délai 
suffisant pour prendre les dispositions nécessaires. 

En ce qui concerne les taux de réadmissions, 
l’Institut canadien de l’information sur la santé 
(ICIS) est responsable de la gestion de la Base de 
données sur les congés des patients (BDCP), qui 
conserve les renseignements sur les réadmissions 
non prévues dans les sept jours suivant la mise en 
congé et dans un délai compris entre 8 à 28 jours 
après celle-ci. L’ICIS définit une réadmission non 
prévue comme étant le retour non planifié d’un 
patient au même hôpital qui l’a mis en congé 
relativement au même problème de santé ou à un 
problème connexe. La réadmission à un hôpital 
dans un délai de sept jours après la mise en congé 
peut indiquer que le patient a reçu son congé pré-
maturément. La réadmission à un hôpital dans un 
délai compris entre 8 à 28 jours après la mise en 
congé indique plus probablement l’existence d’une 

MESURE	DU	RENDEMENT	
Les indicateurs de rendement permettent aux hôpi-
taux de surveiller les progrès réalisés relativement à 
toutes les initiatives, de faire un suivi de leur rende-
ment au fil du temps et de comparer leur rendement 
à celui d’autres hôpitaux utilisant les mêmes indica-
teurs. Il importe que les indicateurs soient examinés 
par des personnes qui ont le pouvoir de faciliter le 
changement en fonction des besoins, comme des 
membres de la haute direction et, dans certains cas, 
des membres du conseil d’administration. 

Tous les hôpitaux que nous avons visités avaient 
mis en place des systèmes de surveillance du 
rendement, qui comportaient notamment certains 
indicateurs du roulement des patients à l’échelle 
de l’établissement. Un hôpital surveillait un certain 
nombre d’indicateurs relatifs au processus de mise 
en congé et communiquait les résultats à la haute 
direction et au conseil d’administration. Par exem-
ple, il faisait le suivi du nombre de chirurgies annu-
lées en raison d’un manque de lits, du pourcentage 
de patients dont l’hospitalisation durait plus 
longtemps que prévu, du nombre de patients mis 
en congé avant 11 h tous les jours, et du nombre 
de patients qui n’ont pas été placés dans le service 
convenant le mieux à leur problème de santé (par 
exemple, un patient souffrant de troubles cardia-
ques placé dans le service d’orthopédie). Un autre 
hôpital surveillait certaines mesures similaires, 
mais ni lui ni le troisième hôpital ne faisaient le 
suivi de tous ces indicateurs ou ne communiquaient 
les mesures au conseil d’administration. Des lacu-
nes dans l’utilisation de mesures uniformes du ren-
dement par les hôpitaux limitent la capacité qu’ont 
ceux-ci, ainsi que les RLISS et le Ministère, de 
surveiller le rendement et de l’évaluer en fonction 
de points de référence en vue de déterminer et de 
mettre en oeuvre des pratiques exemplaires concer-
nant le roulement des patients et le processus de 
mise en congé. 

Les mesures de rendement peuvent également 
servir à surveiller l’aspect sécuritaire de la mise en 
congé des patients. Les indicateurs pouvant être 
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défaillance systémique – à savoir, des ressources 
communautaires insuffisantes. Pour la période 
allant d’avril à décembre 2009, le taux provincial 
de réadmissions non prévues dans les sept jours 
suivant la mise en congé était inférieur à 2 %, et 
celui des réadmissions non prévues dans un délai 
compris entre 8 à 28 jours était tout juste supérieur 
à 2 %. Ces taux étaient comparables à ceux des 
exercices précédents. 

Environ 10 % des hôpitaux ontariens ne commu-
niquent pas à l’ICIS les renseignements sur les réad-
missions, cette communication étant volontaire. Les 
trois hôpitaux que nous avons visités transmettaient 
toutefois cette information. À deux des hôpitaux, le 
taux de réadmissions était inférieur à la moyenne 
provinciale, tandis qu’au troisième, ce taux était 
presque deux fois supérieur à la moyenne provin-
ciale. Un des hôpitaux dont le taux de réadmissions 
était inférieur à la moyenne provinciale faisait le 
suivi des réadmissions et examinait celles-ci relati-
vement à des problèmes de santé particuliers, pour 
déterminer s’il y avait des questions systémiques 
auxquelles il fallait remédier. 

L’ICIS a indiqué que le nombre de réadmissions 
non prévues est probablement sous-évalué, 
notamment parce que les renseignements ne sont 
pas communiqués avec exactitude par les hôpitaux 
(c’est-à-dire qu’il se peut que le personnel hospitalier 
ne signale pas toutes les réadmissions) et qu’il n’y a 
aucun suivi des patients qui se rendent à un autre 
hôpital après leur mise en congé (par exemple, un 
patient peut recevoir des traitements spéciaux à un 
hôpital régional, mais se rendre à un hôpital local 
pour le traitement de problèmes subséquents). En 
outre, il ressort de notre analyse de l’information 
tirée de la BDCP que 22 % des patients mis en congé 
en 2009 ont été hospitalisés plus d’une fois cette 
année-là. Bien que ce groupe de patients puisse 
comprendre des personnes qui ont été hospitalisées 
à différentes occasions pour des maladies distinctes, 
le pourcentage donne également à penser que le 
nombre de réadmissions est probablement supérieur 
à celui qui est déclaré à l’heure actuelle. Par ailleurs, 
aucun des hôpitaux que nous avons visités ne faisait 

le suivi des personnes qui retournaient au service 
d’urgence après leur mise en congé pour le même 
problème de santé ou un problème connexe, mais 
qui n’étaient pas réadmises à l’hôpital.

RECOMMANDATION	7	

Afin de faciliter l’évaluation du processus 
de mise en congé des patients, les hôpitaux 
doivent :

• de concert avec les réseaux locaux d’inté-
gration des services de santé (RLISS) et les 
centres d’accès aux soins communautaires, 
élaborer des mesures pour surveiller et 
déclarer l’efficacité et le caractère sécuritaire 
des processus hospitaliers de mise en congé 
des patients, et comparer les résultats des 
différents hôpitaux pour aider à déterminer 
les éléments pouvant être améliorés ou les 
pratiques exemplaires pouvant être commu-
niquées à d’autres hôpitaux; 

• communiquer régulièrement à la haute 
direction et au conseil d’administration les 
indicateurs clés de rendement du processus 
de mise en congé. 
Par ailleurs, pour faciliter la surveillance 

des retours non prévus des patients aux hôpi-
taux pour le même problème de santé ou un 
problème connexe à l’échelle de la province et 
à celle des régions, le Ministère doit, de concert 
avec les RLISS, les hôpitaux et l’Institut cana-
dien de l’information sur la santé, faire le suivi 
des visites aux services d’urgence ainsi que des 
réadmissions à tout hôpital se produisant dans 
un délai de quelques jours (ou dans tout autre 
délai jugé raisonnable qui aura été établi) après 
la mise en congé des patients.

RÉSUMÉ	DES	RÉPONSES	DES	 
hôPITAUx

Les hôpitaux souscrivent généralement à cette 
recommandation. Un des hôpitaux a indiqué 
qu’il communiquait régulièrement ce genre de 
renseignements. Il a également mentionné que 



113Mise en congé des patients hospitalisés

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
02

le RLISS dont il relève, en collaboration avec 
les autres hôpitaux et le CASC dont il est res-
ponsable, a mis sur pied un forum de discussion 
mensuel visant à favoriser des discussions trans-
parentes, ouvertes et axées sur la collaboration 
au sujet du rendement de tous les établisse-
ments. En outre, l’hôpital a souligné que de tels 
forums soutiennent la responsabilisation entre 
pairs et créent des occasions de partager les 
pratiques exemplaires et les idées en vue d’amé-
liorer les initiatives. Un autre hôpital a indiqué 
que sa haute direction avait déjà accès tous les 
jours à une grande quantité de renseignements 
et que son conseil d’administration recevait des 
mises à jour trimestrielles. Cet hôpital a égale-
ment mentionné que tous les hôpitaux sous la 
responsabilité du RLISS dont il relève utilisent 
le même système pour évaluer l’état de prépara-
tion de chaque patient à la mise en congé, et que 
le RLISS, le CASC et les hôpitaux examinent les 
indicateurs concernant le caractère sécuritaire 
et l’efficacité des établissements et procèdent au 
partage des pratiques exemplaires. 

En ce qui concerne les taux de réadmissions 
des patients, un hôpital a mentionné que, outre 
les taux globaux, il faudrait suivre les réadmis-
sions en fonction des troubles médicaux, parce 
que certains de ces troubles, tels que l’ictère 
chez les nouveau-nés, ont tendance à faire 
l’objet de taux de réadmissions médicalement 
justifiées plus élevés. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE	

Le Ministère reconnaît qu’il importe de faire 
le suivi des réadmissions et souscrit aux 
observations du vérificateur général. À cet 
égard, le Ministère continue de travailler à la 
collecte de données sur les visites aux services 
d’urgence après la mise en congé, parce que ce 
sont dans ces services que se font la plupart des 
réadmissions non prévues dans les hôpitaux. 
Cependant, la collecte de tels renseignements 
nécessite d’établir une corrélation entre les 
sources de données sur les patients hospitalisés 
et celles sur les services d’urgence (c’est-à-dire, 
corréler la Base de données sur les congés des 
patients au Système national d’information sur 
les soins ambulatoires), ce qui est exigeant sur 
le plan des ressources. Par conséquent, à la suite 
d’une évaluation de nombreux indicateurs de 
réadmission réalisée par un groupe d’experts 
technique externe (dans le cadre de l’élaboration 
de la Carte de pointage du système de santé), 
on procède initialement au suivi des visites 
non prévues aux services d’urgence de patients 
souffrant de troubles mentaux ou de toxicomanie 
qui se produisent dans les 30 jours suivant leur 
mise en congé par n’importe quel hôpital. En 
outre, l’indicateur « réadmission à n’importe quel 
hôpital pour certains problèmes de santé » a été 
intégré au projet de renouvellement de l’entente 
de rendement entre le Ministère et les RLISS.
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Contexte

En reconnaissance du fait qu’une séparation ou un 
divorce ne met pas fin aux responsabilités financiè-
res envers des enfants ou un ex-conjoint, toutes les 
ordonnances des tribunaux portant sur le verse-
ment d’une pension alimentaire pour enfant et/ou 
conjoint en Ontario sont depuis 1987 automatique-
ment déposées auprès du Bureau des obligations 
familiales (le Bureau), qui dans de nombreux cas 
prend aussi les mesures qui s’imposent pour que ces 
ordonnances soient respectées. Il veille également 
à l’exécution des accords de séparation privés qui 
sont volontairement inscrits au tribunal puis dépo-
sés auprès du Bureau. Le mandat de base du Bureau 
n’a pas changé depuis sa création en 1987 : assurer 
le respect des obligations familiales – en prenant 
des mesures vigoureuses au besoin – et veiller à la 
remise en temps opportun des pensions alimen-
taires aux bénéficiaires prévus.

Durant les années 1990, des modifications légis-
latives ont rehaussé les pouvoirs du Bureau. Ainsi, 
une modification législative adoptée en mars 1992 
autorisait le Bureau à prélever jusqu’à la moitié 
du revenu mensuel net du payeur directement à la 
source, par exemple son salaire ou ses prestations 
de retraite. De plus, la Loi de 1996 sur les obligations 

familiales et l’exécution des arriérés d’aliments a ins-
tauré des changements qui :

• élargissent la définition des revenus desquels 
les pensions alimentaires peuvent être 
retenues pour inclure les commissions et les 
paiements forfaitaires;

• fournissent des outils supplémentaires pour 
aider le Bureau à assurer l’exécution des obli-
gations alimentaires de façon plus efficace; 

• permettent aux deux parties de se retirer, 
volontairement et d’un commun accord, de 
l’exécution, par le Bureau, d’une obligation 
alimentaire ou d’une entente de séparation.

À la fin de l’exercice se terminant le 
31 mars 2010, le Bureau s’occupait de quel-
que 190 000 dossiers, soit un peu plus que les 
180 000 dossiers administrés au moment de notre 
dernière vérification en 2003. Chaque mois, le 
Bureau inscrit entre 1 200 et 1 500 nouveaux 
dossiers, et en conclut à peu près le même nombre. 
Beaucoup des personnes qui ont recours aux servi-
ces du Bureau sont parmi les plus vulnérables de la 
société; près de 20 000 bénéficiaires dont les ordon-
nances alimentaires sont exécutées par le Bureau 
reçoivent aussi de l’aide sociale, souvent parce que 
leur ex-partenaire ne leur verse pas la pension ali-
mentaire pour conjoint ou enfants qui leur est due. 

Selon les données statistiques, environ un 
tiers des payeurs satisfont à leurs obligations, le 
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deuxième tiers s’y conforme partiellement (la 
notion de conformité partielle étant définie comme 
s’appliquant à au moins 85 % des obligations 
mensuelles), tandis que le troisième tiers ne les 
respecte pas. 

Le Bureau compte 433 employés travaillant 
tous à l’administration centrale de Toronto, ainsi 
que 18 avocats détachés du ministère du Procureur 
général; il fait aussi appel aux services d’environ 
70 avocats du secteur privé, qui aident à assurer 
l’exécution des ordonnances de soutien familial 
dans toute la province. Le Bureau relevait initia-
lement du ministère du Procureur général, mais il 
tombe aujourd’hui sous la responsabilité du minis-
tère des Services sociaux et communautaires. 

Les dépenses de fonctionnement totales du 
Bureau sont passées de 28,3 millions de dollars 
en 2002-2003 à environ 44 millions de dollars en 
2009-2010, les deux tiers de cette hausse étant 
attribuables aux salaires et aux avantages sociaux 
des employés.

Objectifs	et	portée	de	la	
vérification

Notre vérification visait à déterminer si le Bureau 
des obligations familiales (le Bureau) :

• exécutait les ordonnances alimentaires de 
façon efficace et en conformité de la Loi de 
1996 sur les obligations familiales et l’exécution 
des arriérés d’aliments et du Règlement y affé-
rent, comptabilisait les montants reçus avec 
exactitude et les distribuait aux bénéficiaires 
en temps opportun;

• engageait des coûts avec un égard adéquat à 
l’économie et à l’efficience et veillait à ce que 
l’efficacité des services fournis fasse l’objet 
d’une évaluation pertinente et de rapports.

Notre vérification comprenait un examen 
des politiques et procédures administratives du 
Bureau, ainsi que des entrevues avec un éventail 
d’employés. Nous avons aussi examiné et évalué 

des renseignements et des statistiques sommaires 
pertinents, ainsi qu’un échantillon de dossiers 
individuels. Des données comparatives ont aussi pu 
être tirées d’une enquête sur les programmes d’exé-
cution des ordonnances alimentaires d’autres admi-
nistrations canadiennes, et d’autres renseignements 
ont été obtenus auprès du Bureau de l’Ombudsman 
de l’Ontario, qui a effectué un examen du Bureau 
en 2006. 

Avant d’entamer nos travaux sur place, nous 
avons défini les critères à appliquer pour satisfaire 
aux objectifs de la vérification. Ces critères ont été 
examinés et approuvés par la haute direction du 
Bureau. Nous avons ensuite conçu et mis en œuvre 
des contrôles par sondages et des procédés de 
vérification qui correspondaient aux objectifs et aux 
critères de notre vérification. 

Notre vérification a été effectuée conformément 
aux normes des missions de certification, englobant 
l’optimisation des ressources et la conformité, éta-
blies par l’Institut Canadien des Comptables Agréés, 
et comprenait, en conséquence, les contrôles par 
sondages et autres procédés de vérification que 
nous avons jugés nécessaires dans les circonstances.

Nous avons aussi examiné plusieurs rapports de 
vérification rédigés par les Services de vérification 
interne du ministère des Services sociaux et commu-
nautaires concernant les processus opérationnels du 
Bureau et le projet de développement du nouveau 
système de TI. À notre avis, ces rapports sont géné-
ralement fiables et nous ont donc permis de réduire 
la portée de nos travaux dans certains secteurs. 

Résumé

Il est clair que l’exécution des ordonnances des 
tribunaux relatives aux pensions alimentaires 
pour le conjoint et les enfants peut s’avérer une 
entreprise difficile et complexe, notamment parce 
que les dossiers les plus problématiques finissent 
généralement par être confiés au Bureau. Beaucoup 
de gens font volontairement tout ce qu’ils peuvent 
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pour se conformer à leurs obligations alimentaires, 
mais beaucoup d’autres, parce qu’ils n’en ont pas 
les moyens ou parce qu’ils ne veulent pas le faire, 
font des pieds et des mains pour éviter de payer les 
pensions alimentaires qu’ils sont tenus de verser. 

Tout en reconnaissant le contexte difficile dans 
lequel le Bureau exerce ses activités, nous avions 
conclu en 2003 que l’organisme risquait de ne 
pas arriver à assumer les responsabilités prévues 
dans son mandat. Même si le Bureau était d’accord 
avec nos recommandations de 2003 à ce propos, 
nous avons constaté de nouveau cette année que 
le Bureau n’a pas encore réussi à mener à bien de 
manière efficace son mandat de perception des 
pensions alimentaires pour le conjoint et les enfants 
non payées. Pour atteindre cet objectif, le Bureau 
doit prendre des mesures d’exécution plus vigou-
reuses, améliorer son processus de gestion des cas 
et perfectionner considérablement ses systèmes de 
technologie de l’information et de communication.

Depuis 2003, le Bureau a dépensé environ 
21 millions de dollars sur trois ans et demi pour 
tenter d’élaborer le système de TI de pointe dont 
il a besoin pour soutenir son nouveau modèle de 
prestation des services. Ce projet a toutefois été 
abandonné en décembre 2006 sans qu’un nouveau 
système soit déployé. En outre, bien que le Bureau 
ait entrepris d’apporter certains changements à ses 
processus de gestion des cas, ces initiatives ne lui 
ont pas encore permis d’améliorer la perception des 
pensions alimentaires non payées.

Même si le Bureau s’est récemment engagé à 
consacrer 50 millions de dollars à l’élaboration d’un 
nouveau système de TI sous la supervision du direc-
teur général de l’information du gouvernement, et a 
mis en oeuvre un nouveau projet pilote pour la ges-
tion des cas, la direction doit aussi s’efforcer d’ins-
taurer une culture davantage axée sur les résultats 
pour réaliser les changements qui s’imposent.

Nos conclusions particulières sont détaillées 
ci-après.

• Il a fallu au moins cinq mois au Bureau 
pour recevoir, inscrire et, le cas échéant, 
exécuter les nouvelles ordonnances relatives 

aux pensions alimentaires. Même s’il est 
vrai que les tribunaux étaient parfois lents 
à transmettre les documents ou envoyaient 
des documents incomplets, le Bureau tardait 
aussi à inscrire les ordonnances complètes. De 
tels retards rendent beaucoup plus difficile le 
recouvrement des arriérés et peuvent créer 
des difficultés financières indues pour les 
bénéficiaires qui attendent de recevoir leurs 
paiements de pension alimentaire. 

• Notre rapport de vérification 2003 et le rapport 
subséquent présenté à l’Assemblée législative 
par le Comité permanent des comptes publics 
recommandaient que le Bureau confie la res-
ponsabilité de chaque dossier à un travailleur 
particulier, comme c’est le cas dans la plupart 
des autres provinces. Bien que chaque dossier 
soit maintenant affecté à un agent des services 
d’exécution des ordonnances, ce « modèle 
d’attribution des cas » comporte également des 
lacunes importantes, comparables à celles que 
nous avons observées en 1999 et 2003. Nous 
avons notamment constaté ce qui suit :

• les payeurs et les bénéficiaires n’ont pas 
directement accès à l’agent des services 
d’exécution des ordonnances qui s’occupe 
de leur dossier, et le centre d’appels 
demeure le principal moyen par lequel ils 
peuvent communiquer avec le Bureau;

• personne n’a encore été affecté à la super-
vision proactive des dossiers, et plusieurs 
travailleurs de première ligne différents 
consacrent du temps aux mêmes dossiers; 

• l’accès au personnel chargé de l’exécution 
des ordonnances est limité, parce que de 
nombreux appels au Bureau demeurent 
sans réponse ou sont abandonnés avant 
qu’on ait pu y répondre.

• Le centre d’appels sans frais demeure le 
principal moyen par lequel les bénéficiaires 
et les payeurs peuvent communiquer avec le 
Bureau. Toutefois, le volume d’appels est si 
élevé que près de 80 % des appels demeurent 
sans réponse, et que parmi les clients qui 
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réussissent à obtenir la ligne, un sur sept rac-
croche avant d’avoir pu parler à un employé 
du Bureau.

• À la fin de nos travaux de vérification en 
avril 2010, il y avait environ 91 000 notes de 
rappel en souffrance, chacune étant censée 
déclencher la prise d’une mesure particulière 
à l’égard du dossier dans un délai d’un mois. 
Près du tiers des notes de rappel en souffrance 
étaient à l’état « actif », ce qui signifie que 
la note avait été lue mais qu’aucune mesure 
n’avait été prise pour y donner suite, ou 
encore que la note n’avait pas été lue, ce 
qui signifie que la nature et l’urgence des 
situations ayant donné lieu à la note n’étaient 
pas connues. En outre, beaucoup de notes 
dataient d’un à deux ans.

• Dans le cas des dossiers courants, il fallait au 
Bureau presque quatre mois à compter du 
début de l’arriéré pour prendre une première 
mesure d’exécution. Dans le cas des nouveaux 
dossiers déjà en arriéré au moment de l’ins-
cription, le délai était de sept mois à compter 
de l’émission de l’ordonnance du tribunal. 
Nous avons aussi constaté que beaucoup des 
mesures d’exécution étaient inefficaces. En 
outre, le délai entre les mesures était souvent 
extrêmement long; il pouvait s’écouler de six 
mois à cinq ans entre les mesures, la moyenne 
s’établissant à deux ans. 

• Le Bureau examine et traite uniquement entre 
20 % et 25 % du nombre total de dossiers qui 
lui sont confiés dans une année – en d’autres 
termes, il n’intervient que dans un dossier sur 
quatre ou cinq chaque année pour, par exem-
ple, prendre une mesure d’exécution, mettre 
à jour le dossier ou retracer un payeur délin-
quant. Cette situation est peut-être en partie 
attribuable à la charge de travail relativement 
élevée du Bureau comparativement à celle 
d’autres grandes provinces. 

• Nous avons aussi constaté qu’il n’existe à 
l’heure actuelle aucun mécanisme de contrôle 
de qualité ni de supervision efficace de la 

gestion en vue de déterminer si chacun 
des employés chargés de l’exécution des 
ordonnances mettait en oeuvre des efforts 
raisonnables pour recouvrer les montants en 
souffrance. Nous avons en outre constaté que 
les employés de la Direction du service à la 
clientèle (y compris le personnel chargé de 
l’exécution des ordonnances) avaient pris en 
moyenne 19 jours de congé de maladie par 
personne en 2009-2010.  

• Les renseignements sommaires qui nous ont 
été fournis indiquent que les arriérés s’éle-
vaient à 1,6 milliard de dollars au 31 décem-
bre 2009. Ce chiffre n’était cependant pas 
fiable parce que le Bureau n’a pas pu nous 
donner une liste détaillée des dossiers indi-
viduels permettant d’arriver à cette somme. 
En outre, le Bureau n’avait aucune donnée à 
propos de l’ancienneté de ces arriérés, ni de 
la proportion de la somme totale qu’il jugeait 
irrécouvrable.

• Les données statistiques fournies tous les mois 
au ministère des Services sociaux et commu-
nautaires ne comprenaient pas un sommaire 
utile des réussites et des échecs du Bureau en 
matière de perception des pensions alimen-
taires en souffrance et de réalisation de ses 
autres objectifs opérationnels clés. Le Bureau 
lui-même a reconnu qu’il lui faut établir un 
ensemble de mesures précises pour évaluer 
comme il se doit son rendement opérationnel.

• Nous avons constaté dans le système de 
technologie de l’information du Bureau des 
problèmes de sécurité susceptibles de permet-
tre l’accès non autorisé aux renseignements 
personnels confidentiels de la clientèle.

• Sur une note plus positive, nous avons 
constaté que les contrôles comptables des 
paiements reçus des payeurs et des verse-
ments subséquents aux bénéficiaires prévus 
étaient généralement satisfaisants, et que la 
majorité des pensions alimentaires étaient 
remises aux destinataires dans les 48 heures 
suivant la réception.
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même les sources de revenu du payeur, par exemple 
sa paie ou ses prestations de retraite, et remises 
directement au Bureau. Les payeurs peuvent aussi 
verser les paiements directement au Bureau. 

En règle générale, le Bureau réachemine les 
pensions alimentaires mensuelles au bénéficiaire 
dans les 48 heures suivant leur réception. Lorsque 
le payeur ne se conforme pas, en tout ou en partie, 
à ses obligations alimentaires, le Bureau peut avoir 
recours à des mesures d’exécution de plus en plus 
vigoureuses. 

Un sous-ministre adjoint du ministère des 
Services sociaux et communautaires (le Ministère) 
assure la supervision du Bureau, qui compte quatre 
directions principales ayant chacune à sa tête un 
directeur ou une directrice. On trouve à la Figure 1 
une brève description de cette structure organisa-
tionnelle et de la dotation du Bureau.

INSCRIPTION	DES	OBLIGATIONS	
FAMILIALES	AUx	FINS	D’ExÉCUTION	

C’est le service de réception du Bureau qui reçoit les 
demandes d’inscription et d’exécution des ordon-
nances alimentaires et des accords de séparation 
privés et qui les examine afin d’en vérifier la com-
plétude et l’exactitude. Environ une demande sur 
dix est incomplète ou renferme, par exemple, des 
renseignements contradictoires; ces demandes sont 
renvoyées à l’expéditeur pour qu’il fournisse les ren-
seignements manquants ou des éclaircissements. 

Lorsque les documents sont jugés complets et 
exacts, les dossiers sont inscrits. Le Bureau s’est 
fixé comme objectif de commencer à traiter les 
dossiers dans les 30 jours suivant leur inscription. 
Dans de nombreux cas, des avis sont aussi envoyés 
à ce moment aux sources de revenu du payeur, y 
compris son ou ses employeurs ou l’émetteur de ses 
prestations de retraite, pour les informer qu’une 
pension alimentaire doit être retenue sur les som-
mes versées au payeur et remise au Bureau.

Notre examen d’un échantillon d’ordonnances 
reçues par le Bureau a révélé que celles-ci lui parve-
naient en moyenne 48 jours, soit un mois et demi, 

RÉPONSE	GLOBALE	DU	BUREAU

Le Bureau est en train de modifier la façon 
dont il assure la prestation de ses services. Il 
s’agit d’un projet pluriannuel qui lui permettra 
d’offrir un meilleur service aux personnes qui 
ont besoin du programme, et de s’assurer qu’un 
plus grand nombre de pensions alimentaires 
sont versées aux familles. Le Bureau met en 
oeuvre un certain nombre d’initiatives intégrées 
de modernisation qui lui permettront de passer 
de son modèle opérationnel réactif actuel à une 
gestion proactive des cas. 

Au nombre de ces initiatives, citons : 

• la rationalisation des politiques et des procé-
dures opérationnelles existantes;

• la modernisation de la technologie utilisée 
par le Bureau;

• l’établissement de mesures du rendement 
pour améliorer le service à la clientèle; 

• l’augmentation de la responsabilisation du 
personnel et de la direction. 
En 2010-2011, le gouvernement investira 

14 millions de dollars additionnels pour jeter les 
bases d’un service amélioré à la clientèle en ren-
forçant la surveillance et la capacité à l’échelle 
du programme. Cet investissement vient com-
pléter les mesures importantes que le gouver-
nement a prises pour renforcer l’application des 
lois et accroître l’équité en modifiant les lois et 
règlements et pour améliorer la sensibilisation 
et l’éducation des intervenants.

Constatations	détaillées	de	
la	vérification

Lorsque le Bureau reçoit une ordonnance alimen-
taire ou une demande d’inscription d’un accord de 
séparation privé, il envoie des documents d’infor-
mation au payeur et au bénéficiaire. Dans la plupart 
des cas, les pensions alimentaires sont retenues à 
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après leur émission, mais beaucoup ne lui avaient 
été transmises que plus de six mois plus tard. 
Nous avons constaté que le Bureau n’avait mis en 
place aucune initiative permanente ni stratégie de 
communication pour encourager les tribunaux à lui 
acheminer en temps opportun toutes les ordonnan-
ces alimentaires et les accords de séparation privés. 
Ces retards étaient aggravés par le fait qu’il fallait 
au Bureau en moyenne 104 jours, soit environ trois 
mois et demi, pour enregistrer une ordonnance 
complète dans son système informatique. 

En conséquence, bon nombre d’ordonnances 
alimentaires étaient déjà en retard de cinq mois ou 
plus au moment où le Bureau était en mesure de 
les administrer et, le cas échéant, d’entreprendre 
des mesures d’exécution. Les dossiers étaient donc 
beaucoup plus difficiles à exécuter dès le début, ce 
qui créait des difficultés financières indues pour les 
bénéficiaires qui comptaient sur le Bureau pour leur 
faire parvenir leur pension alimentaire.

Nous avons aussi constaté qu’en ce qui concerne 
les ordonnances des tribunaux retournées parce 
qu’elles étaient incomplètes ou renfermaient des 
renseignements contradictoires (une sur dix), aucun 
suivi n’était effectué pour s’assurer que l’information 
nécessaire était reçue en temps opportun, ou même 
que le dossier était effectivement inscrit. 

L’examen d’un échantillon de dossiers pour 
lesquels l’ordonnance reçue n’était pas complète 
ou renfermait des renseignements contradictoires 
nous a permis de constater que dans les deux tiers 
des cas, le délai moyen entre le moment où l’or-
donnance du tribunal est reçue pour la première 
fois et le moment où elle est inscrite par le Bureau 
était de huit mois, et allait dans certains cas jusqu’à 
18 mois. En ce qui concerne les autres dossiers de 
l’échantillon, le Bureau était toujours en attente de 
renseignements supplémentaires ou d’éclaircisse-
ments, et il s’était écoulé entre six et dix mois depuis 
la réception de l’ordonnance initiale par le Bureau. 

Nombre
d’employésDirection/Fonction Fonctions	ou	responsabilités	principales

Bureau	du	SMA • prestation d’un leadership stratégique et surveillance de la gestion des 
activités du Bureau

8

Service	à	la	clientèle	
réception

exécution
exécution à des fins particulières 

finances

gestion et soutien 

• traitement des ordonnances des tribunaux, inscription des dossiers, 
préparation et tenue à jour des dossiers 

• dotation du centre d’appels et exécution de diverses activités d’exécution 
• supervision des dossiers importants ou touchant des francophones ou 

des Autochtones, ainsi que d’autres dossiers spéciaux  
• traitement des rajustements financiers à apporter aux dossiers 

individuels 
• supervision de la gestion et soutien administratif 

51

206
15

17

28

Finances	et	administration
archives
finances 

gestion et soutien 

• tenue à jour et récupération des dossiers des clients 
• traitement des paiements et des écritures de journal, exécution des 

rapprochements financiers  
• supervision de la gestion et soutien administratif 

17
41

14

Efficacité	stratégique	et	
opérationnelle	

• prestation d’une planification et d’un leadership stratégique, 
modernisation des processus opérationnels, conseils en matière de 
politiques opérationnelles et stratégiques 

23

Services	juridiques
avocats salariés
gestion et soutien 

• représentation et conseils juridiques, supervision d’environ 70 avocats 
contractuels 

• supervision de la gestion et soutien administratif 

18

13

Total 451

Figure 1 : Dotation du Bureau des obligations familiales en juin 2010
Source des données : Bureau des obligations familiales
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MODÈLES	DE	GESTION	DES	CAS	
À l’occasion de nos deux dernières vérifications du 
Bureau, nous avions constaté des lacunes dans le 
« modèle de gestion des cas » utilisé à l’époque pour 
administrer les dossiers. En vertu de ce modèle, 
n’importe quel employé qui reçoit une demande 
concernant un cas particulier peut fournir une 
réponse au demandeur et effectuer des tâches 
comme un changement d’adresse ou des mesures 
d’exécution simples. Toutefois, les tâches plus com-
plexes exigeant une connaissance plus approfondie 
du dossier et un éventuel suivi à une date ultérieure 
devaient être effectuées par un agent des services 
d’exécution des ordonnances, qui assumait tem-
porairement la responsabilité exclusive de l’affaire 
jusqu’à ce que le problème soit réglé.

En réponse à nos recommandations de 2003 et à 
l’une des recommandations du Comité permanent 
des comptes publics de l’Assemblée législative à ce 
sujet, le Bureau nous a informés en octobre 2004 
qu’il allait modifier son modèle de gestion des 
cas. En vertu du nouveau « modèle d’attribution 
des cas », on attribue des dossiers spécifiques aux 
agents des services d’exécution des ordonnances, 
qui en sont directement responsables à long terme. 
Selon le Bureau, ce nouveau modèle permettra 
aux agents de gérer proactivement leur charge de 
travail, d’assurer le suivi des dossiers du début à 
la fin et de consacrer plus de temps aux activités 
d’exécution.

Depuis avril 2007, la responsabilité de chaque 
dossier est attribuée à l’un des 138 agents des 
services d’exécution des ordonnances. Toutefois, 
à l’exception d’un projet pilote, les bénéficiaires 

RECOMMANDATION	1

Pour maximiser les chances de succès des mesu-
res de perception des pensions alimentaires et 
réduire les difficultés financières causées aux 
bénéficiaires qui attendent leur pension alimen-
taire, le Bureau devrait :

• collaborer de manière proactive avec les 
tribunaux de la famille de l’Ontario pour les 
encourager à fournir des renseignements 
complets et exacts en temps opportun 
de sorte que les obligations alimentaires 
puissent être inscrites et exécutées plus 
rapidement; 

• inscrire et commencer à administrer les 
nouveaux dossiers n’exigeant pas de rensei-
gnements supplémentaires conformément 
à la cible établie à l’interne, soit dans les 
30 jours suivant la réception de l’ordonnance 
du tribunal. 

RÉPONSE	DU	BUREAU

Le Bureau reconnaît que le système de justice 
est un partenaire vital pour la réalisation de son 
plan de modernisation. Une initiative de sensibi-
lisation directe a été lancée, et de l’information 
est transmise aux intervenants du système de 
justice par l’entremise de bulletins trimestriels 
afin de favoriser l’échange d’information entre 
les tribunaux et le Bureau. 

Le Bureau et les tribunaux mettent aussi en 
oeuvre deux projets pilotes : 

• un greffier est détaché en permanence au 
Bureau afin d’accélérer la circulation des 
documents entre le Bureau et les tribunaux; 

• le Bureau offre aux tribunaux un accès 
électronique en temps réel à sa base de 
données des renseignements financiers des 
dossiers courants pour accélérer le processus 
décisionnel en matière d’arriérés de pension 
alimentaire. 
Pour améliorer l’exécution des nouveaux 

dossiers, le Bureau a également perfectionné 

son processus de vérification des adresses. Cette 
initiative permet d’améliorer la communication 
avec la clientèle et l’exécution des ordonnances 
dès le début, et aidera le Bureau à atteindre son 
objectif interne d’inscription des dossiers dans 
les 30 jours et à offrir un meilleur service à ses 
clients. 
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et les payeurs doivent d’abord communiquer 
avec le centre d’appels pour tout ce qui concerne 
leur dossier. Les travailleurs qui répondent aux 
appels continuent de traiter les demandes de 
renseignements courantes et d’effectuer les tâches 
simples. Les questions plus complexes ou qui 
prennent plus de temps sont toutefois maintenant 
réacheminées, généralement par l’entremise d’une 
note de rappel, à l’agent des services d’exécution 
des ordonnances à qui le dossier a été attribué, qui 
est en fait le « responsable » du dossier. 

Malgré le changement de modèle de gestion des 
cas, nous n’avons constaté aucune amélioration 
notable dans la perception des pensions alimentaires 
impayées. À notre avis, le modèle d’attribution des 
cas n’a pas été efficace pour les raisons suivantes :

• contrairement à ce qui se passe dans la plu-
part des autres provinces, les payeurs et les 
bénéficiaires de l’Ontario n’ont pas directe-
ment accès à l’agent des services d’exécution 
des ordonnances responsable de leur dossier, 
et le centre d’appels demeure le principal 
moyen par lequel ils peuvent communiquer 
avec le Bureau;  

• l’accès au personnel chargé de l’exécution 
travaillant au centre d’appels est limité parce 
que, comme il en est question dans la section 
qui suit, beaucoup d’appels demeurent sans 
réponse ou sont abandonnés avant qu’on ait 
pu y répondre; 

• personne n’a encore été affecté à la super-
vision proactive des dossiers, et plusieurs 
travailleurs de première ligne différents 
consacrent du temps aux mêmes dossiers; 

• le nombre moyen de dossiers affectés à 
chaque agent des services d’exécution des 
ordonnances (1 377) est relativement élevé; il 
en découle un grand nombre – dans certains 
cas, un trop grand nombre – de notes de rap-
pel en souffrance, ce qui laisse supposer que 
beaucoup de questions ne sont pas résolues en 
temps opportun.

RECOMMANDATION	2

Compte tenu du manque d’efficacité du modèle 
actuel d’attribution des cas pour améliorer la 
capacité du Bureau des obligations familiales à 
percevoir les pensions alimentaires non payées, 
le Bureau devrait examiner les processus mis 
en oeuvre dans d’autres administrations pour 
déterminer quelles pratiques exemplaires pour-
raient être appliquées en Ontario.

RÉPONSE	DU	BUREAU

Le Bureau s’efforce de mieux répondre aux 
besoins de ses clients. L’adoption d’un modèle 
de gestion proactive des cas constitue l’un des 
éléments centraux du plan de modernisation du 
Bureau. Une fois ce modèle en place, les clients 
bénéficieront des avantages suivants :

• un agent spécifiquement affecté à leur dos-
sier en permanence; 

• un accès facile à l’agent chargé de leur dos-
sier et moins d’appels bloqués.
Le Bureau collabore aussi avec d’autres 

administrations nord-américaines afin de 
recenser les meilleures pratiques en matière 
d’exécution des ordonnances qui pourraient être 
appliquées en Ontario, et a déjà mis en oeuvre 
certaines de ces pratiques.

Le Bureau remplace aussi sa plateforme 
technologique désuète par une nouvelle techno-
logie de gestion des cas, qui devrait être en place 
en 2012. Cette nouvelle technologie jouera un 
rôle important à l’appui d’un modèle de gestion 
des cas plus efficient et efficace, et permettra au 
Bureau d’établir un portail Web sécurisé grâce 
auquel les clients pourront consulter leur dos-
sier en ligne.

ACTIVITÉS	DU	CENTRE	D’APPELS
Le centre d’appels du Bureau, ouvert du lundi 
au vendredi de 8 h à 17 h, demeure le principal 
moyen pour les bénéficiaires et les payeurs de 
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communiquer avec le Bureau. Les représentants 
des services d’exécution des ordonnances devaient 
répondre aux appels durant six heures chaque 
jour ouvrable, alors que les agents des services 
d’exécution des ordonnances, eux, devaient y 
consacrer 10,5 heures par semaine. Entre 20 et 
70 personnes étaient affectées en même temps à la 
réception des appels, selon le volume prévu. Nous 
avons été informés que le système téléphonique du 
Bureau compte 72 lignes qui peuvent être utilisées 
pour répondre à un appel ou pour mettre l’appel 
dans une file d’attente.

Comme au moment de notre dernière vérifica-
tion, en 2003, le Bureau continuait de faire le suivi 
de données de base à propos du centre d’appels, 
notamment le nombre d’appels traités et le temps 
d’attente moyen, et d’en faire rapport au ministère 
des Services sociaux et communautaires (le Minis-
tère). Notre examen de ces données nous a permis 
de constater qu’environ 2 000 appels sont traités 
chaque jour. En plus du centre d’appels, les payeurs 
et les bénéficiaires peuvent accéder à des rensei-
gnements de base à propos de leur dossier par l’en-
tremise du système de réponse vocale interactive 
(SRVI), qui traite environ 200 000 appels par mois.

Comme au moment de notre dernière vérifica-
tion, en 2003, le Bureau n’effectuait aucun suivi 
régulier de l’information concernant :

• le nombre d’appels qui demeurent sans 
réponse, donnée essentielle pour évaluer 
le niveau de service offert par un centre 
d’appels; 

• la nature ou la raison des appels en vue de 
réduire le nombre d’appels futurs, par exem-
ple en augmentant les capacités du SRVI. 

Une enquête ponctuelle sur le volume d’ap-
pels, menée sur une période de trois semaines 
en juillet 2008 par le fournisseur de services de 
communication du Bureau, a révélé que, dans 
l’ensemble, 80 % des appels faits au centre d’appels 
demeuraient sans réponse (voir la Figure 2). Les 
résultats de cette enquête ponctuelle sont confor-
mes à nos propres constatations : 78 % des appels 
que nous avons faits au centre d’appels entre janvier 
et mars 2010 sont demeurés sans réponse. 

L’information qui nous a été fournie indiquait en 
outre que sur sept appels acceptés par le système et 
mis dans la file d’attente pour parler à un employé 
du Bureau, un des appelants raccrochait avant 
qu’on lui ait répondu.

Bien qu’on puisse se demander si les employés 
affectés au centre d’appels sont en nombre suffisant 
pour répondre à tous les appels dans un délai 
raisonnable, il aurait été possible de traiter un plus 
grand nombre d’appels pour les raisons suivantes :

• à de nombreuses occasions, le nombre 
d’employés affectés au centre d’appels était 
inférieur à ce qu’il aurait dû être si la dotation 
avait été fondée sur les statistiques antérieures 
concernant les volumes d’appels;

• faute de documents d’appui, le Bureau 
n’a pas pu nous faire la preuve que les 
employés affectés au centre d’appels étaient 
effectivement à leur poste durant la totalité 
ou une partie de leur quart de travail (bien 
que le Bureau ait élaboré une ligne directrice 
informelle en vertu de laquelle le personnel 
chargé de l’exécution des ordonnances doit 
répondre à au moins cinq appels à l’heure 
et en consigner les détails, il ne tient aucun 

Appels	ayant Appels	demeurés
Nombre	total	d’appels	 reçu	une	réponse 	sans	réponse %	d’échecs

semaine 1 80 551 11 008 69 543 86

semaine 2 86 951 15 684 71 267 82

semaine 3* 33 806 12 948 20 858 62

Total 201	308 39	640 161	668 80
* semaine partielle à cause d’une panne du système

Figure 2 : Nombre d’appels faits au centre d’appels et demeurés sans réponse 
Source des données : Bureau des obligations familiales 
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registre permettant d’évaluer le nombre 
d’appels que traite chaque employé en 
réalité); 

• nous avons constaté qu’au Service à la clien-
tèle, qui comprend tous les employés chargés 
de l’exécution des ordonnances, le nombre 
moyen de jours de congé de maladie était de 
19 jours par personne, ce qui réduit considé-
rablement la disponibilité des employés pour 
travailler durant les quarts de travail prévus 
au centre d’appels.

NOTES	DE	RAPPEL
Comme il en a été question plus haut, le centre 
d’appels réacheminait les questions plus complexes 
ou exigeant une connaissance particulière d’un 
dossier à l’agent des services d’exécution des 
ordonnances affecté au dossier, généralement par 
l’entremise d’une note de rappel. Ces notes peuvent 
aussi être créées par n’importe quel employé pour 
l’aider à se rappeler de mesures particulières à 
prendre à une date ultérieure, ainsi que par le sys-
tème informatique du Bureau lorsqu’un document 
est numérisé, puisque celui-ci pourrait exiger une 
intervention de la part du personnel. Le Bureau 
s’attend à ce que, dans la plupart des cas, les notes 
de rappel soient lues, que les mesures nécessaires 
soient prises et que les notes soient closes dans les 
30 jours suivant leur création. 

Nous avons obtenu un rapport sommaire mon-
trant qu’il y avait 91 000 notes de rappel en souf-
france au 9 avril 2010. Notre examen de ce rapport, 
ainsi que d’autres renseignements qui nous ont été 
fournis, suscitent quelques préoccupations :

• Le nombre de notes de rappel en souffrance 
pour l’échantillon d’agents des services d’exé-
cution des ordonnances examiné allait de 123 
à 1 358 par agent.

• Près du tiers des notes de rappel en souffrance 
étaient à l’état « actif » dans le système infor-
matique. Soit ces notes n’avaient pas été lues 
(la nature et l’urgence des situations ayant 
donné lieu à la note à l’origine n’étaient donc 
pas connues), soit elles l’avaient été mais 
aucune mesure n’avait été prise pour y donner 
suite et les clore.

• Malgré la cible de 30 jours pour le traitement 
des notes de rappel fixée par le Bureau, 

RECOMMANDATION	3

Comme le centre d’appels demeure le principal 
mode de communication des clients avec le 
Bureau des obligations familiales, ce dernier 
devrait passer en revue les activités du centre 
d’appels et prendre les mesures nécessaires pour 
s’assurer que les appels sont traités dans un 
délai raisonnable. Il devrait aussi assurer le suivi 
des résultats de ses initiatives d’amélioration des 
activités du centre d’appels et en rendre compte. 

RÉPONSE	DU	BUREAU

Le Bureau est d’accord avec les recomman-
dations et s’est engagé à faire en sorte que les 
clients puissent communiquer avec lui dans 
des délais opportuns. Comme l’a souligné le 
vérificateur général, le Bureau répond déjà à 
quelque 2 000 appels par jour et traite environ 
200 000 appels chaque mois par l’entremise de 
son service téléphonique automatisé.

En juin 2010, le Bureau a déployé un nou-
veau système téléphonique. Il fournit aussi 
des données aux gestionnaires pour les aider à 
améliorer les horaires de travail au centre d’ap-
pels, à intervenir plus rapidement pour réduire 
les temps d’attente trop longs et à assurer le 
suivi du nombre d’appels qui demeurent sans 
réponse. 

Le Bureau a aussi amélioré la supervision 
de son centre d’appels exercée par les 
cadres supérieurs, et a mis au point de 

nouvelles normes de service à la clientèle 
qui comprennent des points de référence 
permettant de mesurer le rendement et les 
progrès réalisés, ainsi que d’orienter les futures 
améliorations du service à la clientèle. 
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MESURES	D’ExÉCUTION
Au 31 mars 2010, environ les deux tiers des payeurs 
ne satisfaisaient pas, en tout ou en partie, à leurs 
obligations alimentaires. Pour percevoir les paie-
ments en souffrance de façon efficace, le Bureau 
doit prendre les mesures d’exécution appropriées 
en temps opportun. 

Les employés chargés de ces mesures doivent 
suivre une série d’étapes prescrites dans la procé-
dure d’exécution du Bureau, qui commence par des 

mesures passives cédant graduellement la place à 
des mesures plus vigoureuses.

Les mesures d’exécution passives initiales com-
prennent ce qui suit :

• informer le payeur que ses paiements sont en 
souffrance, et qu’il a 15 jours pour répondre 
avant que d’autres mesures d’exécution ne 
soient prises;

• demander au payeur d’établir un échéancier 
de remboursement volontaire de tous les paie-
ments dus;

• percevoir certains paiements fédéraux à la 
source, par exemple les remboursements de 
l’impôt sur le revenu et les prestations d’assu-
rance-emploi ou du Régime de pensions du 
Canada;

• déposer un bref de saisie-exécution ou une 
revendication de privilège à l’égard des biens 
du payeur, par exemple sa voiture ou ses effets 
mobiliers; 

• saisir les gains de loterie; 

• communiquer le nom du payeur aux agences 
d’évaluation du crédit.

Les mesures d’exécution plus vigoureuses com-
prennent ce qui suit :

• émettre un avis d’intention de suspension du 
permis de conduire du payeur, et éventuelle-
ment le suspendre;

• émettre un avis d’intention de suspension des 
permis fédéraux et du passeport du payeur, et 
éventuellement les suspendre; 

• saisir les comptes bancaires du payeur, y com-
pris les comptes conjoints;

• inscrire une charge à l’égard d’un bien immo-
bilier spécifique appartenant au payeur; 

• faire comparaître le payeur devant un tribunal 
pour une audience sur le défaut de paiement 
et exiger une sentence d’emprisonnement 
pouvant aller jusqu’à 180 jours.

Comme chaque cas est unique, il n’y a pas 
d’ordre ni de calendrier à respecter à l’égard des 
mesures d’exécution. En conséquence, les employés 
chargés de ces mesures disposent d’un pouvoir 
discrétionnaire considérable quant aux mesures à 

RECOMMANDATION	4

Pour s’assurer que les questions comme les 
demandes de renseignements des clients et les 
mesures d’exécution des ordonnances soient 
traitées de manière appropriée et en temps 
opportun, la direction du Bureau des obligations 
familiales devrait exercer une surveillance afin 
de déterminer si les agents des services d’exé-
cution des ordonnances lisent leurs notes de 
rappel, y donnent suite comme il se doit et les 
ferment dans des délais raisonnables.

RÉPONSE	DU	BUREAU

Le Bureau s’est engagé à assurer un suivi oppor-
tun des demandes de renseignements des clients 
et des mesures d’exécution. Les employés et les 
gestionnaires entreprendront une « campagne 
éclair » à l’automne 2010 pour passer à travers 
toutes les notes de rappel. 

De nouvelles activités de formation à l’in-
tention des employés et des gestionnaires et de 
nouvelles mesures du rendement aideront le 
Bureau à s’assurer que les notes de rappel sont 
utilisées de façon appropriée, qu’on leur donne 
suite dans des délais raisonnables et qu’elles 
sont fermées comme il se doit.  

environ la moitié des notes étaient en 
souffrance depuis plus de 90 jours, et 
beaucoup dataient d’un à deux ans.
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prendre et au moment de les prendre. En outre, le 
Bureau a pour pratique d’entreprendre des mesures 
d’exécution seulement après que le bénéficiaire 
l’ait informé que le payeur n’a pas versé sa pension 
alimentaire ou qu’il a versé une pension partielle. 

Notre examen d’un échantillon de dossiers ayant 
acquis des arriérés depuis notre dernière vérifica-
tion, en 2003, nous a amenés à conclure que, dans 
bien des cas, les mesures d’exécution n’étaient ni 
opportunes ni efficaces. Les avis initiaux de non-
paiement reçus de la part des bénéficiaires n’étaient 
soit pas consignés, soit si mal consignés qu’il était 
souvent impossible de déterminer quand ils avaient 
été reçus. Nous avons donc plutôt comparé le délai 
entre le début de l’arriéré des dossiers et le moment 
où la première mesure d’exécution était prise. Nous 
avons constaté que pour les dossiers courants, il 
avait fallu presque quatre mois avant que la pre-
mière mesure d’exécution ne soit prise, et sept mois 
dans le cas des dossiers nouvellement inscrits pour 
lesquels une pension alimentaire pour conjoint ou 
enfants n’avait encore jamais été versée.

Dans plus de la moitié des dossiers que nous 
avons examinés, les délais entre les mesures 
d’exécution étaient extrêmement longs; il pouvait 
s’écouler de six mois à cinq ans entre les mesures, la 
moyenne s’établissant à deux ans. 

Le Bureau a lui-même reconnu qu’il n’examinait 
et ne traitait qu’environ 20 % à 25 % du nombre 
total de dossiers qui lui sont confiés dans une 
année; en d’autres termes, il n’intervient que dans 
un dossier sur quatre ou cinq chaque année pour, 
par exemple, prendre une mesure d’exécution, 
mettre à jour le dossier ou retracer un payeur 
délinquant. 

Beaucoup des mesures d’exécution prises 
n’étaient pas efficaces. Par exemple, il était rare que 
les payeurs délinquants répondent aux demandes du 
Bureau concernant l’établissement d’un échéancier 
de remboursement volontaire. Pareillement, aucun 
des payeurs délinquants mis en garde puis dénoncés 
aux agences d’évaluation du crédit n’a payé d’arrié-
rés – ou n’a même directement contacté le Bureau. 

Il est parfois difficile de retracer un payeur délin-
quant. Le Bureau estime que l’une des manières 
les plus efficaces de retrouver une personne est de 
consulter la base de données de l’Assurance-santé 
de l’Ontario. Nous avons toutefois été informés que 
l’Assurance-santé de l’Ontario autorise le Bureau à 
faire seulement vingt demandes d’information par 
mois.

Il était souvent difficile de comprendre pour-
quoi une mesure d’exécution particulière avait ou 
n’avait pas été prise. Comme le personnel chargé de 
l’exécution des ordonnances est doté d’un pouvoir 
discrétionnaire considérable à cet égard, il est 
essentiel, à notre avis, que les motifs justifiant les 
mesures prises soient consignés de façon adéquate.

Nous avons aussi constaté qu’il n’existe aucun 
mécanisme de contrôle de qualité pour exami-
ner les dossiers afin de déterminer si les agents 
d’exécution des ordonnances faisaient des efforts 
raisonnables pour percevoir les arriérés. En outre, 
le système informatique ne donne pas l’information 
nécessaire pour permettre une supervision de ges-
tion plus efficace.

RECOMMANDATION	5

Pour percevoir les arriérés plus efficacement, le 
Bureau des obligations familiales devrait s’assu-
rer que les employés chargés de l’exécution des 
ordonnances :

• entreprennent des mesures d’exécution à 
la fois pour les dossiers courants et pour 
les dossiers nouvellement inscrits dans des 
délais plus raisonnables; 

• consignent les raisons pour lesquelles des 
mesures d’exécution particulières ont ou 
n’ont pas été prises, et se concentrent sur les 
mesures susceptibles d’être les plus efficaces 
dans les circonstances propres à chaque 
dossier.
Le Bureau devrait aussi mettre en place 

un mécanisme de contrôle de qualité et une 
supervision de gestion efficace afin d’évaluer si 
des efforts raisonnables sont faits pour percevoir 
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ChARGE	DE	TRAVAIL
Il est clair que pour administrer efficacement sa 
charge de travail et les activités de son centre d’ap-
pels, ainsi que pour assurer le suivi opportun des 
notes de rappel en attente, le Bureau doit disposer 
d’un nombre suffisant d’employés chargés de l’exé-
cution des ordonnances.

Au moment de notre dernière vérification, en 
2003, les 60 représentants des services d’exécution 
des ordonnances alors à l’emploi du Bureau 

devaient travailler au centre d’appels 4,5 heures 
par jour, alors que les 100 agents des services 
d’exécution des ordonnances devaient y travailler 
trois heures par jour, le reste de la journée de 
travail étant consacré aux activités d’exécution. 
À l’instauration du nouveau modèle d’attribution 
des cas, en avril 2007, les 83 représentants des 
services d’exécution des ordonnances du Bureau 
devaient travailler au centre d’appels six heures par 
jour, et les 138 agents des services d’exécution des 
ordonnances, 10,5 heures par semaine, le reste du 
temps étant consacré aux activités d’exécution.

Comme nous l’avons souligné plus haut, 
chaque dossier est maintenant attribué à l’un des 
138 agents des services d’exécution des ordonnan-
ces; en fait, ces employés sont « responsables » des 
dossiers qui leur sont confiés, du traitement des 
questions plus complexes ou exigeant un certain 
temps et, en bout de ligne, de la résolution fruc-
tueuse des dossiers dont les pensions alimentaires 
sont en souffrance. Nous avons constaté qu’en 
vertu de cette méthode, chaque agent des services 
d’exécution des ordonnances se voyait attribuer 
en moyenne 1 377 dossiers. Dans deux autres 
grandes provinces, un agent chargé de l’exécution 
des ordonnances s’occupait en moyenne de 446 et 
312 dossiers, respectivement. Même en répartissant 
la charge de travail parmi tous les employés plutôt 
que seulement parmi les travailleurs chargés de 
l’exécution des ordonnances, la moyenne demeure 
élevée, soit 421 dossiers par employé du Bureau, 
comparativement à 301 et 212 dans les deux autres 
grandes provinces. En dépit d’une augmentation de 
35 % du personnel chargé de l’exécution des ordon-
nances depuis 2003, la charge de travail demeure 
considérablement plus élevée que dans les deux 
autres grandes provinces étudiées.

Nous avons aussi constaté que, en dépit des 
recommandations antérieures concernant l’établis-
sement de normes en matière de charge de travail 
formulées par notre bureau et par le Comité perma-
nent des comptes publics de l’Assemblée législative, 
le Bureau n’a jamais mis en oeuvre de normes 
définissant ce qui constitue une charge de travail 

les arriérés. S’il est déterminé que ce n’est pas 
le cas, le Bureau devrait prendre des mesures 
correctives.

Comme la principale difficulté consiste 
généralement à retracer le payeur, le Bureau 
devrait discuter avec le ministère de la Santé 
et des Soins de longue durée des restrictions 
actuelles en ce qui concerne l’accès aux adresses 
des payeurs figurant dans la base de données de 
l’Assurance-santé de l’Ontario.

RÉPONSE	DU	BUREAU

Le Bureau est d’accord avec les recommanda-
tions et prend des mesures pour améliorer la 
perception des arriérés alimentaires.

Le Bureau examine et révise systématique-
ment ses politiques et procédures opération-
nelles afin d’accroître la cohérence des mesures 
d’exécution et d’améliorer les résultats pour les 
clients. La mise en oeuvre d’une nouvelle tech-
nologie de gestion des cas en 2012 permettra 
au Bureau d’être beaucoup plus proactif dans la 
prise des mesures d’exécution et de perception 
des montants destinés à ses clients.

Le Bureau collabore actuellement avec le 
gouvernement fédéral, les organismes de mise 
en application de la loi et d’autres ministères 
provinciaux afin d’obtenir l’accès à de nouveaux 
outils et bases de données qui l’aideront à retra-
cer les payeurs délinquants.
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PENSIONS	ALIMENTAIRES	EN	
SOUFFRANCE	

Le Bureau nous a informés que le total des pensions 
alimentaires en souffrance au 31 décembre 2009 
s’élevait à environ 1,6 milliard de dollars, en hausse 
de 23 % depuis notre dernière vérification en 2003. 
Toutefois, ce chiffre n’est pas entièrement fiable, le 
Bureau n’ayant pas été en mesure de nous fournir 
durant nos travaux sur place d’autres données 
détaillées, par exemple la liste des montants en 
souffrance pour chaque dossier permettant d’arri-
ver à cette somme. Le Bureau n’a pas non plus été 
en mesure de nous fournir de l’information sur le 
nombre et la valeur totale des pensions alimentaires 
en souffrance qui n’ont pas été perçues ces derniè-
res années, ni sur le nombre et la valeur totale des 
comptes en souffrance jugés irrécouvrables.

Nous avons cependant été en mesure d’établir 
que près de 20 000 personnes dont les ordonnan-
ces alimentaires étaient exécutées par le Bureau 
recevaient de l’aide sociale, dans de nombreux cas 
parce que leur ex-partenaire ne leur versait pas la 
pension alimentaire pour conjoint ou enfant qui 
leur était due.

C’est seulement à la fin de nos travaux sur place 
que le Bureau a été en mesure de nous fournir des 
données sommaires sur le total des arriérés, classés 
en fonction du montant en souffrance, pour chaque 
compte. Ces renseignements sont présentés à la 
Figure 3. Le Bureau n’a toutefois pas pu nous don-
ner de détails à propos de l’ancienneté des arriérés. 

Les renseignements de ce genre sur les débiteurs 
devraient normalement être accessibles dans 
n’importe quel organisme. En résumé, le Bureau 
n’a pas fait le suivi – et ne connaît donc pas – le 
montant des arriérés qu’il perçoit. En outre, il n’a 

RECOMMANDATION	6

Pour aider à améliorer l’administration de son 
programme d’exécution des ordonnances, le 
Bureau des obligations familiales devrait :

• établir des critères raisonnables et des points 
de référence pour définir ce qui constitue 
une charge de travail gérable, et doter ses 
activités d’exécution des ordonnances en 
conséquence;

• surveiller et évaluer régulièrement le ren-
dement et l’efficacité du personnel chargé 
de l’exécution des ordonnances, de façon 
individuelle et collective, notamment en 
ce qui concerne la réponse aux demandes 
de renseignements, la prise de mesures 
d’exécution appropriées en temps opportun 
et la perception des pensions alimentaires en 
souffrance.

RÉPONSE	DU	BUREAU

Le Bureau a mis en oeuvre des initiatives en 
vue d’établir un modèle de gestion de la charge 
de travail le plus approprié possible pour son 
personnel. Les travaux sont en cours et seront 
achevés d’ici la fin de l’exercice.

L’adoption d’un modèle opérationnel d’attri-
bution des cas a facilité la gestion de la charge 
de travail en permettant aux agents des services 
d’exécution des ordonnances de consacrer plus 
de temps aux activités d’exécution, plutôt que de 
travailler au centre d’appels.

De plus, une nouvelle technologie de gestion 
des cas, qui devrait être en place d’ici 2012, 
offrira aux employés chargés de l’exécution des 
ordonnances de meilleurs outils, notamment 
des rappels automatisés, qui leur permettront 
d’être plus efficaces. Ce nouveau système 

raisonnable. En outre, il n’existe à l’heure actuelle 
aucun système ni exigence concernant le suivi et 
l’évaluation du rendement du personnel chargé de 
l’exécution des ordonnances pour s’assurer que les 
employés sont efficients et efficaces. 

permettra également à la direction de mieux 
surveiller l’efficacité des mesures d’exécution et 
de formuler des recommandations pour amé-
liorer les résultats des mesures de paiement des 
pensions alimentaires. 
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pas surveillé ni évalué les soldes des arriérés selon 
une méthode normalisée ou des critères de risque, 
par exemple la durée ou le montant total du défaut 
de chaque compte, ni le nombre de comptes ayant 
un arriéré important. De tels renseignements sont 
essentiels pour assurer une gestion adéquate de la 
fonction de perception, notamment pour établir 
l’ordre de priorité des comptes à traiter, déterminer 
les montants en souffrance depuis longtemps qui 
sont probablement irrécouvrables et devraient 
être radiés ou repérer les montants importants 
qui exigent des mesures de recouvrement plus 
vigoureuses.

Au moment de notre dernière vérification, en 
janvier 2003, près de 19 000 dossiers ayant des 
arriérés totalisant 290 millions de dollars avaient 
été confiés à des agences de recouvrement pri-
vées. Cette initiative n’a toutefois pas eu le succès 
escompté, les agences ayant recouvré moins de 1 % 
des montants impayés dont la perception leur avait 
été confiée. La pratique consistant à confier les dos-
siers en souffrance à une agence de recouvrement a 
cessé depuis.

TRAITEMENT	DES	PAIEMENTS
Nous avons été informés que le Bureau recevait et 
traitait environ 150 000 pensions alimentaires indi-
viduelles chaque mois, dont la valeur totale s’établit 
entre 50 et 60 millions de dollars. Un peu moins de 
la moitié de ces pensions sont payées par chèques, 
qui sont réacheminés directement à l’institution 
financière du Bureau pour traitement; les autres 
pensions sont versées sous forme de virements 
électroniques. Environ la moitié de ces virements 
sont transmis directement à l’institution financière 

Figure 3 : Nombre total de dossiers affichant des arriérés au 31 décembre 2009 
Source des données : Bureau des obligations familiales

Total	des	arriérés
Arriérés	($) Nombre	de	dossiers %	de	dossiers (en	millions	de	dollars) %	d’arriérés
Moins de 5 000 69 038 54,0 96,72 6,0

5 000–9 999 17 809 13,9 128,76 8,0

10 000–24 999 22 727 17,8 366,34 22,8

25 000–49 999 11 761 9,2 411,41 25,6

50 000–99 999 4 937 3,9 330,42 20,5

100 000+ 1 489 1,2 275,90 17,1

Total 127 761 100,0 1	609,55 100,0

RECOMMANDATION	7

Pour pouvoir concentrer ses efforts sur les dos-
siers les plus susceptibles de donner des résul-
tats et mesurer objectivement l’efficacité de ses 
activités d’exécution, le Bureau des obligations 
familiales devrait colliger de meilleures données 
sur les pensions alimentaires en souffrance.

RÉPONSE	DU	BUREAU

Le Bureau est d’accord avec la recommandation 
et prend des mesures pour améliorer les don-
nées sur l’efficacité des activités d’exécution et 
les pensions alimentaires en souffrance.

En 2010, il a mis en oeuvre un certain nom-
bre d’indicateurs de rendement clés, comme les 
coûts associés à la perception des pensions ali-
mentaires, la valeur des arriérés dus aux bénéfi-
ciaires, le nombre de mesures d’exécution prises 
par type et les taux de versement des pensions. 
Les indicateurs de rendement clés procurent 
des renseignements essentiels à l’évaluation du 
rendement global du programme et à la mise en 
oeuvre de changements qui permettront d’amé-
liorer les résultats des activités d’exécution pour 
les clients. 



129Bureau des obligations familiales

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
03

du Bureau par le payeur; le Bureau traite lui-même 
l’autre moitié. Environ 80 % des pensions versées 
par le Bureau sont déposées directement dans les 
comptes bancaires des bénéficiaires; les autres 
sont payées par chèque. L’objectif du Bureau est de 
remettre les pensions aux bénéficiaires dans les 24 
à 48 heures suivant leur réception.

Nous avons constaté que les contrôles comp-
tables des pensions reçues des payeurs (par voie 
électronique ou par chèque) et les versements 
subséquents aux bénéficiaires étaient généralement 
satisfaisants. De plus, la majorité des pensions 
alimentaires étaient versées dans les 48 heures 
suivant leur réception. Toutefois, divers facteurs, 
énumérés ci-dessous, ont fait en sorte que des 
pensions alimentaires ont été bloquées dans des 
comptes d’attente qui ne faisaient pas l’objet d’un 
contrôle interne adéquat. 

Compte d’attente identifié

Au 31 décembre 2009, le Bureau détenait dans un 
« compte d’attente identifié » environ 2,9 millions 
de dollars provenant de plus de 9 500 transactions. 
Bien que les 2 653 bénéficiaires étaient connus, les 
fonds ne pouvaient pas être versés pour diverses 
raisons, par exemple parce qu’il fallait attendre une 
ordonnance du tribunal. 

Notre examen d’un échantillon des soldes 
de ce compte a révélé que le Bureau n’avait pas 
effectué de suivi ni compensé près des trois quarts 
de ces soldes dans les délais prescrits, soit dans les 
90 jours suivant leur réception. En fait, nous avons 
constaté que l’âge moyen de tous les postes de ce 
compte était de 276 jours, soit plus de neuf mois, et 
que beaucoup dataient de plus de trois ans.

Comptes d’attente non identifié et divers 

Au 31 décembre 2009, le Bureau détenait 2,1 mil-
lions de dollars dans un « compte d’attente non 
identifié », où est conservé l’argent de près de 
9 000 transactions au nom de bénéficiaires incon-
nus. Le Bureau n’a aucun échéancier particulier 

pour effectuer le suivi de ces paiements, ni pour les 
traiter. Nous avons constaté que l’âge moyen de ces 
postes était de 3,3 ans, et que beaucoup dataient de 
plus de 10 ans. 

Nous avons aussi constaté qu’au 31 décem-
bre 2009, un montant total de 7,2 millions de 
dollars avait été viré des deux comptes d’attente 
susmentionnés dans un troisième, le « compte 
d’attente divers ». Le Bureau nous a dit qu’il avait 
viré les fonds après avoir pris toutes les mesures 
possibles pour obtenir l’information nécessaire pour 
identifier ou retracer les bénéficiaires. Nous avons 
pourtant constaté qu’à la suite d’un examen mené 
en 2009, les vérificateurs du ministère du Revenu 
ont réussi à identifier ou à retracer bon nombre 
des bénéficiaires, qui ont reçu leurs paiements en 
moyenne cinq ans après qu’ils aient été transférés 
aux comptes d’attente.

Nous avons constaté que les enquêtes et les déci-
sions concernant le déblocage des fonds se trouvant 
dans les comptes d’attente n’étaient souvent pas 
consignées ni approuvées comme il se doit. En 
outre, comme c’était le cas au moment de notre der-
nière vérification en 2003, la direction n’examinait 
ni ne supervisait le déblocage des fonds des trois 
comptes d’attente. En conséquence, des sommes 
auraient pu être transférées d’un des comptes sans 
être décelées et remises à des bénéficiaires non pré-
vus, soit par erreur ou intentionnellement.

L’examen de la fonction de traitement des paie-
ments nous incite en outre à formuler les observa-
tions et préoccupations suivantes :

• Au 31 décembre 2009, les soldes créditeurs 
totaux des comptes de 30 000 payeurs indi-
viduels s’élevaient à environ 18,5 millions de 
dollars. Cependant, le Bureau n’a pas été en 
mesure de nous dire quelle proportion repré-
sentaient les montants reçus non versés, en 
principe remboursables au payeur, ni quelle 
proportion représentaient les rajustements 
rétroactifs des pensions alimentaires dues, 
qui ne sont pas remboursables. Dans les faits, 
les montants reçus non versés sont rarement 
remboursés au payeur, et lorsqu’ils le sont, la 
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décision est laissée à la discrétion du person-
nel chargé de l’exécution des ordonnances. 

• Bien que le Bureau ait reconnu son obligation 
d’exiger des intérêts à compter de la date où 
un paiement devient en souffrance lorsque 
l’ordonnance le prévoit, il n’a jamais tenu 
compte de ces intérêts parce que son système 
informatique n’est pas programmé pour calcu-
ler les intérêts courus, et qu’il n’est ni efficient, 
ni économique de le faire manuellement. 
Contrairement à certaines de ses contreparties 
d’autres provinces, le Bureau ne réclame des 
intérêts sur les arriérés que si le bénéficiaire 
calcule volontairement les intérêts courus et 
fournit le total au Bureau dans une déclara-
tion sous serment.

À cause du risque élevé associé aux comptes 
d’attente et aux comptes débiteurs affichant des 
soldes créditeurs importants, il est essentiel que des 
contrôles internes adéquats soient mis en place, 
particulièrement en ce qui concerne les paiements 
versés à partir de ces comptes. MESURES	DU	RENDEMENT	

Le Bureau prépare un rapport mensuel des para-
mètres de mesure à l’intention du ministère des 
Services sociaux et communautaires (le Ministère). 
Notre examen de ce rapport nous a permis de 
constater qu’il renfermait des données statistiques 
de base, notamment : 

• le nombre total de dossiers de pensions ali-
mentaires actifs;

• le nombre total de demandes liées au Bureau 
provenant de députés provinciaux;

• le nombre total de demandes liées au Bureau 
provenant de l’Ombudsman de l’Ontario;

• le pourcentage de dossiers de pensions 
alimentaires pour lesquels le payeur satisfait 
pleinement ou partiellement à ses obligations 
(la conformité partielle étant définie comme 
s’appliquant à au moins 85 % des obligations 
mensuelles); 

• le nombre d’appels traités par le centre 
d’appels et par le système téléphonique 
automatisé.

RECOMMANDATION	8	

Bien que le Bureau des obligations familiales 
réussisse généralement bien à traiter et à 
remettre la majorité des pensions alimentaires 
aux bénéficiaires voulus en temps opportun, il 
devrait renforcer ses contrôles internes comme 
suit :

• en effectuant un suivi plus rigoureux des 
comptes d’attente identifié, non identifié et 
divers et en compensant les sommes de façon 
plus diligente; 

• en consignant adéquatement les motifs à 
l’appui des fonds débloqués des comptes 
d’attente, y compris les preuves que la direc-
tion a examiné et approuvé le déblocage des 
fonds.
Le Bureau devrait aussi modifier son système 

informatique de sorte qu’il puisse calculer les 
intérêts courus à l’égard des pensions alimen-
taires en souffrance.

RÉPONSE	DU	BUREAU

Le Bureau reconnaît qu’il doit faire tout ce qui 
est en son pouvoir pour s’assurer que les bénéfi-
ciaires reçoivent en temps opportun les pensions 
alimentaires auxquelles ils ont droit.

C’est pourquoi il a affecté des ressources au 
suivi des fonds se trouvant dans les comptes 
d’attente et à la compensation de ces fonds en 
fonction de leur priorité. Le Bureau révisera 
également ses politiques en matière de finances, 
et mettra en place des calendriers d’exécution 
des mesures nécessaires pour que les clients 
reçoivent leurs paiements plus rapidement.

Le Bureau n’a pas la compétence législative 
pour calculer les intérêts, mais il exige des inté-
rêts lorsque l’ordonnance du tribunal comprend 
une clause de paiement d’intérêt et que le béné-
ficiaire en fait la demande.
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Même s’il ne fait pas de doute que ces données 
sont importantes pour le Ministère, elles ne sont 
pas particulièrement utiles pour évaluer le degré 
de réussite du Bureau à l’égard de ses objectifs 
opérationnels clés, ni pour cerner les points à 
améliorer. À notre avis, même les données sur le 
pourcentage des dossiers pour lesquels le payeur 
est en conformité totale ou partielle ne sont pas 
utiles, parce qu’un payeur qui ne se conforme pas 
à ses obligations depuis des mois ou des années et 
qui effectue un paiement partiel au cours d’un mois 
entre dans la même catégorie que les payeurs qui 
s’y conforment pleinement ou partiellement depuis 
une plus longue période. 

Le Bureau s’est cependant fixé certains objectifs 
de haut niveau en matière d’administration et 
d’exécution des ordonnances des tribunaux relati-
ves aux pensions alimentaires pour les enfants et 
pour le conjoint, notamment :

• perception et versement des pensions alimen-
taires en temps opportun;

• amélioration des taux de conformité par 
l’établissement de relations constructives avec 
les clients et partenaires pour garantir que les 
obligations familiales soient respectées;

• amélioration du service à la clientèle, de l’exé-
cution des ordonnances et de la perception 
des pensions alimentaires. 

Il s’agit de bonnes mesures axées sur les résul-
tats, et le Bureau devrait évaluer ses progrès à 
l’égard de l’atteinte de ses objectifs et en rendre 
compte. 

Le Bureau pourrait entre autres communiquer 
les types de données ci-dessous au Ministère pour 
permettre à celui-ci d’évaluer de façon plus efficace 
son rendement et de cerner les points à améliorer :

• délai requis pour le versement aux bénéficiai-
res des fonds reçus par voie électronique ou 
par chèque;

• caractère opportun des diverses mesures 
d’exécution prises et leur succès relatif; 

• nombre de dossiers ayant des arriérés impor-
tants qui n’ont pas fait l’objet de mesures 
d’exécution depuis longtemps;

• nombre d’appels au centre d’appels qui 
demeurent sans réponse et nombre d’appe-
lants mis dans une file d’attente qui raccro-
chent avant qu’on leur ait répondu;

• ancienneté des pensions alimentaires en souf-
france et évaluation de la probabilité que les 
arriérés puissent être recouvrés; 

• nature et nombre de plaintes reçues de toutes 
sources et délai nécessaire pour y donner suite 
de façon satisfaisante.

Le Bureau a reconnu qu’il devait établir des 
points de référence plus précis pour mesurer et éva-
luer son rendement organisationnel, mais a aussi 
souligné qu’il n’avait pas la capacité nécessaire 
pour obtenir l’information à l’heure actuelle. Cette 
absence d’une mesure adéquate du rendement 
restreint énormément la capacité du Bureau à 
cerner les lacunes de ses processus opérationnels et 
à régler les problèmes rapidement. Elle contribue 
aussi à l’incapacité du Bureau à corriger de façon 
proactive les problèmes avant qu’ils ne deviennent 
envahissants. L’adage selon lequel « on ne peut pas 
gérer ce qu’on ne peut pas mesurer » résume bien 
l’un des principaux défis que doit relever le Bureau.

En 2005, le Bureau a retenu les services d’une 
maison de sondage pour mener une enquête 
exhaustive sur la satisfaction de la clientèle. Les 
résultats ont fait ressortir un certain nombre de 
problèmes en matière de service à la clientèle, dont 
aucun n’était mentionné dans le rapport mensuel 
remis au Ministère. Beaucoup des problèmes recen-
sés étaient conformes à nos observations ci-haut et 
à l’information obtenue auprès de l’Ombudsman 
de l’Ontario. Par exemple, les résultats du sondage 
montrent que les quatre principales frustrations 
vécues par les bénéficiaires sont les suivantes : 

• l’inefficacité de la fonction de perception;

• les longs délais;

• l’impossibilité de communiquer directement 
avec le personnel chargé de l’exécution des 
ordonnances; 

• le manque de connaissance ou de compréhen-
sion de leur cas particulier par l’employé qui 
finit par répondre à leur appel.
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Le Bureau n’a pas effectué d’autre enquête de la 
sorte depuis 2005. 

MECA était à l’origine conçu principalement 
pour le suivi des paiements reçus et versés aux 
bénéficiaires. À la fin des années 1980 et au début 
des années 1990, le système a été mis à niveau; 
on y a notamment intégré une fonctionnalité de 
gestion des cas, ainsi qu’une interface frontale 
avec le serveur (baptisée FRONT) pour offrir aux 
employés du centre d’appels un meilleur accès 
aux renseignements sur chacun des dossiers et un 
système de gestion des documents. 

Toutefois, ce système vieux d’un quart de siècle 
est désuet en regard des normes de TI actuelles, et 
ne soutient pas adéquatement les activités admi-
nistratives du Bureau. Celui-ci est au courant des 
lacunes du système depuis de nombreuses années, 
et nous avions constaté certaines d’entre elles à l’oc-
casion de nos vérifications antérieures. Ces lacunes 
comprennent : 

• le temps considérable et les dépenses néces-
saires pour apporter des améliorations au 
logiciel, en partie à cause de l’insuffisance ou 
de l’absence de documentation sur le système 
(en fait, le Bureau hésite souvent à apporter 
des changements importants, de crainte de 
déstabiliser le système entier);

• la navigation fastidieuse entre plusieurs 
écrans pour obtenir l’information sur les acti-
vités relatives aux dossiers; 

• l’impossibilité pour la direction d’obtenir 
l’information nécessaire dans le système pour 
effectuer une surveillance et déterminer si la 
prestation du programme est efficiente ou effi-
cace (par exemple, il n’existe pas de données 
détaillées sur l’administration des dossiers par 
le personnel chargé de l’exécution, ni sur les 
montants des arriérés).

Le Bureau reconnaît depuis 1996 qu’il faut 
remplacer le système MECA, mais à défaut d’un 
nouveau système, il n’a pas d’autre choix que de 
continuer à utiliser l’ancien malgré ses nombreuses 
lacunes.

Depuis novembre 2009, l’administration du 
serveur du Bureau ne se fait plus à Toronto, mais 
au centre de données du gouvernement à Kingston. 

RECOMMANDATION	9

Pour déterminer s’il atteint les objectifs qu’il 
s’est fixé et pour repérer en temps opportun les 
points à améliorer, le Bureau des obligations 
familiales devrait définir ses indicateurs opéra-
tionnels clés, établir des cibles réalistes, ainsi 
que mesurer son degré de réussite à l’égard de 
ces cibles et en rendre compte.

RÉPONSE	DU	BUREAU

En 2010, le Ministère a établi un cadre de 
mesure du rendement pour le Bureau.

Des mesures opérationnelles sont en cours 
d’élaboration à l’échelle du Bureau, notamment 
en ce qui concerne les coûts associés à la per-
ception des pensions alimentaires et le délai 
nécessaire pour répondre à une modification 
d’une ordonnance alimentaire. Ces mesures 
seront axées sur les résultats, pour permettre 
au Bureau d’atteindre l’excellence en matière 
de service à la clientèle et d’augmenter les taux 
de conformité et la perception des pensions 
alimentaires. Elles évolueront et seront amélio-
rées continuellement afin d’offrir de meilleurs 
résultats pour les clients, particulièrement grâce 
aux nouvelles données que la nouvelle technolo-
gie de gestion des cas mettra à la disposition du 
Bureau.

SYSTÈMES	INFORMATIQUES
Système automatisé de gestion de 
l’exécution des ordonnances (système 
MECA) 

Pour la plupart de ses activités, le Bureau utilise à 
l’heure actuelle le Système automatisé de gestion 
de l’exécution des ordonnances (système MECA), 
hébergé dans un ordinateur central à Toronto. 
Utilisé depuis le milieu des années 1980, le système 
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Nous avons constaté que peu de temps après ce 
changement, le Bureau avait dépensé 250 000 $ 
pour l’achat de nouveaux serveurs pour mettre à 
niveau ses activités internes. Ces nouveaux serveurs 
sont maintenant considérés comme étant redon-
dants et ne sont pas utilisés. 

Les anciens serveurs du siège social du Bureau 
à Toronto devaient être mis hors service en novem-
bre 2009, et le personnel du groupement TI du 
Ministère responsable de ces services croyait que 
cela avait été fait. Nous avons toutefois constaté 
que huit anciens serveurs étaient toujours opéra-
tionnels, accessibles en ligne et non protégés par 
un pare-feu. Même si ces serveurs n’étaient plus 
utilisés pour les activités courantes, ils contenaient 
toujours des données historiques sur la clientèle, 
y compris des documents personnels confiden-
tiels. Le Bureau a retiré sept des huit serveurs à la 
mi-juin 2010, après que nous avons exprimé nos 
préoccupations. 

Nos essais ont révélé que les nouveaux serveurs 
et les pare-feu de sécurité installés à Kingston 
étaient à l’épreuve des attaques provenant de 
l’extérieur du gouvernement, mais que les vieux 
serveurs du siège social du Bureau à Toronto ne 
l’étaient pas. Nous avons aussi recensé des lacunes 
qui rendent les serveurs de Kingston et de Toronto 
vulnérables à une utilisation inappropriée par des 
employés oeuvrant depuis l’intérieur du pare-feu du 
gouvernement. Ces lacunes nous ont permis d’ac-
céder à des bases de données et de télécharger des 
données confidentielles sur les clients, y compris 
des documents financiers et juridiques comme des 
ordonnances alimentaires et des images de chèques 
de pension alimentaire, depuis les serveurs de 
Kingston et de Toronto.

Parmi les autres préoccupations concernant le 
système MECA, citons : 

• l’échange d’information sur les paiements 
avec près de 40 autres organismes par des 
courriels non chiffrés ni protégés efficacement 
d’une autre manière, qui risquent donc d’être 
interceptés ou compromis;

• le fait que les codes d’utilisateur des 
anciens employés du Bureau n’aient pas été 
supprimés, ce qui rend le système vulnérable 
à des accès non autorisés; 

• la communication des codes d’utilisateur au 
personnel chargé du développement des sys-
tèmes de TI, ce qui permet à ceux-ci d’accéder 
à l’environnement de production du système 
MECA et contrevient aux règles de séparation 
des tâches; 

• l’affectation et la réaffectation de codes 
d’utilisateur à des groupes ou à des personnes 
sans qu’un suivi approprié ne soit fait, ce qui 
compromet la responsabilisation.

Modèle de prestation intégrée des services 
(MPIS) 

En 2004, le Bureau a tenté d’élaborer un nouveau 
système informatique, le Modèle de prestation 
intégrée des services (MPIS). Initialement doté d’un 
budget de 30 millions de dollars, le MPIS devait 
être achevé à la fin de l’exercice 2006-2007. Ce pro-
jet avait pour objet principal de mettre en oeuvre un 
nouveau système informatique de gestion intégrée 
des cas pour remplacer le système MECA.

Toutefois, il devenu évident que le projet ne 
pourrait pas être achevé comme prévu, et il a été 
décidé en décembre 2006 d’y mettre fin, après que 
21 millions de dollars ont été dépensés ou engagés 
(voir la Figure 4).

Figure 4 : Dépenses relatives au projet de MPIS  
(en millions de dollars)
Source des données : Examen du projet de MPIS du Bureau des obligations 
familiales

Poste Montant
salaires et avantages sociaux des  
employés du Bureau

5,3

expert-conseil en gestion 1,2

autres experts-conseils 8,4

achat de matériel de TI 3,5

autres frais directs d’exploitation  
(formation, fournitures, etc.). 

2,6

Total 21,0
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Nous comprenons que le Bureau a entrepris des 
poursuites contre l’expert-conseil en gestion de pro-
jet chargé du MPIS et en est arrivé à une entente de 
règlement, dont les modalités sont confidentielles. 

Nous avons aussi constaté que le Bureau n’uti-
lisait pratiquement pas le matériel informatique 
d’une valeur de 3,5 millions de dollars acheté pour 
le projet, et ne pouvait même pas dire où se trouvait 
la majorité des composantes de ce matériel.

Après l’échec de l’initiative de MPIS, le Bureau 
a retenu les services d’un autre expert-conseil pour 
examiner ce qui n’avait pas fonctionné. De l’avis de 
cet expert-conseil, plusieurs facteurs ont contribué 
à l’échec du projet, notamment :

• l’inefficacité de la structure de gouvernance 
du projet; 

• une gestion et un contrôle médiocres du projet 
et du fournisseur; 

• l’absence de surveillance et de contrôle des 
finances. 

Système de gestion des cas du Bureau des 
obligations familiales

En juin 2007, le Bureau a obtenu l’autorisation 
d’élaborer et de mettre en oeuvre un nouveau 
système informatique, le Système de gestion des 
cas du Bureau des obligations familiales. Doté d’un 
budget de 43,5 millions de dollars, le projet visait 
à mettre le système en oeuvre en mars 2011. Cette 
date a toutefois été reportée à avril 2012, et le bud-
get est passé à 49,4 millions de dollars.  

L’expert-conseil retenu pour examiner l’échec 
du projet de MPIS a formulé des recommandations 
pour que les mêmes erreurs ne soient pas reprodui-
tes dans le cadre du nouveau projet. Nous avons 
examiné ces recommandations et constaté que 
l’équipe de projet chargée du Système de gestion 
des cas du Bureau des obligations familiales tient 
spécifiquement compte de chacune d’elles. 

L’une des principales recommandations concer-
nait la création d’un comité directeur du projet, ce 
que le Bureau a fait. Les coprésidents du comité 
sont le sous-ministre du ministère des Services 

RECOMMANDATION	10

D’ici à ce que le nouveau système de TI soit éla-
boré et mis en oeuvre, le Bureau des obligations 
familiales devrait renforcer ses exigences et ses 
processus en matière de sécurité de ses activités 
de TI actuelles, y compris le système MECA, afin 
de mieux protéger les renseignements confiden-
tiels à propos des clients.

RÉPONSE	DU	BUREAU

Le Bureau reconnaît que la protection des 
renseignements confidentiels à propos de ses 
clients est primordiale, et a pris des mesures 
pour atténuer les risques liés à ses systèmes 
existants :

• D’ici septembre 2010, les Services de sécu-
rité de la FPO auront terminé les essais 
additionnels de pénétration des pare-feu 
et des serveurs situés au centre de données 
de Kingston, qui permettront de recenser et 
d’atténuer les risques et les vulnérabilités.

• Le Bureau explore la possibilité d’utiliser une 
fonctionnalité de transfert de fichiers d’en-
treprise pour échanger de l’information avec 
des organismes externes en faisant appel à 
des protocoles sécurisés et chiffrés. Il a aussi 
amélioré ses processus de surveillance et 
de contrôle de tous les codes d’utilisateurs 
attribués.
Le projet de gestion des cas du Bureau des 

obligations familiales donne activement suite à 
toutes les recommandations issues de l’examen 
du défunt projet de Modèle de prestation inté-
grée des services et respecte l’échéancier pour 
le déploiement de la solution de gestion des 
dossiers au Bureau d’ici le printemps 2012.  

sociaux et communautaires et le directeur général 
de l’information du ministère des Services gouver-
nementaux. La Vérification interne participe aussi 
activement à l’équipe de projet.
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Contexte

Les centres d’accès aux soins communautaires 
(CASC) fournissent des services de soins à domicile 
aux Ontariens qui, sans ces services et soutiens, 
pourraient devoir être admis dans des hôpitaux 
ou des établissements de soins de longue durée, 
ou pourraient avoir besoin des services d’autres 
organismes communautaires. Les soins à domicile 
aident également des personnes âgées fragiles et 
des personnes handicapées à vivre chez elles de la 
manière la plus autonome possible. 

En général, les CASC passent des contrats avec 
des fournisseurs de services de soins à domicile au 
lieu de fournir eux-mêmes ces services. Les CASC 
ont pour rôle de déterminer si les clients potentiels 
sont admissibles et d’approuver la prestation des 
services suivants aux bénéficiaires admissibles :

• Services professionnels — y compris les 
services de soins infirmiers, d’ergothérapie, de 
physiothérapie, d’orthophonie et de diététique 
et le travail social.

• Services de soutien à la personne et d’aide 
familiale — y compris le soutien à la vie 
quotidienne tel que les soins personnels.

Les CASC autorisent également les admissions 
dans des établissements de soins de longue durée. 

Pour l’exercice terminé le 31 mars 2009, l’On-
tario a dépensé un total de 1,76 milliard de dollars 
pour fournir des services de soins à domicile à 
586 400 clients. La Figure 1 illustre la ventilation des 
sommes affectées par les CASC aux soins à domicile 
pour l’exercice 2008-2009. Au moment de notre 
dernière vérification, dont les résultats sont pré-
sentés dans notre Rapport annuel 2004, un total de 
1,22 milliard de dollars avait été dépensé pour offrir 

Figure 1 : Ventilation des dépenses des CASC, 
2008-2009 (en millions de dollars)
Source des données : Ministère de la Santé et des Soins de longue durée

autres dépenses 
liées aux services 
aux clients 
113 (7 %)
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physiothérapie, 
ergothérapie, 
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110 (6 %)

soins infirmiers
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services de soutien à la personne
517 (29 %)

autres dépenses 
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163 (9 %)

gestion des cas
364 (21 %)
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des services semblables de soins à domicile à environ 
350 000 clients. Les dépenses ont depuis grimpé de 
plus de 40 %, tandis que le nombre de clients servis 
par les CASC a augmenté de plus des deux tiers. 

Selon les données fournies par le ministère 
de la Santé et des Soins de longue durée pour 
l’exercice 2008-2009, les personnes admissibles 
aux services de soins à domicile se répartissaient à 
peu près comme suit : 55 % des clients des CASC 
avaient plus de 65 ans; 35 % avaient de 19 à 64 ans; 
10 % avaient moins de 19 ans. En 2008-2009, les 
clients des services de soins à domicile ont reçu 
environ 19,8 millions d’heures de services de 
soutien à la personne et de soins infirmiers, 6,7 mil-
lions de visites de professionnels, et 1,3 million de 
visites des responsables de gestion des cas. 

Chaque CASC relève d’un des 14 réseaux locaux 
d’intégration des services de santé (RLISS) qui, en 
vertu de la Loi sur l’intégration du système de santé 
local, sont chargés de planifier et de financer les 
fournisseurs de services de santé. Les RLISS, à leur 
tour, relèvent du ministère de la Santé et des Soins 
de longue durée.

Objectif	et	portée	de	la	
vérification

Notre vérification visait à déterminer si les centres 
d’accès aux soins communautaires (CASC), le 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
et les réseaux locaux d’intégration des services de 
santé (RLISS) avaient mis en place des mécanismes 
pour : 

• répondre aux besoins des personnes qui doi-
vent recevoir des services de soins à domicile;

• financer les services en fonction des besoins 
des clients et surveiller la conformité aux 
exigences pour s’assurer que les services sont 
fournis de façon équitable et cohérente dans 
toute la province;

• mesurer la qualité et l’efficacité des services à 
domicile et en rendre compte.

Notre vérification comprenait l’examen et l’ana-
lyse des procédures administratives et dossiers per-
tinents et des entrevues avec le personnel concerné 
du Ministère, des RLISS et des CASC. Nous avons 
visité trois CASC : le CASC du Sud-Est (bureau 
principal à Kingston), le CASC du Centre (bureau 
principal à Newmarket) et le CASC de Hamilton 
Niagara Haldimand Brant (bureau principal à 
Brantford). Les dépenses de ces trois CASC s’éle-
vaient à 526 millions de dollars, ce qui représente 
environ 30 % du total pour tous les CASC. Nous 
avons envoyé un questionnaire aux 11 CASC que 
nous n’avons pas visités.

Dans le cadre de notre vérification, nous avons 
assisté à des visites au domicile des clients avec les 
responsables de la gestion des cas de chacun des 
trois CASC. Nous avons également rencontré des 
représentants de l’Association des centres d’accès 
aux soins communautaires de l’Ontario, de l’Onta-
rio Home Care Association, du Conseil ontarien de 
la qualité des services de santé et de l’Ontario Home 
Care Research and Knowledge Exchange. 

Nous ne nous sommes pas appuyés sur les tra-
vaux des vérificateurs internes du Ministère, car ils 
n’avaient pas mené d’études récentes sur les CASC.

Résumé

Le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée reconnaît qu’améliorer les services de soins à 
domicile permettrait non seulement de réaliser des 
économies, mais aussi de rehausser la qualité de vie 
des clients en leur permettant de rester chez eux au 
lieu d’être admis dans des foyers de soins de longue 
durée, des hôpitaux ou d’autres établissements ins-
titutionnels. Le financement des soins à domicile a 
augmenté substantiellement depuis notre dernière 
vérification, et les sondages indépendants sur la 
satisfaction des clients des CASC indiquent que les 
bénéficiaires de soins à domicile sont généralement 
satisfaits des services reçus. 
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Cependant, certaines des principales préoccu-
pations exprimées dans nos rapports de vérification 
de 2004 et 1998 sur le programme de soins à domi-
cile n’ont pas encore été réglées. En particulier, les 
fonds sont encore principalement affectés en fonc-
tion des niveaux de financement antérieurs plutôt 
que des besoins des clients locaux. Ainsi, les clients 
ayant des besoins semblables ne reçoivent pas 
nécessairement des niveaux de services semblables. 
De plus, les CASC n’ont pas une assurance raison-
nable que les services offerts par leurs fournisseurs 
de l’extérieur sont acquis de la manière la plus ren-
table possible. Nous avons notamment remarqué ce 
qui suit :

• La plupart des iniquités de financement entre 
les CASC pour les services de soins à domicile, 
qui sont un problème de longue date, n’ont 
pas encore été corrigées. Nous avons constaté 
que le financement des soins à domicile 
par personne variait beaucoup entre les 14 
CASC de la province. Par exemple, un CASC 
recevait deux fois plus de fonds par personne 
qu’un autre. Les fonds octroyés aux CASC 
ne sont pas alloués en fonction des besoins 
particuliers des clients ou même sur une base 
plus représentative prenant en compte la 
taille de la population, le taux de croissance, 
l’âge, le sexe, les régions rurales et d’autres 
facteurs locaux. Le Ministère a mis au point 
un nouveau modèle de financement, mais son 
utilisation est encore trop limitée pour avoir 
un effet sur les iniquités de financement.

• La politique du Ministère exige des CASC 
qu’ils administrent les programmes de 
manière uniforme pour que tous les Ontariens 
jouissent d’un accès équitable, où qu’ils vivent 
dans la province. Étant donné les contrain-
tes de financement, un des trois CASC que 
nous avons visités avait priorisé ses services 
pour que seules les personnes à risque élevé 
soient admissibles aux services de soutien 
à la personne, par exemple pour se laver, se 
changer ou faire leur toilette. Afin de réduire 
les coûts et d’équilibrer son budget, ce CASC a 

déterminé que les clients à risque modéré ne 
seraient pas admissibles à des services finan-
cés. Nous avons toutefois constaté que les 
clients à risque modéré des deux autres CASC 
visités recevaient des services de soutien à 
la personne ou étaient inscrits sur une liste 
d’attente. 

• Onze des 14 CASC ont une liste d’attente 
quelconque pour différents services de soins 
à domicile. Les listes d’attente découlaient 
habituellement d’un manque de ressources 
financières ou d’un manque de personnel spé-
cialisé. Les quelque 10 000 personnes inscrites 
sur les listes d’attente de ces 11 CASC devaient 
attendre en moyenne entre huit et 262 jours 
pour accéder à différents services. Les trois 
autres CASC disaient n’avoir aucune liste d’at-
tente. Cette disparité pourrait indiquer une 
distribution inéquitable des ressources entre 
les 14 CASC, ce qui peut se produire lorsque le 
financement est fondé sur les niveaux histori-
ques plutôt que sur les besoins.

• En l’absence de lignes directrices standards 
sur les services, chaque CASC a élaboré ses 
propres lignes directrices touchant la fré-
quence et la durée des services. Il y avait donc 
des différences dans le temps alloué à chaque 
tâche et la fréquence recommandée des 
visites, ce qui signifie que le niveau de service 
offert peut varier d’un CASC à l’autre. 

• Les CASC ont fait des progrès notables 
dans la mise en oeuvre d’un outil normalisé 
d’évaluation initiale des besoins des clients. 
Cependant, dans bien des cas, ces évaluations 
n’étaient pas effectuées en temps opportun. 
Au CASC que nous avons visité, de nombreux 
clients étaient évalués entre quatre jours et 
15 mois après avoir été identifiés comme 
ayant besoin de services de soins à domicile. 
Les réévaluations périodiques requises pour 
s’assurer que les plans de services continuent 
de répondre aux besoins des clients étaient 
aussi en retard dans les trois CASC visités.
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• Un seul des CASC visités rendait périodique-
ment visite à ses fournisseurs de services afin 
de surveiller la qualité des soins fournis. Ces 
visites proactives permettaient de repérer 
les problèmes à régler. Un meilleur suivi des 
incidents et des plaintes des clients donnerait 
aussi une indication de la qualité des soins à 
domicile. Les récents efforts déployés par les 
CASC pour mener des enquêtes indépendan-
tes sur la satisfaction des clients à l’échelle de 
la province sont une bonne initiative.

• Plus de 70 % des fonds dépensés par les CASC 
servaient à acheter des services tels que des 
services de soins infirmiers, de soutien à la 
personne et d’aide familiale auprès de four-
nisseurs de l’extérieur. Les CASC ont toutefois 
ajouté qu’ils ne pouvaient pas obtenir la 
meilleure valeur auprès des fournisseurs, du 
double point de vue des coûts et des services, 
parce qu’ils ne pouvaient pas obtenir les ser-
vices en régime de concurrence. Le Ministère 
a suspendu le processus d’approvisionnement 
concurrentiel à trois reprises depuis 2002, et 
le processus était encore suspendu au moment 
de notre vérification. Les CASC nous ont 
informés que la continuité des soins était un 
problème — que leurs clients craignaient de 
perdre leurs préposés aux services de soutien 
si un fournisseur différent était choisi dans 
le cadre d’un processus d’approvisionnement 
concurrentiel. 

• L’absence de processus d’approvisionnement 
concurrentiel a entraîné d’importantes diffé-
rences dans les tarifs payés aux fournisseurs 
de services au sein de chaque CASC et entre 
les trois CASC visités. Par exemple, les tarifs 
payés par un CASC pour les services de soins 
infirmiers par postes pouvaient être deux fois 
plus élevés que ceux payés par un autre CASC. 

• Ensemble, les 14 CASC ont fait des progrès 
dans la mise en oeuvre d’un système intégré 
de gestion des cas qui fournit l’information 
requise pour aider à mesurer et à améliorer le 
rendement.

• Les RLISS ont conclu avec leurs CASC des 
ententes de responsabilisation prévoyant 
13 mesures et objectifs de rendement. Ces 
objectifs étaient basés sur le rendement réel 
de chaque CASC pour chaque mesure en 
2008. Lorsque les données sur les tendances 
pour tous les CASC deviendront disponibles et 
seront analysées, il faudra envisager de rendre 
publics certains de ces critères de rendement.

RÉPONSE	GLOBALE	DU	MINISTÈRE

Les soins à domicile constituent un volet 
essentiel de notre système de santé. À l’heure 
actuelle, plus de 600 000 clients reçoivent des 
services de soins à domicile en Ontario. Le 
ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée (le Ministère) reconnaît que les services 
de soins à domicile permettent aux gens de 
rester chez eux le plus longtemps possible et 
aident nos hôpitaux et établissements de soins 
de longue durée à bien fonctionner. 

En 2009-2010, le Ministère a octroyé 
1,9 milliard de dollars aux centres d’accès aux 
soins communautaires (CASC), soit 56 % de 
plus qu’en 2003-2004. 

Dans le cadre de son soutien au 
secteur des soins à domicile et des services 
communautaires, le gouvernement s’est engagé 
à investir le montant record de 1,1 milliard de 
dollars sur quatre ans dans la stratégie Vieillir 
chez soi, qui offrira aux personnes âgées et 
à leurs soignants un continuum intégré de 
services communautaires (dont les soins à 
domicile) qui leur permettra de demeurer en 
santé et de vivre de façon plus indépendante 
chez eux.  
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Constatations	détaillées	de	
la	vérification

Les modalités d’administration des soins à domicile 
en Ontario ont changé depuis notre dernière vérifi-
cation, en 2004. À ce moment-là, le ministère de la 
Santé et des Soins de longue durée, par l’entremise 
de sa Division de la santé communautaire et de sept 
bureaux régionaux, versait des paiements de trans-
fert à 42 centres d’accès aux soins communautaires 
(CASC) exerçant leurs activités en vertu de la Loi 
sur les sociétés d’accès aux soins communautaires, 
pour qu’ils offrent des services de soins à domicile 
à la population ontarienne. Sous cette structure, 
les CASC relevaient directement des sept bureaux 
régionaux du Ministère. 

En 2006, 14 réseaux locaux d’intégration des 
services de santé (RLISS) ont été formés en vertu 
de la Loi sur l’intégration du système de santé local. 
Les RLISS étaient chargés de planifier, de financer, 
de coordonner et d’intégrer les services de soins de 
santé dans leurs régions respectives. La nouvelle loi 
éliminait les sept bureaux régionaux du Ministère. 
Le Ministère reste toutefois l’ultime responsable 
du système de soins de santé en obligeant chaque 
RLISS à rendre compte du rendement de son 
système de santé local. Toujours en 2006, des 
modifications réglementaires apportées à la Loi sur 
les sociétés d’accès aux soins communautaires fusion-
naient les 42 CASC antérieurs de manière à ce qu’ils 
couvrent le même territoire que les 14 nouveaux 
RLISS. Ces 14 CASC ont ouvert leurs portes le 
1er janvier 2007. Les CASC sont devenus des orga-
nismes communautaires sans but lucratif en 2009. 
Les 14 CASC relèvent de leurs RLISS respectifs. 

En 2008, le Ministère a publié une stratégie 
visant à renforcer les soins à domicile en Ontario. 
La stratégie prévoyait notamment une responsabili-
sation accrue des CASC et de leurs fournisseurs de 
services, des modifications aux modalités de pres-
tation des services à la clientèle et l’élargissement 
du mandat des CASC pour qu’ils puissent placer des 

clients, par exemple dans des programmes de jour 
pour adultes ou des logements avec services de sou-
tien. Les CASC pouvaient aussi placer des person-
nes dans des lits de soins aux malades chroniques 
ou de réadaptation des hôpitaux publics, mettant 
ainsi à profit leurs compétences en gestion de cas 
pour améliorer à la fois le service à la clientèle et 
l’efficacité du système de santé.

Le Ministère reconnaît que l’amélioration des 
services de soins à domicile présente un double 
avantage. En effet, en plus d’offrir une meilleure 
qualité de vie au patient, cette option est beaucoup 
plus rentable que le placement dans un hôpital, 
un foyer de soins de longue durée ou un autre 
établissement institutionnel. Le représentant d’un 
CASC à qui nous avons parlé nous a informés que 
les services de soutien à la personne pouvaient, 
par exemple, permettre aux clients à risque moyen 
ou aux besoins modérés de continuer de vivre de 
façon indépendante chez eux. Les clients qui n’ont 
pas accès à ces services risquent de voir leur état se 
détériorer et d’être hospitalisés ou placés dans un 
établissement.

Les répondants aux enquêtes sur la satisfaction 
des clients des soins à domicile se disent générale-
ment satisfaits des services fournis par les CASC. 
Cependant, certaines des grandes préoccupations 
soulevées dans nos vérifications antérieures, dont 
les modalités de financement des soins à domicile, 
n’ont pas encore été réglées de façon satisfaisante. 
Exception faite des nouvelles initiatives, le finance-
ment reste fondé en grande partie sur les niveaux 
antérieurs plutôt que sur les besoins particuliers de 
chaque CASC.

FINANCEMENT	DES	SERVICES	DE	SOINS	
à	DOMICILE

Depuis notre dernière vérification, en 2004, 
le financement des soins à domicile est passé 
de 1,22 milliard de dollars à 1,76 milliard en 
2008-2009, ce qui représente une augmentation de 
plus de 40 %. Les fonds additionnels consentis pour 
les exercices 2008-2009 et 2009-2010 incluaient 
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une hausse de 4 % du financement de base pour 
que les CASC puissent faire face à la croissance 
normale des services et à l’inflation annuelle. Nous 
avons toutefois constaté lors de notre vérification 
que l’augmentation du financement ne se fondait 
pas sur une évaluation des besoins particuliers de 
chaque CASC. Certains CASC continuent donc de 
recevoir un financement beaucoup plus élevé par 
personne que d’autres centres offrant des services 
semblables, ce qui est un problème de longue date. 
Certains CASC ont pris des mesures de réduction 
des coûts et des niveaux de services afin d’équilibrer 
leur budget, par exemple en prolongeant les temps 
d’attente, en priorisant les services et en réduisant 
les coûts administratifs. En conséquence, les clients 
qui ont des problèmes semblables peuvent recevoir 
différents niveaux de services à l’échelle de la 
province. 

La distribution inéquitable des fonds était par-
ticulièrement marquée au niveau du financement 
de base des CASC, qui représentait la plupart des 
fonds reçus.

Financement de base
Lors des vérifications des soins à domicile et des 
services communautaires que nous avons effec-
tuées en 1998 et 2004, nous avions constaté que la 
formule de financement devait prendre en compte 
les besoins particuliers en services, l’évolution 
continue des réalités démographiques et les chan-
gements apportés au système de soins de santé. 
Dans sa réponse de 1998 à notre recommandation, 
le Ministère soulignait que les CASC devaient 
administrer les programmes de manière uniforme 
afin d’assurer un accès équitable pour tous les Onta-
riens, où qu’ils vivent dans la province. En 2004, 
le Ministère a indiqué qu’il avait révisé sa formule 
de financement pour tenir compte du nombre de 
personnes qui reçoivent leur congé de l’hôpital ainsi 
que de l’âge et du sexe de ces personnes, de leurs 
besoins en services de soins à domicile et du carac-
tère rural du lieu de résidence. 

Le Ministère a également constaté qu’un comité 
de financement et de planification budgétaire 
pour les CASC avait été établi en mars 2004 pour 
surveiller la répartition des nouveaux fonds et son 
impact, examiner et prévoir les améliorations à 
apporter à la formule de financement. Cependant, 
avec le regroupement des 42 anciens CASC en 
14 CASC, la responsabilité du financement a été 
transférée aux RLISS.

En 2006, le Ministère a reconnu qu’il y avait 
encore des iniquités dans le financement par habi-
tant entre les CASC et ailleurs dans le système de 
soins de santé. Pour régler le problème, le Ministère 
a mis au point une autre méthodologie de finan-
cement appelée Modèle d’allocation fondée sur la 
santé (MAS), qui se fondait sur des mesures de la 
santé prenant en compte des facteurs démographi-
ques tels que l’âge, le sexe, le statut socioéconomique 
et le caractère rural de la région, ainsi que sur les 
caractéristiques des fournisseurs de services de 
santé, comme la spécialisation, l’emplacement et les 
économies d’échelle. Le MAS se sert des fonds réel-
lement utilisés dans le passé et des coûts réellement 
engagés pour répartir les fonds.

Le MAS est utilisé depuis l’exercice 2008-2009 
pour déterminer les fonds à affecter à deux nou-
velles initiatives de soins à domicile : la stratégie 
Vieillir chez soi et des modifications législatives qui 
augmentaient le nombre maximum d’heures de ser-
vice pour les clients. Le Ministère a toutefois indi-
qué que le gouvernement ne l’avait pas autorisé à 
appliquer le MAS au financement de base des CASC 
pour les soins à domicile. Le financement reste 
donc fondé en grande partie sur les modèles de 
financement historiques. Comme le financement de 
base représentait (depuis la réorganisation) 90 % 
des fonds octroyés aux trois CASC visités, le fait 
de restreindre l’application du MAS aux nouvelles 
initiatives signifie que les ajustements apportés afin 
d’améliorer l’équité prendront beaucoup de temps à 
produire un effet. 

Au cours de notre examen, nous avons constaté 
qu’une grande partie des iniquités de financement 
qui existaient avant la réorganisation existaient 
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encore après la réorganisation. Par exemple, au 
moment de notre vérification, un CASC avait reçu 
188 $ par personne, alors qu’un autre avait reçu 
seulement 90 $ par personne. Ces écarts peuvent 
être justifiés par un manque de logements commu-
nautaires avec services de soutien du RLISS dans 
certaines régions, et par d’autres facteurs démogra-
phiques et géographiques. Cependant, l’étendue 
même des écarts indique que d’importantes ini-
quités de financement continueront probablement 
d’exister, et qu’elles ont eu un impact sur l’équité de 
l’accès aux services entre les régions, comme il est 
expliqué plus loin dans le rapport. 

Comme il est mentionné plus haut, nous avions 
recommandé, dans nos rapports de 1998 et 2004, 
que le financement se fonde principalement sur les 
besoins évalués des clients d’une région donnée. 
Mais si le financement octroyé aux CASC pour 
les nouvelles initiatives se fonde en partie sur les 
besoins, le financement de base, quant à lui, reste 
principalement fondé sur les niveaux historiques. 

Nouvelles initiatives de financement
Depuis notre dernière vérification, en 2004, 
plusieurs nouvelles initiatives ont été prises dans 
le dossier du financement des services de soins à 
domicile en Ontario. Bien que ces initiatives aient 
aidé le Ministère à mieux répondre aux besoins 
particuliers des clients des soins à domicile, elles 
n’ont pas encore eu un impact suffisant pour régler 
le problème des iniquités de financement à l’échelle 
de la province. Nous avons examiné certaines des 
nouvelles initiatives et constaté ce qui suit :

• Entre 2004-2005 et 2009-2010, 76 millions 
de dollars ont été versés aux CASC pour les 
aider à réduire les temps d’attente pour les 
chirurgies d’arthroplastie de la hanche et du 
genou. Ces fonds ont permis à des patients de 
sortir plus tôt de l’hôpital en leur fournissant 
des services de réadaptation et de soutien à 
domicile. Ils étaient censés couvrir les coûts 
additionnels découlant de l’augmentation 
du nombre de clients servis par rapport à 

2003-2004. Cependant, les CASC visités qui 
avaient reçu les fonds additionnels ne savaient 
pas combien de clients additionnels avaient 
été servis, car le nombre de base n’avait pas 
été établi. 

• En 2008-2009 et 2009-2010, 30 millions de 
dollars additionnels par année ont été versés 
aux CASC afin de financer l’augmentation du 
nombre maximum d’heures de services de 
soutien à la personne et d’aide familiale aux 
clients admissibles. Le financement addition-
nel découlait d’un changement réglementaire 
et était calculé en ajoutant le total des coûts 
de la prestation des services aux nouveaux 
clients au coût des heures de service addition-
nelles aux clients existants. Les CASC visités 
ont tous souligné que les fonds n’étaient pas 
suffisants pour couvrir les coûts associés à 
la modification législative. Qui plus est, le 
Ministère exigeait des CASC qu’ils déclarent 
seulement le total des coûts au lieu de pré-
senter une ventilation par type de client et les 
coûts connexes. Étant donné la façon dont les 
coûts étaient déclarés, il était difficile pour 
les RLISS ou le Ministère de déterminer si les 
fonds avaient été suffisants pour couvrir les 
heures additionnelles découlant des modifica-
tions législatives.

• En 2008-2009, le Ministère a lancé la stratégie 
Vieillir chez soi, une initiative quadriennale 
de 1,1 milliard de dollars conçue pour aider 
les personnes âgées à vivre dignement, en 
bonne santé et avec autonomie dans le confort 
de leur propre domicile. Le Ministère fondait 
ce financement sur le nouveau Modèle d’allo-
cation fondée sur la santé (MAS), qui répartit 
les fonds en grande partie en fonction des 
besoins locaux. Cependant, les fonds reçus 
par les 14 CASC au titre de cette initiative 
en 2008-2009 et 2009-2010 totalisaient seu-
lement 45 millions de dollars, plutôt que le 
montant annoncé de 1,1 milliard de dollars. 

Les CASC visités ont reconnu que les fonds ver-
sés pour les nouvelles initiatives fournissaient des 
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ressources additionnelles, mais qu’ils ne couvraient 
pas toujours les hausses de coûts connexes, comme 
l’augmentation du nombre maximum d’heures de 
services de soutien à la personne. De plus, les fonds 
affectés aux nouvelles initiatives représentaient 
seulement une petite partie du financement total 
des soins à domicile. 

À moins que le financement total ne soit prin-
cipalement affecté en fonction des besoins locaux 
relatifs, comme le propose le nouveau MAS, les 
iniquités de financement à l’échelle de la province 
continueront de se répercuter sur le niveau de 
services que les clients des soins à domicile ayant 
des besoins semblables reçoivent dans différentes 
régions de la province. 

RECOMMANDATION	1

Pour que les gens ayant des besoins semblables 
qui vivent dans différentes parties de la province 
reçoivent des niveaux semblables de services 
de soins à domicile, le ministère de la Santé et 
des Soins de longue durée, de concert avec les 
RLISS, doit répartir les fonds entre les CASC en 
se basant principalement sur les besoins évalués 
de chaque collectivité, par exemple en utilisant 
le Modèle d’allocation fondée sur la santé qui est 
proposé.

RÉPONSE	DES	CENTRES	D’ACCÈS	
AUx	SOINS	COMMUNAUTAIRES

Nous sommes d’accord en principe et nous 
appuyons la mise en oeuvre d’un modèle de 
financement axé sur le patient. Il est à noter 
que les besoins évalués de la collectivité et les 
ressources communautaires disponibles sont 
des facteurs essentiels à prendre en compte dans 
la détermination des niveaux appropriés de 
services de soins à domicile. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient que les fonds versés aux 
CASC doivent être répartis en fonction des 

besoins de la collectivité. Le Modèle d’allocation 
fondée sur la santé (MAS) comprendra des indi-
cateurs fondés sur la population et des mesures 
directes de l’état de santé afin de fournir une 
évaluation plus exacte des besoins locaux en 
matière de santé. Avec l’appui du Ministère, les 
RLISS pourraient utiliser le MAS pour calculer 
les fonds additionnels à verser aux CASC chaque 
année. Une considération importante pour les 
futurs objectifs de la mise en oeuvre du MAS 
aux fins du financement sera de maintenir la 
stabilité du système et de préserver l’accès aux 
services.

PRESTATION	DES	SERVICES	DE	SOINS	à	
DOMICILE
Charges de travail en gestion des cas

Presque tous les services directs — professionnels, 
de soutien à la personne et d’aide familiale — que 
les clients des soins à domicile reçoivent sont four-
nis par des fournisseurs de services externes, tandis 
que le personnel des CASC est chargé de surveiller 
la prestation de ces services. La Figure 2 illustre 
les étapes générales à suivre dans la prestation des 
services de soins à domicile.

Les responsables de la gestion des cas des CASC 
doivent s’assurer que les bons services sont fournis 
aux bons clients au bon moment. Ils répondent aux 
demandes d’aiguillage, évaluent l’admissibilité des 
clients potentiels aux services de soins à domicile, 
élaborent des plans de services et autorisent les 
dépenses liées aux services conformément à la 
Loi de 1994 sur les services de soins à domicile et les 
services communautaires. Ils procèdent également à 
des réévaluations périodiques afin de déterminer si 
les clients devraient continuer de recevoir des soins 
à domicile. Enfin, les responsables de la gestion 
des cas doivent déterminer si les services fournis 
sont adéquats en faisant des visites sur place et en 
répondant aux plaintes.

Le système de gestion de l’information du Minis-
tère comprend des données sur le nombre total 
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de responsables de la gestion des cas dans chaque 
CASC. Pour avoir une meilleure idée de la charge 
de travail par type de soins dans les trois CASC visi-
tés, nous avons recueilli des données sur la charge 
de travail des responsables de la gestion des cas 
et constaté que le nombre de cas par responsable 
variait beaucoup, comme le montre la Figure 3. La 
gestion des cas représente plus de 20 % du budget 
des CASC, comme le montre la Figure 1. La charge 
de travail des responsables de la gestion des cas, 
combinée aux types de clients servis, a un impact 
important sur l’efficacité avec laquelle ils peuvent 
s’acquitter de leurs responsabilités. Nous avons tou-
tefois constaté qu’aucune ligne directrice standard 
n’avait été établie pour orienter le déploiement des 
responsables de la gestion des cas des CASC. Des 
lignes directrices de ce genre seraient utiles, car 
elles aideraient les CASC à attribuer une charge de 
travail optimale à chaque responsable de la gestion 
des cas. Le risque associé à une distribution inégale 
des cas est que certains clients pourraient ne pas 
recevoir les services en temps opportun ou ne pas 
recevoir un niveau adéquat ou une qualité appro-
priée de service. 

Des données sur les charges de travail relatives 
des 14 CASC aideraient les RLISS et le Ministère à 
s’assurer que les services de soins à domicile sont 
fournis de façon équitable à travers la province.

Figure 2 : Aperçu des services de soins à domicile des CASC 
Source des données : Données préparées par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario

Étape 1
le CCAC est contacté 

(par l’hôpital, le client, 
la famille, le médecin 

ou une autre 
partie)

Étape 2
le client est évalué en 
vue de son admission 

ou inscrit sur une 
liste d’attente

Étape 3
planification 
des services

Étape 4
prestation 

des services

Étape 5
le client est réévalué 

et continue de recevoir 
des services ou 
reçoit son congé

Type	de	soins CASC 1 CASC 2 CASC 3
actifs 199 125 131

adultes (communautaires) 125 123 101

palliatifs/oncologie 68 77 49

enfants 207 135 256

Figure 3 : Nombre de cas par responsable de la 
gestion des cas
Source des données : Centres d’accès aux soins communautaires

RECOMMANDATION	2

Afin d’optimiser le déploiement des respon-
sables de la gestion des cas et d’encourager la 
prestation de niveaux de services équitables par-
tout dans la province, le ministère de la Santé 

et des Soins de longue durée doit travailler avec 
les RLISS et l’Association des centres d’accès 
aux soins communautaires de l’Ontario à établir 
des lignes directrices sur le nombre de clients 
devant être attribués aux responsables de la 
gestion des cas.

RÉPONSE	DES	CENTRES	D’ACCÈS	
AUx	SOINS	COMMUNAUTAIRES

Nous sommes d’accord avec cette recomman-
dation. Chaque CASC doit examiner périodi-
quement les clients assignés aux responsables 
de la gestion des cas pour s’assurer qu’il répond 
aux besoins des différents groupes servis. Il est 
à noter que les clients des CASC ne constituent 
pas un groupe homogène et que leurs besoins 
varient selon l’état de santé, la situation et le 
niveau de risque. Les niveaux de services varient 
donc en fonction du nombre de clients et de la 
collectivité.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère envisage des rôles nouveaux et 
spécialisés pour les responsables de la gestion 
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Traitement des demandes de services

Les demandes de services de soins à domicile 
peuvent être présentées par des clients potentiels, 
des membres de la famille, des médecins traitants 
ou des membres du public. En 2009-2010, environ 
60 % des demandes présentées aux CASC venaient 
des hôpitaux – elles pouvaient notamment avoir été 
envoyées par un des médecins traitants de l’hôpital 
– et les 40 % restants venaient de la collectivité, par 
exemple de médecins de famille ou de membres de 
la famille. Le CASC qui reçoit une demande procède 
à une évaluation initiale en personne ou par télé-
phone, ce qui lui permet de déterminer l’admissibi-
lité initiale du client à ses services ou de le renvoyer 
à d’autres services communautaires. 

Les CASC utilisent différents outils pour effec-
tuer ces évaluations initiales. Ils reconnaissent tou-
tefois l’importance d’utiliser un outil d’évaluation 
standard à l’échelle de la province pour que les per-
sonnes ayant des besoins semblables reçoivent des 
niveaux de services semblables, où qu’elles habitent 
dans la province. Les CASC sont à mettre en oeuvre 
un outil standard d’évaluation initiale pour toutes 
les catégories de clients, appelé Contact Assessment 
Tool. L’outil devrait être pleinement mis en oeuvre 

d’ici mars 2011 et, selon les trois CASC visités, il 
doit être obligatoire pour les 14 CASC. 

Admission aux services ou inscription sur 
les listes d’attente

Une fois que l’évaluation initiale a permis de 
déterminer que la personne a besoin des services 
du CASC et qu’elle y est admissible, la Loi de 1994 
sur les services de soins à domicile et les services com-
munautaires stipule que les services doivent être 
fournis « dans un délai qui soit raisonnable dans 
les circonstances ». Si le service n’est pas immédia-
tement disponible, le client est inscrit sur une liste 
d’attente.

Dans notre Rapport annuel 2004, nous sou-
lignions que le Ministère n’avait pas donné de 
directives précises aux CASC sur le classement des 
clients en attente de services ni sur la gestion des 
listes d’attente. Nous avons constaté que la situation 
n’avait pas changé. Chacun des CASC visités avait 
élaboré et utilisait sa propre approche pour établir 
l’ordre de priorité des clients à admettre aux ser-
vices de soins à domicile ou à inscrire sur les listes 
d’attente. 

Évaluation des soins aux clients
Les personnes identifiées comme étant des « clients 
adultes de long séjour » — celles qui doivent 
recevoir les services d’un CASC pour une période 
ininterrompue d’au moins 60 jours — sont évaluées 
au moyen d’un outil standard appelé Resident 
Assessment Instrument – Home Care (RAI–HC). 
Nous avons constaté que les trois CASC utilisaient 
tous l’outil RAI–HC pour évaluer les clients adultes 
de long séjour. 

Selon le guide ministériel des politiques sur les 
services aux clients, un responsable de la gestion 
des cas doit remplir l’évaluation RAI–HC dans les 
14 jours civils suivant la date d’identification d’un 
client de long séjour. Cette évaluation doit être 
faite en personne et prend généralement la forme 
d’une entrevue chez le client. L’évaluation initiale 

des cas des CASC dans le cadre d’un projet 
provincial — le Projet d’intégration des soins 
— en partenariat avec plusieurs intervenants. 
En plus d’introduire une gestion spécialisée des 
cas fondée sur la population (c’est-à-dire selon 
l’état de santé du client, son acuité et d’autres 
facteurs), les rôles de navigation du système et 
de coordination des soins cliniques à l’échelle 
du système de santé seront présentés et évalués 
dans le cadre du rôle de gestion des cas pour les 
clients aux besoins complexes. Les modifications 
au modèle de gestion des cas seront évaluées 
afin d’en déterminer l’efficacité ainsi que les 
gains d’efficience réalisés et de créer des lignes 
directrices optimales de gestion des cas à utiliser 
à l’avenir.
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mène à l’élaboration d’un plan de services de soins 
à domicile. Dans les CASC qui ne disposent pas 
des ressources voulues pour fournir les services, et 
selon l’évaluation des besoins prioritaires du client, 
le client peut être inscrit sur une liste d’attente pour 
certains services.

Nous avons constaté que, dans bien des cas, les 
clients adultes de long séjour ne recevaient pas leur 
évaluation initiale dans le délai prescrit de 14 jours. 
Nous avons examiné un échantillon de dossiers 
clients dans chacun des CASC visités et observé que 
les clients devaient attendre entre quatre jours et 
15 mois pour se faire évaluer. Deux des CASC visi-
tés nous ont également fait parvenir des rapports 
sur les évaluations qui devaient être faites pendant 
un mois donné de 2009, et nous avons relevé des 
retards semblables dans l’évaluation initiale.

Lorsque nous les avons questionnés au sujet des 
retards, les CASC nous ont dit qu’ils pouvaient être 
attribuables au fait que les clients n’étaient pas dis-
ponibles dans le délai prescrit de 14 jours. Cepen-
dant, certains des dossiers examinés ne contenaient 
aucun document expliquant de si longs retards.

Les responsables de la gestion des cas que nous 
avons interviewés nous ont dit que, dans les cas où 
des clients aux besoins urgents ne pouvaient pas 
attendre 14 jours avant de recevoir les services, ils 
commandaient des services de soins à domicile en 
se fondant sur une évaluation téléphonique. Les 
évaluations téléphoniques pourraient constituer 
une solution provisoire lorsque les services requis 
doivent être commandés sans délai, mais elles ne 
sont pas suffisamment détaillées pour s’assurer que 
les services recommandés au client sont appropriés. 
Il est donc important de faire une évaluation initiale 
en temps opportun chez le client.

Listes d’attente
Les clients sont inscrits sur des listes d’attente, soit 
parce que le CASC n’avait pas la capacité financière 
voulue pour fournir immédiatement les services 
requis, soit parce que la disponibilité du personnel 
spécialisé fournissant ces services est limitée. Les 

CASC visités et sondés ont indiqué que, dans la plu-
part des cas, le retard dans la prestation des servi-
ces de soutien à la personne ou d’aide familiale était 
dû à la capacité financière insuffisante du CASC, 
tandis que le manque de thérapeutes était la princi-
pale raison citée pour l’inscription des clients sur la 
liste d’attente pour les services thérapeutiques. 

Comme nous l’avons souligné, les iniquités de 
financement se répercutent sur la répartition des 
ressources. Sur les trois CASC visités et les onze 
autres CASC que nous avons sondés, certains 
avaient de très longues listes d’attente pour des 
services donnés, tandis que d’autres n’avaient 
aucune liste d’attente. Par exemple, dans un des 
CASC visités, 1 400 personnes attendaient de voir 
un orthophoniste à la fin mars 2010. Un des CASC 
sondés comptait plus de 1 300 personnes en attente 
de services de soutien à la personne, et un autre en 
comptait plus de 770 en attente de services d’ergo-
thérapie. Les CASC n’avaient pas de listes d’attente 
pour les services de soins infirmiers au moment 
de notre vérification, mais environ 10 000 person-
nes devaient attendre entre huit et 262 jours en 
moyenne pour obtenir d’autres services de soins 
à domicile. Trois des 14 CASC ont indiqué qu’ils 
étaient en mesure de répondre aux besoins de leurs 
clients et qu’ils n’avaient aucune liste d’attente pour 
les services de soins à domicile. 

Écart dans l’admissibilité aux services
Les trois CASC visités utilisaient différentes appro-
ches pour le classement par ordre de priorité des 
clients inscrits sur les listes d’attente pour certains 
types de services de soins à domicile. L’admissibilité 
d’un client à un service peut donc varier d’un CASC 
à un autre. Par exemple, en ce qui concerne les 
services de soutien à la personne : 

• Dans un CASC, seules les personnes à risque 
élevé ou aux besoins complexes (selon l’outil 
d’évaluation RAI-HC) étaient admissibles aux 
services de soutien à la personne, par exemple 
pour se laver, se changer et faire sa toilette. 
Les clients à risque ou aux besoins faibles ou 
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modérés, quant à eux, étaient jugés inadmis-
sibles aux services financés de soutien à la 
personne et n’étaient même pas inscrits sur la 
liste d’attente. Le CASC nous a informés que 
ces personnes étaient renvoyées à des organis-
mes communautaires où elles auraient, dans 
certains cas, à payer elles-mêmes les services. 
Cette mesure était jugée nécessaire pour 
réduire les coûts et équilibrer le budget.

• Le deuxième CASC plaçait les personnes à 
risque ou aux besoins faibles ou modérés sur 
la liste d’attente pour les services de soutien 
à la personne, mais il ne spécifiait pas le délai 
dans lequel les services devaient être fournis. 

• Le troisième CASC inscrivait les personnes à 
risque ou aux besoins faibles ou modérés sur 
une liste d’attente pour les services de soutien 
à la personne, et les informait qu’elles rece-
vraient les services dans les trois mois. 

Dates de début de service
Après avoir élaboré des plans de services pour leurs 
clients, les responsables de la gestion des cas com-
mandent les services nécessaires auprès de fournis-
seurs de services de l’extérieur. C’est le fournisseur 
qui se rend chez le client pour fournir les services. 
Chaque CASC établissait lui-même sa propre stra-
tégie de priorisation, mais il n’y avait pas de lignes 
directrices standards pour spécifier combien de 
temps le client devait attendre la première visite du 
fournisseur. Pour déterminer si les services étaient 
fournis en temps opportun, nous avons appliqué 
les lignes directrices utilisées par chacun des CASC 
visités pour classer les clients par ordre de priorité 
et gérer les listes d’attente et constaté ce qui suit : 

• Le premier CASC avait établi quatre niveaux 
de priorité et quatre délais d’attente allant 
de 24 heures à 21 jours. En vérifiant la 
conformité à ces lignes directrices, nous avons 
constaté que 15 % des clients qui étaient 
censés recevoir des services dans un délai de 
24 heures avaient attendu plus longtemps. 
Nous avons remarqué qu’un client qui devait 

recevoir des services dans les sept jours avait 
dû attendre 134 jours. Le CASC ne pouvait 
pas expliquer le retard. Dans ce même CASC, 
environ les deux tiers des clients recevaient 
leur première visite dans les délais prescrits 
pour le niveau de priorité.

• Un autre CASC appliquait trois niveaux de 
priorité, mais avait prescrit un délai (maxi-
mum de trois mois) seulement pour les clients 
classés au niveau de priorité le plus faible. 
Dans les autres cas, la décision se fondait sur 
l’évaluation des besoins du client par le res-
ponsable de la gestion des cas. Un examen des 
données de ce CASC montrait que la majorité 
des clients recevaient généralement leur pre-
mière visite dans un délai d’un mois.

• Le troisième CASC utilisait les résultats de 
l’outil d’évaluation RAI-HC pour classer les 
clients par ordre de priorité pour les services 
de soutien à la personne, parce que cela 
lui donnait au moins une forme de mesure 
objective. Un examen des données de ce CASC 
montrait que la plupart de ses clients rece-
vaient des services dans un délai d’un mois.

Niveaux de service

Après avoir mené une évaluation afin de cerner les 
besoins du client en matière de soins à domicile, 
le responsable de la gestion des cas élabore un 
plan de services pour répondre à ces besoins. Nous 
avons examiné les dossiers des trois CASC visités 
et constaté qu’ils avaient mis en place des plans 
de services pour répondre aux besoins évalués des 
clients. Les modalités d’établissement des niveaux 
de service variaient toutefois d’un CASC à l’autre.

En l’absence de lignes directrices provinciales 
sur le niveau approprié de services de soins à 
domicile pour répondre aux besoins jugés faibles, 
modérés ou élevés, chaque CASC visité avait mis au 
point ses propres pratiques. Ces pratiques variaient 
quant à la fréquence des services et aux temps de 
prestation, de sorte que des clients aux besoins 
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semblables pouvaient recevoir différents niveaux 
de service.

Par exemple, l’aide au bain est un service 
courant de soins à domicile fourni par un préposé 
aux services de soins à la personne. Cependant, les 
lignes directrices applicables à ce service variaient 
entre les CASC visités : 

• Dans un CASC, les lignes directrices pré-
voyaient que les fournisseurs de services 
devaient passer entre 30 et 45 minutes avec 
les clients pour l’aide au bain ou à la douche et 
le nettoyage de la salle de bains. La fréquence 
des services d’aide au bain dépendait de la 
continence du client, de l’état de sa peau et 
d’autres facteurs connexes. 

• Dans un autre CASC, les responsables de la 
gestion des cas avaient établi des lignes direc-
trices précises sur la durée des services d’aide 
au bain en fonction des besoins du client : 
entre 5 et 15 minutes par jour pour un à sept 
jours pour les personnes dont le transfert à 
la baignoire doit être surveillé; entre 15 et 
30 minutes par jour pour un à sept jours pour 
les personnes fréquemment incontinentes; et 
entre 30 et 60 minutes jusqu’à deux fois par 
jour pour celles qui ont des problèmes plus 
graves et à qui il faut donner des bains. 

• Le troisième CASC n’avait pas de lignes direc-
trices précises sur la durée et la fréquence des 
services d’aide au bain.

Lors de nos visites aux trois CASC, nous avons 
constaté qu’ils vérifiaient tous régulièrement si 
les services commandés étaient couverts par les 
fonds disponibles afin d’équilibrer le budget, ce 
qui pourrait aussi influer sur le niveau des services 
commandés aux fournisseurs pour répondre aux 
besoins des clients.

Surveillance de la prestation des services 
de soins à domicile

Pour s’assurer que les services de soins à domicile 
sont fournis comme prévu et qu’ils sont conformes 
aux normes de rendement, les CASC ont conclu 

avec les fournisseurs de services des contrats pré-
voyant des mesures qui permettent de déterminer 
si les services fournis sont adéquats. Ces mesures 
comprennent des visites aux locaux des fournis-
seurs, des examens des données sur le rendement, 
comme les taux d’acceptation des renvois, les rap-
ports d’événements importants et le pourcentage de 
visites manquées, le suivi des plaintes des clients, 
de leurs familles et de la collectivité, et les sondages 
sur la satisfaction de la clientèle. 

Visites sur place
Les trois CASC visités avaient effectué des visites 
ponctuelles dans les locaux de certains de leurs 
fournisseurs de services, par exemple après avoir 
reçu une plainte ou identifié un problème ou dans 
le cadre d’une vérification de conformité pour le 
financement ciblé. Un seul CASC avait effectué 
des visites régulières sur place entre mars 2009 et 
février 2010 pour vérifier ses 14 fournisseurs de ser-
vices de soutien à la personne ou d’aide familiale. 
Nous avons examiné les conclusions des visites sur 
place que ce CASC avait effectuées au moment de 
notre vérification et constaté que ce processus de 
surveillance proactive avait permis de déceler cer-
taines lacunes courantes :

• Les trois quarts des processus mis en place par 
les fournisseurs de services avaient une capa-
cité limitée de déterminer si leur personnel 
avait fourni les services requis chez le client 
en temps opportun. 

• La moitié des fournisseurs de services 
examinés ne disposaient pas de processus 
suffisants pour identifier rapidement les écarts 
d’horaire, comme les visites manquées ou 
annulées.

• Près de 60 % des fournisseurs de services 
avaient une définition vague ou inexacte de ce 
qui constitue une visite manquée. 

• Le tiers des fournisseurs de services 
n’évaluaient pas les préposés aux services 
de soutien à la personne en les observant en 
train de fournir des services aux clients. La 
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surveillance de la qualité du personnel se 
fondait donc entièrement sur la rétroaction 
des clients ou de leurs familles. 

Ce CASC nous a aussi informés qu’il prévoyait 
d’effectuer des visites sur place afin de vérifier les 
fournisseurs de services de soins infirmiers dans 
l’année qui vient. Un autre CASC a indiqué que 
l’Association des centres d’accès aux soins commu-
nautaires de l’Ontario envisageait maintenant de 
mettre en oeuvre des visites ou vérifications sur 
place des fournisseurs de services.

Examens des données sur le rendement
Les fournisseurs de services doivent présenter 
des données sur le rendement au CASC tous les 
trimestres. Les données comprennent le taux 
d’acceptation des renvois, le pourcentage de visites 
manquées et le taux d’acceptation des demandes 
urgentes de services. Le cas échéant, les fournis-
seurs doivent expliquer pourquoi ils n’ont pas 
atteint leurs objectifs.

Nous avons constaté que les fournisseurs de 
services soumettaient eux-mêmes les données tri-
mestrielles sur les mesures de rendement. À l’heure 
actuelle, la seule mesure de rendement pouvant 
être validée par le système d’information sur la 
santé des clients et de renseignements connexes 
(Client Health and Related Information System 
[CHRIS]) est le taux d’acceptation des renvois. 
Nous avons examiné cette mesure pour un échan-
tillon de fournisseurs de services de soutien à la 
personne pour le deuxième trimestre de 2009-2010. 
Notre examen a fait ressortir des différences entre 
le taux de refus suivi par le CASC et le taux d’accep-
tation autodéclaré par le fournisseur dans les trois 
CASC. Par exemple :

• Dans un CASC, un fournisseur disait avoir 
rejeté environ 7 % des demandes de services 
durant ce trimestre, alors que les données du 
CASC indiquaient un pourcentage de refus de 
39 % pour la même période.

• Au deuxième CASC, un fournisseur disait 
avoir rejeté seulement environ 2 % des 
demandes de services durant ce trimestre, 
alors que les données du CASC indiquaient un 
pourcentage de refus de 10 % pour la même 
période.

• Au troisième CASC, un fournisseur de services 
disait avoir accepté 100 % des demandes de 
service durant ce trimestre, alors que les don-
nées du CASC indiquaient un pourcentage de 
refus de 12 % pour la même période.

Les fournisseurs de services qui n’atteignent pas 
leurs objectifs doivent expliquer pourquoi. Dans 
les cas susmentionnés, nous n’avons vu aucune 
preuve que le CASC avait essayé de rapprocher les 
taux et de vérifier les explications des fournisseurs. 
Les CASC nous ont dit qu’ils avaient discuté de la 
question avec les fournisseurs et que les écarts pou-
vaient être attribuables aux modalités de déclara-
tion des données ou à des erreurs humaines dans la 
saisie des données. Il leur était toutefois impossible 
de déterminer les raisons réelles des écarts sans 
rapprocher les chiffres. Les CASC ont indiqué que, 
dans la vaste majorité des cas de refus, un autre 
fournisseur prend la relève sans que le client en 
souffre.

Les trois CASC visités avaient organisé des réu-
nions avec l’ensemble de leurs fournisseurs et avec 
chaque type de fournisseurs (p. ex. tous les fournis-
seurs de services de soins infirmiers) pour discuter 
des enjeux propres à chaque secteur. 

Chacun des trois CASC visités avait sa propre 
stratégie pour discuter des problèmes avec chaque 
fournisseur. Un CASC avait établi un calendrier 
officiel et rencontrait chaque fournisseur séparé-
ment au moins deux fois par an. Un autre prévoyait 
des rencontres individuelles seulement en cas de 
problème. Le troisième CASC tenait des réunions 
sur des points particuliers et avait commencé 
à tenir des réunions trimestrielles avec chaque 
fournisseur au cours du troisième trimestre de 
l’exercice 2009-2010.
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Règlement des plaintes
Un système d’examen et de surveillance des plain-
tes peut donner une idée de la qualité des services 
de soins à domicile fournis. Il importe également de 
maintenir de bonnes relations avec les clients, leurs 
familles et la collectivité. 

Chacun des trois CASC visités avait mis en place 
un processus d’examen des plaintes. Deux d’entre 
eux avaient aussi embauché des médiateurs indé-
pendants pour les aider à traiter les plaintes.

Nous avons examiné un échantillon des plain-
tes présentées à chaque CASC et constaté que la 
plupart d’entre elles avaient été réglées de façon 
appropriée dans le délai prescrit de 60 jours. Une 
constante entre les trois CASC visités était le petit 
nombre de plaintes reçues par rapport au nom-
bre de clients servis. Par exemple, pour les trois 
premiers trimestres de l’exercice 2009-2010, un 
CASC faisait état de 157 plaintes, ce qui représente 
environ trois plaintes pour 1 000 clients servis. Un 
autre déclarait 225 plaintes, soit environ cinq plain-
tes pour 1 000 clients servis. Le troisième disait 
avoir reçu 170 plaintes durant la même période, 
ce qui correspond à environ huit plaintes pour 
1 000 clients servis. 

De même, seulement environ 270 plaintes par 
année étaient reçues par l’entremise de la Ligne 
ACTION des Soins de longue durée. La Commission 
d’appel des services de santé a entendu à peu près 
25 causes contre les CASC depuis 2003, dont une 
seule depuis la réorganisation.

Les CASC nous ont dit que certains problèmes 
signalés aux responsables de la gestion des cas par 
des clients ou des membres de leurs familles ou 
même par des fournisseurs n’étaient pas considérés 
comme des plaintes formelles. Un problème de ce 
genre serait simplement réglé par le responsable 
de la gestion des cas et consigné dans le dossier du 
client.

Au moment de notre vérification, les trois 
CASC visités utilisaient différents « systèmes de 
gestion des événements » pour traiter les plaintes et 
d’autres questions. Nous avons examiné les données 
disponibles pour ces trois CASC et constaté que le 

nombre d’« événements » déclarés par les clients 
était substantiellement plus élevé que le nombre de 
plaintes formelles. Deux CASC faisaient état de plus 
de 1 300 événements chacun sur neuf mois, tandis 
que le troisième déclarait plus de 600 événements 
sur six mois. Dans les trois CASC, les événements 
les plus courants se rapportaient aux visites man-
quées des fournisseurs de services. Tous les CASC 
prévoient d’adopter un cadre provincial de gestion 
des événements, ce qui permettra d’uniformiser la 
terminologie et les définitions et de faire des analy-
ses comparatives entre les CASC et à l’échelle de la 
province. 

Pour avoir une vue d’ensemble des problèmes 
liés aux services de soins à domicile, il faut exa-
miner non seulement les plaintes, mais aussi les 
événements. Or, nos discussions avec les RLISS 
concernés indiquaient qu’aucun d’eux n’exigeait 
des CASC qu’ils déclarent les principales sources de 
plaintes ou d’événements pour les aider à évaluer la 
qualité globale des services fournis.

Sondages sur la satisfaction des clients
Les sondages sur la satisfaction des clients offrent 
aux CASC un autre moyen de déterminer la 
qualité des services des fournisseurs externes. Au 
printemps 2009, sept CASC, dont deux des CASC 
visités, ont commencé à participer à un projet de 
sondage provincial standard visant à évaluer la 
satisfaction des clients et des soignants. Cette ini-
tiative est coordonnée par l’Association des centres 
d’accès aux soins communautaires de l’Ontario 
dans le but de mettre le sondage provincial en 
oeuvre dans tous les CASC. Au cours des deux pre-
mières étapes de ce qui constituera un sondage en 
quatre étapes, un tiers indépendant a mené plus de 
4 700 entrevues téléphoniques. Le taux de réponse 
au sondage était de 37 %, et 78 % des répondants 
affirmaient que les soins reçus à domicile étaient 
bons ou excellents.

Le sondage mesurait neuf aspects de la satis-
faction des clients et des soignants : l’expérience 
globale, les soins axés sur le client, les rendez-vous, 
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la qualité des soins, l’établissement de relations 
de confiance, les soins intégrés et le soutien aux 
transitions, la volonté de recommander les services 
à d’autres, les attentes sur le plan de la qualité et 
la sécurisation du foyer. Un des deux CASC visités 
qui avaient participé au sondage affichait un ren-
dement supérieur à la moyenne provinciale dans 
six des neuf secteurs de rendement clés, tandis que 
l’autre dépassait la moyenne dans les neuf secteurs.

Les résultats ont été analysés par emplacement, 
par type de services reçus, par ethnicité et par type 
de ménage. Étant donné que différents types de 
clients peuvent avoir différentes attentes et diffé-
rents niveaux de satisfaction à l’égard des services 
reçus, les résultats du sondage pourraient aussi être 
analysés, à l’avenir, en fonction de la catégorie de 
clients (p. ex. selon qu’ils ont besoin de soins actifs, 
d’entretien, de longue durée ou de réadaptation). 

Deux des CASC visités avaient mené leurs pro-
pres sondages pour prendre en compte les groupes 
non inclus dans le sondage provincial. Par exemple, 
un CASC a réalisé un sondage sur les soins pallia-
tifs, et 90 % des clients sondés en 2009 se disaient 
généralement satisfaits des services reçus. 

Six autres CASC qui n’avaient pas participé aux 
premières étapes du sondage provincial y partici-
paient au moment de notre vérification. Le dernier 
CASC a indiqué qu’il comptait y participer à une 
date ultérieure.

Réévaluation des clients aux fins du 
maintien des services

Conformément à la politique du Ministère, les 
clients des services de soins à domicile doivent être 
réévalués par un responsable de la gestion des cas 
au moins tous les six mois, ou en cas de change-
ment important dans l’état de santé, le niveau de 
fonctionnement ou les conditions de vie. 

Notre examen des dossiers clients des CASC 
révélait que, dans bien des cas, la politique de 
réévaluation aux six mois n’était pas appliquée. Les 
chefs et les responsables de la gestion des cas des 
trois CASC visités nous ont dit que cette exigence 

n’était pas toujours respectée pour différentes rai-
sons liées à la charge de travail, combinées au fait 
que les responsables de la gestion des cas ont l’ha-
bitude d’utiliser leur jugement pour déterminer le 
moment de réévaluer leurs clients. Certains clients 
pourraient être réévalués plus souvent qu’aux six 
mois, tandis que, dans d’autres cas, on pourrait 
juger que des réévaluations semestrielles ne sont 
pas nécessaires.

Pour déterminer dans quelle mesure chacun 
des CASC visités procédait à des réévaluations 
semestrielles, nous avons examiné un échantillon 
de dossiers clients ainsi que des rapports sur les 
retards dans la réévaluation des clients adultes 
de long séjour. La Figure 4 montre les retards de 
réévaluation au 31 décembre 2009. 

En l’absence de réévaluations semestrielles 
dans les dossiers, les CASC pourraient ne pas être 
conscients des changements dans l’état de santé des 
clients qui nécessitent l’accroissement de certains 
services ou qui permettent de réduire les niveaux 
de services. De plus, particulièrement dans le cas 
des personnes âgées à la santé fragile, des rééva-
luations périodiques peuvent aider à déterminer s’il 
faut envisager un placement dans un établissement 
de soins de longue durée. 

Il pourrait y avoir des raisons légitimes d’ajuster 
les exigences en matière de réévaluation au lieu de 
respecter rigoureusement le délai de six mois, mais 
les CASC n’avaient pas établi de directives ou de 
critères susceptibles d’aider le personnel à prendre 
cette décision. Par ailleurs, les raisons invoquées 
pour ne pas effectuer une réévaluation semestrielle 
doivent être consignées au dossier du client.

Retard CASC 1 CASC 2 CASC 3
moins de 3 mois 54 70 47

3 à 5 mois 23 23 25

6 mois ou plus 23 7 28

Figure 4 : Réévaluations en retard pour les clients 
adultes de long séjour, au 31 décembre 2009 (%) 
Source des données : Centres d’accès aux soins communautaires
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RECOMMANDATION	3

Pour s’assurer que les niveaux de services offerts 
aux clients des soins à domicile sont appropriés 
et uniformes, les Centres d’accès aux soins com-
munautaires doivent :

• vérifier si les responsables de la gestion des 
cas respectent les délais prescrits pour l’éva-
luation initiale du client et les réévaluations 
périodiques et, le cas échéant, s’assurer que 
les responsables de la gestion des cas consi-
gnent les raisons du non-respect des délais 
dans le dossier des clients concernés;

• améliorer la surveillance des fournisseurs 
externes pour mieux s’assurer que les 
niveaux de services prévus et payés sont 
fournis aux clients des services de soins à 
domicile;

• examiner périodiquement les plaintes et 
événements concernant les clients afin de 
repérer les problèmes systémiques qui néces-
sitent un suivi.
Afin de promouvoir un financement et des 

niveaux de services équitables à l’échelle de la 
province, le ministère de la Santé et des Soins 
de longue durée, en partenariat avec les RLISS, 
doit envisager d’intégrer des données sommai-
res tirées de l’instrument d’évaluation RAI pour 
aider à élaborer un modèle de financement axé 
davantage sur les besoins du client et encoura-
ger les CASC à adopter des critères uniformes 
pour la priorisation des différents niveaux de 
services de soins à domicile.

RÉPONSE	DES	CENTRES	D’ACCÈS	
AUx	SOINS	COMMUNAUTAIRES

Nous convenons que des niveaux de services 
appropriés et équitables doivent être fournis 
aux clients des services de soins à domicile. En 
particulier : 

• Les CASC examineront la fréquence des éva-
luations et établiront des exigences fondées 
sur la recherche et la documentation dans 
ce domaine. Nous convenons que tous les 

facteurs expliquant le retard des évaluations 
doivent être consignés dans le dossier du 
client. 

• Les CASC amélioreront la surveillance des 
fournisseurs externes. Des groupes de travail 
établis ont fait une grande partie du travail 
de planification nécessaire pour surveiller 
ces fournisseurs. Un processus formel de 
vérification des fournisseurs de services 
sera mis en place en 2011. De plus, le projet 
d’intégration des soins aux clients renforcera 
l’obligation de rendre compte des fournis-
seurs de services et mettra l’accent sur la 
surveillance des résultats obtenus par les 
clients.

• Les CASC ont actuellement pour politique 
d’examiner les plaintes et les événements 
concernant les clients et d’y donner suite. 
De plus, un cadre provincial de gestion des 
risques a été élaboré et est en voie de mise en 
oeuvre dans tous les CASC. 
Les CASC travailleront avec le ministère de 

la Santé et des Soins de longue durée à fournir 
les données requises à l’appui des modèles de 
financement axés sur le patient. Ils fourniront 
également au Ministère et aux RLISS tous les 
renseignements demandés au sujet des listes 
d’attente et des charges de travail.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient que les clients des services 
de soins à domicile doivent recevoir des niveaux 
de services appropriés et uniformes. Le Modèle 
d’allocation fondée sur la santé (MAS) favorise 
un financement équitable, car il utilise des 
indicateurs démographiques (dont l’âge, le sexe 
et le statut socioéconomique des clients) et des 
mesures directes de l’état de santé pour évaluer 
avec exactitude les besoins locaux en matière de 
santé. 

Le Ministère travaillera avec les RLISS et les 
CASC à obtenir l’information pertinente sur les 
charges de travail. 
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Acquisition de services auprès 
d’entrepreneurs

Les CASC comptent sur des fournisseurs de l’exté-
rieur pour fournir les services de soins à domicile 
dont leurs clients ont besoin. La plupart de leurs 
dépenses se rapportent à l’acquisition de ces ser-
vices. Les trois CASC visités affectent chacun plus 
de 70 % de leur budget à l’acquisition de services 
— par exemple, les services de soins infirmiers, 
de soutien à la personne, d’aide familiale et de 
physiothérapie et le travail social — auprès de 
fournisseurs de l’extérieur. Les CASC visités nous 
ont dit que, dans bien des cas, ils ne pouvaient pas 
obtenir le meilleur rapport qualité-prix parce qu’ils 
ne pouvaient pas acquérir les services à des prix 
concurrentiels.

Entre 1997 et 2002, les CASC devaient suivre un 
processus d’approvisionnement concurrentiel pour 
tout achat de services, de fournitures médicales 
ou de matériel de plus de 150 000 $. Le processus 
concurrentiel a toutefois été suspendu par le 
Ministère à trois occasions depuis 2002 et il restait 
suspendu au moment de notre vérification.

Il était difficile pour les CASC d’obtenir un bon 
rapport coût-efficacité en l’absence de concurrence 
entre les fournisseurs de services — du double 
point de vue des prix et des niveaux de servi-
ces — après la réorganisation des CASC et leur 
réalignement sur les nouvelles limites des RLISS. 
Ce redécoupage a causé des problèmes, car de 
nombreux contrats conclus avec les fournisseurs et 
transférés aux nouveaux CASC contenaient diffé-
rentes dispositions concernant les tarifs et les exi-
gences. Une grande partie des contrats en vigueur 
durant la période examinée avaient été conclus 
avant 2004, et certains remontaient même à 1999. 
Chaque CASC avait élaboré son propre processus 
pour renouveler les tarifs et étendre les exigences 
contractuelles. 

Dans les trois CASC visités, nous avons relevé 
d’importantes fluctuations des tarifs versés à 
différents fournisseurs pour les mêmes types de 
services. Par exemple, un CASC pouvait payer près 

de deux fois plus qu’un autre pour des services de 
soins infirmiers semblables, comme le montre la 
Figure 5. Nous avons également constaté que des 
tarifs différents pouvaient être payés aux mêmes 
fournisseurs d’un CASC et à différents fournisseurs 
d’un CASC pour le même type de services. Enfin, 
nous avons trouvé des différences dans les tarifs 
payés au même fournisseur pour les mêmes types 
de services selon le CASC payeur. La Figure 5 
montre les différences en pourcentage entre le 
tarif le plus faible et le tarif le plus élevé payé pour 
différents services à l’intérieur de chaque CASC et 
entre eux. 

Une des raisons de l’écart substantiel entre les 
tarifs était l’impact, sur les prix négociés actuels, 
des prix originaux proposés par les fournisseurs de 
services il y a plusieurs années lorsqu’ils ont pré-
senté des soumissions en réponse aux demandes de 
propositions des CASC. 

Certaines fluctuations sont attribuables en partie 
à l’absence, depuis un certain temps, d’un processus 
d’approvisionnement concurrentiel pleinement 

Figure 5 : Différence entre les tarifs les plus faibles et 
les plus élevés payés pour les services (%)
Source des données : Centres d’accès aux soins communautaires

3 CASC CASC 1 CASC 2 CASC 3 
Soins	infirmiers
visite IA 52 40 31 32

visite IAA 82 44 31 32

visite IA/IAA 
combinée 52 19 31 32

quart IA 98 60 22 59

quart IAA 69 69 22 59

quart IA/IAA 
combiné

59 5 – 59

Soutien	à	la	
personne 56 29 30 54

Thérapies
ergothérapie 82 43 28 37

physiothérapie 67 25 18 65

orthophonie 61 45 24 45

diététique 74 29 32 59

travail social 55 43 10 39
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opérationnel. D’après les CASC, des clients des 
services de soins à domicile craindraient que le 
rétablissement d’un processus d’approvisionnement 
concurrentiel n’entraîne le remplacement de leurs 
travailleurs de soutien. Tout en reconnaissant 
l’importance de la continuité des soins, les CASC 
visités ont indiqué qu’étant donné l’absence de 
processus concurrentiel pour l’acquisition des 
services à la clientèle, ils ne pouvaient pas s’assurer 
que ces services étaient fournis aux meilleurs prix.

Durant la période de suspension du processus 
d’approvisionnement concurrentiel, les CASC 
ont dû reconduire les contrats existants avec les 
fournisseurs de services en suivant les lignes direc-
trices diffusées par le Ministère. Selon ces lignes 
directrices, les reconductions et les prolongations 
devaient être effectuées dans les limites du niveau 
de financement annuel, et les CASC devaient veiller 
à ce que les services soient acquis à des prix « justes 
et raisonnables ». 

Les trois CASC visités avaient reconduit leurs 
contrats avec les fournisseurs de services en se 
fondant sur un nouveau contrat standard élaboré 
par l’Association des centres d’accès aux soins 
communautaires de l’Ontario en 2007. Cependant, 
il n’existe pas encore d’approche standard pour 
les reconductions, et les trois CASC visités avaient 
chacun leur propre façon de procéder. Par exemple, 
nous avons examiné un échantillon de contrats 
de services de soins infirmiers et de soutien à la 
personne conclus par un CASC et constaté que la 
différence entre les tarifs négociés en 2008 et les 
anciens tarifs variait entre une diminution de 3 % 
et une augmentation de 24 %. Un autre CASC a 
établi une augmentation maximum en pourcentage 
fixe pour chaque type de service et limité les tarifs 
négociés à ces maximums. Nous avons remarqué 
que, dans le même CASC, les demandes de tarifs 
dépassant ces paramètres étaient évaluées par un 
expert de l’extérieur.

RECOMMANDATION	4

Afin d’assurer la rentabilité des services de soins 
à domicile acquis auprès de fournisseurs de 
l’extérieur, le ministère de la Santé et des Soins 
de longue durée doit, en collaboration avec les 
RLISS et l’Association des centres d’accès aux 
soins communautaires de l’Ontario :

• évaluer formellement les économies qui 
devraient découler du fait de permettre 
aux CASC d’acquérir des services de soins à 
domicile en régime de concurrence, tout en 
tenant compte de l’impact potentiel sur les 
clients et les niveaux de services;

• entre-temps, effectuer un examen des tarifs 
versés aux fournisseurs par type de service 
dans tout l’Ontario afin de déterminer si les 
variations importantes de tarifs sont justi-
fiées par rapport au coût réel des services.

RÉPONSE	DES	CENTRES	D’ACCÈS	
AUx	SOINS	COMMUNAUTAIRES

Nous sommes d’accord avec cette recomman-
dation et nous sommes disposés à participer 
à une évaluation formelle du processus d’ac-
quisition des services par les CASC. Il importe 
toutefois de noter que l’acquisition des services 
vise d’abord et avant tout à s’assurer que des 
fournisseurs compétents sont en place pour 
offrir des soins aux clients. Bien que le coût de 
la prestation des soins aux clients soit pris en 
compte dans le processus d’approvisionnement, 
75 % de l’évaluation des fournisseurs se fonde 
sur la qualité.

La raison pour laquelle les tarifs varient 
entre les CASC et à l’échelle de la province est 
que, dans le cadre de l’ancien processus de 
demandes de propositions (DP), le prix accepté 
était celui proposé par le fournisseur ayant 
obtenu la note la plus élevée sur le plan de la 
qualité. Les prix ne sont pas négociés à la fin du 
processus de DP. Comme il n’y a pas de proces-
sus de DP en place depuis un certain nombre 
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GESTION	ET	ANALYSE	DES	DONNÉES
Différents systèmes de données et d’information 
sont en place pour aider les CASC, les RLISS et le 
Ministère à surveiller et à évaluer des aspects tels 
que la rentabilité des services, l’accès aux services, 
l’évaluation des clients, les factures des fournisseurs 
de services et la gestion des cas, en plus de fournir 
des renseignements globaux sur les programmes.

Depuis notre dernière vérification en 2004, 
l’Association des centres d’accès aux soins commu-
nautaires de l’Ontario a mis au point un système 
d’information sur la santé des clients et de rensei-
gnements connexes (Client Health and Related 
Information System [CHRIS]), qui intégrait les 

quatre systèmes utilisés par les CASC avant leur 
réorganisation. Le CHRIS permet de recueillir des 
renseignements détaillés sur les clients aux fins de 
l’admission, de la détermination de l’admissibilité, 
du suivi des évaluations, de la planification des 
soins et services aux clients, de la commande des 
services auprès des fournisseurs et de la factura-
tion. Au moment de notre vérification, tous les 
CASC sauf un avaient pleinement mis en oeuvre le 
CHRIS. En général, les trois CASC visités nous ont 
donné une rétroaction positive sur le CHRIS, disant 
qu’il avait aidé à améliorer l’efficacité de leur travail 
de gestion des cas.

Bien que le CHRIS ne fournisse pas de rensei-
gnements sommaires à l’échelle de la province, 
cette information est accessible par le biais des 
systèmes du Ministère, particulièrement son Sys-
tème d’information sur la gestion (SIG). Ce système 
contient des données financières et statistiques 
trimestrielles et de fin d’exercice soumises par les 
CASC, et le Système de production de rapports sur 
le Web (WERS) produit également des rapports 
pour aider les RLISS et les CASC à repérer les écarts 
entre les exigences liées à l’entente de responsabili-
sation et le rendement réel. 

Certaines parties des données saisies dans le 
CHRIS sont téléchargées dans les systèmes d’infor-
mation du Ministère tels que le SIG. Cependant, 
lorsque nous avons rapproché un échantillon de 
rapports de données entre le CHRIS et le SIG, nous 
avons identifié des écarts découlant de l’incompa-
tibilité des définitions de données et des classifica-
tions de comptes. 

Bien que le Ministère soit responsable du ren-
dement du système de santé dans son ensemble, 
nous avons constaté qu’il n’avait pas effectué des 
examens périodiques des données à l’échelle de la 
province afin d’évaluer la rentabilité des services 
fournis et d’identifier les dossiers à suivre. Nous 
avons examiné les données du troisième trimestre 
de l’exercice 2009-2010 et repéré d’importants 
écarts entre les CASC. Par exemple, le total des 
coûts par client des services de soutien à la per-
sonne variait entre environ 2 200 $ et 4 000 $. 

d’années, les CASC ont renégocié les tarifs au 
moment de la reconduction des contrats.

Nous tenons à préciser, en outre, qu’un pro-
cessus de DP n’entraînera pas nécessairement 
une réduction des tarifs ou des écarts.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère s’emploiera avec les RLISS et 
les CASC à analyser les facteurs de coût qui 
contribuent aux fluctuations du coût des soins à 
domicile à l’échelle de la province.

Dans le cadre du projet d’intégration des 
soins aux clients, le Ministère, les CASC et les 
fournisseurs de services ont mis à l’essai d’autres 
modèles de paiement qui sont fondés sur les 
résultats et qui récompensent l’innovation. 
Cette transition marque une nouvelle façon 
de déterminer comment améliorer et soutenir 
notre système de soins de santé en apportant 
des changements à la prestation des soins. 
D’autres modèles de paiement seront évalués 
pour s’assurer que les incitatifs aident à réaliser 
les gains d’efficience prévus dans la prestation 
des soins, à accroître l’innovation, à améliorer 
la qualité des soins et à fournir des niveaux de 
services équitables.
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Nous avons effectué un suivi auprès du CASC 
qui affichait les coûts les plus élevés, qui nous a 
dit que ces coûts pouvaient être attribuables à la 
complexité des clients servis. De plus, le nombre 
moyen de jours d’attente pour les services variait 
entre un et 121 jours. Notre suivi auprès du CASC 
où la période d’attente était la plus longue indiquait 
que les données pourraient ne pas être exactes. 
Les deux CASC ont dit qu’ils n’avaient reçu aucune 
demande de renseignements du Ministère au sujet 
de ces chiffres.

Dans l’ensemble, les CASC et le Ministère ont 
fait des progrès substantiels dans la collecte de 
renseignements répondant à leurs besoins en ges-
tion des services à la clientèle et leur permettant 
d’assumer leurs responsabilités en matière de sur-
veillance du rendement. Il faut toutefois prêter une 
plus grande attention à l’uniformité et à l’exactitude 
des données et mettre en place un mécanisme de 
surveillance des données à l’échelle de la province 
afin de repérer les problèmes pouvant nécessiter un 
suivi plus poussé.

MESURE	DU	RENDEMENT	DES	CASC
Les CASC sont évalués par rapport à 13 mesures 
standards du rendement incluses dans les ententes 
de responsabilisation conclues avec leurs RLISS. 
Ces mesures sont financières, opérationnelles et 
statistiques. Chaque mesure comporte un objectif 
de rendement à atteindre. Par exemple, les CASC 
doivent équilibrer leur budget, le taux de roulement 
du personnel ne doit pas dépasser un pourcentage 
donné, et le temps d’attente entre le renvoi à un 
service communautaire et la date d’évaluation ne 
doit pas dépasser un nombre donné de jours. Nous 
avons constaté que les objectifs de rendement 
étaient établis individuellement entre chaque 
CASC et ses RLISS respectifs. Au lieu d’objectifs en 
matière de pratiques exemplaires, les RLISS et les 
CASC ont dit qu’ils se fondaient sur le rendement 
réel de l’exercice 2007-2008 pour faire une analyse 
plus approfondie et établir leurs futurs objectifs. 

RECOMMANDATION	5

Pour tirer pleinement parti des récentes amélio-
rations au système d’information sur la gestion 
des cas, le ministère de la Santé et des Soins de 
longue durée, en collaboration avec les RLISS, 
doit examiner les données sommaires à l’échelle 
de la province et de la région afin d’améliorer 
sa surveillance des services de soins à domicile 
actuellement fournis.

RÉPONSE	DES	CENTRES	D’ACCÈS	
AUx	SOINS	COMMUNAUTAIRES

Les CASC reconnaissent que cette recommanda-
tion constitue une étape importante des efforts 
d’uniformisation, et ils seraient heureux d’aider 
le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée et les RLISS à élaborer des rapports réca-
pitulatifs qui seraient utiles et appropriés pour 
leurs processus d’examen.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère travaillera avec les RLISS à exami-
ner les données sommaires afin d’améliorer la 
surveillance des services de soins à domicile. Le 
Ministère organise chaque année des séances de 
formation axées sur l’amélioration de la qualité 
des données financières et statistiques dans le 
secteur des CASC. Les enjeux tels que l’exac-
titude des données, l’uniformité et les obser-
vations aberrantes sont définis et examinés au 
cours de ces séances, auxquelles tous les CASC 
et les RLISS peuvent participer. Le Ministère 
anime également un groupe de travail consulta-
tif et des groupes de travail sur les services aux 
clients avec les CASC afin de discuter des enjeux 
liés aux données financières et statistiques. Les 
RLISS surveillent tous les services fournis par 
les CASC en utilisant les données générées par 
la Présentation de planification communautaire 
annuelle et l’Outil d’analyse communautaire.
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Avec le temps, on pourrait envisager de rendre 
publiques certaines mesures de rendement clés.

En plus des mesures standards prévues dans 
l’entente de responsabilisation, chaque RLISS peut 
choisir d’inclure des mesures reflétant les priorités 
locales. Les trois CASC visités devaient rendre 
compte aux RLISS des mesures additionnelles. L’un 
d’entre eux, par exemple, devait travailler avec les 

hôpitaux à réduire le nombre de patients occupant 
des lits d’hôpitaux alors qu’ils pourraient être servis 
dans la collectivité; un autre avait un délai précis 
à respecter pour la mise en oeuvre du système 
CHRIS.

Les trois CASC avaient également élaboré des 
cartes de pointage internes pour mesurer leur ren-
dement organisationnel.  
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Contexte

Les services des urgences des hôpitaux fournissent 
aux patients qui arrivent à l’urgence par leurs pro-
pres moyens ou par ambulance des soins médicaux 
pour traiter un large éventail de maladies et de 
blessures. Au cours de l’exercice 2008-2009, les 160 
services des urgences des hôpitaux de la province 
ont reçu environ 5,4 millions de visites, pour un 
coût approximatif de 960 millions de dollars. Le 
nombre de visites aux urgences a augmenté d’en-
viron 6 % entre 2004-2005 et la fin de 2008-2009, 
tandis que les coûts ont grimpé de 28 %. 

La qualité et l’efficience de la prestation des 
soins aux patients dans les urgences dépendent 
de différents éléments interreliés, tels que le 
déchargement rapide des patients qui arrivent par 
ambulance, un triage prompt et fiable (il s’agit du 
processus de priorisation des patients en fonction 
du caractère urgent de leurs maladies ou blessu-
res), les évaluations par le personnel infirmier et les 
médecins, les services de diagnostic et de labora-
toire, la consultation de spécialistes et le traitement. 
Comme on peut le voir dans la Figure 1, la durée 
du séjour des patients aux urgences dépend de la 
rapidité d’exécution de chaque étape du processus 

de même que de la disponibilité immédiate d’autres 
soins, comme la disponibilité d’un lit si le patient 
doit être hospitalisé.  

Le triage fiable et rapide dans les services des 
urgences est essentiel pour garantir que l’on traite 
le plus rapidement possible les patients dont les 
affections mettent leur vie en danger. Dans les 
urgences de l’Ontario, les infirmières de triage éva-
luent et classent les patients d’après l’Échelle cana-
dienne de triage et de gravité (ÉTG). Il s’agit d’une 
échelle à cinq niveaux dont le niveau 1 représente 
le niveau de gravité le plus élevé et le niveau 5, le 
moins élevé. La Figure 2 fournit des descriptions 
et des exemples de symptômes présentés par les 
patients et la répartition des visites aux urgences, 
à chaque niveau de l’ÉTG; on y constate que les 
visites aux urgences pour les cas « moins urgents » 
et « non urgents » représentaient près de la moitié 
de toutes les visites en 2008-2009.  

Chacun des hôpitaux de l’Ontario relève de l’un 
des 14 réseaux locaux d’intégration des services 
de santé (RLISS), lesquels aux termes de la Loi de 
2006 sur l’intégration du système de santé local sont 
chargés de prioriser, planifier et financer certains 
services de santé. De leur côté, les RLISS rendent 
des comptes au ministère de la Santé et des Soins 
de longue durée.  
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Objectif	et	portée	de	la	
vérification	

Notre vérification visait à évaluer si les services des 
urgences sélectionnés disposaient de systèmes et de 
procédures permettant de garantir que : 

• les services sont gérés et coordonnés de façon 
efficiente pour répondre aux besoins des 
patients; 

• les services sont fournis de façon économi-
que en conformité avec les lois et politiques 
applicables; 

• le rendement fait l’objet d’une mesure et d’un 
compte rendu fiables.

Nous avons effectué notre vérification dans trois 
hôpitaux de tailles différentes qui fournissent des 
services à différentes collectivités : l’Hôpital général 
de Hamilton, l’Hôpital général de Scarborough 
et le Centre régional de santé Southlake, situé à 
Newmarket. Afin d’obtenir de l’information sup-
plémentaire auprès d’un échantillon représentatif 

Figure 2 : Niveaux de l’Échelle canadienne de triage et de gravité (ÉTG) et visites à l’urgence, par niveau,  
2008-2009
Source des données : Guide d’implantation de l’Échelle canadienne de triage et de gravité et ministère de la Santé et des Soins de longue durée

Pourcentage	de
Niveau Gravité Exemples	de	symptômes visites	à	l’urgence
1 Réanimation • Arrêt cardiaque et/ou respiratoire

• Traumatisme majeur (blessures et brûlures graves)
• Inconscience

0,6

2 Très urgent • Douleur à la poitrine accompagnée de symptômes cardiaques
• Accident cérébral vasculaire
• Infections graves

12,9

3 Urgent • Douleur abdominale modérée
• Traumatisme modéré (fractures, dislocations)
• Asthme modéré

39,0

4 Moins urgent • Constipation avec douleur bénigne
• Mal d’oreille
• Douleurs chroniques au dos

39,0

5 Non urgent • Demande de médication ou changement de pansement
• Mal de gorge
• Traumatisme mineur (entorses, lacérations mineures)

8,5

des services des urgences que l’on trouve dans les 
14 RLISS de la province, nous avons fait parvenir 
un sondage à 40 hôpitaux de différentes tailles; 
environ les deux tiers d’entre eux ont répondu 
au sondage. Nous avons également sondé les 14 
fournisseurs de services médicaux d’urgence (SMU) 
ambulanciers auxquels le ministère de la Santé 
et des Soins de longue durée (le Ministère) avait 
accordé des fonds dans le but précis de réduire les 
temps d’attente aux urgences; dix d’entre eux ont 
répondu au sondage.  

Dans le cadre de notre vérification, nous avons 
examiné les dossiers pertinents ainsi que les poli-
tiques et procédures administratives, nous avons 
interrogé le personnel compétent des hôpitaux et 
du Ministère, nous avons passé en revue les études 
et la documentation pertinentes et examiné les pra-
tiques exemplaires d’autres administrations et nous 
avons rencontré les représentants des fournisseurs 
de SMU qui desservent les circonscriptions hospi-
talières des trois hôpitaux qui ont reçu notre visite. 
Nous avons en outre examiné de l’information 
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concernant la Stratégie de réduction des temps d’at-
tente du Ministère et interrogé le personnel d’Action 
Cancer Ontario, qui est responsable de la gestion 
des données sur les temps d’attente aux urgences. 
Par ailleurs, nous avons retenu à titre consultatif les 
services d’experts-conseils indépendants ayant une 
connaissance approfondie du fonctionnement d’un 
service des urgences.  

Nous n’avons pas pu nous en remettre aux tra-
vaux de l’équipe des services de vérification interne 
du Ministère pour réduire l’étendue de notre véri-
fication parce que l’équipe n’avait effectué aucune 
vérification des services des urgences des hôpitaux 
récemment.  

Résumé	

L’engorgement et les longues périodes d’attente aux 
services des urgences des hôpitaux sont des plaintes 
que l’on entend couramment depuis plusieurs 
années. Or, les deux ont une incidence sur la qualité 
des soins dispensés aux patients. 

D’après nos travaux dans les trois hôpitaux qui 
ont reçu notre visite et d’après les réponses reçues 
des hôpitaux sondés, le règlement du problème 
des temps d’attente aux urgences est devenu une 
priorité de nombreux hôpitaux de la province. Les 
membres du public soupçonnent que les principales 
causes sous-jacentes sont l’utilisation inappropriée 
des urgences par les patients qui s’y rendent par 
leurs propres moyens pour des malaises bénins, 
ainsi que la gestion médiocre des urgences par les 
hôpitaux, notamment le manque de personnel. 
Il s’agit certes de facteurs qui contribuent au 
problème, mais nos recherches indiquent que le 
manque de lits d’hospitalisation qui oblige à garder 
à l’urgence les patients admis à l’hôpital pourrait 
fort bien avoir un impact encore plus important sur 
l’engorgement et les longues périodes d’attente. 
Deux facteurs notamment jouent un rôle dans le 
manque de lits d’hospitalisation : le fait que des lits 
soient occupés par des patients qui attendent de 

recevoir des soins alternatifs dans un établissement 
communautaire et le fait que les pratiques des hôpi-
taux en matière de gestion et de libération des lits 
d’hospitalisation soient loin d’être optimales. 

Le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée est parfaitement conscient du problème 
des longues périodes d’attente aux urgences et a 
parrainé des comités d’experts et d’autres initiatives 
pour y remédier. Il a également affecté un montant 
supplémentaire de 200 millions de dollars au 
cours des deux derniers exercices (109 millions de 
dollars en 2008-2009 et 82 millions de dollars en 
2009-2010) pour remédier au problème des temps 
d’attente. Toutefois, on ne constate toujours pas de 
progrès importants dans la province en ce qui a trait 
à la réduction des temps d’attente aux urgences. 

Nos visites aux trois hôpitaux choisis, les résul-
tats de notre sondage auprès des autres hôpitaux et 
notre examen de la documentation et des pratiques 
exemplaires indiquent en outre que, bien que les 
hôpitaux soient manifestement déterminés à régler 
le problème des temps d’attente, il y a des mesures 
qu’ils peuvent prendre pour mieux évaluer les 
besoins des patients et améliorer le roulement des 
patients à l’urgence.   

Voici un aperçu de nos observations les plus 
importantes :  

• Depuis avril 2008, le Ministère publie de 
l’information sur la durée du séjour au 
service des urgences. Au moment de notre 
vérification, les temps d’attente aux urgences 
n’affichaient toujours pas d’amélioration 
importante et les objectifs provinciaux 
n’étaient pas atteints. Bien que le temps d’at-
tente pour les patients ayant des affections 
mineures atteigne presque l’objectif de quatre 
heures, la durée du séjour au service des 
urgences des patients ayant des affections 
plus graves peut atteindre 12 heures, ce qui 
dépassait encore de beaucoup l’objectif de 
huit heures. D’après un sondage publié par le 
Conseil ontarien de la qualité des services de 
santé, 47 % des personnes sondées en Ontario 
attendaient plus de deux heures en 2007 pour 
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recevoir des soins, soit à peu près le même 
délai que dans le reste du Canada, mais un 
délai beaucoup plus long qu’en Australie, au 
Royaume-Uni, aux États-Unis et en Nouvelle-
Zélande et près de cinq fois plus long qu’en 
Allemagne et aux Pays-Bas.     

• Les lignes directrices de l’Échelle canadienne 
de triage et de gravité (ÉTG) recommandent 
d’effectuer l’évaluation de triage des patients 
dans les 10 à 15 minutes suivant leur arrivée 
à l’urgence. Or, dans les trois hôpitaux qui ont 
reçu notre visite, les patients attendaient par-
fois pendant plus d’une heure avant de passer 
au triage. Nous avons également remarqué, 
dans environ la moitié des dossiers réévalués 
par le personnel infirmier enseignant hospi-
talier, que le niveau de priorité assigné ini-
tialement aux patients par les infirmières de 
triage était incorrect. La majorité d’entre eux 
avaient reçu un niveau de priorité insuffisant; 
autrement dit, les infirmières de triage avaient 
sous-estimé la gravité de la blessure ou de la 
maladie du patient.  

• L’application des lignes directrices de l’ÉTG 
n’était pas uniforme entre les ambulanciers 
paramédicaux des SMU et les services des 
urgences et ceci était en partie imputable à la 
formation caduque des ambulanciers para-
médicaux. Les écarts dans l’application des 
lignes directrices pourraient avoir un impact 
quant au choix de l’hôpital où les ambulan-
ciers devraient transporter leurs patients. 
Les ambulanciers paramédicaux nous ont dit 
qu’ils discutaient de cette question avec le 
Ministère depuis un certain temps. 

• L’assignation d’un niveau de priorité élevé au 
triage exige que le personnel infirmier et les 
médecins évaluent le patient le plus tôt possi-
ble et que le traitement commence également 
le plus tôt possible. D’après notre examen des 
dossiers dans les trois hôpitaux visés par la 
vérification, les patients ayant reçu un niveau 
de priorité élevé attendaient parfois pendant 
plus de six heures après le triage avant d’être 

vus par le personnel infirmier ou les médecins. 
Les lignes directrices de l’ÉTG recommandent 
des temps d’attente maximums avant l’éva-
luation des patients par un médecin. Dans la 
province, les temps d’attente réels avant l’éva-
luation par le médecin dépassaient largement 
les temps d’attente recommandés, plus spé-
cialement dans le cas des patients ayant des 
affections complexes aux niveaux de triage 2 
et 3 : seulement 10 % à 15 % de ces patients 
ont été vus par un médecin dans les délais 
recommandés. Les lignes directrices de l’ÉTG 
précisent également la fréquence à laquelle 
le personnel infirmier doit réévaluer l’état 
des patients pour confirmer qu’il ne s’est pas 
détérioré. Nous avons remarqué que les délais 
entre les réévaluations n’étaient ni consignés 
ni respectés en général.

• L’efficacité des urgences est fortement tri-
butaire d’autres services et spécialistes de 
l’hôpital. Dans les trois hôpitaux qui ont reçu 
notre visite, l’accès en temps opportun aux 
spécialistes et aux services de diagnostic avait 
un impact sur le roulement des patients à 
l’urgence. En outre, plus des trois quarts des 
hôpitaux qui ont répondu à notre sondage ont 
indiqué que les limites sur le plan des horaires 
et des types de spécialistes et de services de 
diagnostic disponibles sur place étaient des 
obstacles importants au roulement efficient 
des patients. 

• Le fait de ne pas pouvoir transférer dans une 
unité de soins pertinente les patients qui doi-
vent être hospitalisés est l’une des principales 
causes du traitement tardif des patients à 
l’urgence. Dans la province, entre avril 2008 
et février 2010, le temps d’attente pour un 
lit d’hospitalisation ne s’est pas amélioré de 
façon significative. Au moment de notre véri-
fication, les patients du service des urgences 
admis dans une unité de soins attendaient en 
moyenne 10 heures à l’urgence avant d’obtenir 
un lit d’hospitalisation et dans certains cas, 
26 heures et plus. Nous avons remarqué que 
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les délais du transfert des patients du service 
des urgences vers une unité d’hospitalisation 
étaient souvent imputables au fait que les lits 
vacants n’avaient pas été identifiés ou que les 
chambres n’avaient pas été nettoyées en temps 
opportun.    

• Deux des trois hôpitaux qui ont reçu notre 
visite avaient de la difficulté à trouver du 
personnel pour remplir les horaires de soins 
infirmiers, surtout la nuit et durant la fin de 
semaine et les congés fériés. Il leur arrivait 
souvent d’engager des coûts supplémentaires 
pour rémunérer les heures supplémentaires 
du personnel infirmier. Nous avons constaté 
que plusieurs membres du personnel infirmier 
des urgences effectuaient régulièrement un 
grand nombre d’heures supplémentaires ou 
des quarts de travail supplémentaires; or, 
cette pratique, en plus de faire grimper les 
coûts, accroît le risque d’épuisement profes-
sionnel. Dans l’un des hôpitaux, la rémuné-
ration annuelle des heures supplémentaires 
d’une infirmière a représenté plus de la moitié 
de sa rémunération totale pendant neuf 
années consécutives. Par exemple, en 2009-
2010, elle a touché 157 000 $  dont 90 000 $ 
au titre des heures supplémentaires. Dans 
un autre hôpital, une infirmière avait touché 
193 000 $ en 2009-2010 en raison du paie-
ment des quarts de travail supplémentaires et 
des heures supplémentaires.   

• Notre examen a révélé que les ambulanciers 
paramédicaux devaient souvent rester à 
l’urgence pendant de longues périodes pour 
s’occuper de leurs patients en attendant que 
ceux-ci obtiennent un lit à l’urgence ou qu’un 
membre du personnel infirmier de l’urgence 
puisse les accepter. Nous avons relevé des 
cas où les ambulanciers ont dû attendre trois 
heures avant que leurs patients soient pris en 
charge, ce qui fait qu’il y avait moins d’ambu-
lances disponibles et parfois même aucune 
ambulance pour répondre aux nouveaux 
appels urgents dans la collectivité. 

• Le comité d’experts qui a publié un rapport en 
2006 sur l’amélioration de l’accès aux soins 
d’urgence était d’avis que le détournement 
des patients ayant des affections mineures 
ne réduirait que très peu la demande dans 
les urgences et n’aurait qu’un faible impact 
sur les temps d’attente. Toutefois, nous avons 
remarqué qu’environ la moitié des visites aux 
urgences dans la province étaient faites par 
des patients ayant des besoins moins urgents 
ou non urgents auxquels auraient pu répondre 
des solutions de rechange comme les cliniques 
sans rendez-vous, les cabinets de médecins de 
famille et les centres de soins d’urgence. Selon 
nos estimations, ces patients ont accaparé 
30 % du temps des médecins de l’urgence, qui 
aurait pu être consacré aux patients atteints 
de troubles plus urgents.   

RÉSUMÉ	DE	LA	RÉPONSE	GLOBALE	
DES	hôPITAUx	

Dans l’ensemble, les hôpitaux étaient d’accord 
avec nos recommandations et estimaient qu’elles 
faisaient état des possibilités d’amélioration tout 
en tenant compte des pressions et des enjeux 
auxquels est confronté l’ensemble du réseau.  

RÉPONSE	GLOBALE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère s’est engagé à collaborer avec les 
RLISS, les hôpitaux et les autres intervenants 
pour trouver des moyens d’améliorer le rende-
ment des urgences dans la province. Des progrès 
ont été réalisés, mais il est évident que d’autres 
efforts s’imposent.  

Les données les plus récentes, soit celles 
de juin 2010, indiquent que 84 % des patients 
ayant des affections complexes ont été traités 
dans un délai de huit heures, par rapport à 
79 % en 2008; la durée de séjour a diminué de 
21,5 %, soit de 14 heures à 11 heures. Au cours 
de la même période, 88 % des patients ayant 
des affections mineures ou non compliquées ont 
été traités dans le délai fixé de quatre heures, 
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Constatations	détaillées	de	
la	vérification	

STRATÉGIE	ONTARIENNE	DE	RÉDUCTION	
DES	TEMPS	D’ATTENTE	DANS	LES	
URGENCES	

En avril 2008, le ministère de la Santé et des Soins 
de longue durée (le Ministère) a annoncé que la 
réduction des temps d’attente aux urgences serait 
une priorité importante au cours des quatre années 
suivantes. Il a mis en oeuvre plusieurs initiatives 
et mesures d’encouragement dans le cadre de sa 
Stratégie de réduction des temps d’attente en inves-
tissant 109 millions de dollars en 2008-2009 et 
82 millions de dollars en 2009-2010 afin de réduire 
le temps que les gens passent aux urgences. La 
déclaration publique des temps d’attente aux urgen-
ces et le Programme de financement axé sur les 
résultats constituaient deux initiatives importantes.    

Déclaration publique des temps d’attente 
aux urgences

D’après nos recherches, la communication publique 
de données sur les urgences est plutôt rare au 
Canada en dehors de l’Ontario. Le Conseil ontarien 
de la qualité des services de santé a toutefois publié 
les résultats des enquêtes menées par le Fonds du 
Commonwealth (les International Health Policy 
Surveys) dans ses rapports annuels de 2008 et 
2009. Ces résultats permettent d’effectuer une cer-
taine comparaison entre les administrations : 

par rapport à 84 % en 2008, et la durée de 
séjour a diminué de 10,7 %, soit de 4,8 heures à 
4,3 heures. 

Le Ministère a mobilisé les intervenants, a 
fixé les objectifs, a prévu des mesures d’encoura-
gement et a surveillé le rendement. Il continue 
de favoriser les améliorations au moyen du 
Programme de financement axé sur les résultats  
(P4R) et du Programme d’amélioration du fonc-
tionnement des salles des urgences (ED PIP). 
La décision d’accorder des fonds au cours de la 
deuxième année aux hôpitaux dont le rende-
ment était inférieur aux attentes la première 
année tient compte du fait que l’amélioration du 
rendement des urgences ne se fait pas du jour au 
lendemain; le Ministère a toutefois récupéré une 
partie des fonds pour le rendement inférieur aux 
attentes obtenu au cours de la première année. 
Les deux programmes ont été élargis en 2010-
2011; un montant de 100 millions de dollars 
sera octroyé pour améliorer le rendement du 
service des urgences de 71 hôpitaux et l’accent 
sera mis sur la réduction de la durée du séjour, 
sur l’amélioration de la satisfaction des patients 
et sur la réduction du temps d’attente avant la 
première évaluation.   

Le Ministère a entrepris de nombreuses 
activités pour renforcer le modèle des RLISS, 
notamment la tenue de rencontres trimestrielles 
avec le chef de la direction de chaque RLISS 
pour passer en revue le rendement des urgences 
(les rapports sont affichés sur le site Web du 
Ministère). Il a aussi organisé une séance de 
deux jours en mai 2010 avec tous les RLISS et les 
centres d’accès aux soins communautaires pour 
examiner les investissements effectués dans le 
cadre de la stratégie « Vieillir chez soi » dans le 
but de réduire les pressions qui s’exercent sur 
les hôpitaux et les foyers de soins de longue 
durée en plaçant les patients dans les endroits 
convenant le mieux à leur situation (à la suite 
de cette séance, trois RLISS ont fait l’objet d’un 
examen par les pairs et des lettres d’engagement 

ont été émises pour confirmer les attentes et les 
objectifs; la non-atteinte des objectifs entraînera 
une vérification du rendement). Le Ministère a 
en outre rehaussé le rendement dans l’ensemble 
de la province en mobilisant tous les RLISS de 
façon qu’ils fonctionnent comme un système 
homogène. 
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• Le rapport de 2009 indiquait qu’environ 48 % 
des Ontariens qui ont passé du temps aux 
urgences en 2008 ont attendu plus de deux 
heures, contre 39 % dans le reste du Canada.   

• Le rapport de 2008 montrait que les Onta-
riens, à l’instar des autres Canadiens, étaient 
beaucoup plus susceptibles d’attendre plus de 
deux heures aux urgences que les personnes 
sondées dans des pays comparables. En 2007, 
près de la moitié des personnes sondées en 
Ontario ont attendu plus de deux heures pour 
obtenir un traitement, soit à peu près le même 
délai que dans le reste du Canada, mais un 
délai beaucoup plus long qu’en Australie, en 
Nouvelle-Zélande, au Royaume-Uni et aux 
États-Unis et près de cinq fois plus long qu’en 
Allemagne et aux Pays-Bas (Figure 3). 

En avril 2008, le Ministère a mis en place le Sys-
tème de production de rapports sur les services des 
urgences pour recueillir des données mensuelles 
sur les urgences de 128 hôpitaux. Action Cancer 
Ontario gère le système pour le compte du Minis-
tère. En février 2009, le Ministère a commencé à 

diffuser sur un site Web public les données sur les 
urgences depuis avril 2008. Au moment de notre 
vérification, le Ministère diffusait les résultats de la 
« durée du séjour au service des urgences », un indi-
cateur qui mesure le temps passé à l’urgence par un 
patient à compter du moment où il est vu par une 
infirmière de triage jusqu’au moment où il quitte le 
service des urgences.   

Le Ministère a fixé deux objectifs pour le temps 
maximal que 90 % des patients devraient passer 
aux urgences (Figure 4). Ces objectifs ont été défi-
nis avec l’aide d’experts cliniques et représentent 
un but à atteindre pour les urgences. Compte tenu 
de l’adage voulant « qu’on ne peut gérer ce qu’on 
ne peut mesurer », la décision du Ministère de 
recueillir des données sur la durée de séjour et de 
les rendre publiques est une bonne initiative.

Nous avons obtenu les données du Système et 
examiné les tendances de la durée du séjour au 
service des urgences. Comme l’indique la Figure 5, 
il n’y a pas eu de réduction importante, entre 
avril 2008 et février 2010, de la durée du séjour au 
service des urgences. Plus précisément :   
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Figure 3 : Pourcentage de patients qui ont attendu 
deux heures et plus au service des urgences pour un 
traitement dans différents territoires de compétence, 
2007
Source des données : Rapport annuel 2008 du Conseil ontarien de la qualité 
des services de santé

Figure 4 : Objectifs de l’Ontario pour la durée du séjour 
au service des urgences, selon le niveau de gravité
Source des données : Ministère de la Santé et des Soins de longue durée

Niveau	de Objectif
gravité Description (en	heures)
Affections 
complexes1

Patients ayant des affections 
complexes exigeant plus 
de temps pour recevoir un 
diagnostic ou un traitement ou 
être hospitalisés

8

Affections 
mineures2

Patients ayant des affections 
mineures ou non compliquées 
exigeant moins de temps pour 
recevoir un diagnostic ou un 
traitement ou être mis en 
observation

4

1. Les patients ayant des affections complexes correspondent aux patients 
à tous les niveaux de triage de l’ÉTG qui ont été hospitalisés et aux 
patients aux niveaux de triage 1, 2 et 3 qui n’ont pas été hospitalisés.

2. Les patients ayant des affections mineures correspondent aux patients 
aux niveaux de triage 4 et 5 qui n’ont pas été hospitalisés



165Services des urgences des hôpitaux

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
05

• Quatre-vingt-dix pour cent des patients ayant 
des affections complexes avaient passé jusqu’à 
12,2 heures aux urgences en février 2010, 
contre 14 heures en avril 2008, soit un séjour 
beaucoup plus long que l’objectif de huit 
heures.  

• Quatre-vingt-dix pour cent des patients ayant 
des affections mineures avaient passé jusqu’à 
4,7 heures aux urgences en février 2010, 
contre 4,8 heures en avril 2008; on ne peut 
pas parler d’une véritable amélioration, mais 
c’est un séjour relativement proche de l’objec-
tif de 4 heures.

Nous avons également remarqué que la durée 
du séjour au service des urgences variait dans la 
province, surtout dans le cas des patients ayant 
des affections complexes; aucun RLISS n’atteignait 
l’objectif de huit heures dans le cas de ces patients 
(Figure 6). 

Figure 5 : Longueur maximale en heures de la durée du séjour au service des urgences pour 90 % des patients 
ayant des affections complexes ou mineures, avril 2008-février 2010
Source des données : Système de production de rapports sur les services des urgences, Action Cancer Ontario
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Nous avons constaté qu’un problème fondamen-
tal influait sur les temps d’attente aux urgences 
des patients ayant des affections complexes qu’on 
devait hospitaliser : un grand nombre d’entre eux 
étaient « hébergés » à l’urgence parce qu’il n’y avait 
pas de lit d’hospitalisation disponible au moment 
opportun. Le problème était en partie imputable 
au fait qu’environ 17 % des lits d’hospitalisation 
étaient occupés par des patients requérant un autre 
niveau de soins, qui n’avaient plus besoin de soins 
hospitaliers, mais auxquels on ne pouvait pas don-
ner leur congé en raison du manque de services et 
de soutiens disponibles dans la communauté (voir 
la Section 3.02, Mise en congé des patients hospi-
talisés, dans le présent rapport annuel). Au cours 
des dernières années, le Ministère a mis en oeuvre 
plusieurs initiatives pour remédier au problème du 
besoin d’un autre niveau de soins en augmentant 
les ressources communautaires, mais l’impact tarde 
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à se faire sentir. Les trois services des urgences qui 
ont reçu notre visite et plus des trois quarts des 
urgences sondées convenaient que le problème du 
besoin d’un autre niveau de soins contribuait aux 
longues périodes d’attente aux urgences parce qu’il 
fallait héberger à l’urgence les patients concernés 
jusqu’à ce qu’un lit d’hospitalisation soit disponible.   

Toutefois, le problème du besoin d’un autre 
niveau de soins n’est qu’un facteur entre autres qui 
influent sur les temps d’attente aux urgences; il y 
a de nombreux facteurs dans tout le réseau hospi-
talier. La solution aux longs temps d’attente aux 
urgences n’est pas toujours l’affectation de davan-
tage de ressources : l’élimination des obstacles au 
roulement des patients, dont il est question dans 
d’autres sections du présent rapport, pourrait aussi 
contribuer à réduire la durée du séjour au service 
des urgences.  

Programme de financement axé sur les 
résultats 

Le Programme de financement axé sur les résultats 
fournit des incitatifs financiers à certains hôpitaux 
dont les urgences sont très achalandées et sont 
soumises à des pressions considérables sur le plan 
des temps d’attente. Il visait à récompenser les 
hôpitaux qui atteignent des objectifs précis fixés par 
le Ministère en matière de réduction des temps d’at-
tente aux urgences. Dans le cadre du programme, 
le Ministère a accordé 30 millions de dollars à 
23 hôpitaux en 2008-2009 (première année) et 
55 millions de dollars à 48 hôpitaux en 2009-2010 
(deuxième année).   

L’un des trois hôpitaux qui ont reçu notre visite 
a reçu du financement les deux années, tandis que 
les deux autres en ont reçu seulement la deuxième 
année. Si les hôpitaux appréciaient le fait que le 
financement reçu dans le cadre du programme 

Figure 6 : Longueur maximale en heures de la durée du séjour au service des urgences pour 90 % des patients 
ayant des affections complexes, par RLISS, février 2010
Source des données : Système de production de rapports sur les services des urgences, Action Cancer Ontario
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leur avait permis de réduire les temps d’attente 
aux urgences, deux des hôpitaux qui ont reçu notre 
visite ont cependant indiqué qu’ils avaient reçu les 
fonds seulement à la fin de septembre, soit six mois 
après le début de l’exercice. À cause de ces retards il 
leur était difficile d’utiliser les fonds pour mettre en 
oeuvre de façon efficiente, avant la fin de l’exercice, 
les initiatives qu’ils avaient proposées. Par exemple, 
l’une des urgences avait reçu environ 1,4 million 
de dollars la première année, mais il restait une 
somme de 800 000 $ au 31 mars 2009, c’est-à-dire à 
la fin de la première année.  

Le retard dans l’octroi du financement a nui à 
l’efficacité du programme et à la justification de 
l’affectation des fonds. D’après l’évaluation faite 
par le Ministère du rendement des hôpitaux la 
première année, les résultats prévus n’avaient pas 
été atteints. Plus précisément, sur les 23 hôpitaux 
qui avaient reçu du financement la première année, 
trois seulement ont pu atteindre les objectifs du 
Ministère, 15 affichaient une certaine amélioration 
mais n’avaient pas atteint les objectifs et cinq ont 
vu leur rendement baisser. Nous avons remarqué 
que tous les hôpitaux qui avaient reçu des fonds la 
première année avaient continué d’en recevoir la 
deuxième année sans égard au rendement qu’ils 
avaient obtenu la première année. En fait, certains 
hôpitaux qui n’avaient pas atteint les objectifs 
la première année ont même reçu un montant 
supérieur la deuxième année. L’hôpital qui avait 
affiché le rendement le plus médiocre la première 
année a reçu le montant le plus élevé la deuxième 
année. Parmi les trois hôpitaux qui avaient atteint 
les objectifs la première année, deux ont reçu moins 
de financement la deuxième année. Il semble que 
cette méthode de financement ne cadre pas tout 
à fait avec le concept qui consiste à « payer en 
fonction des résultats ». Selon le Ministère, même 
si le rendement des hôpitaux la première année 
était un critère pour établir les montants alloués la 
deuxième année, d’autres facteurs ont aussi été pris 
en compte, notamment la croissance prévue par les 
hôpitaux sur le plan de l’achalandage des urgences 
et des temps d’attente des patients admis.   

RECOMMANDATION	1

Pour faire en sorte que les urgences fonction-
nent de manière efficace pour dispenser le plus 
rapidement possible à tous les patients des soins 
d’urgence de qualité : 

• les hôpitaux doivent déterminer les causes 
des délais dans le roulement des patients et 
examiner les moyens à prendre par consé-
quent pour réduire les temps d’attente aux 
urgences; 

• le ministère de la Santé et des Soins de lon-
gue durée doit collaborer avec les RLISS et 
les hôpitaux pour cerner et diffuser les pra-
tiques exemplaires de l’Ontario et d’autres 
administrations;  

• le Ministère doit fournir du financement 
en temps opportun aux hôpitaux de façon 
qu’ils disposent de suffisamment de temps 
pour mettre en oeuvre de façon efficiente les 
initiatives financées.

RÉPONSE	DES	hôPITAUx

Les hôpitaux souscrivent à cette recommanda-
tion et appuient les stratégies d’amélioration du 
financement et du rendement du Programme 
de financement axé sur les résultats. L’un des 
hôpitaux a fait remarquer que l’efficience et la 
qualité des soins sont des indicateurs d’égale 
importance du rendement des urgences.   

Cet hôpital a aussi recommandé que les 
accomplissements importants pour l’octroi du 
financement du Programme de financement 
axé sur les résultats reposent sur la proposition 
d’améliorations soumise par l’hôpital plutôt que 
sur l’année financière. Les hôpitaux auraient 
ainsi le temps de bien planifier et mettre en 
oeuvre les améliorations et d’en faire la démons-
tration selon l’échéancier des propositions 
d’améliorations. 
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PROCESSUS	DE	TRIAGE
Le triage consiste à déterminer le degré de priorité 
d’un patient d’après l’urgence de sa maladie ou 
blessure. Le triage est essentiel pour assurer une 
gestion efficace du service des urgences, car il 
permet d’identifier les patients ayant des affections 
qui mettent leur vie en danger et de leur dispenser 
le plus rapidement possible les soins nécessaires. 
À l’arrivée aux urgences, les patients sont vus par 
une infirmière de triage qui les évalue et les classe 
d’après l’Échelle canadienne de triage et de gravité 
(ÉTG); il s’agit d’une échelle d’évaluation à cinq 
niveaux, dont le niveau 1 correspond au niveau 
de gravité le plus élevé et le niveau 5, au niveau 
de gravité le plus faible. L’objet de l’ÉTG (qui a été 
élaborée et approuvée par l’Association canadienne 
des médecins d’urgence, l’Affiliation nationale des 
infirmières/infirmiers d’urgence du Canada et 
l’Association des médecins d’urgence du Québec) 
est d’instaurer une norme de triage nationale, 
d’améliorer la sécurité des patients et d’accroître 
la fiabilité, l’uniformité et la validité du triage. La 
Figure 2 fournit des descriptions et des exemples 
de symptômes présentés par les patients à chaque 
niveau de l’ÉTG.  

Exécution en temps opportun du triage

D’après les lignes directrices de l’ÉTG, les patients 
doivent passer au triage dans les 10 à 15 minutes 
suivant leur arrivée à l’urgence. Toutefois, dans les 
trois hôpitaux qui ont reçu notre visite, nous avons 
remarqué que le triage n’avait pas pu être effectué 
dans ce délai dans bien des cas. Ainsi, la durée du 
séjour des patients au service des urgences, qui 
fait l’objet d’une déclaration publique, est souvent 
sous-estimée parce que cet indicateur mesure uni-
quement le temps qui s’écoule entre le moment où 
le patient passe au triage et le moment où il quitte 
l’urgence : le temps d’attente entre l’arrivée et le 
triage n’est pas inclus. Nous avons constaté que le 
temps qui s’écoulait entre l’arrivée du patient, par 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère examine continuellement les 
expériences dans le réseau de la santé en Onta-
rio et dans d’autres administrations et en tire 
constamment des enseignements. Une analyse 
complète des pratiques exemplaires, des ensei-
gnements tirés et des progrès réalisés dans le 
milieu à l’intérieur et à l’extérieur de l’Ontario 
a permis au Ministère d’offrir aux RLISS et aux 
fournisseurs de soins de santé des occasions 
d’échanger des connaissances et de diffuser les 
pratiques exemplaires. Le Ministère facilite les 
échanges réguliers entre pairs avec les RLISS 
pour qu’ils discutent de leurs expériences et 
des moyens qu’ils ont pris pour obtenir de bons 
résultats. De même, par le truchement du Pro-
gramme d’amélioration du fonctionnement des 
salles des urgences, le Ministère offre :   

• de la formation aux employés de première 
ligne (plus de 1 000 depuis mars 2008) et 
aux représentants des RLISS sur l’améliora-
tion des processus;  

• des activités de formation centralisées 
bimestrielles au cours desquelles les hôpi-
taux communiquent connaissances et prati-
ques exemplaires; 

• un site Web, auquel ont accès tous les hôpi-
taux, sur lequel le Ministère affiche idées, 
outils et pratiques exemplaires.  
Au cours de la deuxième année du Pro-

gramme de financement axé sur les résultats, le 
Ministère a demandé à sept hôpitaux qui avaient 
dépassé de plus de 10 % ses attentes en matière 
d’amélioration des urgences de diriger et d’exé-
cuter des activités visant à faciliter le transfert 
de connaissances et la diffusion des pratiques 
exemplaires.  

En ce qui a trait à l’octroi des fonds en temps 
opportun, le Ministère examinera les processus 
internes pour repérer les possibilités d’accélérer 
l’acheminement des fonds. 
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ambulance ou par ses propres moyens, et le triage 
pouvait être très long.  

Dans le cas des patients qui arrivent par ambu-
lance, les bases de données tenues séparément 
par les ambulanciers paramédicaux et les services 
des urgences n’étaient pas intégrées, ce qui aurait 
facilité l’analyse des données sur les patients. Par 
exemple, ils consignaient dans les deux cas l’heure 
à laquelle les ambulances arrivaient à l’urgence et 
il aurait été possible, par conséquent, de comparer 
cette donnée à l’heure où le patient était accepté 
par l’hôpital. D’après notre examen d’un échantillon 
de dossiers de patients dans les trois hôpitaux qui 
ont reçu notre visite, la durée moyenne qui s’écou-
lait entre l’arrivée par ambulance et le triage était 
d’environ 30 minutes, soit un délai de quelques 
minutes à plus d’une heure. Les ambulanciers para-
médicaux nous ont dit également que le temps qui 
s’écoulait entre l’arrivée du patient et le triage et 
l’acceptation de celui-ci par l’hôpital était souvent 
plus long que ce qui était souhaitable.  

Il était difficile de connaître exactement le temps 
qui s’écoulait entre l’arrivée et le triage des patients 
qui se présentaient à l’urgence par leurs propres 
moyens parce que l’heure d’arrivée de ceux-ci 
était inconnue et que le temps qu’ils passaient à 
s’orienter ou à attendre de passer au triage n’était 
pas consigné. Dans le cadre de son projet d’amélio-
ration du processus de l’urgence en 2009, l’un des 
hôpitaux qui ont reçu notre visite a déterminé que 
la durée moyenne qui s’écoulait entre l’arrivée et le 
triage de ces patients était de plus de 20 minutes. 
Ce délai posait un problème pour la sécurité des 
patients et était une source de frustration tant pour 
le personnel que pour les patients.   

Dans deux des hôpitaux qui ont reçu notre 
visite, nous avons relevé une pratique efficace pour 
réduire le risque des délais de triage : ils effec-
tuaient une « évaluation préalable » des patients qui 
ne pouvaient pas passer au triage immédiatement 
à leur arrivée. Il s’agissait d’une évaluation rapide 
des patients pour déterminer s’ils devaient être 
vus plus rapidement. Un examen opérationnel de 
l’un des hôpitaux qui ont reçu notre visite indiquait 

également que « les évaluations rapides faciliteront 
l’identification des patients très malades qui atten-
dent de passer au triage ».  

Qualité ou exactitude de l’évaluation de triage

Les infirmières de triage évaluent l’urgence de 
l’affection des patients d’après une combinaison 
de renseignements subjectifs et objectifs, dont les 
symptômes du patient et son aspect général. La 
consignation exacte et complète de ces renseigne-
ments est essentielle pour faciliter les « vérifications 
du triage », c’est-à-dire les examens rétrospectifs 
des dossiers de triage visant à valider les décisions 
prises par les infirmières de triage. Les trois hôpi-
taux qui ont reçu notre visite nous ont dit qu’ils 
effectuaient des vérifications du triage pour savoir 
si les patients avaient reçu le bon niveau de priorité 
d’après les lignes directrices de l’ÉTG. Chacun des 
hôpitaux comptait une infirmière enseignante 
responsable de maintenir à jour la pratique des 
soins infirmiers, de soutenir les compétences du 
personnel infirmier et d’effectuer les vérifications 
du triage. Nous avons toutefois constaté que ces 
vérifications n’étaient pas effectuées de façon uni-
forme. L’un des hôpitaux n’en avait effectué aucune 
depuis décembre 2006, tandis qu’un autre avait 
cessé de les effectuer en juin 2009, avant de les 
rétablir durant notre vérification en février 2010. 
Le troisième hôpital nous a dit qu’il effectuait les 
vérifications du triage de façon régulière, mais il n’a 
pu nous fournir aucun document prouvant que de 
telles vérifications auraient été faites.  

Afin d’examiner la qualité du triage dans les 
trois hôpitaux qui ont reçu notre visite, nous avons 
sélectionné un échantillon de dossiers de triage 
dans chacun des hôpitaux et nous avons demandé 
à l’infirmière enseignante de chaque hôpital d’ef-
fectuer des vérifications de triage pour les dossiers 
sélectionnés. D’après les résultats de ces vérifica-
tions, les niveaux de priorité initiaux assignés par 
les infirmières de triage étaient souvent différents, 
et parfois dans une grande mesure, des niveaux de 
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priorité assignés par les infirmières enseignantes. 
Plus précisément : 

• La documentation de l’information issue de 
l’évaluation des patients, comme les signes 
vitaux, la présence d’allergies et l’aspect 
général, était absente dans environ 20 % 
des dossiers (voir Figure 7). Les infirmières 
enseignantes nous ont dit que l’aspect général 
des patients est un élément essentiel de l’assi-
gnation d’un niveau de priorité selon l’ÉTG. La 
documentation de cet élément est nécessaire 
pour permettre aux infirmières enseignantes 
de surveiller la qualité des évaluations de 
triage au moyen des vérifications du triage.  

• Dans le cas des dossiers comportant suffi-
samment de documentation pour procéder 
à une vérification du triage, les infirmières 
enseignantes de l’urgence des trois hôpitaux 
auraient assigné des niveaux de priorité diffé-
rents dans environ la moitié des cas. Comme 
on peut le voir dans la Figure 7, le niveau de 
priorité assigné aux patients avait été sous-
estimé dans la majorité des cas (c’est-à-dire 
que la gravité de la maladie du patient avait 
été sous-estimée). Dans certains cas, la sous-
estimation était inférieure de deux niveaux : 
au lieu d’assigner un niveau de priorité 4 

(moins urgent), il aurait fallu assigner un 
niveau de priorité 2 (très urgent). 

• Les patients qui présentent les symptômes 
d’une crise cardiaque sont censés obtenir 
un niveau de priorité 1 ou 2. Nous avons 
toutefois relevé des cas où ces patients 
avaient reçu un niveau de priorité 3 ou 4 au 
moment du triage. Notre observation cadre 
avec une étude publiée par l’Institute for 
Clinical Evaluative Sciences en juin 2009, qui 
conclut que les patients qui présentaient les 
symptômes d’une crise cardiaque n’obtenaient 
pas le niveau de priorité approprié dans les 
urgences de l’Ontario. Selon l’étude, le niveau 
de priorité assigné à la moitié des patients qui 
faisaient effectivement une crise cardiaque 
avait été sous-estimé au triage, ce qui avait 
retardé la prestation des soins appropriés.  

Cohérence des évaluations de triage 
effectuées par les ambulanciers 
paramédicaux et les hôpitaux

Nos discussions avec les ambulanciers paramédi-
caux des SMU et le personnel des trois hôpitaux qui 
ont reçu notre visite ont révélé des incohérences 
dans l’application de l’ÉTG par les ambulanciers 

Figure 7 : Résultats des vérifications du triage effectuées dans trois services des urgences
Préparé par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario

Évaluation de triage incorrecte (44 %)
Indéterminé en raison 
de la documentation 
incomplète (19 %)

Évaluation de 
triage correcte (37 %)

Niveau de priorité 
sous-estimé1 (38 %)

Niveau de priorité 
surestimé2 (6 %)

1. Niveau de priorité sous-estimé – sous-estimation de la gravité de la maladie ou des blessures du patient.
2. Niveau de priorité surestimé – surestimation de la gravité de la maladie ou des blessures du patient.
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paramédicaux et les services des urgences. En octo-
bre 2001, le Ministère a instauré le Système d’ordre 
de priorité des patients, un programme voulant que 
les ambulanciers paramédicaux et le personnel hos-
pitalier évaluent les patients et se communiquent 
les résultats en utilisant l’ÉTG à cinq niveaux. Selon 
le Système d’ordre de priorité des patients, les 
ambulanciers doivent transporter tous les patients 
ayant des affections complexes (niveaux 1 et 2 de 
l’ÉTG) vers le service des urgences le plus proche, 
exception faite des services spécialisés pour les acci-
dents vasculaires cérébraux et les traumatismes, 
par exemple. Les ambulanciers paramédicaux nous 
ont toutefois dit que l’Association canadienne des 
médecins d’urgence avait révisé les lignes directri-
ces de l’ÉTG en 2004 et 2008. Les hôpitaux utilisent 
les nouvelles lignes directrices, mais la formation 
fournie aux ambulanciers paramédicaux par le 
Ministère est fondée sur la version 2001 des lignes 
directrices, sans les mises à jour, ce qui donne lieu 
à des écarts dans l’application de l’ÉTG. Les ambu-
lanciers paramédicaux nous ont dit qu’ils avaient 
abordé ce problème à de nombreuses reprises avec 
le Ministère, mais ils n’ont toujours pas reçu de 
formation à jour.  

RECOMMANDATION	2

Pour faire en sorte que le triage soit effectué de 
façon pertinente et cohérente dans les délais 
recommandés :   

• les hôpitaux doivent effectuer des vérifica-
tions à intervalles réguliers pour surveiller la 
qualité et l’exactitude du triage et cerner les 
points à améliorer;

• les hôpitaux doivent envisager d’effectuer 
une brève « évaluation préalable au triage » 
des patients qui ne peuvent pas être achemi-
nés au triage immédiatement à leur arrivée à 
l’urgence;  

• le ministère de la Santé et des Soins de 
longue durée doit collaborer avec les RLISS 
et les hôpitaux pour déterminer s’il serait 
pertinent d’inclure dans les rapports sur la 

durée du séjour au service des urgences le 
temps pendant lequel les patients attendent 
de passer au triage;

• le Ministère doit collaborer avec les services 
médicaux d’urgence (SMU) pour offrir de la 
formation à jour aux ambulanciers paramé-
dicaux afin que les hôpitaux et les ambulan-
ciers paramédicaux appliquent des pratiques 
de triage cohérentes.  

RÉPONSE	DES	hôPITAUx

Les hôpitaux souscrivent à cette recommanda-
tion et appuient l’uniformisation des outils de 
triage. Un hôpital a en outre recommandé de 
recourir à l’Affiliation nationale des infirmières/
infirmiers d’urgence (NENA) pour enseigner le 
triage et optimiser l’utilisation de l’Échelle cana-
dienne de triage et de gravité (ÉTG). Un autre 
hôpital a indiqué que le Ministère devrait mettre 
sur pied un nouveau comité d’experts chargé 
d’évaluer la fiabilité et l’efficacité de l’ÉTG et 
d’examiner d’autres outils possibles pour prédire 
la gravité de l’état d’un patient. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient que la qualité du triage est 
très importante. Il incombe à l’hôpital d’effec-
tuer correctement le triage et d’en surveiller la 
qualité. Dans le cadre du Programme d’amélio-
ration du fonctionnement des salles des urgen-
ces et du Programme de financement axé sur les 
résultats, les hôpitaux ont élaboré des stratégies 
pour faciliter les « évaluations préalables au 
triage » afin d’accélérer l’évaluation des patients 
et de mettre à exécution le plus tôt possible le 
plan de soins du patient. 

Le Ministère est en faveur de l’examen de la 
faisabilité et de la fiabilité de la saisie de don-
nées à partir de l’arrivée à l’urgence des patients 
qui s’y rendent par leurs propres moyens et il 
élaborera une analyse de rentabilisation appro-
priée pour mettre en place une solution. 
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ÉVALUATION	ET	TRAITEMENT	
Plus le niveau de gravité de l’affection d’un patient 
est élevé, plus le personnel infirmier et les méde-
cins doivent évaluer rapidement le patient et entre-
prendre de le traiter. Les lignes directrices de l’ÉTG 
recommandent des temps d’attente précis pour 
l’évaluation par le personnel infirmier, l’évaluation 
par le personnel médical et la réévaluation par le 
personnel infirmier pour chaque niveau de triage 
(Figure 8). Bien que ces temps d’attente soient des 
« objectifs opérationnels » plutôt que des normes, 
ils sont axés sur le patient et se fondent sur le 
besoin d’une intervention en temps opportun pour 
améliorer les résultats pour le patient. Pour tenir 
compte du fait qu’il n’est pas toujours possible d’at-
teindre ces objectifs à moins d’avoir des ressources 

illimitées, chaque niveau de triage s’accompagne 
d’un pourcentage cible qui correspond au pour-
centage de cas où le temps d’attente recommandé 
doit être atteint. Par exemple, les lignes directrices 
indiquent qu’un patient ayant reçu une assignation 
de triage de niveau 3 (urgent) doit être vu par un 
médecin dans un délai de 30 minutes 90 % du 
temps; ainsi, selon les lignes directrices, il serait 
raisonnable que 10 % de ces patients soient vus par 
un médecin après plus de 30 minutes.  

Évaluation en temps opportun par le 
personnel infirmier

Aucun des trois hôpitaux qui ont reçu notre visite 
ne consignait ni ne surveillait la durée moyenne 
qui s’écoulait entre le triage et l’évaluation par le 
personnel infirmier par rapport aux délais recom-
mandés dans les lignes directrices de l’ÉTG; de 
plus, ces données n’étaient pas recueillies dans le 
Système de production de rapports sur les services 
des urgences (le Système). Afin de déterminer si les 
évaluations par le personnel infirmier étaient effec-
tuées en temps opportun, nous avons examiné un 
échantillon de dossiers de patients dans les hôpitaux 
qui ont reçu notre visite. Nos échantillons portaient 
principalement sur des patients ayant reçu une assi-
gnation de triage de niveau 2, 3 et 4 parce que ces 
patients représentaient le plus grand pourcentage 

Le Ministère collabore avec le Comité consul-
tatif médical, les programmes de bases hospi-
talières régionales et les organismes de SMU 
municipaux afin d’harmoniser les définitions 
employées dans les communications verbales 
et écrites entre le personnel préhospitalier et le 
personnel hospitalier pour décrire l’affection 
d’un patient. Le Ministère étudiera des solutions 
pour offrir une formation à jour aux ambulan-
ciers paramédicaux.  

Délai	entre	le	triage Délai	entre	le	triage Fréquence	de Taux
Niveau et	l’évaluation	par	le et	l’évaluation	par	le réévaluation	par	le d’intervention
de	triage Gravité personnel	infirmier personnel	médical personnel	infirmier cible*	(%)
1 Réanimation Prise en charge 

immédiate
Prise en charge 
immédiate

Soins continus 98

2 Très urgent Prise en charge 
immédiate

< 15 minutes Toutes les 15 minutes 95

3 Urgent < 30 minutes < 30 minutes Toutes les 30 minutes 90

4 Moins urgent < 60 minutes < 60 minutes Toutes les 60 minutes 85

5 Non urgent < 120 minutes < 120 minutes Toutes les 120 minutes 80

* Le taux d’intervention cible correspond à la proportion dans laquelle on peut raisonnablement s’attendre à atteindre la norme. 

Figure 8 : Délais recommandés entre le triage et l’évaluation par le personnel infirmier, l’évaluation par le 
personnel médical et la réévaluation par le personnel infirmier, selon le niveau de triage
Source des données : Guide d’implantation de l’ÉTG
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(90 %) de toutes les visites aux urgences. Comme on 
peut le voir dans la Figure 9, la durée moyenne qui 
s’écoulait entre le triage et l’évaluation par le per-
sonnel infirmier variait d’un hôpital à l’autre, mais 
dépassait largement les délais recommandés. Un 
seul hôpital était parvenu à respecter le délai recom-
mandé pour les patients ayant reçu une assignation 
de triage de niveau 4. Certains patients ayant des 
affections complexes (niveau 2 ou 3 de l’ÉTG) 
avaient dû attendre six heures avant que le person-
nel infirmier procède à leur évaluation initiale.  

Évaluation en temps opportun par le 
médecin

D’après les lignes directrices de l’ÉTG : « L’objectif 
opérationnel principal de l’échelle de triage est 
lié au temps d’attente pour voir un médecin. Il en 
est ainsi parce que la plupart des décisions quant 
à l’évaluation et à l’amorce d’un traitement sont 
prises soit lorsque le médecin a vu le patient, soit 
lorsqu’il a en main les résultats préliminaires qui 
lui permettent de recommander un plan d’action. » 
Les données sur le temps écoulé entre le triage et 
l’évaluation par le médecin étaient consignées dans 
le Système, mais elles n’étaient pas diffusées sur 
le site Web public. Afin d’évaluer la mesure dans 
laquelle les évaluations par le médecin étaient 
faites en temps opportun, nous avons obtenu et 
analysé les données provinciales émanant du Sys-
tème. Nous n’avons constaté aucune amélioration 
du temps d’attente des patients avant l’évaluation 

par un médecin entre avril 2008, moment de 
l’implantation du Système, et le moment de notre 
vérification en février 2010 :    

• Les patients ayant des affections complexes 
avaient attendu environ 2 heures en moyenne 
aux urgences avant leur évaluation par un 
médecin et dans certains cas, quatre heures et 
plus. 

• Fait plutôt étonnant, les patients ayant des 
affections mineures ont attendu moins 
longtemps – 1,6 heure en moyenne, bien que 
certains aient attendu 3 heures et plus – à l’ur-
gence avant leur évaluation par un médecin. 

Nous avons également calculé dans quelle 
mesure le délai provincial moyen jusqu’à l’évalua-
tion par le médecin respectait les délais recomman-
dés dans les lignes directrices de l’ÉTG, d’après le 
niveau de gravité de l’état du patient, en avril 2008 
et en février 2010. Comme l’indique la Figure 10, à 
ces deux dates, les délais recommandés n’étaient 
respectés pour aucun des niveaux de triage. Entre 
avril 2008 et février 2010, il n’y a eu qu’une légère 
amélioration au niveau de triage 4; aux niveaux 
de triage 1, 2, 3 et 5, le délai a en fait augmenté 
par rapport aux lignes directrices de l’ÉTG. En 
février 2010, seulement 10 % des patients ayant 
reçu une assignation de triage de niveau 2 (très 
urgent) et 15 % de ceux ayant reçu une assignation 
de triage de niveau 3 (urgent) avaient été vus 
par un médecin dans des délais de 15 minutes et 
de 30 minutes respectivement par rapport aux 
pourcentages (95 % et 90 %) recommandés dans 

Niveau	de 	Délai	recommandé	entre	le	triage	et hôpital	(minutes)
triage Gravité l’évaluation	par	le	personnel	infirmier* 1 2 3
1 Réanimation Prise en charge immédiate Non testé Non testé Non testé

2 Très urgent Prise en charge immédiate 79 16 60

3 Urgent < 30 minutes 177 46 120

4 Moins urgent < 60 minutes 167 55 98

5 Non urgent < 120 minutes Non testé Non testé Non testé

* D’après les lignes directrices de l’ÉTG

Figure 9 : Délai moyen en minutes entre le triage et l’évaluation par le personnel infirmier, selon le niveau de 
triage, pour un échantillon de dossiers de patients dans trois hôpitaux de l’Ontario
Préparé par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario
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les lignes directrices. En comparaison, 76 % des 
patients ayant reçu une assignation de triage 
de niveau 5 (non urgent) avaient été vus par un 
médecin dans un délai de 120 minutes, ce qui 
était très près de la cible de 80 % recommandée 
dans les lignes directrices. En résumé, si les temps 
d’attente pour l’évaluation par un médecin dans le 
cas des patients ayant des affections non urgentes 
étaient presque conformes aux délais recommandés 
dans les lignes directrices, le temps d’attente était 
toutefois beaucoup plus long que les délais recom-
mandés dans le cas des patients ayant des affections 
plus graves.  

Utilisation de directives médicales pour 
améliorer l’exécution des évaluations en 
temps opportun

L’un des moyens que les hôpitaux pourraient 
prendre pour augmenter les gains d’efficacité 
et réduire les temps d’attente aux urgences est 
de mettre davantage l’accent sur l’utilisation de 
directives médicales, qui permettent au personnel 
infirmier d’amorcer des examens et des traitements 
avant l’évaluation par un médecin. Les directives 
médicales sont un ensemble d’instructions données 
par les médecins au personnel infirmier pour lui 
déléguer le pouvoir d’effectuer certains traitements, 
interventions ou procédures comme demander des 
analyses de prélèvements sanguins et administrer 

Figure 10 : Pourcentage de visites à l’urgence dont le délai jusqu’à l’évaluation par un médecin atteint les 
objectifs opérationnels de l’ÉTG, avril 2008 et février 2010
Source des données : Système de production de rapports sur les services des urgences, Action Cancer Ontario
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Niveau 1 (réanimation) : 
% de visites à l’urgence 
avec évaluation par un 
médecin dans un délai 
de 5 minutes

Niveau 2 (très urgent) : 
% de visites à l’urgence 
avec évaluation par un 
médecin dans un délai 
de 15 minutes

Niveau 3 (urgent) : 
% de visites à l’urgence 
avec évaluation par un 
médecin dans un délai 
de 30 minutes

Niveau 4 (moins urgent)  : 
% de visites à l’urgence 
avec évaluation par un 
médecin dans un délai 
de 60 minutes

Niveau 5 (non urgent) : 
% de visites à l’urgence 
avec évaluation par un 
médecin dans un délai 
de 120 minutes
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de l’oxygène. Les directives médicales visent à pro-
diguer aux patients des soins plus uniformes et plus 
pertinents en temps opportun, surtout quand les 
urgences sont très achalandées et qu’il n’y a pas de 
médecin disponible dans l’immédiat pour évaluer 
et traiter les patients. Les directives ne remplacent 
toutefois pas l’intervention d’un médecin quand on 
en a besoin immédiatement. L’Association des hôpi-
taux de l’Ontario préconise fortement l’utilisation 
de directives médicales et fournit aux hôpitaux des 
trousses de mise en oeuvre comprenant des exem-
ples et des suggestions.   

Nous avons remarqué qu’il n’y avait pas de liste 
uniforme des directives médicales utilisées dans la 
province. Parmi les trois hôpitaux qui ont reçu notre 
visite et parmi ceux que nous avons sondés, certains 
élaboraient et utilisaient davantage de directives. 
De nombreux facteurs influent sur la mise en 
oeuvre et l’utilisation de directives médicales, 
notamment l’appui des médecins à l’utilisation des 
directives par le personnel infirmier, la confiance et 
la volonté avec lesquelles le personnel infirmier est 
prêt à assumer la responsabilité des pouvoirs qui lui 
sont délégués, le niveau nécessaire de formation et 
de contrôle et la paperasserie additionnelle requise.   

Deux des trois hôpitaux qui ont reçu notre visite 
ne disposaient d’aucun renseignement sur la mesure 
dans laquelle ils utilisaient des directives médicales. 
Le troisième hôpital avait établi trois directives 
médicales que les médecins utilisaient environ 30 % 
du temps pour déléguer la prise de certaines déci-
sions au personnel infirmier. D’après nos discussions 
avec les hôpitaux, les directives médicales n’étaient 
pas utilisées aussi souvent qu’elles auraient pu l’être, 
principalement parce que les médecins craignaient 
de déléguer au personnel infirmier la prise des déci-
sions en matière de traitement.  

Réévaluation en temps opportun par le 
personnel infirmier

En plus de préciser les délais recommandés entre le 
triage et l’évaluation par le personnel infirmier et par 
le personnel médical, les lignes directrices de l’ÉTG 

indiquent à quelle fréquence le personnel infirmier 
doit réévaluer l’état du patient pour confirmer 
qu’il ne s’est pas détérioré. Les lignes directrices 
stipulent qu’il « devrait y avoir une réévaluation de 
tous les patients par le personnel infirmier lorsque 
le délai recommandé pour l’évaluation médicale est 
dépassé ». Ainsi, les patients de niveau 1 doivent 
recevoir des soins infirmiers continus, ceux de niveau 
2 doivent subir une réévaluation toutes les 15 minu-
tes, ceux de niveau 3 toutes les 30 minutes, ceux de 
niveau 4 toutes les 60 minutes et ceux de niveau 5, 
toutes les 120 minutes. Les lignes directrices de l’ÉTG 
indiquent également qu’il faut consigner par écrit 
les résultats des réévaluations. Le Groupe de travail 
national sur l’ÉTG a également reconnu l’importance 
de la réévaluation et a indiqué que l’accent mis sur 
le délai jusqu’à l’évaluation par l’infirmière et par le 
médecin doit plutôt être mis sur la réévaluation en 
temps opportun des patients qui attendent d’être vus 
afin de s’assurer que les délais inévitables ne compro-
mettent pas les soins aux patients.  

Le directeur médical de l’un des hôpitaux qui ont 
reçu notre visite a laissé entendre dans sa réponse à 
une plainte d’un patient qu’« il est difficile d’évaluer 
la qualité des soins que les patients reçoivent pen-
dant qu’ils attendent si les réévaluations ne sont pas 
consignées ». Dans le cadre de notre examen de dos-
siers de patients dans les trois hôpitaux qui ont reçu 
notre visite, nous avons relevé plusieurs cas dans 
lesquels les délais recommandés pour les réévalua-
tions dans les lignes directrices de l’ÉTG n’avaient 
pas été respectés ou dans lesquels il n’y avait aucune 
indication que les patients auraient été réévalués 
dans les délais recommandés. Par exemple :   

• Un patient qui avait des douleurs à la poitrine 
avait reçu une assignation de triage de niveau 
2 et avait attendu trois heures pour un lit à 
l’urgence, mais il n’y avait aucune trace dans 
son dossier d’une quelconque réévaluation 
durant ce délai de trois heures. Trente minutes 
après avoir obtenu un lit à l’urgence, le patient 
a subi un arrêt cardiaque et un médecin a dû 
intervenir pour effectuer une réanimation 
cardiorespiratoire. 
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• Un patient qui faisait une syncope (perte de 
connaissance) avait attendu six heures avant 
d’être vu par un médecin, mais son état n’avait 
été réévalué qu’une seule fois, soit environ 40 
minutes avant l’arrivée du médecin.  

• Un patient qui avait des antécédents de 
problèmes cardiaques avait passé un électro-
cardiogramme 11 minutes après son arrivée à 
l’urgence. Il avait ensuite attendu trois heures 
sans que son état soit réévalué. Il a donc 
décidé de quitter l’hôpital, mais comme son 
état s’est détérioré pendant qu’il se dirigeait 
vers son auto, il est revenu immédiatement à 
l’urgence et a finalement reçu un diagnostic 
de syndrome coronarien aigu. 

• Plusieurs patients n’avaient fait l’objet d’aucun 
suivi sept heures après le triage. Quand le 
personnel infirmier a tenté d’effectuer des 
réévaluations, il a constaté qu’un grand nom-
bre d’entre eux avaient déjà quitté l’urgence. 
Or, certains d’entre eux avaient des affections 
complexes pour lesquelles ils avaient reçu une 
assignation de triage 2 ou 3.  

Traitement en temps opportun des 
maladies pour lesquelles le temps est un 
facteur déterminant

D’après nos discussions avec le personnel hospita-
lier et d’après nos recherches, les types de maladies 
traitées le plus couramment à l’urgence qui mettent 
la vie en danger et pour lesquelles le temps est un 
facteur déterminant sont les crises cardiaques, 
les accidents vasculaires cérébraux et les sepsies 
(une grave infection transmise à travers le système 
sanguin). Nous avons examiné ces trois éléments, y 
compris des dossiers de patients dans les hôpitaux 
qui ont reçu notre visite, et nous avons relevé ce 
qui suit : 

• L’électrocardiogramme (ECG) est l’examen 
paraclinique le plus important pour les 
patients qui présentent les symptômes d’une 
crise cardiaque quand ils arrivent à l’ur-
gence. Les résultats de l’ECG influent sur le 

moment de l’amorce des autres interventions 
cardiaques comme l’angioplastie, qui est la 
technique qui consiste à rouvrir par ballonnet 
un vaisseau sanguin rétréci ou bloqué. Le 
Ministère n’a pas établi de seuil-repère pour 
les délais « depuis l’arrivée jusqu’à l’ECG » et 
« depuis l’arrivée jusqu’à l’angioplastie », mais 
les trois hôpitaux qui ont reçu notre visite ont 
indiqué que les seuils-repères généralement 
reconnus sont de 10 minutes et de 90 minutes 
respectivement. Deux d’entre eux disposaient 
de laboratoires de chirurgie cardiaque en 
mesure d’effectuer une angioplastie. Nous 
avons remarqué que l’un de ces hôpitaux avait 
atteint ces seuils-repères dans environ la moi-
tié des cas en 2009 et l’autre, dans environ les 
deux tiers des cas.     

• La rapidité de l’évaluation à l’urgence des 
patients qui présentent les symptômes d’un 
accident vasculaire cérébral joue un rôle 
important dans la prestation de soins de qua-
lité en temps opportun. Ces soins compren-
nent l’accès à un tomodensitogramme, qui est 
en général le premier examen prévu avant de 
pouvoir continuer à prodiguer d’autres soins. 
Il faut effectuer un tomodensitogramme de la 
tête avant de donner des médicaments à un 
patient qui a un accident vasculaire cérébral 
causé par un caillot de sang. L’un des hôpitaux 
qui ont reçu notre visite comptait un centre 
spécialisé en traitement des accidents vascu-
laires cérébraux. Il disposait d’un protocole de 
traitement des accidents vasculaires cérébraux 
à l’urgence qui établissait des seuils-repères, 
notamment un délai de 10 minutes « depuis 
l’arrivée jusqu’à l’examen médical » et un 
délai de 25 minutes « depuis l’arrivée jusqu’au 
tomodensitogramme ». Ces seuils-repères 
s’appliquent aux patients qui présentent les 
symptômes d’un accident vasculaire cérébral 
et auxquels on peut administrer des médica-
ments pour dissoudre les caillots de sang. Les 
données fournies par cet hôpital indiquaient 
qu’il avait pu respecter dans environ la moitié 
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des cas le seuil-repère « depuis l’arrivée 
jusqu’au tomodensitogramme ».    

• En ce qui concerne la sepsie, d’après un 
rapport publié en 2009 par l’Institut canadien 
d’information sur la santé, une étude de l’unité 
de soins intensifs de 12 hôpitaux canadiens a 
démontré que le taux de mortalité des patients 
atteints d’une sepsie grave était d’un peu plus 
de 38 %. La détection et le traitement de la 
sepsie est un processus dans lequel le temps 
est un facteur déterminant. Selon un article 
publié par la Society of Critical Care Medicine 
en 2008, un groupe d’experts internationaux 
recommandait de commencer le plus tôt pos-
sible l’administration d’antibiotiques en intra-
veineuse et toujours dans la première heure 
suivant la détection de la sepsie. Or, les longs 
temps d’attente aux urgences pourraient retar-
der la détection de la sepsie et l’administration 
d’antibiotiques en temps voulu. Les trois 
hôpitaux qui ont reçu notre visite convenaient 
que le délai « depuis l’arrivée jusqu’à l’admi-
nistration des antibiotiques » était une mesure 
importante de la qualité, mais aucun d’entre 
eux ne consignait ce délai. D’après notre 
examen des dossiers de patients, ce délai était 
parfois très long et variait considérablement, 
soit de 27 minutes à 10 heures. De même, 
parmi les trois hôpitaux qui avaient reçu notre 
visite, un seul d’entre eux avait élaboré des 
protocoles et des directives normalisées pour 
assurer la détection et le traitement précoces 
de la sepsie à l’urgence.  

RECOMMANDATION	3

Pour faire en sorte que l’évaluation et le traite-
ment des patients aient lieu en temps voulu et 
que ceux-ci reçoivent un niveau de soins adé-
quat à l’urgence :   

• les hôpitaux doivent collaborer avec leurs 
RLISS respectifs pour élaborer, documenter 
et mettre en oeuvre des procédures pour la 
surveillance et la réévaluation de l’état des 

patients durant la période entre le triage et 
le traitement conformément au niveau de 
triage qui leur a été assigné; 

• le ministère de la Santé et des Soins de lon-
gue durée doit inciter les hôpitaux à assurer 
le suivi d’indicateurs critiques de la qualité 
des soins en rapport avec les maladies les 
plus graves traitées couramment à l’urgence 
et pour lesquelles le temps est un facteur 
déterminant, et envisager la possibilité d’ap-
pliquer dans l’ensemble du réseau des proto-
coles ou des lignes directrices en matière de 
pratiques exemplaires pour ces maladies.   

RÉPONSE	DES	hôPITAUx

Les hôpitaux souscrivent à la recommanda-
tion. L’un d’entre eux élabore présentement 
un schéma du déroulement des processus et 
un outil connexe pour garantir que l’état des 
patients est réévalué et surveillé depuis le 
triage jusqu’au traitement. Cet hôpital a éga-
lement collaboré avec le RLISS dont il relève 
pour élaborer des mesures de la qualité des 
soins, notamment pour les maladies les plus 
graves pour lesquelles le temps est un facteur 
déterminant.  

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Les hôpitaux qui reçoivent des fonds dans le 
cadre du Programme de financement axé sur 
les résultats sont déjà tenus de veiller à ce 
que l’information sur la qualité des soins au 
service des urgences de chaque hôpital désigné 
soit examinée à intervalles réguliers par le 
comité de la qualité qui relève de leur conseil 
d’administration.

Le Ministère a en outre établi un processus 
d’« inventaire » visant à ajouter continuellement 
des indicateurs de rendement clés pertinents 
dans le cadre de réunions trimestrielles entre 
les RLISS et le Ministère. À titre d’exemples 
d’indicateurs, citons le délai jusqu’à la décision 
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COORDINATION	AVEC	LES	AUTRES	
SERVICES	hOSPITALIERS

La fluidité du fonctionnement d’une urgence repose 
largement sur les bonnes relations de travail avec les 
autres services hospitaliers. Au service des urgences 
des trois hôpitaux qui ont reçu notre visite, nous 
avons remarqué que l’accès aux spécialistes, aux ser-
vices de diagnostic et au matériel influait directement 
sur le roulement des patients au sein de l’urgence.

Accès aux services des spécialistes 

Bien souvent, à l’urgence, il faut avoir accès rapi-
dement à des spécialistes de différentes disciplines 
comme l’urologie et la cardiologie, qui interagissent 
avec le service des urgences pour confirmer le 
diagnostic posé. L’indicateur clé de l’obtention des 
services de consultation en temps opportun est le 
« délai de consultation » qui mesure le temps écoulé 
entre le moment où l’urgence fait une demande de 
consultation et l’arrivée du consultant. Les trois 
hôpitaux qui ont reçu notre visite ainsi que les 
hôpitaux que nous avons sondés ont indiqué que les 
longs délais de consultation peuvent être un obsta-
cle important au roulement efficient des patients à 
l’urgence. Plus précisément :   

• Deux des trois hôpitaux ont pu nous fournir 
leurs délais de consultation. Une urgence 
consignait ces délais depuis avril 2007 et 
l’autre recueillait cette donnée en 2009 dans 
le cadre de son projet d’amélioration du 
fonctionnement des salles des urgences. Nous 
avons remarqué que leurs délais de consulta-
tion étaient longs, soit entre deux heures et 
près de quatre heures. Au troisième hôpital, 

qui ne consignait pas systématiquement les 
délais de consultation, l’examen de dossiers 
de patients nous a permis de constater, dans 
les dossiers où ce renseignement était consi-
gné, que le délai de consultation moyen était 
d’environ trois heures.    

• Plus des trois quarts des hôpitaux qui ont 
répondu à notre sondage ont indiqué que les 
horaires et les types de consultation limités qui 
étaient disponibles sur place étaient des obs-
tacles importants au roulement des patients, 
mais la plupart de ces hôpitaux ne consignaient 
ni ne surveillaient les délais de consultation.  

Accès aux services de diagnostic

Les urgences comptent sur les services de diagnos-
tic pour aider les médecins à effectuer des évalua-
tions exhaustives des patients. Il est important de 
demander et d’obtenir rapidement les résultats 
des examens paracliniques afin d’accélérer la prise 
de décisions, qui est cruciale pour les patients de 
l’urgence. L’indicateur clé de la rapidité des services 
de diagnostic est le « délai d’obtention des rapports 
de diagnostic », qui mesure le temps écoulé entre 
la demande d’examens paracliniques par l’urgence 
et l’obtention des résultats. Les trois hôpitaux qui 
ont reçu notre visite ainsi que les hôpitaux que nous 
avons sondés ont indiqué ce qui suit : 

• L’un des hôpitaux qui ont reçu notre visite 
considérait l’amélioration du délai d’obtention 
des rapports de diagnostic comme une occa-
sion d’améliorer le roulement des patients. Une 
étude des délais menée par cet hôpital à l’égard 
de 30 patients a révélé que le délai d’obtention 
moyen des rapports de diagnostic était de 139 
minutes. Une analyse plus approfondie de 
ce délai indiquait que l’examen paraclinique 
comme tel n’avait duré qu’une vingtaine de 
minutes en moyenne; le délai restant était 
imputable à d’autres facteurs, dont l’horaire 
limité des services d’échographie, les deman-
des simultanées de services de diagnostic 
pour des patients hospitalisés et des patients 

d’hospitaliser le patient ou de lui donner son 
congé; le délai jusqu’à l’évaluation initiale par le 
médecin, l’infirmière ou un autre professionnel 
compétent, le délai jusqu’à l’obtention d’un lit 
d’hospitalisation et le pourcentage de congés qui 
ont lieu avant 11 h. 
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externes, les retards dans le déplacement des 
patients entre le service des urgences et la salle 
des examens paracliniques et les retards au 
moment d’aviser le service des urgences que les 
résultats des examens sont prêts.  

• Les radiographies, les échographies et les 
tomodensitogrammes sont les services de 
diagnostic demandés le plus couramment par 
les urgences. Les trois hôpitaux qui ont reçu 
notre visite assuraient la coordination avec 
leurs services d’imagerie diagnostique afin de 
garantir que les patients de l’urgence y avaient 
accès en temps opportun et ils avaient pris 
des dispositions pour obtenir des services sur 
demande en cas d’urgence après les heures 
ouvrables. Toutefois, l’accès aux échographies 
et aux tomodensitogrammes était limité la 
nuit et durant la fin de semaine et les congés 
fériés. Les délais d’obtention des résultats des 
échographies et des tomodensitogrammes 
dans les trois hôpitaux qui ont reçu notre 
visite se situaient entre 1,5 heure et 2,5 
heures. Deux d’entre eux étaient particulière-
ment préoccupés par l’accès aux appareils de 
tomodensitométrie. L’un d’entre eux a indiqué 
que cet appareil se trouvait loin de l’urgence, 
ce qui avait des répercussions sur le transport 
sécuritaire en temps opportun des patients 
atteints de maladies graves qui avaient besoin 
d’examens paracliniques.   

• Plus des trois quarts des hôpitaux qui ont 
répondu à notre sondage ont également 
déclaré que les horaires et les types limités 
d’examens paracliniques qui étaient disponi-
bles sur place étaient des obstacles importants 
au roulement efficient des patients. 

Gestion du matériel des urgences

Les trois hôpitaux qui ont reçu notre visite ont 
reconnu que la quantité de temps que le personnel 
de l’urgence passait à chercher du matériel consti-
tuait un problème. Nous avons fait les constatations 
suivantes :   

• Il arrivait souvent que le matériel de l’ur-
gence n’était pas rangé au bon endroit et ce, 
pour différentes raisons, comme le fait qu’il 
n’avait pas été retourné à l’endroit désigné, 
les contraintes du point de vue de la confi-
guration ou de la superficie du service des 
urgences et le fait que les patients emportaient 
avec eux du matériel portable quand ils se 
rendaient dans d’autres secteurs de l’hôpital.   

• Le matériel de l’urgence que le personnel 
cherchait le plus souvent comprenait les 
électrocardiographes, les échographes, les 
moniteurs de signes vitaux, les brassards de 
tensiomètre et les thermomètres.   

Les hôpitaux qui ont reçu notre visite n’avaient 
ni calculé le temps réellement consacré à chercher 
du matériel ni déterminé l’impact qu’avait sur le 
soin des patients le fait de passer autant de temps 
à chercher du matériel au lieu d’être au chevet 
des patients. Or, une étude publiée par le Conseil 
ontarien de la qualité des services de santé en 2008 
confirmait que les infirmières et les médecins de 
l’urgence consacraient souvent beaucoup de temps 
à chercher du matériel. 

RECOMMANDATION	4

Pour permettre aux hôpitaux de mieux évaluer 
l’impact que la consultation de spécialistes et 
l’accès aux services de diagnostic en temps 
opportun a sur le soin des patients, en particu-
lier les patients ayant des affections complexes, 
les hôpitaux doivent consigner les temps d’at-
tente ciblés et réels pour consulter un spécialiste 
et obtenir des services de diagnostic pour les 
patients de l’urgence de façon à pouvoir évaluer 
à intervalles réguliers l’impact que ces temps 
d’attente ont sur la prestation de soins appro-
priés en temps opportun aux patients.    

RÉPONSE	DES	hôPITAUx

Les hôpitaux souscrivent à cette recommanda-
tion. Bien que l’accès en temps opportun aux 
services de consultation et de diagnostic soit 
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DÉPART	DES	PATIENTS	DE	L’URGENCE
Accès aux lits d’hospitalisation pour les 
patients admis à l’urgence 

Le « temps antérieur à l’hospitalisation » mesure le 
temps écoulé entre le moment où un médecin de 
l’urgence décide d’hospitaliser le patient dans une 
unité de soins et le moment où le patient quitte 
réellement l’urgence. Bien que le Système recueille 
depuis avril 2008 les données sur le temps que les 
patients passent à l’urgence avant d’être hospitali-
sés, cette information, au moment de notre vérifi-
cation, n’avait pas été communiquée au public sur 
le site Web du Ministère et aucun objectif provincial 
n’avait été établi. Le Physician Hospital Care Com-
mittee – un comité tripartite composé du Ministère, 
de l’Ontario Medical Association et de l’Association 
des hôpitaux de l’Ontario – a recommandé en 2006 
que le « temps passé à l’urgence jusqu’à l’hospitali-
sation » soit un objectif de rendement « établi à une 
heure ».   

Afin d’évaluer la rapidité de l’accès aux lits 
d’hospitalisation pour les patients admis, nous 
avons obtenu les données consignées dans le Sys-
tème. D’après les données les plus récentes dont 

nous disposions au moment de notre vérification, 
en février 2010, les patients admis à l’urgence à une 
unité de soins ont attendu environ 10 heures en 
moyenne à l’urgence pour un lit d’hospitalisation et 
dans certains cas, 26 heures et plus. Le délai d’at-
tente moyen pour obtenir un lit d’hospitalisation à 
compter de l’admission ne s’était pas amélioré de 
façon significative entre avril 2008 et février 2010 : 
il variait entre huit heures et 11 heures sur une base 
mensuelle. L’Association canadienne des médecins 
d’urgence et l’Affiliation nationale des infirmières/
infirmiers d’urgence ont déclaré que les patients qui 
doivent être hospitalisés ne devraient pas être gar-
dés plus de six heures à l’urgence, dans les corridors 
ou dans les salles d’attente parce que cette situation 
dans le cas d’un plus long séjour n’est ni sécuritaire 
ni humaine pour les malades. 

D’après un sondage mensuel effectué par 
l’Association des hôpitaux de l’Ontario, il y avait à 
tout moment entre novembre 2008 et octobre 2009 
environ 700 patients dans la province qui atten-
daient à l’urgence, dans les corridors ou dans un 
autre lieu public de l’hôpital qu’on les transfère 
dans un lit d’hospitalisation. Les trois hôpitaux qui 
ont reçu notre visite ont indiqué que le transfert 
en temps opportun à un lit d’hospitalisation des 
patients admis à l’urgence pourrait avoir un impact 
considérable sur la fluidité du fonctionnement de 
leur service des urgences. Par exemple :   

• L’un des hôpitaux avait reçu une plainte en 
2009 selon laquelle un patient atteint d’un 
cancer avait attendu trois jours à l’urgence 
pour un lit d’hospitalisation. Après enquête, 
l’hôpital a constaté que l’urgence avait gardé 
24 patients admis durant cette période alors 
qu’il y avait 18 lits inoccupés dans différentes 
unités de soins pour patients hospitalisés. 
Nous avons également remarqué qu’il y avait, 
environ 60 % de tous les jours de l’année en 
2008 et 2009, plus de 16 patients qui atten-
daient un lit d’hospitalisation dans cet hôpital 
et que la majorité d’entre eux attendaient à 
l’urgence.  

important, l’un des hôpitaux a indiqué que le 
développement de nouveaux outils de diagnos-
tic novateurs favoriserait également l’efficience 
globale et l’accès en temps opportun à des soins 
de qualité pour les patients de l’urgence. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère examine continuellement les 
pratiques exemplaires et apprend constamment 
de nouvelles façons d’améliorer la collecte et le 
compte rendu des données. Il prévoit qu’il aura 
mis en place d’ici l’an prochain un processus 
normalisé de collecte et de déclaration du 
délai jusqu’à la consultation des spécialistes 
et du délai jusqu’à l’obtention des services de 
diagnostic. 
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• Un autre hôpital a fait remarquer qu’il y avait 
trop de patients « admis sans lit » – on admet-
tait des patients alors qu’il n’y avait pas de lit 
d’hospitalisation disponible –, ce qui allon-
geait la durée du séjour à l’urgence et nuisait 
au roulement des patients. Cette situation 
était imputable aux retards dans le transport 
des malades par les porteurs d’hôpital, aux 
retards dans le nettoyage des lits et au fait que 
les unités de soins ne communiquaient pas 
clairement que des lits étaient prêts.  

Nous avons remarqué que la cause d’un grand 
nombre de ces retards était les longues périodes 
d’attente pendant lesquelles des lits d’hospitalisa-
tion étaient inoccupés, ce que l’on appelle couram-
ment le « délai d’inoccupation des lits » :    

• L’un des hôpitaux était conscient de l’impor-
tance de ce problème et utilisait trois systèmes 
pour assurer le suivi des délais d’inoccupation 
des lits : le système du service de l’entretien 
surveillait les délais de nettoyage des lits, le 
système de l’urgence consignait les dépla-
cements des patients à l’urgence tandis que 
le tableau de suivi des lits de l’unité de soins 
pour patients hospitalisés servait à contrôler 
la disponibilité des lits. Même si cette appro-
che fournissait des renseignements utiles, 
une meilleure intégration s’imposait pour 
garantir que le nettoyage des lits s’effectue 
peu après qu’un lit se libère et, une fois le lit 
prêt, que le prochain patient puisse être admis 
rapidement. Nous avons constaté que le délai 
d’inoccupation des lits dans cet hôpital était 
d’environ 5,5 heures en moyenne.   

• Les deux autres hôpitaux ne surveillaient pas 
la durée d’inoccupation de leurs lits. L’un ne 
disposait pas des systèmes nécessaires pour 
analyser l’ensemble du processus et l’autre 
avait les systèmes requis, mais ne les avait pas 
intégrés. Par conséquent, ils admettaient que 
c’était un problème, mais ils étaient incapa-
bles de déterminer l’origine précise des délais.  

• Environ les deux tiers des hôpitaux que nous 
avons sondés ont indiqué qu’ils n’avaient ni 
la capacité ni l’infrastructure nécessaire pour 
mesurer la durée d’inoccupation de leurs lits.  

RECOMMANDATION	5

Afin de s’assurer d’identifier et de nettoyer les 
lits d’hospitalisation vacants et de les rendre 
disponibles en temps opportun pour les patients 
hospitalisés qui attendent à l’urgence : 

• les hôpitaux doivent se doter d’un processus 
efficace pour identifier les lits vacants et faire 
en sorte que l’information sur la disponibilité 
de lits vacants se transmette entre les unités 
de soins et les urgences; 

• le ministère de la Santé et des Soins de 
longue durée doit collaborer avec les RLISS 
et les hôpitaux pour repérer et diffuser les 
pratiques exemplaires qui permettent aux 
hôpitaux de réduire les longs séjours inutiles 
à l’urgence de patients hospitalisés.

RÉPONSE	DES	hôPITAUx

Les hôpitaux sont d’accord avec cette recom-
mandation. L’un des hôpitaux a commencé à 
examiner la possibilité d’utiliser la technologie 
pour assurer le suivi de la situation sur le plan 
des patients et des lits et pour permettre la 
communication directe en temps réel entre les 
services hospitaliers. Un autre hôpital a indiqué 
que l’application de pratiques exemplaires pour 
gérer la question complexe qui consiste à assurer 
l’accès en temps opportun aux lits d’hospitalisa-
tion pour les patients admis à l’urgence est une 
grande priorité de l’équipe de la haute direction 
de l’hôpital. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère a entrepris de nombreuses activités 
pour faciliter le transfert de connaissances et 
la diffusion en temps opportun des pratiques 
exemplaires dans l’ensemble du réseau. Il 
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personnel pour combler l’horaire des soins 
infirmiers de l’urgence. Nous avons examiné ces 
horaires pour un échantillon de jours en 2008-2009 
et constaté que l’un des hôpitaux était incapable 
de prévoir suffisamment de personnel chaque jour 
pour combler environ 15 % de l’horaire des soins 
infirmiers de l’urgence. Le chef de l’urgence devait 
donc demander à d’autres infirmières d’effectuer 
des quarts de travail supplémentaires pour répon-
dre aux besoins de la charge de travail. Dans deux 
des hôpitaux qui ont reçu notre visite, la direction 
nous a dit qu’il était difficile d’établir l’horaire du 
personnel infirmier du service des urgences et ce, 
pour différentes raisons. Les infirmières et infir-
miers préfèrent en général s’en tenir à leur horaire 
habituel; certains ont pu négocier un horaire qui 
leur convient et n’effectuaient certains quarts de 
travail que lorsqu’ils avaient été recrutés en ce sens. 
Les trois hôpitaux devaient respecter les modalités 
des conventions collectives, surtout sur le plan de 
l’établissement des horaires du personnel pendant 
la saison des Fêtes. 

Il arrivait souvent que les trois hôpitaux qui ont 
reçu notre visite engagent des coûts supplémen-
taires en demandant au personnel infirmier de 
l’urgence d’effectuer des quarts de travail supplé-
mentaires pour lesquels il touchait des primes et la 
rémunération des heures supplémentaires. D’après 
les conventions collectives des hôpitaux avec le per-
sonnel infirmier, une rémunération supplémentaire 
de ce genre est offerte uniquement quand toutes 
les possibilités de rémunérer le personnel au taux 
horaire régulier ont été épuisées. Nous avons identi-
fié plusieurs infirmières d’urgence pour lesquelles le 
paiement des heures supplémentaires représentait 
une grande partie de la rémunération totale. Par 
exemple :  

• Dans l’un des hôpitaux qui ont reçu notre 
visite, la rémunération annuelle versée à l’une 
des infirmières au titre des heures supplé-
mentaires a représenté plus de la moitié de 
sa rémunération totale pendant neuf années 
consécutives. En 2009-2010, sa rémunération 
totale s’élevait à 157 000 $, dont 57 %, soit 

travaille en outre en étroite collaboration 
avec les RLISS et les hôpitaux à différentes 
initiatives visant à réduire les longs séjours 
inutiles aux urgences et à faire en sorte que 
les lits d’hospitalisation vacants soient mis à la 
disposition des patients en temps opportun. 

Le Programme d’amélioration du fonction-
nement des salles des urgences (ED PIP) du 
Ministère donne de la formation au personnel 
sur les pratiques exemplaires liées à la rotation 
des lits d’hospitalisation et aide les hôpitaux à 
améliorer le roulement des patients depuis leur 
admission à l’urgence jusqu’à leur sortie d’une 
unité de soins. Plus de 80 % des hôpitaux qui 
ont reçu des fonds de l’ED PIP ont fait part d’une 
amélioration des délais d’inoccupation des lits et 
des processus d’admission.  

L’entente de responsabilité conclue entre le 
Ministère et les RLISS comprend des objectifs 
propres aux RLISS pour trois indicateurs de 
temps d’attente à l’urgence. Le Ministère et les 
RLISS se rencontrent tous les trimestres pour 
discuter des rapports de rendement soumis par 
les RLISS, notamment des progrès réalisés et 
des défis posés par l’atteinte des objectifs. 

DOTATION
Il est essentiel d’avoir des niveaux de dotation 
appropriés pour assurer l’efficience et l’efficacité du 
fonctionnement des urgences; un effectif insuffisant 
peut certainement être un facteur des longs temps 
d’attente à l’urgence. Aucune norme provinciale 
ne définit les besoins des urgences en matière de 
dotation. Chaque service des urgences prend ses 
décisions dans ce domaine en fonction du nombre 
de patients et du niveau de gravité moyen de leurs 
affections.  

Horaire du personnel infirmier d’urgence

Deux des trois hôpitaux qui ont reçu notre visite 
avaient de la difficulté à établir les horaires du 
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90 000 $, représentait la rémunération des 
heures supplémentaires. Le service des finan-
ces de l’hôpital nous a dit qu’il portait ce cas à 
l’attention de la direction de l’urgence depuis 
plusieurs années, mais le problème n’était 
toujours pas réglé.  

• Dans un autre hôpital, la rémunération 
totale de l’une des infirmières en 2009-2010 
atteignait 193 000 $, ce qui comprenait des 
paiements au titre des quarts de travail sup-
plémentaires et des heures supplémentaires. 
Ce montant correspondait à près de trois fois 
le salaire moyen du personnel infirmier à cet 
hôpital.  

Le service des urgences est un milieu exigeant 
et achalandé dans lequel le personnel est soumis 
à une pression considérable. Le fait d’effectuer 
constamment des heures supplémentaires ou des 
quarts de travail supplémentaires peut, en plus 
d’entraîner des coûts additionnels pour l’hôpital, 
entraîner aussi l’épuisement professionnel du 
personnel infirmier, l’amener à commettre des 
erreurs et avoir ainsi un effet négatif sur la qualité 
des soins prodigués aux patients. Bien qu’il soit 
impossible d’éliminer les coûts liés aux heures 
supplémentaires, il faut que les hôpitaux assurent 
une surveillance adéquate de ce point en deman-
dant des comptes rendus réguliers sur les niveaux 
d’heures supplémentaires et en recourant à d’autres 
méthodes de dotation, comme l’embauchage de 
personnel additionnel et l’utilisation de personnel 
infirmier contractuel quand les conventions collec-
tives le permettent.   

Capacité médicale des urgences et 
répartition des médecins 

Le Centre de données sur les médecins de l’Ontario 
(le Centre) tient un registre de tous les médecins 
qui exercent dans la province. Selon les données les 
plus récentes, la province comptait environ 1 000 
médecins d’urgence en 2008. Toutefois, aucune 
étude exhaustive n’a été effectuée pour déterminer 
les besoins actuels et prévus en médecins d’urgence 

dans la province. ProfessionsSantéOntario, la stra-
tégie provinciale visant à garantir aux Ontariennes 
et Ontariens l’accès au bon nombre et au bon type 
de fournisseurs de soins de santé compétents, a 
publié un rapport en novembre 2009 qui dit que 
« pour savoir ce qu’est la “ bonne ” capacité quand 
il est question d’assurer l’accès à des soins de 
qualité aux résidents, il faudrait mener une étude 
provinciale pour connaître les besoins des urgences 
en matière de ressources et de répartition dans 
l’ensemble de la province ».   

Les données fournies par le Centre montrent que 
le nombre de médecins d’urgence par rapport à la 
population varie dans les 14 RLISS de la province 
entre un médecin pour 8 000 personnes et un 
médecin pour 27 000 personnes, ce qui indique 
que la répartition des médecins d’urgence dans la 
province est inégale et qu’il y a possiblement une 
pénurie dans certaines régions (Figure 11).  

Comme la répartition inégale des médecins 
d’urgence a entraîné des pénuries dans certaines 
régions de la province, certains services des 
urgences ont dû retenir les services de médecins 
d’urgence d’une agence de placement. Deux des 
hôpitaux qui ont reçu notre visite et environ 40 % 
des services des urgences des hôpitaux que nous 
avons sondés avaient eu recours à des médecins 
d’agence. D’après les renseignements qu’ils nous 
ont fournis :  

• Le recours aux médecins d’agence coûtait 
cher. En plus de payer les médecins pour 
les quarts de travail effectués, le service des 
urgences devait payer différents frais non 
cliniques comme les coûts de déplacement et 
d’hébergement, des frais d’implantation ponc-
tuels (entre 5 000 $ et 7 500 $) et des frais 
d’administration (environ 300 $ par quart de 
travail). 

• La qualité des médecins d’agence variait et le 
service des urgences n’avait aucun contrôle 
quant à leur niveau de compétences et 
d’engagement.  

Une étude indépendante commandée par le 
Ministère en 2006 recommandait que « les hôpitaux 
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prennent tous les moyens possibles pour éliminer 
le recours aux médecins d’agence dans leurs urgen-
ces ». Au moment de notre vérification, d’après les 
renseignements transmis par l’agence de place-
ment, environ 20 hôpitaux continuaient d’employer 
des médecins d’agence dans leurs urgences.   

Figure 11 : Nombre de personnes par médecin d’urgence, par RLISS, 2008
Source des données : Centre de données sur les médecins de l’Ontario
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RECOMMANDATION	6

Pour faire en sorte que les urgences fonction-
nent de façon efficiente avec des effectifs infir-
miers et médicaux suffisants :    

• les hôpitaux doivent gérer le problème chro-
nique des heures supplémentaires en fixant 
des objectifs pour réduire le coût des heures 
supplémentaires à des niveaux acceptables 
et en instaurant des mesures efficaces pour 
atteindre ces objectifs;  

• le ministère de la Santé et des Soins de lon-
gue durée doit collaborer avec les RLISS et 
les hôpitaux pour mener des études visant 

 à évaluer les besoins, la disponibilité et la 
répartition régionale des médecins d’urgence 
dans la province afin d’élaborer une stratégie 
de gestion viable des ressources humaines 
qui éliminera en bout de ligne le recours aux 
médecins d’agence.  

RÉPONSE	DES	hôPITAUx

Les hôpitaux souscrivent en bonne partie à cette 
recommandation. L’un des hôpitaux a indiqué 
que le recours à du personnel infirmier contrac-
tuel pour résoudre le problème des horaires de 
soins infirmiers n’était pas une solution à long 
terme réaliste et économique. Un autre hôpital 
a laissé entendre qu’une stratégie de gestion 
viable des ressources humaines devrait prévoir 
des moyens de répondre aux besoins imprévus 
d’un plus grand nombre de médecins d’urgence 
découlant de la fermeture saisonnière d’établis-
sements de soins d’urgence de rechange.  
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IMPACT	DES	TEMPS	D’ATTENTE	à	
L’URGENCE	SUR	LES	SERVICES	
MÉDICAUx	D’URGENCE	(SMU)	
AMBULANCIERS

Au cours de l’exercice 2008-2009, les ambulances 
ont transporté environ 700 000 patients aux urgen-
ces, ce qui représente environ 13 % des visites à l’ur-
gence. Plus de 80 % d’entre eux étaient des patients 
ayant  des affections complexes auxquels avaient 
été assignés des niveaux de triage 1, 2 et 3. Les 
ambulances faisaient souvent la file aux urgences et 
ne pouvaient procéder immédiatement au déchar-
gement des patients à cause de l’engorgement de 
l’urgence ou du manque de lits. Ces délais ont des 
conséquences importantes pour les fournisseurs 
de services médicaux d’urgence (SMU) dans toute 
la province. La responsabilité de la prestation des 
services d’ambulance terrestre continue de relever 
des 40 municipalités de palier supérieur (régions, 
comtés et villes) et des dix agents de prestation 
désignés dans les régions éloignées. Le Ministère a 
la responsabilité de fixer les normes et de financer 
la moitié des coûts admissibles approuvés des servi-
ces d’ambulance terrestre municipaux. Le reste du 
financement et la prestation effective des services 
sont la responsabilité des municipalités et des 
agents de prestation désignés.   

Délais de déchargement

Les ambulanciers paramédicaux continuent de s’oc-
cuper des patients qu’ils transportent à l’urgence 
jusqu’à ce que le personnel infirmier de l’urgence 
puisse les accepter et qu’un lit soit disponible à l’ur-
gence. Le délai du transfert du soin du patient entre 
les ambulanciers paramédicaux et le service des 
urgences est ce qu’on appelle le « délai de déchar-
gement ». D’après notre examen des dossiers de 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère collabore avec différents parte-
naires de prestation pour faire en sorte que 
les urgences fonctionnent de façon efficiente 
en appliquant des pratiques exemplaires et les 
enseignements tirés de l’expérience d’autres 
établissements qui ont réussi à apporter des 
améliorations. Ces initiatives comprennent : 

• le Projet pilote de permanence des soins 
dans les services des urgences, qui fournit 
des services de suppléance d’urgence à titre 
de mesure temporaire aux hôpitaux désignés 
qui ont de la difficulté à assurer la perma-
nence dans leur service des urgences;  

• le Guide de référence pour la dotation en 
personnel des services des urgences, qui aide 
les dirigeants des hôpitaux et les RLISS à se 
familiariser avec les programmes et les inci-
tatifs gouvernementaux susceptibles d’aider 
les services des urgences;   

• un cours de base de deux jours sur la méde-
cine d’urgence à l’intention des médecins 
de famille, offert par l’Ontario College of 
Family Physicians en collaboration avec le 
Ministère; 

• une proposition financée par le Ministère 
portant sur une « formation complémentaire 
en médecine d’urgence »; il s’agit d’un projet 
pilote qui créerait un programme intensif 
en médecine d’urgence à l’intention des 
médecins de famille (le Ministère a reçu la 
proposition en mars 2010 et l’examine).  
Dans son rapport, le vérificateur reconnaît 

que l’embauchage de personnel infirmier addi-
tionnel dans les urgences peut réduire les coûts 
liés aux heures supplémentaires. L’engagement 
qui consiste à embaucher 9 000 infirmières 
appuie la mise en oeuvre des nouveaux postes 
permanents à temps plein promis en soins 
infirmiers. Les mesures qui visent à ce que 70 % 
du personnel infirmier travaille à temps plein 
sont aussi susceptibles de réduire le fardeau 
des coûts liés aux heures supplémentaires et de 

favoriser une meilleure continuité des soins, ce 
qui améliorera les résultats pour les patients et 
assurera une main-d’oeuvre plus durable.
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patients dans les trois hôpitaux qui ont reçu notre 
visite et d’après l’information qui nous a été trans-
mise par les fournisseurs de SMU, les ambulanciers 
devaient souvent attendre plus d’une heure, et dans 
certains cas jusqu’à trois heures, avant que le ser-
vice des urgences prenne la relève et s’occupe des 
patients arrivés en ambulance.

Nous avons envoyé un sondage aux 14 four-
nisseurs de SMU qui ont reçu du financement du 
Ministère pour le programme des infirmières de 
déchargement (nous en discutons plus loin) qui 
vise à réduire les temps d’attente à l’urgence; 10 
fournisseurs ont répondu au sondage. Tous ont fait 
part de leur frustration à l’égard des longs délais de 
déchargement qui réduisent les ressources ambu-
lancières disponibles et font en sorte qu’il y a peu 
d’ambulances et parfois même aucune ambulance 
pour répondre à de nouveaux appels urgents. La 
plupart des répondants se plaignaient que les délais 
de déchargement faisaient augmenter leurs coûts 
d’exploitation et minaient le moral du personnel 
parce que les ambulanciers paramédicaux devaient 
souvent travailler en temps supplémentaire et ne 
pouvaient finir leurs quarts de travail à temps. Ils 
ont dit en outre que les délais de déchargement 
pouvaient avoir des répercussions sur la qualité des 
soins prodigués aux patients parce qu’on demandait 
aux ambulanciers paramédicaux d’effectuer des 
procédures qui ne faisaient pas partie de leurs 
compétences et de continuer à dispenser des soins 
infirmiers aux patients jusqu’à ce qu’ils soient 
acceptés par le service des urgences; au cours de ce 
délai, il y avait un risque accru de détérioration de 
l’état des patients.  

Délai de déchargement des ambulances 

Le délai de déchargement des patients transportés 
en ambulance est un indicateur important de 
l’accessibilité et de l’efficacité du service des urgen-
ces. L’indicateur de rendement clé est le « délai de 
déchargement des ambulances », qui correspond 
au temps écoulé entre l’arrivée de l’ambulance, le 
débarquement du patient de la civière des SMU et 

le transfert du soin du patient au personnel hospi-
talier. Les délais de déchargement des ambulances 
varient dans l’ensemble de la province et sont nette-
ment plus longs dans les régions urbaines. En 2005, 
la province a mis sur pied le Groupe de travail sur 
l’efficacité des services ambulanciers et des services 
des urgences des hôpitaux pour qu’il se penche 
sur les services des urgences. Dans son rapport, le 
groupe a indiqué qu’il « fallait améliorer immédia-
tement » le délai de déchargement des ambulances 
et a recommandé l’instauration d’un seuil-repère, à 
savoir un délai de déchargement des ambulances de 
30 minutes 90 % du temps. (Autrement dit, un délai 
de déchargement des ambulances dépassant 30 
minutes 10 % du temps serait acceptable.) Le rap-
port recommandait également que « les hôpitaux 
améliorent leur délai de déchargement des ambu-
lances de 10 % par mois jusqu’à ce qu’ils atteignent 
le seuil-repère ». Bien que le Système de production 
de rapports sur les services des urgences consigne 
les délais de déchargement des ambulances depuis 
octobre 2008, ces renseignements n’étaient ni affi-
chés sur le site Web public ni mesurés par rapport 
au seuil-repère de 30 minutes.   

Afin d’évaluer la longueur des délais de déchar-
gement, nous avons obtenu les délais de décharge-
ment des ambulances consignés dans le Système 
pour examiner les tendances et les écarts régionaux 
dans la province. Les délais de déchargement des 
ambulances ont diminué au cours des premiers 
mois suivant la mise en place du programme des 
infirmières de déchargement (voir la section sui-
vante) vers la fin de 2008, mais ils étaient toutefois 
plus élevés en février 2010 qu’en octobre 2008. En 
moyenne, tous les mois, le délai de déchargement 
d’environ 20 % des patients qui arrivent par ambu-
lance au service des urgences continue de dépasser 
le seuil-repère de 30 minutes par rapport à l’objectif 
de 10 % indiqué précédemment.  

D’après notre examen, il est possible que les 
délais de déchargement des ambulances soient 
sous-évalués dans certains hôpitaux. Les données 
transmises au Système par l’un des hôpitaux qui 
ont reçu notre visite indiquaient que le délai de 
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déchargement des ambulances moyen de cet hôpi-
tal entre octobre 2008 et août 2009 était très court, 
soit seulement huit minutes, alors que les données 
consignées par le fournisseur de SMU qui des-
servait l’hôpital indiquaient plutôt un délai de 82 
minutes. Nous avons demandé les données brutes 
de l’hôpital et recalculé le délai de déchargement 
des ambulances, qui était en réalité de 33 minutes. 
L’écart entre le délai consigné par l’hôpital et celui 
consigné par le fournisseur de SMU était imputable 
à deux éléments. Premièrement, le fournisseur de 
SMU nous a informés que les ambulanciers paramé-
dicaux, dans bien des cas, ne consignaient pas les 
délais de déchargement des ambulances pour tous 
les patients; le taux de conformité de ce fournisseur 
était d’environ 60 %. Deuxièmement, le personnel 
hospitalier a confirmé qu’une erreur s’était produite 
dans les données initiales transmises au Système et 
que le délai de déchargement des ambulances avait 
été ainsi sous-évalué. Même si le délai de déchar-
gement de seulement huit minutes semblait très 
court, Action Cancer Ontario, qui est responsable 
de la gestion du Système, n’avait pas contesté cette 
donnée. L’organisme nous a dit qu’il travaillait en 
étroite collaboration avec les fournisseurs de SMU 
partout dans la province pour améliorer la qualité 
des données soumises par les urgences.     

Programme des infirmières de 
déchargement

Afin de réduire les délais de déchargement, le 
Ministère a commencé à financer en mai 2008 le 
programme des infirmières de déchargement (le 
programme), qui vise à améliorer le travail d’équipe 
et la coordination entre les services médicaux 
d’urgence et les hôpitaux. Le Ministère a accordé 
4,5 millions de dollars en 2008-2009 et 5 millions 
de dollars en 2009-2010 à 14 fournisseurs de SMU 
dans la province pour leur permettre de rembourser 
aux hôpitaux le coût de l’affectation d’infirmières 
de déchargement, qui s’occupent uniquement de la 
prise en charge des patients transportés à l’urgence 
par les SMU. En s’occupant des patients dès leur 

arrivée, les infirmières de déchargement libèrent 
les ambulances et permettent aux ambulanciers 
paramédicaux de répondre à d’autres appels. Les 
14 fournisseurs de SMU sélectionnés ont conclu des 
ententes avec certains hôpitaux portant sur l’acqui-
sition des services d’infirmières de déchargement. 
Même si ces infirmières sont employées par les 
hôpitaux, le Ministère a versé les fonds directement 
aux fournisseurs de SMU plutôt qu’aux hôpitaux 
pour avoir l’assurance que les fonds servaient effec-
tivement à l’acquisition des services des infirmières 
de déchargement et non pas simplement à augmen-
ter l’effectif global des urgences.  

Les trois hôpitaux qui ont reçu notre visite ont 
accueilli favorablement les ressources additionnel-
les reçues tout en indiquant que les infirmières de 
déchargement n’apportaient qu’un allègement à 
court terme. En fait, l’un des hôpitaux s’interrogeait 
sur l’efficacité de cette solution. Il a indiqué que le 
programme n’était pas une utilisation judicieuse 
des ressources parce que les infirmières affectées 
au déchargement étaient mal intégrées au fonction-
nement global d’un service des urgences. Quand 
d’autres secteurs des urgences avaient des besoins 
plus urgents, les hôpitaux n’étaient pas autorisés à 
y affecter les infirmières de déchargement, car cel-
les-ci devaient s’occuper uniquement des patients 
arrivés en ambulance.  

Comme le Ministère n’avait pas effectué 
d’évaluation formelle du programme, nous avons 
communiqué avec les 14 fournisseurs de SMU qui 
avaient reçu des fonds afin d’obtenir leurs commen-
taires; dix d’entre eux ont répondu. De manière 
générale, ils nous ont dit que les fonds additionnels 
avaient certes contribué à améliorer les délais de 
déchargement, mais il faudra faire davantage pour 
que ces résultats à court terme soient durables. Plus 
précisément :    

• La plupart des fournisseurs de SMU reconnais-
saient que le programme avait réduit les délais 
de déchargement des ambulances, libéré les 
ambulances et amené les services des urgen-
ces à collaborer avec les fournisseurs de SMU 
pour améliorer les délais de déchargement. 
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Toutefois, des données additionnelles à plus 
long terme seront nécessaires pour confirmer 
le caractère durable des résultats initiaux. 
Même si le but du programme n’était pas 
de régler le problème systémique global des 
temps d’attente aux urgences, il a effective-
ment apporté un allègement à court terme. Le 
succès à long terme du programme passe par 
la mise en oeuvre parallèle par les hôpitaux 
d’autres améliorations à long terme du dérou-
lement des processus au service des urgences. 
Par conséquent, il serait important que le 
Ministère, les hôpitaux et les fournisseurs 
de SMU continuent de surveiller l’impact du 
programme et des autres initiatives visant à 
réduire les temps d’attente aux urgences.   

• Certains fournisseurs de SMU nous ont dit 
que l’objet du programme était limité et qu’il 
n’avait pas amélioré de façon significative 
les délais de déchargement des ambulances. 
Dans certaines régions, les délais continuaient 
d’augmenter à cause de deux problèmes prin-
cipaux. Premièrement, les pénuries de per-
sonnel empêchaient que le poste d’infirmière 
de déchargement soit comblé en tout temps 
pour optimiser les avantages du programme. 
Deuxièmement, le financement du personnel 
infirmier de déchargement et le nombre 
d’heures accomplies par ce personnel étaient 
très inférieurs aux niveaux nécessaires pour 
que le programme ait un impact significatif.    

RECOMMANDATION	7

Afin d’assurer l’utilisation efficiente des services 
médicaux d’urgence (SMU) ambulanciers et 
d’améliorer la coordination entre les fournis-
seurs de SMU et les services des urgences, le 
ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée doit :  

• déterminer s’il serait pertinent d’adopter 
comme objectif provincial le seuil-repère 
d’un délai de déchargement des ambulances 
de 30 minutes 90 % du temps, recommandé 

dans le rapport de 2005 du comité d’experts 
sur l’efficacité des services ambulanciers;   

• collaborer avec les hôpitaux, les fournisseurs 
de SMU et Action Cancer Ontario pour amé-
liorer la validité et la fiabilité des données 
sur le déchargement des ambulances et faire 
en sorte que ces données soient normalisées, 
cohérentes et comparables;

• collaborer avec les hôpitaux et les four-
nisseurs de SMU pour évaluer à l’échelle 
de la province l’efficacité avec laquelle le 
programme des infirmières de déchar-
gement contribue à réduire les délais de 
déchargement et à améliorer le roulement 
des patients au service des urgences.  

RÉPONSE	DES	hôPITAUx

Les hôpitaux appuient les initiatives qui visent 
à améliorer la qualité des données sur le 
déchargement des ambulances dans toute la 
province. Ils apprécient le soutien fourni par le 
programme des infirmières de déchargement 
pour améliorer les délais de déchargement des 
ambulances. L’un des hôpitaux a indiqué que le 
délai de transfert dont l’hôpital a besoin pour la 
prise en charge des patients devrait correspon-
dre idéalement à celui du fournisseur de SMU. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère fournit des outils et des program-
mes pour réduire les délais de déchargement 
des ambulances depuis 2008 et il continue de le 
faire. Les hôpitaux qui reçoivent des fonds dans 
le cadre du Programme de financement axé sur 
les résultats sont tenus de soumettre des rap-
ports valides sur les données du déchargement 
des ambulances pour permettre d’assurer le 
suivi de leurs progrès vers l’atteinte de la norme 
de 30 minutes. Le Ministère, Action Cancer 
Ontario et les fournisseurs de SMU poursuivront 
également leur collaboration pour améliorer la 
validité et la fiabilité des données sur le déchar-
gement des ambulances. 
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des événements défavorables qui s’étaient 
produits dans leur service des urgences. Nous 
avons également remarqué que la commu-
nication d’incidents critiques ne passait pas 
toujours par le système de signalement des 
incidents, mais souvent par d’autres voies 
comme les plaintes des patients et le bouche-
à-oreille. Nous avons également remarqué, 
quand les incidents étaient signalés, que les 
résultats de l’enquête et les mesures correcti-
ves prises, le cas échéant, n’étaient pas docu-
mentés en général.  

Retours non planifiés à l’urgence dans les 
72 heures suivant la sortie

Nos recherches indiquent que le taux de retours 
non planifiés à l’urgence constitue une mesure de 
la qualité des soins d’urgence. Le fait de retourner 
à l’urgence dans les 72 heures suivant la sortie 
pourrait indiquer que la raison de la consultation 
initiale du patient n’a pas été gérée de façon adé-
quate. Un mauvais diagnostic a pu être posé durant 
la première visite ou le diagnostic a été retardé, ce 
qui donne lieu au retour du patient. Dans les trois 
hôpitaux qui ont reçu notre visite, les directeurs 
médicaux nous ont dit qu’ils étaient certes en 
mesure de nous fournir des données reliées au 
retour des patients à l’urgence, mais les seuls cas de 
retour qu’ils examinaient étaient en général ceux où 
il y avait eu décès du patient.  

Dans le cadre de notre examen de dossiers 
de patients liés à des cas de retour dans les trois 
hôpitaux qui ont reçu notre visite, nous avons 
relevé des cas où des patients avaient reçu leur 
congé de l’urgence sans avoir passé les examens 
appropriés, comme un ECG ou des prélèvements 
sanguins, au cours de leur visite initiale. Certains 
patients revenus à l’urgence peu après avoir reçu 
leur congé ont alors été hospitalisés pour subir une 
opération chirurgicale urgente ou, dans quelques 
cas, sont même décédés. Il est évident qu’il faut 
faire preuve de beaucoup de jugement dans la prise 
des décisions médicales et que le personnel médical 

Même si les hôpitaux visés par la vérifica-
tion n’ont pas encore constaté d’amélioration 
des délais de déchargement des ambulances, 
d’autres hôpitaux, en particulier dans la région 
de Toronto, ont enregistré une amélioration 
significative. Le Ministère continue de collabo-
rer avec les intervenants municipaux et reçoit 
des rapports de rendement en cours d’exercice 
pour s’assurer que le programme des infirmières 
de déchargement contribue vraiment à réduire 
les délais de déchargement des ambulances.    

SURVEILLANCE	DU	RENDEMENT
Processus des plaintes et signalement des 
incidents

Chacun des trois hôpitaux qui ont reçu notre visite 
avait mis en place des processus différents pour 
régler les plaintes et examiner les incidents graves 
qui se produisaient dans leurs urgences. Nous avons 
fait les constatations suivantes au cours de notre 
vérification : 

• Les trois hôpitaux disposaient de politiques 
ou de processus qui indiquaient la façon de 
traiter les plaintes et précisaient qu’il fallait les 
régler dans un délai de deux à trois semaines. 
Au moment de notre vérification, l’un des 
hôpitaux avait reçu des plaintes en rapport 
avec son service des urgences qui n’étaient 
pas réglées après deux mois. Un autre hôpital 
avait fermé des dossiers de plaintes sans 
donner de réponse ni prendre de mesures; au 
moment de notre vérification en mars 2010, 
nous avons remarqué qu’un certain nombre de 
dossiers de plaintes remontaient à juillet 2009 
et qu’ils étaient encore ouverts.  

• Les trois hôpitaux qui ont reçu notre visite 
disposaient d’un système ou processus de 
signalement des incidents pour consigner les 
événements qui avaient causé un préjudice 
à un patient. D’après notre analyse, deux 
d’entre eux n’avaient pas signalé correctement 
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ne prend pas toujours la bonne décision dans tous 
les cas. Du point de vue de la responsabilisation, de 
la surveillance et des enseignements tirés de l’expé-
rience, il est important que les retours à l’urgence, 
surtout ceux qui aboutissent à un décès, fassent 
l’objet d’une enquête. Toutefois, dans presque tous 
les cas de retour que nous avons examinés où le 
patient était décédé et où les décisions initiales 
n’étaient peut-être pas appropriées, soit il n’y avait 
pas eu d’examen formel des cas de décès, soit, le cas 
échéant, il n’y avait pas de documentation à l’appui 
de l’examen. Dans trois cas, le service des urgences 
a admis que les patients n’auraient pas dû recevoir 
leur congé lors de leur visite initiale et que les cas 
de décès auraient dû être examinés. Dans un autre 
cas, comme il avait été déterminé que le congé 
s’était révélé la mauvaise décision, on nous a dit 
qu’un examen formel n’apporterait rien de plus.  

Notre examen nous a permis de constater que le 
processus d’examen des décès était différent d’un 
hôpital à l’autre. Dans l’un des hôpitaux, il n’y avait 
pas de processus d’examen formel de tous les décès 
ayant lieu à l’urgence; le directeur médical de l’ur-
gence nous a dit que les résultats des examens ou 
les recommandations qui en découlaient n’étaient 
pas consignés par écrit, mais plutôt communiqués 
verbalement aux médecins. Dans un autre hôpital, 
le processus formel comprenait un comité d’examen 
des décès. Le comité a souligné que la documen-
tation était un problème important et qu’il fallait 
l’améliorer; il a indiqué qu’il était difficile d’harmo-
niser les résultats de l’examen avec les recomman-
dations et d’effectuer le suivi des recommandations 
qu’il avait formulées. Le troisième hôpital exigeait 
des examens trimestriels de tous les décès qui 
avaient eu lieu à l’urgence et que les résultats soient 
communiqués à son comité de la qualité et de la 
sécurité des patients. Nous avons toutefois remar-
qué qu’aucun examen du genre n’avait été effectué 
depuis juillet 2008.  

Patients qui ont quitté l’urgence sans 
être vus par un médecin ou malgré l’avis 
contraire du médecin 

Le nombre de patients qui quittent l’urgence sans 
avoir été vus par un médecin ou sans avoir terminé 
leur traitement est un indicateur reconnu du 
rendement et de la qualité des urgences. Même s’il 
n’existe pas de norme provinciale à l’heure actuelle, 
nos recherches indiquent que le pourcentage de 
patients qui quittent l’urgence sans avoir été vus ou 
traités se situe en général entre 2 % et 3 %. Dans 
chacun des trois hôpitaux qui ont reçu notre  visite, 
le taux était d’environ 6 % et atteignait même 8 % 
durant certains mois. Les longues attentes consti-
tuent la raison principale pour laquelle les patients 
partent avant d’avoir été vus ou d’avoir terminé 
leur traitement. D’après l’Association des hôpitaux 
de l’Ontario, tous les hôpitaux devraient disposer 
d’un processus de suivi documenté des patients qui 
partent sans avoir été vus ou traités. Notre examen 
de dossiers de patients a révélé que le service des 
urgences de l’un des trois hôpitaux qui ont reçu 
notre visite s’efforçait en général d’effectuer un 
suivi auprès de ces patients, surtout s’ils quittaient 
l’urgence malgré l’avis contraire du médecin. Tou-
tefois, dans les deux autres hôpitaux, nous avons 
relevé des cas où aucun suivi n’avait été effectué 
auprès de patients auxquels avait été assigné un 
niveau de triage 2 ou 3 et qui avaient quitté l’ur-
gence sans avoir été vus par un médecin ou malgré 
l’avis contraire du médecin.     

RECOMMANDATION	8

Pour faire en sorte que les urgences dispensent 
des soins d’urgence de grande qualité à tous les 
patients, les hôpitaux doivent :  

• préconiser une culture de la sécurité du 
patient en utilisant une approche non 
punitive axée sur les enseignements tirés 
de l’expérience pour garantir que les événe-
ments défavorables sont signalés et résumés 
aux fins d’analyse et de la prise de mesures 
correctives; 
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SOLUTIONS	DE	REChANGE	AUx	
SERVICES	DES	URGENCES

Dans son rapport de 2006 sur l’amélioration de 
l’accès aux soins d’urgence, le comité de médecins 
sur les soins hospitaliers estimait que le détourne-
ment des patients ayant des affections mineures 
n’entraînerait qu’une réduction minimale de la 
demande des services d’urgence et n’aurait qu’un 
impact minimal sur les temps d’attente. Nous avons 
toutefois constaté, en 2008-2009, que 2,5 millions 
de visites aux urgences, soit environ la moitié de 
toutes les visites à l’urgence en Ontario, avaient 
été faites par des patients ayant des besoins moins 
urgents (niveau de triage 4) ou non urgents (niveau 
de triage 5) auxquels auraient pu répondre d’autres 
sources de soins médicaux comme les cliniques sans 
rendez-vous, les cabinets de médecine familiale et 
les centres de soins d’urgence.   

Patients ayant des affections mineures

Bien que les patients qui arrivent à l’urgence avec 
des affections mineures (niveaux de triage 4 et 5) 
puissent habituellement être traités rapidement 
et recevoir leur congé, plus des trois quarts des 
services des urgences que nous avons sondés ont 
indiqué que les patients ayant des affections mineu-
res avaient incontestablement un impact important 
sur l’engorgement des urgences et le roulement des 
patients. Nous avons en outre constaté ce qui suit :   

• En juillet 2009, le Journal canadien de la 
médecine d’urgence a publié l’étude intitulée 
Predictors of Workload in the Emergency 
Room (POWER), qui constatait que le temps 
requis par les médecins de l’urgence pour 
évaluer et traiter les patients variait considé-
rablement à chaque niveau de triage de l’ÉTG. 
(Le temps moyen requis était de 73,6 minutes 
pour le niveau 1, de 38,9 minutes pour le 
niveau 2, de 26,3 minutes pour le niveau 
3, de 15,0 minutes pour le niveau 4 et de 
10,9 minutes pour le niveau 5.) D’après les 
résultats de l’étude POWER et le nombre de 
visites aux urgences en 2008-2009, nous 

• effectuer un suivi auprès des patients 
auxquels a été assigné un niveau de triage 
correspondant à des affections graves, mais 
qui ont quitté l’urgence sans avoir été vus 
par un médecin ou sans avoir terminé leur 
traitement.  

RÉPONSE	DES	hôPITAUx

Les hôpitaux souscrivent en général à cette 
recommandation et reconnaissent l’importance 
de l’examen et du signalement des incidents 
comme moyen de surveiller la qualité des soins 
dispensés aux patients. L’un des hôpitaux a 
souligné qu’il s’est doté d’une politique et de 
procédures formelles pour examiner les cas de 
décès imprévus; une équipe pluridisciplinaire 
passe les cas en revue et formule ensuite des 
recommandations et des plans d’action précis. 
Un autre hôpital a lancé un outil de signalement 
des incidents en ligne pour effectuer le suivi des 
incidents dans tout l’hôpital. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère appuie cette recommandation et 
convient que la réduction du nombre de patients 
qui quittent l’urgence sans avoir été vus contri-
buera à la sécurité des patients. Le Ministère 
estime en outre que des recherches devraient 
être effectuées pour déterminer la prévalence 
des événements défavorables parmi les patients 
qui ont quitté l’urgence sans avoir été vus par un 
médecin. 

Au cours de l’exercice 2010-2011, le Minis-
tère a accordé des fonds dans le cadre du 
Programme de financement axé sur les résultats 
dans le but précis de réduire de 10 % le temps 
d’attente avant l’évaluation initiale. Cet indica-
teur est étroitement corrélé au nombre de gens 
qui quittent l’urgence sans avoir été vus par un 
médecin; donc, en réduisant le délai jusqu’à 
l’évaluation initiale, nous constaterons une 
réduction du nombre de patients qui quittent 
sans avoir été vus.     
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avons estimé qu’environ 30 % du temps de 
tous les médecins de l’urgence était consacré 
aux patients des niveaux 4 et 5 en Ontario.  

• Les patients qui n’ont pas de médecin de 
famille ou qui n’arrivent pas à obtenir un ren-
dez-vous avec celui-ci se rendent à l’urgence 
bien souvent. Nous avons remarqué que parmi 
les patients ayant des affections mineures 
(niveaux de triage 4 et 5) qui s’étaient 
rendus à l’urgence en 2008-2009, environ 
14 % (349 000) n’avaient pas de médecin de 
famille. Les trois hôpitaux qui ont reçu notre 
visite et plus de 80 % des hôpitaux que nous 
avons sondés se sont dits préoccupés par le 
fait que « les gens qui n’ont pas accès en temps 
voulu à leur médecin de famille ou qui n’ont 
pas de médecin de famille » se rendent fré-
quemment à l’urgence.  

• De nombreux visiteurs assidus aux urgences 
s’y présentent au moins une fois par mois. 
En 2008-2009, une centaine de patients ont 
fait en tout 1 600 visites à l’urgence des trois 
hôpitaux qui ont reçu notre visite. Un grand 
nombre de ces visites concernaient des symp-
tômes mineurs. Par exemple, un patient s’était 
présenté à l’urgence à 43 reprises au cours 
d’une période de 22 mois avec des affections 
non urgentes comme un mal de dos, un mal 
de tête, des étourdissements ou des symptô-
mes de la grippe. Le personnel de l’urgence lui 
avait dit à plusieurs reprises d’aller consulter 
ensuite son médecin de famille.  

• Au service des urgences de l’un des hôpitaux 
qui ont reçu notre visite, on nous a dit que les 
services des urgences n’étaient plus un endroit 
pour les « cas urgents », car ils sont envahis 
par des patients qui croient qu’ils auront accès 
plus rapidement aux spécialistes et aux tests 
effectués en laboratoire en se rendant à l’ur-
gence que s’ils attendent que leur médecin de 
famille les réfère à un spécialiste ou leur pres-
crive des examens. Le chef du service d’ima-
gerie diagnostique d’un autre hôpital nous a 
également dit que de nombreux patients se 

rendent à l’urgence uniquement parce qu’ils 
sont incapables d’obtenir rapidement par 
d’autres voies un rendez-vous pour un examen 
paraclinique.   

Centres de soins d’urgence 

Au moment de notre vérification, l’Ontario comp-
tait 15 centres de soins d’urgence mis sur pied 
pour servir les patients ayant des maladies ou des 
blessures qui doivent être traitées sans délai, mais 
qui ne mettent pas leur vie en danger. Les centres 
de soins d’urgence sont ouverts le jour, le soir et la 
fin de semaine pour fournir des diagnostics et des 
traitements comme des plâtres, des soins oculaires, 
des points de suture et des radiographies. (Ils ne 
font pas de chirurgies.) Le personnel des urgences 
et les ambulanciers paramédicaux nous ont dit 
que les centres de soins d’urgence pourraient 
alléger la pression qui s’exerce sur les urgences en 
contribuant à réduire le nombre de patients qui se 
rendent aux urgences pour des affections mineures. 
Toutefois, les facteurs suivants empêchent les 
centres de soins d’urgence de fonctionner de façon 
vraiment efficace :  

• Les gens ne sont pas suffisamment renseignés 
pour pouvoir décider si leur affection doit 
être traitée à l’urgence ou peut être traitée de 
façon adéquate dans un centre de soins d’ur-
gence. Le personnel d’un service des urgences 
nous a dit que même s’il y a eu de la publicité 
commanditée par le Ministère à la télévision 
pour renseigner les gens sur les endroits où 
ils peuvent se rendre pour obtenir des soins 
médicaux, il faut faire beaucoup plus. Le per-
sonnel d’un autre service des urgences nous 
a dit qu’il est important de sensibiliser les 
gens et de leur faire clairement comprendre 
l’utilisation appropriée des centres de soins 
d’urgence et des services des urgences, car 
ils croient souvent à tort que les centres de 
soins d’urgence ont le même personnel et le 
même matériel que les urgences pour fournir 
des services de réanimation alors que les gens 
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ayant des affections complexes doivent en 
réalité se rendre à l’urgence pour obtenir tous 
les services nécessaires.   

• Les ambulanciers paramédicaux des SMU 
nous ont dit qu’ils avaient transféré à l’ur-
gence plusieurs patients des centres de soins 
d’urgence, car leur état était tel qu’ils auraient 
dû se rendre directement à l’urgence. En 
revanche, un centre de soins d’urgence nous a 
dit qu’environ 4 % de ses patients seulement 
avaient été transférés à l’urgence pour y être 
traités. De même, la direction de l’urgence 
d’un hôpital nous a dit que le taux de transfert 
aux urgences était inférieur à 5 % pour la plu-
part des centres de soins d’urgence.  

RECOMMANDATION	9

Pour faire en sorte de répondre aux besoins des 
patients de façon adéquate, le ministère de la 
Santé et des Soins de longue durée doit : 

• collaborer avec les hôpitaux pour effectuer 
d’autres études sur l’impact qu’ont les visites 
de patients ayant des affections mineures 
sur les services des urgences, ainsi que sur 
les initiatives provinciales qui pourraient 
être mises en oeuvre pour inciter les gens à 
s’adresser au bon fournisseur de soins médi-
caux pour obtenir le traitement convenant à 
leur état;  

• évaluer et promouvoir la disponibilité des 
solutions de rechange aux services des 
urgences dans chaque région et les faire 
connaître au public, notamment les cliniques 
sans rendez-vous, les centres de soins d’ur-
gence, les cabinets de médecine familiale 
et les autres soutiens communautaires, afin 
d’optimiser l’obtention des soins appropriés 
à l’endroit approprié.  

RÉPONSE	DES	hôPITAUx

Les hôpitaux appuient cette recommandation. 
L’un d’entre eux a répété que la fermeture sai-
sonnière des solutions de rechange aux services 
des urgences soumet souvent ceux-ci à une 
pression accrue. Ainsi, il est important d’avoir 
une stratégie de gestion viable des ressources 
humaines pour les médecins d’urgence, qui 
prévoit des moyens pour répondre aux besoins 
saisonniers et imprévus de médecins.  

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

En février 2009, le Ministère a lancé un site 
Web, Vos options de soins de santé, qui énumère 
les solutions de rechange pour avoir accès à des 
soins de santé, notamment les cliniques sans 
rendez-vous et les centres de soins d’urgence. 
Le Ministère a fait beaucoup de publicité à la 
télévision et dans les médias au cours des deux 
dernières années pour faire connaître le site 
Web et pour sensibiliser les gens aux solutions 
de rechange aux urgences des hôpitaux. De plus, 
des brochures ont été envoyées par la poste aux 
bureaux de soins primaires aux fins de distribu-
tion aux membres du public.  

Par ailleurs, depuis 2008, le Ministère 
finance 14 équipes d’intervention infirmière qui 
se rendent dans les établissements de soins de 
longue durée pour évaluer de façon préventive 
les besoins des résidents en matière de soins de 
santé et dispenser sur place les soins requis afin 
de réduire le nombre des visites à l’urgence. 

Le Ministère travaille également en étroite 
collaboration avec les RLISS pour évaluer les 
variations du nombre de visites à l’urgence des 
patients ayant des affections mineures, ainsi que 
les initiatives locales potentielles pour continuer 
de détourner ces patients vers d’autres sources 
de soins appropriées, notamment les équipes de 
santé familiale.
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Contexte

Le ministère de la Formation et des Collèges et Uni-
versités (le Ministère) assume des responsabilités 
considérables en rapport avec le soutien du système 
d’éducation postsecondaire public de l’Ontario. 
Son mandat comprend l’élaboration d’orientations 
stratégiques pour les universités et les collèges, la 
distribution des fonds alloués pour leur fonction-
nement quotidien ainsi que l’octroi de fonds d’im-
mobilisations pour l’entretien et la construction des 
installations matérielles. 

La plupart des 24 collèges d’arts appliqués et 
de technologie ont été établis au milieu des années 
1960 à la suite de la création du système collégial 
public par la province. À l’heure actuelle, les 
étudiants peuvent suivre des cours à temps plein 
ou à temps partiel dans plus d’une centaine d’em-
placements collégiaux répartis dans la province. 
Les 24 collèges de l’Ontario sont responsables de la 
gestion de plus de 500 infrastructures, notamment 
des bâtiments et leurs principales composantes. Les 
bâtiments collégiaux ont 30 ans en moyenne et leur 
valeur de remplacement estimative est d’au moins 
5,4 milliards de dollars. 

Comme les bâtiments et leurs composantes 
se détériorent au fil des années, il est important 
de faire des investissements suffisants dans un 

programme de réfection pour en maintenir la fonc-
tionnalité et la valeur. De même, il faut effectuer en 
permanence des travaux de rénovation et de trans-
formation pour répondre aux besoins en matière de 
prestation de programmes d’études et pour garantir 
que les bâtiments sont conformes aux exigences les 
plus récentes en matière de salubrité, de sécurité 
et d’environnement ainsi qu’à d’autres exigences. 
Depuis dix ans, le Ministère a octroyé aux collèges, 
au titre de la réfection des installations, un finance-
ment annuel de 13,3 millions de dollars, complété 
par des affectations additionnelles périodiques 
pour les travaux de réfection (voir Figure 1). 

En plus d’accorder du financement aux collèges 
pour les aider à entretenir leurs installations actuel-
les, le Ministère octroie des subventions d’immobi-
lisations pour améliorer et agrandir l’infrastructure 
matérielle. Au cours des dernières années, il a 
accordé ces subventions pour construire ou agran-
dir des installations afin de permettre aux collèges 
d’accepter un plus grand nombre d’étudiants.  

En 2009, le gouvernement fédéral a lancé le 
Programme d’infrastructure du savoir; il s’agit d’un 
programme d’infrastructure de deux ans à l’inten-
tion des collèges et des universités de l’ensemble du 
Canada. Parallèlement, le Budget 2009 de l’Ontario 
annonçait que la province appuierait les projets 
d’amélioration de l’infrastructure dans les collèges 
et les universités. L’initiative fédérale-provinciale 
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fait partie d’un vaste programme de stimulation mis 
en place en réaction au ralentissement économique 
mondial en 2008-2009 pour accroître la capacité de 
recherche, soutenir les métiers spécialisés et fournir 
de l’emploi.  

Le gouvernement fédéral et le gouvernement pro-
vincial ont octroyé conjointement aux collèges des 
subventions d’immobilisations totales de 300,5 mil-
lions de dollars entre les exercices 2006-2007 et 

2009-2010. Au 31 mars 2010, les deux ordres de 
gouvernement ont aussi annoncé des subventions 
d’immobilisations additionnelles de 556 millions de 
dollars qui seront versées aux collèges d’ici la fin de 
l’exercice 2010-2011 (voir Figure 2). 

Objectif	et	portée	de	la	
vérification

Notre vérification visait à évaluer si le ministère 
de la Formation et des Collèges et Universités ainsi 
que les collèges d’arts appliqués et de technologie 
sélectionnés disposaient de procédures permettant 
de garantir que les infrastructures collégiales sont 
entretenues et renouvelées de façon économique et 
efficace et en conformité avec les plans d’immobili-
sations à long terme appropriés. 

La vérification comprenait l’étude des prati-
ques en vigueur dans d’autres administrations 
en matière de réfection et de remplacement de 
l’infrastructure matérielle, ainsi que l’examen et 
l’analyse des dossiers du Ministère et de ses directi-
ves, politiques et procédures administratives. Nous 
avons en outre interrogé le personnel du Ministère 
ainsi que le personnel d’un collège francophone et 
de quatre collèges anglophones et nous avons rendu 
visite aux collèges suivants : Algonquin (Ottawa), 

Figure 1 : Financement pour la réfection des 
installations collégiales* (en millions de $)
Source des données : Ministère de la Formation et des Collèges et 
Universités

Financement
Financement	

annuel
Financement	
non	récurrent

total	pour	la	
réfection

2000-2001 13,3 33,3 46,6

2001-2002 13,3 — 13,3

2002-2003 13,3 — 13,3

2003-2004 13,3 — 13,3

2004-2005 13,3 66,7 80,0

2005-2006 13,3 — 13,3

2006-2007 13,3 — 13,3

2007-2008 13,3 170,0 183,3

2008-2009 13,3 — 13,3

2009-2010 13,3 — 13,3

Total 133,0 270,0 403,0

* Abstraction faite du financement à des fins spéciales comme le 
renouvellement du matériel.

Figure 2 : Financement des immobilisations collégiales (en millions de $)
Source des données : Ministère de la Formation et des Collèges et Universités

2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010 Total
Subventions d’immobilisations (divers programmes) 24,0 30,2 57,5 50,1 161,8

Programme d’infrastructure du savoir –  
financement provincial1

— 6,3 137,8 258,8 402,9

Programme d’infrastructure du savoir –  
financement fédéral

— — — 291,8 291,8

Montant	total	alloué 24,0 36,5 195,3 600,7 856,5
Montant	total	versé2 24,0 36,5 82,9 157,1 300,5
Engagements	en	cours 0,0 0,0 112,4 443,6 556,0

1. Certains programmes financés par la province ont été approuvés avant le lancement du Programme d’infrastructure du savoir et ont été reclassés comme 
programmes financés dans le cadre de ce programme. 

2. Ces fonds ont été versés aux collèges, mais n’avaient pas été dépensés en totalité au 31 mars 2010. 
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Confederation (Thunder Bay), George Brown 
(Toronto), Humber (Toronto) et La Cité (Ottawa). 
Nous avons également communiqué avec six autres 
collèges pour obtenir leurs points de vue sur des 
questions précises et nous avons rencontré divers 
intervenants, notamment Colleges Ontario et le 
Conseil des universités de l’Ontario. 

Notre vérification comprenait également un exa-
men des activités connexes de l’équipe des services 
de vérification du Ministère. Nous avons passé en 
revue les rapports récents de l’équipe et avons tenu 
compte de ses travaux dans la planification de notre 
vérification, ainsi que des questions pertinentes 
qu’elle a cernées. 

Résumé

Les installations collégiales sont un actif provincial 
précieux et représentent un investissement considé-
rable de l’argent des contribuables. Toutefois, mal-
gré les investissements permanents du Ministère 
et ses investissements ponctuels périodiques, ces 
installations continuent de se détériorer et l’arriéré 
de l’entretien différé ne cesse d’augmenter. 

Le financement fédéral-provincial récent et 
considérable de l’infrastructure a certes réjoui 
les intervenants, mais il était surtout destiné à de 
nouveaux projets d’immobilisations visant à créer 
de l’emploi à court terme et à augmenter la capacité 
d’accueil de nouveaux étudiants, soit une priorité 
provinciale à long terme. Si certains projets réalisés 
dans le cadre du Programme d’infrastructure du 
savoir du gouvernement fédéral comprennent 
des travaux de rénovation et de modernisation, 
le programme aura toutefois peu d’impact sur le 
problème des infrastructures vieillissantes. Ainsi, 
malgré les investissements considérables effectués 
récemment, le Ministère et les collèges demeure-
ront confrontés à quantité de défis à relever sur 
le plan de l’infrastructure. Voici un aperçu de nos 
observations les plus importantes : 

• Le Ministère s’emploie à mettre en oeuvre un 
processus de planification des immobilisations 
à long terme, mais il ne disposait pas d’un plan 
formel au moment de notre vérification pour 
surveiller la gestion des infrastructures des 
collèges. La plupart des collèges utilisent le 
même système de gestion des immobilisations 
pour surveiller l’état de leurs installations 
et prendre des décisions quant au renouvel-
lement des immobilisations. Le Ministère a 
financé l’implantation de ce système au début, 
mais il ne l’a pas utilisé pour élaborer un plan 
à long terme pour les infrastructures ni pour 
prendre des décisions objectives en matière 
de financement des immobilisations. À la fin 
de notre travail de vérification sur place, nous 
avons remarqué que le Ministère préparait 
un plan à long terme pour les infrastructures 
collégiales aux fins d’examen dans le cadre 
de l’engagement du gouvernement de mettre 
en oeuvre en 2011 un plan d’infrastructure 
provincial de dix ans. 

• Beaucoup de collèges n’ont pas tenu à jour 
leur système de gestion des biens pour faci-
liter la planification efficace des immobilisa-
tions et les rapports sur le rendement du point 
de vue de l’état et de l’utilisation de leurs 
immobilisations. 

• Malgré le fait que certains renseignements 
contenus dans le système de gestion des 
biens des collèges n’étaient pas à jour, il s’agit 
de la meilleure information disponible sur 
l’état général de l’infrastructure des collèges. 
D’après les renseignements contenus dans le 
système en avril 2010, l’arriéré de l’entretien 
différé, ou le coût d’exécution des travaux 
d’entretien et de réparation nécessaires, était 
de l’ordre de 568 millions à 745 millions de 
dollars et il augmente chaque année. Les 
données du système indiquent également que 
plus de 70 millions de dollars de réparations 
d’immobilisations se trouvent dans la catégo-
rie des réparations critiques et qu’il faudrait 
les effectuer au cours de la prochaine année. 



197Gestion des infrastructures des collèges

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
06

• Le système de gestion des immobilisations 
détermine également le besoin de réparation 
des biens collégiaux au moyen d’un indice 
de l’état des installations (IEI), il s’agit 
d’une norme employée dans l’industrie pour 
mesurer l’état de chaque infrastructure. En 
avril 2010, selon cette norme, on pouvait 
classer la moitié des infrastructures du sys-
tème collégial dans la catégorie des biens en 
mauvais état. 

• D’après l’organisme américain Association 
of Higher Education Facilities Officers 
(anciennement Association of Physical Plant 
Administrators of Universities and Colleges), 
les dépenses annuelles au titre du renou-
vellement des immobilisations devraient 
représenter entre 1,5 % et 2,5 % du coût de 
remplacement des biens afin de les maintenir 
en bon état et de prévenir une augmentation 
de l’arriéré de l’entretien différé. Selon cette 
ligne directrice, le financement annuel de la 
réfection des installations attribué à tous les 
collèges au cours des quatre derniers exercices 
aurait été de l’ordre de 80 millions à 135 mil-
lions de dollars. Or, le financement réel du 
renouvellement des immobilisations est 
demeuré à 13,3 millions de dollars par année 
pendant plusieurs années; même en incluant 
le financement additionnel périodique de 
27 millions de dollars en moyenne par année, 
le financement combiné ne représente que la 
moitié du montant calculé recommandé. 

• Dans tous les collèges qui ont reçu notre visite, 
les administrateurs ont indiqué qu’il leur avait 
fallu compléter les fonds reçus du Ministère 
au titre de la réfection de l’infrastructure avec 
des fonds de fonctionnement pour pouvoir 
répondre à leurs besoins prioritaires les plus 
urgents et gérer le risque d’une détérioration 
prématurée des biens. Même si le Ministère 
n’est pas responsable de la totalité du finan-
cement, les administrateurs des collèges ont 
souligné qu’un mode de financement à long 
terme plus durable était nécessaire pour leur 

permettre d’entretenir leur infrastructure de 
façon économique et de prolonger la durée de 
vie utile de leurs installations.  

• L’examen de plus de la moitié des grands 
projets d’immobilisations approuvés au cours 
des quatre dernières années nous a permis 
de constater que de nombreuses décisions 
du Ministère en matière de financement 
manquaient de transparence et il n’y avait pas 
suffisamment de documentation pour prouver 
que le projet était conforme aux critères 
d’admissibilité ou pour appuyer les décisions 
prises en matière de financement. Le Minis-
tère a reconnu qu’il s’agissait d’un problème 
et ajouté qu’il avait commencé à élaborer 
un processus plus formel de planification et 
d’allocation des immobilisations – qui, à son 
avis, avait aidé à mettre en place une docu-
mentation appropriée à l’appui des projets 
d’infrastructure du savoir plus récents.

• En ce qui a trait aux dépenses d’immobili-
sations effectuées dans les collèges aux fins 
de construction ou de réfection, nous avons 
constaté que la surveillance du processus 
d’appel d’offres et de l’évaluation des propo-
sitions pour choisir un soumissionnaire était 
adéquate. 

RÉPONSE	GLOBALE	DES	COLLÈGES

Les collèges souscrivaient de manière générale 
aux recommandations du vérificateur général 
et estimaient qu’elles offraient au secteur un 
bon point de départ pour travailler en étroite 
collaboration avec le Ministère à l’élaboration 
d’un plan de mise en oeuvre, de stratégies et 
d’échéanciers pour résoudre ces questions. L’un 
des collèges a expliqué que les représentants 
d’un large éventail de tous les collèges devraient 
participer à la définition de besoins, de critères 
de financement et de priorités provinciales clairs 
et précis ainsi qu’à l’élaboration d’un processus 
de planification à long terme fondé sur de 
l’information fiable et à jour. Un autre collège 
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Constatations	détaillées	de	
la	vérification

PLANIFICATION	DES	IMMOBILISATIONS
La planification des immobilisations est un 
processus permanent qui aide les organisations 
à définir les besoins actuels et futurs en matière 
d’immobilisations. Un processus efficace comprend 
des stratégies qui tiennent compte du cycle de vie 
complet d’une infrastructure, depuis la conception 
et la construction de l’infrastructure jusqu’à son 
exploitation, sa réfection, son entretien préventif 
et son aliénation. Le but est d’améliorer la gestion 
globale des infrastructures, notamment le maintien 
en bon état des installations existantes, l’identifica-
tion des besoins futurs en matière d’installations et 
l’établissement de l’ordre de priorité de ces besoins, 
la modification des installations actuelles pour 
faciliter la prestation des services et répondre aux 
nouvelles exigences, l’estimation des besoins de 
financement connexes et l’élaboration de mesures 
de rendement appropriées pour évaluer l’efficacité 
du processus. 

Afin de réaliser l’objectif du gouvernement de 
reconstruire l’infrastructure publique de l’Ontario 
et d’améliorer la prestation des services, le minis-
tère du Renouvellement de l’infrastructure publi-
que (aujourd’hui le ministère de l’Infrastructure) 
a publié en 2004 un document intitulé Pour un 
avenir meilleur, qui est un cadre stratégique pour la 
planification, le financement, la construction et la 
gestion de l’infrastructure publique.  

Comme premier pas pour relever ces défis, tous 
les ministères devaient exécuter une planification 
stratégique et élaborer des stratégies d’infrastruc-
ture à moyen terme (trois ans) et à long terme 
(dix ans). Nous nous attendions donc à ce que le 
ministère de la Formation et des Collèges et Univer-
sités ait élaboré un processus de planification des 
immobilisations à long terme. En 2007, le Ministère 
a fait l’objet d’une réorganisation comprenant des 
changements visant à améliorer sa capacité à se 
concentrer sur l’élaboration de politiques et de 
plans stratégiques, notamment la planification des 
immobilisations pour les établissements d’ensei-
gnement postsecondaire. Le Ministère reconnaissait 
que sa méthode de gestion des immobilisations 
faisait en sorte qu’il affectait habituellement les 
fonds à des projets d’immobilisations spécifiques 
d’après les fonds disponibles et qu’il lui fallait se 
doter d’un modèle de planification des immobilisa-
tions plus complet qui soit axé sur la demande, la 
capacité et l’entretien des infrastructures. En 2008, 
le Ministère a commencé à travailler à la planifica-
tion à long terme de l’infrastructure collégiale en 
collaboration avec le ministère de l’Énergie et de 
l’Infrastructure (devenu le ministère de l’Infrastruc-
ture). À la fin de notre vérification en avril 2010, le 
Ministère s’employait toujours à préparer un plan 
d’immobilisations pour l’infrastructure collégiale 
aux fins d’examen dans le cadre de l’engagement 
du gouvernement, annoncé dans le Budget 2010 de 
l’Ontario, de lancer en 2011 un plan d’infrastruc-
ture provincial de dix ans. 

L’un des éléments critiques de l’élaboration d’un 
plan d’immobilisations de ce genre est de pouvoir 
compter sur de l’information fiable en provenance 
des collèges pour permettre au Ministère de définir 
et d’évaluer les besoins de collèges en matière 
d’infrastructure et d’entretien et d’en établir l’ordre 
de priorité. En juin 2008, le Ministère a entrepris 
la création d’un inventaire de base des projets 
d’immobilisations et des principales initiatives en 
matière d’infrastructure. Il a demandé à chaque col-
lège de soumettre des propositions pour trois à cinq 
projets ou initiatives en matière d’immobilisations 

a indiqué qu’il était d’avis que l’élaboration par 
le Ministère d’un processus de planification des 
immobilisations à long terme qui constituerait 
la base de l’affectation des subventions d’im-
mobilisations inciterait les collèges à fournir 
l’expertise et l’effort de planification nécessaires 
pour participer au processus. 
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qu’il pourrait entreprendre s’il obtenait du finan-
cement du Ministère. Le Ministère a également 
demandé aux collèges de fournir de l’information 
sur les enjeux à plus long terme touchant les 
immobilisations, notamment une évaluation de la 
demande future, les prévisions sur le plan de l’effec-
tif étudiant et l’utilisation des locaux.  

Les collèges ont ainsi soumis des propositions 
pour 102 projets et initiatives d’un coût estimatif 
de 2,3 milliards de dollars. Alors que ces rensei-
gnements devaient être consignés dans une base 
de données et mis à jour à intervalles réguliers, 
nous avons constaté que la base de données, 
à cause des changements de priorités, n’avait 
jamais été pleinement utilisée. Bien que certains 
de ces projets aient été financés par la suite dans 
le cadre du Programme d’infrastructure du savoir 
ou d’autres programmes, le Ministère ne s’était 
pas fondé sur les priorités issues d’une stratégie à 
plus long terme pour affecter des fonds aux projets 
d’immobilisations. 

Nous avons également remarqué que l’unité de 
planification n’utilisait pas d’autres renseignements 
pertinents qui pourraient l’aider à préparer son 
plan d’immobilisations. Tous les ans, les collèges 
soumettent leurs plans stratégiques, leurs plans 
d’activités et un rapport annuel à la direction des 
collèges du Ministère. Ces documents contiennent 
de l’information sur la prestation des programmes 
d’éducation postsecondaire, y compris sur les 
besoins prévus en matière d’immobilisations. Ils 
sont entreposés dans un lecteur informatique com-
mun que toutes les directions du Ministère peuvent 
consulter. Toutefois, nous n’avons constaté aucun 
élément qui aurait prouvé que l’unité de planifica-
tion avait examiné ces documents pour y trouver de 
l’information sur les initiatives prévues en matière 
d’immobilisations.  

Dans les collèges qui ont reçu notre visite, nous 
avons remarqué qu’un grand nombre d’entre eux ne 
disposaient ni d’un plan d’immobilisations formel 
ni d’un plan de gestion des biens. D’après leurs 
administrateurs, aucun plan d’immobilisations 
formel n’avait été élaboré, principalement parce 

que l’instabilité et l’insuffisance du financement 
faisaient en sorte qu’une telle planification était 
problématique. De plus, certains collèges n’avaient 
pas l’expertise voulue pour procéder à une planifi-
cation détaillée des immobilisations.  

Les administrateurs nous ont également dit 
que les problèmes rapportés par un consultant du 
Ministère qui avait examiné la planification des 
immobilisations à long terme en 2008 n’étaient tou-
jours pas réglés. Il s’agissait, entre autres, du carac-
tère ad hoc du processus de financement actuel des 
immobilisations et du sentiment que le financement 
accordé reposait beaucoup trop souvent sur des 
critères subjectifs plutôt que sur des critères prévisi-
bles, rigoureux et précis. 

Les collèges ont accès à un système intégré de 
gestion des immobilisations qui fournit un profil 
installation par installation et la plupart d’entre eux 
utilisent le système. Ils y trouvent également de 
l’information sur l’entretien des installations qu’ils 
peuvent utiliser dans la prise des décisions sur le 
renouvellement des immobilisations. Toutefois, 
bien que le Ministère ait financé ce système de 
gestion des immobilisations au début, l’information 
qui y est consignée n’a pas été mise à jour réguliè-
rement, et il est donc difficile d’utiliser le système 
pour élaborer un plan à long terme ou pour prendre 
des décisions objectives en matière de financement 
des immobilisations.  

RECOMMANDATION	1

Pour aider à garantir que les subventions pour 
les infrastructures sont accordées en fonction de 
besoins clairement identifiés et selon les prio-
rités provinciales, le ministère de la Formation 
et des Collèges et Universités doit continuer 
d’élaborer un processus formel de planification 
des immobilisations à long terme à l’aide de ren-
seignements fiables et à jour communiqués par 
les collèges, et prendre ses décisions en matière 
de financement en se fondant sur des critères 
plus prévisibles, plus rigoureux et plus précis.  
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RÉFECTION	ET	ENTRETIEN	DES	
INSTALLATIONS

Les installations et les infrastructures collégiales 
subissent toutes les effets de l’âge, des intempéries 
et de l’utilisation quotidienne. Un entretien insuf-
fisant de ces biens entraîne leur détérioration. Or, 
les administrateurs des collèges ont laissé entendre 
que l’entretien des bâtiments suscite peu d’intérêt 
par rapport à la publicité que reçoit la construction 
de nouvelles installations.  

Depuis 1986, le Ministère a attribué aux collèges 
un financement annuel permanent au titre de la 
réfection des installations par le truchement de son 
Fonds de réfection des installations afin de les aider 
à répondre aux besoins courants d’entretien, de 
réparation et de rénovation des installations exis-
tantes. Les fonds octroyés par le Ministère servent 
au paiement des dépenses telles que la réparation 
de la structure des bâtiments, l’entretien des systè-
mes électriques et de chauffage et des installations 
mécaniques, les rénovations pour améliorer l’état et 

l’efficience des lieux d’enseignement et la suppres-
sion des obstacles à l’accessibilité des personnes 
handicapées. À part le financement additionnel 
périodique total de 270 millions de dollars, le 
financement annuel au titre de la réfection des 
installations versé aux 24 collèges au cours des dix 
dernières années est demeuré stable à 13,3 millions 
de dollars (voir Figure 1).

Information sur les besoins de réfection

En collaboration avec le Ministère, les collèges ont 
implanté en 2001 un système d’information de 
gestion sur l’état des installations afin d’améliorer 
la surveillance et le compte rendu de l’état de leurs 
biens durables. Le Ministère a assumé le coût de 
démarrage initial de 359 000 $ du système et les 
collèges devaient ensuite s’occuper de maintenir 
et d’exploiter la base de données sur les immo-
bilisations. À l’heure actuelle, les collèges paient 
collectivement 8 000 $ par année environ en droits 
de licence et frais de maintenance pour utiliser le 
système de gestion des biens. 

Voici un aperçu des capacités du système : le 
système peut identifier, consigner et quantifier 
les coûts de l’entretien différé, évaluer l’état des 
installations au moyen de l’indice de l’état des 
installations, établir l’ordre de priorité des pro-
jets d’entretien, faciliter l’élaboration des plans 
d’immobilisations, estimer les coûts du cycle de vie 
et prévoir le moment propice et les coûts des projets 
de réfection des immobilisations. Si la mise à jour et 
la maintenance du système sont effectuées comme 
il se doit, celui-ci devrait fournir d’excellents ren-
seignements pour permettre au personnel des ins-
tallations collégiales et au Ministère d’assurer une 
gestion efficace des infrastructures des collèges. Du 
point de vue provincial, le système pourrait donner 
au Ministère une vue d’ensemble de l’état des 
infrastructures de chacun des 24 collèges et faciliter 
l’élaboration de son plan d’immobilisations à long 
terme. Le Ministère pourrait également utiliser ces 
renseignements pour prendre des décisions plus 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient avec le vérificateur 
général de l’importance de la planification des 
immobilisations à long terme et s’emploie à éla-
borer un processus formel de planification des 
immobilisations à long terme.  

L’élaboration du processus de planification 
à long terme met à profit plusieurs initiatives 
qui ont été menées à bien ou qui sont en cours 
de réalisation ainsi que le travail effectué avec 
le ministère de l’Infrastructure. Ces initiati-
ves comprenaient une meilleure collecte de 
renseignements sur les priorités en matière 
d’infrastructure et les projets formels des collè-
ges et universités entrepris en 2008 et 2010. Le 
Ministère prévoit qu’il sera ainsi mieux préparé 
à soutenir l’élaboration du plan d’infrastructure 
provincial de dix ans qui a été annoncé dans le 
Budget 2010 de l’Ontario. 



201Gestion des infrastructures des collèges

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
06

éclairées quant au financement de la réfection des 
installations. 

Nous avons toutefois constaté que les données 
contenues dans le système de gestion des biens 
n’étaient ni complètes ni à jour. Par exemple, trois 
des collèges qui ont reçu notre visite n’avaient pas 
consigné de renseignements pour six bâtiments 
dont la valeur de remplacement totale estimative 
correspondait à 66,9 millions de dollars. 

L’utilité du système de gestion des biens est 
tributaire de la capacité des collèges et du Ministère 
à veiller à ce que la base de données soit à jour. 
Pour tenir le système à jour, les lignes directrices 
du Ministère recommandent que les collèges 
évaluent chaque année 20 % de leur infrastructure 
matérielle au moyen d’une inspection complète de 
l’état des installations. Les inspections procurent un 
aperçu de l’état du bien et des réparations néces-
saires pour en maintenir ou en prolonger la durée 
de vie utile. Nous avons constaté que la plupart 
des collèges qui ont reçu notre visite n’avaient pas 
observé ces lignes directrices et, par conséquent, 
l’information contenue dans le système de gestion 
des biens n’était pas à jour. Nous avons relevé des 
cas où des collèges n’avaient pas mis à jour depuis 
quatre à sept ans l’information contenue dans la 
base de données. 

Les inspections périodiques des installations 
sont importantes pour faire correctement état des 
coûts de réparation estimatifs d’un bien et de sa 
durée de vie utile. Elles peuvent aussi aider à déter-
miner la nature et l’étendue des problèmes ainsi 
que les solutions pour y remédier. La détection pré-
coce et la correction rapide des problèmes peuvent 
empêcher les bâtiments de se détériorer davantage 
et prévenir des dommages potentiels aux bâtiments 
et à leurs composantes, dont la réparation serait 
alors plus coûteuse et même exorbitante. D’après 
les estimations de coûts pour 2005 (qui étaient les 
plus récentes disponibles au moment de notre véri-
fication), l’évaluation de l’état des installations d’un 
collège coûte entre 75 000 $ et 150 000 $ selon qu’il 
s’agit d’une nouvelle évaluation ou de la mise à jour 
de données existantes. 

Les administrateurs des collèges qui ont reçu 
notre visite ont indiqué que la plupart des collèges 
ne disposent pas des ressources humaines et finan-
cières nécessaires pour consigner dans le système 
tous les renseignements requis. Alors que certains 
collèges ont eu recours aux services d’experts-con-
seils externes pour évaluer leurs installations, deux 
collèges nous ont dit qu’il était plus économique 
de faire appel à du personnel interne pour mettre à 
jour l’information contenue dans le système et dis-
poser ainsi de renseignements suffisants et fiables 
pour gérer leurs installations.  

Nous avons également remarqué que l’utilisation 
de la base de données sur la gestion des biens était 
très différente d’un collège à l’autre. En fait, cer-
tains ne l’utilisaient pas du tout. L’un des collèges 
qui ont reçu notre visite utilisait le système pour 
établir l’ordre de priorité des projets d’entretien 
différé et élaborer un budget quinquennal connexe 
ainsi que pour planifier ses projets de réfection. 
Selon nous, il s’agissait là d’une utilisation efficace 
de la base de données; si tous les collèges trans-
mettaient ces renseignements au Ministère, celui-ci 
pourrait plus facilement déterminer les projets de 
réfection ayant la plus grande priorité et justifier 
l’octroi des fonds aux éléments les plus critiques. 

Même si certains renseignements ne sont pas à 
jour, la base de données fournit les meilleurs ren-
seignements qui soient sur l’état des installations 
de chaque collège et du système collégial dans son 
ensemble. Si ces données étaient tenues à jour de 
façon fiable, le Ministère pourrait s’en servir pour 
formuler ses plans à long terme. Dans notre vérifi-
cation de la gestion des installations des universités 
dont il est fait état dans notre Rapport annuel 2007, 
nous avions remarqué que les universités utilisaient 
le même système d’évaluation de l’état des installa-
tions, lequel sert à identifier les besoins d’entretien 
des biens et à en établir l’ordre de priorité. Nous 
avons également remarqué que le ministère de la 
Santé et des Soins de longue durée mettait aussi en 
oeuvre ce système pour mieux évaluer l’infrastruc-
ture hospitalière dans l’ensemble de la province, 
déterminer les investissements nécessaires et 
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élaborer des plans de mise en oeuvre appropriés. 
Pour ce faire, le ministère de la Santé et des Soins 
de longue durée a versé un montant de 8,6 millions 
de dollars à un fournisseur de services pour qu’il 
évalue l’état de toutes les installations hospitalières 
afin de consigner dans le système de l’information à 
jour sur les installations. 

Arriéré de l’entretien différé

La durée de vie utile d’un bâtiment collégial repose 
sur sa capacité à répondre de façon continuelle aux 
besoins éducatifs et de formation courants tout en 
respectant les codes du bâtiment et les politiques 
gouvernementales. Comme les infrastructures col-
légiales se détériorent au fil des ans, la durée de vie 
utile d’un bâtiment repose également sur le niveau 
d’entretien courant. Plus précisément, chaque bâti-
ment et ses composantes, comme les fondations, 
le toit, la plomberie, les systèmes électriques et de 
chauffage ainsi que la climatisation ont un cycle 
de vie et doivent être entretenus comme il se doit 
pour atteindre et même dépasser leur durée de vie 
utile. L’entretien différé découle principalement du 
report des travaux d’entretien courants et préven-
tifs. Durant les périodes de restrictions financières, 
il arrive souvent que l’entretien courant soit différé 
afin de répondre à des besoins financiers plus 
urgents.  

Si le fait de différer l’entretien permet d’écono-
miser à court terme, il crée toutefois des obligations 
futures qui risquent d’augmenter au fil des ans. 
Dans bien des cas, le fait de retarder les travaux de 
réparation et d’entretien courants des bâtiments 
augmente le risque que les systèmes connexes 
subissent des dommages. Les reports peuvent éga-
lement entraîner d’autres problèmes, notamment 
des coûts plus élevés pour corriger les défectuosités, 
des risques d’accidents causés par des composantes 
défectueuses, ou le remplacement prématuré, et 
coûteux, de biens. Par exemple, un toit mal entre-
tenu peut couler et endommager les plafonds, les 
planchers, le mobilier et le matériel. Par ailleurs, 
les effets de la négligence d’effectuer l’entretien 

régulier peuvent passer inaperçus pendant de 
nombreuses années, mais une fois que les signes 
de détérioration commencent à se manifester, il en 
coûte en général beaucoup plus cher pour effectuer 
les réparations que ce qu’aurait coûté l’entretien 
préventif courant.  

L’une des caractéristiques importantes du sys-
tème de gestion des immobilisations des collèges 
est sa capacité d’estimer et de quantifier les coûts 
de l’entretien différé. À partir des résultats des ins-
pections des installations consignés dans le système 
et des données sur les coûts de l’entretien dans 
l’industrie, le système peut calculer le coût de la 
remise d’un système ou d’une composante particu-
lière dans un état satisfaisant. Il est ensuite possible 
d’additionner les résultats pour obtenir les coûts de 
l’entretien différé d’un bâtiment individuel, de l’en-
semble des bâtiments d’un collège ou du système 
collégial dans son ensemble. 

Même si certains renseignements contenus 
dans le système de gestion des biens des collèges 
n’étaient pas à jour, d’après l’information contenue 
dans la base de données en avril 2010, l’arriéré 
de l’entretien différé pour le système collégial 
était de l’ordre de 568 millions à 745 millions de 
dollars. Le montant le plus élevé comprend les 
coûts de réfection que le système a calculés pour les 
infrastructures qui ont atteint la fin de leur durée 
de vie utile ou qui s’en approchent, mais qu’il ne 
faut pas nécessairement remplacer. Le système a 
aussi calculé que les réparations d’immobilisations 
coûtant plus de 70 millions de dollars sont dans 
la catégorie des réparations critiques et qu’elles 
devraient être effectuées au cours de la prochaine 
année. Toutefois, comme nous l’avons indiqué 
ci-dessus, le financement annuel versé à tous les 
collèges pour la réfection des installations s’élevait 
à 13,3 millions de dollars, montant auquel venait 
se greffer un financement additionnel périodique 
totalisant 270 millions de dollars au cours des dix 
dernières années. 

Les installations collégiales comptent parmi les 
actifs les plus précieux de la province et représen-
tent un investissement considérable de l’argent 
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des contribuables. Compte tenu que l’âge moyen 
des bâtiments collégiaux en Ontario est de 30 ans, 
il y a un risque que l’arriéré de l’entretien différé 
continue d’augmenter dans les mêmes proportions 
que le manque à gagner annuel pour répondre aux 
besoins d’entretien. L’arriéré croissant des projets 
d’entretien différé préoccupe grandement les admi-
nistrateurs des collèges et le personnel de gestion 
des installations. Les employés auxquels nous avons 
parlé craignaient que le report des réparations 
les empêche de maintenir les structures dans 
l’état requis pour offrir un milieu d’apprentissage 
approprié.  

État des installations collégiales 

Le système de gestion des biens produit un autre 
indicateur fondamental appelé « indice de l’état des 
installations » (IEI); il s’agit d’une norme employée 
dans l’industrie pour mesurer l’état des installations 
en tenant compte du coût de l’entretien différé et de 
la valeur du bâtiment et de ses composantes. Plus 
précisément, l’IEI est le ratio du coût de réparation 
de toutes les défectuosités identifiées de l’entretien 
différé à la valeur de remplacement actuelle. Plus 
le ratio est élevé, plus le bien est en mauvais état. 
L’IEI peut être utilisé dans les décisions relatives à la 
planification des investissements, pour déterminer, 
par exemple, s’il est préférable d’investir dans la 
réfection d’un bâtiment ou dans la construction 
d’une nouvelle installation. Selon les lignes direc-
trices de l’industrie, un IEI jusqu’à 5 % indique que 
l’installation est en bon état, de 5 % à 10 %, qu’elle 
est dans un état passable, et supérieur à 10 %, 
qu’elle est en mauvais état. D’après les données 
du système de gestion des biens des collèges qui 
nous ont été communiquées en avril 2010, l’IEI du 
système collégial était de 10,4 % et la moitié des 
infrastructures des collèges se classaient dans la 
catégorie des biens en mauvais état. 

En plus du montant de 13,3 millions de dollars 
par année qui est versé aux collèges pour la réfec-
tion des installations, le Ministère octroie pério-
diquement des fonds additionnels au titre de la 

réfection. Les administrateurs des collèges qui ont 
reçu notre visite et les groupes d’intervenants que 
nous avons rencontrés ont laissé entendre que l’ar-
riéré de l’entretien différé, malgré ces fonds addi-
tionnels, ne cesse d’augmenter. Par exemple, l’un 
des collèges qui ont reçu notre visite avait besoin 
de 5 millions de dollars pour remplacer un système 
de chauffage, de ventilation et de climatisation qui 
avait dépassé sa durée de vie utile. Toutefois, les 
fonds alloués à ce collège au titre de la réfection 
dépassaient à peine 900 000 $ par année. Le collège 
devait compter sur d’autres sources de financement 
ou sur un financement ponctuel important du 
Ministère pour remplacer le système.  

L’organisme américain Association of Higher 
Education Facilities Officers (anciennement 
Association of Physical Plant Administrators of Uni-
versities and Colleges) donne des lignes directrices 
sur les besoins de réfection des immobilisations. 
L’organisme recommande que le financement 
annuel se situe en général entre 1,5 % et 2,5 % du 
coût de remplacement d’un bien afin de le mainte-
nir en bon état et d’empêcher l’accumulation d’un 
arriéré. Nous avons remarqué qu’un consultant du 
Ministère avait conseillé au gouvernement dans un 
rapport émis en 2009 d’octroyer pour la réfection 
des installations un financement correspondant 
à 1,5 % de la valeur de remplacement des biens 
de 5,4 milliards de dollars des collèges. Bien que 
certains renseignements contenus dans le système 
de gestion des biens des collèges n’étaient proba-
blement pas à jour, les dépenses pour les travaux 
de réfection et d’entretien des collèges, même sans 
tenir compte de l’arriéré, auraient été de l’ordre de 
80 millions à 135 millions de dollars par an d’après 
cette ligne directrice. Vu sous cet angle, le montant 
de 13,3 millions de dollars alloué en 2009-2010 
est largement inférieur au financement annuel 
recommandé pour les travaux de réfection des 
collèges. Si l’on ajoute le financement additionnel 
périodique de 27 millions de dollars par année en 
moyenne versé au cours des 10 dernières années, le 
financement des travaux de réfection des collèges 
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représentait environ la moitié du montant mini-
mum recommandé.  

Le manque d’espace dû à l’accroissement de l’ef-
fectif étudiant et l’âge des bâtiments font ressortir le 
besoin d’investissements continus importants dans 
la réfection des installations. Dans ses plans pour 
l’exercice 2010-2011, le Ministère fait remarquer 
qu’il faudra effectuer des investissements consi-
dérables dans les infrastructures de l’ensemble du 
système pour répondre à la croissance prévue de la 
demande d’éducation postsecondaire et aux besoins 
de réfection des installations.  

Des montants considérables ont certes été 
octroyés dans le cadre du Programme d’infrastruc-
ture du savoir et dans le Budget 2009 de l’Ontario, 
mais la majeure partie de ces fonds ont été affectés 
à la construction de nouvelles installations. Dans 
quelques-uns des 25 projets d’immobilisations 
collégiaux financés dans le cadre du programme, 
certains travaux de réfection étaient prévus, comme 
des rénovations pour accroître la capacité d’accueil, 
mais peu de projets portaient uniquement sur la 
réfection de bâtiments.  

Si le financement de la réfection des installa-
tions est maintenu à son niveau actuel au cours des 
15 prochaines années, le système de gestion des 
biens des collèges prédit que l’indice de l’état des 
installations pour l’ensemble du système pourrait 
grimper à 15 %, c’est-à-dire la catégorie des biens 
en mauvais état. 

décisions éclairées fondées sur des rensei-
gnements à jour, exacts et complets;

• élaborer des stratégies, des objectifs et des 
échéanciers pour éliminer l’arriéré de l’en-
tretien différé.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère est d’accord avec le vérificateur 
général et il étudie présentement des options 
avec les collèges pour améliorer les procédures 
de gestion des biens dans le cadre d’un plan 
d’infrastructure de dix ans; de plus, il renforce 
les mécanismes de responsabilisation provin-
ciaux, notamment l’inventaire de l’utilisation 
des locaux ainsi que la surveillance et le compte 
rendu de l’état des installations. Par le truche-
ment des dispositions législatives, de la régle-
mentation et des directives ministérielles ayant 
force de loi, les collèges sont responsables de la 
gérance de leurs biens. 

Le Ministère reconnaît qu’il est important de 
protéger les investissements publics dans le sec-
teur collégial; des investissements considérables 
ont été effectués récemment pour aider les col-
lèges en fournissant des fonds pour la réfection 
des installations, le renouvellement du matériel 
et les immobilisations et en bonifiant les subven-
tions de fonctionnement. Le Ministère a facilité 
l’établissement de l’inventaire actuel de l’état 
des installations, il y a près de dix ans, pour 
améliorer la prise de décisions en matière de 
gestion des biens et il reconnaît qu’il doit pren-
dre davantage de mesures pour s’assurer que les 
collèges conservent des données fiables et à jour 
dans le cadre d’un plan d’investissements à long 
terme dans l’infrastructure collégiale.  

RECOMMANDATION	2

Afin de protéger l’investissement de l’argent des 
contribuables dans l’infrastructure collégiale 
et de maintenir ces biens en bon état pour per-
mettre aux collèges d’offrir un milieu d’appren-
tissage adéquat, le ministère de la Formation 
et des Collèges et Universités doit continuer de 
collaborer avec les collèges de l’Ontario pour : 

• garantir que le système d’information de ges-
tion sur les biens est tenu à jour de manière 
régulière et uniforme pour permettre au 
Ministère et aux collèges de prendre des 
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GESTION	DES	GRANDS	PROjETS	
D’IMMOBILISATIONS
Sélection des grands projets 
d’immobilisations

Le financement des grands projets d’immobilisa-
tions aide les collèges à construire de nouvelles ins-
tallations et à procéder à des rénovations majeures 
d’installations existantes. Le Ministère finance ces 
projets pour construire ou agrandir des installations 
et augmenter la capacité d’accueil de nouveaux étu-
diants afin de répondre aux besoins du gouverne-
ment identifiés dans divers secteurs économiques, 
de stimuler l’économie et de promouvoir la création 
d’emplois. La Figure 2 donne une vue d’ensemble 
du financement des grands projets d’immobilisa-
tions depuis l’exercice 2006-2007. 

Nous avons évalué les procédures de gestion des 
projets d’immobilisations au gouvernement de l’On-
tario et dans d’autres administrations et avons com-
paré les pratiques exemplaires de celles-ci à notre 
examen des grands projets d’immobilisations collé-
giales. Nous sommes arrivés à la conclusion que des 
procédures adéquates de gestion des projets avaient 
été mises en place en général pour le Programme 
d’infrastructure du savoir fédéral-provincial. Tou-
tefois, pour ses propres programmes, le Ministère 
prenait les décisions de financement selon un 
processus qui était en bonne partie informel; il ne 
s’accompagnait pas de procédures de surveillance 
appropriées ni d’une documentation qui aurait 
permis de démontrer que les propositions de projets 
respectaient les critères d’admissibilité – dans le 
cas où de tels critères avaient été établis – ou que 
les projets retenus étaient ceux qui permettaient 
le mieux d’atteindre les objectifs des programmes 
du Ministère. Plus précisément, nous avons fait les 
constatations suivantes : 

• Pour ses grands programmes d’immobilisa-
tions, le Ministère n’avait pas de processus 
uniforme pour la soumission de projets et il n’a 
pas été en mesure de nous fournir de la docu-
mentation indiquant le processus employé 
pour évaluer les projets, en établir l’ordre de 

priorité et les approuver. Le Ministère avait 
toutefois reconnu la nécessité d’un processus 
plus objectif de planification des immobilisa-
tions et entrepris l’élaboration d’un processus 
plus formel. Il a indiqué que cela l’avait aidé à 
s’assurer que, pour le Programme d’infrastruc-
ture du savoir fédéral-provincial, les collèges 
présentaient des demandes de financement 
pour des projets d’immobilisations qui devai-
ent respecter des critères formels et qui étaient 
assujettis à un processus complet d’évaluation, 
de classement et de sélection.  

• Le Ministère finançait entre 21 % et 98 % 
du coût estimatif total d’un projet proposé. 
Toutefois, il a été incapable de nous fournir de 
la documentation montrant la façon dont les 
décisions de financement étaient prises.  

• En général, les collèges ne soumettaient ni les 
rapports de vérification ni les rapports d’étape 
exigés pour les grands projets d’immobilisa-
tions et le Ministère n’effectuait pas de suivi 
systématique pour s’assurer de recevoir tous 
les rapports exigés. En l’absence des rapports 
appropriés et d’une documentation suffisante, 
le Ministère peut difficilement s’assurer 
que les travaux avancent conformément à 
l’échéancier et au budget prévus et qu’ils sont 
réalisés conformément à ses attentes en rap-
port avec le financement. 

• Contrairement au Programme d’infrastructure 
du savoir, dans le cadre duquel les fonds 
étaient versés aux collèges selon les besoins, 
le Ministère versait en général aux collèges 
dès le début d’un projet la majeure partie 
des fonds d’immobilisations approuvés. Il 
s’ensuit que ces fonds demeuraient parfois 
non dépensés pendant de longues périodes 
jusqu’au moment de l’engagement réel des 
dépenses. Dans les collèges visés par notre 
vérification, nous avons remarqué qu’un 
montant de 39 millions de dollars versé par le 
Ministère au cours des exercices 2007-2008 
et 2008-2009 n’était toujours pas dépensé 
en mars 2010. Qui plus est, ces fonds étaient 
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demeurés intacts pendant des périodes de 15 
à 24 mois. Conformément aux exigences, les 
collèges qui ont reçu notre visite comptabili-
saient ces fonds de façon séparée en les dépo-
sant dans des certificats de placement et en 
limitaient l’utilisation aux projets approuvés. 

Surveillance des projets d’immobilisations 

Selon la directive générale du gouvernement sur 
l’obligation de rendre compte en matière de paie-
ments de transfert, les ministères doivent se doter 
d’un processus de surveillance pour garantir que 
les bénéficiaires (dans le cas présent, les collèges) 
utilisent les subventions et fournissent les services 
de façon à atteindre les résultats souhaités. Une 
surveillance adéquate comprend l’administration 
du programme d’immobilisations, l’évaluation 
des risques, la communication régulière avec les 
collèges, le contrôle des résultats des projets prévus 
dans les contrats et la prise de mesures correctives, 
au besoin. Bien que le Ministère s’attende à ce que 
les collèges disposent de processus appropriés 
pour garantir que les fonds d’immobilisations sont 
utilisés de façon efficiente et efficace et aux fins pré-
vues, il est responsable en bout de ligne de veiller à 
ce que les objectifs du financement des immobilisa-
tions soient atteints. 

Exception faite des projets financés dans le cadre 
du Programme d’infrastructure du savoir, nous 
nous sommes demandé si le Ministère disposait de 
suffisamment de renseignements pour établir que le 
financement des immobilisations était affecté aux 
fins prévues. En général, il n’y avait aucune entente 
formelle décrivant les responsabilités respectives 
du Ministère et des collèges. En ce qui a trait à la 
construction de nouvelles installations, le Ministère 
n’a pas été en mesure de démontrer qu’il avait 
assuré une surveillance efficace des activités des 
collèges. 

Plus précisément, les collèges devaient remplir 
un formulaire de dépenses mensuelles et le pré-
senter au Ministère pour lui permettre de calculer 
la fraction restante de son obligation financière 

et pour faciliter les comptes rendus exigés par le 
gouvernement. Toutefois, l’examen de plusieurs 
projets qui avaient bénéficié d’un soutien provincial 
d’environ 102 millions de dollars au titre des immo-
bilisations nous a permis de constater que les for-
mulaires de dépenses mensuelles exigés n’avaient 
pas été transmis pour les deux tiers de ces projets. 
Or, nous avons remarqué que le Ministère veillait en 
général au respect d’un processus de rapport men-
suel semblable, exigé dans le cadre du Programme 
d’infrastructure du savoir administré en tant que 
programme auquel collaborent les gouvernements 
fédéral et provincial.  

Les collèges sont tenus de présenter un certificat 
de vérification annuel des projets d’immobilisations 
qui doit être vérifié par un vérificateur externe. Ce 
certificat décrit l’avancement du projet, indique les 
fonds affectés au projet jusqu’ici et leurs sources et 
précise que les fonds alloués par le Ministère ont 
été déboursés conformément à l’approbation du 
projet. Sur les 14 projets financés par le Ministère 
pour lesquels des certificats de projet annuels 
vérifiés devaient être soumis au moment de notre 
vérification, ces certificats n’avaient été présentés 
que pour 11 projets. Un grand nombre de ces cer-
tificats étaient en retard depuis deux ans et aucun 
suivi n’avait été effectué pour les obtenir jusqu’à 
ce que nous soulevions le problème. Le Ministère a 
ensuite obtenu plusieurs des rapports en retard des 
11 collèges. 

De même, exception faite des projets finan-
cés dans le cadre du Programme d’infrastruc-
ture du savoir, le Ministère n’avait pas recueilli de 
renseignements de ce genre pour les projets ache-
vés. Or, ces certificats annuels faciliteraient le rôle 
de surveillance du Ministère et lui permettraient 
d’évaluer si les objectifs globaux qu’il a fixés pour le 
financement des immobilisations ont été atteints, 
notamment l’agrandissement des installations ou la 
création d’emplois. 

Il incombe au Ministère de surveiller le finan-
cement des immobilisations accordé aux collèges 
dans le cadre du Programme d’infrastructure du 
savoir. Par ailleurs, aux termes de ce programme, 
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les travaux de construction doivent être achevés 
en grande partie au 31 mars 2011. Si les projets 
ne sont pas terminés à cette date, les collèges 
devront assumer le financement de l’achèvement 
des travaux. D’après notre examen du programme, 
nous avons remarqué que seulement 24 % de 
l’engagement de 695 millions de dollars au titre 
du Programme d’infrastructure du savoir avait été 
dépensé au 31 mars 2010. Puisque le financement 
fédéral est conditionnel à l’achèvement des projets 
avant le 31 mars 2011, le fardeau financier des 
travaux inachevés pourrait échoir à la province. Il 
est donc important que le Ministère dispose de pro-
cédures de surveillance qui permettent de garantir 
que ces projets répondent à l’exigence voulant que 
les travaux soient achevés en grande partie au 
31 mars 2011. 

Politiques et procédures d’achat des 
collèges

Dans les collèges qui ont reçu notre visite, nous 
avons constaté qu’il existait des politiques et des 
procédures pour surveiller les dépenses de réfection 
et la construction ou la transformation d’installa-
tions. D’après notre examen et nos discussions avec 
le personnel collégial, les collèges disposaient de 
politiques appropriées pour les processus d’appel 
d’offres et pour l’évaluation des soumissions pour 
le choix d’un fournisseur. Nous avons remarqué que 
lorsqu’un collège n’avait pas à l’interne l’expertise 
voulue pour gérer un grand projet d’immobili-
sations, il embauchait un consultant externe en 
gestion de projet. 

• instaurer des procédures équitables et trans-
parentes, semblables à celles élaborées pour 
le Programme d’infrastructure du savoir, 
pour son processus de proposition, d’évalua-
tion et de sélection de projets; 

• conclure une entente avec chaque collège 
dans laquelle sont précisées les responsabi-
lités respectives du Ministère et du collège 
quant à la réalisation du projet ainsi que les 
exigences en matière de rapport; 

• verser les fonds aux collèges au fil de l’avan-
cement des travaux;

• maintenir une documentation suffisante 
durant tout le processus pour démontrer que 
le programme est transparent et équitable 
et qu’il assure l’optimisation des ressources 
ainsi que la réalisation des objectifs du col-
lège et du Ministère. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère reconnaît qu’il est important de 
fixer des objectifs et d’avoir des procédures 
transparentes pour la proposition, l’évaluation 
et la sélection des projets. Conformément à la 
recommandation du vérificateur général, le 
Ministère a communiqué les priorités en matière 
d’immobilisations pour les établissements 
d’enseignement postsecondaire. Le Ministère 
élabore des critères plus rigoureux pour l’éva-
luation des projets en s’inspirant des pratiques 
opérationnelles associées au Programme d’in-
frastructure du savoir fédéral-provincial. 

L’actuel Programme d’aide pour les immobi-
lisations du Ministère décrit les responsabilités 
et les exigences en matière de rapport relatives 
aux collèges qui reçoivent un soutien financier 
pour les immobilisations et prévoit un méca-
nisme pour le versement des fonds sur une base 
mensuelle au fil de l’avancement des projets. Le 
Ministère s’assure que les directives du gouver-
nement en matière de paiements de transfert 
sont respectées pour tout le financement des 
immobilisations. 

RECOMMANDATION	3

Pour aider à faire en sorte que la construction 
de nouvelles installations et les grands projets 
de rénovation permettent de réaliser de façon 
efficace et efficiente les objectifs des collèges en 
matière de capacité et les objectifs économiques 
du Ministère, le ministère de la Formation et des 
Collèges et Universités doit :  
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MESURE	ET	COMPTE	RENDU	DE	
L’EFFICACITÉ	DES	PROGRAMMES

Les dépenses en immobilisations visent à acquérir 
ou à construire des bâtiments et à prolonger la 
durée de vie utile des installations et des biens. Les 
directives générales provinciales exigent que les 
ministères fixent des objectifs précis pour les dépen-
ses en immobilisations dans l’infrastructure publi-
que et qu’ils instaurent des mesures pour évaluer le 
rendement, notamment les normes de rendement 
ou les niveaux de service atteints.  

Ainsi, compte tenu des fonds considérables 
investis dans l’infrastructure collégiale, le Minis-
tère devrait disposer de mesures de contrôle et 
de rendement appropriées pour déterminer si les 
infrastructures et les installations collégiales sont 
maintenues en bon état et permettent aux collèges 
d’assurer la prestation de leurs programmes, et 
pour en rendre compte. Toutefois, les plans du 
Ministère pour l’exercice 2010-2011 ne contenaient 
aucune mesure de rendement reliée aux niveaux 
de service et rien n’était prévu au moment de 
notre vérification pour inclure de telles mesures 
dans le processus de planification courant des 
immobilisations.  

Du point de vue des rapports publics, le Ministère 
déclarait certes publiquement le montant précis des 
fonds affectés aux grands projets d’immobilisations 

et aux programmes de réfection des collèges, mais 
nous avons constaté qu’il n’avait ni fixé des objectifs 
mesurables ni établi des critères pour évaluer 
l’effet du financement sur l’état des installations 
collégiales, et que de telles mesures ne figuraient 
ni dans les plans axés sur les résultats publiés par le 
Ministère ni dans d’autres rapports publics. Parmi 
les mesures de rendement dont le Ministère pourrait 
rendre compte pour démontrer si ses objectifs en 
matière de gestion des immobilisations sont atteints, 
mentionnons les objectifs fixés pour l’état approprié 
des installations collégiales, les taux d’utilisation 
des locaux, le montant des dépenses d’entretien des 
collèges et l’entretien différé accumulé. À la suite 
de ses audiences sur notre vérification de la gestion 
des installations des universités en 2007, le Comité 
permanent des comptes publics avait recommandé 
que les ministères de l’Ontario communiquent ces 
renseignements. 

Bien que les collèges se soient vu déléguer 
la responsabilité de veiller au bon état de leurs 
infrastructures, un grand nombre de collèges qui 
ont reçu notre visite ne disposaient pas de mesures 
du rendement pour évaluer l’efficacité de leurs 
programmes d’immobilisations. 

Le Ministère reconnaît qu’il existe des lacu-
nes dans l’application de la conformité à ses 
exigences en matière de rapports. Selon les rap-
ports reçus sur les projets examinés, dont ceux 
reçus depuis que le vérificateur général a ter-
miné ses travaux sur le terrain, aucun problème 
majeur n’a été détecté jusqu’ici relativement 
à l’utilisation des fonds ou aux résultats des 
projets. Le Ministère continuera d’apporter les 
améliorations nécessaires à la surveillance des 
projets d’immobilisations qui établissent un lien 
entre le déblocage des fonds et la présentation 
des rapports requis.

RECOMMANDATION	4

Pour aider à faire en sorte que tous les inter-
venants aient une bonne idée de l’état des 
infrastructures collégiales de la province, le 
ministère de la Formation et des Collèges et 
Universités et les collèges doivent continuer 
d’élaborer des indicateurs de rendement à long 
terme sur la gestion et l’état de leurs installa-
tions et en rendre compte. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient avec le vérificateur 
général qu’il est important de disposer de 
données fiables et à jour sur les infrastructures 
collégiales et il a amorcé des discussions avec le 
système collégial sur les moyens de mettre en 
oeuvre un système d’inventaire des bâtiments 
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et de rapport sur l’utilisation des bâtiments 
ainsi qu’un programme d’évaluation de l’état 
des installations. Dans le cadre des discussions 
avec le secteur, le Ministère visera à élaborer des 
indicateurs de rendement sur la gestion et l’état 
des biens collégiaux. Le Ministère continuera de 
collaborer avec le ministère de l’Infrastructure 
pour s’assurer que les indicateurs des collèges 
cadrent avec les autres mesures du rendement 
des infrastructures provinciales.



Dépenses	de	stimulation	
de	l’infrastructure

Ministère de l’InfrastructureChapitre 3
Section 
3.07

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
07

210

Contexte

La crise de 2008 a incité les gouvernements de 
partout dans le monde à mettre en place des mesu-
res de stimulation de l’économie. Au Canada, le 
gouvernement fédéral a annoncé en janvier 2009 
son Plan d’action économique, qui comprenait des 
investissements dans l’infrastructure, des allége-
ments fiscaux et des subventions aux entreprises et 
aux particuliers. 

Ce plan prévoyait aussi plusieurs programmes à 
court terme pour soutenir les projets d’infrastructure 
et créer des emplois en 2009 et 2010. Ces program-
mes visaient notamment le financement de projets 
de construction prêts à être réalisés qui n’auraient 
autrement pas été mis à exécution durant ces deux 
années, et qui devaient être en grande partie ache-
vés avant le 31 mars 2011. 

Le gouvernement de l’Ontario prévoyait que 
le gouvernement fédéral lui remettrait environ 
3,45 milliards de dollars pour la prestation de ces 
programmes, contribution qu’il entendait égaler. 
Le plan était conçu de telle façon que les gouverne-
ments fédéral et provincial contribueraient ensem-
ble deux dollars pour chaque dollar engagé par un 
bénéficiaire admissible (municipalité, Première 
nation ou organisme sans but lucratif) à l’égard 
d’un projet approuvé. En outre, le gouvernement 

provincial a lui-même entrepris un certain nombre 
de projets dont le financement est partagé à parts 
égales avec Ottawa. Avec une pleine participation, 
les programmes devaient mener à des dépenses 
d’infrastructure de 8 milliards de dollars à l’échelle 
de la province. Les fonds pouvaient être utilisés 
pour remettre en état des infrastructures existantes 
ou pour en construire de nouvelles dans divers 
secteurs économiques.

Notre vérification était axée sur trois de ces 
programmes : 

• le Fonds de stimulation de 
l’infrastructure (FSI);

• la bonification du volet Collectivités du Fonds 
Chantiers Canada (VCFCC); 

• le programme Infrastructure de loisirs du 
Canada en Ontario et le programme Loisirs 
Ontario (ILC). 

Les programmes du FSI et du VCFCC visaient 
principalement à soutenir la construction de routes, 
de ponts, de parcs et de sentiers, ainsi que d’installa-
tions comme des immeubles municipaux et des usi-
nes de traitement des eaux et des eaux usées, alors 
que le programme ILC visait à stimuler la construc-
tion d’infrastructures récréatives. Ensemble, ces trois 
programmes atteignaient une valeur totale d’environ 
3,9 milliards de dollars, soit 57 % des 6,9 milliards 
de dollars de l’engagement fédéral-provincial total à 
court terme à l’égard des infrastructures.
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Le ministère de l’Énergie et de l’Infrastruc-
ture (MEI) de l’Ontario, en partenariat avec d’autres 
ministères provinciaux et avec son homologue 
fédéral, était responsable de la prestation des trois 
programmes. Le MEI était aussi le ministère res-
ponsable de la supervision et de la négociation des 
accords de financement. Toutefois, l’administration 
courante du FSI et du VCFCC relevait du ministère 
de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires 
rurales, tandis que le ministère du Tourisme et de la 
Culture s’occupait du programme ILC. 

(Le 18 août 2010, le ministère de l’Énergie et 
de l’Infrastructure a été scindé en deux ministères 
autonomes, soit le ministère de l’Énergie et le 
ministère de l’Infrastructure. Comme notre vérifi-
cation porte sur la période précédant la scission, 
nous parlons du ministère de l’Énergie et de 
l’Infrastructure dans le présent rapport; nos recom-
mandations sont toutefois adressées au ministère 
de l’Infrastructure.) 

Chaque programme d’infrastructure est doté 
d’un comité de gestion, ou l’équivalent, formé de 
représentants fédéraux et provinciaux dont le man-
dat est de superviser la gestion et la mise en oeuvre 
du programme. 

Quand les deux gouvernements ont dévoilé les 
programmes au printemps 2009, l’échéance pour 
l’achèvement presque complet des projets était fixée 
au 31 mars 2011. En décembre 2009, le gouverne-
ment fédéral a annoncé que la date limite pour l’ap-
probation des projets était le 29 janvier 2010. Tous 
les fonds non engagés au 29 janvier 2010 seraient 
réaffectés ou deviendraient périmés.

Au 31 mars 2010, environ 3,1 milliards des 
3,9 milliards de dollars offerts dans le cadre des 
trois programmes avaient été engagés à l’égard 
de projets à coûts partagés par les gouvernements 
fédéral et provincial. Des 800 millions de dollars res-
tants, le gouvernement fédéral a réaffecté 400 mil-
lions de dollars directement aux bénéficiaires de 
fonds pour la réalisation de projets d’infrastructure 
et à ses propres coûts d’administration, alors que 
le gouvernement de l’Ontario a engagé le reste 

des fonds pour des projets d’infrastructure qui ne 
doivent pas nécessairement être achevés avant le 
31 mars 2011.

Objectif	et	portée	de	la	
vérification

Notre vérification visait à déterminer si le MEI 
avait mis en place des systèmes et des procédures 
adéquats pour :

• garantir la distribution en temps opportun et 
l’administration prudente des fonds des trois 
programmes de stimulation de l’infrastructure 
sélectionnés; 

• évaluer l’efficacité des programmes et rendre 
compte des résultats.

Nous avons établi des critères de vérification 
pour évaluer les systèmes et procédures qui 
devraient être en place pour assurer l’efficacité de 
la prestation des programmes. Ces critères ont fait 
l’objet de discussions avec les hauts fonctionnaires 
des ministères responsables et ont été acceptés par 
ces derniers. 

Nos travaux de vérification comportaient 
notamment une étude des initiatives de stimulation 
économique mises en oeuvre ailleurs au Canada 
et aux États-Unis, ainsi qu’un examen des accords 
de financement entre les gouvernements fédéral et 
provincial et entre le gouvernement provincial et les 
bénéficiaires, des dossiers et renseignements per-
tinents des ministères provinciaux et des rapports 
fédéraux pertinents. Nous avons aussi interviewé 
des membres du personnel des ministères touchés 
et des bénéficiaires, et nous avons visité des chan-
tiers de projet. En outre, nous avons retenu les 
services d’une firme indépendante pour mener un 
sondage en ligne auprès de plus de 100 bénéficiai-
res, dont le taux de réponse s’établissait à plus de 
90 %. 

Comme la plupart des projets financés en étaient 
aux étapes préliminaires et que les fonds engagés 
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n’avaient pas encore été dépensés, nous n’avons pas 
pu déterminer si les bénéficiaires avaient dépensé 
les fonds de manière prudente et aux fins prévues.

Au moment de notre vérification, le Bureau du 
vérificateur général du Canada et les vérificateurs 
généraux de plusieurs autres provinces effectuaient 
aussi, ou prévoyaient effectuer, une vérification 
des programmes de stimulation de l’infrastructure. 
Nous avons collaboré avec eux aux étapes de la 
recherche et de la planification.

En outre, la Division de la vérification interne 
de l’Ontario (DVIO) a aidé les ministères à recenser 
les risques et à élaborer des cadres de responsa-
bilisation et des contrôles internes à l’étape du 
déploiement des programmes. La DVIO a aussi 
évalué les contrôles et les processus du ministère de 
l’Énergie et de l’Infrastructure et publié un rapport 
à ce sujet en mai 2010. Ces travaux ont été utiles 
pour la planification de la portée et de l’étendue de 
nos propres travaux de vérification.

Notre vérification ne portait ni sur les projets du 
Fonds de stimulation de l’infrastructure financés 
directement par le gouvernement fédéral, ni sur les 
projets non associés au programme de stimulation 
financés par l’Ontario. Par exemple, la Ville de 
Toronto a négocié directement avec Ottawa un 
financement de 190 millions de dollars pour ses 
projets de stimulation de l’infrastructure. La contri-
bution de 270 millions de dollars de l’Ontario aux 
projets de Toronto devait être consacrée au projet 
de la Commission de transport de Toronto visant à 
constituer une flotte de véhicules légers sur rail et 
à construire des entrepôts de wagons, dont l’achè-
vement est prévu pour 2018 et qui ne s’inscrit donc 
pas dans la portée de notre vérification.

Nous avons également examiné le processus 
d’approbation des fonds de stimulation offerts aux 
collèges en vertu du Programme d’infrastructure du 
savoir dans le cadre de nos travaux de vérification 
de la gestion des biens d’infrastructure dans les 
collèges (voir la section 3.06).

Résumé

Pour s’assurer que les fonds de stimulation seraient 
injectés dans l’économie pour créer des emplois 
le plus rapidement possible, les trois program-
mes devaient accorder la priorité aux projets de 
construction prêts à être réalisés présentant des 
avantages démontrables pour les collectivités et qui 
pouvaient être en grande partie achevés dans les 
deux ans. Étaient aussi prioritaires les projets qui 
prévoyaient dépenser 50 % ou plus des fonds au 
31 mars 2010, soit à la fin de la première année du 
programme. 

Nous avons toutefois constaté qu’au 
31 mars 2010, à la fin de la première année du 
programme de deux ans, moins de 510 millions 
de dollars, soit 16 % des 3,1 milliards de dollars 
engagés par les gouvernements du Canada et de 
l’Ontario, avaient effectivement été dépensés. Selon 
le modèle de création d’emplois utilisé par le minis-
tère de l’Énergie et de l’Infrastructure (MEI), les 
trois programmes examinés devaient permettre de 
créer ou de préserver environ 44 000 emplois (cha-
que emploi correspondant à une année-personne 
d’emploi). Compte tenu du faible niveau des dépen-
ses réelles durant la première année des program-
mes, on estime qu’environ 7 000 emplois seulement 
ont été créés ou préservés pendant la première des 
deux années du programme de stimulation.

À cause de l’échéancier serré pour la distribution 
des fonds, il a fallu planifier et mettre en oeuvre 
les programmes de stimulation de l’infrastructure 
sur une courte période. Nous avons constaté que 
les ministères responsables ont fait des efforts 
considérables pour établir des systèmes et des pro-
cessus appropriés et pour respecter les dispositions 
de la Directive sur l’obligation de rendre compte 
en matière de paiements de transfert de l’Ontario 
en matière d’admissibilité aux programmes, de 
reddition de comptes et de responsabilisation. 
Nous avons toutefois aussi recensé un certain 
nombre de points à améliorer en prévision de futurs 
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programmes similaires dont les échéanciers sont 
serrés, afin de garantir la sélection des projets qui 
répondent le mieux aux objectifs des programmes. 

En ce qui concerne les processus de demande 
de subvention et d’évaluation des demandes, nous 
avons constaté ce qui suit :

• Le MEI n’avait fixé aucune limite au nombre 
de demandes que les municipalités de plus de 
100 000 habitants pouvaient présenter au titre 
du FSI, le plus important des trois program-
mes d’infrastructure. Cela a incité les muni-
cipalités à soumettre un grand nombre de 
demandes dans l’espoir d’en faire approuver le 
plus possible. Par exemple, quatre municipa-
lités ont soumis au total près de 1 100 deman-
des, ce qui représente 40 % de toutes les 
demandes soumises par 421 municipalités de 
l’Ontario dans le cadre du programme. 

• À cause de l’échéancier serré, le gouverne-
ment provincial n’a pu allouer, dans la plupart 
des cas, qu’un ou deux jours à l’examen des 
demandes au titre du FSI. Dans un cas par-
ticulier, nous avons constaté qu’un élément 
clé de l’examen provincial de 56 projets dont 
la valeur totale était estimée à 585 millions 
de dollars avait été évalué en quatre heures 
seulement. À notre avis, il n’était pas possible 
d’effectuer les contrôles préalables nécessaires 
dans des délais si serrés. 

• Les demandeurs n’étaient pas tenus d’établir 
la priorité de leurs besoins en infrastructure 
et aucun ne l’a fait, ce qui n’a pas facilité l’éva-
luation des avantages des projets proposés 
ni la prise de décisions éclairées en matière 
de financement. Une municipalité a soumis 
150 demandes évaluées à 408 millions de 
dollars, et a reçu des approbations pour 
15 projets d’une valeur totale de 194 millions 
de dollars. Notre visite à cette municipalité 
nous a permis de constater que 11 des projets 
approuvés, évalués à 121,7 millions de dol-
lars, figuraient au bas de la liste des priorités 
de la municipalité, alors que d’autres projets 
admissibles davantage prioritaires n’ont reçu 
aucun financement. 

• Nous avons constaté qu’on n’a généralement 
pas fait appel à des spécialistes techniques 
pour évaluer les demandes, même si une ana-
lyse approfondie par de tels spécialistes aurait 
permis de déterminer le caractère raisonnable 
des estimations des coûts des projets et de 
recenser les projets qui avaient peu de chance 
d’être achevés avant l’échéance de deux ans.

Après évaluation et examen par des fonctionnai-
res des ministères appropriés, les demandes ont été 
soumises aux cabinets du ministre de l’Énergie et de 
l’Infrastructure et de son homologue fédéral pour 
examen final et approbation. En ce qui concerne 
ce processus, nous avons constaté une insuffi-
sance générale de la documentation à l’appui des 
décisions relatives à l’approbation ou au refus des 
projets. 

Dans certains cas, les cabinets des ministres 
ont approuvé des projets que les fonctionnaires 
avaient auparavant jugés inadmissibles ou à propos 
desquels ils avaient émis des réserves. Nous avons 
trouvé peu de documents indiquant comment les 
préoccupations des fonctionnaires avaient été 
prises en compte avant l’approbation des projets, ni 
même si elles l’avaient été. Sans de tels documents 
d’appui, le MEI court un risque accru de ne pas 
être en mesure de démontrer que l’attribution du 
financement s’est faite de manière ouverte, équi-
table et transparente, ou que des considérations 
politiques ne sont pas entrées en jeu. À cet égard, 
les résultats de notre examen d’un échantillon de 
projets en fonction des circonscriptions électorales 
n’ont révélé aucun biais discernable. Néanmoins, 
de telles décisions d’approbation devraient être 
clairement consignées et justifiées pour garantir 
la transparence et la responsabilisation en ce qui 
concerne l’utilisation des deniers publics.

Le financement fédéral et provincial prend fin le 
31 mars 2011, après deux ans. Comme seulement 
16 % des fonds engagés avaient été dépensés après 
la première année, beaucoup de bénéficiaires 
devront relever le défi d’achever leurs projets avant 
cette date. Notre sondage a révélé qu’en mai 2010, 
plus du tiers des répondants avaient dû se résoudre 
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à rajuster les spécifications de projet et les estima-
tions des coûts figurant dans les demandes initiales, 
à payer des heures supplémentaires aux entrepre-
neurs, et à confier à des entrepreneurs uniques cer-
tains contrats pour arriver à respecter l’échéance. 
Par exemple :

• Un bénéficiaire a dû dépenser un montant 
supplémentaire de 620 000 $ pour devancer 
de deux mois la date d’achèvement d’une 
nouvelle installation récréative de 13 millions 
de dollars afin de respecter l’échéance du 
31 mars 2011.

• Une municipalité a dû établir des mesures 
d’incitation allant de 50 000 $ à 100 000 $ 
pour cinq projets afin d’en accélérer la réalisa-
tion, et songeait à mettre en place des mesures 
semblables pour sept autres projets. 

• Un certain nombre de bénéficiaires ont 
souligné que la réalisation de certains tra-
vaux durant l’hiver, par exemple l’épandage 
d’asphalte ou le gazonnement, pour respecter 
l’échéance du printemps 2011 pourrait entraî-
ner un entretien accru et d’autres coûts durant 
le cycle de vie du projet. 

Durant nos travaux de vérification, nous avons 
fait part de nos préoccupations aux ministères 
concernés quant à l’achèvement de tous les travaux 
avant l’échéance du 31 mars 2011 afin que des 
mesures puissent être prises en temps opportun. 
Les ministères nous ont informés qu’ils avaient 
eu recours à un outil d’évaluation des risques en 
février 2010 pour recenser et surveiller les projets 
accusant du retard, mais nous craignions que les 
données utilisées pour ces travaux aient été incom-
plètes et périmées. Les ministères travaillaient à 
mettre à jour leurs données lorsque nous avons 
terminé nos travaux sur place en avril 2010.

RÉPONSE	GLOBALE	DU	MINISTÈRE

Le ministère de l’Infrastructure et ses partenai-
res de prestation des programmes apprécient 
les observations et les recommandations du 
vérificateur général. Comme les programmes de 

stimulation de l’infrastructure sont toujours en 
cours de mise en oeuvre, nous avons déjà pris 
des mesures pour donner suite à bon nombre 
des recommandations du vérificateur général, et 
nous poursuivrons nos efforts afin d’améliorer 
la responsabilisation et la supervision. Les 
programmes ontariens de stimulation de l’in-
frastructure appuient des milliers de projets à 
travers la province. Au mois d’octobre 2010, plus 
de 90 % de ces projets étaient censés se terminer 
avant l’échéance du 31 mars 2011.

Les programmes de stimulation de l’infras-
tructure ont été mis au point par le gouverne-
ment du Canada. La Directive sur l’obligation 
de rendre compte en matière de paiements de 
transfert de l’Ontario a joué un rôle primordial 
dans l’orientation des démarches visant à garan-
tir la responsabilisation et la transparence des 
programmes durant leur mise en oeuvre, ainsi 
que pour s’assurer que les fonds de stimulation 
seraient injectés dans l’économie le plus rapide-
ment possible. 

Un processus de demande formel a été 
instauré, incluant une exigence selon laquelle 
les demandeurs devaient fournir une attestation 
officielle concernant l’exactitude de chaque 
demande et leur capacité à achever le projet 
avant l’échéance du 31 mars 2011. En outre, 
tous les bénéficiaires d’un financement sont 
tenus d’exercer leurs activités en vertu d’un 
accord de contribution exécutoire qui garantit 
que les fonds sont dépensés d’une manière 
appropriée et responsable. 

Grâce aux commentaires de l’équipe du 
vérificateur général durant les travaux de 
vérification et à l’expérience acquise pendant la 
mise en oeuvre des programmes, le Ministère 
a pu améliorer considérablement ces derniers. 
Le suivi et la reddition de comptes se font de 
manière plus complète et exacte, et tous les 
projets sont évalués et surveillés au moyen d’un 
outil rigoureux d’évaluation des risques. 
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Constatations	détaillées	de	
la	vérification

Quand le gouvernement fédéral a annoncé les 
programmes de stimulation de l’infrastructure en 
2009, il a donné aux gouvernements provinciaux et 
territoriaux le choix d’affecter les fonds aux deman-
des ne bénéficiant pas d’un financement au titre 
des programmes existants ou de solliciter de nou-
velles demandes. L’Ontario a choisi de solliciter de 
nouvelles demandes pour le Fonds de stimulation 
de l’infrastructure (FSI), le volet Collectivités du 
Fonds Chantiers Canada (VCFCC) et le programme 
Infrastructure de loisirs du Canada en Ontario et le 
programme Loisirs Ontario (ILC). 

Ces programmes ont été lancés en avril et 
mai 2009 et les bénéficiaires éventuels n’avaient 
que deux à trois semaines pour présenter 
une demande. Les demandes étaient ensuite exami-
nées par les fonctionnaires fédéraux et provinciaux 
pour en déterminer l’admissibilité, le caractère 

raisonnable de l’échéancier, les avantages attendus, 
les cumuls éventuels d’aide financière et la confor-
mité aux politiques et aux priorités provinciales. 

Les demandes évaluées par le gouvernement 
provincial ont été examinées principalement par 
les fonctionnaires du ministère de l’Agriculture, de 
l’Alimentation et des Affaires rurales (MAAARO) et 
du ministère du Tourisme et de la Culture (MTC). 
Les décisions finales relatives à la sélection et à 
l’approbation des projets étaient prises conjoin-
tement par le cabinet du ministre de l’Énergie et 
de l’Infrastructure et par son homologue fédéral. 
Un résumé de l’information clé à propos des trois 
programmes est présenté à la Figure 1.

À cause de l’échéancier serré pour l’engagement 
des fonds, il a fallu planifier et mettre en oeuvre 
rapidement un processus de demande et d’éva-
luation pour les programmes de stimulation. Les 
ministères, avec l’aide de la Division de la vérifica-
tion interne de l’Ontario, ont fait des efforts consi-
dérables pour établir ces processus ainsi que des 
contrôles appropriés. En outre, ils se sont efforcés 

Figure 1 : Résumé des dates clés et des détails des programmes sélectionnés au 31 mars 2010 
Source des données : Ministère de l’Énergie et de l’Infrastructure

Fonds	de	stimulation	de	l’infrastructure	(FSI) VCFCC ILC

demandeurs municipalités1

organismes 
sans but 
lucratif

ministères 
provinciaux2

municipalités 
(<100 000 
habitants)

municipalités/
organismes sans 

but lucratif/ 
Premières 
nations

fonds engagés 
(au fédéral et au provincial)

1,95 milliard de 
dollars

154 millions de 
dollars

212 millions de 
dollars

392 millions de 
dollars

390 millions de 
dollars

date d’approbation 
des projets annoncés 

5 juin 2009 23 déc. 2009 29 janv. 2010 5 juin 2009 26 juin 2009

nombre maximal de demandes 
(en fonction de la population)

illimité–(>100 000) 
3–(<100 000)

une illimité une illimité

plafond de financement aucun aucun aucun aucun
1 million de 

dollars

nombre de demandes reçues 2 746 954 411 430 1 539

nombre de projets approuvés  
(% des demandes)

1 213 (44 %) 70 (7 %) 104 (25 %) 187 (43 %) 767 (50 %)

1. À l’exclusion du financement des projets de la Ville de Toronto au titre du FSI (190 millions de dollars provenant d’Ottawa et 270 millions de l’Ontario), 
puisque la municipalité a négocié directement avec le gouvernement fédéral pour l’obtention d’un financement au titre du FSI et que les fonds provinciaux 
ont été affectés au projet de véhicules légers sur rail.

2. Les coûts de ces projets sont partagés à parts égales entre les gouvernements fédéral et provincial. 
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d’adhérer aux principes de la Directive sur l’obliga-
tion de rendre compte en matière de paiements de 
transfert de l’Ontario, qui comporte une exigence 
d’établissement de critères d’admissibilité aux pro-
grammes et d’inclusion d’exigences en matière de 
responsabilisation et de reddition de comptes dans 
tous les accords de financement. 

Nous avons toutefois constaté qu’il y a place à 
l’amélioration dans certains secteurs en prévision de 
futurs programmes similaires assortis d’un échéan-
cier serré pour garantir la sélection des projets les 
plus susceptibles de satisfaire aux objectifs d’un plan 
de stimulation de l’infrastructure et de l’emploi.

CRITÈRES	D’ADMISSIBILITÉ	AU	
PROGRAMME	ET	ÉVALUATION	DES	
DEMANDES	
Conception des programmes et 
présentation des demandes 

Les municipalités comptant plus de 100 000 habi-
tants pouvaient présenter un nombre illimité 
de demandes au titre du FSI. Le nombre réel de 
demandes reçues de la part de chacune de ces gran-
des collectivités variait considérablement, allant 

de trois à 312. Quatre municipalités ont à elles 
seules présenté au total quelque 1 100 demandes, 
qui représentaient 40 % de toutes les demandes. 
Au total, 421 municipalités ont proposé des projets 
au titre du FSI; une ventilation des demandes 
soumises par les 10 principales municipalités est 
présentée à la Figure 2.

Par ailleurs, on n’avait pas demandé aux muni-
cipalités d’établir la priorité de leurs besoins en 
matière d’infrastructure dans leurs demandes, et 
aucune ne l’a fait. Cette situation, ainsi que le fait 
qu’il n’y avait pas de limite au nombre de demandes 
qu’une municipalité pouvait soumettre, a pu inciter 
les demandeurs à présenter des demandes pour des 
projets de priorité aussi bien faible qu’élevée dans 
l’espoir d’obtenir des fonds pour le plus grand nom-
bre possible. Ainsi, une municipalité a admis avoir 
présenté plusieurs projets de construction routière 
touchant des emplacements situés près les uns des 
autres sans avoir eu le temps d’examiner les réper-
cussions sur la circulation ni sa capacité à réaliser 
simultanément tous les projets pour lesquels elle a 
présenté une demande.

Une autre municipalité a présenté 150 deman-
des d’une valeur totale de 408 millions de dollars, 
ce qui représente 80 % de ses besoins estimatifs en 

Figure 2 : Analyse des demandes et des projets approuvés pour les dix municipalités ayant soumis le plus de 
demandes
Source des données : Ministère de l’Énergie et de l’Infrastructure

Nombre	de Valeur	totale Nombre	de Valeur	totale	des
demandes	soumises des	demandes demandes	 demandes	approuvées %	des	montants

Municipalité  au titre du FSI (en	millions	de	dollars) approuvées 	(en	millions	de	dollars) demandés	approuvés
A 312 109,5 15 50,5 46

B 302 187,6 132 138,7 74

C 269 504,2 91 375,9 75

D 215 42,7 174 30,3 71

E 150 407,8 15 194,4 48

F 70 80,5 55 25,5 32

G 68 131,5 21 66,5 51

H 49 130,1 42 96,9 74

I 44 94,0 14 53,5 57

J 40 258,0 17 79,0 31

Total 1 519 1	945,9 576 1	111,2 57
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capital pour les cinq prochaines années. Elle a reçu 
l’approbation pour 15 projets totalisant 194 millions 
de dollars. Nous avons toutefois constaté à l’occa-
sion d’une visite que seulement quatre des projets 
approuvés faisaient partie des 20 projets prioritai-
res; les onze autres projets approuvés, totalisant 
121,7 millions de dollars, avaient un rang de prio-
rité situé entre 120 et 150 – soit au bas de la liste 
des priorités établie par la municipalité elle-même. 
Nous avons par la suite été informés que l’appro-
bation des projets était fondée sur une décision du 
ministre alors en poste de ne pas financer de projets 
inférieurs à un million de dollars dans les grandes 
municipalités, puisque celles-ci étaient plus suscep-
tibles d’avoir les ressources financières nécessaires 
pour réaliser ces projets sans l’aide des programmes 
de stimulation. Nous avons cependant constaté 
une documentation insuffisante pour expliquer 
pourquoi d’autres projets hautement prioritaires de 
ce demandeur et d’autres demandeurs n’avaient pas 
plutôt été approuvés.

Bien que les demandeurs aient été tenus de 
décrire les avantages attendus des projets proposés, 
ni les ministères ni les demandeurs n’ont estimé 
la mesure dans laquelle les projets permettraient 
de créer ou de préserver des emplois, même s’il 
s’agissait de l’objectif premier des programmes de 
stimulation. Comme les répercussions sur l’emploi 
varient en fonction de l’ampleur et de la nature des 
projets, il eut été raisonnable de tenir compte de 
tous les facteurs pertinents au moment de l’évalua-
tion des demandes. 

Enfin, même si la priorité devait être accordée 
aux projets qui engageraient 50 % ou plus des 
coûts avant le 31 mars 2010, les échanges entre les 
fonctionnaires fédéraux et provinciaux montraient 
clairement qu’il n’aurait pas été raisonnable de 
s’attendre à ce que les bénéficiaires répartissent 
leurs dépenses également sur les deux années du 
programme. Les fonctionnaires fédéraux disaient 
plutôt s’attendre à ce que le gros des dépenses 
soient réalisées vers 2010-2011. Toutefois, dans 
le cadre de l’établissement de l’ordre de priorité 
des demandes, le processus de sélection n’a pas 

été ajusté pour évaluer la fiabilité de l’information 
ni pour entreprendre un suivi lorsque la situation 
l’exigeait. 

Évaluation des demandes

Les ministères de l’Ontario et leur homologue fédé-
ral assumaient conjointement la responsabilité de 
l’évaluation des demandes de fonds de stimulation 
de l’infrastructure. Les processus d’évaluation 
différaient selon le programme, mais des critères 
similaires étaient appliqués dans tous les program-
mes de soutien des projets de construction prêts à 
être réalisés, notamment : 

• le caractère raisonnable des dates de début et 
de fin des travaux de construction; 

• le caractère raisonnable des estimations des 
coûts; 

• la probabilité que la moitié des fonds soient 
dépensés avant le 31 mars 2010; 

• les ressources financières du demandeur; 

• la conformité aux politiques et aux priorités 
provinciales.

Le MAAARO et le MTC ont été désignés pour 
effectuer les évaluations au nom de l’Ontario à 
cause de leur expérience antérieure de la prestation 
de programmes de subventions d’immobilisations 
et de leur connaissance des bénéficiaires. En outre, 
les deux ministères avaient déjà des systèmes de 
traitement des paiements et du personnel en place 
pour administrer les programmes. 

La majorité des demandes ont été évaluées sur 
une période de deux semaines en mai et juin 2009. 
L’évaluation des demandes au titre du VCFCC et du 
programme ILC a été partagée entre les fonction-
naires fédéraux et provinciaux. Les demandes au 
titre du FSI étaient soumises à une sélection initiale 
par les fonctionnaires fédéraux en fonction d’une 
méthodologie acceptée par les fonctionnaires pro-
vinciaux, avant d’être acheminées à l’Ontario pour 
examen complémentaire. 

En ce qui concerne le FSI, le processus de 
sélection mis en oeuvre par les fonctionnaires fédé-
raux visait à déterminer lesquelles des demandes 
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concernaient des projets prêts à être réalisés. Parmi 
les critères de rejet, citons la nécessité d’une évalua-
tion environnementale ou d’une consultation avec 
les Premières nations, le partage du financement 
et une valeur supérieure à 100 millions de dollars. 
Une fois sélectionnées par les fonctionnaires fédé-
raux, les demandes étaient envoyées au gouverne-
ment provincial pour évaluation et exercice d’une 
diligence raisonnable. Le MAAARO ne disposait 
toutefois que de 15 employés pour évaluer plus 
de 2 000 demandes provenant de municipalités, 
dont bon nombre visaient des projets de plusieurs 
millions de dollars. Dans la plupart des cas, le MEI 
autorisait un délai de seulement un ou deux jours 
pour le recensement des problèmes liés aux deman-
des – et dans un cas particulier, nous avons constaté 
qu’un élément clé de l’examen provincial de 56 pro-
jets d’une valeur totale estimée à 585 millions de 
dollars avait été évalué en quatre heures seulement. 
À notre avis, il n’était pas possible d’effectuer les 
contrôles préalables nécessaires dans de telles 
circonstances. 

Dans le cadre des programmes de subvention 
d’immobilisations antérieurs, l’administration des 
demandes relevait principalement des fonction-
naires. L’évaluation des demandes de subvention 
elles-mêmes exigeait généralement l’intervention 
de spécialistes techniques indépendants (par 
exemple, des ingénieurs), qui examinaient des 
facteurs comme les avantages du projet proposé, 
l’échéancier de construction et les estimations des 
coûts. Il était également pratique courante de faire 
appel à l’expertise spécialisée d’autres ministères, 
comme ceux du Transport et de l’Environnement, 
même si les ministères gestionnaires demeuraient 
responsables de la réussite globale des programmes 
à fort coefficient de capitaux.

Nous avons toutefois constaté qu’on n’avait fait 
appel à aucun spécialiste technique pour l’examen 
des demandes au titre du FSI et du programme ILC; 
quelques spécialistes avaient cependant participé 
à l’évaluation de certaines demandes au titre du 
VCFCC. 

Étant donné le vaste éventail et la complexité 
des demandes de fonds de stimulation, une rétroac-
tion de la part de spécialistes techniques aurait été 
très utile. Par exemple, la moitié des répondants à 
notre sondage ont reconnu que l’une des plus gran-
des difficultés qu’ils ont éprouvées pour préparer 
les demandes était la collecte de données fiables et 
exactes pour estimer les coûts des projets. 

Toutefois, comme un spécialiste technique l’a 
souligné dans son rapport d’examen de certaines 
demandes au titre du VCFCC, les délais imposés 
ne permettaient pas d’examiner en profondeur 
les points préoccupants recensés ni d’en assurer le 
suivi. Dans ces circonstances, nous estimons que 
l’adoption d’une approche davantage axée sur le 
risque pourrait être nécessaire afin d’accorder plus 
d’attention aux projets présentant un risque élevé 
et de les examiner plus en profondeur en fonction, 
par exemple, de leur ampleur et de leur complexité. 
Nous n’avons constaté aucune preuve qu’une telle 
évaluation des risques ait été faite.

En outre, nous avons constaté que les descrip-
tions des avantages attendus des projets figurant 
dans les demandes étaient, dans de nombreux cas, 
génériques et identiques dans plusieurs demandes. 
Les fonctionnaires ministériels, qui devaient déjà 
respecter des échéances serrées, ont donc eu du 
mal à évaluer le bien-fondé de chacun des projets 
et à en établir la priorité. Par exemple, une muni-
cipalité a présenté 110 projets relatifs à des routes 
et 175 autres relatifs à des parcs et sentiers, tous 
comportant la même description selon la catégorie 
du projet en question. De ces projets, 49 visant 
des routes et 73 visant des parcs et sentiers ont été 
recommandés pour approbation. Toutefois, comme 
toutes les demandes contenaient la même informa-
tion, il a été impossible de déterminer comment les 
projets ont finalement été sélectionnés ou rejetés. 
Pareillement, six des 19 demandes d’une autre 
municipalité visant des ponts ont été sélectionnées, 
alors que les 19 demandes contenaient la même 
information.

Bien qu’il ait été prudent d’établir un processus 
formel d’évaluation pour s’assurer que les projets 
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sélectionnés étaient ceux qui étaient le plus confor-
mes aux objectifs des programmes, l’échéancier 
serré imposé aux fonctionnaires leur a rendu la 
tâche extrêmement difficile et ne leur permettait 
pas d’évaluer les demandes de façon appropriée. De 
plus, il aurait été difficile de mener des évaluations 
éclairées en l’absence de données propres aux pro-
jets et fiables de la part des demandeurs.

APPROBATION	DES	DEMANDES
En vertu de la Directive sur l’obligation de rendre 
compte en matière de paiements de transfert de 
l’Ontario, le ministre responsable doit rendre 
compte au public et à l’Assemblée législative des 
subventions autorisées. Les résultats des évalua-
tions et les recommandations des fonctionnaires 
des ministères partenaires et du MEI ont été soumis 
aux cabinets du ministre de l’Énergie et de l’Infras-
tructure et de son homologue fédéral pour examen 
final et approbation.

La Figure 3 présente un résumé des modifica-
tions apportées aux demandes municipales au titre 
du FSI et aux demandes au titre du programme 
ILC après évaluation et formulation de recomman-
dations par les fonctionnaires ministériels en mai 
et juin 2009. En ce qui concerne les projets soumis 
au titre du VCFCC, le personnel du MAARO a attri-
bué une cote initiale de priorité élevée, moyenne ou 

RECOMMANDATION	1

Pour s’assurer que les projets qui correspondent 
le mieux aux objectifs des programmes sont 
financés dans le cadre de futurs programmes 
d’infrastructure, le ministère de l’Infrastructure 
doit :

• adopter une approche davantage axée sur 
le risque pour la conception et la mise en 
oeuvre des futurs programmes de subvention 
d’immobilisations et tenir compte de tous les 
facteurs importants touchant la prestation 
des programmes, y compris la pertinence des 
projets, le caractère raisonnable des échéan-
ciers, ainsi que les ressources ministérielles 
et le fardeau qui leur est imposé;

• exiger des demandeurs qu’ils démontrent 
mieux les avantages des projets proposés, 
qu’ils fournissent des preuves que les avanta-
ges attendus sont réalisables et qu’ils établis-
sent la priorité de leurs demandes; 

• renforcer son processus de diligence raison-
nable et recourir à des spécialistes techni-
ques pour examiner les projets présentant un 
risque élevé dans le cadre de l’évaluation des 
demandes de subvention. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère adoptera une méthodologie de 
conception et d’analyse des programmes axée 
sur le risque pour ses futurs programmes 
d’infrastructure. Il évaluera également les 
répercussions sur ses ressources de ses décisions 
en matière de conception des programmes, et 
s’efforcera d’intégrer les mesures de diligence 

technique raisonnable supplémentaires qui 
s’imposent en vertu d’une approche axée sur le 
risque. Le Ministère veillera également, dans le 
cadre de ses futurs processus de demande, à exi-
ger des demandeurs qu’ils fassent la preuve que 
les déclarations énoncées dans leurs demandes 
sont valides et réalisables, et qu’ils fournissent 
les attestations formelles exigées en vertu des 
programmes.

FSI	–	Municipalités ILC
Nombre	de	demandes 2 746 1 539
projets recommandés 1 289 717

projets retirés par les 
cabinets des ministres 

(261) (153)

projets ajoutés par les 
cabinets des ministres 

185 203

Liste	finale	des	 
projets	approuvés	 1 213 767

Figure 3 : Modifications apportées aux 
recommandations des fonctionnaires fédéraux/
provinciaux, décembre 2009
Source des données : Ministère de l’Énergie et de l’Infrastructure
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faible aux 430 demandes en fonction des résultats 
des examens techniques, mais aucune recomman-
dation n’a été faite à propos des projets qu’il conve-
nait de financer. 

Toutes les demandes ont été soumises aux 
cabinets des ministres fédéral et provincial, qui ont 
ensuite collaboré avec les fonctionnaires du MEI et 
leur ont communiqué les projets sélectionnés ver-
balement à l’occasion de réunions ou par téléphone, 
ou encore par écrit dans un courriel, avant d’établir 
une liste des projets approuvés.

Nous avons constaté une insuffisance générale 
de documentation à l’appui des décisions prises par 
les cabinets des ministres, ce qui ne facilite pas la 
compréhension des motifs justifiant le choix final 
des projets sélectionnés, particulièrement lorsque 
les recommandations et les priorités établies par 
les fonctionnaires à l’égard des projets n’ont pas été 
respectées. Nous avons constaté que des préoccupa-
tions avaient été exprimées à propos de l’échéancier 
et de la viabilité de projets qui ont pourtant été 
approuvés. Toutefois, aucune documentation 
n’était tenue à jour pour indiquer si ces préoccupa-
tions avaient été prises en compte au moment de la 
décision finale. 

Aussi, nous avons constaté qu’en ce qui concerne 
le FSI et le programme ILC, les cabinets des minis-
tres avaient apporté de nombreux changements 
aux listes de projets recommandés, mais qu’il n’y 
avait pas de documentation à l’appui des décisions 
finales. Par exemple :

• Parmi les projets municipaux au titre du FSI 
ajoutés par les cabinets des ministres, 21 pro-
jets évalués à 304 millions de dollars avaient 
été initialement jugés inadmissibles par les 
fonctionnaires fédéraux et provinciaux à cause 
d’un échéancier déraisonnable ou du non-
respect des critères du programme. Le MEI n’a 
pas été en mesure de fournir les preuves que 
les préoccupations avaient été résolues avant 
l’approbation des projets. En fait, notre suivi 
indiquait que les préoccupations soulevées 
durant les évaluations, notamment en ce 
qui concerne le caractère déraisonnable des 

échéanciers, étaient légitimes. Plus particuliè-
rement, nous avons constaté qu’en juin 2010, 
les demandes de remboursement au titre 
de 17 des 21 projets portaient sur moins de 
10 % des coûts totaux, même si l’objectif clé 
du programme était d’injecter des fonds dans 
l’économie le plus rapidement possible.

• Le 2 juin 2009, le cabinet du ministre de 
l’Énergie et de l’Infrastructure a demandé que 
soient retirés les projets municipaux au titre 
du FSI soumis par de grandes municipalités 
dont les coûts admissibles étaient inférieurs 
à un million de dollars. Nous avons constaté 
que 225 des 622 projets recommandés dans 
cette catégorie, évalués à 70 millions de 
dollars, avaient été retirés sans explication 
écrite des motifs à l’appui des décisions. 
Pourtant, les projets de faible envergure 
sont souvent plus susceptibles de satisfaire à 
l’objectif de création d’emplois à court terme, 
et auraient pu être achevés avant l’échéance 
du 31 mars 2011, puisqu’ils peuvent démarrer 
plus rapidement. 

• En décembre 2009, six mois après l’annonce 
initiale concernant les projets municipaux 
au titre du FSI, les cabinets des ministres 
ont annoncé 29 autres projets municipaux 
d’une valeur de 173 millions de dollars visant 
des immeubles municipaux, des centres 
communautaires, des usines de traitement 
des eaux usées et des routes locales. Cinq de 
ces projets, évalués à 78 millions de dollars, 
avaient été rejetés à l’occasion de la première 
ronde de demandes. Les demandeurs ont été 
invités à présenter une nouvelle demande 
malgré l’existence de nombreux autres projets 
admissibles. Le personnel du Ministère avait 
souligné qu’il existait un risque à propos de 
l’équité perçue d’un processus dans le cadre 
duquel de nouveaux projets sont ajoutés sans 
documentation pertinente à l’appui. 

• Des plus de 700 projets recommandés au titre 
du programme ILC, 153 ont été retirés et rem-
placés par 203 autres, sans aucune justification 
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écrite. De ces 203 projets, 149 n’avaient pas 
été recommandés par l’équipe d’évaluation 
à cause de leur date de début tardive, et 31 
avaient été initialement jugés inadmissible 
à cause de l’absence de documentation, de 
l’interprétation des lignes directrices du 
programme ou de la nécessité d’exécuter une 
évaluation environnementale.

Ce manque de transparence des motifs à l’appui 
des décisions accroît le risque que le Ministère 
ne soit pas en mesure de faire la preuve que le 
processus de sélection était ouvert et équitable, 
et qu’aucune considération politique n’entrait en 
jeu. Nous reconnaissons que ce risque était atténué 
par le fait que les projets sélectionnés aient été 
approuvés conjointement par les ministres fédéral 
et provincial. À cet égard, les fonctionnaires du MEI 
ont toutefois souligné qu’ils n’étaient pas en mesure 
de confirmer si un projet particulier avait été ajouté 
ou retiré par le ministre provincial ou fédéral. Nous 
avons demandé au Ministère s’il effectuait le suivi 
du nombre de projets et des montants accordés en 
fonction des circonscriptions électorales; on nous a 
répondu qu’outre des données sur les projets et les 
fonds approuvés par emplacement et par division 
de recensement, le Ministère ne tenait pas de statis-
tiques à cet égard. 

Nous avons donc examiné 100 des projets repré-
sentant plus de la moitié des fonds alloués aux trois 
programmes, par circonscription; nous n’avons 
discerné aucun biais. La Directive sur l’obligation de 
rendre compte en matière de paiements de transfert 
de l’Ontario exige néanmoins transparence et res-
ponsabilisation en matière de dépense des deniers 
publics. En ce qui a trait aux projets examinés, les 
décisions prises à l’étape finale du processus d’ap-
probation n’avaient pas été clairement consignées 
et justifiées pour garantir un processus de sélection 
des projets équitable et uniformisé. 

RECOMMANDATION	2

Pour garantir la mise en oeuvre d’un processus 
de sélection des projets équitable et transparent 
dans le cadre de futurs programmes similaires, 
le ministère de l’Infrastructure doit :

• donner suite à toutes les préoccupations 
importantes soulevées durant l’évaluation 
initiale, en assurer un suivi satisfaisant et les 
résoudre avant d’approuver les projets; 

• améliorer la consignation des motifs à l’ap-
pui des décisions prises à toutes les étapes 
des processus d’évaluation et d’approbation 
des demandes de subvention; 

• déterminer si la prestation d’information 
supplémentaire permettrait d’améliorer la 
transparence et intéresserait le grand public 
et l’Assemblée législative. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient qu’il est nécessaire d’éta-
blir une documentation à toutes les étapes du 
processus d’approbation pour répondre aux 
attentes du public en matière de transparence 
et de responsabilisation. Il convient également 
qu’une documentation plus étoffée, notamment 
en ce qui concerne la résolution des préoccu-
pations soulevés durant l’évaluation initiale, 
soutiendrait sa capacité à démontrer l’équité 
et la transparence du processus de sélection. 
Le Ministère améliorera ses processus de docu-
mentation dans le cadre de futurs programmes 
similaires pour s’assurer que les motifs à l’appui 
de chaque décision prise sont consignés de 
façon exhaustive. 

Il importe de souligner que le processus 
décisionnel relatif aux projets de stimulation a 
été convenu et mis en oeuvre conjointement par 
les ministres fédéral et provincial. Les décisions 
finales concernant la sélection des projets ont 
été négociées et prises conjointement avec le 
gouvernement fédéral. 
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En conséquence, il était peu probable que l’état 
des projets déclaré au gouvernement fédéral et au 
public ait été complet et à jour. En juin 2010, après 
nos travaux sur place, nous avons été informés que 
des rapports d’étape avaient été présentés pour 
95 % de tous les projets. 

Nous avons constaté que les bénéficiaires 
avaient interprété différemment ce qui constituait 
des progrès réalisés à l’égard du projet. Certains 
considéraient qu’il s’agissait d’une estimation des 
travaux effectués, alors que d’autres croyaient qu’il 
s’agissait des montants réellement dépensés et des 
évaluations des ingénieurs. Nous avons effectué 
notre propre analyse des progrès réalisés en fonc-
tion des dépenses réelles effectuées par les béné-
ficiaires. Au 31 mars 2010, nos calculs indiquaient 
que seulement 510 millions de dollars, soit 16 % des 
3,1 milliards de dollars engagés, avaient été dépen-
sés. Il s’agit là d’un écart considérable par rapport 

Le Ministère fournit un vaste éventail de 
renseignements utiles sur son site Web Revitali-
sation de l’infrastructure de l’Ontario, y compris 
des détails à propos des projets de stimulation 
comme les coûts des projets, leur emplacement 
et leur état d’achèvement. Le Ministère améliore 
constamment ce site Web et entend bonifier les 
détails relatifs aux projets à l’occasion d’une 
future mise à jour du site. 

GESTION	DE	PROjET
Reddition de comptes et surveillance de la 
réalisation des projets 

Le financement provincial des trois programmes 
par catégorie d’infrastructure, qui s’élevait au total 
à plus de 1,9 milliard de dollars, est présenté à la 
Figure 4.

En vertu de l’accord de financement conclu 
avec l’Ontario, les bénéficiaires étaient tenus de 
rendre compte tous les mois et tous les trimestres 
de l’état d’avancement des projets, y compris les 
dates prévues et réelles d’exécution des travaux de 
construction et le pourcentage estimatif de l’achè-
vement du projet. L’information était transmise au 
gouvernement fédéral et servait à rendre compte 
des progrès réalisés sur le site Web du MEI. 

À la fin de mars 2010, tous les bénéficiaires 
de fonds au titre du VCFCC avaient fait état des 
progrès réalisés dans le cadre des projets. Toutefois, 
17 % des projets municipaux au titre du FSI et 40 % 
des projets au titre du programme ILC n’avaient 
pas fait l’objet d’un rapport d’étape ou avaient fait 
l’objet d’une reddition de compte tardive. L’état 
d’avancement des projets au titre du programme 
ILC était particulièrement difficile à déterminer de 
façon fiable à cause de problèmes avec le système 
informatique de gestion du programme. Bien que 
les ministères nous aient informés qu’ils avaient 
communiqué avec les bénéficiaires n’ayant produit 
aucun rapport, les résultats des échanges et les 
rétroactions sur l’état des projets n’ont pas été ins-
crits dans les systèmes informatiques ministériels. 

Figure 4 : Financement provincial des projets de 
stimulation de l’infrastructure par catégorie au 
31 mars 2010 (en millions de dollars)
Source des données : Ministère de l’Énergie et de l’Infrastructure

Remarques : Les projets non liés à la stimulation de l’infrastructure ne sont 
pas tenus de se conformer à l’échéance d’achèvement presque complet 
au 31 mars 2011. Les projets de construction municipaux comprennent les 
immeubles municipaux, les centres communautaires, les postes d’incendie 
et les services de gestion des situations d’urgence. Les autres projets 
correspondent principalement à des projets d’organismes sans but lucratif 
touchant des installations communautaires. 

transport 
public (85)
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aux attentes initiales du gouvernement provincial 
(soit des dépenses réparties également durant les 
deux années du programme), qui laisse environ 
2,6 milliards de dollars à dépenser en 2010-2011. 

Nous avons effectué un suivi auprès d’un échan-
tillon de bénéficiaires, qui ont principalement invo-
qué les raisons suivantes pour expliquer les retards :

• Opportunité des processus de demande et 
d’approbation : Pour que les travaux aient 
pu commencer à temps pour la saison de 
construction 2009, il aurait fallu un délai de 
démarrage suffisant à l’hiver et au printemps 
pour effectuer la planification et l’approvi-
sionnement. Comme les projets n’ont pas 
été approuvés avant juin 2009, il n’a pas été 
possible de profiter de la saison de construc-
tion 2009 pour les entreprendre, ce qui fait 
en sorte que la majorité des travaux devaient 
être exécutés durant la saison de construction 
2010.  

• Ampleur et complexité des projets : Les 
projets de construction d’envergure exigent 
généralement des étapes exhaustives de 
planification et de conception, d’approvision-
nement et de préparation des chantiers avant 
que les travaux ne puissent commencer. Des 
1 574 projets au titre du FSI et du VCFCC, 85, 
soit environ 5,4 %, représentaient la moitié 
du financement total offert. L’examen de 34 
de ces projets d’envergure nous a permis de 
constater que 27 d’entre eux n’étaient pas 
prêts à être réalisés au moment de la demande 
parce que l’étape de conception n’était pas 
terminée. Dans des circonstances normales, il 
faut compter entre 36 et 48 mois pour achever 
de tels projets.

• Conditions météorologiques et considérations 
environnementales : Les progrès d’un certain 
nombre de projets ont été entravés par des 
facteurs saisonniers et des préoccupations 
environnementales comme la température 
requise pour couler du béton et étendre de 
l’asphalte et des considérations relatives à 
l’habitat des poissons vivant dans les cours 

d’eau. Pêches et Océans Canada a établi des 
lignes directrices concernant le moment pro-
pice pour exécuter des travaux de construc-
tion dans les cours d’eau afin de protéger les 
poissons et leur habitat. En conséquence, les 
travaux touchant des ponts qui traversent des 
cours d’eau ne peuvent être faits que pendant 
une période limitée de la saison de construc-
tion afin de ne pas nuire au frai des poissons.

• Imprévus : Les échéanciers de certains 
des projets proposés étaient exagérément 
optimistes et ne prévoyaient aucune marge 
pour les retards imprévus. Les bénéficiaires 
ont notamment dû faire face à des enjeux 
environnementaux exigeant d’autres permis 
ou examens, à des sols exigeant des travaux 
supplémentaires, à des découvertes archéo-
logiques et à des problèmes concernant la 
propriété des terrains.

Les retards étaient encore plus importants dans 
le cas des projets au titre du FSI relevant d’orga-
nismes sans but lucratif (OSBL). Ces projets n’ont 
pas été approuvés avant décembre 2009, six mois 
après que les fonds relatifs aux projets municipaux 
au titre du FSI ont été engagés, même si les pro-
jets devaient être achevés à la même date, soit le 
31 mars 2011. Aucun rapport d’étape n’était dispo-
nible pour les 70 projets d’OSBL, qui représentaient 
un financement fédéral-provincial de 155 millions 
de dollars, parce que le MAAARO n’avait pas encore 
inscrit ces projets dans son système de suivi. En 
fait, en mars 2010, les accords de financement avec 
certains OSBL étaient toujours en cours de négo-
ciation, en dépit du fait que les projets devaient 
respecter la même date d’échéance. 

Environ la moitié des répondants à notre son-
dage auprès des bénéficiaires d’une subvention 
ont dit qu’ils étaient préoccupés par leur capacité à 
respecter l’échéance du 31 mars 2011 pour l’achève-
ment presque complet de certains de leurs projets. 
Dans la plupart des cas, ils ont aussi précisé que 
le report de l’échéance à une date ultérieure de la 
saison de construction 2011 les aiderait à terminer 
à temps.
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Nous reconnaissons le fait que c’est le 
gouvernement fédéral qui a exigé que tous les 
travaux devaient être en grande partie achevés au 
31 mars 2011, et que les bénéficiaires des fonds, 
plutôt que le gouvernement provincial, sont 
responsables de tous les coûts engagés après cette 
date. Toutefois, il est possible que le gouvernement 
provincial doive intervenir et assumer une partie 
des coûts d’achèvement des projets commencés 
par les bénéficiaires qui ne seront pas en mesure 
de poursuivre les travaux sans l’aide financière 
soutenue des gouvernements fédéral et provincial. 
Une interruption du financement mettrait en péril 
les investissements fédéraux dans la mise à niveau 
des infrastructures de l’Ontario. Vu ce risque, les 
ministères doivent absolument disposer de données 
fiables sur l’état d’avancement des projets financés. 

Nous avons fait part de nos préoccupations aux 
ministères durant nos travaux de vérification; en 
février 2010, le comité de gestion du MAAARO a 
approuvé un outil d’évaluation des risques qui per-
met de recenser et de surveiller les projets accusant 
un retard. Nous avons toutefois constaté que l’infor-
mation utilisée pour ce faire était incomplète et péri-
mée. À la fin de nos travaux sur place, en avril 2010, 
les ministères mettaient à jour cette information.

RECOMMANDATION	3

Pour s’assurer que les projets financés sont 
achevés dans les délais prescrits et respectent les 
budgets établis, et pour garantir le respect des 
accords de financement, le ministère de l’Infras-
tructure doit :

• veiller à ce que les bénéficiaires rendent 
compte en temps opportun et de façon uni-
formisée de l’état d’avancement des projets, 
et assurer le suivi des projets susceptibles de 
ne pas respecter l’échéance du financement;  

• une fois des données fiables obtenues, 
signaler au gouvernement fédéral le nombre 
et l’ampleur des projets qui ne seront pas 
achevés à l’échéance du financement fédéral 
le 31 mars 2011.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient qu’une surveillance et 
une reddition de comptes exactes et en temps 
opportun sont essentielles à la prestation de 
programmes de stimulation. Les mécanismes 
de reddition de comptes des programmes de 
stimulation ont été considérablement amé-
liorés depuis leur mise en oeuvre initiale. En 
juin 2010, par exemple, les bénéficiaires d’un 
financement ont présenté le rapport requis pour 
95 % des projets de stimulation, et les ministères 
responsables ont assuré un suivi dans chaque 
cas où un rapport n’avait pas été produit. 

Le Ministère convient également que le 
partage de l’information sur les risques avec ses 
partenaires fédéraux est essentiel à la gestion du 
programme, et il continuera de communiquer 
aux fonctionnaires fédéraux tous les risques 
recensés. Depuis avril 2010, le Ministère analyse 
soigneusement les risques que les projets de sti-
mulation ne soient pas achevés avant l’échéance 
du 31 mars 2011. Une telle analyse a été effec-
tuée pour tous les projets de stimulation, y com-
pris ceux qui faisaient l’objet de la vérification 
visée par le présent rapport, et l’information est 
continuellement mise à jour pour faciliter une 
gestion proactive des projets à risque. 

Coûts associés au respect de l’échéance 
du financement

Nous avons constaté que certains bénéficiaires, 
dans le but de respecter l’échéance du 31 mars 2011 
pour l’achèvement des projets, avaient engagé des 
coûts supplémentaires qui n’auraient peut-être pas 
été nécessaires autrement. Bien qu’il ait été difficile 
de quantifier le montant total de ces coûts supplé-
mentaires, plus du tiers des répondants à notre 
sondage ont dû rajuster leurs prévisions initiales 
des coûts, verser des primes aux entrepreneurs 
et confier à des entrepreneurs uniques certains 
contrats pour s’assurer de respecter l’échéance. 
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Parmi les exemples que nous avons relevés :

• Un bénéficiaire construisant une nouvelle 
installation récréative polyvalente de 
48 000 pieds carrés d’une valeur de 13 mil-
lions de dollars avait précisé dans son appel 
d’offres que des pénalités seraient imposées 
si la date d’achèvement n’était pas respec-
tée. Cependant, le cabinet d’architectes 
supervisant le projet l’a informé qu’aucun 
entrepreneur préqualifié n’était disposé à 
soumettre une proposition si des pénalités 
étaient associées au non-respect de l’échéance 
du 31 mars 2011. Après que les clauses péna-
les ont été supprimées de l’appel d’offres, 
quatre propositions ont été reçues. Même si 
la plupart des entrepreneurs affirmaient qu’il 
était impossible d’accélérer les travaux de 
construction pour respecter l’échéance d’achè-
vement presque complet au 31 mars 2011, 
le soumissionnaire retenu a exigé 620 000 $ 
de plus pour devancer de deux mois la date 
d’achèvement afin de respecter l’échéance.

• Une municipalité ayant obtenu des appro-
bations pour 12 projets d’une valeur de 130 
millions de dollars a déterminé qu’il lui avait 
fallu instaurer une mesure d’incitation pour 
au moins cinq des projets. La municipalité 
nous a informés que ces mesures d’incitation, 
allant de 50 000 $ à 100 000 $ par projet, 
étaient nécessaires pour garantir l’achèvement 
du projet avant la fin de 2010, les travaux en 
question ne pouvant pas être effectués durant 
les mois d’hiver de 2011. Elle envisageait aussi 
d’établir des mesures semblables pour sept 
autres projets.

• Une des municipalités que nous avons visitées 
avait instauré des clauses pénales allant 
jusqu’à 10 000 $ pour chaque journée où les 
travaux demeuraient en grande partie inache-
vés. De telles clauses pénales et des primes 
d’exécution hâtive sont pratique courante 
dans les contrats de construction afin d’ac-
célérer les travaux et d’éviter les différends 

contractuels ultérieurs. Toutefois, ces dispo-
sitions ne sont efficaces que si l’échéancier 
et les montants des pénalités sont réalistes. 
Autrement, les entrepreneurs ne soumettent 
tout simplement pas de propositions, ou 
augmentent leurs tarifs pour tenir compte des 
risques qu’ils doivent assumer. 

Dans certains cas, la qualité des travaux peut 
souffrir en dépit des coûts additionnels engagés 
pour accélérer l’achèvement. Par exemple, l’épan-
dage d’asphalte par temps froid peut entraîner des 
coûts d’entretien accrus ainsi que d’autres dépenses 
durant le cycle de vie d’un projet. 

Un certain nombre des bénéficiaires que nous 
avons visités ont aussi exprimé des préoccupations 
à propos de la précipitation de l’étape de concep-
tion de projets complexes d’envergure, ce qui peut 
entraîner des problèmes imprévus, par exemple la 
nécessité d’autoriser des modifications à l’étape de 
la construction. 

RECOMMANDATION	4

Pour s’assurer que les fonds sont dépensés judi-
cieusement, les ministères de l’Infrastructure, 
du Tourisme et de la Culture et de l’Agriculture, 
de l’Alimentation et des Affaires rurales doivent 
collaborer avec les bénéficiaires dont les projets 
accusent un retard important afin d’évaluer les 
options et les solutions qui permettent le mieux 
de répondre aux objectifs du programme de 
stimulation et de garantir l’optimisation des 
ressources pour l’achèvement des projets.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le ministère de l’Infrastructure, ainsi que les 
autres ministères assurant la prestation des pro-
grammes, collaborent en permanence avec les res-
ponsables des projets. Une attention particulière 
est accordée aux projets accusant un retard ou pré-
sentant d’autres risques. Les ministères collaborent 
notamment avec les bénéficiaires pour déterminer 
les options possibles, par exemple la modification 
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Administration financière et gestion des 
demandes de remboursement

Les bénéficiaires reçoivent un remboursement des 
parts fédérale et provinciale des coûts admissibles 
des projets, sous réserve d’un examen des dépenses 
encourues par les ministères responsables. En 
outre, les accords de financement renferment des 
dispositions concernant la vérification, qui autori-
sent l’examen des dépenses au titre des projets et de 
l’admissibilité des coûts. 

La majorité des fonds approuvés visaient des 
projets de municipalités avec lesquelles les minis-
tères avaient déjà établi des relations soutenues. 
Toutefois, 149 projets d’organismes sans but lucratif 
(OSBL), soit 94 projets au titre du programme 
ILC et 70 au titre du FSI évalués à 360 millions de 
dollars, ont aussi été approuvés. Ces OSBL étaient 
généralement d’envergure moindre et correspon-
daient aussi bien à des associations communau-
taires polyvalentes et à des centres récréatifs qu’à 
des associations à vocation particulière (clubs de 
curling, de soccer, d’aviron, etc.). 

Les ministères n’avaient jamais traité avec 
nombre de ces petits organismes, dont certains 
n’ont peut-être pas l’expertise en gestion de projet 
ni les structures de responsabilisation des grandes 
municipalités. En conséquence, le MEI doit acquérir 
une meilleure compréhension des contrôles et des 
structures de ces organismes pour recenser les 
risques associés aux fonds consentis. Même si l’ac-
cord de financement comprenait des dispositions 
concernant la vérification, une surveillance et une 
vérification en temps opportun pourraient être 
requises pour garantir que les fonds sont dépensés 
judicieusement et aux fins prévues. 

MESURE	ET	RAPPORT	DE	L’EFFICACITÉ	
DES	PROGRAMMES

Les programmes d’infrastructure à court terme 
font partie du plan global du gouvernement visant 
à consacrer au total 32,5 milliards de dollars à 
l’infrastructure de l’Ontario au cours des deux pro-
chaines années. Ces investissements, ainsi que ceux 
des municipalités et d’autres partenaires, devraient 
permettre de soutenir environ 146 000 emplois en 

de la portée du projet afin de pouvoir respecter 
l’échéance, ou l’obtention de documents de 
construction plus détaillés. 

En fin de compte, ce sont les bénéficiaires 
qui sont responsables de l’approvisionnement, 
de la gestion et de la prestation de leurs propres 
projets.

RECOMMANDATION	5

Pour s’assurer que les fonds sont dépensés 
judicieusement et aux fins prévues, le ministère 
de l’Infrastructure doit collaborer avec la Divi-
sion de la vérification interne pour déterminer 
l’étendue de la surveillance et de la vérification 
des bénéficiaires de fonds en fonction du risque 
évalué.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient que la Division de la 
vérification interne (la Division) joue un rôle 
important pour l’aider à assumer ses responsabi-
lités à l’égard des programmes de stimulation, y 
compris en ce qui concerne la surveillance et la 
vérification. Le Ministère a retenu les services de 
la Division au début de 2009 pour formuler des 
conseils sur la conception et la mise en oeuvre 
des programmes de stimulation. Il collabore 
en permanence avec la Division depuis, et 
celle-ci lui a prodigué des conseils détaillés sur 
ce qui constitue une conception appropriée des 
programmes et sur l’atténuation des risques 
connexes. Plus récemment, cette collaboration 
était axée sur les exigences en matière de sur-
veillance et de vérification au moyen d’un cadre 
fondé sur le risque, ce qui aidera le Ministère 
à s’assurer que les fonds d’infrastructure sont 
dépensés de façon prudente et conformément 
aux dispositions des accords de contribution 
négociés.
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2009-2010, et 168 000 en 2010-2011. Un emploi 
s’entend d’une année-personne d’emploi. 

En novembre 2009, le MEI a lancé le site Web 
Revitalisation de l’infrastructure de l’Ontario, qui 
permet au public de suivre les progrès réalisés dans 
le cadre des projets, y compris les projets au titre 
du FSI, du VCFCC et du programme ILC, ainsi que 
l’estimation du nombre d’emplois créés en Ontario.

Pour estimer le nombre d’emplois créés, le MEI 
a demandé l’aide du ministère des Finances afin 
d’adopter un modèle économique permettant de 
traduire les investissements dans l’infrastructure en 
années-personnes d’emploi. Le MEI a appliqué un 
facteur de 8,8 emplois (mis à jour à 9,45 emplois 
en 2010) pour chaque million de dollars investi par 
les gouvernements fédéral et provincial, par les 
municipalités et par les autres partenaires. Selon 
cette méthode, les trois programmes devaient 
permettre de créer ou de préserver près de 44 000 
années-personnes d’emploi sur les deux années. 

Toutefois, comme le démarrage des projets 
accuse un retard important, les chiffres concernant 
les emplois devraient être ajustés en fonction 
des dépenses réelles. Si l’on applique le modèle 
économique du MEI aux quelque 510 millions 
de dollars réellement dépensés à ce jour par les 
gouvernements fédéral et provincial pour les trois 
programmes d’infrastructure visés par notre véri-
fication, ainsi qu’aux dépenses des municipalités 
et des autres partenaires selon les chiffres fournis 
par le MEI, le nombre total d’emplois soutenus en 
2009-2010 s’établit plutôt à 7 000. 

RECOMMANDATION	6

Pour permettre au public et à l’Assemblée 
législative d’évaluer l’efficacité des programmes 
de stimulation, le ministère de l’Infrastructure 
doit :

• fournir une information à jour et exacte sur 
les progrès réalisés à l’égard des projets; 

• s’assurer que la méthodologie utilisée pour 
calculer l’incidence des fonds de stimulation 
sur l’emploi est ajustée au besoin pour tenir 
compte du flux réel des fonds dans l’écono-
mie et des répercussions sur le marché de 
l’emploi.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient que la prestation d’une 
information à jour et exacte sur les progrès réali-
sés dans le cadre des projets d’infrastructure est 
essentielle. En novembre 2009, il a lancé un site 
Web public offrant de l’information à jour sur 
des milliers de projets de stimulation en Onta-
rio. Ce site Web présente l’état d’achèvement 
de chaque projet de stimulation, et est actualisé 
mensuellement pour garantir que le public dis-
pose de l’information la plus à jour.

Le Ministère s’est engagé à fournir des esti-
mations crédibles et exactes des emplois créés, 
et continuera de perfectionner ses méthodolo-
gies pour s’assurer que les résultats concernant 
la création d’emplois sont divulgués au public de 
façon appropriée. 
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Contexte

En 2008, les municipalités de l’Ontario ont perçu 
plus de 20 milliards de dollars en impôts fonciers. 
De ce montant, les municipalités ont conservé envi-
ron 14 milliards de dollars pour assurer leur propre 
fonctionnement, et les 6 milliards restants, perçus 
au nom des conseils scolaires, ont été remis à ces 
derniers. 

Comme c’est le cas dans de nombreuses autres 
administrations nord-américaines, l’impôt foncier 
en Ontario est calculé en multipliant la valeur mar-
chande estimative (évaluation foncière) du bien 
immeuble par le taux d’imposition en vigueur. Le 
taux d’imposition correspond à la somme de deux 
facteurs : le taux d’imposition fixé par la municipa-
lité pour lui permettre de répondre à ses propres 
besoins financiers, plus le taux de l’impôt scolaire 
établi par le gouvernement provincial pour financer 
les conseils scolaires. 

La détermination de la valeur marchande de 
chaque bien immeuble est essentielle, parce que 
c’est elle qui détermine l’impôt foncier que doit 
payer le propriétaire; si l’évaluation foncière d’une 
propriété augmente plus que celle des autres se 
trouvant dans le même secteur, l’impôt foncier à 
payer pour cette propriété augmente proportion-
nellement plus que celui des autres. En revanche, 

si l’évaluation foncière d’une propriété augmente 
moins que celle des autres propriétés du même 
secteur, l’impôt à payer augmente proportionnelle-
ment moins. 

Jusqu’à il y a 12 ans, c’était le ministère des 
Finances qui établissait l’évaluation foncière des 
biens immeubles en Ontario. Le 31 décembre 1998, 
le gouvernement provincial a transféré cette res-
ponsabilité à la Société ontarienne d’évaluation 
foncière, rebaptisée par la suite Société d’évaluation 
foncière des municipalités (la Société). En vertu de 
la Loi de 1997 sur la Société d’évaluation foncière des 
municipalités et de la Loi sur l’évaluation foncière, 
la responsabilité première de la Société est de 
préparer un rôle d’évaluation annuel pour chaque 
municipalité, localité et territoire non municipalisé. 
Le rôle d’évaluation doit notamment comprendre 
les renseignements suivants :

• le nom de toutes les personnes dans chaque 
administration qui détiennent une propriété 
assujettie à une évaluation foncière;

• une description de chaque propriété suffisante 
pour permettre de l’identifier;

• la valeur actuelle du terrain et des immeubles 
assujettis à l’imposition.

En vertu de la Loi sur l’évaluation foncière, la 
valeur actuelle d’un bien-fonds (y compris les 
immeubles qui y sont construits) s’entend « de la 
somme que produirait, le cas échéant, la vente 
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du fief simple non grevé entre un vendeur et 
un acheteur consentants et sans lien de dépen-
dance », qu’on appelle communément la « valeur 
marchande » de la propriété. Le type et le nombre 
de propriétés évaluées, ainsi que le modèle d’éva-
luation utilisé pour chacun, sont présentés à la 
Figure 1.

Certaines propriétés, notamment les terres 
de la Couronne, les lieux de culte, les cimetières, 
les hôpitaux, les établissements d’enseignement 
publics et les routes, sont exemptées de l’impôt fon-
cier, même si elles figurent aux rôles d’évaluation. 

La Société est régie par un conseil d’administra-
tion comptant 15 membres, soit huit représentants 
des municipalités, cinq représentants des proprié-
taires fonciers et deux représentants du gouver-
nement provincial, tous choisis par le ministre des 
Finances qui se fonde en partie sur les recomman-
dations de l’Association des municipalités de l’On-
tario. La Société emploie environ 1 600 personnes 
à son administration centrale de Pickering, à son 
centre de communication avec la clientèle et centre 
de traitement central  de Scarborough et dans ses 
33 bureaux régionaux répartis dans toute la pro-
vince (voir la Figure 2).

En 2009, les dépenses de la Société s’élevaient 
à 185,5 millions de dollars, la plus grande partie 
étant financée par les 444 municipalités de la pro-
vince. La part des coûts prise en charge par chaque 

municipalité est fondée sur le nombre total de pro-
priétés se trouvant sur son territoire et sur la valeur 
totale des évaluations foncières. Au cours des cinq 
dernières années, les dépenses de la Société ont 
augmenté, passant de 156,3 millions de dollars en 
2005 à 185,5 millions de dollars en 2009.

La décision d’imposer les biens immeubles en 
fonction de leur valeur marchande estimative 
relève des politiques du gouvernement et ne 
s’inscrit donc pas dans la portée de notre mission 
de vérification. Toutefois, il nous incombe de déter-
miner la justesse des estimations que la Société fait 
de la juste valeur marchande des biens immeubles 
et d’évaluer la façon dont elle dépense les fonds qui 
lui sont confiés.

Total	des	évaluations
Nbre	de foncières	(en

Type	de	propriété	 propriétés Modèle	d’évaluation	utilisé milliards	de	dollars)
immeubles d’habitation et 
propriétés agricoles (incluant 
les petits immeubles 
commerciaux et industriels) 

4 500 000 évaluations de masse au moyen d’une analyse 
informatisée permettant d’estimer la valeur marchande 
des propriétés en fonction du prix de vente récent de 
propriétés comparables de la même zone de marché 

1 300

immeubles à logements 
multiples et grands 
immeubles commerciaux 

157, 000 taux de capitalisation appliqués à la valeur actualisée 
des revenus estimatifs courants générés par les 
propriétés 

279

grands immeubles industriels 77 000 coût de remplacement tenant compte de la valeur 
du terrain, du coût actuel du remplacement des 
améliorations apportées et de l’amortissement accumulé 

90

Nbre
Service/fonction	principal(e) d’employés
évaluation 614

administration centrale et autres 344

inspection des propriétés (incluant 
233 inspecteurs)

338

service de TI 122

unité de traitement de l’information 92

centre de communication avec la clientèle 66

services de soutien juridique et stratégique 39

Total 1 615

Figure 2 : Dotation par service/fonction, au 
31 décembre 2009
Source des données : Société d’évaluation foncière des municipalités 

Figure 1 : Type, nombre, modèle d’évaluation et total des évaluations foncières des propriétés en Ontario, au 
31 décembre 2009 
Source des données : Société d’évaluation foncière des municipalités 
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Objectif	et	portée	de	la	
vérification

Notre vérification visait à déterminer si la Société 
d’évaluation foncière des municipalités (la Société) 
avait mis en place des systèmes et des procédures 
adéquats pour :

• s’assurer que les rôles d’évaluation qu’elle 
fournit aux municipalités sont complets et 
exacts, et qu’ils sont fondés sur de l’informa-
tion à jour concernant chacune des propriétés;

• s’assurer que tous les frais sont engagés de 
façon prudente compte tenu des circonstances 
et qu’ils démontrent un souci d’économie et 
d’efficience. 

Étant donné le grand intérêt du public à l’égard 
de l’impôt sur les immeubles d’habitation et le fait 
que les immeubles d’habitation produisent environ 
les deux tiers des revenus que l’Ontario tire de l’im-
pôt foncier, nos travaux de vérification étaient axés 
sur l’évaluation de ces immeubles.

Nos travaux comportaient un examen et une 
analyse des dossiers et des procédures adminis-
tratives pertinents, ainsi que des entrevues avec le 
personnel concerné de l’administration centrale de 
la Société, de son centre de communication avec 
la clientèle et centre de traitement central et des 
quatre bureaux régionaux que nous avons visités 
(Richmond Hill, St. Catherines, Thunder Bay et 
Toronto). Nous avons aussi discuté avec les cadres 
supérieurs du ministère des Finances et de l’Asso-
ciation des municipalités de l’Ontario. 

Avant de commencer nos travaux sur place, nous 
avons établi les critères de vérification à appliquer 
pour atteindre nos objectifs de vérification. Ces 
critères ont été examinés et acceptés par la haute 
direction de la Société. La dernière vérification de 
ce programme remonte à 1992, alors qu’il était 
connu sous le nom d’Évaluation foncière sur le ter-
rain et relevait du ministère du Revenu. 

Nous avons aussi examiné un rapport sur la 
Société produit en mars 2006 par l’Ombudsman 

de l’Ontario, ainsi qu’un rapport d’examen de l’éla-
boration du système intégré de biens-fonds (IPS) 
produit en juin 2004 par le Groupement ITI pour 
les organismes centraux du ministère des Finances. 
Nous avons aussi examiné divers rapports produits 
par le service de vérification interne de la Société. 
Bien que ces rapports ne nous aient pas permis de 
réduire l’étendue de nos travaux, ils ont orienté 
nos réflexions à propos de certaines questions et de 
l’approche à adopter à leur égard. 

Résumé

Il ne fait aucun doute que la collecte et la tenue à 
jour des renseignements nécessaires concernant 
quelque 4,2 millions d’immeubles d’habitation et 
l’évaluation de la valeur marchande de chacune de 
ces propriétés constituent des tâches colossales. 
En outre, l’estimation de la valeur marchande au 
moyen de systèmes d’évaluation de masse n’est pas 
une science exacte, et l’on ne peut pas s’attendre à 
obtenir le prix de vente exact de chaque propriété à 
une date particulière.

Sur le plan individuel, les propriétaires sont 
toutefois en droit de s’attendre à ce que chaque 
propriété soit évaluée dans une fourchette raison-
nablement proche de sa juste valeur marchande 
– c’est-à-dire au prix de vente le plus probable 
sur lequel un acheteur et un vendeur consentants 
pourraient s’entendre. C’est également l’avis de la 
Société et de la Commission de révision de l’évalua-
tion foncière de l’Ontario, le tribunal indépendant 
qui entend les appels des personnes qui estiment 
que leur propriété a été mal évaluée ou classifiée.

Pour déterminer si le système d’évaluation de 
masse de la Société permet d’atteindre cet objectif, 
nous avons comparé le prix de vente de 11 500  
propriétés que la Société avait identifiées comme 
ayant été vendues en pleine concurrence en 2007 et 
2008 à leur évaluation foncière au 1er janvier 2008. 
Nous avons constaté que pour 1 400 de ces tran-
sactions, soit une sur huit, l’écart entre l’évaluation 
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foncière et le prix de vente était supérieur à 20 %. 
Dans nombre de cas, le prix de vente était considé-
rablement plus élevé ou plus bas que l’évaluation 
foncière. 

La Société reconnaît que l’évaluation foncière de 
certaines propriétés individuelles pourrait ne pas 
correspondre à la fourchette de la juste valeur mar-
chande ou de la valeur courante de la propriété que 
laisse supposer le prix de vente en pleine concur-
rence. Ces écarts sont généralement attribuables au 
fait que la Société n’a pas de données à jour prove-
nant d’une inspection foncière et qu’elle ne cherche 
généralement pas à déterminer pourquoi la diffé-
rence entre le prix de vente et l’évaluation foncière 
est si marquée. Certaines propriétés pourraient 
donc être surévaluées ou sous-évaluées, ce qui obli-
gerait les propriétaires à payer plus ou moins que 
leur juste part d’impôt foncier. Cependant, pour les 
propriétaires dont les propriétés sont surévaluées 
par rapport à celles de leurs voisins et qui payent 
donc plus que leur juste part, le fait de savoir que 
le système est tombé juste pour beaucoup de leurs 
voisins mais par pour eux offre peu de réconfort.

Des inspections plus fréquentes des propriétés 
et des examens plus opportuns des ventes permet-
traient de réduire de beaucoup les écarts entre les 
évaluations foncières et les prix de vente, puisqu’à 
l’heure actuelle, il peut arriver que les évaluations 
soient fondées sur des renseignements incorrects 
et soient donc erronées, parfois dans une large 
mesure. Néanmoins, nos discussions avec l’Asso-
ciation des municipalités de l’Ontario révèlent que 
les municipalités sont généralement satisfaites de 
l’information qui figure aux rôles d’évaluation que 
la Société leur fournit. 

Nous avons recensé un certain nombre de 
secteurs où des améliorations sont nécessaires 
en ce qui concerne les efforts de la Société pour 
colliger de l’information à jour et exacte à propos 
des propriétés individuelles, élément essentiel pour 
garantir que les évaluations foncières sont exactes 
et uniformisées.

• À la fin de nos travaux de vérification, en 
avril 2010, nous avons constaté que pour les 

1 400 propriétés pour lesquelles nous avions 
établi que le prix de vente différait de plus 
de 20 % de l’évaluation foncière, la Société 
n’avait pas mené d’enquête en vue de déter-
miner les raisons expliquant de tels écarts, ni 
rajusté l’évaluation foncière des propriétés 
surévaluées ou sous-évaluées.

• Le permis de construction, qui fournit des 
détails au sujet des améliorations proposées 
à une propriété, pourrait constituer un indi-
cateur raisonnable de l’augmentation de la 
valeur de la propriété. Nous avons constaté 
que près de 18 000 permis de construction 
d’une valeur totale d’environ 5,1 milliards 
de dollars avaient été délivrés au 31 décem-
bre 2009, pour lesquels la Société n’avait pas 
inspecté les propriétés visées dans les trois 
ans prescrits par la loi pour la réévaluation 
des immeubles d’habitation et la perception 
de l’impôt correspondant. Notre examen d’un 
échantillon de ces permis de construction 
dans toute la province a révélé ce qui suit :

• Dans 30 % des cas, la Société n’avait pas 
déterminé dans le délai de trois ans prescrit 
si les travaux visés par le permis étaient 
achevés.

• Dans 24 % des cas, une visite de recon-
naissance avait permis de déterminer que 
les travaux visés par les permis étaient 
achevés. Toutefois, aucune inspection 
complète des propriétés n’avait été faite, et 
l’évaluation foncière n’avait pas été mise à 
jour dans le délai de trois ans prescrit. 

• Bien que l’objectif de la Société soit d’inspec-
ter chaque propriété de la province au moins 
une fois tous les 12 ans, le cycle d’inspection 
provincial réel s’étale au mieux sur 18 ans, 
d’après les niveaux de dotation actuels et en 
présumant que le nombre d’immeubles d’habi-
tation n’augmentera pas. Nous avons constaté 
qu’à l’échelle de la province, plus de 1,5 mil-
lion d’immeubles d’habitation, soit environ 
un sur trois, n’avaient pas été inspectés ou 
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n’avaient pas fait l’objet d’une mise à jour des 
attributs depuis plus de 12 ans. 

• Beaucoup des dossiers d’inspection que nous 
avons examinés ne contenaient pas suffisam-
ment de renseignements pour permettre de 
déterminer si une inspection avait ou non 
été faite, ni de connaître les modifications 
apportées à l’évaluation foncière à la suite des 
inspections effectuées, le cas échéant. 

• Sur une note plus positive, nous avons 
constaté que la fonction de contrôle de la qua-
lité de la Société était efficace et avait recensé 
des erreurs dans environ 10 % des dossiers 
d’inspection vérifiés. Toutefois, certains 
indices permettent de croire que les contrôles 
de qualité menés par les bureaux régionaux 
étaient moins efficaces.

Nous avons aussi constaté que la Société 
avait établi des exigences raisonnables en ce qui 
concerne la définition de ses besoins en matière 
de biens et services et l’acquisition en régime de 
concurrence de ces biens et services. Toutefois, 
lorsque la Société a effectivement acheté des biens 
et services, elle n’a pas souvent observé de bonnes 
pratiques opérationnelles, ni ses propres politiques 
et procédures en matière d’achat. Par exemple :

• Près de la moitié des biens et services qui 
auraient dû être acquis en vertu d’un proces-
sus concurrentiel ne l’ont pas été. En outre, 
nous avons constaté que dans de nombreux 
cas, les ententes contractuelles dont les mon-
tants étaient relativement peu élevés avaient 
été modifiées nombre de fois, ce qui augmen-
tait la valeur initiale de certaines ententes de 
plus d’un million de dollars, ou 1 500 %, dans 
certains cas.

• Dans de nombreux cas, soit il n’y avait tout 
simplement pas d’ententes écrites entre la 
Société et ses fournisseurs, soit ces ententes 
avaient été préparées et signées après la livrai-
son des biens et services et après la réception 
et le paiement des  factures correspondantes. 

• Les factures des experts-conseils et des sous-
traitants payées que nous avons examinées 

ne comportaient souvent pas assez de détails 
pour permettre de déterminer si les montants 
facturés étaient conformes à l’entente contrac-
tuelle, ni pour déterminer si les biens et servi-
ces payés avaient effectivement été reçus.

Les coûts liés au développement du nouveau 
système informatique de la Société dépassaient les 
50 millions de dollars (incluant des frais supplé-
mentaires de 17 millions de dollars pour l’accès à 
un système central), alors que le budget initial était 
fixé à 18,3 millions de dollars (dont des frais sup-
plémentaires de 7 millions pour l’accès au système 
central). Bien que le nouveau système soit utilisé 
pour évaluer les immeubles d’habitation et les pro-
priétés agricoles depuis 2007, les composantes pour 
l’évaluation des immeubles commerciaux n’ont pas 
encore été mises au point.

RÉPONSE	GLOBALE	DE	LA	SOCIÉTÉ

Comme l’a souligné le vérificateur général, 
l’exécution des évaluations foncières en Ontario 
représente une tâche colossale. Au cours des dix 
dernières années, le nombre de propriétés de 
la province est passé à plus de 4,7 millions, et 
les évaluations foncières ont atteint une valeur 
totale de 1,74 billion de dollars. Parallèlement, 
le système d’évaluation foncière de l’Ontario a 
subi des changements importants. 

Dans ce contexte difficile, la Société continue 
de mettre l’accent sur la nécessité de produire 
en temps opportun des évaluations exactes des 
propriétés de l’Ontario et d’offrir aux contri-
buables un service hors pair. Toutes les mises à 
jour des évaluations foncières à l’échelle de la 
province ont dépassé les normes établies par 
l’International Association of Assessing Officers. 
En outre, nos clients sont satisfaits de nos éva-
luations dans 97 % des cas.

Certains des exemples figurant dans le 
rapport du vérificateur général indiquaient 
des écarts considérables entre le prix de 
vente et l’évaluation foncière. Ces écarts sont 
généralement attribuables au temps écoulé 



233Société d’évaluation foncière des municipalités

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
08

Constatations	détaillées	de	
la	vérification	

Aux termes de la Loi sur l’évaluation foncière 
et de son règlement d’application, le ministère 
des Finances (le Ministère) est responsable de 
l’établissement et de la supervision des politiques 

relatives aux évaluations foncières, qu’il incombe 
à la Société de mettre en oeuvre. Le calendrier 
des évaluations ainsi que les années d’imposition 
auxquelles celles-ci s’appliquent font partie des 
exigences stratégiques clés du Ministère ayant une 
grande incidence sur les activités de prestation de 
la Société. Le calendrier en vigueur depuis 1997 est 
présenté à la Figure 3.

Bien que le Ministère ait initialement eu l’inten-
tion de mettre à jour annuellement les évaluations 
de la valeur actuelle à compter de 2005, il a annulé 
les mises à jour annuelles pour les années d’imposi-
tion 2007 et 2008, en partie à cause du rapport de 
l’Ombudsman de l’Ontario de 2006 portant sur la 
Société. Pour favoriser la stabilité des évaluations 
foncières, le gouvernement a annoncé dans son 
budget de 2007 qu’à compter de l’année d’impo-
sition 2009, les évaluations aux fins de l’impôt 
foncier se feraient selon un cycle de quatre ans et 
que les augmentations de l’évaluation de la valeur 
marchande seraient réparties sur cette période de 
quatre ans. Les diminutions de l’évaluation de la 
valeur marchande devaient toutefois s’appliquer 
immédiatement en 2009, première année d’imposi-
tion du cycle. 

En vertu de la Loi sur l’évaluation foncière, un 
rôle d’évaluation complet doit être fourni tous 
les ans à chacune des 444 municipalités de l’On-
tario, au plus tard le deuxième mardi suivant le 
1er décembre. La Société fournit aussi des rôles 
d’évaluation supplémentaires durant l’année en 
fonction de la mise à jour de l’information relative 

entre les inspections foncières et les enquêtes 
sur les ventes, plutôt qu’à l’exactitude des 
modèles d’évaluation de la Société. La Société 
a déjà commencé à améliorer ses processus 
pour s’assurer que les enquêtes sur les ventes 
sont effectuées plus rapidement et pour 
accélérer le cycle d’inspection des propriétés. 
Ces améliorations pourraient avoir des 
répercussions sur les ressources.

Le vérificateur général a examiné les pra-
tiques d’approvisionnement de la Société ces 
dernières années et a recensé certaines lacunes. 
En 2009, la Société a aligné ses politiques sur 
la directive provinciale en matière d’appro-
visionnement. Elle les a aussi harmonisées à 
la directive provinciale en matière de frais de 
déplacement, de repas et d’accueil.

Le rapport aborde aussi la question du 
développement du système informatique de la 
Société. Malgré des coûts plus élevés que prévu, 
le système est utilisé depuis 2007 pour évaluer 
plus de 94 % des propriétés de l’Ontario, ainsi 
que pour produire tous les avis et rôles d’évalua-
tion. Le système fonctionne.

La Société remercie le vérificateur général 
pour son examen et ses nombreuses obser-
vations favorables. Elle a travaillé fort pour 
s’assurer que le système d’évaluation foncière 
en Ontario est juste, ouvert et transparent. Les 
recommandations du vérificateur général, que 
la Société a déjà commencé à mettre en oeuvre, 
l’aideront à renforcer ses activités et à rehausser 
sa culture axée sur l’amélioration continue.

Date	d’évaluation Année	d’imposition	visée
30 juin 1996 1998, 1999, 2000

30 juin 1999 2001, 2002

30 juin 2001 2003

30 juin 2003 2004, 2005

1er janvier 2005 2006, 2007, 2008

1er janvier 2008 2009, 2010, 2011, 2012

Figure 3 : Calendrier de mise à jour des évaluations 
foncières, au 31 décembre 2009
Source des données : Société d’évaluation foncière des municipalités 
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à l’évaluation foncière ou d’autres changements. 
De plus, chaque propriétaire reçoit un avis d’éva-
luation foncière révisé au moins 14 jours avant que 
l’information sur l’évaluation ne soit communiquée 
à la municipalité l’année où l’évaluation foncière 
est mise à jour ou lorsqu’une évaluation foncière 
supplémentaire est faite.

À la réception du rôle d’évaluation annuel, les 
municipalités établissent les taux d’imposition à 
appliquer aux évaluations foncières des propriétés 
individuelles. Les taux d’imposition sont détermi-
nés en fonction des besoins financiers de la muni-
cipalité pour offrir des services comme les services 
de police, de protection contre les incendies, d’enlè-
vement des ordures, de déneigement et d’entretien 
des rues. Les taux pour la portion des impôts fon-
ciers correspondant à l’impôt scolaire sont établis 
par le gouvernement provincial. Pour déterminer 
l’impôt foncier à payer pour une propriété particu-
lière, on multiplie le taux d’imposition total par la 
valeur de l’évaluation foncière de la propriété.

Du point de vue de la municipalité, l’élément 
le plus important du rôle d’évaluation est l’éva-
luation de la valeur marchande totale de tous 
les immeubles d’habitation se trouvant sur son 
territoire, puisque ce chiffre est le principal facteur 
de détermination du taux d’imposition. Si la valeur 
totale des immeubles d’habitation diminue, la 
municipalité peut augmenter le taux d’imposition 
pour accroître l’impôt foncier total perçu.

Cependant, pour les propriétaires, c’est la répar-
tition de la valeur marchande estimative totale 
entre tous les immeubles d’habitation qui constitue 
l’élément le plus important, parce que c’est elle qui 
détermine la proportion des impôts fonciers totaux 
qu’ils doivent payer.

Chaque année, les municipalités envoient géné-
ralement aux propriétaires un relevé d’imposition 
provisoire correspondant à la moitié de l’impôt 
foncier total de l’année précédente, et un relevé 
final qui tient compte de toute augmentation ou 
diminution de l’impôt foncier découlant des modifi-
cations apportées à l’évaluation foncière et au taux 
d’imposition fixé par la municipalité et la province. 

ÉVALUATION	FONCIÈRE	DES	
IMMEUBLES	D’hABITATION

Pour promouvoir l’équité et l’uniformité dans un 
régime d’impôt foncier axé sur la valeur marchande 
des propriétés, il est essentiel que la valeur mar-
chande de chacune des propriétés soit évaluée avec 
le plus d’exactitude possible et qu’on attribue des 
valeurs similaires à des propriétés comparables.

Le modèle d’évaluation de la Société permet 
d’estimer la valeur marchande d’une propriété en 
fonction du prix de vente de propriétés compara-
bles dans la même zone de marché. La province est 
divisée en environ 130 zones de marché résidentiel-
les. Les frontières de chacune de ces zones peuvent 
changer au fil de l’évolution du marché local. Par 
ailleurs, les frontières séparant de petites zones de 
marchés peuvent être ignorées pour garantir un 
échantillon de ventes suffisant aux fins d’analyse 
et d’évaluation. Les zones de marché sont en outre 
divisées en quelque 8 800 secteurs  pour tenir 
compte des paramètres d’emplacement et pour 
vérifier l’équité à plus petite échelle. 

Les bureaux d’enregistrement immobilier de 
l’Ontario fournissent à la Société l’information 
relative aux ventes de propriétés en lui remettant 
une copie de toutes les déclarations de droits de 
cession immobilière qu’ils inscrivent. La similarité 
des propriétés est déterminée par la Société grâce 
à une base de données complète sur les attributs 
des propriétés, qu’elle tient à jour dans son système 
intégré de biens-fonds (IPS).

Pour évaluer l’exactitude de l’estimation des 
valeurs marchandes des propriétés effectuée par la 
Société, la Commission de révision de l’évaluation 
foncière de l’Ontario (la Commission) est d’avis 
qu’il n’existe pas de meilleur indicateur de la valeur 
marchande courante d’une propriété que le prix 
réel qu’un acheteur consentant est prêt à payer 
pour la propriété en question ou pour une propriété 
comparable, à la période visée. Sur le plan indivi-
duel, les propriétaires sont en droit de s’attendre 
à ce que chaque propriété soit évaluée dans une 
fourchette raisonnablement proche de sa juste 
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valeur marchande – c’est-à-dire au prix de vente le 
plus probable sur lequel un acheteur et un vendeur 
consentants pourraient s’entendre.

La Société estime qu’elle atteint cet objectif si 
l’écart global moyen entre l’évaluation foncière et 
le prix de vente réel de tous les immeubles d’ha-
bitation d’une même zone est inférieur à 10 %. La 
Société vérifie en outre l’exactitude de son système 
d’évaluation de masse au regard des normes de 
l’industrie fixées par l’International Association 
of Assessing Officers. Toutefois, à notre avis, ces 
normes ne tiennent pas compte des écarts impor-
tants en ce qui concerne les évaluations foncières 
individuelles et peuvent même masquer ceux-ci. 
Ces écarts sont le plus souvent attribuables au fait 
que la Société ne dispose pas de données exactes et 
à jour provenant d’une inspection récente des pro-
priétés, et qu’elle n’examine pas en temps opportun 
les circonstances entourant la vente des maisons.

Le fait que la Société n’ait pas inspecté les pro-
priétés vendues ni corrigé les données pertinentes 
en conséquence contribue aux écarts considérables 
observés entre les prix de vente et les évaluations 
foncières, souvent parce que l’évaluation ne reflète 
pas les caractéristiques matérielles de la propriété 
au moment de la vente. À notre avis, cette situation 
est problématique parce qu’elle entraîne des éva-
luations erronées des propriétés individuelles, ce 
qui peut avoir des conséquences sur l’impôt foncier 
des propriétaires touchés. La réussite ou l’échec 
du système d’évaluation de la Société dépend en 
grande partie de l’inspection des propriétés et de 
la réalisation d’enquêtes sur les ventes en temps 
opportun.

Nous avons évalué l’exactitude et l’uniformité 
des valeurs marchandes estimatives attribuées à 
chaque propriété en comparant les prix de vente en 
pleine concurrence de 2007 et 2008 de 11 500 pro-
priétés réparties dans 24 secteurs à l’échelle de la 
province à l’évaluation foncière de ces propriétés 
au 1er janvier 2008. Notre analyse comparative a 
révélé que l’écart entre l’évaluation foncière et le 
prix de vente était de plus de 20 % pour 1 400 de 
ces propriétés, soit une sur huit. De ces propriétés, 

un peu moins de la moitié ont été vendues à un prix 
supérieur de plus de 20 % à l’évaluation foncière, et 
un peu plus de la moitié ont été vendues à un prix 
inférieur de plus de 20 % à l’évaluation foncière. 

Dans de nombreux cas, l’écart entre l’évaluation 
foncière et le prix de vente réel était considérable. 
Des exemples de prix de vente très supérieurs à 
l’évaluation foncière de la propriété sont présentés 
à la Figure 4. Nous avons constaté que certains 
revenus provenant des impôts municipaux à l’égard 
de certaines propriétés vendues en 2007 ont été 
irrémédiablement perdus à cause du non-respect 
du délai statutaire de trois ans s’appliquant à la 
réévaluation rétroactive des propriétés et à la per-
ception de l’impôt sur les propriétés réévaluées.

Des exemples de prix de vente très inférieurs à 
l’évaluation foncière des propriétés sont présentés à 
la Figure 5.

Figure 4 : Exemples de prix de vente considérablement 
supérieurs à l’évaluation foncière 
Source des données : Société d’évaluation foncière des municipalités

1er	janv.	2008
Évaluation Date	de Prix	de Écart
foncière	($) vente vente	($) $ %
588 000 Mai 2008 1 425 000 837 000 142

874 000 Nov. 2007 2 099 056 1 225 056 140

714 000 Avril 2008 1 635 000 921 000 129

654 000 Mars 2008 1 382 000 728 000 111

795 000 Mars 2008 1 650 000 855 000 107

743 000 Déc. 2007 1 500 000 757 000 102

690 000 Juin 2007 1 200 000 510 000 74

1er	janv.	2008
Évaluation Date	de Prix	de Écart
foncière	($) vente vente	($) $ %
330 000 Juin 2008 100 000 230 000 70

217 000 Mai 2007 85 000 132 000 60

335 000 Oct. 2008 150 000 185 000 55

223 000 Mai 2008 120 000 103 000 46

343 000 Mai 2007 212 000 131 000 38

Figure 5 : Exemples de prix de vente considérablement 
inférieurs à l’évaluation foncière
Source des données : Société d’évaluation foncière des municipalités
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En outre, les cadres supérieurs de la Société 
nous ont informés qu’ils s’attendaient à ce que le 
personnel mène une enquête dans tous les cas où 
un écart de plus de 30 % entre l’évaluation foncière 
et le prix de vente est constaté et, le cas échéant, 
qu’il apporte les rajustements nécessaires à l’éva-
luation foncière. Toutefois, il n’existait aucune 
exigence formelle concernant l’exécution de telles 
enquêtes, et la façon dont le seuil de 30 % était 
déterminé n’était pas claire.

Malgré tout, nous avons constaté, à la fin de nos 
travaux en avril 2010, que pour les 1 400 propriétés 
de notre échantillon pour lesquelles le prix de vente 
différait de plus de 20 %, à la hausse ou à la baisse, 
de l’évaluation foncière (y compris tous les exem-
ples susmentionnés, où les écarts allaient de 35 % 
à 142 %), la Société n’avait pas examiné les raisons 
expliquant ces écarts et n’avait apporté aucun rajus-
tement à l’évaluation foncière des propriétés visées. 

Il importe toutefois de souligner que, d’après nos 
discussions avec l’Association des municipalités de 
l’Ontario, les municipalités sont généralement satis-
faites des rôles d’évaluation fournis par la Société. 

RECOMMANDATION	1

Pour s’assurer que chaque propriété est évaluée 
conformément à la Loi sur l’évaluation foncière 
au prix sur lequel un acheteur et un vendeur 
consentants pourraient s’entendre, la Société 
d’évaluation foncière des municipalités doit :

• établir formellement un seuil au-delà duquel 
l’écart entre le prix de vente et l’évaluation 
foncière d’une propriété doit faire l’objet 
d’une enquête dans un délai opportun; 

• lorsque la situation l’exige, rajuster l’évalua-
tion foncière de la propriété en conséquence.

RÉPONSE	DE	LA	SOCIÉTÉ

La Société est d’accord avec la recommandation 
du vérificateur général. Comme l’a souligné 
le vérificateur général, la Société a déjà mis 
en place une directive en vertu de laquelle les 
employés des bureaux régionaux doivent mener 

une enquête lorsque le prix de vente d’une 
propriété diffère de l’évaluation foncière au-delà 
d’un certain montant. Cette directive sera révi-
sée en octobre 2010, et les nouveaux paramètres 
d’enquête comprendront probablement des 
facteurs supplémentaires comme la date de la 
dernière inspection, l’existence d’un permis de 
construction auquel on n’a pas donné suite, et 
le caractère atypique de la propriété pour le 
secteur où elle se trouve.

Au besoin, la Société apportera des rajuste-
ments à l’évaluation foncière de la propriété à la 
suite de l’enquête postérieure à la vente. 

PERMIS	DE	CONSTRUCTION
L’ajout d’une annexe ou des rénovations majeures 
sont des facteurs susceptibles de faire augmenter 
de façon notable l’évaluation foncière, particulière-
ment par rapport aux propriétés avoisinantes. Les 
municipalités fournissent à la Société des copies des 
permis de construction qu’elles délivrent afin de 
permettre à cette dernière d’inspecter les propriétés 
touchées et de les réévaluer, au besoin.

Selon ce que nous comprenons, un seul des 
33 bureaux régionaux de la Société reçoit un avis 
formel de la part des municipalités relevant de sa 
compétence pour l’informer que les travaux visés 
par les permis de construction sont achevés. Dans 
les 32 autres bureaux régionaux, il incombe à la 
Société de déterminer si les travaux visés par les 
permis de construction sont achevés et d’inspecter 
les propriétés touchées en temps opportun pour 
s’assurer que les réévaluations qui s’imposent sont 
effectuées le plus tôt possible et au moins dans 
les trois ans prescrits par la loi pour l’évaluation 
rétroactive de l’impôt foncier, qui comprennent 
l’année civile en cours plus les deux années civiles 
précédentes.

Au 31 décembre 2009, près de 18 000 permis de 
construction résidentiels (incluant les immeubles 
d’habitation à logements multiples), d’une valeur 
de plus de 10 000 $ chacun, dataient de plus de 
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trois ans. La valeur totale de ces permis s’élevait à 
environ 5,1 milliards de dollars.

Notre examen d’un échantillon de ces permis de 
construction à l’échelle la province a révélé que :

• Dans 30 % des cas, la Société n’avait pas 
déterminé si les travaux avaient été achevés 
durant la période de trois ans prescrite pour 
la réévaluation de la propriété et la perception 
de l’impôt de façon rétroactive. 

• Dans 24 % des cas, une visite de « reconnais-
sance » avait permis de déterminer que les 
travaux étaient achevés. Toutefois, aucune 
inspection complète des propriétés n’avait été 
faite et l’évaluation foncière n’avait pas été 
mise à jour dans le délai de trois ans prescrit 
pour la réévaluation et la perception de l’im-
pôt de façon rétroactive.

• Les visites de reconnaissance ont permis de 
déterminer que dans 46 % des cas, les travaux 
de construction n’étaient pas encore achevés.

DEMANDES	DE	RÉExAMEN	ET	APPELS	
DÉPOSÉS	DEVANT	LA	COMMISSION	DE	
RÉVISION	DE	L’ÉVALUATION	FONCIÈRE	

Seuls le propriétaire ou son représentant légal peu-
vent présenter une demande de réexamen  de l’éva-
luation d’un immeuble d’habitation. L’échéance 
pour soumettre une demande de réexamen à la 
suite d’un avis d’évaluation ordinaire est le 31 mars 
de l’année d’imposition concernée. Si la propriété 
est réévaluée durant l’année, l’échéance est fixée 
à 90 jours suivant l’envoi de l’avis d’évaluation 
supplémentaire. En vertu de la législation de l’On-
tario, les demandes de réexamen doivent être faites 
par écrit et préciser les raisons pour lesquelles le 
demandeur souhaite faire réexaminer l’évaluation. 
Il n’y a pas de frais pour la présentation d’une 
demande de réexamen.

RECOMMANDATION	2

Pour s’assurer que les inspections des propriétés 
pour lesquelles un permis de construction a été 
délivré sont effectuées en temps opportun pour 
permettre une réévaluation et une imposition 
rétroactives le plus tôt possible et surtout avant 
l’expiration du délai prescrit, la Société d’éva-
luation foncière des municipalités doit :

• demander à toutes les municipalités de la 
province de lui transmettre un avis officiel 
lorsque les travaux visés par les permis de 
construction sont achevés; 

• inspecter et réévaluer la valeur marchande 
de toutes ces propriétés avant l’expiration 
du délai prescrit par la loi pour la perception 
rétroactive de l’impôt foncier.

RÉPONSE	DE	LA	SOCIÉTÉ

La Société demandera aux municipalités de lui 
fournir l’information. Toutefois, il n’existe à 
l’heure actuelle aucune loi obligeant les muni-
cipalités à le faire. Lorsqu’on leur a demandé 

ce type d’information par le passé, les munici-
palités ont invoqué la protection des renseigne-
ments personnels, le manque de ressources ou 
d’autres raisons pour refuser nos demandes. 
Nous discuterons aussi de la question avec le 
ministère des Finances pour déterminer les 
modifications législatives qu’il faudrait appor-
ter pour obliger les municipalités à fournir 
l’information.

Nous tenons aussi à souligner qu’au début 
de 2009, la Société et des représentants munici-
paux ont formé un groupe de travail chargé de 
s’occuper de cette question. L’objectif du groupe 
de travail est d’encourager toutes les municipa-
lités à fournir en temps opportun à la Société de 
l’information complète à propos des travaux de 
construction. Le groupe de travail prévoit termi-
ner ses travaux en décembre 2010. 

La Société se concentrera sur l’inspection 
des propriétés pour lesquelles un permis de 
construction a été délivré et veillera à ce que 
toutes les évaluations admissibles soient ajou-
tées aux rôles d’évaluation rapidement et dans 
le délai prescrit. 
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Dans le cas d’une demande de réexamen suivant 
un avis d’évaluation ordinaire, la Société est tenue 
de rendre une décision et de répondre au plus tard 
le 30 septembre de l’année d’imposition, sauf si le 
propriétaire et la Société conviennent de reporter 
cette échéance, auquel cas la nouvelle échéance 
est fixée au 30 novembre de la même année 
d’imposition. La Société doit rendre une décision 
et répondre officiellement aux demandes de réexa-
men des avis d’évaluation supplémentaires dans les 
180 jours suivant la réception de la demande.

Les demandes de réexamen des évaluations fon-
cières sont traitées par les spécialistes de la révision 
des évaluations de chacun des 33 bureaux régio-
naux de la Société. Bien qu’il n’y ait pas d’exigences 
minimales concernant les travaux liés aux deman-
des de réexamen, il existe une ligne directrice sug-
gérant des étapes à suivre; en outre, les spécialistes 
de la révision des évaluations ont reçu une forma-
tion pertinente pour l’année d’imposition 2009. 

Les propriétaires ont déposé environ 
138 000 demandes de réexamen en 2009, ce qui 
représente environ 3 % du nombre total d’immeu-
bles d’habitation. Nous avons constaté que pour 
l’année d’imposition 2009, 45 % de toutes les 
demandes de réexamen à l’échelle de la province 
ont donné lieu en moyenne à une réduction de 
12 % de l’évaluation foncière initiale. 

Notre examen d’un échantillon de demandes de 
réexamen a révélé ce qui suit :

• pour les années d’imposition 2006 à 2008, les 
dossiers d’une demande de réexamen sur qua-
tre ne comportaient aucun document à l’appui 
de la décision rendue à la suite de la révision 
de l’évaluation;

• pour l’année d’imposition 2009, la documen-
tation figurant dans les dossiers des demandes 
de réexamen s’était beaucoup améliorée et 
soutenait généralement les résultats des révi-
sions, à quelques exceptions près.

Nous avons constaté que bien que les gestionnai-
res soient tenus d’examiner les dossiers des deman-
des de réexamen ayant débouché sur une réduction 
de plus de 15 % de l’évaluation, près de la moitié 

de ces dossiers ne contenaient aucune preuve de 
l’examen par un gestionnaire prescrit. En outre, les 
gestionnaires n’étaient pas tenus d’examiner les 
dossiers des demandes de réexamen n’ayant débou-
ché sur aucune réduction ou sur une réduction de 
moins de 15 % de la valeur marchande estimative, 
et ne l’ont généralement pas fait. 

Nous avons aussi constaté que pour l’année 
d’imposition 2008, les propriétaires d’immeubles 
d’habitation avaient déposé 980 appels auprès de 
la Commission de révision de l’évaluation foncière, 
dont 127 avaient déjà fait l’objet d’une demande 
de réexamen. Les résultats de ces appels étaient les 
suivants : 

• 22 % de tous les appels ont donné lieu à une 
réduction de l’évaluation foncière de 10 % en 
moyenne du montant initial; 

• 30 % des appels qui avaient déjà fait l’objet 
d’une demande de réexamen ont donné lieu à 
une réduction de l’évaluation foncière de 14 % 
en moyenne du montant initial.

RECOMMANDATION	3

Pour s’assurer que le bien-fondé des demandes 
de réexamen est évalué comme il se doit, et que 
les rajustements de l’évaluation foncière des 
propriétés visées sont étayés convenablement, la 
Société d’évaluation foncière des municipalités 
doit :

• établir des exigences obligatoires pour l’exé-
cution et la consignation des travaux relatifs 
aux demandes de réexamen;

• demander aux gestionnaires d’examiner un 
échantillon des dossiers des demandes de 
réexamen, y compris celles qui ne donnent 
pas lieu à une modification de l’évaluation 
foncière, et de consigner leurs travaux 
afin de garantir la conformité aux étapes 
suggérées pour la révision des demandes de 
réexamen.
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INSPECTIONS
Comme il est mentionné plus haut, le modèle 
d’évaluation foncière de la Société permet d’estimer 
la valeur marchande d’une propriété en fonction 
du prix de vente de propriétés comparables dans 
la même zone de marché. Pour ce faire, la Société 
tient à jour une base de données complète compre-
nant jusqu’à 200 attributs pour chaque immeuble 
d’habitation. Parmi les attributs clés visant à per-
mettre de déterminer la similarité des propriétés et, 
par conséquent, d’en estimer la valeur marchande, 
citons :

• l’emplacement;

• la superficie du terrain;

• la superficie habitable, y compris le sous-sol 
s’il est fini;

• la qualité de la construction;

• l’âge et l’état des constructions;

• les commodités comme les garages, les pisci-
nes, les foyers, la climatisation centrale et les 
salles de bain supplémentaires.

À l’exception de l’emplacement de la propriété et 
de la superficie du terrain, les autres attributs clés 
des propriétés peuvent changer au fil du temps. La 
Société doit donc veiller continuellement à ce que 

les renseignements sur les propriétés figurant dans 
sa base de données soient complets et le plus à jour 
possible, ce qu’elle fait principalement grâce à sa 
fonction d’inspection des propriétés.

Cycle d’inspection des propriétés 

Avant le rapport de l’Ombudsman de l’Ontario en 
2006, la Société n’avait pas établi de cycle d’inspec-
tion particulier pour les immeubles d’habitation. 
Pour donner suite à l’une des recommandations 
formulées dans ce rapport, la Société a établi un 
cycle d’inspection en 2007, en vertu duquel chaque 
propriété de la province doit être inspectée au 
moins une fois tous les 12 ans. Nous avons constaté 
que ce cycle est un peu plus long que celui d’autres 
administrations qui utilisent des estimations de la 
valeur marchande et qui divulguent l’information, 
et beaucoup plus long que le cycle recommandé par 
l’International Association of Assessing Officers, 
selon lequel chaque propriété devrait être évaluée 
tous les quatre à six ans.

La Société n’a pas été en mesure de nous fournir 
de l’information exacte ou utile à propos du nombre 
d’inspections réellement effectuées. Par exemple, 
la Société affirmait avoir inspecté 272 000 pro-
priétés dans toute la province en 2009; nous avons 
cependant constaté que ce chiffre était largement 
surévalué pour plusieurs raisons, notamment celles 
qui suivent : 

• Les inspections de propriétés individuelles 
pour lesquelles plusieurs permis de construc-
tion avaient été délivrés ont été traitées 
comme des inspections multiples – une pour 
chaque permis – même si les inspecteurs ne 
s’étaient rendus sur place qu’une seule fois. 

• Beaucoup de propriétés pour lesquelles une 
ou plusieurs inspections ont été consignées 
n’ont en réalité pas été inspectées du tout. Par 
exemple, notre examen d’un échantillon des 
dossiers d’inspection a révélé que beaucoup 
d’inspections consignées étaient en fait des 
visites de « reconnaissance des permis », 
c’est-à-dire que l’inspecteur passait en voiture 

RÉPONSE	DE	LA	SOCIÉTÉ

La Société est d’accord avec la recommandation 
du vérificateur général. Des exigences régle-
mentaires concernant l’exécution des révisions 
des demandes de réexamen et la consignation 
des travaux connexes ont été instaurées en octo-
bre 2009 et sont entrées en vigueur pour l’année 
d’imposition 2010. Ces exigences obligatoires 
seront révisées périodiquement, et le respect des 
exigences fera l’objet d’un suivi. 

La Société intégrera aussi un processus 
d’examen par les gestionnaires d’un échantillon 
de toutes les demandes de réexamen, y compris 
celles qui ne donnent lieu à aucune modification 
de l’évaluation foncière.  
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devant la propriété visée sans s’arrêter pour 
effectuer une inspection.

Nous avons également constaté ce qui suit :

• Dans toute la province, plus de 1,5 million 
d’immeubles d’habitation – soit un sur trois 
– n’avaient pas été inspectés ou n’avaient pas 
fait l’objet d’une mise à jour de leurs attributs 
depuis plus de 12 ans. Dans un des bureaux 
que nous avons visités, près d’un immeuble 
sur deux se trouvait dans cette situation.

• Dans les quatre bureaux que nous avons visi-
tés, la grande majorité des inspections consi-
gnées au cours des deux dernières années 
concernaient des propriétés pour lesquelles 
un permis de construction avait été délivré ou 
pour lesquelles une demande de réexamen ou 
un appel auprès de la Commission de révision 
de l’évaluation foncière avait été déposé. En 
fait, deux des quatre bureaux visités n’avaient 
pas sélectionné d’autres propriétés pour une 
inspection cyclique durant cette période.

• Les deux bureaux qui avaient sélectionné 
d’autres propriétés pour une inspection 
n’avaient pas, dans la grande majorité des 
cas, choisi les propriétés les plus susceptibles 
d’avoir été sous-évaluées ou surévaluées en 
fonction, par exemple, d’un ratio du prix de 
vente à l’évaluation foncière élevé ou faible.

Charge de travail des inspecteurs

Les détails concernant le nombre d’immeubles 
d’habitation et d’inspecteurs et le nombre moyen 
de propriétés par inspecteur dans l’ensemble de la 
province et pour les quatre bureaux que nous avons 
visités sont présentés à la Figure 6.

Comme l’indique la Figure 6, le nombre moyen 
de propriétés par inspecteur variait considéra-
blement d’un bureau visité à l’autre et, dans deux 

RECOMMANDATION	4

Pour s’assurer que les renseignements sur les 
propriétés figurant dans sa base de données 
sont complets et le plus à jour possible et qu’elle 
dispose d’information fiable en ce qui concerne 
les inspections réalisées, la Société d’évaluation 
foncière des municipalités doit :

• exiger de chaque bureau régional qu’il 
sélectionne chaque année au moins quelques 
propriétés pour une inspection en fonction 
du risque de sous-évaluation ou de suréva-
luation, en vue de respecter son cycle d’ins-
pection de 12 ans; 

• tenir à jour des données exactes et utiles en 
ce qui concerne le nombre et le type d’ins-
pections réalisées (par exemple, enquêtes 
relatives au prix de vente, visites liées aux 
permis de construction et inspection des 
nouvelles constructions).

RÉPONSE	DE	LA	SOCIÉTÉ

La Société est d’accord avec la recommandation 
du vérificateur général. Un plan global visant 
l’inspection de certaines propriétés en fonction 
du risque de sous-évaluation ou de suréva-
luation dans le cadre du cycle d’inspection 
sur 12 ans est en place, et un plan de travail 
correspondant pour chaque bureau sera établi 
annuellement. Les inspections des propriétés 
prévues dans le cycle d’inspection sur 12 ans 
seront conformes aux définitions de l’Interna-
tional Association of Assessing Officers de ce qui 
constitue une inspection sur place ou une solu-
tion de rechange acceptable, et comprendront 
notamment la prise de photos numériques et des 
inspections de secteur. Nous tenons à souligner 
que ces initiatives pourraient exiger des ressour-
ces supplémentaires. 

La Société consignera clairement dans sa 
base de données centrale le nombre et le type 
d’inspections effectuées, ainsi que les visites et 
les autres méthodes de validation des renseigne-
ments sur les propriétés mises en oeuvre. 
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des bureaux, il différait considérablement de la 
moyenne provinciale. 

Il n’existe à l’heure actuelle aucun système effi-
cace ni aucune exigence pour la surveillance et l’éva-
luation du rendement des inspecteurs. Nous avons 
toutefois été informés que la Société avait établi une 
ligne directrice informelle en vertu de laquelle les 
inspecteurs devaient effectuer entre cinq et onze 
inspections par jour, selon le type d’inspection et le 
type de propriété. Nous avons constaté que, dans les 
faits, le nombre moyen d’inspections quotidiennes 
réalisées par chaque inspecteur consigné pendant 
les deux dernières années, tant à l’échelle provin-
ciale que dans les quatre bureaux visités, s’établis-
sait à environ cinq, mais pouvait descendre jusqu’à 
trois dans certains autres bureaux.

En présumant que les inspecteurs continuent 
d’effectuer en moyenne cinq inspections par 
jour et que le nombre d’immeubles d’habitation 
n’augmente pas, le cycle d’inspection provincial 
réel devrait durer environ 18 ans. Dans les qua-
tre bureaux que nous avons visités, il durerait 
entre 13 et 25 ans.

Nous avons aussi constaté que dans son rapport 
de 2006, l’Ombudsman de l’Ontario recommandait 
à la Société d’examiner ses besoins en matière de 
dotation pour déterminer quelles stratégies de dota-
tion pourraient lui permettre d’améliorer la collecte 
de données exactes sur les immeubles d’habitation. 
À la suite de cette recommandation, la Société a 
rehaussé ses exigences en matière de formation et 
a embauché des employés contractuels temporaires 

pour inspecter des propriétés. Toutefois, même si 
le nombre total d’inspecteurs atteignait un sommet 
record d’environ 320 en 2007, il a sans cesse dimi-
nué depuis et s’établissait à environ 230 à la fin de 
nos travaux de vérification, en avril 2010.

Qualité des inspections réalisées

L’information qui nous a été fournie par la Société 
montre qu’environ une inspection sur quatre donne 
lieu à une modification de l’évaluation foncière 
de la propriété supérieure à 10 000 $ ou à 5 % de 
l’évaluation antérieure. L’augmentation totale de 
l’évaluation foncière n’est toutefois pas connue.

Les exigences relatives à l’exécution d’une ins-
pection d’un immeuble d’habitation sont clairement 
décrites dans le manuel de la Société portant sur la 
collecte de données résidentielles et sur l’enquête 
sur la vente de propriétés. Parmi les exigences, 
citons ce qui suit :

• réalisation d’un croquis illustrant les mesu-
res extérieures (sur papier ou en format 
électronique);

• observation et consignation des détails relatifs 
à l’immeuble, par exemple le style de toit et la 
finition, le type de construction, la présence 
d’un dispositif de climatisation, etc.; 

• description et consignation de tous les détails 
pertinents relatifs aux structures secondaires, 
par exemple les porches et les piscines.

Le manuel ne précise cependant pas les exigences 
minimales concernant les renseignements à consi-
gner dans le cadre des inspections des immeubles 
d’habitation visant à déterminer si les travaux requis 
ont été exécutés comme il se doit. Notre examen 
d’un échantillon de dossiers d’inspection a révélé 
que certains d’entre eux étaient bien documentés 
et indiquaient clairement les travaux exécutés ainsi 
que les rajustements apportés en conséquence. 
Nous avons toutefois constaté une documentation 
inadéquate dans la grande majorité des dossiers que 
nous avons examinés, et dans certains cas aucune 
documentation à l’appui des travaux effectués, le cas 
échéant, et des rajustements apportés. 

Nbre	de
Nbre	de Nbre propriétés	par

	propriétés d’inspecteurs inspecteur
Ontario 4	241	809 233 18	205
Toronto 641 384 25 25 655

Richmond Hill 304 861 23 13 255

St. Catharines 155 187 8 19 398

Thunder Bay 111 953 6 18 659

Figure 6 : Nombre d’inspecteurs et d’immeubles 
d’habitation en 2009 
Source des données : Société, 31 décembre 2009
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Contrôle de qualité des inspections réalisées
Lorsqu’une inspection donne lieu à une modification 
de l’évaluation foncière, deux processus distincts de 
contrôle de qualité sont censés être mis en branle : 

• Chaque dossier d’inspection doit faire l’objet 
d’un examen de supervision et d’une appro-
bation par un autre inspecteur du bureau 
régional. 

• Une unité centrale du contrôle de la qualité 
examine un petit échantillon de dossiers d’ins-
pection et procède à une nouvelle inspection 
des propriétés visées. 

Nous estimons que s’ils sont mis en oeuvre 
comme il se doit, ces deux processus devraient 
offrir un niveau raisonnable de supervision des 
dossiers où l’inspection entraîne une modification 
de l’évaluation foncière. Cependant, nous avons 
noté ce qui suit :

• Les examinateurs doivent fournir une attes-
tation des examens de supervision effectués 
en signant une fiche de contrôle de processus. 
Dans de nombreux cas, toutefois, cette fiche 
n’avait pas été remplie et rien n’indiquait quels 
travaux d’examen de supervision avaient été 
effectués, ni si de tels travaux avaient été faits.

• Au cours des trois dernières années, la 
fonction centrale de contrôle de la qualité 
a examiné un petit échantillon de dossiers 
et constaté qu’en moyenne, 10 % des dos-
siers examinés contenaient des erreurs. La 
correction de ces erreurs a donné lieu à des 
augmentations de plus de 5 % de l’évaluation 
foncière initiale, augmentations que la Société 
juge importantes. Ces résultats montrent que 
les examens par une fonction centrale sont 
efficaces, mais que les examens réalisés par les 
bureaux locaux pourraient être améliorés. 

Même si la grande majorité des inspections ne 
donnent pas lieu à une modification des évaluations 
foncières, la Société n’a mis en place aucun méca-
nisme de contrôle de qualité ou de supervision, 
qu’il soit centralisé ou régional, pour examiner un 
échantillon des inspections qui n’ont pas entraîné 
une modification de l’évaluation foncière. 

RECOMMANDATION	5

Pour s’assurer que les inspections sont réalisées 
de façon efficace et que les dossiers sont remplis 
et documentés comme il se doit et soutiennent 
les changements apportés à l’évaluation foncière 
des propriétés, la Société d’évaluation foncière 
des municipalités doit :

• surveiller et évaluer régulièrement le ren-
dement des inspecteurs en ce qui a trait à la 
qualité des inspections et au nombre moyen 
d’inspections réalisées chaque jour;

• s’assurer que les dossiers sont documentés 
conformément à des normes acceptables et 
montrent clairement les travaux effectués 
et les changements apportés à l’évaluation 
foncière en conséquence;

• superviser le degré de réussite de chaque 
bureau régional à l’égard de l’atteinte de la 
cible d’un cycle d’inspection de 12 ans.

RÉPONSE	DE	LA	SOCIÉTÉ

Pour donner suite aux constatations du vérifica-
teur général à ce sujet, la Société examinera ses 
pratiques actuelles en matière de surveillance 
et d’évaluation du rendement des inspecteurs 
et de la qualité des inspections réalisées, afin 
d’améliorer la documentation des dossiers et 
les rapports sur les changements apportés aux 
évaluations foncières. À cet égard, la Société 
a récemment entrepris d’examiner les heures 
travaillées pour établir des points de référence 
en matière de rendement et de qualité du travail 
effectué par les inspecteurs.

La Société assure déjà un suivi électronique 
des travaux effectués et des modifications 
apportées aux évaluations foncières dans qua-
tre de ses plus grands bureaux (Mississauga, 
Oshawa, Peterborough et Richmond Hill) et 
entend déployer la même solution dans tous 
ses bureaux. De plus, la Société effectuera des 
examens internes périodiques afin de surveiller 
les progrès réalisés vers l’atteinte d’un cycle 
d’inspection de 12 ans.  
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DÉPENSES
Au fil du temps, le gouvernement de l’Ontario a 
émis un certain nombre de directives en ce qui 
concerne l’acquisition de biens et services et les 
frais de déplacement, de repas et d’accueil, que les 
ministères et les organismes de la Couronne sont 
tenus de respecter. Au moment de notre vérifica-
tion, par exemple, les directives du gouvernement 
à propos de l’acquisition des biens et services ren-
fermaient des exigences très spécifiques et étaient 
accompagnées de documents portant notamment 
sur ce qui suit :

• la définition des besoins en matière de biens 
et services; 

• l’évaluation des solutions possibles pour 
combler les besoins en matière de biens et 
services; 

• la mise en place d’un processus d’acquisition 
concurrentiel pour les biens et services qui 
coûtent plus que les seuils établis;

• la passation de marché, y compris l’établisse-
ment et la consignation des produits livrables 
mesurables et des échéanciers; 

• le processus de paiement visant à garantir que 
seuls les biens et services réellement reçus 
sont payés; 

• l’évaluation du rendement du fournisseur.
Toutefois, comme la Société n’est pas un orga-

nisme de la Couronne, elle n’est pas assujettie aux 
directives du gouvernement et on ne lui a jamais 
demandé de s’y conformer. Durant la période visée 
par notre vérification, la Société pouvait donc 
élaborer à sa discrétion ses propres politiques et 
procédures en matière d’acquisition de biens et 
services et de remboursement des frais de déplace-
ment, de repas et d’accueil. En ce qui concerne la 
pertinence d’exiger que les politiques et procédures 
d’acquisition de la Société respectent l’esprit et l’in-
tention des directives du gouvernement, nous avons 
constaté que cette question n’a jamais été abordée 
ni dans le protocole d’entente entre la Société et 
le ministère des Finances, ni par les représentants 
respectifs des deux organismes.

Au deuxième semestre de 2009, après que les 
pratiques d’approvisionnement de Cybersanté 
Ontario eurent suscité un intérêt considérable 
de la part du public, le ministère des Finances 
a informé la Société et les autres organismes de 
la nécessité de se conformer aux directives du 
gouvernement en matière d’approvisionnement 
et de frais de déplacement, de repas et d’accueil. 
En ce qui a trait aux services de consultation, par 
exemple, les exigences obligatoires comprennent 
maintenant le recours à un processus d’acquisition 
concurrentiel pour tous les services de consultation, 
quels qu’en soient les coûts, l’approvisionnement 
non concurrentiel étant autorisé seulement dans 
certains cas. Lorsque des services de consultation 
sont acquis sans processus concurrentiel, les 
organismes comme la Société sont maintenant 
tenus d’obtenir l’approbation du sous-ministre et du 

RECOMMANDATION	6

Pour améliorer l’efficacité de la fonction de 
contrôle de qualité actuelle, la Société d’évalua-
tion foncière des municipalités doit :

• s’assurer que les examens de supervision des 
dossiers d’inspection sont effectués comme il 
se doit et documentés convenablement; 

• inclure dans son processus d’examen quel-
ques dossiers d’inspection qui n’ont pas 
donné lieu à une modification de l’évalua-
tion foncière. 

RÉPONSE	DE	LA	SOCIÉTÉ

La Société est d’accord avec la recommandation 
du vérificateur général. Elle examinera et mettra 
à jour ses procédures de contrôle de qualité et 
veillera à ce que les examens de supervision des 
dossiers d’inspection soient effectués comme 
il se doit et documentés convenablement. La 
Société s’assurera aussi que les dossiers d’ins-
pection n’ayant pas donné lieu à une modifica-
tion de l’évaluation foncière sont inclus dans son 
processus d’examen. 
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ministre pour les marchés supérieurs à 100 000 $, 
et celle du Conseil du Trésor/Conseil de gestion 
du gouvernement pour les marchés supérieurs à 
un million de dollars. 

Dans l’ensemble, la Société a fait quelques pro-
grès en ce qui concerne le contrôle des dépenses en 
dotation et des autres frais, particulièrement si l’on 
tient compte du fait que le nombre de propriétés 
en Ontario a augmenté d’environ 20 % depuis la 
création de l’organisme en 1998. Nous avons aussi 
constaté que la Société avait établi des exigences 
raisonnables en ce qui concerne la définition des 
besoins en matière de biens et services et l’acqui-
sition selon un régime de concurrence, en règle 
générale comparables à celles du gouvernement 
de l’Ontario. Les politiques de la Société à propos 
du remboursement des frais de déplacement, de 
repas et d’accueil et des autres frais divers, bien 
qu’elles soient moins restrictives que celles du 
gouvernement de l’Ontario, étaient généralement 
raisonnables. Toutefois, les exigences relatives à la 
passation de marchés, au traitement des paiements 
versés aux experts-conseils et aux sous-traitants et 
aux évaluations effectuées par des sous-traitants 
étaient soit inexistantes, soit très peu efficaces.

Notre examen d’un grand éventail de dépenses 
pour des biens et services a révélé que la Société 
n’avait pas observé de bonnes pratiques opération-
nelles ni, le cas échéant, ses propres politiques et 
procédures obligatoires. En conséquence, la Société 
n’a pas été en mesure de démontrer – et nous 
n’avons pas été en mesure de déterminer – si, par 
exemple, les montants payés visaient uniquement 
des biens et services réellement reçus et surtout si 
les dépenses respectaient le principe de l’optimisa-
tion des ressources. En outre, nous avons constaté 
de nombreux cas où les remboursements des frais 
de déplacement, de repas, d’accueil et d’autres 
frais semblaient excessifs ou, de notre point de 
vue, inappropriés. Nos observations détaillées sont 
présentées ci-dessous.

Définition des besoins en matière de biens 
et services 

Depuis cinq ans, la Société a dépensé chaque année 
plus de 50 millions de dollars pour acquérir des 
biens et services. Sa politique d’approvisionnement 
interne stipule que les biens et services ne peuvent 
être acquis que si certaines exigences sont respec-
tées. Cette politique prévoit notamment ce qui suit :

• l’établissement d’une définition claire des 
besoins opérationnels justifiant l’acquisition; 

• l’examen des différentes solutions possibles 
pour répondre aux besoins opérationnels et la 
sélection de l’option la plus appropriée; 

• la préparation d’une demande d’achat dûment 
autorisée, qui indique clairement l’autorisa-
tion de procéder à l’achat.

Notre examen d’un échantillon d’acquisitions a 
révélé qu’à quelques exceptions près, rien n’indique 
que ces exigences aient été respectées. Pour presque 
toutes les acquisitions que nous avons examinées, 
aucun document n’appuyait l’achat ni ne montrait 
que d’autres solutions avaient été envisagées. En 
outre, dans la plupart des cas, le formulaire de 
demande d’achat requis autorisant l’acquisition 
ne figurait pas dans le dossier ou n’avait pas été 
approuvé.

Processus d’acquisition de biens et 
services 

Pour s’assurer que tous les fournisseurs soient trai-
tés équitablement et qu’elle utilise ses ressources de 
manière optimale, la Société a établi des exigences 
concernant l’acquisition concurrentielle de biens 
et services. Ces exigences varient selon le type 
d’acquisition et le coût total prévu, comme il est 
indiqué à la Figure 7. Toutefois, nous avons aussi 
constaté que la politique de la Société autorise des 
procédures d’acquisition différentes de celles qui 
sont décrites ci-dessus lorsque des justifications 
satisfaisantes sont fournies.

Notre examen d’un échantillon des dépenses 
pour des biens et services qui auraient dû être 
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acquis de manière concurrentielle a révélé ce qui 
suit : 

• Pour près de la moitié des acquisitions, rien 
n’indique que les biens et services ont été 
acquis selon un processus concurrentiel, 
comme l’exige la politique. Plus particulière-
ment, aucun document ne figurait aux dos-
siers pour indiquer comment le fournisseur 
retenu avait été sélectionné, ou pourquoi 
l’acquisition avait été faite auprès d’un four-
nisseur unique.

• Pour près de la moitié des acquisitions 
effectuées par l’entremise d’un processus 
concurrentiel, les documents figurant aux 
dossiers n’indiquaient pas adéquatement les 
critères ou facteurs pris en considération pour 
la sélection du fournisseur retenu. Parmi les 
principales lacunes de la documentation, 
citons :

• la déficience des critères utilisés pour éva-
luer les propositions; 

• l’absence d’évaluation des propositions, 
étayée par exemple par des fiches d’évalua-
tion dûment remplies; 

• l’absence des motifs justifiant la sélection 
du fournisseur retenu.

Dans un cas, par exemple, un contrat plurian-
nuel d’une valeur potentielle de plus de 450 000 $ 
a été octroyé à un fournisseur qui avait pourtant 
obtenu une note nulle pour tous les critères de 

sélection et soumis la proposition ayant obtenu la 
note la plus faible des trois propositions reçues. Les 
motifs justifiant le choix de ce fournisseur n’étaient 
pas consignés au dossier.  

Nous avons aussi constaté que la ligne directrice 
de la Société concernant l’acquisition des services 
professionnels d’un expert-conseil précise que les 
paiements totaux versés à un expert-conseil pour 
un projet particulier ne peuvent pas être supérieurs 
à deux fois le prix convenu dans le contrat initial. 
Nous avons cependant constaté que dans de nom-
breux cas, des ententes contractuelles d’un montant 
relativement faible n’avaient pas été conclues par 
l’entremise d’un processus concurrentiel et avaient 
par la suite été modifiées plusieurs fois, ce qui 
augmentait considérablement la valeur de l’entente 
initiale – cette hausse atteignait dans certains cas 
plus d’un million de dollars, ou 1 500 %. 

Par exemple, nous avons constaté que dans 
certains cas, la Société avait octroyé des contrats 
d’une valeur tout juste inférieure à 100 000 $ 
chacun à trois sous-traitants différents, avec peu ou 
pas de documents d’appui. Ces contrats ont tous été 
prolongés entre 12 et 14 fois, et se sont soldés par 
des paiements totaux allant de 1,1 million à 1,6 mil-
lion de dollars. Dans les trois cas, certaines des 
prolongations de contrat ont été approuvées bien 
longtemps après que les travaux supplémentaires 
eurent été exécutés et payés.

Exigence	minimale
Services	de	consultation
moins de 5 000 $ fournisseur unique acceptable 

5 000 $–50 000 $ 1 ou 2 soumissions écrites

50 000 $–100 000 $ 3 soumissions écrites ou plus

100 000 $ et plus appel d’offres formel

Biens	généraux	et	services	juridiques
moins de 5 000 $ fournisseur unique acceptable 

5 000 $–50 000 $ 1 ou 2 soumissions écrites 

50 000 $ et plus appel d’offres formel 

Figure 7 : Exigences relatives à l’acquisition en régime 
de concurrence, en octobre 2009
Source des données : Société d’évaluation foncière des municipalités

RECOMMANDATION	7

Pour s’assurer que les biens et services sont 
acquis uniquement lorsque les besoins le justi-
fient et qu’ils sont les plus appropriés dans les 
circonstances, la Société d’évaluation foncière 
des municipalités (Société) doit observer sa 
propre politique d’approvisionnement et veiller 
à ce que chaque acquisition soit :

• justifiée par des besoins opérationnels claire-
ment définis; 

• l’option qui convient le mieux pour répon-
dre aux besoins opérationnels dans les 
circonstances; 



Rapport annuel 2010 du Bureau du vérificateur général de l’Ontario246

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
08

Ententes contractuelles

Ce n’est qu’en octobre 2009 que la Société a établi 
des exigences formelles en matière de passation de 
contrats écrits avec ses fournisseurs. Auparavant, 
la forme et le contenu de toutes les ententes écrites 
avec les fournisseurs étaient laissés à la discrétion 
de la personne qui autorisait la transaction, quelle 
que soit l’importance des dépenses prévues.

Notre examen d’un échantillon de documents 
d’appui des ententes conclues entre la Société et ses 
fournisseurs a révélé ce qui suit :

• Pour certains achats pouvant aller jusqu’à 
300 000 $, un bon de commande constituait 
le seul document à l’appui de la transaction. 
Toutefois, un bon de commande remplace 
mal une entente contractuelle, parce qu’il ne 
contient aucune preuve que les modalités ont 
été acceptées par le fournisseur, et qu’il ne 
précise pas nombre des modalités et condi-
tions habituelles qui figurent normalement 
dans une entente écrite en bonne et due 
forme.

• Bien que des ententes écrites aient été en 
place pour beaucoup des acquisitions que 
nous avons examinées, leur utilité était 
extrêmement limitée pour diverses raisons, 
notamment celles qui suivent :

• 40 % des ententes avaient été préparées 
et signées après que les biens ou les 
services eurent été livrés et que les factures 
connexes eurent été reçues et payées; 

• environ la moitié des ententes ne com-
portaient pas les modalités et conditions 
normalement jugées prudentes, par 
exemple un prix plafond, une description 
des produits livrables et l’échéancier. Sans 
entente mutuelle sur ces questions, il 
devient difficile de surveiller le travail d’un 
fournisseur ou d’un expert-conseil et de 
résoudre d’éventuels différends.

En outre, beaucoup des ententes avaient été 
approuvées par des personnes qui n’avaient pas le 
pouvoir de le faire. 

• étayée par une demande d’achat autorisée 
comme il se doit et indiquant clairement 
l’autorisation de procéder à l’acquisition.

Pour s’assurer que tous les fournisseurs sont trai-
tés équitablement et qu’elle utilise ses ressources 
de manière optimale, la Société doit aussi :

• acquérir les biens et services de façon 
concurrentielle, en conformité de ses pro-
pres exigences et de celles du ministère des 
Finances;

• préparer et tenir à jour, pour chaque transac-
tion, des documents adéquats pour justifier 
le choix du fournisseur retenu.

RÉPONSE	DE	LA	SOCIÉTÉ

À l’automne 2009, la Société a examiné et 
renforcé ses politiques en matière d’approvi-
sionnement, y compris les limites des pouvoirs 
de délégation, pour s’assurer de se conformer 
aux dispositions des directives de l’Ontario 
en matière d’approvisionnement touchant les 
« autres entités incluses ». Tous les gestionnaires 
responsables des acquisitions ont reçu une 
formation sur les politiques d’approvisionne-
ment avant la fin de 2009. En janvier 2010, la 
Société a mis en oeuvre un nouveau système 
de planification des ressources d’entreprise qui 
prend en charge l’approbation électronique 
multi-niveaux de toutes les demandes d’achat, 
en fonction de sa structure de délégation des 
pouvoirs. La Société effectuera des vérifications 
internes périodiques pour rendre compte de la 
conformité aux politiques révisées.

Tous les documents relatifs aux achats 
pour chaque nouveau contrat sont maintenant 
remplis et versés dans un dossier centralisé au 
sein de l’unité des achats. Cette façon de faire 
permettra à la Société de s’assurer que tous les 
biens et services sont acquis dans le cadre d’un 
processus concurrentiel (lorsque la politique 
l’exige) et que les documents appropriés à l’ap-
pui du choix du fournisseur sont établis comme 
il se doit.   
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Paiements versés aux sous-traitants
Notre examen d’un échantillon de factures payées 
concernant des services de consultation nous a 
permis de constater que dans de nombreux cas, les 
factures n’étaient pas suffisamment détaillées pour 
permettre de déterminer si les montants facturés 
étaient conformes à l’entente contractuelle, ni si les 
services avaient effectivement été reçus. Par exem-
ple, le personnel de la Société chargé de la supervi-
sion a souvent approuvé des factures qui n’étaient 
pas étayées par des feuilles de temps individuelles 
ou par d’autres documents. La Société n’était donc 
pas en mesure d’établir le caractère raisonnable des 
montants facturés et payés.

Dans les cas où les factures étaient suffisamment 
détaillées, nous avons constaté ce qui suit :

• Dans certains cas, les taux horaires facturés et 
payés étaient supérieurs à ceux qui figuraient 
dans l’entente contractuelle. Par exemple, des 
services de consultation qui auraient dû être 
facturés selon un taux horaire de 62,40 $ ont 
été facturés à un taux horaire de 75 $. 

• Dans la plupart des cas, le remboursement 
de frais de déplacement n’était pas étayé par 
des reçus, même si des reçus étaient exigés en 
vertu de l’entente contractuelle sous-jacente. 
Par exemple, à cause de l’absence de tout 
document d’appui, la nature et le caractère 
raisonnable de frais de déplacement de 
11 000 $ déclarés par un fournisseur n’ont pas 
pu être établis. 

Qualification des fournisseurs et évaluation de 
leur rendement 

La Société n’a établi aucune exigence en ce qui a 
trait aux qualifications des fournisseurs éventuels 
et n’a mis en place des exigences concernant l’éva-
luation du rendement de ses fournisseurs qu’en 
octobre 2009. Il n’y avait donc aucune exigence en 
place durant la période visée par notre vérification 
pour évaluer les qualifications des fournisseurs 
éventuels et leur rendement, sauf pour préciser 
que les contrats de consultation ne pouvaient être 

prolongés que si l’expert-conseil avait déjà effectué 
des travaux satisfaisants.

Pour toutes les ententes que nous avons exami-
nées, la Société n’avait pas consigné son évaluation 
des qualifications des fournisseurs et n’a pas été 
en mesure de nous fournir une seule évaluation 
du rendement des fournisseurs, même pour ceux 
dont les contrats avaient été prolongés à nombre de 
reprises. 

RECOMMANDATION	8

La Société d’évaluation foncière des municipali-
tés doit adopter de bonnes pratiques opération-
nelles en s’assurant : 

• qu’elle conclut des ententes écrites appro-
priées avec tous ses fournisseurs de biens 
et services, et que ces ententes écrites com-
prennent toutes les modalités et conditions 
auxquelles il est normal de s’attendre, par 
exemple les prix plafonds, les produits livra-
bles et les échéanciers; 

• que ces ententes sont approuvées par des 
personnes ayant le pouvoir de le faire;

• que les factures des fournisseurs renferment 
suffisamment de détails pour permettre 
de déterminer le caractère raisonnable des 
montants facturés et payés; 

• qu’elle évalue et documente comme il se 
doit les qualifications et le rendement de ses 
fournisseurs de biens et services. 

RÉPONSE	DE	LA	SOCIÉTÉ

La Société est d’accord avec la recommandation 
du vérificateur général. Dans le cadre de la 
mise en oeuvre de ses nouvelles politiques en 
matière d’approvisionnement et de délégation 
des pouvoirs, la Société veillera à tenir compte 
de cette recommandation et effectuera périodi-
quement des vérifications internes pour évaluer 
la conformité et en rendre compte. 

Depuis janvier 2010, les valeurs des contrats 
sont inscrites dans le nouveau système de pla-
nification des ressources d’entreprise dès leur 
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Frais de déplacement, de repas et 
d’accueil

En règle générale, les employés utilisent une for-
mule de demande de remboursement de frais pour 
toutes leurs dépenses en matière de déplacement, 
de repas et d’accueil. En 2009, le premier ministre 
a demandé aux vérificateurs externes des organis-
mes, conseils et commissions de l’Ontario d’exa-
miner la conformité aux politiques provinciales 
en ce qui a trait aux demandes de remboursement 
de frais présentées par les employés. Bien que la 
Société ne soit pas un organisme de la Couronne, 
nous avons examiné un échantillon des deman-
des de remboursement de frais en réponse à la 
demande du premier ministre. Notre examen d’un 
vaste éventail des frais de déplacement, de repas et 
d’accueil et d’autres dépenses a révélé un certain 
nombre de cas qui semblaient douteux. Nos obser-
vations détaillées sont présentées ci-dessous.

Frais de déplacement
Nous avons constaté plusieurs cas où des cadres 
supérieurs ont été remboursés pour des déplace-
ments en dehors de la province, dont les circonstan-
ces sont à notre avis douteuses. Par exemple, une 
personne a assisté à une conférence intitulée North 
American Conference on Customer Management – 
Inspiring Relationships for Profitable Growth and Per-
sonal Fulfillment à Anaheim, en Californie. Les frais 
remboursés pour ce voyage totalisaient 5 953 $, dont 
2 500 $ pour les droits d’inscription à la conférence. 
En outre, des membres du personnel ont obtenu à de 
nombreuses occasions un remboursement pour des 
frais de location d’une chambre d’hôtel à proximité 

de leur lieu de travail normal, ce qui contrevient à 
la politique de la Société sur le remboursement des 
dépenses des employés.

La Société gère un parc d’environ 220 véhicules 
affectés aux divers bureaux régionaux, dont l’utili-
sation est principalement réservée aux inspecteurs. 
Nous avons constaté que l’utilisation de ces véhicu-
les était généralement bien gérée et faisait l’objet de 
contrôles appropriés. 

Notre examen d’un échantillon de demandes 
de remboursement pour l’utilisation de voitures 
privées a révélé ce qui suit :

• Dans presque tous les cas, et en contravention 
de la politique de la Société, rien n’indiquait 
que la disponibilité et l’utilisation d’un véhi-
cule du parc avaient été envisagées. 

• La validité du quart des demandes de rem-
boursement pour l’utilisation d’une voiture 
privée n’a pas pu être vérifiée parce que ni 
l’objet ni les points de départ et d’arrivée des 
déplacements n’étaient indiqués. Par exemple, 
une personne a obtenu un remboursement 
de 400 $ pour des « réunions à Pickering et à 
Muskoka », sans fournir plus de détails.

La Société maintient en outre une flotte de 
12 bateaux (pour se rendre aux propriétés non 
accessibles par la route), dont les coûts totaux de 
fonctionnement et d’entretien annuels s’établissent 
à 26 000 $. Deux de ces bateaux n’ont pas servi du 
tout en 2009, et cinq ont été utilisés moins de dix 
jours durant l’année. Bien que l’un des bateaux ait 
été acquis en 2009 au coût de 11 300 $, la Société 
n’a pas été en mesure de montrer qu’elle avait 
effectué une analyse pour déterminer le nombre de 
bateaux dont elle avait besoin ni pour évaluer les 
autres options possibles, par exemple la location 
d’un bateau. 

Frais de repas et d’accueil 
Les indemnités de repas actuellement prévues par 
la Société pour les employés en déplacement profes-
sionnel ou qui exercent d’autres activités profession-
nelles s’établissent à 38,50 $ par journée complète, 

conclusion. Tous les paiements de factures ulté-
rieurs sont vérifiés en regard du prix convenu 
par contrat. 

La Société établira en outre un processus 
d’évaluation et de consignation des qualifica-
tions et du rendement de ses fournisseurs. 
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ce qui est légèrement inférieur au montant des 
indemnités de repas prévues pour la fonction 
publique de l’Ontario. 

La politique de la Société autorise en outre les 
remboursements au-delà de ce montant lorsque 
les reçus originaux sont fournis. Il semble toutefois 
qu’aucune limite maximale n’ait été établie. 

Notre examen d’un échantillon de demandes de 
remboursement présentées par les employés pour 
les repas, l’accueil, les récompenses aux employés 
et la promotion auprès des clients a révélé certaines 
demandes qui étaient à notre avis excessives ou 
douteuses. Par exemple :

• un montant de 955 $ a été remboursé pour 
un repas pour 12 personnes à la Tour CN pour 
« célébrer les résultats de fin d’exercice du 
service »; 

• un montant de 746 $ a été remboursé 
pour un dîner de Noël du personnel pour 
16 personnes; 

• un montant de 550 $ a été remboursé pour un 
dîner du personnel pour 31 personnes, dont 
les noms ne sont pas indiqués, à bord d’un 
bateau de croisière d’une journée; 

• un montant de 625 $ a été remboursé pour 
25 cartes-cadeaux de restaurant à remettre 
comme récompense aux employés, sans que 
soient précisés les noms des employés qui ont 
effectivement reçu une carte-cadeau;

• un montant de 125 $ a été remboursé pour 
un plateau de fruits offert à un membre de la 
direction à l’occasion de son anniversaire de 
naissance; 

• un montant de 1 700 $ a été remboursé 
pour l’achat de bâtons de golf TaylorMade, 
de consoles Wii de Nintendo et d’appareils 
iPod Touch comme cadeaux promotionnels, 
sans aucun document d’appui indiquant à qui 
ces cadeaux ont été remis ni pourquoi, compte 
tenu du mandat de l’organisme, de tels 
cadeaux promotionnels étaient nécessaires. 

RECOMMANDATION	9

La Société d’évaluation foncière des municipa-
lités (la Société) doit consulter le ministère des 
Finances pour déterminer si celui-ci a l’intention 
de lui demander de se conformer à l’esprit et 
à l’intention de la directive du gouvernement 
en matière de remboursement des frais de 
déplacement, de repas et d’accueil. Par ailleurs, 
la Société doit faire preuve de plus de rigueur 
dans la mise en application de ses politiques en 
matière de déplacement, de repas et d’accueil.

RÉPONSE	DE	LA	SOCIÉTÉ

Le 2 octobre 2009, le ministre des Finances 
a demandé à la Société de se conformer à la 
directive du gouvernement sur les frais de 
déplacement, de repas et d’accueil. La Société a 
donc révisé ses politiques pour les harmoniser 
à la directive provinciale, et effectuera périodi-
quement des vérifications internes pour évaluer 
la conformité aux politiques et rendra compte 
des résultats. En outre, la Société a amélioré 
ses lignes directrices en matière d’accueil et de 
cadeaux en les harmonisant à celles de la fonc-
tion publique de l’Ontario. La politique actuelle 
de la Société comprend également des exigences 
obligatoires pour les réunions et activités profes-
sionnelles sur place et à l’extérieur. 

La Société mettra rigoureusement en 
application cette politique en sensibilisant et 
en formant ses employés, et en demandant à sa 
Direction des finances d’effectuer des vérifica-
tions. Elle continuera en outre à mener pério-
diquement des vérifications internes et rendra 
compte de la conformité. Des mesures appro-
priées seront prises en cas de non-conformité.  
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SYSTÈMES	DE	TEChNOLOGIE	DE	
L’INFORMATION	

Avant 1997, le ministère des Finances (et les minis-
tères qui l’ont précédé) préparait les rôles d’évalua-
tion foncière comportant des données sur la valeur 
marchande estimative des propriétés à l’aide de son 
système informatique centralisé SOEF. À l’adoption 
de la Loi de 1997 sur la Société d’évaluation foncière 
des municipalités, la Société a été constituée; elle 
s’est vu confier le mandat d’exercer la fonction 
d’évaluation foncière et, entre autres, les responsa-
bilités suivantes :

• acquérir ses propres bureaux et installations;

• gérer ses besoins en matière de dotation;

• mettre au point son propre système informa-
tique autonome, permettant entre autres de 
tenir à jour les renseignements sur les proprié-
tés et de préparer les rôles d’évaluation.

Pour faciliter la transition, le ministère des 
Finances a conclu avec la Société un protocole d’en-
tente prévoyant que celle-ci pourrait avoir accès au 
système informatique central du ministère jusqu’au 
31 octobre 2001, moyennant des frais d’environ 
3,5 millions de dollars par année, soit au total envi-
ron 17,5 millions de dollars de 1997 à 2001. 

La Société a entrepris un certain nombre de pro-
jets dans le but de développer son propre système 
informatique de renseignements sur les propriétés :

• En 2000, la Société a mis en branle un projet 
d’élimination du système central en vue 
d’élaborer son propre système informatique 
de renseignements sur les propriétés avant 
le 31 octobre 2001. Ce projet a échoué, et la 
Société n’a pas été en mesure de nous fournir 
l’analyse de rentabilisation ou le budget 
approuvé pour ce projet.

• Au début de 2002, la Société a entrepris un 
projet de solution intégrée d’évaluation, 
qui devait reposer sur le projet antérieur 
d’élimination du système central. Le conseil 
d’administration de la Société a approuvé ce 
projet en fonction d’un budget proposé de 
4,8 millions de dollars et d’un achèvement 

prévu en juin 2003. Cette solution intégrée 
d’évaluation devait permettre à la Société 
d’évaluer tous les types de propriétés, y 
compris les immeubles d’habitation, les pro-
priétés agricoles, les immeubles à logements 
multiples, les immeubles commerciaux et les 
immeubles industriels. 

• À la fin de 2002, les projets d’élimination du 
système central et de solution intégrée d’éva-
luation ont été remplacés par le projet de sys-
tème intégré de biens-fonds (IPS). Le conseil 
d’administration de la Société a approuvé le 
projet IPS en fonction d’un budget proposé de 
6,2 millions de dollars (un montant total de 
5,1 millions de dollars avait déjà été dépensé 
pour les deux projets antérieurs) et d’un achè-
vement prévu au 31 décembre 2003.

Le volet du projet IPS relatif aux immeubles 
d’habitation et aux propriétés agricoles a été achevé 
en 2007. Toutefois, le volet relatif aux immeubles 
commerciaux, industriels et à logements multiples, 
qui était prévu dans la portée des projets d’élimi-
nation du système central et de solution intégrée 
d’évaluation, demeure inachevé (nous croyons 
comprendre que la Société est actuellement en train 
d’explorer la possibilité d’acquérir les fonctionna-
lités nécessaires). Les employés continuent donc 
d’utiliser les feuilles de calcul d’un ancien système. 

Bien que des composantes importantes du sys-
tème informatique ne soient pas achevées, les coûts 
totaux du projet à ce jour dépassent de beaucoup les 
budgets initiaux, comme il est indiqué à la Figure 8.

Même si les coûts de développement du système 
IPS s’avèrent plus élevés que ce qu’on avait prévu 
au départ, les fonctionnalités actuelles présentent 
certaines défaillances faisant en sorte que :

• les bureaux régionaux doivent utiliser 
d’anciennes feuilles de calcul pour évaluer 
bon nombre des immeubles commerciaux, 
industriels et à logements multiples, ainsi que 
pour faire le suivi des affaires courantes de la 
Société, comme les inspections des propriétés 
et le traitement des disjonctions et des conso-
lidations de propriétés; 
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• les utilisateurs de toute la province ont accès 
au système en lecture seulement durant une 
période de trois semaines en novembre et 
décembre de chaque année pendant que la 
Société prépare ses rôles d’évaluation annuels, 
ce qui limite considérablement la capacité de 
l’organisme à poursuivre ses activités norma-
les, par exemple la mise à jour des attributs 
des propriétés. En comparaison, l’ancien 
système SOEF du ministère des Finances était 
mis hors service en rotation, et généralement 
seulement d’un à trois jours par région.

Nous avons aussi constaté que le coût du 
développement futur des composantes du système 

nécessaires au traitement des évaluations foncières 
des immeubles commerciaux, industriels et à 
logements multiples n’avait pas fait l’objet d’une 
estimation. 

Un examen mené par le Groupement ITI pour 
les organismes centraux du ministère des Finances, 
ainsi que notre propre examen des dossiers de 
projets et nos discussions avec le personnel de la 
Société, ont révélé un certain nombre de facteurs 
ayant contribué aux importants dépassements des 
coûts et retards dans l’exécution du projet. Ces fac-
teurs comprenaient notamment ce qui suit :

• des analyses de rentabilisation initiales ne 
définissant pas clairement la portée des 
projets et ne comportant pas suffisamment 
de détails sur les produits livrables et les 
estimations des coûts;

• une analyse financière inadéquate pour 
appuyer les analyses de rentabilisation;

• des hausses considérables des budgets 
approuvées sans soutien adéquat et un suivi 
déficient des dépenses au titre des projets;

•  le recours presque exclusif à des experts-
conseils externes pour la gestion et la dotation 
de tous les projets. 

Ces problèmes ont été aggravés par la faiblesse 
relative des processus de passation de marchés et de 
contrôle des dépenses, dont il est question plus haut 
dans le présent rapport. La Société devrait renforcer 
ces processus avant de poursuivre l’évaluation des 
options possibles concernant le développement des 
futures fonctionnalités du système informatique. 

Budget Coûts	réels
Projet approuvé	($) engagés	($)
Élimination du  
système central

inconnu 1 700 000

Solution intégrée 
d’évaluation

4 800 000 3 400 000

Système intégré de  
biens-fonds (IPS)

6 200 000 28 600 000

Coût	total	des	projets 11	300	000 33	700	000
Frais supplémentaires 
pour l’accès à 
l’ordinateur central du 
ministère des Finances 
après 2001

17 400 000

Total 11	300	000 51	100	000

Figure 8 : Coûts prévus et réels des projets de 
systèmes informatiques, au 31 décembre 2009
Source des données : Société d’évaluation foncière des municipalités 
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Contexte

Les déchets non dangereux comprennent les 
matières non recyclables et les matières recyclables 
(par exemple, le papier, le plastique, l’aluminium, 
le polystyrène et les déchets organiques comme 
les résidus domestiques et les résidus de jardin) 
générés par les ménages, les entreprises et les orga-
nismes du secteur industriel, commercial et insti-
tutionnel (ICI) (dont les fabricants, les restaurants, 
les hôtels, les hôpitaux, les bureaux, les points de 
vente au détail et les projets de construction et de 
démolition). L’Ontario produit environ 12,5 mil-
lions de tonnes de déchets non dangereux chaque 
année. Le secteur ICI génère environ 60 % de ces 
déchets, tandis que les ménages — c’est-à-dire le 
secteur résidentiel — en produisent 40 %. 

Les deux principaux modes de gestion des 
déchets non dangereux sont l’élimination et le 
réacheminement. On peut éliminer les déchets 
par stockage dans une décharge contrôlée ou 
autrement, par exemple par incinération (aussi 
appelée traitement thermique). Environ les deux 
tiers des déchets de la province sont stockés dans 
des décharges contrôlées en Ontario; la plus grande 
partie du reste est expédiée à des décharges améri-
caines (principalement au Michigan et dans l’État 
de New York). Seule une petite partie (environ 1 %) 

est incinérée. Il est possible de réacheminer les 
déchets non dangereux (des sites d’enfouissement) 
par réduction, réutilisation ou recyclage. 

Les administrations municipales sont géné-
ralement responsables de la gestion des déchets 
produits par le secteur résidentiel. Elles ramassent 
les déchets résidentiels et les matières recyclables 
(sauf dans la plupart des immeubles résidentiels à 
logements multiples); exploitent des sites, des ins-
tallations et des systèmes de gestion des déchets; et 
établissent des objectifs pour l’élimination et le réa-
cheminement des déchets sur leurs territoires res-
pectifs. Le secteur ICI et la plupart des immeubles 
résidentiels à logements multiples, quant à eux, 
doivent gérer eux-mêmes les déchets qu’ils produi-
sent. Ces organismes passent des contrats avec des 
sociétés du secteur privé pour qu’elles ramassent 
leurs déchets et les transportent jusqu’à des sites 
d’enfouissement en Ontario ou aux États-Unis ou 
à des installations de recyclage (qui peuvent être 
exploitées par une municipalité ou par une société 
de gestion des déchets du secteur privé).

Le gouvernement de l’Ontario, surtout par 
l’entremise du ministère de l’Environnement (le 
Ministère), est chargé d’établir des normes relatives 
à la gestion des déchets non dangereux en adoptant 
des lois et règlements et d’assurer la conformité à 
ces exigences législatives. En Ontario, la gestion 
des déchets non dangereux est principalement 
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régie par la Loi sur la protection de l’environnement 
(LPE), la Loi sur les évaluations environnementales 
(LEE) et la Loi de 2002 sur le réacheminement des 
déchets (LRD). Le Ministère doit aussi approuver les 
nouveaux sites, installations et systèmes de gestion 
des déchets des municipalités et du secteur privé 
(terrains, immeubles et matériel utilisés dans la col-
lecte, la manutention, le transport, l’entreposage, le 
traitement ou l’élimination des déchets) et veiller à 
ce qu’ils respectent les exigences législatives. Dans 
le cas des grands projets, une évaluation environne-
mentale doit être effectuée et présentée au Minis-
tère, qui l’examine et détermine l’impact potentiel 
global du projet. Seuls les projets approuvés par le 
Ministère peuvent aller de l’avant. 

La Direction des politiques de gestion des 
déchets du Ministère élabore des politiques, des 
règlements et des lois afin de renforcer le réache-
minement et d’assurer une gestion efficace des 
déchets non réacheminés. La Direction des évalua-
tions et des autorisations environnementales gère 
les évaluations et examens environnementaux et 
délivre des certificats d’autorisation. Le personnel 
de vérification de la conformité qui travaille dans 
les bureaux de district et à la Direction de la mise 
en conformité des secteurs du Ministère mène des 
inspections afin d’assurer la conformité aux lois 
et à la politique du Ministère sur les déchets non 
dangereux. 

En vertu de la LRD, le gouvernement provincial 
a établi Réacheminement des déchets Ontario 
(RDO), qui est un organisme indépendant régi 
par un conseil d’administration. La principale 
responsabilité de RDO consiste à concevoir, à 
mettre en oeuvre et à administrer des programmes 
de réacheminement de certains déchets désignés 
par le ministre de l’Environnement, et à surveiller 
l’efficience et l’efficacité de ces programmes. RDO 
s’acquitte de cette responsabilité en collaboration 
avec un organisme de financement industriel (OFI) 
composé de « responsables de la gérance » de l’in-
dustrie — dont les propriétaires de marques et les 
premiers importateurs des produits qui génèrent 
les déchets. Au moment de notre vérification, 

RDO devait réacheminer quatre types de déchets 
désignés par le ministre : les déchets destinés aux 
boîtes bleues des municipalités, les déchets dange-
reux ou spéciaux des municipalités (par exemple, 
la peinture, les solvants, les filtres à huile, les piles 
à usage unique, les produits antigel, les engrais, 
les contenants sous pression et les pesticides), les 
déchets d’équipements électriques et électroniques 
et les vieux pneus. Trois OFI avaient aussi été éta-
blis : Intendance environnementale Ontario, pour 
les déchets destinés aux boîtes bleues et les déchets 
dangereux ou spéciaux des municipalités; Ontario 
Electronic Stewardship, pour les déchets d’équipe-
ments électriques et électroniques; et Ontario Tire 
Stewardship, pour les vieux pneus. 

Les programmes de réacheminement des 
déchets désignés sont financés en tout ou en partie 
par les droits imposés aux « responsables de la 
gérance » de l’industrie en fonction de la part de 
marché respective de leurs produits. Par exemple, 
les municipalités doivent gérer les déchets destinés 
aux boîtes bleues générés sur leurs territoires 
respectifs, mais le coût net total du programme des 
boîtes bleues est partagé également entre les muni-
cipalités et les fabricants des produits qui génèrent 
les déchets. Pour ce qui est des trois autres types de 
déchets désignés, la pleine responsabilité de l’élabo-
ration, de la mise en oeuvre et du financement des 
programmes de réacheminement incombe à RDO et 
aux « responsables de la gérance » de l’industrie.

Objectif	et	portée	de	la	
vérification

Notre vérification visait à déterminer si le Ministère 
avait mis en place des procédures adéquates pour 
encourager une saine gestion des déchets non 
dangereux, notamment en assurant la conformité 
aux lois, règlements et politiques connexes, et pour 
mesurer son efficacité à cet égard et en rendre 
compte de manière fiable.
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Notre vérification était conforme aux normes 
professionnelles de l’Institut Canadien des Compta-
bles Agréés pour l’évaluation de l’optimisation des 
ressources et de la conformité. Nous avons établi 
l’objectif de la vérification et défini des critères 
portant sur les principaux systèmes, politiques et 
procédures qui devraient être établis et fonctionner 
efficacement. Nous avons discuté de ces critères 
avec les cadres supérieurs du Ministère. Enfin, 
nous avons conçu et mis en oeuvre des sondages et 
procédés afin de répondre à nos objectifs et critères 
de vérification. 

Nous avons notamment visité l’administration 
centrale et les bureaux de district du Ministère 
dans quatre de ses cinq régions, où nous avons 
interviewé le personnel et examiné les dossiers 
pertinents. Nous avons également rencontré des 
employés de RDO. Comme les municipalités de 
la province sont responsables de la gestion des 
déchets résidentiels, nous avons réalisé un sondage 
auprès des municipalités ontariennes de plus de 
15 000 habitants, auquel plus de 60 % ont répondu. 
Ce sondage visait par-dessus tout à recueillir des 
renseignements sur les défis rencontrés par ces 
municipalités dans la gestion des déchets résiden-
tiels générés sur leurs territoires respectifs. Nous 
avons rencontré des représentants de huit grandes 
municipalités pour discuter plus en détail de leurs 
réponses au sondage, ainsi que des représentants 
de l’Association des municipalités de l’Ontario, de 
l’Ontario Municipal Waste Association et de l’On-
tario Waste Management Association. Nous avons 
également visité un site d’enfouissement municipal, 
une installation de compostage et une installation 
de récupération des matières recyclables. 

Nous avons fait des recherches sur les pratiques 
de gestion des déchets non dangereux en vigueur 
dans d’autres provinces canadiennes et dans des 
pays de l’Union européenne. La Colombie-Bri-
tannique et la Nouvelle-Écosse affichant un taux 
global beaucoup plus élevé de réacheminement des 
déchets non dangereux que l’Ontario, nous avons 
visité ces deux provinces et rencontré des représen-
tants de leurs ministères de l’Environnement afin de 

mieux comprendre leurs pratiques de gestion des 
déchets non dangereux. 

Nous avons examiné un rapport sur le processus 
d’évaluation environnementale du Ministère, que 
les Services de vérification interne avaient récem-
ment publié, ainsi que d’autres rapports récents du 
commissaire à l’environnement de l’Ontario. Nous 
avons pris en compte les enjeux pertinents men-
tionnés dans ces rapports pour déterminer la portée 
et l’étendue de notre vérification.

Résumé

En 2004, le gouvernement s’est donné pour objectif 
de réacheminer 60 % des déchets de l’Ontario et 
de les détourner des sites d’enfouissement d’ici 
la fin de 2008. Selon l’information disponible au 
moment de notre vérification, le taux combiné de 
réacheminement des déchets générés par le secteur 
résidentiel et le secteur industriel, commercial 
et institutionnel (ICI) était d’environ 24 %. À cet 
égard, l’Ontario se classe au sixième rang des pro-
vinces et bien derrière la plupart des pays d’Europe, 
qui sont considérés comme des chefs de file dans le 
réacheminement des déchets. Bon nombre des pro-
blèmes à régler pour pouvoir réacheminer 60 % des 
déchets d’ici la fin de 2008, que le gouvernement 
a identifiés en 2004, n’ont pas encore été abordés 
avec succès. Le taux de réacheminement des 
déchets dans le secteur résidentiel, qui se situe aux 
alentours de 40 %, a substantiellement augmenté 
depuis 2002, mais cette hausse a été compensée par 
la baisse du taux de réacheminement du secteur 
ICI. Nous avons notamment observé ce qui suit :

• Les municipalités, qui sont généralement 
responsables de la gestion des déchets rési-
dentiels et des ménages, font des progrès 
dans le réacheminement des déchets. Les taux 
globaux de réacheminement des déchets rési-
dentiels se situent autour de 40 %, mais nous 
avons constaté que ces taux variaient d’environ 
20 % à plus de 60 % selon les municipalités. 
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Cette variation est principalement attribuable 
aux différences dans la fréquence de collecte, 
la quantité de déchets jetables et les matières 
recyclables acceptées dans les boîtes bleues. 
De plus, seulement environ 15 % des munici-
palités ontariennes ont institué un programme 
de compostage des déchets organiques, ce 
qui représente au total à peu près 40 % des 
ménages de la province. Les différences dans 
les pratiques de gestion des déchets des muni-
cipalités sont principalement attribuables aux 
facteurs suivants :

• La possibilité pour la municipalité de com-
mercialiser les déchets des boîtes bleues et les 
déchets organiques recyclables. Les munici-
palités sont en concurrence entre elles et 
avec le secteur privé sur les marchés des 
déchets recyclables. Les grandes munici-
palités, qui peuvent produire d’importants 
volumes, réussissent mieux à pénétrer 
les marchés que les petites municipalités 
et elles peuvent donc encourager de plus 
grands efforts de recyclage.

• Le coût. Selon les municipalités, les coûts 
associés au réacheminement d’une tonne 
de matières recyclables pour boîtes bleues 
dépassaient de 40 % en moyenne ceux 
associés au stockage en décharge d’une 
tonne de déchets. Plus de la moitié des 
municipalités qui ont répondu à notre 
sondage ont indiqué que les fonds reçus 
conformément à la formule actuelle de 
partage des coûts avec les « responsables de 
la gérance » de l’industrie n’étaient pas suf-
fisants pour compenser certains des coûts 
associés à la mise en oeuvre du programme 
des boîtes bleues.

• Les capacités d’enfouissement d’une munici-
palité. En théorie, lorsque les déchets sont 
ramassés moins souvent et que le nombre 
de sacs est limité, les résidents réachemi-
nent généralement plus de déchets. Par 
exemple, une municipalité a indiqué qu’en 
recueillant les matières recyclables chaque 
semaine et les déchets jetables toutes les 

deux semaines tout en limitant le nombre 
de sacs, elle avait réussi à accroître son 
taux de réacheminement d’environ 20 %. 
Cependant, selon les réponses à notre 
sondage, les municipalités qui ont des 
capacités d’enfouissement suffisantes sont 
moins susceptibles de limiter la fréquence 
de collecte des déchets et de limiter le nom-
bre de sacs que les résidents peuvent jeter.

• Les préférences des résidents. Les conseils 
municipaux savent bien que leurs résidents 
veulent que les déchets soient ramassés 
plus souvent et ne veulent pas que le nom-
bre de sacs soit limité, quel que soit l’impact 
sur le réacheminement des déchets.

• Le secteur ICI génère environ 60 % des 
déchets produits en Ontario, mais il réussit à 
en réacheminer seulement 12 %. Les règle-
ments pris en application de la Loi sur la pro-
tection de l’environnement (LPE) exigent des 
grands générateurs qu’ils rédigent un rapport 
de gestion des déchets, qu’ils préparent un 
plan de réduction des déchets et qu’ils mettent 
en oeuvre des programmes de séparation à la 
source des déchets à réutiliser ou à recycler. 
Il est néanmoins difficile pour le Ministère de 
savoir si les règlements sont respectés, pour 
les raisons suivantes :

• Les renseignements disponibles sur le 
nombre d’entreprises ou d’organismes 
auxquels les règlements s’appliquent et sur 
les segments du secteur ICI qui produisent 
la plus grande quantité de déchets ne sont 
pas suffisants pour permettre au Ministère 
de cibler les inspections.

• La moitié des dossiers d’inspection que 
nous avons compulsés ne contenait aucune 
preuve que l’inspecteur du Ministère avait 
examiné le rapport de gestion des déchets 
ou le plan de réduction des déchets.

• Les inspections ne permettent pas de déter-
miner dans quelle mesure les entreprises et 
organismes du secteur ICI ont donné suite à 
leurs plans ou si les plans ont fait augmen-
ter la quantité de déchets réacheminés.
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• Les inspections ne permettent pas de déter-
miner dans quelle mesure le programme de 
séparation à la source d’une installation fait 
augmenter le taux de réacheminement des 
déchets et si les déchets séparés à la source 
sont réellement recyclés.

Par comparaison, la Colombie-Britan-
nique et la Nouvelle-Écosse, où le taux de 
réacheminement du secteur ICI est beau-
coup plus élevé, ont adopté une approche 
un peu différente et ont interdit, à des 
degrés divers, le versage brut des matières 
recyclables. Ces interdictions empêchent 
en grande partie les générateurs de déchets 
du secteur ICI de mélanger les matières 
recyclables avec les déchets, car il n’est plus 
légal pour les sites d’enfouissement d’ac-
cepter des matières recyclables.

• Les déchets organiques des secteurs résiden-
tiel et ICI représentent près du tiers du total 
généré en Ontario, mais il n’existe aucun pro-
gramme ou objectif de réacheminement des 
déchets organiques à l’échelle de la province, 
alors que le Ministère envisageait déjà d’éta-
blir un tel programme en 2002.

• Les fabricants et importateurs de pneus et 
d’autres produits qui génèrent des déchets 
électroniques et ménagers dangereux 
payent des droits pour couvrir le coût du 
réacheminement de ces produits ou de leur 
élimination sécuritaire à la fin du cycle de 
vie. Ces fabricants et importateurs peuvent 
transmettre ce coût aux détaillants qui, à leur 
tour, le répercutent sur les consommateurs. La 
loi sous-jacente n’exige pas des détaillants qui 
choisissent d’intégrer ce coût au prix de vente 
de leur produit qu’ils l’indiquent séparément 
comme tel sur le reçu du client.

• Des municipalités qui ont répondu à notre 
sondage, une sur cinq estimait ne pas disposer 
d’une capacité de décharge suffisante pour ses 
déchets résidentiels. Par ailleurs, les déchar-
ges existantes se rempliront plus rapidement 
après 2010, lorsque l’Ontario cessera en 

grande partie d’exporter ses déchets résiden-
tiels au Michigan et qu’un million de tonnes 
de déchets auparavant expédiés dans cet 
État s’ajouteront aux décharges ontariennes 
chaque année. Il n’est pas toujours possible 
pour les municipalités d’ouvrir de nouvelles 
décharges, parce qu’elles coûtent cher et que 
les résidents s’y opposent. 

• Le Ministère inspecte les décharges ainsi que 
les sites, installations et systèmes de gestion 
des déchets non dangereux pour vérifier si 
les conditions de leur certificat d’autorisation 
sont respectées. Nous avons toutefois remar-
qué que beaucoup de ces certificats ne tien-
nent pas compte des changements apportés 
aux normes. De plus, notre examen des dos-
siers d’inspection montrait que de nombreuses 
infractions aux conditions des certificats 
avaient été détectées mais que, dans bien des 
cas, le Ministère n’avait pas pris de mesures de 
suivi en temps opportun pour s’assurer que les 
changements requis avaient été apportés.

RÉPONSE	GLOBALE	DU	MINISTÈRE

Une des priorités du Ministère est de veiller à 
ce que les déchets de l’Ontario soient gérés de 
manière à protéger la santé humaine et l’envi-
ronnement. Nous nous sommes engagés à faire 
en sorte que notre programme de gestion des 
déchets non dangereux encourage le réachemi-
nement, favorise la réduction et aide à accroître 
le taux de réutilisation et de recyclage.

Le Ministère a mis en oeuvre un cadre axé 
sur la réduction des déchets produits et la pro-
motion de la réutilisation, du recyclage et d’une 
bonne gestion des déchets. Notre régime régle-
mentaire détaillé prévoit des règles rigoureuses 
pour le développement et l’exploitation des 
sites d’enfouissement, ainsi que des conditions 
d’autorisation pour tous les sites d’élimination et 
transporteurs de déchets.

Outre cette approche de réglementation, le 
Ministère a élaboré des programmes efficaces 
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RÉAChEMINEMENT	DES	DÉChETS
Objectif de réacheminement des déchets 
de l’Ontario

Reconnaissant les pressions exercées sur les res-
sources naturelles de l’Ontario par la croissance 
économique et démographique de la province, le 
gouvernement a proposé en 2004 d’élargir son 
approche de réacheminement des déchets en rédui-
sant la quantité de déchets générés et en faisant 
augmenter les taux de réutilisation et de recyclage, 
de manière à réduire la quantité de déchets stockés 
en décharge. Dans son document intitulé « Réa-
cheminer 60 % des déchets en Ontario : Document 
de consultation », le gouvernement soulignait que, 
pour « obtenir les résultats que les Ontariens doi-
vent atteindre en matière de gestion des déchets, 
le gouvernement provincial s’est fixé l’objectif de 
soustraire des décharges 60 pour cent des déchets 
d’ici à la fin de 2008 ».

Ce document qui, au moment de notre vérifica-
tion, était encore affiché sur le site Web du Ministère, 
identifiait un certain nombre de problèmes à régler 
pour que la province puisse atteindre son objectif :

• créer « un sentiment d’appartenance publique 
à l’égard du besoin de gérer nos déchets diffé-
remment de la façon actuelle »;

• s’attaquer à certains des obstacles au réa-
cheminement des déchets, par exemple en 
reconnaissant que le stockage en décharge est 
actuellement moins coûteux que le recyclage;

• constituer des marchés viables pour les matiè-
res recyclables, particulièrement dans le cas 
des déchets organiques (où il faut non seule-
ment créer un marché viable pour le compost 
généré mais aussi améliorer les technologies 
de collecte et de traitement);

• assurer une application plus efficace des 
règlements pris en vertu des différentes 
lois qui régissent la gestion des déchets non 
dangereux, en plus d’offrir une plus grande 
certitude et d’accélérer la délivrance des 
autorisations environnementales, afin d’aider 
les entreprises ICI à atteindre les nouveaux 
objectifs en matière d’élimination et de réa-
cheminement des déchets;

• élaborer une stratégie de réacheminement 
des déchets à l’échelle de la province, sans 
laquelle l’Ontario sera loin d’atteindre l’objec-
tif en matière de réacheminement. 

La province a reconnu à ce moment-là que 
le réacheminement des déchets présentait de 
nombreux avantages économiques. En effet, en 
réduisant le nombre de décharges nécessaires, cette 
option permet d’éviter les coûts de localisation et 
de construction ainsi que les coûts d’exploitation 
et d’entretien à long terme associés aux décharges. 
Le réacheminement des déchets contribue à la 
croissance économique et à la création d’emplois 
en favorisant l’établissement ou l’expansion des 
entreprises de collecte, de traitement et de courtage 
des matières recyclables et de celles qui fabriquent 
des produits à base de matières recyclables et qui 
les distribuent.

de réacheminement des déchets qui mettent 
l’accent sur les principes de base que sont 
la réduction, la réutilisation et le recyclage. 
Les programmes de recyclage tels que le 
programme des boîtes bleues aident de plus 
en plus à détourner des matériaux des sites 
d’enfouissement.

Le Ministère porte aussi son regard sur 
l’avenir et examine d’autres façons de gérer les 
déchets, dont les nouveaux programmes de 
réacheminement des appareils électroniques et 
des vieux pneus. Il s’est engagé à améliorer son 
programme de gestion des déchets non dange-
reux et remercie le vérificateur général de ses 
recommandations, qui l’aideront à poursuivre 
les améliorations.
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Comme le montre la Figure 1, selon les données 
de Statistique Canada et du ministère de l’Environ-
nement qui étaient disponibles au moment de notre 
vérification, le taux global de réacheminement 
des déchets de l’Ontario était de seulement 24 %, 
soit bien en deçà de l’objectif de 60 % d’ici la fin 
de 2008. Le taux de réacheminement du secteur 
résidentiel était d’environ 40 %, tandis que celui 
du secteur ICI, tel que déclaré à Statistique Canada 
par les sociétés de gestion des déchets, était de seu-
lement 12 %. (Ce pourcentage s’applique à l’année 
2006. Statistique Canada était censé divulguer 
le taux de réacheminement du secteur ICI pour 
2008 avant la finalisation de notre rapport, mais il 
n’avait pas encore diffusé les données de 2008 à la 
date de publication.) Le taux de réacheminement 
des déchets a augmenté substantiellement dans le 
secteur résidentiel mais baissé dans le secteur ICI, 
de sorte que le taux global de réacheminement de 
l’Ontario n’a pas beaucoup augmenté depuis 2002. 

Comme le montre la Figure 2, selon les der-
nières données disponibles, le taux global de 
réacheminement de l’Ontario est inférieur à celui 
de cinq autres provinces : la Nouvelle-Écosse, 
l’Île-du-Prince-Édouard, le Nouveau-Brunswick, 
la Colombie-Britannique et le Québec. L’Ontario 
est aussi à la traîne de plusieurs pays membres de 
l’Union européenne à cet égard. La Figure 3 montre 
qu’en 2008, l’Autriche, l’Allemagne, la Belgique, 
les Pays-Bas et la Suède – considérés comme des 
chefs de file en réacheminement des déchets – ont 
détourné un pourcentage beaucoup plus élevé de 
leurs déchets que l’Ontario. 

Bon nombre des problèmes à régler pour que 
le Ministère puisse réacheminer 60 % des déchets 
d’ici la fin de 2008 n’avaient pas encore été abordés 
avec succès au moment de notre vérification. Les 
sections qui suivent examinent ces problèmes de 
plus près. 

* Par l’entremise de RDO, le Ministère recueille des données sur le 
réacheminement des déchets auprès des municipalités chaque année. 
En se fondant sur l’information recueillie, le Ministère a calculé les taux 
de réacheminement du secteur résidentiel pour 2006 et 2008 à 38 % 
et 42 %, respectivement. Les données les plus récentes de Statistique 
Canada sur le réacheminement des déchets dans le secteur ICI datent de 
2006. Statistique Canada était censé publier le taux de réacheminement 
pour 2008 avant la finalisation de notre rapport, mais il n’avait pas 
encore diffusé cette information à la date de publication. Le taux global de 
réacheminement des déchets pour 2006 et 2008 a été calculé à partir du 
taux de réacheminement des déchets résidentiels de RDO pour ces années 
et du taux de réacheminement du secteur ICI fourni par Statistique Canada 
pour 2006.

Figure 1 : Taux de réacheminement des déchets de 
l’Ontario, 2002–2008 ( %)
Source des données : Statistique Canada et ministère de l’Environnement
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* Par l’entremise de RDO, le Ministère recueille des données sur le 
réacheminement des déchets auprès des municipalités chaque année. 
En se fondant sur l’information recueillie, le Ministère a calculé le taux de 
réacheminement du secteur résidentiel pour 2008 à 42 %. Le taux global 
de réacheminement des déchets de l’Ontario a été calculé à partir du taux 
de réacheminement des déchets résidentiels de RDO pour 2008 et du taux 
de réacheminement du secteur ICI déclaré par Statistique Canada pour 
2006, qui est l’information la plus récente. Statistique Canada était censé 
publier les taux de réacheminement de 2008 pour l’Ontario et les autres 
provinces avant la finalisation de notre rapport, mais il n’avait pas encore 
diffusé cette information à la date de publication.

Figure 2 : Quantité de déchets des secteurs résidentiel 
et ICI réacheminés en 2006, par province (%)
Source des données : Statistique Canada et ministère de l’Environnement
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Déchets du secteur résidentiel

Comme il est mentionné plus haut, les municipa-
lités sont généralement responsables de la gestion 
des déchets produits par les ménages (sauf pour 
le plupart des immeubles résidentiels à logements 
multiples) sur leurs territoires respectifs. Un règle-
ment pris en application de la Loi sur la protection 
de l’environnement (LPE) exige des municipalités 
de plus de 5 000 habitants qu’elles créent des pro-
grammes de réacheminement pour les déchets rési-
dentiels suivants : les bouteilles et bocaux en verre, 
les canettes en acier et en aluminium, le papier 
journal et les bouteilles en plastique, ainsi que deux 
autres types de déchets résidentiels à choisir dans 
une liste supplémentaire. 

Dans la plupart des cas, les déchets et les 
matières recyclables (boîtes bleues et déchets 
organiques) sont collectés en porte-à-porte par les 
municipalités mêmes ou par des sociétés privées 

de gestion des déchets engagées à contrat par les 
municipalités. Les résidents peuvent aussi apporter 
leurs déchets et matières recyclables à des dépôts 
ou des lieux de collecte. Dans les petites muni-
cipalités rurales, où la collecte en porte-à-porte 
est peu pratique parce que les résidences sont 
trop éloignées les unes des autres, la seule option 
réaliste est de prévoir des dépôts et des lieux de 
collecte pour les déchets et les matières recyclables. 
La Figure 4 montre le cheminement des déchets et 
des matières recyclables depuis la collecte jusqu’à la 
destination finale. Dans les grands centres urbains, 
les déchets et matières collectés en porte-à-porte 
ou apportés à des dépôts ou des lieux de collecte 
sont parfois transportés jusqu’à un lieu d’entre-
posage temporaire appelé station de transfert. 
Les déchets non recyclables sont ensuite envoyés 
dans une décharge ou, dans certains cas, dans une 
installation de traitement thermique, tandis que les 
matières recyclables sont transportées jusqu’à une 
installation de récupération de matières (IRM) pour 
y être triées ou à une installation de compostage. 
Les déchets résiduels non recyclables d’une IRM ou 
d’une installation de compostage finissent par être 
stockés en décharge. Dans les petites municipalités, 
les déchets et matières recyclables collectés en 
porte-à-porte ou apportés à des dépôts ou des lieux 
de collecte sont généralement envoyés directement 
dans une décharge, une IRM ou une installation de 
compostage. Après traitement dans une IRM, les 
matières recyclables des municipalités sont vendues 
directement à des sociétés locales de recyclage du 
secteur privé ou à un courtier, qui peut les commer-
cialiser à l’étranger. La plupart des municipalités 
possèdent et exploitent des stations de transfert, 
des IRM, des installations de compostage et des 
décharges, ou elles en sont propriétaires mais elles 
les font exploiter à contrat par des sociétés du sec-
teur privé. 

Chaque année, environ 65 % (à peu près 
2,3 millions de tonnes) des déchets résidentiels à 
mettre en décharge sont stockés dans des décharges 
dont la plupart appartiennent à des municipalités 
ontariennes. Les 35 % qui restent (environ 1 million 

* Par l’entremise de RDO, le Ministère recueille des données sur le 
réacheminement des déchets auprès des municipalités chaque année. 
En se fondant sur l’information recueillie, le Ministère a calculé le taux de 
réacheminement du secteur résidentiel pour 2008 à 42 %. Le taux global 
de réacheminement des déchets de l’Ontario a été calculé à partir du taux 
de réacheminement des déchets résidentiels de RDO pour 2008 et des 
taux de réacheminement du secteur ICI déclarés par Statistique Canada 
pour 2006, qui est l’information la plus récente. Statistique Canada était 
censé publier le taux de réacheminement pour 2008 avant la finalisation 
de notre rapport, mais il n’avait pas encore diffusé cette information à la 
date de publication.

Figure 3 : Quantité de déchets réacheminés en Ontario 
et dans des pays choisis d’Europe en 2008 (%)
Source des données : Statistique Canada, ministère de l’Environnement et 
Eurostat
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de tonnes par an) sont expédiés aux États-Unis, sur-
tout au Michigan et parfois dans l’État de New York. 
Certaines des grandes municipalités ont promis à 
la province qu’elles n’expédieraient plus de déchets 
résidentiels au Michigan après 2010.

Fluctuations des taux de réacheminement des 
municipalités

Nous avons remarqué que selon les résultats de 
notre sondage, les municipalités et les ménages 
ontariens font des efforts raisonnables pour réache-
miner les déchets et les détourner des décharges. Le 
taux de réacheminement des déchets résidentiels 
tourne autour de 40 % en moyenne, mais il varie 
beaucoup entre les municipalités. Environ le quart 
de celles qui ont répondu à notre sondage déclarait 
un taux de réacheminement situé entre 20 % et 
40 %, la moitié déclarait un taux de 40 % à 60 %, et 
le quart restant déclarait un taux supérieur à 60 %. 
Les facteurs qui, d’après les réponses au sondage 
et nos discussions avec les municipalités, font 

varier les taux de réacheminement sont expliqués 
ci-après.

Fréquence de collecte et quantité de déchets ramas-
sés dans les municipalités

Un facteur qui a un impact direct sur le réachemi-
nement des déchets est la fréquence de collecte 
et la quantité de déchets ramassés (c’est-à-dire le 
nombre de collectes par semaine ou par mois et 
le nombre de sacs permis). En théorie, le taux de 
réacheminement des résidents devrait être plus 
élevé lorsque les déchets sont ramassés moins 
souvent et que le nombre de sac est limité. Une des 
municipalités interviewées disait qu’en ramassant 
les déchets toutes les deux semaines plutôt que 
chaque semaine et en limitant le nombre de sacs, 
elle encourageait les résidents à réacheminer plus 
de déchets et optimisait ainsi le réacheminement. 
En ramassant les déchets toutes les deux semaines 
et les matières recyclables une fois par semaine, la 
municipalité a pu accroître son taux de réachemi-
nement d’environ 20 %. Des municipalités qui ont 

Figure 4 : Flux des déchets et des matières recyclables
Préparé par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario

* Dans les petites municipalités, les déchets, les matières recyclables des boîtes bleues et les matières organiques sont souvent apportés directement à une 
décharge contrôlée, une installation de récupération ou une installation de compostage, respectivement.
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répondu à notre sondage, 70 % ramassaient les 
déchets une fois par semaine, tandis que seulement 
30 % les ramassaient toutes les deux semaines. 
Un tiers des municipalités avait limité le nombre 
de sacs à un ou deux et un autre tiers, à trois ou 
quatre, tandis que le troisième tiers n’imposait pas 
de limite. 

D’après un peu plus de la moitié des municipa-
lités, la fréquence des collectes et la quantité de 
déchets ramassés sur leur territoire sont dictées par 
les conseils municipaux, qui cherchent surtout à 
satisfaire les désirs des résidents plutôt qu’à optimi-
ser le réacheminement des déchets. Les capacités 
d’enfouissement de la municipalité avaient aussi 
une influence sur la fréquence des collectes et les 
quantités ramassées. En réponse à notre sondage, 
près de 90 % des municipalités qui déclaraient 
des capacités d’enfouissement inexistantes ou 
insuffisantes avaient limité le nombre de sacs ou de 
contenants de déchets ramassés.

Variété des matières recyclables recueillies par les 
municipalités

Notre sondage révélait également une grande 
variété dans les types de matières recyclables accep-
tées dans les boîtes bleues. Parmi les municipalités 
qui ont répondu à notre sondage, le nombre de 
matières recyclables recueillies allait du minimum 
de sept requis par la LPE à 20 différents types de 
matières. Par ailleurs, si les déchets organiques 
représentent près du tiers des déchets générés, 
seulement 15 % des municipalités recueillent de 
tels déchets auprès d’environ 40 % des ménages 
ontariens. Près de la moitié des municipalités qui 
ont répondu à notre sondage indiquaient que les 
matières recyclables qu’elles pouvaient recueillir et 
leur capacité de ramasser les déchets organiques 
dépendaient de la disponibilité de marchés locaux 
fiables et durables pour les matières recyclables et 
les déchets organiques et/ou des infrastructures 
(IRM ou installation de compostage) requises pour 
traiter ces matières. 

En ce qui concerne la disponibilité de marchés 
durables, nous avons appris lors de nos discussions 

avec les municipalités qu’elles étaient en concur-
rence entre elles et avec le secteur privé pour les 
marchés de matières recyclables. Les grandes 
municipalités, qui génèrent d’importants volumes 
de matières recyclables et de déchets organiques, 
réussissent mieux à pénétrer les marchés que les 
petites municipalités.

Financement des activités de réacheminement
Bien que les municipalités soient responsables 
de la gestion des matières recyclables générées 
sur leurs territoires respectifs, le coût total net du 
programme des boîtes bleues doit être partagé 
également entre les municipalités et les « responsa-
bles de la gérance » de l’industrie dont les produits 
génèrent les déchets. Plus du tiers des municipalités 
qui ont répondu à notre sondage ont indiqué que le 
coût était un obstacle de taille à une gestion efficace 
des déchets non dangereux. En moyenne, les muni-
cipalités déclaraient que le coût associé au réache-
minement d’une tonne de matières recyclables pour 
boîtes bleues dépassait d’environ 40 % le coût de la 
mise en décharge d’une tonne de déchets. 

Des droits sont perçus auprès de chaque « res-
ponsable de la gérance » en fonction de la part du 
marché détenue par ses produits. Les droits perçus 
sont censés financer la moitié du total des coûts 
nets engagés par les municipalités pour mettre en 
oeuvre leur programme des boîtes bleues. Cette 
formule de partage des coûts a été conçue pour 
que les municipalités ne soient pas accablées par 
les coûts associés à la gestion du programme des 
boîtes bleues, encourageant ainsi la durabilité du 
programme. Cependant, l’analyse effectuée au 
moment de notre vérification indiquait qu’environ 
80 % des municipalités qui administraient un 
programme des boîtes bleues recevaient moins 
de 50 % des coûts nets de leur programme et que 
certaines en recevaient seulement 25 %. Cet écart 
peut être attribuable au fait qu’environ la moitié 
des fonds perçus auprès des « responsables de la 
gérance » sont mis de côté et remis seulement aux 
municipalités qui peuvent démontrer qu’elles ont 
réalisé des gains d’efficience dans la mise en oeuvre 
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de leur programme des boîtes bleues en adoptant 
des pratiques exemplaires, en faisant preuve d’inno-
vation et en tirant parti des technologies nouvelles 
et émergentes. Qui plus est, au lieu de payer des 
droits, les « responsables de la gérance » de l’indus-
trie du papier journal fournissent aux municipalités 
de l’espace publicitaire gratuit dans des journaux 
communautaires locaux. 

Plus de la moitié des municipalités qui ont 
répondu à notre sondage déploraient l’insuffisance 
des fonds qui leur sont versés conformément à la 
formule en vigueur pour compenser certains des 
coûts du programme des boîtes bleues. De plus, 
selon Réacheminement des déchets Ontario, une 
municipalité sur quatre choisissait de ne pas utiliser 
l’espace publicitaire fourni par les « responsables 
de la gérance » de l’industrie du papier journal et, 
en réponse à notre sondage, un certain nombre de 
municipalités ont indiqué qu’elles préféreraient voir 
ces « responsables de la gérance » payer des droits.

Examen de la Loi sur le réacheminement des 
déchets

En octobre 2008, le Ministère a entamé un examen 
de la Loi de 2002 sur le réacheminement des déchets 
(LRD) de l’Ontario. Dans le cadre de cet examen, 
le Ministère a lancé un dialogue public avec de 
nombreux intervenants, dont des « responsables 
de la gérance » de l’industrie, des détaillants, des 
municipalités, des organismes environnementaux, 
des sociétés de gestion des déchets et des membres 
préoccupés du public. Au moment de notre véri-
fication, le Ministère avait préparé un rapport sur 
son examen de la LRD qui proposait d’importantes 
modifications au cadre de réacheminement des 
déchets de l’Ontario. Un des principaux change-
ments proposés pour régler certains des problèmes 
susmentionnés est d’appliquer le principe de la 
responsabilité élargie des producteurs (REP) 
— c’est-à-dire de rendre les « responsables de la 
gérance » pleinement responsables du réachemi-
nement des déchets dans les secteurs résidentiel et 
ICI. Le raisonnement est que si les « responsables 

de la gérance » étaient pleinement responsables 
de la gestion des déchets, ils auraient avantage à 
redévelopper leurs produits et leurs emballages de 
manière à réduire les coûts globaux de collecte et 
de recyclage. Les municipalités avec lesquelles nous 
avons discuté étaient généralement favorables au 
principe de la REP mais soulignaient qu’il fallait 
régler certains enjeux clés avant que la REP puisse 
être pleinement mise en oeuvre dans la province. 
Les municipalités étaient particulièrement préoc-
cupées par le niveau de service de collecte qu’elles 
pourraient offrir à leurs résidents selon le principe 
de la REP et par la possibilité que la REP empêche 
certaines municipalités de récupérer les importan-
tes sommes investies dans l’infrastructure de ges-
tion des déchets. Au moment de notre vérification, 
le Ministère poursuivait les consultations sur le 
cadre proposé avant de modifier la loi. 

RECOMMANDATION	1

Pour promouvoir le réacheminement des 
déchets dans le secteur résidentiel, et dans le 
cadre de l’examen en cours de la Loi sur le réa-
cheminement des déchets, le ministère de l’Envi-
ronnement doit travailler avec les municipalités, 
les « responsables de la gérance » de l’industrie 
et d’autres intervenants à : 

• accroître la disponibilité de marchés fiables 
et durables pour les matières recyclables et 
les déchets organiques;

• accroître la capacité de la province à traiter 
les matières recyclables et les déchets 
organiques; 

• examiner la formule de financement en 
vigueur pour le programme des boîtes bleues 
pour qu’il atteigne son objectif d’un partage 
égal des coûts entre les municipalités et les 
« responsables de la gérance ».

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère reconnaît l’importance d’un sec-
teur du recyclage sain et robuste. Bien que tous 
les partenaires en gestion des déchets aient 
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• les modalités de production des déchets, y 
compris les politiques de gestion touchant la 
production des déchets; 

• les modalités de gestion des déchets.
Les règlements exigent également de ces géné-

rateurs qu’ils préparent un plan (plan de réduction 
des déchets) pour réduire, réutiliser et recycler les 
déchets produits, qui précise les modalités et les 
délais de mise en oeuvre et les résultats prévus. Ces 
générateurs doivent également mettre en place des 
programmes de séparation à la source pour certains 
types de déchets (par exemple, l’aluminium, le 
carton, le papier, le plastique, le verre et l’acier, 
mais non les matières organiques) et doivent faire 
des efforts raisonnables pour recycler les déchets. 
Le Ministère est responsable de l’application des 
règlements pris en vertu de la LPE. 

Contrairement aux résidences, qui comptent 
sur les municipalités pour gérer leurs déchets, les 
entreprises et les organismes du secteur ICI font 
surtout appel à des sociétés de gestion des déchets 
du secteur privé pour éliminer et réacheminer leurs 
déchets. Les sociétés de gestion des déchets ramas-
sent les déchets et les apportent à des décharges 
ou des installations de recyclage, qui peuvent être 
exploitées par une municipalité ou par les sociétés 
de gestion des déchets elles-mêmes. Certaines 
sociétés de gestion des déchets ont aussi conclu 
des ententes avec des décharges du Michigan et de 
l’État de New York pour le stockage des déchets à 
éliminer; chaque année, environ 30 % (2,4 millions 
de tonnes) des déchets générés par le secteur ICI 
sont expédiés aux États-Unis.

Le Ministère n’a pas d’information sur la quan-
tité de déchets éliminés et réacheminés dans le sec-
teur ICI. Comme il est mentionné plus haut, selon 
les plus récentes données de Statistique Canada 
disponibles au moment de notre vérification, le 
taux de réacheminement du secteur ICI était de 
seulement 12 %. En fait, le taux de réachemine-
ment de ce secteur affiche une tendance constante à 
la baisse, passant de 19 % en 2002 à 12 % en 2006. 

Selon l’Ontario Waste Management Association 
(qui représente les sociétés de gestion des déchets 

démontré des progrès, le Ministère reconnaît 
la valeur d’une amélioration continue et s’est 
engagé à travailler avec les municipalités, les 
« responsables de la gérance » de l’industrie, 
et d’autres intervenants. Le Ministère tiendra 
compte de chaque aspect de cette recommanda-
tion dans l’examen du cadre actuel de réachemi-
nement des déchets. 

Au cours des dernières années, la province a 
joué un rôle de chef de file en lançant un certain 
nombre de programmes de réacheminement 
financés par l’industrie. En plus du programme 
municipal des boîtes bleues (conjointement 
financé par les municipalités et l’industrie), 
l’Ontario a mis en place des programmes pour 
les vieux pneus, les rebuts électroniques et les 
déchets ménagers dangereux. Comme les pos-
sibilités du marché et la capacité de traitement 
sont des facteurs essentiels dans le maintien 
d’un programme de recyclage efficace, ces pro-
grammes sont tous dotés d’un budget consacré 
à l’amélioration et au soutien de la capacité de 
traitement et aux activités de développement 
des marchés. Le Ministère cernera les points 
à améliorer au fur et à mesure de la mise en 
oeuvre des programmes de réacheminement. 

Le Ministère reconnaît les défis associés 
au réacheminement des déchets organiques. 
Le Ministère a consulté les municipalités et 
d’autres intervenants afin d’explorer les moyens 
d’accroître la capacité de traitement des déchets 
organiques.

Déchets du secteur industriel, commercial 
et institutionnel (ICI)

Les règlements pris en application de la Loi sur la 
protection de l’environnement (LPE) exigent des 
grands générateurs de déchets du secteur ICI qu’ils 
préparent un rapport de gestion des déchets sur : 

• la quantité, la nature et la composition des 
déchets produits;
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du secteur privé), certains des principaux facteurs 
qui exercent des pressions à la baisse sur les taux de 
recyclage du secteur ICI sont les suivants : 

• Les coûts associés à l’élimination des déchets 
dans une décharge sont inférieurs d’environ 
40 % aux coûts de recyclage, ce qui encourage 
les organismes du secteur privé à choisir l’op-
tion la plus économique. 

• Les règlements pris en vertu de la LPE ne 
visent que les grands générateurs (surtout 
classés en fonction de la taille ou de l’activité 
économique de l’installation), et il est difficile 
de les appliquer. Les petites et moyennes 
entreprises, qui produisent environ 60 % des 
déchets ICI en Ontario, ne sont pas visées par 
les règlements en vigueur. 

• De nombreux générateurs de déchets du sec-
teur ICI ne disposent pas des connaissances, 
du temps et des ressources financières néces-
saires pour établir un programme efficace de 
réduction et de recyclage des déchets. 

• L’Ontario ne dispose pas encore d’une capa-
cité suffisante pour recycler les déchets ICI, 
surtout en raison de l’incertitude de l’approvi-
sionnement en matières ICI à recycler. 

Pour que le secteur ICI puisse atteindre l’objectif 
de réacheminement de 60 % établi par la province, 
le document de consultation 2004 du gouverne-
ment identifiait bon nombre des problèmes préci-
tés. Pour régler ces problèmes, le gouvernement 
envisageait alors les mesures suivantes :

• examiner les règlements de réacheminement 
des déchets pris en application de la LPE, 
parce que seul un nombre limité de généra-
teurs de déchets du secteur ICI sont assujettis 
aux règlements;

• exiger des plus grands générateurs de déchets 
qu’ils rendent publics leurs taux de réachemi-
nement et introduire graduellement des rap-
ports publics sur les taux de réacheminement 
affichés par d’autres générateurs de déchets 
sur une base sectorielle; 

• offrir une formation aux petites entreprises 
pour les aider à accroître leur taux de réache-
minement des déchets.

Le gouvernement a également envisagé d’im-
poser une surcharge sur les déchets destinés à 
l’élimination, ce qui pourrait aider à financer des 
programmes de réacheminement et encourager 
les générateurs à réduire la quantité de déchets à 
éliminer. 

Le Ministère n’a encore donné suite à aucune 
de ces initiatives. En 2004 cependant, il a reconnu 
que, pour encourager le secteur privé à investir dans 
les innovations technologiques, il devait mettre en 
place un processus d’approbation qui protégerait 
l’environnement tout en encourageant l’investis-
sement et l’innovation. Nous avons observé à cet 
égard que le Ministère avait, au cours des dernières 
années, apporté plusieurs changements à son 
processus d’évaluation environnementale pour les 
projets de gestion des déchets. En 2007, il a présenté 
un règlement visant à rationaliser le processus 
d’évaluation environnementale pour certains projets 
de gestion des déchets aux effets environnementaux 
minimes ou prévisibles, comme les stations de trans-
fert, les installations de traitement et les petites et 
moyennes décharges. De plus, en 2007, le Ministère 
a diffusé plusieurs documents d’orientation afin de 
mieux expliquer aux auteurs des propositions et au 
public les exigences à respecter aux différentes éta-
pes du processus d’évaluation environnementale. 

RECOMMANDATION	2

Pour accroître le réacheminement des déchets 
dans le secteur ICI, le ministère de l’Environne-
ment doit : 

• recueillir des renseignements sur la quantité 
et le type de déchets générés par les petites 
et moyennes entreprises et les organismes 
non réglementés par la Loi sur la protection 
de l’environnement (LPE) et envisager les 
mesures à prendre pour réduire la quan-
tité de déchets actuellement stockés en 
décharge;
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Conformité dans le secteur ICI
Les inspecteurs du Ministère effectuent des ins-
pections sur place des entreprises et organismes 
du secteur ICI réglementés par la LPE partout 
dans la province afin d’assurer la conformité aux 
règlements. En 2008-2009, le Ministère a d’ailleurs 
lancé des programmes de sensibilisation afin d’édu-
quer ces entreprises et organismes au niveau de 
la société ou de l’association sur les exigences des 
règlements en vertu de la LPE. La Figure 5 montre 
le nombre d’inspections effectuées par le Ministère 
dans chaque segment du secteur ICI en 2009-2010. 

Malgré les récents efforts visant à assurer la 
conformité, nous avons remarqué que le Ministère 
n’avait pas d’information sur le nombre réel de 
sociétés ou d’organismes dans la plupart des seg-
ments ICI visés par les règlements d’application 
de la LPE, ni sur les segments qui génèrent les plus 
grandes quantités de déchets afin de déterminer les 
segments à inspecter en priorité. Le Ministère nous a 
informés qu’il avait différents moyens de choisir les 
entités à inspecter au hasard, par exemple en faisant 
des recherches sur Internet, dans les Pages jaunes 

• exiger des grandes entités réglementées par la 
LPE qu’elles rendent publics leurs taux de réa-
cheminement des déchets. Le Ministère doit 
alors, dans le cadre de son travail d’inspec-
tion, évaluer l’exactitude des taux déclarés;  

• faire des recherches sur les pratiques effi-
caces adoptées dans d’autres provinces et 
en Europe pour détourner les déchets du 
secteur ICI des décharges. Pour évaluer les 
pratiques qui pourraient être transférables à 
l’Ontario, le Ministère devra établir un équi-
libre entre les avantages environnementaux 
et les défis économiques auxquels le milieu 
des affaires est confronté.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Depuis 2008, le Ministère a mené de vastes 
consultations sur les révisions à apporter au 
cadre de réacheminement des déchets de l’On-
tario. Nous reconnaissons que la conception des 
politiques et des programmes repose sur une 
bonne information et que le Ministère n’a pas 
tous les renseignements dont il aurait besoin 
pour maximiser le réacheminement des déchets 
dans le secteur ICI. Dans le cadre de son exa-
men continu du cadre de réacheminement des 
déchets, le Ministère se penchera sur les moyens 
à prendre pour obtenir l’information nécessaire 
à l’appui des politiques et programmes de 
réacheminement. 

Le Ministère poursuivra également ses 
recherches sur les pratiques exemplaires en 
vigueur dans d’autres administrations, notam-
ment en examinant les mesures prises pour 
réacheminer les déchets du secteur ICI, pour 
recueillir des renseignements sur la quantité 
et le type de déchets générés par les petites et 
moyennes entreprises, pour déclarer les taux 
de réacheminement des sociétés réglementées 
et pour vérifier les rapports. Nous examinerons 
également les coûts connexes et les avantages 
environnementaux et nous déterminerons si ces 
pratiques exemplaires conviendraient à l’Ontario.

Figure 5 : Nombre d’inspections ministérielles du 
secteur ICI, 2009-2010, par segment
Source des données : Ministère de l’Environnement

Nombre	 Inspections
Segment d’entreprises en	2009-2010
immeubles résidentiels à 
logements multiples

inconnu 90

hôtels et motels 430 73

établissements 
d’enseignement

2 414 72

construction et démolition variable 63

immeubles à bureaux inconnu 37

fabrication inconnu 27

établissements de vente  
au détail

inconnu 27

centres commerciaux  
de détail

inconnu 13

restaurants inconnu 9

hôpitaux 121 0

Total 411
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et dans les répertoires des industries. D’après une 
étude commandée par une municipalité onta-
rienne en 2008, les cinq principaux générateurs 
de déchets du secteur ICI étaient le secteur de la 
vente au détail (29 %), les services d’hébergement 
et d’alimentation (19 %), les industries manufac-
turières (11 %), les soins de santé et l’aide sociale 
(10 %), et les arts, divertissements et loisirs (7 %). 
Comme le montre la Figure 5, le nombre d’inspec-
tions effectuées dans les établissements de détail 
et les restaurants en 2009-2010 était parmi les 
plus faibles. Nous reconnaissons que les résultats 
obtenus pour cette municipalité ne s’appliquent pas 
nécessairement à la province dans son ensemble, 
mais le Ministère devrait néanmoins recueillir des 
données de ce genre sur les principaux générateurs 
de déchets du secteur ICI en Ontario afin de cibler 
les établissements à inspecter. Cette information 
serait également utile d’un point de vue stratégique 
au moment d’évaluer les façons possibles de réduire 
la quantité de déchets stockés en décharge. 

Nous avons également remarqué que le Minis-
tère ne recueillait pas de données sur l’élimination 
et le réacheminement des déchets du secteur ICI et 
qu’il comptait plutôt sur Statistique Canada pour 
obtenir cette information. Cependant, comme Sta-
tistique Canada publie ses données sur l’élimination 
et le réacheminement des déchets du secteur ICI 
tous les deux ans, les statistiques pour 2008 ne 
devraient pas être disponibles avant le milieu ou la 
fin de 2010. Les données recueillies par Statistique 
Canada sont utiles, mais le fait d’obtenir certains 
renseignements auprès des grands générateurs de 
déchets du secteur ICI visés par la LPE permettrait 
au Ministère de mieux évaluer l’efficacité de ses 
efforts d’inspection et d’apporter plus rapide-
ment les modifications nécessaires à sa stratégie 
d’inspection. 

Les inspections effectuées en 2009-2010 révé-
laient d’importantes infractions aux règlements 
d’application de la LPE dans de nombreux segments 
du secteur ICI. Selon les résultats d’un sondage 
réalisé auprès d’un échantillon de grandes entités 
du secteur ICI par une Chambre de commerce 

de l’Ontario en mai 2010, 45 % des répondants 
n’étaient même pas au courant de l’existence des 
règlements pris en vertu de la LPE qui se rapportent 
au réacheminement des déchets.

Par comparaison, la Colombie-Britannique et la 
Nouvelle-Écosse, où les taux de réacheminement 
des déchets du secteur ICI sont plus élevés qu’en 
Ontario, ont interdit à des degrés divers le stockage 
en décharge des matières recyclables. En Nouvelle-
Écosse, cette interdiction est en place depuis le 
milieu des années 1990. La loi oblige dans une 
certaine mesure les générateurs de déchets du sec-
teur ICI à séparer les matières recyclables de tous 
les autres déchets, car il est légalement interdit aux 
décharges d’accepter des matières recyclables. En 
2004, l’Ontario a également examiné la possibilité 
d’interdire graduellement l’élimination des déchets 
organiques et des matières recyclables afin d’aider 
à atteindre l’objectif de réacheminement de 60 %, 
mais aucune mesure n’a été prise à cet égard.

Portée des inspections dans le secteur ICI
Les inspections effectuées par le Ministère dans les 
entreprises et organismes ICI ne l’ont pas particuliè-
rement aidé à accroître le taux de réacheminement 
de ce secteur, surtout parce qu’elles visent seule-
ment à s’assurer que l’entreprise ou l’organisme a 
rédigé le rapport de gestion des déchets et élaboré 
le plan de réduction des déchets et que ces rapports 
sont complets. Les inspecteurs du Ministère ne véri-
fient pas si l’information déclarée dans les rapports 
de gestion et plans de réduction des déchets reflète 
les processus réels de l’organisme. Ils ne vérifient 
pas non plus dans quelle mesure les entreprises et 
les organismes ont donné suite aux plans ou si les 
plans ont fait augmenter la quantité de déchets 
réacheminés. Cette évaluation est particulièrement 
importante en ce qui concerne le plan de réduction 
des déchets qui, comme il est expliqué plus haut, est 
censé être le plan global de l’entreprise ou de l’orga-
nisme pour réduire, réutiliser et recycler les déchets 
produits et qui contient des détails sur les modalités 
et les délais de mise en oeuvre et les résultats 
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attendus. Nous avons constaté que la moitié des 
dossiers d’inspection examinés ne contenait aucun 
document indiquant que l’inspecteur du Ministère 
avait jeté un coup d’oeil au rapport de gestion ou au 
plan de réduction des déchets. 

Les inspections effectuées pour vérifier si les 
entreprises et organismes du secteur ICI ont mis en 
oeuvre un programme pour séparer à la source les 
déchets à réutiliser ou à recycler visent seulement 
à déterminer si l’entreprise ou l’organisme dispose 
des bacs nécessaires pour séparer à la source les 
déchets spécifiés et si des efforts raisonnables ont 
été faits pour éduquer les clients, les travailleurs 
ou les locataires sur l’utilisation des bacs. Les ins-
pections ne servent généralement pas à déterminer 
l’efficacité du programme de séparation à la source 
d’une installation, ni à vérifier si les déchets séparés 
à la source sont réellement envoyés dans des instal-
lations de recyclage. Les inspecteurs du Ministère 
nous ont dit que même les entreprises et organis-
mes du secteur ICI qui font des efforts raisonnables 
pour séparer leurs déchets à la source ne savent 
généralement pas ce qui arrive aux déchets séparés 
à la source après leur ramassage par la société de 
gestion des déchets. Ils ne peuvent pas faire grand-
chose pour s’assurer que les déchets séparés à la 
source sont réellement recyclés et non seulement 
stockés en décharge. Le Ministère nous a informés 
que les inspections lui permettaient de s’assurer 
que les sociétés de gestion des déchets exercent 
leurs activités en vertu d’un certificat d’autorisation 
valide. Nous avons toutefois noté que ces certificats 
n’exigent généralement pas des sociétés qu’elles 
recyclent les déchets séparés à la source par le 
secteur ICI. Quoi qu’il en soit, certains des dossiers 
d’inspection examinés ne contenaient aucune 
preuve selon laquelle l’inspecteur aurait vérifié si la 
société de gestion des déchets exerçait ses activités 
en vertu d’un certificat d’autorisation valide délivré 
par le Ministère. 

Conformité à d’autres règlements d’application 
de la LPE

Un des règlements pris en vertu de la LPE exige 
des grands fabricants, emballeurs et importateurs 
d’aliments, de boissons, de papier ou de produits 
chimiques qu’ils entreprennent un audit d’embal-
lage et mettent en oeuvre un plan de réduction 
des emballages. L’audit d’emballage et le plan de 
réduction des emballages visent notamment à 
fournir de l’information sur le type et la quantité 
d’emballages utilisés par ces sociétés, la quantité de 
matières réutilisées ou recyclées dans l’emballage, 
et les plans élaborés pour réduire la quantité d’em-
ballages. Nous avons remarqué que le Ministère 
n’avait jamais appliqué ce règlement depuis sa 
mise en oeuvre en 1994, mise à part une inspection 
effectuée en mai 2007. 

De même, un autre règlement d’application 
de la LPE exige que toutes les boissons gazeuses 
soient vendues dans des emballages réutilisables. 
Un autre règlement d’application de la LPE prévoit 
néanmoins une exemption pour les propriétaires de 
marques de boissons gazeuses qui peuvent prouver 
qu’au moins 30 % des boissons sont vendues dans 
des emballages réutilisables et que les emballages 
non réutilisables utilisés pour le reste sont recyclés. 
Dans notre Rapport annuel 1997, nous faisions 
remarquer que ces règlements n’étaient pas appli-
qués et, plus de dix ans plus tard, la situation n’a 
pas changé. La plupart des boissons gazeuses sont 
encore vendues dans des emballages non réutili-
sables partout dans la province. Le commissaire à 
l’environnement de l’Ontario a fait la même obser-
vation dans son Rapport annuel 2003-2004 et noté 
que le « fait que le [ministère de l’Environnement] 
ait refusé pendant plus de 13 ans de poursuivre les 
entreprises qui avaient enfreint les règlements sans 
modifier ceux-ci a semé la confusion parmi tous les 
intervenants et a miné le concept de la primauté du 
droit ». En 2003, le Ministère a examiné ces règle-
ments parce qu’ils étaient désuets et impraticables 
et qu’il était évident que les consommateurs préfé-
raient les contenants recyclables aux emballages 
réutilisables pour les boissons gazeuses. L’examen 
n’a toutefois entraîné aucune modification à la loi.
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RECOMMANDATION	3

Pour améliorer le réacheminement des déchets 
dans le secteur ICI, le ministère de l’Environne-
ment doit :

• recueillir des données sur le nombre d’entre-
prises visées par les règlements concernant 
le réacheminement des déchets et sur celles 
qui génèrent le plus de déchets afin d’éclairer 
ses activités d’inspection et ses décisions 
stratégiques, et veiller à ce que les entre-
prises soient conscientes des exigences des 
règlements; 

• élargir la portée de ses inspections afin 
d’évaluer la mesure dans laquelle les entre-
prises ont donné suite à leurs rapports de 
gestion et plans de réduction des déchets 
et de déterminer si la quantité de déchets 
réacheminés a augmenté; 

• au moment des inspections, vérifier si les 
sociétés de gestion des déchets exercent 
leurs activités en vertu d’un certificat d’auto-
risation valide et consigner l’information 
pertinente au dossier. 
Si le Ministère ne prévoit pas d’appliquer 

son règlement qui exige des grands fabricants, 
emballeurs et importateurs qu’ils mettent en 
oeuvre un plan de réduction des emballages, 
ainsi que son règlement selon lequel toutes les 
boissons gazeuses doivent être vendues dans 
des emballages réutilisables, il devrait envisager 
de révoquer ces règlements. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

En 2007, afin d’évaluer l’efficacité des 
règlements sur le recyclage et d’améliorer la 
conformité, le Ministère a établi une équipe 
d’inspecteurs chargée de mettre en oeuvre des 
activités de conformité de grande portée. Le 
Ministère utilise la meilleure information dispo-
nible auprès de différentes sources afin d’identi-
fier les installations visées par les règlements et 
de déterminer les secteurs qui produisent la plus 
grande quantité de déchets. Il concentre ensuite 

ses efforts de conformité sur ces secteurs. Par 
exemple, le Ministère est en négociation avec 
des sièges sociaux de sociétés afin d’appliquer 
des programmes de recyclage à l’échelle de la 
société et d’atteindre ainsi un grand nombre 
d’installations. Au cours des deux dernières 
années, le Ministère a lancé huit initiatives de 
ce genre à l’échelle de l’entreprise, ce qui lui a 
permis d’assurer la conformité de près de deux 
fois plus d’installations. Le Ministère travaille 
également avec les conseils scolaires et l’Associa-
tion des hôpitaux de l’Ontario afin d’atteindre 
de multiples installations dans ces secteurs.

Le Ministère a sensiblement accru ses efforts 
de sensibilisation et d’éducation dans le secteur 
ICI en présentant des exposés aux associations 
sectorielles et en créant des trousses d’orien-
tation et des ressources Web. Par exemple, 
il a récemment travaillé avec le secteur de la 
construction et de la démolition, qui génère 
de grandes quantités de déchets. Le Ministère 
donne suite à ces efforts d’éducation et de 
sensibilisation en effectuant des inspections 
périodiques et en exerçant des activités d’atté-
nuation, si nécessaire. Il favorise ainsi l’amélio-
ration des pratiques de réacheminement dans 
ce secteur. Le Ministère déterminera également 
s’il a besoin de données additionnelles sur 
les installations visées par les règlements sur 
le réacheminement des déchets à l’appui de 
ses activités d’inspection et de ses décisions 
stratégiques.

Conformément aux règlements en vigueur, 
les sociétés doivent rédiger des rapports de ges-
tion des déchets et mettre en oeuvre des plans 
de réduction des déchets; séparer à la source 
certains déchets; et veiller à ce que les déchets 
recueillis soient enlevés de leurs locaux. Durant 
les inspections, les agents de l’environnement 
vérifient si les sociétés se conforment à ces 
règlements. Les agents ne peuvent pas obliger 
les sociétés à réacheminer plus de déchets, ni 
dicter dans quelle mesure elles doivent don-
ner suite aux rapports de gestion et plans de 
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Déchets organiques

Les déchets organiques comprennent des articles 
tels que les feuilles et les résidus de jardin, les 
déchets de cuisine des ménages et les déchets 
de cuisine générés par le secteur ICI (comme les 
déchets en provenance de restaurants, d’hôtels, 
d’hôpitaux, d’installations de transformation des 
aliments et d’épiceries). Les déchets organiques 
générés par les secteurs résidentiel et ICI représen-
tent près du tiers des déchets non dangereux géné-
rés en Ontario, mais il n’existe aucun programme 
ou objectif de réacheminement des déchets 
organiques à l’échelle de la province. Le Ministère 
avait toutefois envisagé d’établir un tel programme 
dès 2002. La loi exige des municipalités de plus de 
50 000 habitants qu’elles ramassent les feuilles et 
résidus de jardin pour compostage, mais rien ne 
les oblige à recueillir les déchets de cuisine auprès 
des ménages ou des entreprises de l’Ontario. Les 
municipalités de plus de 5 000 habitants, quant à 
elles, sont seulement tenues de distribuer des com-
posteurs domestiques. 

Cependant, mues par la nécessité de réduire 
leur dépendance à l’égard des décharges, certaines 
municipalités ont choisi de lancer leurs propres 
programmes de collecte des déchets organiques 

(couramment appelés programmes des bacs verts) 
pour leurs résidents. D’après l’information disponi-
ble au moment de notre vérification, environ 15 % 
des municipalités de l’Ontario ramasseraient les 
déchets organiques pour réacheminement auprès 
d’environ 40 % des ménages de la province. Le 
règlement qui exige du secteur ICI qu’il sépare 
les matières recyclables à la source ne vise pas les 
déchets organiques. Par comparaison, afin d’im-
poser le réacheminement des déchets organiques, 
la Colombie-Britannique et la Nouvelle-Écosse ont 
interdit à des degrés divers la mise en décharge de 
leurs déchets organiques. Nous avons appris qu’en 
Nouvelle-Écosse, plus de 90 % des municipalités 
recueillent les déchets organiques ménagers en 
porte-à-porte et, là où ce service n’est pas disponi-
ble, les entreprises et les résidents ont accès à des 
installations centralisées de compostage.

En 2002, le Ministère comptait mettre en oeuvre 
un programme de réacheminement des déchets 
organiques à l’échelle de la province en vertu de 
la Loi sur le réacheminement des déchets (LRD). 
Dans son document de consultation de 2004, le 
Ministère reconnaissait que le réacheminement des 
déchets organiques constituait « un élément parti-
culièrement important de la stratégie provinciale, 
dont l’objectif est de réacheminer 60 pour cent des 
déchets d’ici à 2008 », mais il n’a pas fait grand-
chose jusqu’ici pour concrétiser son engagement. 
Au moment de notre vérification, le Ministère nous 
a informés qu’il n’avait pas pu instituer un pro-
gramme provincial de réacheminement des déchets 
organiques parce qu’il était difficile d’identifier les 
« responsables de la gérance » de l’industrie qui 
devraient supporter le coût d’un tel programme. 
Dans le cadre de l’examen de la LRD, le Ministère 
envisage la possibilité d’un programme de réache-
minement des « organiques de marque » — certain 
déchets organiques dont les « responsables de la 
gérance »  peuvent être facilement identifiés. La 
mise en oeuvre d’un programme provincial de 
réacheminement des déchets organiques exigera 
également une capacité suffisante pour traiter 
les déchets organiques actuellement générés en 

réduction des déchets. Ils vérifient plutôt si les 
entreprises ont fait des « efforts raisonnables » 
pour réacheminer les déchets.

Le Ministère s’est engagé à vérifier durant les 
inspections si les sociétés de gestion des déchets 
exercent leurs activités en vertu d’un certificat 
d’autorisation valide. En septembre 2010, nous 
apporterons des changements à notre système 
de suivi et de consignation des inspections afin 
d’uniformiser le processus de documentation. 

Les règlements sur les contenants ont pré-
cédé le programme des boîtes bleues. Dans le 
cadre de l’initiative gouvernementale de réduc-
tion du fardeau réglementaire, le Ministère a 
entrepris un examen de tous les règlements.
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Ontario. D’après nos estimations, pour que toutes 
les municipalités et toutes les entreprises et orga-
nismes du secteur ICI disposent d’un programme 
de réacheminement des déchets organiques, la 
capacité de traitement devrait être au moins trois 
fois plus grande.

Réacheminement des déchets Ontario

La Loi de 2002 sur le réacheminement des déchets 
établissait un organisme indépendant appelé 
Réacheminement des déchets Ontario (RDO). 
Selon la Loi, la principale raison d’être de RDO est 
d’élaborer, de mettre en oeuvre et d’administrer, 
de concert avec un organisme de financement 
industriel (l’OFI représente les « responsables de la 
gérance » de l’industrie), des programmes de réa-
cheminement des déchets désignés par le ministre 
et d’en surveiller l’efficacité et l’efficience. Chaque 
OFI doit élaborer et administrer un programme 
de réacheminement des déchets et le financer en 
prélevant des droits auprès des « responsables de 
la gérance » selon la part de marché détenue par 
leurs produits. L’OFI utilise également une partie 
des fonds recueillis auprès des « responsables de la 
gérance » pour financer presque toutes les activités 
de RDO. Ces coûts s’élèvent à environ 1,5 million de 
dollars par an. 

Au moment de notre vérification, RDO était 
responsable de quatre programmes de réachemine-
ment : le programme municipal des boîtes bleues 
et le Programme de réacheminement des déchets 
municipaux dangereux ou spéciaux (DMDS), sous 
l’OFI Intendance Ontario; le Programme de réache-
minement des déchets d’équipements électriques et 
électroniques (DEEE), sous l’OFI Ontario Electronic 
Stewardship; et le Programme des vieux pneus, 
sous l’OFI Ontario Tire Stewardship. Ensemble, ces 
déchets désignés représentent environ 15 % de tous 
les déchets de l’Ontario. Le regroupement de ces 
programmes de réacheminement sous la tutelle de 
RDO a facilité l’établissement d’objectifs de réache-
minement provinciaux pour ces flux de déchets et le 
transfert de la responsabilité des coûts de réachemi-
nement aux « responsables de la gérance » dont les 
produits génèrent les déchets. 

Mise en oeuvre du programme et suivi du 
rendement

La loi habilitante stipule qu’avant de mettre en 
oeuvre un programme de réacheminement, RDO 

RECOMMANDATION	4

Pour accroître le taux global de réachemine-
ment des déchets en Ontario, le ministère de 
l’Environnement doit travailler avec les muni-
cipalités, les entreprises et organismes et les 
sociétés de gestion des déchets du secteur privé 
à la mise en oeuvre graduelle d’un programme 
provincial de réacheminement des déchets 
organiques pour les secteurs résidentiel et ICI. 
Dans le cadre de la mise en oeuvre de ce pro-
gramme, le Ministère devra, de concert avec ces 
intervenants, s’assurer qu’il existe une capacité 
suffisante pour traiter les déchets organiques 
additionnels ainsi qu’un marché durable pour 
les déchets traités. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

De nombreuses municipalités ontariennes ont 
mis en oeuvre avec succès des programmes de 
bacs verts et d’autres programmes de réachemi-
nement des déchets organiques. En 2008, ces 
programmes ont permis de réacheminer plus de 
800 000 tonnes de déchets organiques — soit 
25 % de plus qu’en 2006 — et les municipalités 
poursuivent leurs efforts dans ce domaine.

Le Ministère veut accroître le réachemine-
ment des déchets organiques et il consulte des 
municipalités, des entreprises et d’autres inter-
venants sur les moyens à prendre à cette fin. 
Dans le cadre de ces consultations, le Ministère 
examine les normes appropriées de compostage, 
les mesures de protection de l’environnement 
et d’autres outils afin d’appuyer une capacité 
de traitement et un marché durable pour les 
déchets organiques et d’encourager les munici-
palités et le secteur ICI à intensifier leurs efforts 
de réacheminement des déchets organiques.
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doit présenter une proposition à faire approuver par 
le ministre. La proposition doit notamment préciser 
les objectifs du programme (y compris les cibles 
de réacheminement) et les méthodes à utiliser 
pour déterminer si les objectifs ont été atteints. La 
Figure 6 indique les objectifs de réacheminement 
établis pour les quatre programmes relevant de 
RDO et si ces objectifs ont été atteints selon l’infor-
mation disponible au moment de notre vérification. 

En ce qui concerne la mise en oeuvre des pro-
grammes de réacheminement et la surveillance, 
par le Ministère et par RDO, du rendement des 
programmes par rapport aux objectifs, nous avons 
constaté ce qui suit :

• La première année, deux des quatre program-
mes n’ont pas atteint leurs objectifs de réache-
minement. Nous avons remarqué que l’accord 
de fonctionnement qui régit la relation entre 
le ministre de l’Environnement et RDO n’exige 
pas de RDO qu’il explique au ministre pour-
quoi les objectifs de réacheminement n’ont 
pas été atteints et qu’il l’informe des mesures 
correctives prévues. 

• L’accord de fonctionnement stipule que les 
deux parties doivent examiner le rendement 
et la mise en oeuvre de l’accord tous les trois 
ans. Or, ni le Ministère ni RDO n’a fait d’exa-
men officiel de l’accord depuis l’établissement 
de RDO en 2003. 

• Les municipalités qui se sont inscrites auprès 
de RDO présentent des rapports annuels qui 
précisent notamment le nombre de tonnes 
de matières recyclables réacheminées dans le 
cadre du programme des boîtes bleues. RDO 
utilise cette information ainsi qu’une estima-
tion de la quantité totale de déchets générés 
par ces municipalités pour calculer le taux 
de réacheminement associé au programme 
des boîtes bleues (66 % pour 2008, selon 
la Figure 6). L’exactitude de l’information 
soumise par les municipalités sur les matières 
réacheminées des boîtes bleues avait été 
vérifiée dans seulement 3 % des cas. Des 
préoccupations ont également été soulevées 
au sujet des taux de réacheminement déclarés 
pour les DEEE, les DMDS et les vieux pneus. 

Figure 6 : Programmes de Réacheminement des déchets Ontario : Taux de réacheminement de base,  
ciblés et réels, 2008–2010
Source des données : Ministère de l’Environnement

Taux	de

%	des réacheminement	de
déchets	 Date	de	mise base	au	moment	de Taux	ciblé	de Taux	réel	de

Programme 	générés en	oeuvre	 la	mise	en	oeuvre réacheminement réacheminement
boîtes bleues 11,0 février 2004 45 % 60 % avant 2008 66 % en 2008

déchets dangereux 
ou spéciaux des 
municipalités

0,7 juillet 2008 28 % phase 1 : 39 %  
avant 2009

phase 1 : 29 %  
en 2009

vieux pneus 1,8 sept. 2009 pneus sur route : 
48 %;  
pneus hors-route : 
12 %

pneus sur route : 91 % 
avant 2009-2010;  
pneus hors-route : 14,25 %  
avant 2009-2010

au moment de 
notre vérification, le 
programme n’avait 
pas complété son 
cycle de 12 mois

déchets 
d’équipements 
électriques et 
électroniques

0,7 avril 2009 21 % phase 1 : 32 %  
avant 2009-2010

phase 1 : 15 %  
en 2009-2010  
(selon les projections 
sur 12 mois)

Total 14,2
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Comme seuls les récupérateurs inscrits sou-
mettent des données sur le réacheminement 
à l’OFI, le taux déclaré de réacheminement de 
ces déchets ne tient pas compte des activités 
des récupérateurs non inscrits. Nous avons 
également constaté que RDO n’avait pas fait 
une évaluation objective de l’information 
soumise par l’OFI responsable qui est utilisée 
pour calculer les taux de réacheminement des 
DEEE, des DMDS et des vieux pneus. 

• Le Ministère doit reconnaître le fait que RDO 
a été chargé de surveiller le rendement des 
programmes élaborés par l’OFI qui finance ses 
activités.

• Les programmes de réacheminement des 
déchets sont mis en oeuvre seulement si le 
Ministère est convaincu que les plans de pro-
gramme élaborés par l’OFI et RDO répondent 
à ses exigences. En mars 2003, le Ministère 
a demandé à RDO de prévoir un programme 
de réacheminement des vieux pneus. L’OFI a 
soumis ses plans à RDO en septembre 2004. 
Les consultations menées avec les interve-
nants ont amené RDO à rejeter le programme 
proposé et à demander d’autres directives au 
Ministère en juin 2005. Trois ans plus tard, en 
août 2008, le Ministère a demandé à RDO de 
soumettre des plans révisés. Le programme 
révisé de recyclage des vieux pneus a fini 
par être mis en oeuvre en septembre 2009. 
Le Ministère avait alors affecté plus de 1,8 
million de dollars au nettoyage de ce qui était 
considéré comme la plus importante réserve 
de vieux pneus en Ontario. Une mise en 
oeuvre plus rapide du plan aurait probable-
ment permis de transférer aux fabricants de 
pneus une grande partie des coûts supportés 
par les contribuables. 

• Dans le cas des programmes de recyclage 
des vieux pneus, des DMDS et des DEEE, les 
« responsables de la gérance » de l’industrie 
versent des droits à leur OFI respectif pour 
couvrir tous les coûts engagés par les récu-
pérateurs et transformateurs inscrits afin de 

recycler ou d’éliminer leurs produits à la fin 
du cycle de vie. En conséquence, les récupé-
rateurs inscrits ne facturent pas de frais addi-
tionnels lorsque les produits sont rapportés 
chez eux. Les  « responsables de la gérance » 
répercutent habituellement ce coût sur les 
détaillants qui, à leur tour, peuvent l’inclure 
dans le prix facturé aux consommateurs. Ni le 
Ministère ni RDO ne vérifie si les coûts trans-
mis aux consommateurs par les détaillants 
équivalent aux coûts réellement facturés par 
les « responsables de la gérance ». Le Minis-
tère est d’avis que la loi ne lui confère pas le 
pouvoir de surveiller ces coûts. Nous avons 
sondé un certain nombre de détaillants à 
travers la province afin de vérifier si les « éco-
droits » facturés sur les produits visés par le 
programme de recyclage des DEEE étaient 
conformes aux droits payés par les « respon-
sables de la gérance » du programme. Nous 
avons constaté que la plupart des détaillants 
facturaient effectivement les droits publiés, 
mais que certains facturaient des droits qui 
étaient venus à expiration en mars 2010. Par 
exemple, nous avons trouvé un détaillant 
qui, au lieu de facturer des « éco-droits » de 
7,80 $ pour un ordinateur de bureau, facturait 
13,44 $. Un autre affirmait que les « éco-
droits » étaient intégrés au prix du produit et 
ceux-ci n’étaient pas indiqués séparément sur 
le reçu, comme la loi ne l’exige pas. Il était 
donc impossible de déterminer les droits fac-
turés. De plus, rien n’oblige les récupérateurs 
à s’inscrire. Les récupérateurs non inscrits 
imposent habituellement des droits lorsque 
les DEEE, les DMDS ou les vieux pneus sont 
rapportés chez eux. Le consommateur qui 
utilise sans le savoir un récupérateur non ins-
crit risque de payer deux fois pour recycler ou 
éliminer les produits — au moment de l’achat 
du produit et de nouveau lorsqu’il le rapporte 
à l’installation de récupération.
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ÉLIMINATION	DES	DÉChETS	
Comme le montre la Figure 7, d’après les données 
pour 2006, qui étaient les plus récentes disponi-
bles au moment de notre vérification, les déchets 
générés en Ontario qui ne sont pas recyclés sont 
principalement éliminés par stockage dans une des 
quelque 1 100 décharges actives de la province ou 
dans des décharges du Michigan et de l’État de New 

RECOMMANDATION	5

Afin d’accroître la responsabilisation pour 
l’atteinte des objectifs de réacheminement des 
déchets désignés en vertu de la Loi de 2002 sur 
le réacheminement des déchets (LRD) et de veiller 
à ce que les résultats déclarés au ministre soient 
complets et raisonnablement exacts, le minis-
tère de l’Environnement doit :

• vérifier si les dispositions de responsabilisa-
tion de l’accord de fonctionnement sont suf-
fisantes pour obliger Réacheminement des 
déchets Ontario à présenter un plan d’action 
en cas de non-réalisation des objectifs de 
réacheminement; 

• veiller à ce que les données sur le réachemi-
nement des déchets soumises par les muni-
cipalités et les organismes de financement 
industriel (OFI) fassent l’objet d’une évalua-
tion objective, en tenant compte de l’impact 
sur cette information des récupérateurs non 
inscrits qui ne soumettent pas de données 
sur le réacheminement des déchets; 

• réexaminer sa politique donnant aux récu-
pérateurs de déchets désignés le choix de 
s’inscrire ou non auprès d’un OFI.
Le Ministère doit aussi envisager d’obliger 

les détaillants qui facturent des « éco-droits » à 
indiquer le montant de ces droits sur le reçu du 
consommateur.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient que de bons rapports 
constituent un volet essentiel de la surveillance 
des résultats obtenus dans le cadre des pro-
grammes de réacheminement des déchets de 
l’Ontario. Le Ministère poursuit ses discussions 
avec Réacheminement des déchets Ontario 
(RDO) sur les façons d’améliorer les rapports et 
la responsabilisation pour tous les programmes 
de réacheminement des déchets.

Le 12 octobre 2010, après avoir examiné le 
Programme de réacheminement des déchets 

municipaux dangereux ou spéciaux, le gouver-
nement a annoncé qu’il allait améliorer le pro-
cessus de surveillance et de responsabilisation et 
prendre de nouvelles mesures pour protéger les 
consommateurs. 

RDO et le ministre réviseront leur accord de 
fonctionnement et modifieront la structure du 
conseil d’administration de RDO pour que ses 
membres possèdent les connaissances et compé-
tences requises pour surveiller les programmes 
de réacheminement des déchets, évitent les 
conflits d’intérêts et comprennent des représen-
tants des consommateurs.

Pour renforcer la responsabilisation des 
programmes de réacheminement des déchets, 
le gouvernement a demandé à RDO de faire 
vérifier le rendement environnemental par un 
tiers indépendant et d’uniformiser les rapports 
sur tous les programmes de réacheminement 
(en plus de respecter les exigences actuellement 
associées aux états financiers vérifiés). RDO 
a lancé le processus de vérification par un 
tiers, qui comportera une évaluation objective 
des données recueillies et déclarées par les 
programmes et dont les résultats seront rendus 
publics. 

Pour protéger les consommateurs, le 
gouvernement fait également enquête sur les 
droits inexacts ou trompeurs que les détaillants 
pourraient prélever. S’il conclut que les droits 
payés par les consommateurs sont inappropriés, 
il aura recours aux outils prévus dans la Loi de 
2002 sur la protection du consommateur. 
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York. Un très faible pourcentage des déchets est 
incinéré. 

Le secteur ICI génère environ 65 % (à peu 
près 6,7 millions de tonnes) des déchets éliminés 
chaque année. Environ le tiers de ces déchets est 
expédié aux États-Unis. Les 35 % qui restent sont 
générés par le secteur résidentiel; un tiers de ces 
déchets est aussi expédié aux États-Unis. En août 
2006, les grandes municipalités de l’Ontario ont 
promis à la province qu’elles cesseraient d’expédier 
leurs déchets au Michigan d’ici la fin de 2010. Cet 
engagement vise seulement les déchets résidentiels 
exportés par les municipalités; il ne vise pas les 
déchets exportés par les sociétés de gestion des 
déchets qui servent le secteur ICI. Sept munici-
palités ontariennes expédiaient plus de 1 million 
de tonnes de déchets chaque année au Michigan. 
Ces municipalités s’étaient engagées à réduire les 
déchets expédiés de 20 % d’ici la fin de 2007 et de 
20 % de plus d’ici la fin de 2008, de façon à attein-
dre 100 % d’ici la fin de 2010. 

En 2006, le Ministère a établi l’Inventaire pour 
la gestion des sites d’enfouissement en Ontario 
(IGSEO), qui surveille l’information telle que la 
capacité approuvée totale, la capacité restante, les 
déchets reçus chaque année, l’aire de service et le 
type de déchets stockés dans les 32 plus grands sites 
d’enfouissement en Ontario. Ces 32 sites d’enfouis-
sement, dont 23 appartiennent à des municipalités 
et neuf au secteur privé, reçoivent environ 85 % de 
tous les déchets éliminés en Ontario. Le Ministère 
ne surveille pas la capacité des petits sites d’enfouis-
sement, dont le nombre dépasse le millier et qui 
reçoivent les 15 % restants.

Capacités d’enfouissement de la province

Selon l’estimation de l’IGSEO qui date de 2008, 
la capacité restante des 32 plus grands sites 
d’enfouissement devrait durer environ 25 ans au 
taux de remplissage actuel. Comme la plupart des 
déchets résidentiels de l’Ontario ne pourront plus 
être expédiés au Michigan après 2010, les sites 
d’enfouissement de l’Ontario recevront 1 million de 
tonnes additionnelles de déchets chaque année, ce 
qui épuisera leur capacité beaucoup plus vite. 

Des municipalités qui ont répondu à notre son-
dage, une sur cinq jugeait insuffisante sa capacité 
d’élimination des déchets résidentiels. La plupart 
des municipalités étaient d’avis que, pour accroître 
la capacité d’élimination, elles devaient non seu-
lement trouver de nouveaux sites d’enfouissement 
ou élargir les sites existants, mais aussi adopter des 
technologies alternatives et mettre en oeuvre des 
programmes de réacheminement répondant à leurs 
besoins. Malgré certains récents projets d’expan-
sion, les municipalités indiquaient généralement 
que leurs résidents s’opposaient généralement à 
l’ouverture de nouveaux sites d’enfouissement 
comme moyen d’accroître la capacité. 

Nos recherches sur les pratiques de gestion 
des déchets adoptées ailleurs révélaient que des 
pays d’Europe tels que la Belgique, l’Allemagne, 
les Pays-Bas et la Suède incinéraient entre 35 % et 
50 % des déchets générés. Comme il est indiqué 
plus haut, l’Ontario incinère seulement environ 1 % 
de ses déchets. Au moment de notre vérification, 
il y avait une seule installation de traitement ther-
mique d’envergure commerciale, laquelle était en 
exploitation depuis 1992. L’installation en question 
vend l’électricité produite au réseau électrique 
et envoie la vapeur à un établissement industriel 
voisin. Les municipalités consultées ont indiqué que 
le gouvernement provincial devait faire preuve de 
leadership et s’efforcer de présenter les installations 
de traitement thermique —par exemple, celles 
qui produisent de l’énergie à partir de déchets — 
comme une façon viable d’éliminer les déchets. 
Elles ont mentionné que les conseils municipaux de 

Figure 7 : Élimination des déchets en Ontario, 2006
Source des données : Statistique Canada et ministère de l’Environnement

Nombre	de	
tonnes

Déchets	
éliminés

Méthode	d’élimination (en	millions) 	(%)
sites d’élimination en Ontario 6,6 63

sites d’élimination aux États-Unis 3,7 36

traitement thermique en Ontario 0,1 1

Total 10,4 100
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la province ne s’entendaient pas sur les vertus de 
cette technologie et qu’un message clair du gouver-
nement provincial sur l’utilisation de ces installa-
tions aiderait à créer un consensus à cet égard. 

sites d’enfouissement, installations de traitement 
et systèmes de gestion des déchets, il faut obte-
nir un certificat d’autorisation du Ministère. Le 
certificat d’autorisation des sites, installations et 
systèmes existants doit aussi être mis à jour en cas 
d’élargissement ou de modification substantielle 
de leurs activités. Le certificat d’autorisation 
stipule les conditions particulières qu’un site doit 
respecter pour éviter de nuire à l’environnement. Il 
définit certaines exigences touchant la conception, 
l’utilisation, l’exploitation et l’entretien du matériel 
et des processus pour le traitement, l’élimination 
et l’entreposage appropriés des déchets non dan-
gereux. En ce qui concerne les activités de gestion 
des déchets du secteur privé, les certificats d’auto-
risation exigent aussi une garantie financière pour 
que le gouvernement provincial puisse accéder à 
des fonds au cas où le propriétaire ne serait pas en 
mesure de satisfaire aux exigences législatives ou 
disposé à le faire. Le Ministère délivre en moyenne 
de 600 à 700 certificats par an pour les sites 
d’élimination, les installations de traitement et les 
systèmes de gestion des déchets non dangereux, 
et il consigne les détails de chaque certificat dans 
une base de données appelée Système intégré de 
la Division (SID). Comme le montre la Figure 8, 
au mois de mars 2010, le Ministère avait délivré 
environ 5 500 certificats d’autorisation pour des 
sites, des installations et des systèmes de gestion 
des déchets non dangereux.

RECOMMANDATION	6

Pour accroître la capacité de l’Ontario à éliminer 
ses déchets, le ministère de l’Environnement 
doit faire preuve de leadership et travailler avec 
les municipalités et d’autres intervenants à faire 
des recherches et à adopter des technologies 
alternatives d’élimination des déchets telles 
que les installations de traitement thermique 
utilisées ailleurs.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

La priorité du Ministère est de réduire les 
déchets produits et d’en réacheminer le plus 
possible en appuyant des initiatives sécuritaires 
et respectueuses de l’environnement qui aident 
à réduire le taux d’élimination.

Les municipalités et les entreprises doivent 
déterminer comment elles géreront leurs 
déchets. Le Ministère fournit des directives pour 
s’assurer que les options choisies répondent aux 
normes environnementales et ne découragent 
pas d’autres efforts de réduction, de réutilisa-
tion et de recyclage. Le Ministère continuera de 
chercher, en collaboration avec les entreprises 
et les municipalités de l’Ontario, des moyens de 
répondre à leurs besoins en gestion des déchets 
qui tiennent compte des capacités d’enfouisse-
ment disponibles, de l’évolution des stratégies 
de réacheminement et des technologies alterna-
tives d’élimination des déchets, notamment en 
facilitant la mise à l’essai de ces technologies. 

Figure 8 : Certificats d’autorisation pour des 
sites, installations et systèmes de gestion des 
déchets non dangereux délivrés par le ministère de 
l’Environnement, au mois de mars 2010
Source des données : Ministère de l’Environnement

Nombre	de
Type	de	site certificats
sites d’élimination fermés 1 300

sites d’élimination en exploitation 1 100

installations de traitement ou de transfert 760

systèmes de gestion des déchets 2 300

Nombre	total	de	certificats	pour	 
les	déchets	non	dangereux 5	460

Surveillance des sites d’enfouissement et 
des systèmes de gestion des déchets

Certificats d’autorisation
En vertu de la Loi sur la protection de l’environ-
nement, avant de mettre en service de nouveaux 
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Examen des demandes de certificat d’autorisation
Le Ministère n’a pas établi de délais pour l’examen 
des demandes de certificat d’autorisation qu’il 
reçoit. D’après notre examen d’un échantillon de 
dossiers sur les certificats délivrés en 2008 et 2009, 
il s’écoulait en moyenne dix mois entre la date de 
présentation de la demande et la date de délivrance 
du certificat. Par comparaison, le Ministère a établi 
un délai de 50 jours pour l’examen des demandes 
de certificat visant des sites, des installations et 
des systèmes de gestion des déchets dangereux. 
Le Ministère nous a informés que le temps requis 
pour examiner une demande dépendait de certains 
facteurs, dont le type, la complexité et l’exhausti-
vité de la demande. Des quelque 480 demandes 
de certificat d’autorisation qui attendaient d’être 
approuvées en mai 2010, environ 8 % n’avaient pas 
encore été attribuées à un ingénieur pour évalua-
tion. L’examen des demandes attribuées jusque-là 
aux ingénieurs prenait huit mois en moyenne. 

Le Ministère demande des frais de traitement 
pour chaque demande de certificat d’autorisation. 
En 2009-2010, il a perçu des frais de 383 000 $ 
pour environ 700 demandes. Nous avons noté que 
les frais se fondaient sur un tarif journalier établi 
en 1999 par l’Ordre des ingénieurs de l’Ontario, qui 
est l’organe de réglementation des ingénieurs dans 
la province. Le tarif journalier a augmenté depuis, 
mais cette hausse n’a pas été prise en compte dans 
les frais de demande et le Ministère a calculé qu’il 
récupérait seulement environ les deux tiers des 
coûts actuellement liés à l’examen des demandes de 
certificat. 

Mise à jour des certificats d’autorisation 
Le Ministère délivre des certificats d’autorisation 
pour la gestion des déchets non dangereux depuis 
les années 1970. Ces certificats n’ont pas de date 
d’échéance. La mise à jour des certificats existants 
doit donc être amorcée soit par le Ministère (en cas 
de modification importante aux normes régissant 
le fonctionnement de ces sites, installations et sys-
tèmes), soit par le propriétaire (en cas d’expansion 
ou de modification importante des activités). Nous 

avons remarqué que, dans certaines administra-
tions nord-américaines, les certificats d’autorisation 
doivent être renouvelés après une période de cinq à 
dix ans. 

En 2005, le Ministère s’est rendu compte que 
les conditions des certificats d’autorisation pour 
les sites, installations et systèmes de gestion des 
déchets devaient être mises à jour afin de tenir 
compte de l’évolution des normes, et il a élaboré des 
protocoles de mise à jour. Nous avons toutefois noté 
qu’au moment de notre vérification, le Ministère ne 
savait pas combien de certificats devaient être mis 
à jour. En conséquence, beaucoup de ces sites, sys-
tèmes et installations sont assujettis à des normes 
environnementales différentes. Par exemple, un 
règlement datant de 1998 imposait des exigences 
plus vigoureuses en matière de conception, de 
fonctionnement, de fermeture, d’après-fermeture et 
de garantie financière pour les décharges nouvelles 
ou agrandies de plus de 40 000 mètres cubes qui 
acceptent seulement des déchets municipaux. Or, 
seulement quelques-unes des plus grandes déchar-
ges de la province sont actuellement assujetties à 
cette nouvelle norme.

Lorsque les conditions d’un certificat sont mises 
à jour, le Ministère annexe habituellement des 
modifications au certificat existant au lieu de déli-
vrer un nouveau certificat. Par exemple, nous avons 
remarqué qu’une station de transfert avait reçu son 
certificat original en 1991 et que ce certificat avait 
été modifié à 25 reprises entre 1991 et 2008. Cer-
taines des modifications visaient des modifications 
antérieures plutôt que le certificat original. Nous 
avons interviewé un certain nombre d’inspecteurs 
du Ministère et ceux-ci nous ont dit qu’en annexant 
les modifications, le Ministère semait la confusion 
chez les exploitants et au sein du personnel d’ins-
pection, parce qu’il était difficile de démêler les 
exigences associées aux nombreuses modifications. 
Certaines des municipalités qui ont répondu à notre 
sondage ont ajouté qu’il serait plus facile de gérer 
un seul certificat que de composer avec les nom-
breuses modifications apportées au certificat au fil 
du temps. 
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Garantie financière 
Les règlements d’application de la LPE exigent du 
Ministère qu’il obtienne une garantie financière 
auprès de tous les sites d’enfouissement du secteur 
privé. Le Ministère a aussi pour politique d’intégrer 
une exigence de garantie financière aux certificats 
d’autorisation pour d’autres activités de gestion 
des déchets du secteur privé. La garantie financière 
assure au Ministère que les contribuables n’auront 
pas à assumer les coûts de nettoyage en cas de 
contamination causée par des décharges ou par 
d’autres activités de gestion des déchets. Comme 
les activités des sites et installations de gestion des 
déchets changent, pour que le montant de la garan-
tie financière reste suffisant, les exploitants doivent 
réévaluer la garantie financière et soumettre leurs 
conclusions à l’examen du Ministère. Dans bien 
des cas, les conditions du certificat d’autorisation 
exigent un examen périodique du montant de la 
garantie financière. Au mois de mars 2010, le Minis-
tère détenait des garanties financières de plus de 
232 millions de dollars pour les sites et installations 
de gestion des déchets non dangereux. Entre 2005 
et 2009, le Ministère a dépensé seulement 8 mil-
lions de dollars en fonds de garantie pour nettoyer 
des sites et installations de gestion des déchets non 
dangereux. En ce qui concerne la perception de la 
garantie financière par le Ministère, nous avons 
constaté ce qui suit : 

• Le Ministère avait généralement réussi à per-
cevoir la garantie financière requise. Il avait 
toutefois délivré un certain nombre de certifi-
cats d’autorisation sans percevoir la garantie 
financière auprès de l’exploitant. Le total 
impayé au 31 mars 2010 s’élevait à environ 
20 millions de dollars. 

• Le Ministère n’avait pas fait un suivi rigoureux 
des réévaluations de garantie financière ni 
examiné les réévaluations soumises en temps 
opportun. Bon nombre des réévaluations ou 
des examens, par le Ministère, des réévalua-
tions soumises accusaient un retard de près de 
quatre ans, le délai remontant même à 1996 
dans certains cas. 

RECOMMANDATION	7

Afin de faciliter la conformité aux conditions 
des certificats d’autorisation pour les sites, 
installations et systèmes de gestion des déchets 
non dangereux, le ministère de l’Environnement 
doit : 

• examiner les certificats existants, particu-
lièrement dans le cas des activités de plus 
grande portée ou présentant plus de risques 
pour l’environnement, pour s’assurer qu’ils 
tiennent compte des normes en vigueur et 
des activités en cours et apporter les révi-
sions nécessaires;

• dans les cas où de nombreuses modifications 
ont été apportées au certificat existant, 
délivrer un nouveau certificat intégrant les 
modifications;

• élaborer une norme afin de fixer les délais 
d’examen des demandes de certificat d’auto-
risation pour les activités de gestion des 
déchets non dangereux et réviser les frais 
périmés de manière à tenir compte des coûts 
associés au traitement des demandes; 

• percevoir la garantie financière requise, en 
assurer le suivi et examiner la réévaluation 
en temps opportun, particulièrement pour 
les grands exploitants.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère reçoit environ 6 500 demandes 
de certificat d’autorisation par an. Au cours 
des dernières années, des exigences environ-
nementales de plus en plus rigoureuses, un 
processus d’approbation plus transparent et 
l’augmentation du nombre de demandes ont 
créé un important arriéré dans le programme 
des autorisations du Ministère. En septembre 
2009, le Ministère a réussi à éliminer cet arriéré 
en apportant d’importantes améliorations aux 
processus opérationnels, par exemple en ratio-
nalisant les processus d’examen de manière à 
réduire les délais.
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Inspections
Le Ministère inspecte les sites, installations et sys-
tèmes de gestion des déchets pour s’assurer qu’ils 
répondent aux exigences réglementaires et que 
leurs activités ne nuisent pas à l’environnement. 
Les agents de l’environnement du Ministère qui ins-
pectent ces sites, installations et systèmes vérifient 
généralement s’ils respectent les conditions de leurs 
certificats d’autorisation. Le Ministère inspecte cha-
que année environ 9 % des décharges en exploita-
tion et fermées, 15 % des installations de traitement 
et 10 % des systèmes de gestion des déchets. Nous 
avons remarqué que le nombre total d’inspections 
avait diminué de 22 % entre 2005-2006 et 2009-
2010. Selon le Ministère, cette baisse découlait de 
l’augmentation des ressources affectées à la sur-
veillance des programmes ministériels de gestion 
de l’air, de l’eau et des déchets dangereux.

Pour choisir les sites et installations à inspecter, 
le Ministère se fondait surtout sur les infractions 
antérieures et sur les plaintes du public. Nous avons 
examiné les procédures d’inspection du Ministère 
ainsi qu’un échantillon de dossiers et noté ce qui 
suit :

• Les inspecteurs ont relevé de nombreuses 
infractions aux conditions du certificat 
d’autorisation, dont des déchets stockés ou 
chargés à l’extérieur, des volumes excessifs de 
déchets, des niveaux élevés de gaz méthane, 
des impacts sur les eaux souterraines qui 
dépassent les lignes directrices du Ministère, 
des odeurs et l’incinération de déchets autres 
que le bois. Cependant, dans environ 25 % 
des dossiers examinés, le Ministère n’avait pas 
fixé de délais aux exploitants pour la mise en 
oeuvre des mesures correctives. Dans plus de 

Au cours des deux prochaines années, le 
Ministère continuera de moderniser le pro-
gramme des autorisations en établissant un 
registre pour les activités à faible risque, un sys-
tème renforcé d’autorisation environnementale 
pour les activités plus risquées et un système 
électronique de prestation des services. Le 
programme prendra également en compte des 
recommandations particulières du vérificateur 
général, par exemple examiner périodiquement 
les certificats existants afin d’en assurer l’actua-
lité, envisager d’établir des délais et évaluer les 
frais connexes.

Entre-temps, le Ministère a pris certaines 
mesures pour donner suite aux recommanda-
tions du vérificateur général. Il a notamment 
adopté une approche axée sur le risque dans la 
mise à jour des certificats d’autorisation pour 
s’assurer que les décharges respectent les nor-
mes en vigueur et protègent l’environnement. 
L’accent est actuellement mis sur les 32 grands 
sites d’enfouissement qui reçoivent plus de 85 % 
des déchets stockés en décharge en Ontario. La 
mise à jour de leurs certificats d’autorisation 
sera terminée avant la fin septembre 2010. Les 
certificats d’autorisation existants sont mainte-
nant mis à jour lorsqu’une installation demande 
à modifier ses activités ou que le Ministère 
détecte un problème environnemental propre à 
un site.

Le Ministère a remplacé la pratique en 
vigueur, qui consistait à modifier les certificats 
d’autorisation, par la délivrance d’un certificat 
d’autorisation consolidé incluant les conditions 
originales ainsi que tous les avis subséquents de 
modification. 

En 2008-2009, le Ministère a examiné et mis 
à jour toutes les exigences liées à la garantie 
financière pour les réceptionnaires de déchets 
dangereux et de déchets industriels liquides 
pouvant présenter un risque élevé. En mars 
2009, il a mis en oeuvre un système automatisé 
qui permet d’assurer le suivi des exigences liées 

à la garantie financière. Ces exigences ont été 
renforcées dans le cadre de la mise à jour de 
nombreux certificats d’autorisation. Le Minis-
tère appliquera la même approche au secteur 
des déchets non dangereux.
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40 % des cas où des délais avaient été imposés 
ou constituaient une condition du certificat 
d’autorisation, le Ministère n’avait pas effec-
tué de suivi en temps opportun. Il attendait en 
moyenne un an après le délai pour vérifier si 
l’exploitant avait pris les mesures requises. 

• Le certificat d’autorisation des sites et instal-
lations de gestion des déchets non dangereux 
oblige souvent l’exploitant à présenter un 
rapport annuel au Ministère. Ce rapport, qui 
donne au Ministère une autre façon (en plus 
des inspections) de surveiller les activités de 
gestion des déchets, contient des renseigne-
ments tels que les volumes de déchets gérés, 
les problèmes opérationnels et environnemen-
taux rencontrés et les mesures d’atténuation 
prises, ainsi qu’une évaluation de la qualité 
des eaux souterraines. Comme nous le faisions 
remarquer à propos des déchets dangereux 
dans notre Rapport annuel 2007, d’après la 
majorité des inspecteurs du Ministère que 
nous avons interviewés, aucune procédure 
n’avait été mise en place pour surveiller quand 
les documents sensibles au facteur temps 
tels que ces rapports annuels devaient être 
publiés, et le système du Ministère n’avisait 
pas les inspecteurs en conséquence. Nous 
avons remarqué que certaines des décharges 
échantillonnées avaient soumis leurs rapports 
annuels en retard et qu’une d’elles avait 
présenté seulement deux rapports annuels au 
cours des sept dernières années.

• Au mois de mars 2010, 70 décharges avaient 
soumis des analyses d’eaux souterraines et 
d’eaux de surface que le personnel technique 
du Ministère n’avait pas examinées. Les ana-
lyses non examinées dataient en moyenne de 
plus de sept mois.

RECOMMANDATION	8

Pour améliorer sa surveillance des activités de 
gestion des déchets non dangereux et s’assurer 
qu’elles sont conformes aux exigences législati-
ves, le ministère de l’Environnement doit :

• imposer des délais pour la mise en oeuvre 
des mesures correctives lorsque les inspec-
teurs détectent des infractions et assurer un 
suivi pour vérifier si les mesures correctives 
requises ont été prises dans les délais 
prescrits;

• s’assurer que les documents sensibles au 
facteur temps, tels que les rapports annuels 
sur les activités de gestion des déchets non 
dangereux, sont soumis et examinés en 
temps opportun.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le programme d’inspection axé sur les risques 
constitue un volet important du régime régle-
mentaire de surveillance du Ministère. Chaque 
année, le Ministère affecte des ressources 
d’inspection à l’évaluation des risques pour l’en-
vironnement associés à différentes installations 
et différents secteurs à travers la province. La 
politique ministérielle en matière de conformité 
fournit directives et conseils aux agents de 
l’environnement sur les mesures, volontaires 
ou obligatoires, à prendre pour régler les pro-
blèmes de non-conformité. D’ici avril 2011, le 
Ministère aura modifié sa politique de manière à 
imposer des délais précis pour la mise en oeuvre 
des mesures correctives à prendre en cas de 
non-conformité, ainsi que des procédures stan-
dards pour le suivi ministériel de ces mesures.

Le Ministère mettra des procédures en 
oeuvre d’ici avril 2011 pour assurer le suivi des 
rapports annuels sur les activités de gestion des 
déchets non dangereux et veiller à ce que ces 
rapports fassent l’objet d’un examen systéma-
tique. Ces procédures préciseront également le 
suivi à assurer en l’absence de rapports annuels.
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MESURE	DES	PROGRÈS	RÉALISÉS	DANS	
LE	RÉAChEMINEMENT	DES	DÉChETS

Le taux de réacheminement des déchets est défini 
comme étant la quantité totale de déchets réa-
cheminés en pourcentage des déchets générés. Le 
Ministère utilise cet indicateur pour évaluer les pro-
grès réalisés par l’Ontario dans le réacheminement 
des déchets. Au cours de notre vérification, nous 
avons remarqué que certaines limites associées au 
calcul du taux de réacheminement compromet-
taient la précision de l’indicateur : 

• On peut réacheminer les déchets générés 
par réutilisation, réduction ou recyclage. La 
principale façon de mesurer le recyclage est 
de sonder les municipalités et les entreprises 
privées qui exploitent des installations de 
recyclage et de compostage au sujet des 
quantités réelles de matières recyclables com-
mercialisées ou traitées, mais les activités de 
réutilisation et de réduction sont, de nature, 
plus difficiles à mesurer.

• En ce qui concerne les activités de recyclage, 
il est difficile d’évaluer les résultats des efforts 
déployés par les générateurs mêmes (par 
exemple, le compostage domestique).

• Toutes les matières transportées par le géné-
rateur de déchets directement à un transfor-
mateur secondaire (par exemple, une usine de 
pâtes et papiers), de manière à contourner les 
installations de recyclage ou de compostage 
ou les municipalités qui gèrent des déchets, 
sont difficiles à mesurer.

• Le recyclage est défini de différentes façons, 
ce qui rend difficiles les comparaisons 
interadministratives.

• Le réacheminement est habituellement 
mesuré en nombre de tonnes. Les matières 
plus lourdes telles que le verre peuvent avoir 

un effet disproportionné par rapport au 
volume sur le taux de réacheminement dans 
les municipalités qui commencent à recycler 
ces matières ou qui cessent de les recycler. 

L’Alberta et la Nouvelle-Écosse ont commencé 
à utiliser un taux d’élimination des déchets par 
personne pour mesurer le réacheminement. Ce 
taux est plus objectif et plus simple à calculer, 
parce qu’il suffit de mesurer la quantité de déchets 
éliminés chaque année et de la diviser par le nom-
bre d’habitants. Une réduction temporelle du taux 
d’élimination par personne indiquerait des progrès 
dans le réacheminement des déchets. Le Ministère 
devrait examiner les avantages d’adopter un autre 
indicateur de rendement, comme le taux d’élimi-
nation des déchets par personne, pour évaluer le 
succès des activités de réacheminement. 

RECOMMANDATION	9

Le ministère de l’Environnement doit examiner 
les avantages d’adopter un autre indicateur de 
rendement, comme le taux d’élimination des 
déchets par personne, car il est plus facile à 
calculer et constitue probablement une mesure 
plus exacte et plus fiable du réacheminement 
des déchets en Ontario, qui facilitera la compa-
raison interadministrative des progrès réalisés.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère reconnaît l’importance de définir 
des indicateurs de rendement qui permettent 
de mesurer les efforts de réacheminement des 
déchets avec fiabilité et exactitude et d’évaluer 
les progrès réalisés. Il prendra cette recomman-
dation en compte dans son examen continu du 
cadre de réacheminement des déchets.
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Contexte

Les dons et greffes d’organes et de tissus peuvent 
sauver ou améliorer la vie de nombreuses person-
nes. En 2009-2010, près de 1 000 organes (prove-
nant de plus de 550 donneurs) ont été greffés dans 
les huit hôpitaux ontariens qui pratiquent ce genre 
d’opération. La plupart des organes et tissus donnés 
proviennent de personnes décédées, mais les reins 
et foies (et, dans de rares cas, les poumons) peuvent 
aussi provenir de donneurs vivants. Le nombre 

d’organes greffés a d’ailleurs augmenté, comme le 
montre la Figure 1. Qui plus est, les dons de tissus, 
dont les yeux et les os, peuvent améliorer des vies – 
par exemple, en restaurant la vue ou en améliorant 
la mobilité d’une personne par l’arthroplastie de la 
hanche ou du genou. En Ontario, la majorité des 
dons d’organes et de tissus sont réalisés dans 21 
hôpitaux. Au 31 mars 2010, plus de 1 600 person-
nes attendaient une greffe d’organe en Ontario. La 
plupart attendaient de recevoir un rein ou un foie, 
comme le montre la Figure 2.

La Loi sur le Réseau Trillium pour le don de vie 
confère notamment au Réseau Trillium pour le don 
de vie (le Réseau) le pouvoir et la responsabilité 

Figure 1 : Nombre de greffes d’organes en Ontario, 
2002-2003–2009-2010
Source des données : Réseau Trillium pour le don de vie

Figure 2 : Nombre de greffes, 2009-2010, et nombre 
de personnes en attente au 31 mars 2010
Source des données : Réseau Trillium pour le don de vie
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de coordonner les dons d’organes et de tissus ainsi 
que certaines activités connexes, dont la gestion 
des listes d’attente. Le Réseau est un organisme du 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée; 
il est entré en fonction en 2002 et compte une cen-
taine d’employés.

En plus d’améliorer des vies, les greffes d’or-
ganes peuvent aussi entraîner des économies. Par 
exemple, chaque chirurgie de greffe de rein coûte 
environ 25 000 $, mais les coûts annuels de dialyse 
s’élèvent à environ 70 000 $ par patient. En 2009-
2010, le Ministère a versé environ 100 millions de 
dollars au Réseau et aux hôpitaux pour la coordina-
tion et la réalisation des greffes. La plupart de ces 
fonds sont allés aux huit hôpitaux qui effectuent 
des greffes, pour les aider à financer les soins aux 
patients associés à ce genre de chirurgie; les hôpi-
taux utilisent les fonds généraux du Ministère pour 
couvrir les coûts additionnels. Les deux hôpitaux 
que nous avons visités estimaient le total des coûts 
annuels associés au programme de greffe à environ 
11 et 50 millions de dollars, respectivement. Ces 
coûts excluent les services de la plupart des méde-
cins, dont ceux des chirurgiens, qui sont fournis 
aux patients des hôpitaux et payés aux médecins 
par le Ministère par l’entremise du Régime d’as-
surance-santé de l’Ontario (OHIP). Le Réseau a 
reçu 19 millions de dollars, dont 1,6 million est allé 
principalement aux 21 hôpitaux donneurs pour 
les aider à faire face aux coûts associés à la gestion 
des donneurs d’organes, comme le coût des salles 
d’opération pour le prélèvement des organes. 

Les six banques de tissus de l’Ontario, qui sont 
administrées par différentes institutions (surtout 
des hôpitaux), ne reçoivent pas de fonds parti-
culiers du Ministère, mais les hôpitaux peuvent 
utiliser leurs fonds généraux du Ministère pour 
couvrir les coûts connexes. Comme chaque hôpital 
achète ses propres tissus, il n’y avait pas de données 
disponibles sur le total des dépenses associées aux 
tissus à l’échelle de la province.

Objectif	et	portée	de	la	
vérification

Notre vérification visait à déterminer si les 
politiques, procédures et systèmes mis en place, 
notamment au Réseau Trillium pour le don de vie, 
permettent de répondre aux besoins en organes et 
en tissus de la population ontarienne de manière 
efficace et équitable. Nous n’avons pas concentré 
nos efforts sur les programmes de donneurs vivants 
dans les hôpitaux transplanteurs parce que le 
Réseau jouait un rôle limité dans les greffes par 
donneurs vivants et que les greffes par donneurs 
décédés sont plus courantes.

Nos travaux de vérification visaient surtout le 
Réseau, mais nous avons aussi visité deux hôpitaux 
transplanteurs : le Réseau universitaire de santé 
de Toronto et le London Health Sciences Centre de 
London. Dans le cadre de notre vérification, nous 
avons examiné les politiques et procédures adminis-
tratives ainsi que les dossiers et systèmes pertinents, 
interviewé des employés du Réseau, des hôpitaux et 
du Ministère, et consulté les rapports de recherche 
pertinents obtenus auprès d’organismes de collecte 
d’organes au Canada et ailleurs. Nous avons parlé 
à des médecins d’autres hôpitaux transplanteurs et 
donneurs ainsi qu’à des représentants de deux des 
banques de tissus, de la Société canadienne du sang 
et du Groupe d’experts du Ministère sur les périodes 
d’attente pour les greffes d’organes et de tissus. 
Nous avons examiné des données sur les greffes 
provenant du système de l’OHIP et de la Base de 
données sur les congés des patients tenue par l’Insti-
tut canadien d’information sur la santé. Nous avons 
également fait appel à des consultants indépen-
dants qui possèdent une connaissance approfondie 
des dons et greffes d’organes et de tissus.

Nous n’avons pas compté sur le service de 
vérification interne du Ministère pour réduire la 
portée de notre travail, car il n’avait pas effectué de 
vérification récente des dons et greffes d’organes ou 
de tissus. Le Réseau, quant à lui, n’a pas de service 
de vérification interne.
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Résumé

L’établissement du Réseau Trillium pour le don 
de vie (le Réseau) en 2002 a permis à la province 
d’améliorer sa capacité de répondre aux besoins 
en greffes d’organes et de tissus. Le Ministère et 
les hôpitaux ont aussi lancé des initiatives qui ont 
contribué à cette amélioration. Par exemple, les 
personnes qui demandent une carte Santé avec 
photo doivent indiquer si elles consentent au don 
d’organes, et 27 % des détenteurs de cartes Santé 
avec photo ont signé une déclaration en ce sens. Par 
ailleurs, en 2009-2010, premier exercice complet 
où le Réseau a eu accès au registre de consentement 
du Ministère, le nombre de donneurs d’organes 
décédés a augmenté de 20 % par rapport à l’exer-
cice précédent et atteint des niveaux records. En 
outre, le nombre de donneurs décédés par million 
de personnes est passé de 11,3 en 2002, année où 
le Bureau a été établi, à 16,7 en 2009, comme le 
montre la Figure 3.

Nous croyons par ailleurs que certains change-
ments pourraient aider à réduire graduellement les 
périodes d’attente des receveurs, ce qui aurait pour 
effet non seulement de sauver des vies, mais aussi 
d’améliorer la qualité de vie de centaines d’On-
tariennes et d’Ontariens. À l’heure actuelle, par 
exemple, 40 hôpitaux n’ont pas l’habitude d’infor-
mer le Réseau des donneurs potentiels, alors qu’ils 
disposent de la technologie médicale nécessaire 
pour préserver les organes à greffer. Avant août 
2010, de nombreux Ontariens signaient la carte 
de consentement accompagnant le formulaire de 

renouvellement du permis de conduire et la conser-
vaient dans leur portefeuille. Cependant, une carte 
signée ne servait pas à grand-chose, car les hôpi-
taux ne vérifiaient pas dans les effets personnels 
des patients pour voir s’ils avaient signé leur carte. 
Ces cartes de consentement n’étaient d’ailleurs pas 
prises en compte dans le registre de consentement 
du Ministère, que le Réseau utilise pour déterminer 
si un donneur potentiel a consenti à donner des 
organes et/ou des tissus.

De nombreux patients restent sur la liste d’at-
tente pendant des années; certains meurent dans 
l’attente d’une greffe. Nous avons toutefois constaté 
que les reins et les foies n’allaient pas toujours 
aux patients ayant la plus haute priorité, parce 
que les hôpitaux craignaient de voir le nombre de 
donneurs diminuer si les organes étaient attribués 
à des patients dans d’autres régions de la province. 
Les activités associées aux greffes d’organes et de 
tissus en Ontario ne faisaient pas non plus l’objet de 
la surveillance requise pour assurer la conformité 
aux normes de pratiques exemplaires, par exemple 
pour que l’ordre de priorité des patients inscrits sur 
la liste d’attente soit établi de manière uniforme, 
que le patient ayant la priorité la plus élevée reçoive 
le premier organe compatible disponible, et que les 
hôpitaux qui pratiquent des greffes possèdent les 
compétences voulues. 

Nous avons également observé ce qui suit :

• Il y avait un manque de critères cliniques cohé-
rents sur le moment où les hôpitaux devraient 
informer le Réseau des donneurs potentiels 
qui, dans de nombreux cas, étaient signalés 
trop tard ou n’étaient simplement pas signalés. 

Figure 3 : Nombre de donneurs décédés par million de personnes, par région et à l’échelle du Canada,  
2002–2009
Sources des données : 2002–2008, Institut canadien d’information sur la santé; données estimatives de 2009, Réseau Trillium pour le don de vie

2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009
Atlantique 16,8 15,0 10,9 17,2 18,7 15,1 15,5 14,1

Ontario 11,3 11,6 12,3 11,8 13,6 15,5 13,7 16,7

Québec 16,9 19,0 18,2 18,6 18,3 18,4 19,6 17,6

Ouest 11,5 11,2 10,8 9,5 11,4 11,8 12,6 9,4

Canada 13,0 13,4 13,1 13,0 14,3 14,9 14,7 14,4
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Un hôpital qui pratiquait déjà un certain nom-
bre de greffes chaque année a réussi à doubler 
le nombre de donneurs d’organes après avoir 
mis en oeuvre de tels critères cliniques.

• Depuis 2006, le Réseau, les hôpitaux trans-
planteurs et les hôpitaux donneurs facilitent 
le don d’organes après la mort cardiaque 
(alors que, dans le passé, il fallait attendre un 
constat officiel de mort cérébrale), ce qui a fait 
grossir la réserve de donneurs potentiels. 

• Seulement 15 000 des 4 millions d’Ontariens 
qui ont encore la carte Santé blanc et rouge 
avaient enregistré leur consentement au 
don d’organes et/ou de tissus, notamment 
parce qu’ils doivent envoyer un formulaire 
à ServiceOntario (processus dont ils ne sont 
pas nécessairement au courant) ou attendre 
d’obtenir la carte Santé avec photo. Par 
contraste, 1,9 million de détenteurs de cartes 
Santé avec photo (ou 27 %) avaient enregistré 
leur consentement. Les taux d’enregistrement 
variaient de 10 % à Toronto à plus de 40 % à 
Sudbury.

• Les hôpitaux ont souligné que les patients 
admissibles à une greffe d’organe n’étaient 
pas toujours signalés. Par exemple, la Société 
canadienne de transplantation fait remarquer 
que les patients souffrant d’une maladie du 
rein en phase terminale devraient généra-
lement être considérés comme admissibles 
à une greffe, qu’une greffe de rein offre une 
meilleure qualité de vie, qu’elle peut accroître 
l’espérance de vie et qu’elle coûte moins 
cher que la dialyse. Or, seulement 13 % des 
Ontariens placés sous dialyse (qui souffrent 
presque tous d’une maladie du rein en phase 
terminale) étaient inscrits sur une liste d’at-
tente. À l’échelle régionale, ce pourcentage 
variait entre seulement 3 % dans le RLISS du 
Sud-Est à 16 % dans le RLISS de Champlain. 

• Aucun objectif n’a été fixé quant aux périodes 
d’attente maximales pour les greffes d’or-
ganes, comme le recommandait en 2009 le 
Groupe d’experts sur les périodes d’attente 
pour les greffes d’organes et de tissus, et les 

périodes d’attente par type d’organe n’étaient 
généralement pas rendues publiques. Le 
Réseau a indiqué que les patients malades du 
rein ne se voyaient généralement pas attribuer 
un niveau de priorité élevé, parce que la 
dialyse leur permettait de rester en vie. Peu 
de recherches canadiennes ont été faites à 
ce sujet mais, d’après une étude britannique, 
une greffe réussie triplerait l’espérance de 
vie restante des dialysés inscrits sur une liste 
d’attente pour une greffe de rein.

• Les périodes d’attente pour certains organes 
variaient considérablement selon le lieu de 
résidence du patient en Ontario. Par exemple, 
en 2009-2010, 90 % des receveurs de rein 
devaient attendre quatre ans dans une région, 
comparativement à neuf ans dans deux autres 
régions.

• L’attribution des organes aux receveurs par le 
Réseau ne fait l’objet d’aucun examen indé-
pendant périodique. Dans plus de 40 % des 
cas examinés, les organes n’étaient pas attri-
bués à la personne ayant la plus haute priorité 
et il n’y avait aucun document expliquant 
pourquoi. De plus, les hôpitaux transplanteurs 
ne peuvent généralement pas repérer les orga-
nes mal attribués, parce qu’ils ne connaissent 
pas l’ordre des patients sur les listes d’attente. 
(Cette restriction empêche également les 
hôpitaux de donner aux patients une idée 
générale de leur position sur la liste d’attente.)

• Les hôpitaux transplanteurs ne jouissent pas 
d’un accès électronique à l’information sur les 
donneurs, comme les antécédents médicaux 
et les résultats des analyses en laboratoire, 
dont ils auraient besoin pour déterminer si 
un organe convient à leur patient. Comme 
ces décisions doivent être prises rapidement, 
ils s’attendent généralement à ce que le 
Réseau leur communique verbalement cette 
information, ce qui fait augmenter le risque 
que les décisions prises soient fondées sur des 
données incomplètes ou inexactes. 

• Moins de 8 % des tissus requis en Ontario 
provenaient de l’Ontario parce qu’il n’y 
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avait pas suffisamment de ressources pour 
prélever, traiter et stocker les tissus à greffer, 
ce qui obligeait les hôpitaux à acheter des 
tissus ailleurs (souvent aux États-Unis et au 
Québec). Ni le Réseau ni le Ministère ne dis-
posait de renseignements à jour sur les coûts 
engagés pour acheter des tissus, la capacité 
de traitement et d’entreposage en Ontario, ou 
l’étendue de la demande insatisfaite de tissus.

• Contrairement aux États-Unis, l’Ontario 
n’exige pas des hôpitaux transplanteurs ou 
des chirurgiens transplantologues qu’ils 
démontrent leur compétence en pratiquant un 
nombre minimum de greffes d’organes chaque 
année et en assurant la survie d’un pour-
centage minimum de receveurs. Un hôpital 
ontarien a pratiqué seulement six greffes en 
2009-2010, alors que les hôpitaux américains 
doivent généralement en effectuer au moins 
dix par année pour être approuvés à cette fin. 

RÉPONSE	GLOBALE	DU	RÉSEAU

Le Réseau Trillium pour le don de vie (le 
Réseau) est responsable de tous les aspects des 
dons d’organes et de tissus en Ontario. Entre 
2002, année où il a été établi, et 2009, le Réseau 
a vu le nombre de donneurs d’organes décédés 
augmenter de 59 % en Ontario, un bilan supé-
rieur à celui d’autres provinces canadiennes et, 
d’après le Réseau, de nombreux États améri-
cains. En ce qui concerne les dons de tissus à des 
fins de recherche, d’enseignement ou de greffe, 
le Réseau a été le principal responsable d’une 
augmentation de 61 % dans le nombre de don-
neurs au cours des deux dernières années.

Le Réseau serait toutefois le premier à recon-
naître qu’il reste beaucoup à faire pour accroître 
le nombre de dons d’organes et de tissus en 
Ontario. Il tient d’ailleurs à remercier le vérifi-
cateur général de ses recommandations, dont 
la mise en œuvre devrait, à son avis, consolider 
ses propres efforts. Le Réseau s’engage à mettre 
en oeuvre les recommandations du vérificateur 
général dans les années à venir.

RÉPONSE	GLOBALE	DU	MINISTÈRE

Le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée (le Ministère) appuie les conclusions et 
recommandations du Bureau du vérificateur 
général et peut confirmer que les orientations 
clés sont en voie de mise en oeuvre. 

En 2007, le Ministère a annoncé la  Stratégie 
de dons d’organes et, en 2009, il a établi le 
Groupe d’experts sur les périodes d’attente pour 
les greffes d’organes et de tissus, qui a présenté 
un rapport contenant ses recommandations en 
juin 2009. En mettant en œuvre la Stratégie de 
dons d’organes et en donnant suite aux recom-
mandations du Groupe d’experts, le Ministère, 
en partenariat avec le Réseau Trillium pour le 
don de vie (le Réseau) et avec l’aide de Ser-
viceOntario et d’autres ministères, a apporté 
certaines améliorations systémiques visant à 
améliorer l’identification des donneurs poten-
tiels, les taux de consentement, le processus 
d’enregistrement ainsi que la disponibilité des 
organes et tissus donnés. Il importe de noter que 
le nombre de greffes pratiquées a augmenté de 
11 % entre 2006-2007 et 2009-2010. 

Le Ministère s’est empressé de donner suite 
aux recommandations du Groupe d’experts en 
établissant l’Équipe d’action en transplantation, 
qui se compose de représentants des inter-
venants en transplantation, du Réseau et du 
Ministère. L’équipe élabore un nouveau modèle 
de soins aux patients pour les dons et greffes 
d’organes et de tissus, lequel incorporera une 
grande partie des recommandations. Le Minis-
tère poursuivra la mise en œuvre des recom-
mandations du vérificateur général et d’autres 
parties, et il s’est engagé à augmenter le nombre 
de greffes pratiquées en Ontario, notamment 
en améliorant les processus d’identification des 
donneurs d’organes et de tissus, la procédure de 
consentement ainsi que la prestation des soins 
aux donneurs et receveurs d’organes et à leurs 
familles. 
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Constatations	détaillées	de	
la	vérification

LE	PROCESSUS	DE	DON
Les personnes disposées à faire don d’organes ou 
de tissus après leur décès peuvent se faire inscrire 
au registre de consentement tenu par le Ministère 
au moment d’obtenir ou de renouveler leur carte 
Santé avec photo auprès de ServiceOntario. 
(ServiceOntario donne accès à l’information et aux 
services fournis par le gouvernement de l’Ontario.) 
Le cas échéant, le consentement de la personne est 
indiqué au verso de sa nouvelle carte Santé. Quant 
aux personnes qui ont encore une carte Santé 
blanc et rouge ou qui ne désirent pas attendre le 
renouvellement de leur carte Santé avec photo, 
elles peuvent se faire inscrire au registre de consen-
tement du Ministère en remplissant un formulaire 
et en le postant à ServiceOntario. Les personnes qui 
ont encore la carte Santé blanc et rouge reçoivent 
un autocollant « donneur » à coller au dos de leur 
carte, tandis que les détenteurs de la carte Santé 
avec photo reçoivent une carte mise à jour. Avant 
août 2010, beaucoup de personnes signaient la 
carte de consentement accompagnant le formulaire 
de renouvellement du permis de conduire et la 
conservaient dans leur portefeuille. Cependant, 
comme les gens qui ont signé cette carte ne savent 
généralement pas qu’ils doivent aussi remplir le 
formulaire de consentement et l’envoyer à Servi-
ceOntario, ils ne sont pas inscrits au registre de 
consentement du Ministère (qui est généralement 
la seule source utilisée par le Réseau pour détermi-
ner si une personne a consenti au don d’organes ou 
de tissus). De plus, même si le donneur potentiel 
avait son portefeuille avec lui au moment de son 
admission à l’hôpital, les effets personnels tels que 
les portefeuilles sont souvent ramenés à la maison 
par un membre de la famille. Ainsi, le personnel de 
l’hôpital n’a généralement pas accès à la carte de 
consentement qui pourrait se trouver dans le porte-
feuille d’une personne au moment où la décision de 
faire don d’organes ou de tissus est envisagée. 

En vertu de la Loi sur le Réseau Trillium pour le 
don de vie, le Réseau doit être avisé du décès ou du 
décès imminent des patients admis dans tous les 
hôpitaux qui disposent de ventilateurs mécaniques, 
sauf en cas d’indication contraire du Réseau. Les 
ventilateurs mécaniques maintiennent les fonctions 
vitales du donneur potentiel en gardant les voies 
respiratoires ouvertes et en permettant aux organes 
du donneur de recevoir de l’oxygène, ce qui en 
préserve la viabilité en attendant qu’une greffe 
puisse être arrangée. Dans la pratique, bien que 61 
hôpitaux ontariens disposent du type approprié de 
ventilateur, le Réseau oblige seulement 21 hôpitaux 
à signaler les patients ventilés qui sont sur le point 
de mourir ou qui viennent de mourir. Une fois 
avisé, le personnel du Réseau sur place à l’hôpital, 
de concert avec l’hôpital et avec le personnel au 
bureau principal du Réseau, détermine si le patient 
peut donner des organes ou des tissus. Il s’agit 
généralement de déterminer lesquels des organes 
du donneur potentiel peuvent être transplantés, 
avec l’aide des conseillers médicaux du Réseau si 
nécessaire. 

S’il y a des organes viables, le Réseau communi-
que avec le Ministère, où quelqu’un est disponible 
en tout temps pour vérifier si le patient est inscrit 
au registre de consentement du Ministère. Que le 
patient y soit inscrit ou non, un membre du person-
nel du Réseau ou un professionnel de la santé (par 
exemple, un médecin ou une infirmière) de l’hôpi-
tal demande au plus proche parent s’il consent à ce 
que les organes ou tissus du patient soient prélevés. 
Cette personne indique également au plus proche 
parent si le patient s’était inscrit au registre de 
consentement du Ministère.

En cas de consentement, le Réseau vérifie géné-
ralement l’identité du prochain receveur potentiel 
sur la liste d’attente pour chaque organe, et offre 
chaque organe à l’hôpital transplanteur de ce 
patient. Si l’organe est rejeté (par exemple, parce 
qu’il n’est pas de la bonne taille pour le patient), le 
Réseau contacte l’hôpital transplanteur où le pro-
chain receveur potentiel sur la liste d’attente serait 
traité.
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Une fois l’organe accepté, l’hôpital transplan-
teur demande généralement à un médecin d’aller 
chercher l’organe. Le Réseau peut prendre des 
dispositions administratives pour le prélèvement 
et la greffe de l’organe, par exemple en faisant 
transporter l’organe et en travaillant avec l’hôpital 
donneur et l’hôpital receveur à réserver du temps 
en salle d’opération. Dans le cas des dons de tissus, 
le personnel du Réseau peut aussi prendre des 
dispositions pour le prélèvement des tissus et leur 
transfert à la banque de tissus appropriée.

INITIATIVES
Depuis 2002, le Ministère et le Réseau ont pris plu-
sieurs initiatives pour accroître le nombre de dons 
d’organes et de tissus et améliorer le processus de 
greffe.

Le Ministère a notamment pris les initiatives 
suivantes :

• Le rapport produit en 2007 par le Comité 
des citoyens pour l’augmentation des dons 
d’organes : Dans ce rapport, qui reflétait les 
vues et opinions de la population ontarienne, 
le Comité proposait des moyens d’accroître les 
taux de don d’organes.

• Le rapport produit en 2009 par le Groupe 
d’experts sur les périodes d’attente pour les 
greffes d’organes et de tissus : Ce rapport 
recommandait des façons d’accroître le nom-
bre de donneurs d’organes et de tissus et d’as-
surer un accès équitable aux organes et aux 
tissus sur la base de données cliniques. Une 
Équipe d’action en transplantation a ensuite 
été établie pour donner suite aux recomman-
dations et mettre en place un système de don 
et de greffe intégré à l’échelle de l’Ontario.

• L’aide aux donneurs vivants : En 2008, un pro-
gramme a été mis en oeuvre pour rembourser 
les frais de déplacement, le salaire perdu et 
les autres dépenses engagées par les donneurs 
vivants, afin d’encourager un plus grand nom-
bre de personnes à se porter volontaires. De 
plus, en 2009, des mesures législatives ont été 

prises pour protéger l’emploi des personnes 
qui doivent s’absenter pour faire don d’un 
organe à une autre personne.

Le Réseau, pour sa part, a notamment :

• déployé des experts dans 21 hôpitaux pour 
qu’ils gèrent les dons potentiels d’organes, 
examinent les dossiers afin de repérer les 
donneurs potentiels qui n’ont pas été signalés, 
et montrer au personnel de l’hôpital comment 
améliorer les taux de don;

• de concert avec l’hôpital donneur et l’hôpital 
transplanteur, facilité les dons après une mort 
cardiaque (il fallait auparavant attendre un 
constat officiel de mort cérébrale), ce qui a fait 
augmenter la réserve de donneurs potentiels;

• fait appel à des groupes communautaires et 
à des leaders religieux pour qu’ils sensibili-
sent leurs membres aux avantages des dons 
d’organes.

Des hôpitaux ont également lancé différents 
projets visant à sensibiliser la population locale aux 
avantages des dons et des greffes d’organes – par 
exemple, en organisant des activités pour remercier 
les familles des donneurs et en mettant au point des 
outils éducatifs à utiliser dans le système scolaire.

ORGANES
Identification et signalement des donneurs

Hôpitaux donneurs d’organes
Pour aider à identifier les donneurs potentiels, le 
Réseau peut, en vertu de la Loi sur le Réseau Trillium 
pour le don de vie, demander à deux types d’hôpi-
taux de l’aviser le plus tôt possible après le décès 
d’un patient ou lorsque le médecin est d’avis que le 
décès est imminent : 

• les hôpitaux qui fournissent des services neu-
rochirurgicaux ou traumatologiques, parce 
que ces hôpitaux disposent de ventilateurs et 
que les personnes qui subissent une blessure 
mortelle à la tête ou un autre traumatisme 
majeur sont souvent admissibles au don 
d’organes; 
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• les hôpitaux qui peuvent poser un diagnostic 
de décès neurologique (c’est-à-dire de mort 
cérébrale) en évaluant un patient ventilé. 

Au mois de janvier 2007, le Réseau exigeait de 
21 hôpitaux qui disposent d’une capacité avancée 
de ventilation (c’est-à-dire qui peuvent offrir une 
assistance respiratoire prolongée ou qui peuvent 
soutenir plus d’un organe) qu’ils signalent les décès 
récents ou imminents dans leurs unités de soins 
intensifs ou services des urgences. Le Réseau a 
indiqué qu’étant donné ses ressources limitées, il 
avait décidé de concentrer ses efforts sur ces 21 
hôpitaux, appelés hôpitaux de premier palier. En 
2008-2009, c’est dans ces hôpitaux qu’on trouvait 
près de 90 % des donneurs d’organes en Ontario. 
D’autres hôpitaux peuvent signaler les décès s’ils 
choisissent de le faire.

Comme les patients ventilés qui se meurent 
sont les plus susceptibles de devenir des donneurs 
d’organes, un indicateur du potentiel d’un hôpital 
pour le don d’organes est le nombre de patients qui 
meurent sous ventilateur. Nous avons remarqué que 
61 hôpitaux de l’Ontario, dont les 21 hôpitaux de 
premier palier, disposaient d’une capacité avancée 
de ventilation. En nous fondant sur les données 
fournies par le ministère de la Santé et des Soins de 
longue durée (le Ministère), nous avons calculé le 
nombre de patients sous ventilateur au moment du 
décès dans les unités de soins intensifs et les servi-
ces des urgences des 40 hôpitaux qui n’étaient pas 
tenus de signaler les décès au Réseau. Nous avons 
constaté que, dans l’ensemble, 40 % des décès sous 
ventilation à l’échelle de la province survenaient 
dans les unités de soins intensifs et les services des 
urgences de ces 40 hôpitaux. Au moment de notre 
vérification cependant, ces hôpitaux signalaient 
seulement 2 % des décès sous ventilation au 
Réseau. Ces hôpitaux pourraient aussi avoir traité 
d’autres donneurs potentiels, car nous n’avons pas 
examiné les décès survenus après débranchement 
du ventilateur. En exigeant de ces hôpitaux qu’ils 
signalent au Réseau les décès récents ou imminents 
de patients ventilés, comme les 21 hôpitaux de pre-
mier palier sont tenus de le faire, on pourrait aider 

à réduire les listes d’attente pour certains organes, 
particulièrement les reins et les foies (comme le 
montre la Figure 2). 

Dans son rapport de 2009, le Groupe d’ex-
perts sur les périodes d’attente pour les greffes 
d’organes et de tissus du Ministère (le Groupe 
d’experts) recommandait que ces 40 hôpitaux 
soient tenus d’aviser le Réseau des donneurs d’or-
ganes potentiels. Une recommandation semblable 
selon laquelle un plus grand nombre d’hôpitaux 
devraient signaler les donneurs potentiels avait 
été formulée par le Conseil consultatif du premier 
ministre Harris sur le don d’organes et de tissus 
dans son rapport de 2000.

Nous avons remarqué qu’en septembre 2008, le 
Réseau avait soumis au Ministère son plan d’acti-
vités pour 2009-2010, dans lequel il disait prévoir 
obliger un plus grand nombre d’hôpitaux à signaler 
les cas de mort ou de mort imminente au Réseau. 
De plus, en 2009, afin d’accroître le nombre de dons 
d’organes, le Réseau a évalué le potentiel de don de 
trois de ces 40 hôpitaux, en se fondant sur les cas 
signalés dans le passé. Au moment de notre vérifi-
cation cependant, le Réseau n’avait pas finalisé son 
évaluation des trois hôpitaux ni décidé si certains 
des 40 hôpitaux seraient désormais tenus de signa-
ler les donneurs potentiels au Réseau.

Identification des donneurs potentiels
Il y a deux types de donneurs d’organes décédés 
en Ontario : les donneurs qui ont fait l’objet d’un 
diagnostic de décès neurologique (DDN ou mort du 
cerveau) et les dons après décès cardiaque (DDC 
ou mort du coeur). Les hôpitaux peuvent établir 
des critères, appelés facteurs déclencheurs clini-
ques, que le personnel peut utiliser pour identifier 
tous les donneurs d’organes potentiels à signaler 
au Réseau. Les donneurs admissibles pourraient 
inclure le patient qui a un faible niveau d’activité 
neurologique (par exemple, qui affiche un score de 
cinq ou moins à l’échelle des comas de Glasgow); 
qui est intubé (c’est-à-dire à qui un tube a été inséré 
dans la trachée pour l’aider à respirer); qui est ven-
tilé (branché à une machine qui l’aide à respirer); 



289Don et greffe d’organes et de tissus

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
10

ou dont le médecin a eu une discussion de fin de vie 
avec la famille et/ou avec d’autres fournisseurs de 
soins de santé.

En 2006, le Réseau a remarqué qu’après avoir 
mis en oeuvre des facteurs déclencheurs cliniques, 
un grand hôpital ontarien qui pratiquait déjà un 
certain nombre de greffes chaque année avait vu 
le nombre de donneurs d’organes doubler par 
rapport à l’année précédente. Le Groupe d’experts 
a également recommandé l’adoption, par tous les 
hôpitaux ontariens ayant des capacités avancées 
de ventilation, de facteurs déclencheurs cliniques 
uniformes pour les cas de décès neurologique et 
de décès cardiaque. Un des hôpitaux que nous 
avons visités favorisait l’uniformisation des fac-
teurs déclencheurs cliniques utilisés dans tous les 
hôpitaux de premier palier; l’autre a indiqué qu’il 
n’avait pas formalisé les facteurs déclencheurs 
cliniques et qu’à son avis, les décisions de ce genre 
devraient être laissées à la discrétion des experts 
cliniques de chaque hôpital. Nous avons également 
noté que l’Australie avait uniformisé les facteurs 
déclencheurs cliniques pour toutes les unités de 
soins intensifs et tous les services des urgences au 
début de 2010.

Un problème, particulièrement dans les hôpi-
taux éloignés, est le manque d’expertise qui permet-
trait d’identifier les donneurs d’organes potentiels. 
Le Groupe d’experts a donc recommandé aux 
hôpitaux d’utiliser CritiCall et le Système de trans-
fert d’images pour les urgences neurochirurgicales 
pour les aider à repérer les donneurs potentiels. 
CritiCall est un service d’aiguillage d’urgence offert 
24 heures sur 24 auquel les médecins hospitaliers 
de l’Ontario peuvent faire appel lorsqu’un patient 
en phase critique doit être évalué et/ou transféré à 
un établissement spécialisé. Le Système de transfert 
d’images pour les urgences neurochirurgicales 
permet aux neurochirurgiens de toute la province 
de visualiser des images tomographiques, qu’ils 
peuvent utiliser pour poser un diagnostic de décès 
neurologique. L’Équipe d’action en transplantation 
du Ministère, qui est chargée d’étudier les recom-
mandations du Groupe d’experts et de les mettre en 

oeuvre, était en train d’examiner cette recomman-
dation au moment de notre vérification.

Don après un décès neurologique
Les patients sans activité cérébrale mais qui conti-
nuent de respirer grâce à un ventilateur sont des 
donneurs DDN potentiels. Selon les données du 
Réseau, trois des 21 hôpitaux de premier palier 
n’avaient pas élaboré de facteurs déclencheurs 
cliniques pour aider le personnel à identifier les 
donneurs DDN potentiels.

Les 18 autres hôpitaux utilisaient des facteurs 
déclencheurs cliniques différents, dont les seuils 
d’inclusion pour l’aiguillage tels que mesurés à 
l’échelle des comas de Glasgow. Les politiques des 
hôpitaux ne précisaient pas non plus si tous les fac-
teurs déclencheurs cliniques devaient être présents 
ni s’il fallait prévoir une discussion de fin de vie 
entre les membres de l’équipe soignante ou entre 
la famille et l’équipe soignante avant de signaler 
un donneur potentiel. En l’absence de facteurs 
déclencheurs cliniques bien définis, les employés 
de l’hôpital, particulièrement ceux qui ont moins 
d’expérience, risquent de ne pas signaler tous les 
donneurs potentiels.

Nous avons appris que le Réseau n’avait pas éla-
boré de facteurs déclencheurs cliniques uniformes 
que les hôpitaux de premier palier pourraient uti-
liser pour les DDN, car les hôpitaux qui emploient 
des médecins expérimentés en prélèvement d’or-
ganes préfèrent généralement recevoir moins de 
directives et les médecins, quant à eux, préfèrent 
établir eux-mêmes les facteurs déclencheurs clini-
ques et se fier à leur propre jugement.

Don après un décès cardiaque
L’Europe et les États-Unis transplantent des organes 
provenant de donneurs DDC depuis plus de 30 ans. 
La famille du donneur DDC potentiel prend sa 
décision après détermination, par le médecin, que 
le patient ne se rétablira pas. Les dons après un 
décès cardiaque restent néanmoins controversés 
dans certaines régions du Canada parce qu’il faut 
débrancher des appareils de maintien des fonc-
tions vitales (comme les ventilateurs) pour que le 
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donneur potentiel puisse mourir, au lieu d’attendre 
la mort cérébrale pour débrancher ces appareils. 
Dans certains cas, il faut introduire des thérapies 
de maintien des fonctions vitales pour empêcher 
le donneur DDC de mourir avant qu’une greffe 
d’organe puisse être arrangée. Seulement quatre 
provinces canadiennes transplantent des organes 
provenant de donneurs DDC; l’Ontario a pratiqué sa 
première greffe après un décès cardiaque en 2006.

Pour être admissibles, les donneurs DDC poten-
tiels doivent généralement mourir dans les deux 
heures suivant le débranchement des appareils de 
maintien des fonctions vitales, parce que l’absence 
de systèmes de maintien des fonctions vitales réduit 
la quantité d’oxygène délivrée aux organes et donc 
leur viabilité. Pour que les organes puissent être 
utilisés, il faut prendre des dispositions pour que 
chaque organe soit transplanté avant de débrancher 
les systèmes de maintien des fonctions vitales. C’est 
pourquoi les personnes qui meurent d’une crise 
cardiaque imprévue ne sont généralement pas de 
bons donneurs d’organes. Ainsi, en Ontario, les 
dons après un décès cardiaque ne sont envisagés 
que dans le cas d’un patient dépendant de systèmes 
de maintien des fonctions vitales dont la famille 
consent à ce que ces systèmes soient débranchés au 
moment où une greffe d’organe peut être arrangée.

En 2006, le Conseil canadien pour le don et la 
transplantation (un organisme fédéral-provincial 
qui coordonnait les discussions entre différents 
intervenants, dont des gouvernements et des orga-
nismes de collecte d’organes, avant le transfert de 
ses responsabilités à la Société canadienne du sang 
en avril 2008) a formulé des recommandations 
nationales concernant les DDC. Il a notamment 
recommandé qu’un « don d’organes et de tissus 
soit systématiquement proposé à chaque donneur/
famille de donneur potentiel ». Dans son rapport de 
2007, le Comité des citoyens pour l’augmentation 
des dons d’organes recommandait que chaque 
hôpital de l’Ontario qui fournit des donneurs mette 
en oeuvre des politiques relatives aux dons après 
décès cardiaque (DDC) conformes à ces recom-
mandations nationales. Bien que la loi lui permette 

d’exiger des 21 hôpitaux de premier palier qu’ils 
suivent les recommandations nationales, le Réseau 
n’a pas obligé ces hôpitaux à adopter des politiques 
relatives aux DDC. Il les a plutôt encouragés à le 
faire et leur a donné des exemples à prendre en 
considération. Au moment de notre vérification 
cependant, près de 25 % des hôpitaux de premier 
palier n’avaient pas mis en place de politiques 
concernant les DDC. De plus, deux hôpitaux 
n’appuient généralement pas les DDC à moins que 
la famille du donneur ne présente une demande 
expresse en ce sens. Nous avons aussi remarqué 
que, dans un autre hôpital, la politique relative aux 
DDC était beaucoup plus restrictive que les recom-
mandations nationales. Dans son rapport de 2009, 
le Groupe d’experts sur les périodes d’attente pour 
les greffes d’organes et de tissus faisait observer 
que, selon certains de ses membres, les donneurs 
DDC potentiels n’étaient pas tous signalés en raison 
du manque de connaissances et de l’absence de 
facteurs déclencheurs cliniques dans les hôpitaux 
communautaires et d’enseignement.

Signalement des donneurs potentiels au Réseau
Le membre du personnel d’un hôpital qui identifie 
un donneur potentiel doit appeler le Réseau, qui 
est doté d’un personnel en service 24 heures sur 24, 
sept jours sur sept. Les patients non ventilés peu-
vent être admissibles à donner des tissus, comme il 
est expliqué plus en détail plus loin dans ce rapport. 
Dans le cas des patients ventilés, le Réseau obtient 
des renseignements afin de déterminer si la per-
sonne peut faire don d’organes ou si, par exemple, 
elle a une infection qui la rend inadmissible. Le 
Réseau détermine également si le coordonnateur 
sur place dans un des 21 hôpitaux de premier palier 
devrait intervenir.

Cas non signalés
Dans les 21 hôpitaux de premier palier, seulement 
12 % des patients décédés après ventilation ont été 
signalés en 2008-2009. Il n’y avait pas suffisam-
ment d’information disponible pour expliquer la 
faiblesse de ce taux, mais nous avons été informés 
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que celle-ci pourrait être attribuable à différents 
facteurs. D’après certaines études, par exemple, 
le manque de familiarité des médecins avec le 
processus de don d’organe pouvait contribuer aux 
faibles taux de signalement. Dans d’autres cas, 
personne n’appelle le Réseau parce qu’il n’y aurait 
pas assez de temps pour arranger une greffe. Une 
autre raison, citée par le Groupe d’experts, pourrait 
être que les 6 000 $ versés aux hôpitaux qui gèrent 
toutes les étapes du processus de don (depuis le 
consentement jusqu’au prélèvement de l’organe) ne 
couvrent pas tous leurs coûts. 

Les coordonnatrices et coordonnateurs du 
Réseau qui travaillent sur place dans un des 21 
hôpitaux de premier palier sont généralement des 
membres du personnel infirmier expérimentés en 
soins intensifs. Ces coordonnatrices et coordon-
nateurs examinent le dossier médical de chaque 
patient qui meurt dans les unités de soins intensifs 
et les services des urgences des 21 hôpitaux afin de 
repérer, entre autres, les donneurs d’organes DDN 
potentiels qui n’ont pas été signalés au Réseau. 
L’identité des donneurs DDC potentiels n’est pas 
révélée. Environ 50 à 60 cas par mois sont exa-
minés. Les résultats de ces examens pour chaque 
hôpital sont résumés sur une base mensuelle et 
annuelle et les rapports sont envoyés aux hôpitaux 
à titre d’information. Selon le rapport d’évaluation 
2008-2009, pratiquement tous les donneurs dont 
le décès cérébral avait été officiellement constaté 
ont été signalés au Réseau. Cependant, comme un 
diagnostic officiel n’est pas posé dans tous les cas de 
mort cérébrale, les patients qui n’ont pas fait l’objet 
d’un tel diagnostic risquent de ne pas être signalés 
au Réseau. Les facteurs déclencheurs cliniques peu-
vent aider les hôpitaux à signaler tous les donneurs 
potentiels, même en l’absence de constat officiel de 
mort cérébrale.

Cas signalés en retard
Le personnel du Réseau a indiqué qu’il avait géné-
ralement besoin de huit heures pour arranger un 
don d’organe, notamment parce qu’il doit vérifier si 
le donneur potentiel est médicalement acceptable, 

obtenir le consentement du plus proche parent et 
attribuer l’organe donné. Pour que l’organe reste 
viable, il faut maintenir les fonctions vitales du 
donneur potentiel pendant cette période. Pour le 
Réseau, un patient signalé moins d’une heure avant 
le débranchement des appareils de maintien des 
fonctions vitales est un cas signalé en retard, parce 
qu’une heure n’est généralement pas suffisante 
pour arranger une greffe d’organe.

Le Réseau recueille des renseignements sur les 
cas signalés en retard pour les donneurs DDN et les 
donneurs DDC, mais il n’analyse généralement pas 
cette information. Notre analyse pour la période du 
1er avril 2009 au 31 janvier 2010 indiquait que près 
de 200 cas avaient été signalés seulement après la 
mort du patient, ce qui est trop tard pour arranger 
un don d’organe. En ce qui concerne les DDC, le 
Réseau a fait une étude distincte pour 2008-2009 
et constaté que 48 % des cas n’étaient pas signalés 
au moins une heure avant le débranchement des 
équipements de maintien des fonctions vitales.

Le Réseau a indiqué que les retards dans le 
signalement des décès cardiaques étaient notam-
ment attribuables à la pratique des hôpitaux de 
contacter le Réseau seulement après discussion 
d’un plan de débranchement des équipements de 
maintien des fonctions vitales entre les profession-
nels de la santé et la famille du patient. Nous avons 
constaté qu’une autre province canadienne avait 
pour politique de signaler les décès cardiaques à 
l’organisme qui coordonne les dons d’organes dans 
cette province (organisme homologue du Réseau) 
avant que cette discussion ait lieu. Comme cette 
pratique équivaut à signaler les décès imminents, 
ce qui est une des exigences de la Loi sur le Réseau 
Trillium pour le don de vie, nous sommes d’avis que 
le Réseau aurait le pouvoir d’imposer une pratique 
semblable en Ontario. Le Réseau nous a informés 
que les hôpitaux déterminaient eux-mêmes le 
moment de signaler le patient au Réseau (c’est-à-
dire avant ou après avoir informé le plus proche 
parent que le patient ne se rétablira pas).
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RECOMMANDATION	1

Pour augmenter le nombre d’organes mis à la 
disposition des patients en attente de greffe, le 
Réseau Trillium pour le don de vie (le Réseau) 
pourrait améliorer l’identification des donneurs 
d’organes potentiels en prenant notamment les 
mesures suivantes :

• déterminer si les 61 hôpitaux ayant une capa-
cité avancée de ventilation (nécessaire pour 
maintenir la viabilité des organes à greffer), 
et non seulement les 21 hôpitaux actuels, 
devraient être tenus d’aviser le Réseau des 
donneurs d’organes potentiels, confor-
mément à la recommandation du Groupe 
d’experts sur les périodes d’attente pour les 
greffes d’organes et de tissus du ministère de 
la Santé et des Soins de longue durée;

• de concert avec les hôpitaux, élaborer et 
mettre en oeuvre des critères cliniques 
appropriés et uniformes afin d’aider les 
médecins à déterminer le moment d’aviser le 
Réseau des donneurs potentiels;

• utiliser les systèmes provinciaux existants, 
comme CritiCall, un service d’aiguillage des 
patients en phase critique, et le Système de 
transfert d’images pour les urgences neu-
rochirurgicales, qui permet aux médecins 
de visualiser à distance les images tomo-
graphiques qui peuvent confirmer la mort 
cérébrale, afin d’aider à repérer les donneurs 
potentiels;

• travailler avec tous les intervenants – dont 
le Ministère, les hôpitaux et les médecins – à 
mettre en place des incitatifs financiers 
suffisants pour encourager l’identification et 
le signalement d’un plus grand nombre de 
donneurs potentiels.

RÉPONSE	DU	RÉSEAU

Conformément à son plan d’activités 2009-2010 
et à la recommandation du Groupe d’experts sur 
les périodes d’attente pour les greffes d’organes 

et de tissus, le Réseau travaille avec l’Équipe 
d’action en transplantation à mettre en oeuvre 
la recommandation selon laquelle un plus grand 
nombre d’hôpitaux devraient être tenus de 
signaler les donneurs potentiels au Réseau.

Le Réseau a pour pratique de fournir un 
modèle aux hôpitaux pour les aider à élabo-
rer leurs politiques, procédures et critères 
d’aiguillage. Cette approche est conforme aux 
pratiques exemplaires des Organ Donation and 
Transplantation Breakthrough Collaboratives 
des États-Unis qui, en 2009, ont indiqué que 
l’hôpital et l’organisme de collecte d’organes 
devaient s’entendre sur les facteurs déclen-
cheurs cliniques. Aujourd’hui, après cinq années 
d’expérience dans ce domaine, le Réseau croit 
qu’il est possible de travailler avec les hôpitaux 
à assurer un plus grand niveau d’uniformité. La 
recommandation du Groupe d’experts sur les 
périodes d’attente pour les greffes d’organes 
et de tissus étant d’adopter des politiques nor-
malisées pour tous les hôpitaux de l’Ontario, le 
Réseau travaillera avec les membres de l’Équipe 
d’action en transplantation et avec les hôpitaux 
partenaires à déterminer la meilleure façon 
d’uniformiser les pratiques à l’échelle de la 
province.

Le Réseau a reconnu que les systèmes 
provinciaux, comme CritiCall et le Système de 
transfert d’images pour les urgences neurochi-
rurgicales (STIUN), pouvaient avoir un impact 
sur le signalement des donneurs potentiels. Le 
Réseau est d’avis que CritiCall, en particulier, 
peut aider à signaler les donneurs potentiels et 
il compte travailler avec le Ministère et l’Équipe 
d’action en transplantation à déterminer la 
meilleure façon de tirer parti de ces systèmes et 
d’autres systèmes existants.

En 2002, le Ministère, en consultation avec 
le Réseau, a élaboré un modèle de rembourse-
ment pour que les hôpitaux puissent récupérer 
les coûts directs associés au maintien en vie des 
donneurs d’organes et de tissus. Ce modèle ne 
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Consentement

En vertu de la Loi sur le Réseau Trillium pour le 
don de vie, les personnes âgées d’au moins 16 ans 
peuvent consentir au don d’organes et de tissus 
après la mort et se faire inscrire sur un registre de 
consentement tenu par le Ministère. Dans le cas 
des donneurs plus jeunes, le consentement n’est 
pas enregistré mais il peut être accordé par le plus 
proche parent ou le tuteur légal du donneur si l’oc-
casion se présente.

Sensibilisation
Le Réseau et les hôpitaux transplanteurs ont lancé 
un certain nombre d’initiatives afin d’encourager 
les gens à enregistrer leur consentement au don 
d’organes et de tissus. Par exemple, le Réseau mène 
des campagnes de publicité, a une présence sur 
Facebook et a élaboré une Stratégie de communi-
cation avec les communautés religieuses afin de 
travailler avec les leaders religieux à éduquer leurs 
membres sur les dons d’organes. Par ailleurs, un 
hôpital transplanteur, de concert avec la Fondation 
canadienne du rein et le Réseau, a élaboré le curri-
culum « Une vie, plusieurs dons », qui est enseigné 
dans certaines écoles secondaires pour sensibiliser 
les jeunes à l’importance des dons et greffes d’or-
ganes et leur permettre de s’inscrire au registre de 
consentement. Le Réseau et les hôpitaux transplan-
teurs organisent également des activités à l’inten-
tion des familles des donneurs et des receveurs afin 
de souligner l’importance des dons d’organes dans 
la vie des receveurs.

Au 31 décembre 2009, seulement 17 % des 
Ontariennes et Ontariens de 16 ans et plus étaient 
inscrits au registre de consentement, par rapport 
à environ 30 % de la population britannique du 
même âge et à 37 % des Américains de 18 ans et 
plus. (Les autres provinces canadiennes qui tien-
nent un tel registre et que nous avons contactées 
n’utilisent pas une méthode de suivi comparable.) 
Le Réseau a constaté que les taux de consentement 
variaient beaucoup à travers la province. Par 
exemple, au 31 décembre 2009, moins de 10 % des 
Torontois de 16 et plus s’étaient inscrits au registre 
de consentement, comparativement à plus de 40 % 
des habitants de Sudbury. Selon le Réseau, les taux 
de don d’organes enregistrés en 2009 variaient à 
travers la province, allant de 8 donneurs par million 
de personnes à Kingston à plus de 21 à Hamilton et 
London. La ville de Toronto, quant à elle, comptait 
environ 16 donneurs par million de personnes. À 
l’échelle de la province, le taux de donneurs par 
million de personnes est passé de 11,3 en 2002 à 
16,7 en 2009. Malgré cette amélioration, le taux 
global de l’Ontario est toujours resté plus faible que 

rémunère pas les médecins pour leur travail 
associé aux dons. Le Réseau appuie l’examen 
et la mise à jour de ce modèle et, si nécessaire, 
l’élaboration de nouvelles approches de rem-
boursement, notamment pour les médecins.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère reconnaît la nécessité de conti-
nuer d’accroître le nombre d’organes mis à la 
disposition des patients en attente de greffe. À 
cet égard, l’Équipe d’action en transplantation 
a proposé un nouveau modèle de soins afin 
d’améliorer la communication avec tous les 
hôpitaux; d’élaborer et de diffuser des critères 
normalisés pour aider les cliniciens à détermi-
ner le moment d’aviser le Réseau des donneurs 
potentiels; d’éduquer les petits hôpitaux sur 
le processus de don et de leur fournir un 
appui dans ce domaine. L’Équipe d’action en 
transplantation envisagera également d’utiliser 
CritiCall et le STIUN pour faciliter l’échange 
d’information entre les cliniciens. 

Le Ministère examinera le modèle actuel 
de remboursement des hôpitaux pour les dons 
d’organes et de tissus et consultera l’Ontario 
Medical Association au sujet de la rémunération 
des médecins dans le cadre des discussions 
liées aux fonds investis par le Ministère en 2011 
conformément à l’Entente de 2008 sur les servi-
ces de médecin. 
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celui du Québec (comme le montre la Figure 3). 
Le Réseau comptait lancer une nouvelle campagne 
publicitaire en 2011 pour renforcer la sensibili-
sation dans les régions de l’Ontario où les taux 
d’inscription au registre de consentement sont plus 
faibles, comme à Toronto.

Enregistrement du consentement
Au mois de décembre 2009, 27 % des détenteurs 
d’une carte Santé avec photo, ou 1,9 million de 
personnes, étaient inscrits au registre de consente-
ment du Ministère. Chez les détenteurs de la carte 
Santé blanc et rouge cependant, seulement 15 000 
personnes sur 4 millions (ou moins de 1 %) étaient 
inscrites. Comme nous le faisions remarquer dans 
notre Rapport annuel 2008, au rythme de conver-
sion enregistré à ce moment-là, il faudra attendre 
à 2016 pour que toutes les cartes blanche et rouge 
soient converties en cartes Santé avec photo.

Dans son rapport publié en 2006, un consultant 
engagé par le Réseau pour recommander d’autres 
modalités d’enregistrement soulignait qu’une prati-
que exemplaire consistait à permettre aux person-
nes de s’inscrire en ligne au moyen d’une signature 
électronique, comme cela se fait en Colombie-
Britannique. En 2008, le Réseau a proposé un tel 
registre en ligne au Ministère. En 2009, le Groupe 
d’experts a également recommandé au Ministère 
d’appuyer l’enregistrement en ligne.

Le Ministère et le Réseau encouragent les gens à 
informer leur famille qu’ils désirent faire don d’or-
ganes après leur décès. Dans le passé, de nombreux 
Ontariens indiquaient leur consentement au don 
d’organes en signant une carte de donneur et en la 
mettant dans leur portefeuille. Au moment de notre 
vérification, l’avis de renouvellement du permis de 
conduire incluait encore une carte papier que la 
personne pouvait signer pour signifier son consen-
tement au don d’organes. La plupart des gens 
croient probablement qu’il suffit de signer cette 
carte et de la porter sur soi pour faire connaître 
leur volonté de faire don d’organes. En décembre 
2008, le Ministère a fait passer des annonces pour 
informer le public de l’existence du registre, mais 

il n’a pas mentionné que les gens qui se contentent 
de signer la carte de consentement jointe à l’avis de 
renouvellement du permis de conduire ne figurent 
pas au registre du Ministère. (Ce registre est géné-
ralement la seule source que le Réseau consulte 
pour vérifier le consentement d’une personne au 
don d’organes.) D’après les résultats d’un sondage 
en ligne que le Réseau a fait faire en 2009, 20 % 
des répondants se croyaient inscrits au registre 
du Ministère alors qu’ils ne l’étaient pas, et nous 
soupçonnons que ce malentendu est attribuable 
à la carte de consentement envoyée avec l’avis de 
renouvellement du permis de conduire.

De plus, même si les donneurs potentiels avaient 
leur portefeuille sur eux au moment de l’admission 
à l’hôpital, ils l’ont rarement avec eux au moment 
où le don d’organes est envisagé. En conséquence, 
si le patient n’est pas inscrit au registre du Minis-
tère, le personnel de l’hôpital ne saura pas s’il avait 
consenti au don d’organes. En 2008, le Réseau a 
proposé au ministère de la Santé et des Soins de 
longue durée de demander au ministère des Trans-
ports de remplacer la carte de donneur d’organes 
jointe à l’avis de renouvellement du permis de 
conduire par le formulaire d’inscription au registre 
de consentement au don d’organes et de tissus et 
d’inclure une enveloppe-réponse préaffranchie 
adressée à ServiceOntario (qui inscrira la personne 
au registre de consentement du Ministère). Cette 
suggestion n’avait pas été mise en oeuvre au 
moment de nos travaux de vérification sur place, 
mais ServiceOntario et le ministère des Transports 
nous ont informés que, depuis le 23 août 2010, le 
permis de conduire était envoyé avec un formulaire 
de consentement plutôt qu’avec une carte de don-
neur. Cependant, contrairement aux détenteurs 
d’une carte Santé, les personnes qui renouvellent 
leur permis de conduire ne sont pas tenues d’in-
diquer si elles consentent au don d’organes. Dans 
son rapport de 2010, qui résume l’information 
provenant des registres de donneurs partout aux 
États-Unis, Donate Life America faisait remarquer 
que, pour concevoir un registre de donneurs effi-
cace, il fallait notamment exiger des personnes qui 
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font renouveler leur permis de conduire qu’elles 
indiquent si elles consentent au don d’organes.

Obtention du consentement au don d’organes
La Loi sur le Réseau Trillium pour le don de vie 
spécifie qu’au décès de la personne qui a donné 
son consentement, ce consentement a une force 
obligatoire et autorise l’utilisation du corps ou de 
parties désignées aux fins de transplantation, sauf 
s’il y a des raisons de croire que le consentement a 
été révoqué avant le décès. En l’absence de consen-
tement antérieur du donneur, son plus proche 
parent peut accorder ce consentement au nom du 
défunt. Ainsi, après identification d’un donneur 
d’organes potentiel, le Réseau appelle le Ministère 
pour vérifier si la personne a enregistré son consen-
tement. Le Ministère lui indique verbalement si le 
consentement a été accordé puis lui fait parvenir la 
documentation à l’appui. (Un des hôpitaux que nous 
avons visités était d’avis qu’il serait avantageux pour 
les professionnels de la santé d’accéder directement 
à cette information au lieu de devoir passer par le 
Réseau.) Le plus proche parent du donneur poten-
tiel est ensuite contacté au sujet du don d’organes, 
généralement par le personnel du Réseau en place 
dans les 21 hôpitaux tenus de signaler les donneurs 
potentiels ou, dans certains cas, par d’autres profes-
sionnels de la santé de l’hôpital.

Il n’est pas légalement nécessaire d’obtenir 
l’autorisation du plus proche parent dans le cas 
d’une personne inscrite au registre de consente-
ment. Dans la pratique cependant, on demande 
presque toujours au plus proche parent de signer 
un formulaire de consentement, que le donneur 
potentiel soit inscrit au registre ou non. Dans 
son rapport de 2007, le Comité des citoyens pour 
l’augmentation des dons d’organes constitué par le 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
recommandait de modifier la loi de façon à exiger 
une preuve tangible que le donneur potentiel avait 
retiré son consentement, afin de réduire les cas 
dans lesquels la famille ne respecte pas la décision 
du défunt de faire don d’organes. Il reste que, 

selon le Réseau, les chances d’obtenir le consen-
tement de la famille sont beaucoup plus élevées 
lorsque le donneur potentiel est inscrit au registre 
de consentement. Le Réseau a d’ailleurs indiqué 
qu’en 2009-2010, 89 % des familles des donneurs 
d’organes potentiels inscrits au registre donnaient 
leur consentement, par rapport à 52 % des familles 
des donneurs potentiels non inscrits. Il pourrait y 
avoir d’autres raisons mais, en 2009-2010, premier 
exercice complet durant lequel le Réseau a eu accès 
au registre du Ministère, le nombre de donneurs 
d’organes décédés a augmenté de 20 % par rapport 
à l’exercice précédent et atteint un niveau record.

Nous avons été informés qu’au début, toutes les 
familles étaient contactées de la même manière, 
que la personne soit inscrite ou non au registre 
de consentement. Au cours de l’automne 2009 
cependant, le Réseau a adopté un nouveau proces-
sus d’obtention du consentement dans les cas où 
le donneur était inscrit au registre du Ministère. 
La famille était alors informée en conséquence 
et recevait le formulaire de consentement, étant 
entendu qu’elle ne faisait que confirmer la volonté 
du donneur. Nous avons été informés que très peu 
de familles confrontées à cette décision refusaient 
leur consentement.

Même si certains professionnels de la santé 
réussissent souvent à convaincre les familles d’ac-
corder leur consentement, le Réseau est d’avis que 
son personnel a plus de chances de réussir que la 
plupart des professionnels de la santé en raison de 
la formation reçue sur le processus d’obtention du 
consentement. En 2006, le Réseau a donc demandé 
aux 21 hôpitaux tenus de signaler les donneurs 
potentiels de permettre seulement à son personnel 
de contacter le plus proche parent du donneur 
potentiel pour obtenir son consentement. Le Réseau 
n’a jamais comparé les taux de succès obtenus par 
les professionnels de la santé, par son personnel et 
par les deux parties travaillant en collaboration. 
Certaines études américaines et l’un des hôpitaux 
que nous avons visités suggéraient toutefois que 
l’approche de collaboration avait les plus grandes 
chances de succès. Le Réseau n’a jamais non 
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plus surveillé le taux de succès individuel des 
professionnels de la santé et des membres de son 
personnel. Il ne pouvait donc pas distinguer ceux 
qui obtenaient les meilleurs résultats de ceux qui 
affichaient un taux de consentement inférieur à la 
normale et qui pourraient avoir besoin d’un com-
plément de formation.

Parfois, personne ne demande au plus proche 
parent s’il consent au don d’organes, particulière-
ment dans le cas des donneurs DDC potentiels, car 
les professionnels de la santé ne savent pas toujours 
comment reconnaître ces patients et les signaler au 
Réseau. Le Réseau a d’ailleurs constaté qu’en 2008-
2009, le plus proche parent n’était pas contacté 
dans 64 % des cas de donneurs DDC potentiels.

Selon un document d’information publié en 
2009 par le Service d’information et de recherche 
parlementaires du Canada, des enquêtes réalisées 
auprès des professionnels de la santé « révèlent 
qu’ils hésitent beaucoup à communiquer avec la 
famille des donneurs potentiels et qu’ils connaissent 
mal la procédure à suivre pour signaler les morts 
aux organismes d’approvisionnement en organes ». 
Pour que toutes les familles concernées soient 
contactées, un hôpital ontarien nous a informés 
qu’il envisageait de mettre en oeuvre une politique 
selon laquelle il faudrait obligatoirement, avant de 
débrancher l’équipement de maintien des fonctions 
vitales, demander à la famille du donneur d’orga-
nes potentiel si elle consent au don d’organes. Une 
approche semblable a été adoptée aux États-Unis, 
où les hôpitaux doivent, pour participer à Medicare, 
s’assurer que les familles des donneurs poten-
tiels savent qu’elles peuvent choisir de faire don 
d’organes et de tissus. De plus, comme le Conseil 
consultatif du premier ministre Harris sur le don 
d’organes et de tissus l’indiquait dans son rapport 
de 2000, la décision de priver une famille de l’oc-
casion d’envisager un don ne devrait être prise que 
dans de très rares circonstances.

RECOMMANDATION	2

Pour aider à améliorer les taux de consentement 
au don d’organes, le Réseau Trillium pour le don 
de vie (le Réseau) doit :

• travailler avec le ministère de la Santé et 
des Soins de longue durée, le ministère des 
Transports et ServiceOntario à modifier le 
système d’obtention du consentement au 
moment du renouvellement du permis de 
conduire pour que les conducteurs puissent 
s’inscrire au registre des donneurs, parce 
que ni le Réseau ni les hôpitaux n’ont accès 
à la carte de donneur auparavant envoyée 
avec l’avis de renouvellement du permis de 
conduire, que de nombreuses personnes 
signent et conservent dans leur portefeuille;

• déterminer, de concert avec les hôpitaux, 
les meilleures façons d’accroître les taux de 
consentement obtenus dans les hôpitaux, 
particulièrement dans les régions de la pro-
vince où ces taux sont faibles – par exemple, 
en offrant une formation sur les méthodes 
efficaces d’obtention du consentement ou en 
identifiant les personnes qui ont des aptitu-
des à convaincre les familles des donneurs 
potentiels; 

• envisager de mettre en oeuvre une politique 
semblable à celle des États-Unis, où il faut 
demander au plus proche parent de chaque 
donneur d’organes potentiel s’il consent au 
don d’organes avant de débrancher l’équipe-
ment de maintien des fonctions vitales.
Le ministère de la Santé et des Soins de 

longue durée devrait aussi simplifier le proces-
sus d’enregistrement du consentement au don 
d’organes, par exemple en créant un registre de 
consentement en ligne comme ceux qui existent 
en Colombie-Britannique et ailleurs.

RÉPONSE	DU	RÉSEAU

Le Réseau, en partenariat avec le Ministère, 
ServiceOntario et le ministère des Transports, 
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a maintenant remplacé la carte de donneur 
jointe à l’avis de renouvellement du permis 
de conduire par le formulaire d’inscription au 
registre des donneurs d’organes et de tissus et 
un message sur l’importance de s’inscrire. Une 
enveloppe-réponse préaffranchie devait être 
ajoutée au cours de l’automne 2010. Le Réseau 
favoriserait également l’élargissement de la poli-
tique de la « demande de consentement obliga-
toire » à d’autres transactions que celles relatives 
à la carte Santé, pour que tous les Ontariens de 
16 ans et plus soient invités à enregistrer leur 
consentement au don durant certaines transac-
tions en personne aux Centres ServiceOntario, 
en commençant par celles liées aux conducteurs 
et aux véhicules. Cette approche permettrait à 
un plus grand nombre de personnes de s’inscrire 
au registre des donneurs et aiderait ainsi à 
accroître le taux d’enregistrement en Ontario.

D’après la documentation existante, la façon 
la plus efficace d’accroître le taux de consente-
ment au don est de faire appel à des profession-
nels qui ont reçu une formation sur l’approche 
des familles. Le Réseau offre une formation 
approfondie au personnel qui doit avoir ces 
conversations difficiles avec les familles, ainsi 
que des séances de formation complémentaire 
trois fois par an. Pour pouvoir travailler avec 
un plus grand nombre d’hôpitaux à travers la 
province, le Réseau analysera, de concert avec 
l’Équipe d’action en transplantation, les coûts 
et avantages d’enseigner aux médecins et à 
d’autres membres du personnel hospitalier com-
ment demander le consentement des familles. 
Le Réseau mettra ces approches à l’essai afin 
d’en évaluer l’efficacité.

En ce qui concerne la politique de la 
demande de consentement obligatoire, la 
position du Réseau est que toutes les familles 
des donneurs potentiels signalés au Réseau 
devraient avoir la possibilité de faire don 
d’organes et de tissus si le donneur est jugé 
médicalement acceptable. Nous croyons que 

la « demande de consentement obligatoire » 
devrait faire partie de tout bon système de soins 
en fin de vie pour les donneurs potentiels.

La possibilité d’enregistrer en ligne son 
consentement au don d’organes et de tissus est 
une pratique exemplaire pour les registres de 
donneurs. Le Réseau appuie fortement l’établis-
sement d’un registre de donneurs en ligne qui 
est simple, pratique et facile à utiliser pour le 
public. 

RÉPONSE	DES	hôPITAUx

En ce qui concerne l’amélioration des taux de 
consentement, les deux hôpitaux que nous 
avons visités ont dit appuyer le recours à des 
professionnels de la santé de l’hôpital qui ont 
appris comment demander le consentement du 
plus proche parent au don d’organes. Un des 
hôpitaux a indiqué qu’il avait obtenu un taux 
élevé de consentement en demandant à des 
professionnels de la santé qualifiés de contacter 
le plus proche parent, tandis que l’autre hôpital 
a indiqué qu’il prévoyait de faire monter les taux 
de consentement en améliorant la formation 
offerte à ses professionnels de la santé. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient qu’il faut améliorer les 
taux de consentement des donneurs potentiels. 
Pour ce faire, il doit mettre en oeuvre des systè-
mes et processus d’éducation et d’information 
ciblant les donneurs potentiels, leurs familles 
et les cliniciens. Il est également essentiel de 
mettre en oeuvre des processus rapides et faciles 
à utiliser pour repérer les donneurs potentiels 
et enregistrer leur consentement. À cet égard, 
l’Équipe d’action en transplantation a proposé 
un modèle de soins qui aiderait les hôpitaux à 
uniformiser les demandes de consentement, à 
identifier des « champions » du don et à établir 
des comités qui pourraient chercher des moyens 
de régler les problèmes tels que les faibles taux 
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Les organes provenant d’un donneur vivant, qui 
est souvent un membre de la famille du patient, 
représentaient 41 % des greffes de rein et 20 % 
des greffes de foie en 2009-2010. D’autres patients 
doivent attendre un organe provenant d’une per-
sonne décédée. Toutes les décisions concernant 
l’ajout d’un patient à une liste d’attente d’organe du 
Réseau, sa suppression de la liste ou la modification 
de son statut sont prises aux hôpitaux transplan-
teurs, qui consignent cette information dans le 
système d’information du Réseau. La décision 
d’inscrire ou non un patient sur une liste d’attente 
d’organe est généralement prise par un médecin 
spécialiste après évaluation par une équipe pluridis-
ciplinaire d’experts. Par exemple, des néphrologues 
(c’est-à-dire des spécialistes du rein) décident 
généralement quels patients doivent être ajoutés 
à la liste d’attente de rein. Au Canada, des critères 
d’inscription aux listes d’attente ont été définis pour 
la plupart des organes. Il n’existe toutefois aucun 
critère normalisé canadien ou ontarien pour l’ins-
cription de la plupart des patients à la liste d’attente 
de foie. Même lorsqu’il existe des critères, aucune 

surveillance n’est exercée pour s’assurer que les 
médecins appliquent les critères avec cohérence ou 
qu’ils n’exagèrent pas la gravité de la maladie du 
patient pour que ce dernier reçoive un organe plus 
rapidement.

La Société canadienne de transplantation (une 
association professionnelle de médecins, de chirur-
giens, de scientifiques et d’autres professionnels de 
la santé qui travaillent dans le domaine de la trans-
plantation) a élaboré des lignes directrices consen-
suelles sur l’admissibilité des patients à une greffe 
du rein, que les hôpitaux transplanteurs visités 
disaient respecter en général. Même si les patients 
admissibles ne veulent pas tous une greffe de rein, 
ces lignes directrices stipulent que tous les patients 
qui souffrent d’une maladie du rein en phase ter-
minale doivent être considérés comme candidats 
à une greffe de rein en l’absence de contre-indica-
tions absolues (par exemple, une leucémie). Une 
greffe du rein améliore la qualité de vie des patients 
dialysés et peut prolonger leur espérance de vie. De 
plus, une greffe coûte beaucoup moins cher qu’un 
traitement continu de dialyse. 

Dans son rapport de 2009, le Groupe d’experts 
sur les périodes d’attente pour les greffes d’organes 
et de tissus (le Groupe d’experts) faisait remarquer 
que seulement 13 % des dialysés ontariens étaient 
inscrits sur une liste d’attente de rein. Il ajoutait 
que certaines preuves donnaient à penser que les 
patients susceptibles de bénéficier d’une greffe 
d’organe n’étaient pas tous inscrits sur la liste d’at-
tente. De plus, le pourcentage de patients figurant 
sur la liste d’attente de rein par rapport au nombre 
total de dialysés (qui souffraient presque tous d’une 
maladie du rein en phase terminale) variait selon 
le RLISS. Par exemple, au 1er mars 2009, le pour-
centage de dialysés inscrits à une liste d’attente de 
rein allait d’environ 3 % dans le RLISS du Sud-Est 
à 16 % dans le RLISS de Champlain. Les deux hôpi-
taux visités ont expliqué que les patients admissi-
bles n’étaient pas toujours orientés vers une greffe.

Le rang des personnes ajoutées à une liste d’at-
tente dépend habituellement de la gravité de leur 
maladie, telle que déterminée selon un ensemble 

de consentement. L’adoption d’une politique 
de « demande de consentement obligatoire » 
sera considérée comme un volet potentiel d’une 
approche uniformisée.

En ce qui concerne la simplification du 
processus d’enregistrement du consentement 
au don d’organes, le Ministère s’emploie avec 
le Réseau, ServiceOntario et le ministère des 
Transports à apporter des améliorations. Il pré-
voit notamment remplacer la carte de donneur 
accompagnant le permis de conduire par le 
formulaire de consentement au don d’organes 
et de tissus et mettre en oeuvre un processus 
sécuritaire et facile à utiliser d’enregistrement 
et d’authentification en ligne des donneurs, qui 
a été approuvé et qui devrait être en place avant 
l’été 2011.
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de critères détaillés utilisé par le Réseau. Or, le 
système de liste d’attente du Réseau a très peu de 
contrôles de validation, qui aident à prévenir la sai-
sie de données visiblement erronées, et il se produit 
donc parfois des erreurs. Par exemple, selon la liste 
d’attente, un patient aurait été en attente d’organe 
depuis l’an 0009. Des erreurs de ce genre peuvent 
fausser l’ordre de priorité des patients sur la liste 
d’attente.

Les hôpitaux transplanteurs de tout le Canada 
ont convenu d’établir une liste d’attente natio-
nale accordant la priorité aux personnes les plus 
malades. Dans bien des cas, ces patients mourront 
dans quelques jours à moins de recevoir une greffe 
d’organe. Nous avons été informés que les malades 
du rein sont exclus de cette liste parce que la dialyse 
est considérée comme une autre façon de les main-
tenir en vie.

La liste d’attente nationale est conservée dans 
un des hôpitaux transplanteurs de l’Ontario. Il s’agit 
d’une liste sur papier : les centres de transplan-
tation de tout le Canada faxent les noms de leurs 
patients prioritaires, et l’hôpital leur renvoie par fax 
une liste hebdomadaire de tous les patients priori-
taires au Canada. Nous avons été informés que la 
Société canadienne du sang prévoyait d’introduire 
en 2011, pour les patients prioritaires en attente de 
foie, de coeur, de poumon, de pancréas, d’intestin 
grêle et de rein, des listes d’attente interprovin-
ciales qui remplaceraient l’actuelle liste d’attente 
nationale. La Société canadienne du sang élabore 
également une stratégie nationale en matière de 
don et de transplantation d’organe, à soumettre 
à l’examen des provinces, qui recommandera une 
liste d’attente pour chaque type d’organe pour la 
plupart des patients canadiens ainsi qu’un système 
d’information à l’appui de l’attribution des organes 
à l’échelle nationale et provinciale.

Les patients qui reçoivent une greffe d’organe 
sont rayés de la liste d’attente. Les hôpitaux peuvent 
aussi supprimer des patients de la liste d’attente 
pour d’autres raisons. Le Réseau possède des 
données sur ces raisons, mais il ne les examine pas 
parce qu’il considère que cela dépasse son mandat. 

Notre examen indiquait qu’environ 260 patients 
non transplantés avaient été rayés des listes d’at-
tente en 2008-2009. Pour 22 % de ces patients, 
la suppression était attribuée à une « autre » 
raison. Dans 52 % des cas où une raison précise 
était donnée, les patients, qui étaient surtout des 
malades du foie, avaient été supprimés de la liste 
après leur décès. Une autre tranche de 15 %, qui 
étaient surtout des malades du rein, avaient été 
supprimés parce qu’ils étaient trop malades pour 
recevoir une greffe, mais rien n’indiquait combien 
d’entre eux étaient morts par la suite. Nous avons 
constaté qu’il s’écoulait en moyenne 32 jours entre 
le décès des patients et leur suppression de la liste 
d’attente. Il y avait même deux cas dans lesquels ce 
délai dépassait 500 jours. Le temps passé à essayer 
de contacter les chirurgiens des patients qui sont 
décédés mais dont le nom figure encore sur la liste 
d’attente pourrait retarder l’attribution des organes, 
ce qui risque d’en affecter le fonctionnement.

Dans le cas des patients transplantés en 
2009-2010, les données du Réseau révélaient de 
grandes variations dans les périodes d’attente pour 
certains organes selon l’hôpital transplanteur. 
Certaines de ces variations étaient probablement 
attribuables à la répartition régionale de certains 
organes (examinée plus loin dans ce rapport), mais 
on notait aussi des variations pour d’autres organes. 
Dans un hôpital, par exemple, 90 % des transplan-
tés du coeur avaient attendu deux mois ou moins 
(50 % avaient attendu moins d’un mois) tandis que, 
dans un autre hôpital, le temps d’attente était de 22 
mois dans 90 % des cas et de trois mois ou moins 
dans 50 % des cas. Le Réseau n’avait pas analysé ces 
disparités, mais un hôpital a indiqué qu’elles pou-
vaient être attribuables aux politiques d’acceptation 
respectives des hôpitaux transplanteurs (examinées 
plus loin, dans la section « Examen de l’attribution » 
de ce rapport). Le Groupe d’experts a noté des 
variations régionales semblables et recommandé 
que le Programme d’information sur les temps 
d’attente du Ministère, qui s’inscrit dans la Stratégie 
de réduction des temps d’attente, travaille avec 
des experts en transplantation à établir une grille 
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provinciale de priorisation assortie de délais pour 
les greffes d’organes. Au moment de notre vérifica-
tion, le Ministère a indiqué que l’Équipe d’action en 
transplantation était en train d’examiner les recom-
mandations du Groupe d’experts, dont celle-ci.

RECOMMANDATION	3

Pour améliorer la gestion des listes d’attente 
pour les greffes d’organes, le Réseau Trillium 
pour le don de vie (le Réseau), de concert avec 
les hôpitaux transplanteurs et les médecins, 
doit :

• établir des grilles provinciales de priorisa-
tion assorties de délais cibles pour les greffes 
d’organes, comme l’a recommandé le Groupe 
d’experts sur les périodes d’attente pour les 
greffes d’organes et de tissus du ministère de 
la Santé et des Soins de longue durée;

• déterminer la meilleure façon de communi-
quer les critères d’aiguillage aux médecins 
non transplanteurs, pour que les patients 
susceptibles de bénéficier d’une greffe (y 
compris du point de vue de la qualité de vie) 
soient ajoutés à la liste d’attente;

• exiger des hôpitaux qu’ils consignent dans 
le système du Réseau la raison pour laquelle 
un patient a été supprimé de la liste d’attente 
et examiner périodiquement, par hôpital, 
le nombre de patients supprimés de la liste 
d’attente parce qu’ils sont décédés ou trop 
malades pour une greffe, afin de déterminer 
si des mesures peuvent être prises pour 
réduire ce nombre.

RÉPONSE	DU	RÉSEAU

Le Réseau appuie l’établissement et l’utilisation 
d’une grille de priorisation conforme à ses algo-
rithmes de répartition des organes afin de fixer 
des délais cibles pour les greffes d’organes. Il 
faut toutefois reconnaître que, même si les taux 
de don sont améliorés, les greffes sont impossi-
bles à prévoir en raison du caractère aléatoire 
des dons.

Le Réseau convient qu’il est important pour 
les médecins dont les patients souffrent d’une 
maladie d’organe de comprendre les critères 
d’aiguillage des patients à évaluer aux fins d’une 
greffe. Le Réseau appuie cette initiative dans les 
limites de son mandat.

Les hôpitaux qui suppriment des patients 
de la liste d’attente pour une greffe d’organe 
doivent sélectionner une raison dans la base de 
données cliniques du Réseau (« autre » est consi-
déré comme une raison valable). Le Réseau 
travaillera avec les hôpitaux transplanteurs à 
l’examen des questions de qualité des données 
liées à l’enregistrement de la décision de suppri-
mer des patients de la liste d’attente.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient qu’il faut améliorer la 
gestion des listes d’attente pour les greffes d’or-
ganes. À cet égard, le modèle de soins proposé 
par l’Équipe d’action en transplantation établira 
des grilles d’évaluation provinciales assorties de 
périodes d’attente cibles pour chaque organe, 
élaborera des critères standards pour l’inscrip-
tion des patients sur les listes d’attente, dévelop-
pera des pratiques exemplaires avant et après 
transplantation et assurera la transition à une 
seule liste d’attente par organe. Le modèle de 
soins proposé viendra compléter le travail que le 
Réseau et le Ministère ont fait dans ce domaine, 
comme le Ministère le fait remarquer dans ses 
observations générales. Il guidera également le 
travail du Réseau et du Ministère dans l’avenir.

Attribution des organes

La Loi sur le Réseau Trillium pour le don de vie 
confère au Réseau la responsabilité de mettre sur 
pied et de gérer un système permettant d’attribuer 
équitablement les organes des donneurs décédés. 
C’est donc au Réseau qu’il appartient de déterminer 
qui recevra le prochain organe disponible.



301Don et greffe d’organes et de tissus

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
10

Dans la pratique, au moment d’attribuer les 
organes, le Réseau accorde la priorité aux patients 
gravement malades inscrits sur la liste d’attente 
nationale. Le personnel du Réseau utilise ensuite 
les algorithmes d’attribution des organes mis au 
point par des comités composés de médecins des 
hôpitaux transplanteurs et, dans certains cas, d’em-
ployés du Réseau. Pour utiliser ces algorithmes, le 
Réseau doit généralement consulter ses propres 
listes d’attente pour déterminer quel patient devrait 
recevoir un coeur, un poumon, un pancréas ou un 
intestin grêle. Le Réseau prend cette décision en 
tenant compte de la position du patient sur la liste 
d’attente et des résultats des analyses afin d’assurer 
la compatibilité. Par exemple, on utilise l’imagerie 
diagnostique pour confirmer que l’organe est de la 
bonne taille et une analyse sanguine pour confirmer 
que les groupes sanguins du donneur et du receveur 
sont compatibles. Les reins et les foies sont géné-
ralement attribués à l’hôpital transplanteur qui se 
trouve dans la même région que l’hôpital donneur. 
Il y a cinq régions pour les reins (les centres régio-
naux sont Hamilton, Kingston, London, Ottawa 
et Toronto). Comme la région de Toronto compte 
plus d’un hôpital transplanteur de reins, le premier 
rein disponible ira à la personne ayant la plus 
haute priorité sur cette liste d’attente régionale. 
Cependant, si deux reins d’un donneur DDC ou de 
certains donneurs à risque potentiellement plus 
élevé deviennent disponibles, deux hôpitaux trans-
planteurs torontois en reçoivent un chacun. Pour 
les greffes du foie, il y a deux régions, qui ont leur 
siège à London et Toronto et qui correspondent aux 
régions pour les greffes de rein. Toutes les greffes 
de foie sont pratiquées dans ces deux régions. Les 
foies provenant de l’extérieur de ces régions sont 
attribués à la région où se trouve le patient ayant la 
plus haute priorité. 

Une fois le receveur potentiel – ou, dans le 
cas d’un rein ou d’un foie, l’hôpital transplanteur 
associé – identifié, le Réseau appelle le chirurgien 
transplanteur ou une autre personne désignée 
à l’hôpital transplanteur pour lui offrir l’organe. 
L’hôpital peut accepter l’organe, ou il peut le rejeter 

pour différentes raisons. Par exemple, l’organe peut 
être rejeté si le donneur avait plus de 60 ans et si 
le receveur potentiel est en assez bonne santé pour 
attendre un autre organe. Chaque hôpital trans-
planteur a ses propres critères d’acceptation.

Les organes rejetés sont généralement offerts à 
l’hôpital transplanteur associé au patient compatible 
qui figure en deuxième place sur la liste d’attente. 
Les organes qui ne peuvent pas être utilisés en Onta-
rio sont souvent offerts à d’autres provinces ou au 
United Network for Organ Sharing des États-Unis.

Attribution régionale des organes
Nous avons remarqué que la plupart des provinces, 
dont le Québec, la Colombie-Britannique et le 
Manitoba, avaient seulement une liste d’attente par 
organe. En Ontario cependant, les reins et les foies 
sont attribués sur une base régionale. Les régions 
sont principalement délimitées en fonction des 
habitudes d’aiguillage des médecins – par exemple, 
les médecins dirigeaient les patients malades 
du rein vers les hôpitaux offrant des services de 
dialyse. Selon la méthode d’attribution régionale, 
à très peu d’exceptions près, les reins et les foies 
sont offerts à un hôpital transplanteur situé dans 
la même région que l’hôpital donneur. Cet hôpital 
transplanteur examine la viabilité de l’organe. S’il 
accepte l’organe, il choisit généralement lequel de 
ses patients le recevra en se fondant sur la compati-
bilité de l’organe avec le receveur et sur ses propres 
critères de priorisation. Deux des huit hôpitaux 
transplanteurs n’informent pas le Réseau des fac-
teurs pris en considération dans le choix du patient 
destiné à recevoir un rein particulier. De plus, 
comme un de ces hôpitaux ne fournit pas certains 
renseignements (requis pour aider à déterminer la 
compatibilité entre l’organe et le patient) au Réseau 
dans environ 50 % des cas, ces patients ne peuvent 
pas recevoir un rein d’un donneur de l’extérieur de 
la région.

Nous avons remarqué que les hôpitaux trans-
planteurs ne priorisaient pas toujours les patients 
malades du foie et du rein de la même façon que le 
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Réseau. Par exemple, les hôpitaux transplanteurs 
que nous avons visités priorisaient les patients 
selon certains facteurs liés à la maladie du foie, 
tandis que l’algorithme d’attribution du Réseau 
donnait priorité aux patients déjà hospitalisés. Nos 
discussions avec les professionnels de la santé des 
hôpitaux transplanteurs révélaient qu’ils essayaient 
de prioriser leurs patients en fonction de la gravité 
de leur maladie. 

Les hôpitaux transplanteurs visités nous ont dit 
qu’ils attribuaient les reins et les foies sur une base 
régionale principalement parce qu’ils craignaient 
que, dans les régions où le nombre de donneurs 
par personne est plus élevé, l’envoi de nombreux 
organes à l’extérieur de ces régions fasse baisser 
le nombre de donneurs. Ils ont ajouté que chaque 
hôpital transplanteur devait pratiquer un nombre 
suffisant de greffes d’organes pour maintenir son 
expertise dans ce domaine et donc la viabilité du 
programme de transplantation. Le Réseau a indiqué 
qu’il avait pris la décision stratégique de concentrer 
ses efforts sur l’accroissement des dons d’organes 
à l’échelle de la province, mais il reconnaissait que, 
tôt ou tard, il faudrait passer à une seule liste d’at-
tente par organe.

Étant donné le système d’attribution régionale 
des reins et des foies, les premiers organes dispo-
nibles ne vont pas nécessairement aux patients 
ontariens qui en ont le plus besoin, par exemple, 
ceux qui sont très malades, qui courent un risque 
élevé de rejet ou qui ont attendu le plus longtemps. 
L’attribution régionale de ces organes entraîne 
également des variations régionales dans les pério-
des d’attente. Par exemple, les données du Réseau 
indiquent qu’en 2009-2010, 90 % des receveurs 
de reins ont dû attendre quatre ans ou moins dans 
une région comparativement à environ huit ans 
dans une autre région et près de neuf ans dans deux 
autres régions (dans 50 % des cas, les temps d’at-
tente étaient de deux ans dans la première région, 
de trois ans et demi dans la deuxième, de quatre 
ans dans la troisième et de cinq ans et demi dans 
la quatrième). Les variations n’étaient pas aussi 

importantes pour les greffes du foie : au cours du 
même exercice, 90 % des receveurs de foies ont dû 
attendre environ deux ans et demi dans une région, 
par rapport à trois ans et demi dans l’autre région 
(dans 50 % des cas, les temps d’attente étaient de 
quatre et cinq mois respectivement).

Le Réseau nous a informés que les patients mala-
des du rein n’étaient généralement pas considérés 
comme prioritaires parce que la dialyse permet à la 
plupart d’entre eux de rester en vie. Le rang d’une 
personne sur la liste d’attente dépend de la date où 
elle a commencé le traitement par dialyse, quel que 
soit le moment où son nom a été ajouté à la liste 
d’attente. La Société canadienne du sang recom-
mande d’assigner le rang d’une personne dans la 
liste d’attente en fonction de la date de début du 
traitement par dialyse et elle fait remarquer qu’en 
général, plus la période de dialyse est longue, 
moins les résultats pour le patient sont favorables. 
Peu de recherches canadiennes ont été faites sur 
ce sujet, mais la Société canadienne de transplan-
tation précise que le temps passé en dialyse est un 
déterminant important des résultats à long terme 
du patient. D’après des études réalisées ailleurs, de 
plus longues périodes de dialyse auraient un effet 
défavorable sur les résultats de transplantation et, 
selon une étude britannique datant de 2005, une 
greffe réussie permettrait de tripler l’espérance de 
vie restante des dialysés sur une liste d’attente pour 
une greffe du rein. Contrairement aux malades du 
rein, les patients malades du foie jouissant de la 
plus haute priorité sont inscrits sur la liste d’attente 
nationale.

Dans son rapport de 2009, le Groupe d’experts 
sur les périodes d’attente pour les greffes d’organes 
et de tissus recommandait que le Réseau et les 
hôpitaux transplanteurs examinent l’attribution et 
la répartition des organes et se fondent sur les don-
nées cliniques pour déterminer les améliorations 
à apporter afin d’assurer un accès équitable à la 
transplantation.
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Examen de l’attribution
Dans son rapport de 2000, le Conseil consultatif du 
premier ministre Harris sur le don d’organes et de 
tissus soulignait l’importance d’examiner périodi-
quement les algorithmes d’attribution des organes 
et de les mettre à jour au besoin parce que l’absence 
d’examen, conjuguée à une perception que les 
organes ne sont pas attribués de façon équitable, 
pourrait dissuader les gens de l’Ontario de faire don 
d’organes. Nous avons remarqué que les algorith-
mes avaient été mis à jour en 2006 pour le poumon, 
en 2008 pour le foie, le pancréas et l’intestin grêle, 
et en 2009 pour le rein et le coeur.

Le premier organe disponible n’est pas nécessai-
rement attribué à la prochaine personne sur la liste 
d’attente, par exemple si l’organe est trop petit pour 
le patient. Le Réseau a indiqué qu’en pareil cas, le 
personnel devrait fournir une explication, comme 
celle fournie par le médecin, mais le personnel du 
Réseau peut contourner le système d’attribution 
sans fournir d’explication. En fait, 40 % des dos-
siers de donneur examinés ne contenaient aucun 
document expliquant pourquoi la personne en tête 
de la liste d’attente n’avait pas reçu l’organe. Dans 
plus de 70 % des cas, le personnel du Réseau ne se 
souvenait pas des détails pertinents ou ne pouvait 
pas fournir d’explications verbales.

Le Réseau n’a pas de politique concernant l’at-
tribution des organes, mais il a indiqué que, depuis 
février 2009, un deuxième membre du personnel 
devait donner son approbation au moment de l’at-
tribution initiale de chaque organe. Le Réseau nous 
a dit qu’il vérifiait si cette directive était respectée, 
mais, dans le tiers des cas examinés, nous n’avons 
trouvé aucune preuve qu’une deuxième personne 
avait approuvé l’attribution.

Des cadres supérieurs du Réseau ont indiqué 
qu’ils faisaient enquête sur les cas d’attribution 
douteuse qui leur étaient signalés (par exemple, 
par un des hôpitaux transplanteurs). Cependant, 
les hôpitaux transplanteurs ne sont généralement 
pas en mesure de déterminer si un organe a été 
mal attribué parce qu’ils n’ont pas suffisamment 
d’information à cette fin. En effet, ils ne connaissent 

pas la position de leur patient sur la liste d’attente, 
ils ne savent généralement pas quel patient a reçu 
l’organe ou pourquoi l’organe n’a pas été attribué à 
leur patient, et seul l’hôpital auquel le Réseau offre 
l’organe a accès aux résultats des analyses afin de 
pouvoir déterminer si l’organe donné et le receveur 
potentiel sont compatibles.

Nous avons remarqué que le United Network 
for Organ Sharing des États-Unis examinait l’attri-
bution de chaque organe provenant d’un donneur 
décédé pour s’assurer que les politiques sont respec-
tées et que les patients sont traités de manière équi-
table. Des cadres supérieurs du Réseau ont indiqué 
qu’en Ontario, on ne demandait pas à des tiers 
indépendants de vérifier si les organes étaient attri-
bués conformément aux algorithmes du Réseau.

Le Réseau maintient un effectif de sept médecins 
en chef, qui possèdent une expertise en transplan-
tation d’organes, dont le rein et le coeur, mais non 
le foie, et à qui il peut faire appel. Au moins un 
médecin en chef est disponible en permanence pour 
répondre aux questions du personnel du Réseau 
concernant la viabilité des organes provenant de 
donneurs potentiels. Le Réseau ne tient toutefois 
pas de statistiques sur les organes approuvés par un 
médecin en chef puis refusés par tous les hôpitaux 
transplanteurs ou sur la nécessité d’ajouter un 
médecin spécialiste des greffes du foie à l’effectif de 
médecins en chef. Le Réseau ne fait pas d’analyse 
sur les organes non utilisés, mais il conserve cer-
tains renseignements à leur sujet. D’après l’enquête 
effectuée par le Réseau à notre demande sur les 
organes disponibles qui n’ont pas été acceptés pour 
transplantation, plus de 1 200 organes offerts par 
le Réseau aux hôpitaux transplanteurs n’ont pas été 
utilisés en 2008-2009. Dans près de 10 % des cas, 
aucune raison n’était citée pour expliquer pourquoi 
l’organe n’avait pas été utilisé. Dans 12 % des cas 
d’organes non utilisés, la raison donnée était qu’il 
n’y avait aucun receveur compatible. Nous avons 
également remarqué que, dans environ 70 % des 
cas, les organes n’avaient pas été utilisés parce 
qu’aucun des hôpitaux transplanteurs ne les jugeait 
appropriés pour ses patients – par exemple, parce 
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que le donneur avait une infection ou que l’organe 
fonctionnait mal.

Aux États-Unis, l’Organ Transplant Breakthrough 
Collaborative de la Health Resource and Service 
Administration a évalué les pratiques exemplaires 
en septembre 2005 et conclu que les organis-
mes de collecte d’organes (OCO) fournissaient 
périodiquement aux centres de transplantation 
de leurs régions une rétroaction utile sur les taux 
d’acceptation des centres et les taux d’exportation 
des OCO. Cette rétroaction permettait aux centres 
de transplantation de déterminer les cas dans 
lesquels ils pourraient faire preuve d’une prudence 
excessive dans l’acceptation des organes, et certains 
des centres interviewés avaient pris des mesures en 
conséquence.

RECOMMANDATION	4

Pour mieux s’assurer que les organes sont attri-
bués de manière efficace et équitable, le Réseau 
Trillium pour le don de vie (le Réseau) doit :

• de concert avec les hôpitaux transplanteurs, 
examiner l’attribution des reins et des foies 
afin d’établir une seule liste d’attente provin-
ciale (au lieu d’un maximum de cinq listes 
d’attente régionales) par organe, pour que le 
patient de la province à qui la priorité la plus 
élevée a été accordée selon les données cli-
niques reçoive le premier organe acceptable 
disponible et que la viabilité du programme 
de transplantation soit maintenue;

• voir à ce que des examens périodiques de 
l’attribution des organes soient effectués par 
des tiers indépendants, pour s’assurer que 
l’organe a été attribué au patient compatible 
le plus prioritaire ou qu’il a été attribué à un 
autre patient pour une raison valable;

• fournir aux huit hôpitaux transplanteurs des 
informations sur les organes qui ont été mis 
à leur disposition, mais qu’ils ont refusés, 
pour que le Réseau et les hôpitaux puissent 
surveiller les taux d’acceptation et déter-
miner s’il y a lieu de modifier le processus 
d’offre et d’acceptation des organes.

RÉPONSE	DU	RÉSEAU

Le Réseau reconnaît la nécessité de dresser des 
listes d’attente provinciales séparées pour les 
greffes de rein et de foie. Il a d’ailleurs engagé 
des discussions, par l’entremise de ses groupes 
de travail provinciaux sur les greffes de rein et 
de foie, afin de comprendre les répercussions, 
dont les obstacles et les possibilités, associées à 
la transition à une seule liste d’attente provin-
ciale par organe. En particulier, tout plan de 
transition à une liste d’attente unique doit tenir 
compte des problèmes de volume et de viabilité 
liés à chaque programme de transplantation.

Le Réseau convient de la nécessité de véri-
fier l’attribution des organes afin d’assurer la 
conformité aux règles établies, qui appuient une 
attribution juste et équitable. Il croit que ce pro-
cessus doit être transparent, afin d’encourager 
la responsabilisation et d’inspirer confiance dans 
le système ontarien de don et de transplanta-
tion. Le Réseau a engagé des discussions avec 
l’Équipe d’action en transplantation afin de 
déterminer la meilleure façon d’examiner l’attri-
bution des organes.

Le Réseau a commencé à préparer des rap-
ports sur les organes offerts et acceptés et à les 
présenter aux programmes de transplantation. 
À cet égard, le Réseau envisage des améliora-
tions à sa base de données cliniques, afin de 
mieux recueillir les données sur les organes 
offerts puis acceptés ou refusés. Ces améliora-
tions nécessiteront une mise à jour de la base 
de données cliniques du Réseau ou l’achat d’un 
nouveau logiciel de gestion des donneurs. 

RÉPONSE	DES	hôPITAUx

Un des hôpitaux transplanteurs a accepté la 
recommandation selon laquelle le patient 
ontarien en attente d’un rein ou d’un foie à 
qui la priorité la plus élevée a été accordée 
devrait recevoir le premier organe acceptable 
disponible. L’autre hôpital était d’avis que les 
hôpitaux transplanteurs devraient participer à 
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Efficacité du processus de don d’organes

Pour que l’organe transplanté soit dans le meilleur 
état possible, le processus de don doit se dérouler 
sans retards indus qui pourraient nuire au fonction-
nement de l’organe.

Il faut tenir compte du temps associé à chaque 
étape clé du processus de don d’organes, y compris 
le temps écoulé entre le signalement par l’hôpital 
et le consentement, entre le consentement et l’offre 
de l’organe à un hôpital transplanteur, et entre la 
réception de l’offre par l’hôpital transplanteur et 
sa décision concernant la compatibilité de l’organe 
avec le patient. L’hôpital transplanteur doit aussi 
avoir le temps d’aller chercher l’organe et de le 
greffer au receveur. Nous avons été informés que le 
processus dans son ensemble prenait généralement 
environ deux jours. Des retards peuvent toutefois 
se produire à n’importe quelle étape – par exemple, 
parce que les résultats des analyses en labora-
toire sont en retard ou que la famille du donneur 
demande que soit retardé le débranchement du 
système de maintien des fonctions vitales.

Le Réseau n’a pas l’habitude d’assurer le suivi 
des intervalles de temps dans le processus de don 
d’organes. Il a toutefois entrepris deux projets qui 
ont permis de recueillir des renseignements sur ce 
processus. D’après les résultats d’un des projets, 
réalisé en 2008 sur un échantillon de 30 dossiers, 
il s’écoulait en médiane environ cinq heures entre 
le diagnostic de mort cérébrale et le consentement, 
et environ 22 heures entre le consentement et le 
début du prélèvement, dont près de sept heures 
pour recueillir les renseignements pertinents sur le 
donneur et quatre heures de plus pour que l’hôpital 
transplanteur décide si l’organe offert est compati-
ble avec le patient. Le deuxième projet du Réseau 
était en cours au moment de notre vérification, et 
il n’y avait pas encore d’information disponible. 
Le Réseau a indiqué qu’il prévoyait utiliser son 
nouveau système téléphonique, mis en oeuvre en 
août 2009, pour assurer le suivi de cette informa-
tion dans l’avenir.

l’examen de l’attribution des reins et des foies, 
pour s’assurer que le premier organe acceptable 
disponible va au patient à qui la priorité la plus 
élevée a été accordée, puis au patient qui a 
attendu le plus longtemps. Il a indiqué que cet 
examen devait prendre en compte les avantages, 
à cette fin, d’une seule liste provinciale par rap-
port à plusieurs listes d’attente régionales, ainsi 
que l’impact du transport de l’organe donné et 
de la qualité du donneur sur les résultats pour 
le patient. Les patients pourraient aussi choisir 
de subir leurs greffes dans les centres où les 
périodes d’attente sont les plus courtes. Cette 
solution de rechange permettrait de réduire 
ou d’éliminer les différences dans les périodes 
d’attente, de reconnaître l’excellence des centres 
très performants et de maintenir l’expertise et la 
stabilité de chaque centre de transplantation.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient de la nécessité d’améliorer 
la gestion des listes d’attente pour les greffes 
d’organes. À cet égard, le modèle de soins 
proposé par l’Équipe d’action en transplantation 
établira des critères standards et permettra ainsi 
la transition à une seule liste d’attente pour 
chaque organe. Par ailleurs, des indicateurs de 
rendement et des mécanismes de surveillance 
du rendement du système seront élaborés 
par le biais de la structure et des processus 
des comités, dans le modèle de soins proposé 
par l’Équipe d’action en transplantation, afin 
de déterminer les améliorations possibles au 
système. Le modèle de soins proposé viendra 
compléter le travail effectué par le Réseau et le 
Ministère dans ce domaine, comme il est men-
tionné dans les observations globales, et guider 
leur travail dans l’avenir.
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Nous avons également constaté certaines varia-
tions importantes du nombre de cas de donneurs 
gérés par le personnel du Réseau sur place dans les 
21 hôpitaux de premier palier. Notre analyse indi-
quait que le nombre de cas gérés par un membre du 
personnel du Réseau sur place dans un hôpital en 
2008-2009 variait entre trois et plus de 40.

Communication de l’information sur les donneurs
Les retards dans la communication des données 
médicales et autres qui sont essentielles aux dif-
férents décideurs peuvent eux aussi entraver le 
processus de don et de transplantation d’organes. 
Nous avons remarqué qu’une grande partie de 
l’information sur les donneurs potentiels était 
faxée au Réseau, qui, comme les décisions doivent 
être prises rapidement, la communique ensuite 
verbalement à l’hôpital transplanteur (les hôpitaux 
peuvent toutefois demander que certains renseigne-
ments leur soient faxés). Les chirurgiens transplan-
teurs ne jouissent donc pas d’un accès électronique 
à l’information sur le donneur – comme les anté-
cédents médicaux, les médicaments prescrits et le 
comportement social antérieur du donneur (qui 
peut indiquer un organe à risque plus élevé), de 
même que les résultats des analyses en laboratoire 
– qui pourrait les aider à déterminer si l’organe 
convient au patient. Il y a généralement peu de 
communications directes entre l’hôpital donneur et 
l’hôpital transplanteur, ce qui risque d’entraîner des 
décisions fondées sur des données incomplètes ou 
incorrectes.

Aux États-Unis, le système utilisé par le United 
Network for Organ Sharing peut aviser électroni-
quement tous les programmes de transplantation 
qui ont un receveur compatible de la disponibilité 
d’un organe. Les programmes peuvent alors 
accéder électroniquement à l’information sur le 
donneur, comme les résultats des analyses en labo-
ratoire, et ont jusqu’à deux heures pour indiquer si 
l’organe les intéresse. L’organe est ensuite offert au 
programme intéressé dont le patient a la plus haute 
priorité. Cette approche donne aux médecins toute 

l’information essentielle dont ils ont besoin pour 
déterminer rapidement s’il existe un degré élevé de 
compatibilité entre le donneur et le receveur – accé-
lérant ainsi le processus d’attribution de l’organe, ce 
qui augmente les chances de succès.

Prélèvement des organes
En général, si le receveur de l’organe n’est pas dans 
le même hôpital que le donneur, un membre de 
l’équipe de transplantation de l’hôpital receveur et 
un membre du personnel du Réseau se rendent à 
l’hôpital donneur pour y prélever un ou plusieurs 
organes. Si les organes sont destinés à des receveurs 
dans plus d’un hôpital, le processus peut nécessiter 
l’intervention d’une équipe de prélèvement de 
chacun des hôpitaux receveurs. Dans bien des cas, 
le Réseau arrange le transport des équipes de pré-
lèvement, et il peut aussi réserver du temps en salle 
d’opération à l’hôpital donneur pour le prélèvement 
de l’organe.

Dans l’idéal, les équipes de prélèvement 
devraient être en mesure de commencer à prélever 
l’organe peu après leur arrivée à l’hôpital donneur. 
Nous avons toutefois été informés que les équipes 
de prélèvement devaient parfois attendre pour 
différentes raisons, par exemple parce qu’une salle 
d’opération n’est pas disponible.

Une fois les organes prélevés, il faut se hâter 
de les transporter afin de réduire au minimum le 
temps passé à l’extérieur du corps (appelé « période 
d’ischémie froide »). Plus la période passée sans 
oxygène est longue, plus la viabilité de l’organe 
en souffre et plus les résultats pour le patient sont 
défavorables. Il est relativement facile de trans-
porter des organes entre deux hôpitaux proches 
l’un de l’autre, mais la situation se complique 
quand l’hôpital donneur se trouve loin de l’hôpital 
transplanteur. Dans certains cas, il faut compter 
sur le service d’ambulance aérienne exploité par le 
fournisseur désigné du Ministère, Ornge, pour s’as-
surer que les organes arrivent à l’hôpital receveur à 
temps pour être transplantés. Nous avons noté que 
l’entente de rendement conclue entre le Ministère 
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et Ornge n’imposait pas d’exigences précises pour le 
transport des organes à transplanter. Notre examen 
des dossiers indiquait qu’il y avait eu de nombreux 
retards – par exemple parce que le transport aérien 
n’était pas disponible à l’heure convenue –, ce qui 
a été confirmé par le Réseau. Au moment de nos 
travaux de vérification sur le terrain, le Réseau a 
indiqué qu’il avait rencontré Ornge à deux reprises 
pour examiner la situation, mais qu’il y avait encore 
des retards.

L’information sur la période d’ischémie froide 
est censée être consignée (généralement par le per-
sonnel de l’hôpital) dans le formulaire qui accom-
pagne chaque organe, mais nous avons remarqué 
que 20 % des dossiers examinés ne contenaient 
pas cette information. Le système d’information 
du Réseau ne surveille pas non plus le temps de 
transport des organes. Le Réseau n’est donc pas en 
mesure d’évaluer rapidement la fréquence ou l’im-
pact potentiel des retards indus dans le transport 
des organes jusqu’aux hôpitaux transplanteurs.

Certains types d’équipements et de fournitures 
aident à atténuer l’impact de la période d’isché-
mie froide. Par exemple, pour être préservés, les 
organes doivent tous être emballés dans la glace 
et transportés dans une solution, appelée fluide de 
perfusion. Les reins peuvent aussi être connectés à 
une pompe qui y injecte le fluide de perfusion pour 
leur fournir des nutriments et de l’oxygène et en 
retirer certaines toxines.

D’après les résultats d’une étude publiée en 
2009 dans le New England Journal of Medicine, 
l’utilisation d’une pompe rénale peut être très avan-
tageuse. Le Réseau a suggéré de manière informelle 
aux hôpitaux transplanteurs d’utiliser des pompes 
rénales dans certaines circonstances, par exemple 
pour les reins des donneurs DDC. Il n’a cependant 
pas évalué la fréquence d’utilisation des pompes 
rénales, que ce soit dans les circonstances suggérées 
ou en général. En nous fondant sur les données 
conservées par le Réseau, nous avons remarqué que 
plus de la moitié des dossiers de greffes de reins 
n’indiquaient pas si une pompe avait été utilisée 
entre le 1er avril 2009 et le 28 février 2010. 

RECOMMANDATION	5

Pour améliorer l’efficacité du processus de don 
d’organes et éviter les retards pouvant nuire à la 
viabilité des organes donnés, le Réseau Trillium 
pour le don de vie (le Réseau) doit :

• déterminer s’il est possible de donner aux 
hôpitaux transplanteurs un accès électroni-
que simultané à l’information requise pour 
faciliter l’évaluation, par le médecin, de la 
compatibilité du donneur avec un receveur 
potentiel, dont les résultats des analyses en 
laboratoire subies par le donneur; 

• examiner les coûts et les avantages associés 
à la mise en oeuvre d’un système capable 
d’assurer le suivi de l’information requise 
pour surveiller le processus de don d’orga-
nes, dont le temps associé à chaque étape du 
processus de don, depuis l’identification du 
donneur potentiel jusqu’à la transplantation 
(par rapport aux délais cibles), et les raisons 
des retards;

• examiner les recherches effectuées sur les 
pratiques exemplaires en vigueur en ce qui 
concerne l’utilisation des pompes rénales 
lors du transport des reins donnés aux hôpi-
taux transplanteurs et surveiller l’utilisation 
de ces pompes.
Le ministère de la Santé et des Soins de 

longue durée devrait également examiner son 
entente avec le fournisseur du service d’ambu-
lance aérienne, Ornge, et, de concert avec le 
Réseau, préciser les responsabilités d’Ornge en 
matière de transport des organes à transplanter.

RÉPONSE	DU	RÉSEAU

Le Réseau examinera et analysera la possibilité 
de donner un accès électronique en temps 
opportun à l’information requise pour faciliter 
l’évaluation, par le médecin, de la compati-
bilité du donneur avec un receveur potentiel. 
L’examen permettra d’évaluer l’information 
requise et d’envisager les façons possibles de 
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TISSUS
La Loi sur le Réseau Trillium pour le don de vie exige 
du Réseau qu’il gère « l’obtention, l’attribution et 
la livraison des tissus ». Les tissus comprennent la 
peau, les os, les yeux et les valvules cardiaques. Le 
processus de don de tissus ressemble beaucoup au 
processus de don d’organes : les mêmes 21 hôpitaux 
(appelés hôpitaux de premier palier) sont tenus 
de signaler les donneurs potentiels au Réseau, le 
consentement du plus proche parent d’un donneur 
compatible est obtenu, et les tissus sont prélevés. 
Cependant, contrairement au consentement au 
don d’organes, le consentement au don de tissus 
est souvent obtenu par téléphone et, au lieu d’être 
immédiatement transplantés, les tissus donnés sont 
généralement traités et stockés dans une banque 
de tissus jusqu’à ce qu’on en ait besoin. L’Ontario 
compte six banques de tissus : trois pour les os et 
une chacune pour la peau, les yeux et les valvules 
cardiaques. En 2009, le Réseau a coordonné à des 
fins de transplantation le prélèvement des yeux de 
876 donneurs, des os de 70 donneurs et des valvu-
les cardiaques de 31 donneurs. Aucune peau n’a été 
prélevée en 2009.

Identification des donneurs de tissus 
potentiels

Il y a plus de donneurs de tissus potentiels que 
de donneurs d’organes potentiels, surtout parce 
que les tissus peuvent rester plus longtemps sans 
oxygène et qu’il n’est pas nécessaire de placer les 
donneurs potentiels sous ventilateur. Cependant, 
le Réseau n’a pas de facteurs déclencheurs précis 
pour aider les hôpitaux à déterminer les patients 
à signaler comme donneurs de tissus potentiels. Il 
demande plutôt aux 21 hôpitaux de premier palier 
de signaler tous les décès survenus dans leurs uni-
tés de soins intensifs et leurs services des urgences. 
Le Réseau ne considère généralement pas comme 
viables les tissus provenant de donneurs de plus 
de 80 ans. Nous avons cependant constaté que, 
comme il n’avait pas informé les hôpitaux de cette 

communiquer l’information tout en répondant 
aux exigences en matière de protection de la 
vie privée. Le Réseau convient de la nécessité 
d’améliorer le suivi des cas, notamment en inté-
grant une fonction de suivi du temps à sa base 
de données cliniques. Il est en train de détermi-
ner la meilleure façon de répondre à ce besoin et 
à d’autres exigences prescrites. Le Réseau a indi-
qué que, pour satisfaire à ces deux exigences, il 
devrait améliorer la base de données cliniques 
du Réseau ou acheter un nouveau logiciel de 
gestion des donneurs.

Le Réseau est un chef de file dans l’utilisation 
des pompes rénales pour le prélèvement de reins 
en Ontario, ayant acheté des pompes en 2006 
et de nouveau en 2008 lorsqu’il les a mises à la 
disposition de tous les programmes de trans-
plantation de reins. Il est reconnu que le Réseau 
doit maintenant déterminer comment mettre en 
place des politiques et pratiques cohérentes et 
des ressources suffisantes pour favoriser l’utili-
sation de pompes rénales dans toute la province. 
Le Réseau envisage aussi d’autres modifications 
à apporter à sa base de données cliniques pour 
améliorer la saisie et la qualité des données.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère appuie la position du vérificateur 
selon laquelle il faut maximiser l’efficacité du 
processus de don d’organes et éviter les retards 
qui risquent de nuire à la viabilité des organes. À 
cet égard, le Ministère et le Réseau travailleront 
ensemble au processus annuel de planification 
des activités afin de vérifier l’information et les 
technologies de l’information requises pour 
améliorer l’échange des données sur la disponi-
bilité des donneurs, l’évaluation et la compatibi-
lité entre les installations et les cliniciens. 

Le Ministère s’est également engagé à 
appuyer les discussions entre le Réseau et Ornge 
afin d’accélérer le transport des organes donnés, 
et il modifiera les ententes au besoin.
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restriction, le Réseau recevait chaque année près 
de 2 300 appels d’hôpitaux à propos de patients qui 
étaient trop vieux pour faire don de tissus.

Le Réseau exige des hôpitaux de premier palier 
qu’ils l’avisent dans l’heure suivant le décès d’un 
donneur de tissus potentiel. Nous avons cependant 
analysé les données du Réseau pour la période du 
1er avril 2009 au 31 janvier 2010 et constaté que, 
dans 44 % des cas, il s’était écoulé plus d’une heure 
entre le décès et son signalement par l’hôpital. 
Nous avons également constaté que, dans bien des 
cas, si l’hôpital signalait un décès imminent, mais 
ne rappelait pas dans l’heure suivant le décès du 
patient, les tissus n’étaient pas prélevés parce que le 
Réseau ne suivait pas le dossier. Ceci s’est produit 
à plus de 670 reprises entre le 1er avril 2009 et le 
31 janvier 2010.

Une fois le donneur potentiel signalé, le person-
nel du Réseau utilise un formulaire de présélection 
élaboré en collaboration avec les banques de tissus 
pour repérer les donneurs de tissus manifestement 
inacceptables. (Le Réseau peut faire appel à des 
médecins pour l’aider à déterminer si les organes 
offerts sont viables, mais il n’a pas de réseau d’ex-
perts en place pour l’aider à déterminer la viabilité 
des tissus.) Un processus approprié de présélection 
est important pour s’assurer que le tissu est viable 
(par exemple, qu’il n’est porteur d’aucune infection 
pouvant être transmise au receveur) et que des 
coûts ne sont pas engagés pour envoyer des profes-
sionnels de la santé ou d’autres spécialistes prélever 
des tissus non viables. Une banque d’os a néan-
moins indiqué que le Réseau lui signalait encore 
des cas non viables (par exemple, ceux provenant 
de donneurs atteints d’une maladie infectieuse telle 
que l’hépatite C). 

Obtention du consentement au don de 
tissus

En septembre 2008, le Réseau a commencé à 
demander aux hôpitaux qui signalent les donneurs 
de tissus de permettre à son personnel, plutôt 
qu’aux professionnels de la santé de l’hôpital, de 

solliciter le consentement du plus proche parent. 
Les données subséquentes du Réseau indiquaient 
toutefois que de nombreux professionnels de la 
santé des hôpitaux continuaient de solliciter eux-
mêmes le consentement. En fait, selon les données 
recueillies par 18 hôpitaux d’origine, les profes-
sionnels de la santé ont sollicité le consentement 
du plus proche parent dans presque 67 % des cas 
survenus entre septembre 2009 et janvier 2010. 
Les données du Réseau indiquaient toutefois que le 
taux de succès durant cette période était de 50 % 
pour le personnel du Réseau, mais de seulement 
20 % pour les professionnels de la santé.

Le Réseau offre de la formation et propose des 
formulations génériques pour aider son personnel à 
solliciter le consentement des familles au don de tis-
sus. Cependant, il ne surveille généralement pas le 
taux de succès de chaque membre de son personnel 
qui sollicite le consentement au don de tissus. En se 
fondant sur les données de juin 2009, le Réseau a 
calculé que les taux de succès individuels variaient 
entre 18 % et 60 %. Aucun suivi n’a toutefois été 
assuré pour essayer d’expliquer un si vaste écart.

Nous avons également remarqué qu’au moment 
de notre vérification, le personnel du Réseau ne 
vérifiait pas, avant de solliciter le consentement, si 
le donneur de tissus potentiel était inscrit au regis-
tre de consentement du Ministère. Comme le taux 
de consentement au don d’organes était beaucoup 
plus élevé chez les plus proches parents qui avaient 
été informés de l’inscription du donneur potentiel 
au registre du Ministère, nous croyons que le même 
principe pourrait s’appliquer aux dons de tissus. 
Après la fin de nos travaux sur le terrain, le Réseau 
nous a informés qu’il avait commencé à vérifier 
si le donneur potentiel était inscrit au registre de 
consentement.

Prélèvement des tissus

Les tissus sont généralement prélevés par le per-
sonnel d’une des six banques de tissus, sauf dans le 
cas des yeux, qui sont prélevés par le personnel du 
Réseau dans la région du grand Toronto et par des 
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professionnels de la santé dans les autres régions 
de la province. Le Réseau a indiqué qu’il prévoyait 
d’offrir une formation à son personnel de la région 
du grand Toronto à compter de juillet 2010 pour 
qu’il puisse prélever non seulement les yeux, mais 
aussi la peau.

Nous avons remarqué qu’il était possible de 
prélever plus d’un type de tissu par donneur, mais 
qu’un seul type était généralement prélevé. Dans 
certains cas, les tissus ne sont pas prélevés même 
lorsqu’ils sont viables et que le consentement a été 
accordé. Le Réseau n’a pas pu nous fournir une 
liste, mais nous avons noté qu’il y avait eu au moins 
200 cas de tissus non prélevés entre le 1er avril 2009 
et le 31 janvier 2010. L’information consignée par le 
Réseau indiquait que les tissus n’avaient pas été pré-
levés pour différentes raisons, dont le manque de 
personnel disponible, l’absence de salle d’opération 
disponible et le transfert prématuré du corps du 
défunt au salon funéraire. De plus, contrairement 
aux coûts de prélèvement des organes, les coûts de 
prélèvement des tissus ne sont pas couverts par des 
fonds dédiés du Ministère, de sorte que les hôpitaux 
n’ont pas avantage financièrement à promouvoir les 
dons de tissus. Dans son rapport de 2009, le Groupe 
d’experts sur les périodes d’attente pour les greffes 
d’organes et de tissus (le Groupe d’experts) recom-
mandait d’examiner le barème de paiements pour 
les dons de tissus pour s’assurer que les hôpitaux 
sont indemnisés de façon adéquate pour ces coûts.

Le Réseau a souligné qu’il n’était pas nécessaire 
de faire appel à des médecins pour prélever des 
tissus et qu’on pourrait améliorer l’actuelle stratégie 
de prélèvement en offrant une formation qui per-
mettrait à tous les préposés de prélever plusieurs 
types de tissus (plutôt qu’un seul type, comme c’est 
généralement le cas aujourd’hui) et en affectant 
des personnes ayant reçu cette formation dans 
toutes les régions de la province. Une banque d’os 
indiquait toutefois que seuls des médecins, dont 
au moins un formé en orthopédie, pouvaient pré-
lever des os, car les maladies potentielles et autres 
conditions susceptibles de compromettre la santé 
des receveurs devaient faire l’objet d’un dépistage 

approfondi. Au moment de notre vérification, ni le 
Réseau ni le Ministère n’avaient pleinement analysé 
les coûts et les avantages des différentes approches 
de prélèvement des tissus.

Disponibilité des tissus

Selon le plan stratégique élaboré par le Réseau en 
2006 pour améliorer les activités de don de tissus 
en Ontario (plan pour les dons de tissus), l’Ontario 
est en mesure de répondre à la demande en tissus 
pour toute la province. Il ne prélève toutefois pas 
suffisamment de tissus pour répondre à ses propres 
besoins. En fait, le plan pour les dons de tissus 2006 
du Réseau (qui contient l’information disponible 
la plus récente) révélait que les donneurs de tissus 
de l’Ontario répondaient à moins de 8 % de la 
demande en tissus de la province. Nous avons 
d’ailleurs été informés au moment de notre vérifica-
tion qu’aucune peau n’avait été prélevée en Ontario 
depuis août 2008 parce que la banque de peau ne 
disposait pas d’un personnel suffisant à cette fin. De 
plus, dans son rapport de 2009, le Groupe d’experts 
faisait remarquer qu’étant donné le manque d’yeux, 
la période d’attente pour une greffe de la cornée en 
Ontario était d’environ un an et demi.

Il arrive donc de plus en plus souvent aux hôpi-
taux ontariens de devoir acheter des tissus auprès 
d’autres administrations, dont le Québec et les 
États-Unis. (Le partage des yeux entre les adminis-
trations canadiennes est gratuit, mais celles-ci n’ont 
généralement pas de surplus.) Malgré l’absence 
d’information récente sur la quantité de tissus ache-
tés, on estimait en 2003 que les hôpitaux ontariens 
payaient 19 millions de dollars pour acquérir des 
tissus auprès d’autres administrations. Le Ministère 
a ajouté que les tissus provenant des États-Unis sus-
citaient certaines préoccupations parce que Santé 
Canada avait lancé une alerte concernant des tissus 
infectés aux États-Unis en 2002 et que les États-Unis 
avaient rappelé des tissus en 2005 et 2007.

Le plan pour les dons de tissus 2006 du Réseau 
indiquait que, pour accroître la quantité de tissus 
disponibles en Ontario, tous les hôpitaux dotés 
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de ventilateurs mécaniques (c’est-à-dire au moins 
58 hôpitaux additionnels) devraient être tenus 
de signaler les donneurs de tissus potentiels au 
Réseau. Nous avons été informés qu’une des raisons 
pour lesquelles le Réseau n’avait pas présenté de 
demande en ce sens à ces hôpitaux était ses ressour-
ces limitées en personnel, qui concentraient leurs 
efforts sur les dons d’organes plutôt que sur les 
dons de tissus.

Le plan pour les dons de tissus 2006 recomman-
dait également d’établir un centre complet de trai-
tement des tissus et d’en centraliser la distribution. 
De plus, dans son rapport de 2009, le Groupe d’ex-
perts recommandait que le Ministère appuie l’éla-
boration d’un système coordonné sans but lucratif 
pour traiter et distribuer les tissus de façon à 
répondre aux besoins de la population ontarienne. 
Il ajoutait qu’une approche intégrée de gestion des 
tissus permettrait aux Ontariens de jouir d’un accès 
équitable à des tissus sécuritaires de grande qualité 
au lieu de dépendre de tissus importés d’ailleurs.

Le Ministère nous a informés que la Société 
canadienne du sang, de concert avec les provinces, 
s’employait à élaborer un plan pour une stratégie 
nationale de gestion des tissus. Cette stratégie 
devrait notamment aider à assurer un accès équi-
table à une réserve sûre de tissus de qualité, en 
utilisant des processus centralisés normalisés pour 
le prélèvement, le traitement et la distribution 
des tissus, et pour leur importation au besoin. Le 
Ministère a indiqué qu’il examinerait le plan natio-
nal proposé, prévu pour l’automne 2010, afin de 
déterminer les changements à apporter au système 
de gestion des tissus en Ontario.

Une étude réalisée en 2010 à la demande de la 
Société canadienne du sang faisait remarquer que 
la demande canadienne en os devrait connaître une 
forte croissance dans les années à venir en raison de 
l’augmentation du nombre d’interventions néces-
sitant des os (comme les arthroplasties de la han-
che), surtout en conséquence du vieillissement de 
la population. Au moment de notre vérification et 
à l’exception des yeux, ni le Réseau ni le Ministère 
n’avaient d’information à jour sur la demande en 

tissus de l’Ontario, les coûts payés par les hôpitaux 
pour les tissus, la quantité de tissus actuellement 
traités et stockés en Ontario, ou la capacité actuelle 
de traitement et de stockage des tissus en Ontario.

RECOMMANDATION	6

Pour aider à constituer une réserve suffisante de 
tissus de qualité, dont les os et les yeux, répon-
dre aux besoins de la population ontarienne et 
réduire la dépendance à l’égard des tissus ache-
tés auprès d’autres administrations, le Réseau 
Trillium pour le don de vie (le Réseau) doit :

• demander à un plus grand nombre d’hôpi-
taux de lui signaler les donneurs de tissus 
potentiels et, de concert avec les hôpitaux, 
définir des facteurs déclencheurs cliniques 
plus précis (par exemple, des critères d’âge) 
pour aider les hôpitaux à déterminer quels 
patients devraient être signalés au Réseau à 
titre de donneurs de tissus potentiels;

• examiner le processus d’obtention du 
consentement au don de tissus, de concert 
avec les hôpitaux, afin d’accroître le taux de 
consentement; 

• réévaluer, de concert avec les banques de 
tissus, les processus de présélection utilisés 
pour déterminer la viabilité des tissus afin de 
pouvoir repérer les tissus non viables le plus 
rapidement possible.
Le ministère de la Santé et des Soins de 

longue durée, de concert avec le Réseau et les 
banques de tissus, doit :

• évaluer les coûts et les avantages associés à 
l’établissement d’une banque de tissus cen-
tralisée qui aiderait à assurer le prélèvement, 
le traitement et le stockage sécuritaires 
et efficaces des tissus dont le don a été 
approuvé;

• examiner s’il serait approprié de prévoir 
des fonds pour indemniser les hôpitaux des 
coûts engagés et les médecins de leur temps 
relativement au don et à la mise en banque 
des tissus.
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SURVEILLANCE	DU	RENDEMENT
Surveillance

Dans son rapport de 2009, le Groupe d’experts sur 
les périodes d’attente pour les greffes d’organes 
et de tissus (le Groupe d’experts) stipulait que la 
dernière chose à faire pour obliger les intervenants 
à rendre compte de leur rendement et, en fin de 
compte, créer un système intégré à l’appui du 
patient transplanté consiste à surveiller le système. 
Il ajoutait que, pour assurer l’efficacité du système 
provincial de don et de transplantation, il était 
essentiel de le surveiller.

Aux États-Unis, deux organismes de surveillance 
reçoivent et examinent les données recueillies par 
les centres de transplantation sur leurs activités, 
dont les taux de survie des patients et le nombre 
de greffes pratiquées. Un de ces organismes est 
l’Organ Procurement and Transplantation Network 
(OPTN), un organisme sans but lucratif qui admi-
nistre le système américain d’attribution d’organes 
et établit des normes relatives aux taux de survie 
des patients et aux activités de transplantation. 

RÉPONSE	DU	RÉSEAU

Dans son Plan d’activités 2009-2010, le Réseau 
soulignait qu’il devait travailler avec un plus 
grand nombre d’hôpitaux afin d’accroître le 
nombre de donneurs de tissus potentiels signa-
lés et qu’il avait pris des mesures en ce sens. Il 
estime important d’assurer la conformité au 
système actuel de signalement des décès avant 
de définir les critères qui permettraient aux pro-
fessionnels de la santé de repérer les donneurs 
potentiels. Le Réseau se penchera de nouveau 
sur la suggestion d’adopter des critères de présé-
lection après que la province aura commencé à 
signaler un plus grand nombre de décès.

Le Réseau examine les taux de consentement 
au don de tissus pour le personnel du Réseau 
et le personnel des hôpitaux et il continuera de 
partager les paramètres de rendement et les 
pratiques exemplaires associés au don de tissus 
avec les hôpitaux, afin d’accroître le taux de 
consentement. 

Le Réseau a rencontré les banques de tissus 
ontariennes afin d’examiner et de rationaliser le 
processus de présélection utilisé pour exclure les 
donneurs jugés inacceptables par les banques 
de tissus. Il continuera d’envisager des amélio-
rations à apporter à cet outil de présélection au 
fur et à mesure de l’évolution des normes ou à la 
demande des banques de tissus.

Le Réseau convient que la province serait 
mieux servie par une capacité centrale de trai-
tement des tissus et considère que l’organisme 
offrant cette capacité devrait être choisi en 
régime de concurrence. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient de la nécessité de consti-
tuer une réserve suffisante de tissus de qualité et 
s’emploie avec le Réseau à améliorer la situation 
à cet égard. L’Équipe d’action en transplanta-
tion, quant à elle, s’efforcera d’améliorer la 
communication avec tous les hôpitaux et la for-
mation qui leur est offerte et de promouvoir des 

approches normalisées, afin d’accroître le nom-
bre de donneurs de tissus potentiels signalés. 

Le Ministère examinera les coûts et les 
avantages d’un modèle centralisé de traitement 
des tissus avec le Réseau et prendra en consi-
dération les recommandations concernant la 
conception d’un système national de don et de 
transplantation d’organes et de tissus que la 
Société canadienne du sang devrait présenter au 
printemps 2011 à la demande des provinces et 
territoires. 

Le Ministère examinera également avec le 
Réseau le modèle actuel de remboursement des 
hôpitaux pour les dons d’organes et de tissus, 
et consultera l’Ontario Medical Association au 
sujet de la rémunération des médecins dans 
le cadre des discussions liées aux fonds que le 
Ministère investira en 2011 aux termes de l’En-
tente de 2008 sur les services de médecin. 
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L’autre est le Center for Medicare and Medicaid 
Services (CMS), qui réglemente les programmes de 
transplantation remboursés dans le cadre du pro-
gramme américain d’assurance-santé (Medicare). 
Les deux organismes surveillent la conformité à 
leurs exigences en procédant à des examens sur 
place des programmes de transplantation.

Un facteur qui aide à améliorer les résultats 
des greffes est l’expérience des chirurgiens et 
autres membres du personnel qui participent aux 
opérations. Différentes études montrent que les 
chirurgiens doivent effectuer un nombre minimum 
d’interventions chaque année pour maintenir leur 
compétence. Selon les normes de l’organisme amé-
ricain OPTN, un centre de transplantation est consi-
déré comme « fonctionnellement inactif » s’il ne 
pratique aucune greffe de rein, de foie ou de coeur 
au cours d’une période de trois mois ou aucune 
greffe de pancréas ou de poumon au cours d’une 
période de six mois. Un centre désigné comme 
tel pourrait avoir à suspendre son programme de 
transplantation correspondant. Le CMS, pour sa 
part, exige des hôpitaux qu’ils pratiquent un nom-
bre minimum de greffes de coeur, de foie et de rein 
(généralement dix) chaque année.

En Ontario cependant, les hôpitaux ne sont pas 
tenus de pratiquer un nombre minimum de greffes 
chaque année. De plus, dans son rapport de 2009, 
le Groupe d’experts faisait remarquer que certains 
centres de transplantation pratiquaient peu de 
greffes, ce qui remettait en cause leur capacité à 
offrir un service si spécialisé et si coûteux. Nous 
avons remarqué que deux hôpitaux transplanteurs 
avaient très peu d’expérience dans certains types de 
greffes. En fait, l’un d’eux avait pratiqué seulement 
20 greffes sur la période de trois ans terminée le 
31 mars 2010, et seulement six en 2009-2010. Nous 
avons également constaté que le tiers des médecins 
qui avaient facturé des procédures de transplan-
tation au Régime d’assurance-santé de l’Ontario 
(OHIP) en 2008-2009 avaient réalisé cinq greffes 
ou moins au cours de cet exercice. (Ces médecins 
pourraient avoir effectué d’autres interventions 
chirurgicales leur permettant de maintenir leur 
compétence en transplantation, mais ce genre 

d’expérience ne fait pas l’objet d’une évaluation 
indépendante.)

L’Ontario ne compte pas d’organisme chargé 
de contrôler les activités associées aux greffes 
d’organes et de tissus – par exemple, en surveillant 
le nombre de greffes pratiquées par des hôpitaux 
ou des médecins. À cet égard, le Groupe d’experts 
a recommandé au Ministère de déterminer la 
meilleure structure à mettre en place pour assurer 
une surveillance efficace et d’établir un système 
afin de surveiller l’utilisation des normes, pratiques 
exemplaires et lignes directrices sur la transplanta-
tion d’organes et les résultats de ces interventions. 
Le Ministère a indiqué qu’il avait engagé des 
consultations avec la Société canadienne du sang 
au sujet de la conception d’une fonction nationale 
de surveillance.

Rapports

Le Groupe d’experts a recommandé de définir des 
indicateurs de rendement et d’établir des objectifs 
liés aux résultats pour les dons et les greffes. Il a 
également recommandé d’afficher les périodes d’at-
tente estimatives sur le site Web provincial consacré 
à cette information.

En l’absence générale de normes applicables aux 
greffes d’organes en Ontario, la mesure ultime du 
succès d’un programme de transplantation est la 
mesure dans laquelle il améliore ou prolonge la vie 
des receveurs. Tous les hôpitaux transplanteurs de 
l’Ontario assurent un suivi des receveurs d’organes 
et transmettent volontairement les données per-
tinentes, dont les organes transplantés et les taux 
de survie, au Registre canadien des insuffisances 
et des transplantations d’organes tenu par l’Institut 
canadien d’information sur la santé (ICIS). Chaque 
année, l’ICIS envoie à chaque hôpital un rapport 
comparant ses taux de survie à ceux de l’Ontario ou 
du Canada dans son ensemble. L’information sur 
les taux de survie des receveurs n’est toutefois pas 
communiquée au Ministère ni au Réseau, qui ne 
peuvent donc pas l’examiner.

Le Scientific Register of Transplant Recipients, une 
base nationale américaine de données statistiques sur 
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la transplantation d’organes, est affilié à l’OPTN. 
Ce registre couvre toute la gamme des activités 
de transplantation, depuis le don d’organes et la 
gestion des listes d’attente jusqu’à l’établissement 
des statistiques sur les taux de survie des receveurs. 
Cette information est mise à la disposition de tous 
les centres de transplantation. Certains renseigne-
ments sur chaque hôpital transplanteur – dont les 
périodes d’attente pour les greffes d’organes, le 
nombre de greffes pratiquées et les taux de survie 
des receveurs – sont également rendus publics.

En Ontario, le Réseau produit un rapport annuel 
qui contient des renseignements sur certains aspects 
du processus de don et de transplantation d’organes 
à l’échelle de la province, dont le nombre de per-
sonnes sur la liste d’attente pour chaque organe, le 
nombre de donneurs d’organes et le nombre d’orga-
nes transplantés de chaque type. Il a toutefois fallu 
attendre à l’été 2010 pour que le ministre rende 
public le rapport annuel 2008-2009 du Réseau. Le 
Réseau n’a pas non plus d’information sur les taux 
de survie des patients, et il ne publie pas d’infor-
mation sur les périodes d’attente pour les greffes 
d’organes ou le nombre de greffes pratiquées dans 
chacun des huit hôpitaux transplanteurs. 

RECOMMANDATION	7

Pour offrir une garantie additionnelle que le 
système ontarien de transplantation d’organes 
et de tissus répond aux besoins des patients de 
manière sécuritaire et efficace, le ministère de 
la Santé et des Soins de longue durée (le Minis-
tère), de concert avec les intervenants clés, dont 
le Réseau Trillium pour le don de vie, les hôpi-
taux transplanteurs et les médecins transplan-
tologues, doit déterminer la meilleure structure 
à mettre en place pour assurer une surveillance 
efficace du système en question, comme le 
Groupe d’experts sur les périodes d’attente pour 
les greffes d’organes et de tissus du Ministère 
le recommandait dans son rapport de 2009. 
De plus, des indicateurs de rendement pour les 
activités de transplantation en Ontario – dont 
les périodes d’attente pour chaque organe, le 

nombre de greffes pratiquées par hôpital et les 
taux de survie des patients par hôpital – doivent 
être établis et rendus publics.

RÉPONSE	DU	RÉSEAU

Le Réseau convient avec le vérificateur général 
que la transplantation (plutôt que le don) d’or-
ganes et de tissus en Ontario doit faire l’objet 
d’une surveillance provinciale plus efficace. 
Le mandat actuel du Réseau couvre les dons 
d’organes et de tissus, mais ne s’étend pas aux 
greffes.

RÉPONSE	DES	hôPITAUx

Un des hôpitaux transplanteurs croyait que la 
Société canadienne du sang devrait jouer un 
rôle national plus actif dans la priorisation des 
patients en attente de greffe et l’établissement 
des normes pour la surveillance du rendement 
global.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère convient avec le vérificateur qu’il 
faut s’assurer que le système ontarien de don et 
de transplantation d’organes et de tissus répond 
aux besoins des patients de manière sécuritaire 
et efficace et, comme l’a reconnu le vérifica-
teur, le Groupe d’experts du Ministère sur les 
périodes d’attente pour les greffes d’organes et 
de tissus a d’ailleurs présenté une recommanda-
tion semblable. Après avoir reçu le rapport du 
Groupe d’experts, le Ministère a immédiatement 
commencé à examiner les différentes structures 
possibles, et l’Équipe d’action en transplantation 
est en train de mettre la dernière main à une 
proposition qui permettrait de surveiller les 
greffes d’organes et de tissus en Ontario et leurs 
résultats. Le Ministère a également engagé des 
discussions avec le Réseau afin de renforcer la 
surveillance du système. Il appuie l’utilisation 
d’indicateurs de rendement et il s’emploiera 
avec le Réseau à définir des indicateurs appro-
priés, qu’il pourrait rendre publics.
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Contexte	

Un milieu d’apprentissage sécuritaire sur les plans 
physique et psychologique est essentiel à la réussite 
des élèves, car les comportements répréhensibles 
peuvent avoir une incidence non seulement sur la 
sécurité des élèves, mais également sur leur moti-
vation à apprendre. L’intimidation, par exemple, 
peut avoir de graves conséquences : les élèves qui 
en sont victimes doivent souvent composer avec des 
problèmes tels que l’angoisse sociale, la solitude, les 
malaises physiques, la faible estime de soi, l’absen-
téisme, un rendement scolaire réduit, la dépression 
et, dans les cas extrêmes, le suicide. Il est ressorti 
d’une étude internationale publiée en 2008, dans 
le cadre de laquelle 40 pays ont été comparés, que 
le taux d’élèves victimes d’intimidation au Canada 
était supérieur à la moyenne et plus élevé que celui 
de la plupart des pays développés. Un sondage 
effectué en 2009 par le Centre de toxicomanie et de 
santé mentale auprès d’élèves ontariens de la 7e à 
la 12e année indiquait que près d’un élève sur trois 
avait été victime d’intimidation à l’école, qu’envi-
ron un quart des élèves avaient intimidé d’autres 
élèves à l’école, que 10 % des élèves avaient agressé 
d’autres élèves, que 7 % des élèves avaient porté 
une arme telle qu’un couteau ou une arme à feu, et 
que 7 % des élèves avaient été menacés ou blessés 

au moyen d’une arme sur le terrain de l’école 
(Figure 1).

L’Ontario compte 72 conseils scolaires finan-
cés par les fonds publics et environ 4 900 écoles 
fréquentées par quelque 2,1 millions d’élèves. Au 
Canada, l’éducation est une compétence qui relève 
des provinces; en Ontario, ce secteur est régi princi-
palement par la Loi sur l’éducation et son règlement 
d’application. Cette loi établit les devoirs et les res-
ponsabilités du ministre de l’Éducation, des conseils 
scolaires et du personnel des conseils.

Figure 1 : Pourcentage d’élèves ontariens (de la 7e à 
la 12e année) sondés ayant été impliqués dans des 
incidents graves à l’école, 2009
Source des données : Centre de toxicomanie et de santé mentale
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Le gouvernement a indiqué qu’il est déterminé 
à améliorer l’éducation publique et à produire des 
résultats positifs pour tous les étudiants, et il estime 
que la sécurité dans les écoles est une condition 
préalable à la réussite des étudiants et au bon 
rendement scolaire. Au cours des trois dernières 
années scolaires (de 2007-2008 à 2009-2010), le 
ministère de l’Éducation a consacré tous les ans 
environ 50 millions de dollars à des initiatives de 
sécurité dans les écoles. 

Objectif	et	portée	de	la	
vérification	

La vérification avait pour objectif de déterminer si 
le ministère de l’Éducation (le Ministère) et certains 
conseils scolaires avaient mis en place des procédu-
res adéquates permettant :

• d’assurer la conformité aux exigences des 
mesures législatives et des politiques relatives 
à la sécurité dans les écoles;

• de mesurer l’efficacité des activités visant à 
améliorer la sécurité dans les écoles de l’Onta-
rio et de faire rapport à ce sujet;

• de veiller à ce que les subventions versées aux 
conseils scolaires afin d’améliorer la sécu-
rité dans les écoles soient utilisées aux fins 
prévues.

Nos travaux de vérification ont été menés 
auprès de l’Unité de la sécurité dans les écoles du 
Ministère, qui est la principale entité responsable 
de la sécurité dans les écoles au sein du Ministère, 
de trois conseils scolaires ontariens, et de certaines 
écoles primaires et secondaires relevant de chacun 
des conseils scolaires. Les conseils scolaires que 
nous avons visités sont les suivants : le Durham 
District School Board, le Sudbury Catholic District 
School Board et le Toronto District School Board. 

Dans le cadre de notre vérification, nous avons 
examiné les lois, les politiques et les procédures 
pertinentes, et nous avons rencontré le personnel 

concerné au Ministère et aux conseils scolaires 
que nous avons visités, y compris des agents de 
supervision, des directeurs et des enseignants. Nous 
avons procédé à des recherches concernant d’autres 
administrations et engagé un conseiller possédant 
une connaissance approfondie des questions 
relatives à la sécurité dans les écoles. Nous avons 
également examiné les activités connexes effec-
tuées par la Direction des services de vérification 
interne du Ministère. Aux fins de la planification 
de notre vérification, nous avons passé en revue les 
récents rapports de la Direction et tenu compte de 
ses travaux et de toutes les questions qui nous ont 
paru pertinentes. 

Résumé

Ces dernières années, un certain nombre d’initia-
tives ont été entreprises en vue de remédier aux 
problèmes de sécurité dans les écoles de l’Ontario. 
On a notamment mis sur pied l’Équipe d’action pour 
la sécurité dans les écoles (l’Équipe), composée de 
spécialistes de la sécurité et de l’éducation, qui a été 
amenée à trois reprises à examiner les enjeux, les 
lois, les politiques et les pratiques liés à la sécurité 
dans les écoles, ainsi qu’à formuler des recom-
mandations à ces sujets. Les recommandations de 
l’Équipe ont servi de catalyseur à l’établissement 
de mesures législatives et de politiques nouvelles 
ou considérablement modifiées, à l’offre d’une 
formation à des milliers d’administrateurs scolaires 
et d’enseignants, à l’élaboration de documents de 
communication à l’intention des intervenants et à 
une hausse du financement accordé aux conseils 
scolaires pour mettre en oeuvre des programmes 
et des politiques de sécurité dans les écoles. 
Cependant, ni le Ministère ni les conseils scolaires 
et les écoles que nous avons visités ne recueillaient 
des renseignements suffisants indiquant si ces 
initiatives avaient une incidence sur le compor-
tement des élèves. Bien que le Ministère procède 
actuellement à l’embauche d’un consultant qui sera 
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chargé d’élaborer des indicateurs de rendement, 
en l’absence de tels renseignements, il est difficile 
de déterminer si les millions de dollars dépensés 
font en sorte de réduire les agressions physiques et 
psychologiques dans nos écoles.

Des efforts considérables ont été consacrés 
à l’amélioration de la sécurité dans les écoles, 
mais un récent sondage mené par le Centre de 
toxicomanie et de santé mentale a révélé que 
les comportements répréhensibles sont toujours 
courants dans les écoles de l’Ontario, même si une 
légère amélioration a été constatée par rapport 
aux cinq dernières années. Par exemple, 29 % des 
élèves ont déclaré avoir été victimes d’intimidation, 
et 7 % ont affirmé avoir été menacés ou blessés au 
moyen d’une arme. Compte tenu de ces données 
troublantes, il est impératif que le gouvernement, 
le Ministère et les conseils scolaires veillent à ce que 
leurs efforts permettent réellement d’améliorer la 
sécurité dans les écoles. En outre, une meilleure 
information sur l’efficacité des diverses initiatives 
aiderait le Ministère à affecter les fonds aux domai-
nes où les besoins sont les plus grands. 

Nous avons notamment observé ce qui suit : 

• Le Ministère a consacré 34 millions de 
dollars – soit environ les deux tiers de son 
financement annuel total destiné à la sécurité 
dans les écoles – à deux initiatives visant prin-
cipalement les élèves suspendus ou expulsés 
et d’autres élèves à risque élevé. La majorité 
de ce financement a été affecté en fonction 
du nombre total d’élèves inscrits dans chaque 
conseil scolaire, au lieu de facteurs plus ciblés 
tels que le nombre réel d’élèves ayant besoin 
d’aide. Le pourcentage d’élèves ayant été sus-
pendus dans chacun des conseils allait de 1 % 
à plus de 11 % de la population d’élèves. Par 
ailleurs, signe que l’affectation de la majorité 
du financement en fonction du nombre 
total d’élèves inscrits ne constitue peut-être 
pas la meilleure approche, jusqu’à 70 % du 
financement accordé la première année n’a 
pas été utilisé dans le cas de certains conseils 
scolaires. 

• Nous avons visité un certain nombre d’écoles 
où un policier se trouvait sur place, et la majo-
rité des administrateurs scolaires ont indiqué 
que la présence d’un agent avait amélioré la 
sécurité dans l’école et qu’il faudrait envisager 
d’élargir le recours à ce genre de programme. 
Nous avons également constaté qu’une éva-
luation du programme indiquait qu’il y avait 
eu une amélioration des relations entre les 
élèves et la police. 

• Une comparaison des données de la province 
et des conseils scolaires sur les taux de suspen-
sions avec les résultats d’un récent sondage 
anonyme mené auprès d’élèves de l’Ontario 
donne à penser que les administrateurs 
scolaires ne saisissent pas toute l’ampleur des 
problèmes graves de sécurité dans certaines 
écoles, par exemple, la fréquence des cas où 
des élèves sont menacés ou blessés au moyen 
d’une arme. La plupart des cadres supérieurs 
responsables de la sécurité et des administra-
teurs aux conseils scolaires et aux écoles que 
nous avons visités nous ont dit que l’écart était 
attribuable au fait que les élèves ne signa-
laient pas suffisamment les incidents de ce 
genre, possiblement par crainte de subir des 
représailles, et qu’il était nécessaire d’en faire 
plus pour encourager les élèves à les signaler.

• Outre les exigences législatives, le Ministère a 
établi plusieurs politiques sur la sécurité dans 
les écoles auxquelles les conseils scolaires et 
les écoles doivent se conformer et qui s’accom-
pagnent d’exigences ayant trait notamment 
à la prise de mesures disciplinaires progres-
sives à l’égard des élèves qui ont enfreint les 
politiques de sécurité des écoles à maintes 
reprises. En 2007-2008, année scolaire la plus 
récente pour laquelle le Ministère a publié 
des données, les taux de suspensions dans les 
différents conseils scolaires allaient approxi-
mativement de 1 % à 11 % de la population 
d’élèves, et la variation des taux était encore 
plus importante dans les conseils que nous 
avons visités (de 0 % à 25 %). Ni le Ministère 
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ni les conseils que nous avons visités n’avaient 
procédé à une analyse formelle des écarts 
des taux de suspensions entre les différents 
conseils afin de déterminer si les politiques 
concernant la prise de mesures disciplinaires 
progressives étaient appliquées de manière 
uniforme à l’échelle de la province. 

Constatations	détaillées	de	
la	vérification	

STRATÉGIE	POUR	LA	SÉCURITÉ	DANS	
LES	ÉCOLES	

En décembre 2004, le ministre de l’Éducation a mis 
sur pied l’Équipe d’action pour la sécurité dans les 
écoles (l’Équipe), qui étaient composée de spécia-
listes de la sécurité et de l’éducation et présidée par 
la personne qui occupait alors le poste d’adjoint 
parlementaire au ministre de l’Éducation. Depuis, 
à trois différentes occasions, le ministre a demandé 
à l’équipe d’examiner les questions de la sécurité 
à l’école, puis de faire rapport et de formuler des 
recommandations à ce sujet. Les réponses qu’ont 
données le gouvernement et le Ministère à ces 
trois rapports ont constitué le fondement principal 
de la Stratégie pour la sécurité dans les écoles, 
qui s’appuie sur le principe selon lequel un milieu 
d’apprentissage sécuritaire et positif est essentiel à 
la réussite des élèves. 

L’Équipe a produit trois rapports, et le Ministère 
a donné suite à ceux-ci en trois étapes. Les conseils 
scolaires ont répondu de manière conséquente aux 
rapports, en modifiant leurs politiques et en établis-
sant de nouveaux programmes en vue de remédier 
aux problèmes liés au comportement des élèves. Les 
trois rapports et certaines des principales initiatives 
associées à chacune des étapes correspondantes de 
la réponse du Ministère sont exposés ci-après.

Le rapport Améliorer la sécurité dans les écoles : 
un plan d’action pour la prévention de l’intimidation, 
publié en novembre 2005, fournissait des conseils 
sur l’élaboration d’une approche complète et coor-
donnée concernant la prévention de l’intimidation 
dans les écoles de l’Ontario.

Étape 1 :

• on a octroyé des fonds aux associations 
d’enseignants et de directeurs à des fins de 
formation en prévention de l’intimidation et 
en intervention; 

• on a versé près de 8 millions de dollars 
aux conseils scolaires pour l’acquisition 
de ressources en matière de prévention de 
l’intimidation; 

• on a mis au point un Répertoire des ressources 
en prévention de l’intimidation, affiché sur le 
site Web du Ministère, qui donne accès à une 
gamme de programmes et de ressources en 
matière de sécurité dans les écoles;

• on a fourni des enquêtes par sondage sur le 
« climat scolaire » pour cibler les problèmes de 
sécurité dans les écoles;

• on a conclu un partenariat pluriannuel avec 
Jeunesse, J’écoute afin d’accroître la capacité 
de cet organisme de répondre à toute heure 
du jour aux appels des élèves et aux questions 
que ceux-ci soumettent en ligne;

• on a publié une brochure visant à guider les 
parents pour ce qui est de composer avec 
l’intimidation et les répercussions que celle-ci 
peut avoir.

Le rapport Politiques et pratiques pour la sécu-
rité dans les écoles : Un plan d’action, publié en 
juin 2006, a présenté un examen des lois, règle-
ments, politiques et pratiques concernant la sécu-
rité dans les écoles.

Étape 2 :

• on a apporté des modifications à la Loi sur 
l’éducation, qui ont pris effet le 1er février 2008, 
en vue d’inclure l’intimidation au nombre 
des infractions pour lesquelles les directeurs 
doivent envisager de suspendre les élèves 
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fautifs et pour exiger que les conseils scolaires 
fournissent des programmes à l’intention des 
élèves qui ont été expulsés ou qui purgent une 
longue suspension; 

• on a émis des politiques nouvelles ou consi-
dérablement modifiées, y compris un code 
de conduite provincial ainsi qu’une politique 
sur les mesures disciplinaires progressives et 
visant à encourager l’adoption de comporte-
ments positifs par les élèves;

• on a versé un financement annuel d’environ 
34 millions de dollars aux conseils scolaires, à 
compter de l’année scolaire 2007-2008, pour 
la mise en oeuvre de programmes scolaires 
et parascolaires à l’intention des élèves qui 
ont été expulsés ou qui purgent une longue 
suspension, ainsi que pour l’embauche de pro-
fessionnels et de paraprofessionnels, tels que 
des psychologues et des travailleurs sociaux.

Le rapport Façonner une culture de respect dans 
nos écoles : promouvoir des relations saines et sûres, 
publié en décembre 2008, examinait des questions 
telles que la violence fondée sur le sexe, l’homo-
phobie, le harcèlement sexuel, les exigences de rap-
ports visant le personnel des écoles et l’élimination 
des obstacles empêchant les élèves de signaler les 
comportements répréhensibles.

Étape 3 :

• on a apporté d’autres modifications à la Loi sur 
l’éducation, qui ont pris effet le 1er février 2010, 
en vue d’exiger que le personnel des conseils 
scolaires informe les directeurs des écoles des 
incidents graves impliquant des élèves, et que 
les directeurs communiquent avec les parents 
des élèves ayant subi des préjudices dans le 
cadre de tels incidents;

• on a modifié les politiques de manière à 
tenir compte des changements législatifs 
ou autres; par exemple, on a exigé que les 
membres du personnel qui ont des rapports 
directs avec les élèves interviennent lorsque 
se produisent des incidents pouvant avoir des 
conséquences négatives sur le climat scolaire, 

comme la tenue de propos racistes, sexistes ou 
homophobes;

• on a versé 4 millions de dollars aux conseils 
scolaires pour promouvoir la sécurité, l’équité 
et l’éducation inclusive dans les écoles, et pour 
remédier aux problèmes de harcèlement dans 
les écoles. 

Pour donner suite aux recommandations de 
l’Équipe d’action pour la sécurité dans les écoles, 
outre les étapes susmentionnées, le Ministère a 
modifié le curriculum « Éducation physique et 
santé » des écoles primaires afin d’y inclure des 
sections sur les relations saines, l’équité et l’éduca-
tion inclusive. Ces changements doivent être mis 
en oeuvre durant l’année scolaire 2010-2011. Le 
Ministère s’emploie également à élaborer de nou-
veaux cours pour les écoles secondaires, telles que 
les études sur les sexes, les cultures du monde et la 
dynamique des rapports humains.

INITIATIVES	CONCERNANT	LA	SÉCURITÉ	
DANS	LES	ÉCOLES	

Au cours des trois années scolaires allant de 
2007-2008 à 2009-2010, le Ministère a affecté près 
de 150 millions de dollars au financement d’initia-
tives qui étaient perçues comme soutenant la sécu-
rité dans les écoles. Les principales initiatives du 
Ministère et le financement connexe sont indiqués 
à la Figure 2. 

Programmes destinés aux élèves à risque 
élevé

Le 1er février 2008, les modifications à la Loi sur 
l’éducation exigeant que les conseils scolaires met-
tent en place des programmes destinés aux élèves 
qui ont été expulsés ou qui purgent une longue 
suspension ont pris effet. À l’appui de cette nouvelle 
exigence, le Ministère s’est engagé à verser tous les 
ans environ 23 millions de dollars pour financer 
les programmes scolaires et parascolaires visant 
les élèves suspendus ou expulsés. Ces programmes 
donnent aux élèves la possibilité de poursuivre 
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leurs études et les aident à adopter des attitudes 
et des comportements positifs. Un montant 
additionnel – plus de 10 millions de dollars par 
année – a été octroyé en vue de payer les services 
de professionnels et de paraprofessionnels, tels que 
des psychologues, des travailleurs sociaux et des 
travailleurs auprès des jeunes, qui oeuvrent auprès 
d’élèves à risque et d’élèves suspendus ou expulsés 
pour les aider à retourner en classe et à achever 
leurs études. 

Pris ensemble, les programmes destinés aux 
élèves expulsés ou suspendus et le financement des 
services des professionnels et des paraprofession-
nels comptent pour environ les deux tiers des fonds 
que le Ministère consacre à la sécurité dans les 
écoles. Nous avons constaté que 20 % de ce finance-
ment était affecté en fonction de facteurs démogra-
phiques tels que le niveau de scolarité des parents 
et la composition de l’unité familiale, et qu’une 
autre tranche de 20 % était octroyée en fonction de 
la répartition géographique des écoles. Toutefois, 
l’affectation de la majeure partie des fonds (60 %) 
était fondée sur le nombre total d’élèves inscrits, et 
non pas sur des facteurs plus ciblés, comme le nom-
bre d’élèves suspendus ou expulsés ayant besoin 
d’aide, qui peuvent varier considérablement d’un 
conseil à l’autre. Par exemple, les statistiques sur les 
suspensions fournies par le Ministère pour l’année 
scolaire 2007-2008 (information la plus récente dis-
ponible au moment de notre vérification) indiquent 
que, pour les 72 conseils scolaires de l’Ontario, les 

taux d’élèves ayant été suspendus au moins une 
fois durant l’année scolaire oscillaient entre moins 
de 1 % et plus de 11 % des élèves des écoles primai-
res et secondaires 

Selon les modalités des ententes conclues par 
le Ministère et les conseils scolaires, les conseils 
étaient censés présenter des rapports pour l’année 
scolaire 2007-2008 – la première année de mise en 
oeuvre de ces initiatives – indiquant notamment 
la manière dont les fonds des programmes ont 
été dépensés. Nous avons examiné un échantillon 
de rapports soumis par les conseils scolaires pour 
2007-2008, lesquels comptaient pour environ la 
moitié du financement affecté par le Ministère à 
ces deux initiatives, et avons constaté que plusieurs 
conseils avaient sous-utilisé leurs fonds dans une 
proportion pouvant aller jusqu’à 70 %. Une sous-uti-
lisation d’une telle ampleur amène à se demander 
si le fait d’octroyer le financement principalement 
en fonction du nombre d’élèves inscrits constitue 
la méthode d’affectation la plus appropriée, car les 
besoins peuvent varier d’un conseil à l’autre. 

Étant donné qu’il s’agissait de la première année 
pour laquelle les conseils scolaires étaient tenus 
de fournir des programmes aux élèves expulsés 
ou purgeant une longue suspension, il est possible 
que certains conseils n’aient pas été en mesure 
de mettre pleinement en oeuvre les nouveaux 
programmes dans un délai aussi bref. Par consé-
quent, le Ministère a autorisé les conseils scolaires 
à reporter les fonds non utilisés à l’année suivante. 

Figure 2 : Initiatives financées par le ministère de l’Éducation relativement à la sécurité dans les écoles, de 
2007-2008 à 2009-2010 (en millions de dollars)
Source des données : Ministère de l’Éducation

Initiative 2007-2008 2008-2009 2009-2010 Total
Programmes pour les élèves à risque élevé :

programmes pour les élèves expulsés ou suspendus 23,0 23,0 23,4 69,4

personnel professionnel et paraprofessionnel 10,5 10,5 10,7 31,7

Initiative pour les écoles secondaires urbaines et prioritaires n/a 10,0 10,0 20,0

Initiative de leadership en matière de soutien aux élèves 3,0 3.,0 3,0 9,0

Jeunesse, J’écoute 1,0 1,0 1,0 3,0

autres initiatives 5,5 5,2 4,4 15,1

Total 43,0 52,7 52,5 148,2
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Cependant, la deuxième année, l’octroi des fonds 
s’est fait par l’entremise des subventions générales 
versées aux conseils pour combler les besoins des 
élèves. Le Ministère n’a donc pas conclu d’ententes 
particulières portant sur ces programmes et n’a pas 
exigé que les conseils scolaires fassent rapport sur 
leur utilisation des fonds. En outre, il n’a pas limité 
l’utilisation du financement exclusivement aux 
initiatives prévues. 

Les trois conseils scolaires que nous avons visités 
avaient mis en place des programmes visant à four-
nir un soutien scolaire et parascolaire aux élèves 
qui avaient été expulsés ou qui purgeaient une 
longue suspension. Durant notre vérification, nous 
avons également constaté que le Ministère avait 
procédé à une enquête auprès des conseils pour 
obtenir des renseignements sur ces programmes. 
Les conseils devaient donner des renseignements 
sur les niveaux de dotation, la capacité des élèves, 
l’attribution des locaux, les types de soutien fournis 
et les indicateurs de rendement qu’ils avaient éta-
blis. Avant cette enquête, les renseignements sur 
le rendement qu’obtenait le Ministère se limitaient 
au nombre d’élèves qui participaient à de tels pro-
grammes et les achevaient.

Le Ministère n’avait pas recueilli d’information 
concernant l’incidence qu’avaient ces programmes 
sur la sécurité dans les écoles, par exemple, des 
renseignements qui auraient permis de savoir si 
les programmes avaient entraîné une amélioration 
du comportement des élèves. Nous avons constaté 
qu’un seul des conseils scolaires que nous avons 
visités faisait un suivi du comportement subséquent 
des élèves; cependant, ce suivi ne portait que sur 
les élèves expulsés, les élèves purgeant une longue 
suspension étant exclus, et ne s’échelonnait que 
sur une période de trois mois après l’achèvement 
des programmes. Le Ministère a indiqué qu’il 
avait accru la capacité de son système d’infor-
mation de manière que, à compter de l’année 
scolaire 2009-2010, il puisse recueillir des rensei-
gnements additionnels sur les élèves participant à 
ces programmes, notamment les élèves ayant pris 
part aux programmes et ayant achevé ceux-ci, et 

les types de programmes parascolaires offerts aux 
élèves, tels que les programmes de maîtrise de la 
colère et de counselling individuel. Le Ministère 
a indiqué que la collecte de tels renseignements 
l’aidera à déterminer si le comportement des 
élèves s’est amélioré après l’achèvement de ces 
programmes. 

Initiative pour les écoles secondaires 
urbaines et prioritaires

Le Ministère s’est engagé à verser un financement 
annuel de 10 millions de dollars à 34 écoles rele-
vant de 12 conseils scolaires, à compter de l’année 
scolaire 2008-2009, dans le cadre de son Initiative 
pour les écoles secondaires urbaines et prioritaires 
(IESUP). Ce financement vise à fournir un soutien 
additionnel à certaines écoles qui sont situées dans 
des secteurs urbains aux prises avec des difficultés 
comme la pauvreté, la criminalité, des activités 
de bandes criminelles et des ressources commu-
nautaires insuffisantes, et où les élèves affichent 
un rendement inférieur à la moyenne. Selon le 
Ministère, les écoles ont recours à l’IESUP pour 
un vaste éventail d’activités, notamment des pro-
grammes de petits-déjeuners et de déjeuners, des 
activités parascolaires comme celles ayant trait aux 
sports et à la musique, et l’embauche de personnel 
additionnel, comme des travailleurs sociaux et des 
travailleurs auprès des enfants et des jeunes. En 
mettant sur pied cette initiative, le principal objec-
tif du Ministère était d’améliorer la sécurité dans 
les écoles et le rendement scolaire.

Aux termes des modalités du programme, le 
Ministère octroie des fonds en fonction des deman-
des que lui présentent différentes écoles et qui s’ac-
compagnent d’une évaluation des besoins de l’école 
et de la collectivité ainsi que d’un plan d’action. 
Nous avons constaté que le Ministère avait établi 
de nombreux critères d’évaluation, auxquels une 
équipe d’évaluateurs accordait l’une ou l’autre des 
cotes suivantes : « faible », « moyen » ou « élevé ». 
Cependant, étant donné qu’aucun des critères ne 
faisait l’objet d’une pondération particulière, on ne 
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pouvait établir une classification globale des écoles 
et le processus de sélection n’était pas toujours clair. 
Nous avons également observé que le Ministère 
acceptait de continuer de verser du financement 
à des écoles qui n’avaient présenté une demande 
qu’une seule fois. Ainsi, les écoles dont les deman-
des étaient acceptées continuaient de recevoir des 
fonds les années suivantes sans avoir à présenter de 
nouvelles demandes. Le Ministère a mentionné que 
ce programme visait à combler des besoins nécessi-
tant des solutions à long terme et qu’il s’était engagé 
à procéder à un examen complet après cinq ans. 

En 2008-2009, le Ministère a accordé 3,5 millions 
de dollars – plus du tiers du financement total de 
l’IESUP – à un conseil scolaire, même s’il n’avait reçu 
aucune demande particulière des écoles relevant de 
ce conseil. En d’autres termes, le financement était 
affecté en fonction des besoins globaux du conseil 
au lieu d’être fondé sur des demandes présentées 
par les différentes écoles, comme c’était le cas pour 
les autres conseils scolaires. Il se peut donc que des 
écoles associées à d’autres conseils scolaires ayant 
des besoins avérés ou ayant présenté des plans d’ac-
tion plus robustes se soient vu refuser leur demande 
de financement. Les écoles relevant de ce conseil 
scolaire ont subséquemment soumis des demandes 
au Ministère pour l’année scolaire 2009-2010, mais 
il n’y a eu aucune modification au montant total du 
financement versé à ce conseil. 

Contrairement à ce qui est le cas concernant 
le financement des programmes pour les élèves 
suspendus ou expulsés et le financement des ser-
vices des professionnels et des paraprofessionnels, 
le Ministère exige que les écoles déclarent leurs 
dépenses relatives à l’IESUP. Un seul des conseils 
scolaires que nous avons visités avait reçu des 
fonds pour 2008-2009 dans le cadre de l’IESUP. 
Bien que ce conseil ait fourni au Ministère des 
renseignements indiquant qu’il avait consacré la 
majeure partie du financement de 2008-2009 à des 
activités de dotation, notamment le recrutement de 
travailleurs auprès des enfants et des jeunes et de 
surveillants en matière de sécurité, il ne lui a trans-
mis aucune information détaillée sur les activités et 

les coûts connexes à chacune des écoles ayant reçu 
un soutien dans le cadre de l’initiative – et il n’a pas 
été en mesure non plus de nous communiquer une 
telle information. 

Le Ministère s’attendait à ce que l’IESUP per-
mette notamment d’améliorer la sécurité dans les 
écoles et le rendement des élèves, mais il n’avait pas 
établi d’objectifs précis, tels que la réduction des cas 
d’intimidation d’un certain pourcentage. Le Minis-
tère a toutefois demandé aux écoles d’inclure dans 
leurs demandes des objectifs mesurables et des 
indicateurs de rendement pouvant servir à mesurer 
l’efficacité des activités qu’elles entreprennent dans 
le cadre de l’IESUP. Il est ressorti de notre examen 
d’un échantillon de demandes approuvées que cer-
taines écoles concentraient leurs efforts sur le ren-
dement des élèves et qu’elles n’établissaient donc 
pas d’objectifs et d’indicateurs directement liés à 
la sécurité dans les écoles. En ce qui concerne les 
écoles qui ont consacré des fonds à l’amélioration 
de la sécurité, nous avons constaté que les objectifs 
et les indicateurs établis n’étaient pas toujours suffi-
sants pour évaluer l’efficacité des initiatives visant à 
améliorer la sécurité dans les écoles. 

Le Ministère a également mis au point des 
modèles de rapports que les écoles devaient utiliser 
en vue de déterminer des points de référence et de 
fixer des objectifs relatifs aux indicateurs de ren-
dement établis par le Ministère, qui incluaient des 
indicateurs de la sécurité dans les écoles tels que le 
nombre d’élèves suspendus, le nombre d’incidents 
violents et le pourcentage d’élèves se sentant en 
sécurité à l’école. Bien que cette information soit 
utile et que la plupart des écoles que nous avons 
examinées la fournissaient généralement, bon nom-
bre de ces indicateurs de rendement convenaient 
davantage à l’évaluation de l’effet produit par 
l’ensemble des activités de sécurité d’une école qu’à 
l’évaluation des répercussions des activités parti-
culières entreprises dans le cadre de l’IESUP. Nous 
avons constaté que, dans une administration améri-
caine, le financement continu des programmes des-
tinés aux élèves expulsés et aux élèves à risque était 
tributaire de certains facteurs, notamment de la 
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nécessité de montrer que des progrès pouvant être 
mesurés étaient réalisés vers l’atteinte des objectifs 
des programmes. 

Pour la première année du programme pris dans 
son ensemble, le Ministère s’était donné comme 
principal objectif d’établir des données de base en 
fonction desquelles on pourrait évaluer les résultats 
obtenus les années suivantes. Au moment de notre 
vérification, le Ministère venait tout juste de rece-
voir les rapports provenant des écoles participantes 
pour la première année de l’initiative et n’avait pas 
encore colligé les renseignements afin d’évaluer, 
dans la mesure du possible, les répercussions 
initiales qu’avait eu l’initiative sur la sécurité dans 
les écoles. Il se peut toutefois que l’information 
recueillie ne soit pas suffisamment fiable pour 
évaluer les progrès. Par exemple, le seul conseil 
scolaire parmi ceux que nous avons visités qui avait 
reçu des fonds dans le cadre de l’IESUP n’avait 
pas présenté de demandes concernant ses écoles 
pour 2008-2009, et les écoles en question n’avaient 
pas soumis au Ministère le rapport de fin d’année 
requis fournissant des renseignements détaillés sur 
les progrès de leurs initiatives. En outre, à partir 
de l’information obtenue auprès d’un échantillon 
d’écoles relevant d’autres conseils scolaires, nous 
avons constaté des cas où l’on ne fournissait que 
peu de renseignements sur les répercussions direc-
tes qu’avaient de telles activités sur la sécurité dans 
les écoles.

Initiative de leadership en matière de 
soutien aux élèves et autres projets 
coopératifs

Le Ministère a mis en place des politiques qui 
encouragent les conseils scolaires et les écoles à 
collaborer avec des organismes communautaires, et 
il a fait équipe avec le ministère des Services à l’en-
fance et à la jeunesse pour élaborer l’Initiative de 
leadership en matière de soutien aux élèves. Cette 
initiative a pour but d’établir des partenariats et 
d’améliorer ceux qui existent entre les conseils sco-
laires, les écoles et les organismes communautaires 

en vue de fournir un soutien qui favorise l’adoption 
de comportements positifs par les élèves. À comp-
ter de l’année scolaire 2007-2008, le Ministère 
s’est engagé à verser 3 millions de dollars par 
année pendant trois ans à des groupes de conseils 
scolaires et d’organismes communautaires situés 
dans un même secteur. Chaque groupe a reçu un 
financement de base ainsi qu’un montant addition-
nel fondé sur divers facteurs, tels que le nombre 
d’élèves inscrits et le profil démographique de la 
collectivité.

 Nous avons constaté qu’en réponse à l’Initiative 
de leadership en matière de soutien aux élèves, les 
trois conseils scolaires ont entrepris des activités 
visant notamment à améliorer l’accès des élèves aux 
organismes communautaires, mais ils ne savaient 
pas combien d’élèves ils avaient aiguillés vers ces 
organismes et n’avaient pas évalué l’efficacité des 
services offerts pour ce qui est de remédier aux 
problèmes des élèves.

Nous avons observé que l’un des conseils sco-
laires que nous avons visités faisait équipe depuis 
deux ans avec le service de police local afin que 
celui-ci place des policiers dans plus de 30 écoles 
secondaires relevant du conseil, en vue d’établir 
des relations et un sentiment de confiance entre 
les élèves et la police, ainsi que d’améliorer la 
sécurité dans les écoles. Le conseil scolaire n’a pas 
effectué sa propre évaluation de cette initiative, 
mais le service de police local a mené un sondage, 
au début et à la fin de la première année de ce pro-
gramme, auprès des parents, des enseignants, des 
administrateurs et des élèves des écoles secondaires 
participantes. Le service de police a conclu que, 
globalement, l’initiative avait eu un certain nombre 
de retombées positives et pourrait avoir une utilité 
croissante en matière de prévention du crime, 
de signalement des crimes et d’établissement de 
relations. Les résultats du sondage ont révélé que, 
même si l’on n’a pas observé d’améliorations dans 
tous les domaines de la sécurité dans les écoles, on 
a toutefois constaté une augmentation du nombre 
de déclarations par des élèves ayant été victimes 
d’un acte criminel, une amélioration de la façon 



Rapport annuel 2010 du Bureau du vérificateur général de l’Ontario324

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
11

dont les parents perçoivent la sécurité dans les éco-
les, une diminution de la crainte d’être victime d’in-
timidation chez les élèves et une amélioration de la 
façon dont les élèves perçoivent la police. En outre, 
à la fin de la première année, environ les deux tiers 
des élèves, les trois quarts des enseignants et 90 % 
des parents ayant participé au sondage ont indiqué 
que, selon eux, le fait qu’un policier soit sur place 
rendait leur école plus sécuritaire.

Nous avons visité un certain nombre d’écoles 
où un policier se trouvait sur place, et la majorité 
des administrateurs scolaires ont indiqué que la 
présence d’un agent avait amélioré la sécurité dans 
l’école et qu’il faudrait envisager d’élargir le recours 
à ce genre de programme. 

Bien que l’Initiative de leadership en matière de 
soutien aux élèves témoigne de la volonté du Minis-
tère d’établir un partenariat avec un autre ministère 
pour favoriser l’adoption de comportements positifs 
par les élèves, nous avons constaté qu’il n’a pas 
collaboré avec les conseils scolaires, d’autres minis-
tères ou les services de police locaux pour évaluer 
l’efficacité de la présence de policiers dans les 
écoles aux fins de l’amélioration de la sécurité dans 
les écoles. 

RECOMMANDATION	1

Afin d’assurer l’utilisation efficace du finan-
cement destiné à l’amélioration de la sécurité 
dans les écoles en vue d’atteindre les objectifs 
des programmes d’amélioration de la sécurité, 
le ministère de l’Éducation et, s’il y a lieu, les 
conseils scolaires doivent :

• réexaminer s’il est approprié d’affecter 
en fonction du nombre d’élèves inscrits la 
majeure partie du financement destiné à 
l’amélioration de la sécurité dans les écoles 
et visant principalement à venir en aide aux 
élèves suspendus ou expulsés et aux autres 
élèves à risque, étant donné que le ratio de 
tels élèves par rapport au nombre total d’élè-
ves inscrits peut varier considérablement 
d’un conseil scolaire à l’autre; 

• pour le financement propre à d’autres pro-
grammes, veiller à ce que les fonds soient 
affectés en fonction des besoins décelés et à 
ce qu’ils fassent l’objet d’un suivi pour véri-
fier qu’ils sont utilisés aux fins prévues;

• obtenir et communiquer de l’information 
sur le succès de projets tels que l’Initiative de 
leadership en matière de soutien aux élèves 
et la présence de policiers dans les écoles, et 
déterminer s’il est approprié que le Ministère 
assume un rôle de coordination plus impor-
tant afin d’accroître leur efficacité.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère se soucie de la santé et de la sécu-
rité de tous les élèves de l’Ontario, et les politi-
ques qu’il élabore doivent être mises en oeuvre à 
l’échelle de la province; par conséquent, tous les 
conseils doivent avoir accès au financement, à 
la formation et aux mesures de soutien associés 
aux initiatives stratégiques.

Le Ministère convient du fait qu’un examen 
des écarts dans les taux de suspensions et d’ex-
pulsions entre les conseils scolaires et au sein de 
ceux-ci pourrait fournir des renseignements sur 
la mesure dans laquelle de telles mesures disci-
plinaires sont appliquées de façon uniforme et 
appropriée dans toute la province. Le Ministère 
est déterminé à réaliser un tel examen, mais il 
s’agit là d’un processus s’échelonnant sur plu-
sieurs années. 

La formule de financement employée actuel-
lement, selon laquelle l’octroi des fonds dépend 
du nombre d’élèves inscrits dans une proportion 
de 60 % et dépend d’autres facteurs dans une 
proportion de 40 %, fait en sorte que tous les 
conseils scolaires et tous les élèves de l’Ontario 
ont accès au financement et au soutien associés 
aux programmes d’amélioration de la sécurité 
dans les écoles. Pour avoir droit à du finance-
ment, les conseils seront tenus de soumettre des 
rapports sur l’utilisation des fonds relativement 
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SURVEILLANCE	DE	LA	CONFORMITÉ	AUx	
ExIGENCES	DE	SÉCURITÉ	DANS	LES	
ÉCOLES	

En réponse aux recommandations de l’Équipe d’ac-
tion pour la sécurité dans les écoles, le gouverne-
ment a modifié la Loi sur l’éducation, et le Ministère 
a introduit des politiques nouvelles ou revues en 
matière de sécurité dans les écoles. Les conseils sco-
laires et les écoles sont tenus de se conformer aux 
mesures législatives et aux politiques dont décou-
lent notamment les exigences suivantes : le person-
nel doit signaler les incidents graves au directeur 
de l’école; les directeurs doivent tenir compte des 
circonstances atténuantes lorsqu’ils prennent des 
décisions concernant l’imposition de mesures disci-
plinaires; les conseils scolaires doivent élaborer des 
politiques sur la prévention de l’intimidation, les 
interventions en cas d’intimidation et les mesures 
disciplinaires progressives; les écoles doivent met-
tre en place une équipe responsable de la sécurité 
dans l’établissement; les conseils scolaires doivent 
vérifier les antécédents criminels de leurs employés 
et des fournisseurs de services.

Nous avons été informés que ni le Ministère 
ni les conseils scolaires que nous avons visités 
n’avaient mis en place de fonction formelle de 
surveillance visant à s’assurer de la conformité aux 
exigences de sécurité dans les écoles. À plusieurs 
des conseils scolaires et des écoles que nous avons 
visités, certaines politiques ou parties de politique 
n’avaient pas été mises à jour avant l’entrée en 
vigueur des nouvelles exigences ou depuis celle-ci. 
Nous avons également constaté, à chacune des 
écoles que nous avons visitées, soit qu’il n’y avait 
pas d’équipe fonctionnelle chargée de la sécurité 
dans l’école, soit que l’équipe en place n’était pas 
composée de tous les intervenants requis, comme 
les parents et les partenaires communautaires.

à tous les programmes d’amélioration de la 
sécurité dans les écoles. Le Ministère veillera 
à ce que ces rapports soient suffisamment 
détaillés pour fournir l’assurance que les fonds 
ont servi aux fins prévues.

Le Ministère veillera à ce que la recherche 
qu’il effectue concernant la sécurité dans les 
écoles continue d’être fondée sur des faits 
probants, et il recueillera et communiquera 
l’information sur le succès des initiatives 
d’amélioration de la sécurité dans les écoles. 
Le Ministère encourage les conseils scolaires 
à nouer des partenariats avec les services de 
police et d’autres groupes communautaires afin 
de soutenir les élèves, et il estime que ce sont les 
écoles et les organismes communautaires qui 
sont les mieux placés pour prendre des décisions 
concernant la meilleure façon de répondre aux 
besoins des écoles au moyen de partenariats 
avec les services de police.

RÉSUMÉ	DES	RÉPONSES	DES	
CONSEILS	SCOLAIRES

Les trois conseils scolaires ont généralement 
souscrit à la recommandation. Un conseil a indi-
qué que l’aide fournie aux élèves à risque élevé 
pourrait être améliorée si le financement était 
octroyé en fonction des besoins qu’on a décelés 
chez les élèves au lieu du nombre d’élèves ins-
crits. Les deux autres conseils ont convenu du 
fait que l’affectation du financement devrait être 
fondée sur les besoins, mais l’un d’eux a indiqué 
qu’il était important de continuer à financer les 
programmes en cours dont la mise en oeuvre a 
entraîné une amélioration de la sécurité dans les 
écoles, et le troisième a souligné que les besoins 
peuvent être difficiles à déceler ou à prédire. Les 
trois conseils ont également appuyé la notion 
de partage des pratiques prometteuses. Par 
ailleurs, les conseils scolaires ont mentionné 
qu’ils souhaitaient continuer d’examiner les 
modèles de partenariat avec les services de 
police convenant le mieux à leur collectivité, 

qu’ils espéraient tirer parti de ces modèles et 
qu’ils feraient connaître les répercussions qu’ont 
ceux-ci sur la sécurité des élèves.
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Comme nous l’avons mentionné précédemment, 
les taux de suspensions dans les 72 conseils scolai-
res de l’Ontario allaient de 1 % à plus de 11 % du 
nombre d’élèves inscrits. Bien qu’on nous ait dit 
que le Ministère avait l’intention d’examiner ces 
écarts, cela n’avait pas été fait au moment de notre 
vérification. Un examen des écarts dans les taux 
de suspensions pourrait donner une indication de 
la mesure dans laquelle de telles mesures disci-
plinaires sont appliquées de manière uniforme et 
appropriée à l’échelle de la province.

Nous avons constaté que la variation des taux de 
suspensions était encore plus marquée au niveau 
des écoles. Aux trois conseils scolaires que nous 
avons visités, les taux de suspensions des écoles 
oscillaient entre 0 % et 25 % de la population totale 
d’élèves. Aucun des trois conseils n’avait mené une 
enquête officielle pour déterminer si de tels écarts 
étaient raisonnables ou si leurs écoles appliquaient 
les mesures disciplinaires de façon uniforme et 
appropriée. Il pourrait être utile que les conseils 
comparent les taux de suspensions et d’expulsions 
au nombre d’incidents (dont la déclaration est 
obligatoire) dans leurs écoles, afin de mettre en 
lumière les questions disciplinaires pouvant justifier 
un examen approfondi.

Aux termes de la Loi sur l’éducation (la Loi), 
au moment de la prise de décisions concernant le 
recours à des mesures disciplinaires, les directeurs 
doivent tenir compte des circonstances atténuantes, 
telles que la mesure dans laquelle un élève est 
capable de maîtriser ses agissements. La prise de 
mesures disciplinaires relève principalement du 
pouvoir discrétionnaire de chaque directeur. La 
Loi indique les comportements entraînant automa-
tiquement une suspension et ceux pour lesquels 
un directeur doit envisager l’imposition d’une 
suspension. La Loi est muette quant à la durée 
précise que doit avoir une suspension, mais stipule 
qu’elle peut être comprise entre 1 et 20 jours. La 
majorité des cadres supérieurs responsables de la 
sécurité aux conseils scolaires que nous avons visi-
tés et des administrateurs scolaires que nous avons 

interrogés ont mentionné que, pour faire en sorte 
que l’application des mesures disciplinaires soit 
plus uniforme, il faudrait établir des directives plus 
précises à ce sujet.

Bien que la Loi désigne un certain nombre 
de comportements susceptibles d’entraîner une 
suspension, tels que la possession de drogue, le 
vandalisme ou l’intimidation, elle permet aux 
conseils scolaires de déterminer d’autres compor-
tements pour lesquels un directeur doit envisager 
d’imposer une suspension. Nous avons constaté que 
les trois conseils scolaires que nous avons visités 
avaient ajouté de nombreux comportements à ceux 
figurant dans la Loi, comme se bagarrer, jurer, se 
rendre coupable de harcèlement sexuel, tenir des 
propos racistes ou fumer sur le terrain de l’école. 
Selon les données du Ministère concernant l’année 
scolaire 2007-2008, plus de 75 % des incidents 
ayant entraîné la suspension d’élèves avaient trait à 
des activités déterminées par les conseils scolaires. 
Le système d’information du Ministère permet de 
connaître le nombre total de telles suspensions, 
mais il ne permet pas de connaître le nombre de 
suspensions selon le type de comportement pros-
crit; toutes les suspensions découlant de comporte-
ments déterminés par les conseils sont entrées dans 
la catégorie « Autres ». Par conséquent, la possibilité 
d’analyser cette information de manière à en tirer 
des renseignements utiles est limitée. La majorité 
des administrateurs scolaires et certains des cadres 
supérieurs responsables de la sécurité aux conseils 
scolaires que nous avons visités nous ont dit que le 
Ministère devrait participer davantage à la déter-
mination des comportements devant entraîner une 
suspension afin de favoriser une plus grande unifor-
mité à l’échelle du système. 

En vue d’assurer la sécurité des élèves en 
Ontario, les conseils scolaires sont tenus par la 
loi de procéder à une vérification des antécédents 
criminels des employés et des fournisseurs de 
services qui ont des rapports directs et réguliers 
avec les élèves. Après cette vérification initiale, les 
conseils doivent obtenir tous les ans de la part des 
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personnes concernées une déclaration indiquant si 
elles ont été reconnues coupables d’un crime depuis 
la vérification. Les trois conseils scolaires que nous 
avons visités avaient mis en place des politiques 
selon lesquelles les employés et les fournisseurs de 
services devaient subir une vérification des antécé-
dents criminels et les employés devaient produire 
une autodéclaration annuelle par la suite. Étant 
donné le caractère peu fiable des autodéclarations, 
la Colombie-Britannique exige qu’on procède à une 
nouvelle vérification des antécédents criminels tous 
les cinq ans pour les personnes qui travaillent en 
présence d’élèves. Deux des trois conseils scolaires 
que nous avons visités exigeaient que les fournis-
seurs de services soient soumis à une nouvelle véri-
fication des antécédents criminels tous les trois ans. 
En outre, les trois conseils avaient des politiques 
concernant la vérification des antécédents criminels 
des bénévoles, mais ils n’exigeaient pas la mise à 
jour périodique de ces vérifications. 

RECOMMANDATION	2

Afin de favoriser la conformité à l’ensemble des 
mesures législatives et des politiques en matière 
de sécurité dans les écoles visant à rendre sécu-
ritaire le milieu d’apprentissage des élèves onta-
riens, le ministère de l’Éducation doit travailler 
de concert avec les conseils scolaires pour :

• surveiller la conformité aux mesures 
législatives concernant la sécurité dans les 
écoles et aux politiques ministérielles qui 
s’appliquent; 

• veiller à ce que les écoles mettent en place 
des équipes fonctionnelles responsables de la 
sécurité dans l’établissement, composées de 
représentants de tous les groupes requis; 

• faire enquête sur les écarts importants des 
taux de suspensions entre les écoles et les 
conseils scolaires, en vue de déterminer si 
ces écarts sont raisonnables et s’il est néces-
saire d’établir des directives additionnelles 
sur l’imposition de mesures disciplinaires 
aux élèves afin d’assurer un niveau raisonna-
ble d’uniformité à l’échelle de la province;

• déterminer si le fait d’exiger des mises à jour 
périodiques des vérifications des antécédents 
criminels du personnel des écoles, des four-
nisseurs de services et des bénévoles pour-
rait entraîner une amélioration de la sécurité 
des élèves dans les écoles de l’Ontario. 

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère soutient l’amélioration de la 
gouvernance et de la surveillance dans le sec-
teur en fournissant un montant de 5 millions 
de dollars en 2010-2011 pour permettre aux 
conseils scolaires de se doter d’une fonction de 
vérification interne. Cette fonction inclura un 
cadre d’évaluation du risque s’accompagnant 
d’une évaluation de la conformité financière et 
opérationnelle. Grâce à cette initiative, le Minis-
tère encouragera les conseils à examiner les 
programmes et services en matière de sécurité 
dans les écoles pour déterminer s’ils sont confor-
mes aux lois, aux règlements et aux politiques 
qui s’appliquent. En outre, les conseils scolaires 
mettront sur pied des comités de vérification 
chargés de superviser les activités de vérifica-
tion interne et d’aider à garantir la conformité 
financière et opérationnelle en général.

Le Ministère a rappelé aux conseils scolaires 
qu’ils étaient tenus de veiller à ce que les équipes 
responsables de la sécurité dans les écoles soient 
composées d’au moins un parent, d’un étudiant 
(s’il y a lieu), d’un enseignant, d’un membre du 
personnel de soutien, d’un partenaire de la col-
lectivité et du directeur de l’école. Le Ministère 
est déterminé à collaborer avec les conseils sco-
laires tous les ans pour les aider à faire en sorte 
que ces équipes soient constituées des membres 
appropriés. 

Le Ministère est résolu à faire une analyse 
plus approfondie des données qu’il recueille afin 
de contribuer à l’élaboration de politiques et 
d’initiatives ainsi qu’à la mesure du rendement. 
Le Ministère s’engage également à partager 
les résultats de cette analyse avec les conseils 
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MESURE	DE	LA	SÉCURITÉ	DANS	LES	
ÉCOLES	ET	PRODUCTION	DE	RAPPORTS	
CONNExES	
Objectifs et indicateurs de rendement

Bien que, jusqu’ici, le Ministère ait pris des mesures 
en réponse aux recommandations de l’Équipe d’ac-
tion pour la sécurité dans les écoles, il a consacré 
des efforts limités à l’évaluation des répercussions 
qu’ont ces activités sur la sécurité des élèves. La 
Stratégie pour la sécurité dans les écoles repose sur 
le principe selon lequel un milieu d’apprentissage 
sain et positif est essentiel à la réussite des élèves, 
mais le Ministère n’a pas encore établi d’objectifs 
mesurables pour la sécurité dans les écoles, comme 
la réduction des incidents violents ou des cas 
d’intimidation selon un nombre ou un pourcentage 
précis. L’établissement de cibles précises et mesu-
rables faciliterait l’évaluation de l’efficacité des 
initiatives que le Ministère met en oeuvre. De telles 
évaluations ont une importance cruciale non seule-
ment parce qu’elles permettent de déterminer si les 
fonds ont été judicieusement dépensés, mais aussi 
parce que des études montrent que certains des 
efforts visant à améliorer la sécurité dans les écoles 
peuvent s’avérer improductifs dans les faits. Par 
exemple, de récentes études sur les programmes de 
prévention de l’intimidation ont indiqué que jusqu’à 
15 % des programmes examinés ont dans la réalité 
des effets indésirables sur les taux d’intimidation et 
de victimisation. 

Peu après l’achèvement de notre travail sur le 
terrain, le Ministère a lancé une demande de servi-
ces afin d’embaucher un consultant qui sera chargé 
d’élaborer des indicateurs de rendement appropriés 
relativement à la Stratégie pour la sécurité dans les 
écoles. 

L’Équipe d’action pour la sécurité dans les 
écoles a mentionné tout particulièrement que des 
données sous-jacentes de bonne qualité étayent le 
processus décisionnel et soutiennent de manière 
essentielle les pratiques exemplaires. L’Équipe a 
également indiqué que les données devraient être 
utilisées pour surveiller le climat scolaire, évaluer 

scolaires, et il s’attend à ce que l’analyse amène 
les conseils à réfléchir sur leurs pratiques. En 
outre, bien que le Ministère soit au fait que les 
décisions relatives à l’imposition de mesures 
disciplinaires sont prises au cas par cas, il a 
l’intention d’élaborer du matériel de formation 
sur les mesures disciplinaires progressives et les 
circonstances atténuantes afin d’accroître l’uni-
formité des pratiques à l’échelle de la province.

Le Ministère est déterminé à discuter de 
la question des mises à jour périodiques de la 
vérification des antécédents criminels avec ses 
intervenants et les services de police.

RÉSUMÉ	DES	RÉPONSES	DES	
CONSEILS	SCOLAIRES

Les trois conseils scolaires ont souscrit à la 
recommandation. Un conseil a précisé qu’il 
travaillerait de concert avec le Ministère pour 
veiller à ce que toutes les écoles se conforment 
aux lois et politiques en matière de sécurité. Un 
autre conseil a indiqué que, bien qu’il appuie la 
recommandation, elle pourrait nécessiter une 
réévaluation des ressources dont on dispose 
pour faire le suivi des questions relatives à la 
conformité et à la surveillance. Deux conseils 
scolaires ont également mentionné qu’ils étaient 
d’accord avec le fait qu’on procède à l’examen 
des écarts importants concernant les taux de 
suspensions et qu’ils étaient résolus à collaborer 
avec le Ministère en vue d’analyser ces écarts. 
En outre, un des conseils a souligné que des 
mises à jour périodiques de la vérification des 
antécédents criminels de ses employés et de ses 
bénévoles pourraient l’aider à progresser encore 
plus vers l’atteinte de ses objectifs en matière de 
sécurité, mais il a précisé qu’il faudrait envisager 
de mettre en oeuvre ce changement à l’échelle 
du système.



329Sécurité dans les écoles

Ch
ap
itr
e	3

	•
	S
ec
tio
n	
3.
11

les programmes actuels, cibler les ressources vers 
les domaines où des besoins ont été décelés, et éla-
borer et mettre en oeuvre de nouvelles politiques et 
de nouveaux programmes. Bien que les politiques 
ministérielles exigent que les conseils scolaires 
établissent des indicateurs de rendement pour 
surveiller, examiner et évaluer l’efficacité des poli-
tiques et programmes en matière de sécurité dans 
les écoles, nous avons constaté, aux trois conseils 
scolaires que nous avons visités, que les efforts 
visant à évaluer l’effet de ces activités se limitaient 
généralement à une rétroaction anecdotique et à 
un examen informel des données statistiques sur 
les suspensions. Au moment de notre vérification, 
un des trois conseils venait tout juste d’établir 
des objectifs mesurables et des indicateurs de 
rendement axés sur la sécurité des élèves, mais il 
n’avait pas encore procédé à la mesure de résultats. 
Certaines des écoles que nous avons visitées avaient 
établi des objectifs mesurables, mais les indicateurs 
de rendement pouvant être mesurés se limitaient 
généralement à la réduction du taux global de 
suspensions. 

Analyse des données sur la sécurité dans 
les écoles

Nous avons observé que le Ministère ainsi que 
les conseils scolaires et les écoles que nous avons 
visités recueillaient uniquement des données sur 
les incidents de sécurité dans les écoles ayant 
donné lieu à des suspensions ou à des expulsions. 
Pourtant, de nombreux incidents pouvant présenter 
un risque pour la sécurité dans les écoles ne se 
soldent pas nécessairement par la prise de mesures 
disciplinaires aussi importantes qu’une suspen-
sion. Par exemple, selon les données du Ministère 
pour l’année scolaire 2007-2008, moins de 0,1 % 
des élèves ont été suspendus pour avoir exercé 
de l’intimidation. Or, dans le cadre d’un récent 
sondage mené par le Centre de toxicomanie et de 
santé mentale auprès d’élèves ontariens de la 7e à 
la 12e année, 29 % des élèves ont déclaré avoir été 
victimes d’intimidation à l’école, et 25 % des élèves 

ont déclaré avoir intimidé d’autres élèves à l’école. 
Par conséquent, les statistiques sur les suspensions 
et les expulsions donnent des indications limitées 
sur l’ampleur véritable des problèmes de sécurité 
dans les écoles. La majorité des cadres supérieurs 
des conseils scolaires et des administrateurs scolai-
res que nous avons interrogés nous ont dit que le 
suivi des taux d’incidents qui n’entraînent pas de 
suspensions ou d’expulsions aiderait à déterminer 
et à cibler les problèmes ainsi qu’à évaluer les pro-
grammes existants. 

En ce qui concerne l’information sur les suspen-
sions, bien que les renseignements ministériels don-
nent à penser qu’il y a eu réduction du taux global 
de suspensions dans la province, le taux pour tous 
les élèves des écoles primaires et secondaires ayant 
été ramené de 7 % pour l’année scolaire 2004-2005 
à 4,5 % en 2007-2008, le Ministère n’a pas déter-
miné si cela indiquait que la sécurité des élèves 
avait été améliorée. La fréquence et le niveau de 
détail des données générées concernant les suspen-
sions et les expulsions variaient aux trois conseils 
scolaires que nous avons visités, mais aucun des 
conseils n’avait utilisé les renseignements pour 
recenser et cibler les problèmes. De telles données 
pourraient servir à déterminer les changements 
devant être apportés aux politiques et aux program-
mes. Par exemple, si un conseil constatait qu’il y a 
un pourcentage élevé de suspensions relativement à 
une infraction particulière, il pourrait cibler ce pro-
blème de sécurité dans l’école afin qu’on y consacre 
des programmes additionnels. Dans le même ordre 
d’idées, les écoles faisaient une utilisation limitée 
de ces données, mais certaines écoles ont men-
tionné qu’elles se serviraient de ces renseignements 
pour cibler les élèves qui ont souvent des problèmes 
et leur offrir des programmes tels que le mentorat 
enseignant-élève. 

La consignation et l’analyse des plaintes peuvent 
également fournir des renseignements utiles sur les 
problèmes de sécurité dans les écoles. Nous avons 
toutefois constaté qu’aucun des conseils scolaires 
ni aucune des écoles que nous avons visités n’ana-
lysaient les plaintes relatives à la sécurité dans les 
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écoles. Une telle analyse permettrait de déterminer 
les questions et les problèmes nécessitant la prise 
de mesures correctives ou ciblées.

Sondages auprès des parties intéressées

Les sondages auprès des parties intéressées telles 
que les élèves, les parents et le personnel scolaire 
peuvent fournir des renseignements utiles pour ce 
qui est de déterminer des problèmes importants 
en matière de sécurité et d’évaluer les progrès 
réalisés vers la résolution de ces problèmes. Dès 
la publication du premier rapport de l’Équipe, en 
novembre 2005, les écoles ont été encouragées 
à mener des sondages sur le « climat scolaire » 
afin d’évaluer la sécurité dans les établissements. 
Depuis le 1er février 2010, la politique ministérielle 
exige que les écoles procèdent à de tels sondages 
tous les deux ans. Cependant, le Ministère n’a pas 
effectué lui-même de sondage et n’a pas recueilli 
les données des sondages menés par les conseils 
scolaires ou les écoles afin d’évaluer la sécurité dans 
les écoles ontariennes à l’échelle de la province.

En outre, les conseils scolaires que nous avons 
visités faisaient une utilisation limitée des sonda-
ges. Par exemple, bien que deux des trois conseils 
scolaires aient mené auprès des élèves des sondages 
comportant des questions sur la sécurité dans les 
écoles, un seul l’avait fait de façon périodique afin 
de pouvoir évaluer ses progrès, et ses sondages 
contenaient deux questions ayant trait à la sécurité 
dans les écoles : on demandait aux élèves s’ils se 
sentaient en sécurité à l’école, et s’ils se sentaient en 
sécurité lorsqu’ils se rendaient à l’école et lorsqu’ils 
retournaient à leur domicile. Au moment de notre 
vérification, ce conseil avait conçu un sondage plus 
exhaustif qu’il prévoyait mener auprès des élèves 
dans un proche avenir. Cette ébauche de sondage 
comportait diverses questions sur la sécurité dans 
les écoles, dont certaines portant sur l’intimidation, 
le harcèlement sexuel et l’homophobie. Ce conseil 
avait également mis au point un sondage sur l’inti-
midation à l’intention des parents. 

Aucune des écoles que nous avons visitées ne 
pouvait montrer qu’elle avait interrogé les élèves 
sur des questions de sécurité dans les écoles, mais 
nous avons constaté qu’à l’une des écoles, un comité 
dirigé par des élèves avait pris l’initiative de mener 
un sondage. Ce sondage a amené l’école à prévoir 
la tenue d’un certain nombre d’activités concernant 
la sécurité, dont des jeux axés sur la sécurité et 
l’organisation d’une assemblée comprenant la 
participation d’un conférencier faisant autorité en 
la matière.

Communication de l’information sur la 
sécurité dans les écoles et signalement 
des incidents

Le Ministère s’est efforcé de s’assurer que le milieu 
scolaire dans son ensemble, y compris les parents, 
les élèves et le personnel, était au fait des mesures 
législatives, des politiques et des ressources per-
tinentes en matière de sécurité dans les écoles. Il 
a notamment affiché les documents et renseigne-
ments suivants sur son site Web : les trois rapports 
de l’Équipe; les politiques qui s’appliquent, telles 
que celles portant sur la prévention de l’intimida-
tion et l’intervention; des feuillets d’information et 
des guides pour les parents et d’autres intervenants 
sur des sujets tels que l’intimidation, les mesures 
disciplinaires progressives, les suspensions, les 
expulsions et les changements législatifs récents; de 
l’information sur l’accès aux services de counselling 
confidentiel offerts par Jeunesse, J’écoute et la rai-
son d’être de ces services. Le Ministère a également 
mis à la disposition des conseils scolaires et des 
écoles de nombreux documents destinés à être dis-
tribués aux intervenants; par exemple, il a produit 
un nombre suffisant d’exemplaires d’un guide sur 
l’intimidation à l’intention des parents pour que les 
conseils scolaires et les écoles puissent les distribuer 
à tous les parents de la province. 

Aux termes des politiques du Ministère, les 
conseils scolaires sont également tenus de com-
muniquer les politiques, procédures et autres 
renseignements en matière de sécurité dans les 
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écoles aux parties intéressées du milieu scolaire, 
dont les parents, les élèves et le personnel. Nous 
avons constaté que l’ensemble des conseils scolaires 
et des écoles que nous avons visités s’efforçaient, à 
des degrés divers, de communiquer ces politiques, 
procédures et renseignements par l’entremise 
notamment de leurs sites Web, des agendas des élè-
ves, des comités de parents, des assemblées d’école, 
de bulletins et d’autres documents. 

Malgré les efforts considérables déployés par 
le Ministère, les conseils scolaires et les écoles 
pour communiquer les renseignements relatifs à la 
sécurité dans les écoles et faciliter le signalement 
des incidents graves ainsi que les interventions 
relatives à ceux-ci, un récent sondage ainsi que 
les discussions avec les cadres supérieurs respon-
sables de la sécurité aux conseils scolaires et les 
administrateurs scolaires révèlent que du travail 
additionnel reste à faire pour encourager les élèves 
à signaler aux enseignants et aux directeurs les 
incidents graves liés à la sécurité dans les écoles. Le 
sondage qu’a mené le Centre de toxicomanie et de 
santé mentale auprès d’élèves ontariens de la 7e à 
la 12e année en 2009 donne à penser que le taux 
d’incidents graves liés à la sécurité dans les écoles 
peut être considérablement plus élevé que le taux 
de suspensions relatif à ces incidents. Par exemple, 
dans le cadre du sondage, environ 7 % des élèves 
ont déclaré avoir été menacés ou blessés au moyen 
d’une arme, et l’on a déterminé que quelque 7 % 
des élèves avait porté une arme durant l’année 
ayant précédé le sondage. En général, de telles 
infractions constituent des motifs pour qu’on pro-
cède automatiquement à une suspension et qu’on 
envisage une expulsion. Toutefois, les données 
ministérielles pour l’année scolaire 2007-2008 
(l’année la plus récente pour laquelle on dispose 
de renseignements) montrent que moins de 1 % 
des élèves ontariens ont été suspendus ou expulsés 
pour de tels incidents.

Tous les cadres supérieurs responsables de 
la sécurité aux conseils scolaires que nous avons 
visités et presque tous les administrateurs scolai-
res avec lesquels nous nous sommes entretenus 

estimaient que l’écart entre le taux de suspensions 
pour de tels incidents et le taux de cas déterminé 
dans le sondage du CTSM était attribuable au fait 
que les élèves ne signalaient pas suffisamment 
ces incidents. Ils ont proposé certaines mesures 
pouvant être prises pour remédier à cette situation, 
notamment : faire en sorte que les élèves puissent 
signaler les incidents sous le couvert de l’anonymat, 
car beaucoup d’élèves se taisent par crainte de 
subir des représailles; veiller à ce que les élèves 
soient convaincus que des mesures seront prises 
s’ils signalent un incident; favoriser une partici-
pation accrue des parents en vue d’augmenter le 
nombre de signalements; fournir une formation 
additionnelle aux éducateurs de manière à faciliter 
un renforcement du lien de confiance entre les 
enseignants et les élèves. 

RECOMMANDATION	3

Afin de soutenir les efforts qu’il déploie pour 
faire en sorte que les élèves évoluent dans un 
milieu d’apprentissage sécuritaire, le ministère 
de l’Éducation doit collaborer avec les conseils 
scolaires pour :

• établir des objectifs mesurables et des indi-
cateurs de rendement connexes concernant 
les activités destinées à améliorer la sécurité 
dans les écoles, et mesurer périodiquement 
les progrès réalisés vers l’atteinte de ces 
objectifs;

• recueillir des données sur les incidents liés 
à des comportements répréhensibles de la 
part d’élèves et les plaintes reçues, en sus des 
renseignements recueillis actuellement sur 
les suspensions et les expulsions, afin de sou-
tenir l’évaluation des initiatives existantes et 
la détermination des problèmes sur lesquels 
on devrait concentrer les efforts à l’avenir;

• mener des sondages sur la sécurité dans les 
écoles afin d’évaluer les progrès réalisés en 
ce qui concerne l’amélioration de la sécurité 
à l’échelle de la province et au niveau des 
conseils scolaires;
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• examiner les pratiques exemplaires qui ont 
cours en Ontario et ailleurs et qui se sont 
avérées efficaces pour encourager les élèves 
à signaler les incidents graves liés à la sécu-
rité dans les écoles.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère a engagé un organisme pour qu’il lui 
fournisse des conseils experts sur l’établissement 
d’un cadre complet d’évaluation permettant 
de mesurer l’efficacité de sa stratégie pour la 
sécurité dans les écoles, et il est résolu à évaluer 
la stratégie une fois que le cadre sera en place. En 
outre, grâce au cadre d’évaluation, le Ministère 
disposera de mesures et d’indicateurs provinciaux 
concernant la sécurité dans les écoles et, à comp-
ter de l’année scolaire 2009-2010, il recueillera 
des données sur l’efficacité des programmes 
destinés aux élèves suspendus ou expulsés.

Le Ministère convient du fait que des rensei-
gnements additionnels sont requis pour mesurer 
l’efficacité de la stratégie pour la sécurité dans 
les écoles au niveau des conseils scolaires et à 
celui des écoles, et il est déterminé à collaborer 
avec les conseils en vue d’obtenir ces données. 
Le Ministère exige que les écoles mènent des 
sondages anonymes sur le climat scolaire auprès 
de leurs élèves tous les deux ans. Ces sondages 
doivent comporter des questions sur l’intimi-
dation et le harcèlement liés à l’homophobie, 
à la violence fondée sur le sexe et au harcè-
lement sexuel. Le Ministère s’attend à ce que 
les conseils scolaires déterminent la meilleure 
façon d’utiliser cet outil pour aider les directeurs 
à mettre au point des solutions locales en vue de 
répondre aux besoins particuliers de leur popu-
lation d’élèves respective. 

Le Ministère continuera d’examiner les prati-
ques qui ont cours en Ontario et ailleurs et qui se 
sont avérées efficaces pour ce qui est d’encoura-
ger les élèves à signaler les incidents graves liés 
à la sécurité dans les écoles, et il communiquera 
ces pratiques aux conseils scolaires.

RÉSUMÉ	DES	RÉPONSES	DES	
CONSEILS	SCOLAIRES

Les trois conseils scolaires ont généralement 
souscrit à la recommandation. Un des conseils 
a indiqué qu’on pourrait obtenir des indica-
tions supplémentaires si l’on recueillait plus 
de renseignements sur les incidents liés à 
des comportements répréhensibles de la part 
d’élèves. Un autre conseil a mentionné qu’il est 
justifié et important de recueillir de l’informa-
tion additionnelle. Cependant, deux conseils 
scolaires ont souligné que la collecte et l’analyse 
de renseignements supplémentaires constitue-
raient une tâche difficile, et ils se sont engagés 
à travailler de concert avec le Ministère pour 
déterminer la meilleure façon d’obtenir ces don-
nées dans le cadre des ressources disponibles. 
En outre, un conseil a indiqué que la communi-
cation des pratiques efficaces qui ont cours en 
Ontario s’avèrerait utile.

FORMATION	SUR	LA	SÉCURITÉ	DANS	
LES	ÉCOLES	

Le Ministère nous a informés que, dans le cadre 
de sa réponse aux recommandations formulées 
dans les trois rapports de l’Équipe, il avait fourni 
et financé une formation sur les questions relatives 
à la sécurité dans les écoles; cette formation a été 
offerte à des dizaines de milliers d’administrateurs 
et d’enseignants et a porté sur des sujets tels que 
la prévention de l’intimidation et les interventions 
en cas d’intimidation, ainsi que les changements 
apportés aux mesures législatives et aux politiques. 
La formation était destinée principalement aux 
quelque 115 000 enseignants et 7 000 directeurs et 
directeurs adjoints des écoles publiques de l’Ontario. 
Cependant, ni le Ministère ni les conseils scolaires 
que nous avons visités n’avaient mis en place de pro-
cédures formelles pour s’assurer qu’une formation 
suffisante était fournie à l’ensemble des enseignants 
et des administrateurs scolaires. Par exemple : 
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• À la suite du premier rapport de l’Équipe, le 
Ministère a octroyé des fonds aux associations 
de directeurs et d’enseignants pour qu’une 
formation sur la prévention de l’intimidation 
et les interventions en cas d’intimidation soit 
offerte à la plupart des directeurs et des direc-
teurs adjoints et à environ 17 500 enseignants. 
Bien que l’Équipe ait mentionné que les ensei-
gnants et le personnel doivent posséder les 
compétences requises pour être en mesure de 
déceler et de prévenir l’intimidation et d’inter-
venir au besoin, ni le Ministère ni les conseils 
scolaires que nous avons visités ne disposaient 
de renseignements fiables sur les enseignants 
et le personnel qui avaient suivi cette forma-
tion depuis ce temps.

• À la suite des deuxième et troisième rapports 
de l’Équipe, le gouvernement a apporté des 
modifications aux mesures législatives et le 
Ministère a considérablement modifié ses 
politiques, notamment en ce qui concerne la 
violence fondée sur le sexe, l’homophobie, le 
harcèlement sexuel, les exigences de rapport 
pour le personnel scolaire et les mesures à 
prendre pour éliminer les obstacles qui empê-
chent les élèves de signaler les comportements 
répréhensibles. Pour assurer la mise en oeuvre 
appropriée des changements découlant du 
deuxième rapport, le Ministère a octroyé au 
Council of Ontario Directors of Education 
un financement pour qu’une formation soit 
offerte aux directeurs, aux directeurs adjoints, 
aux agents de supervision et à d’autres petits 
groupes d’intervenants de chaque conseil 
scolaire. Selon le Ministère, près de 9 000 per-
sonnes ont suivi une formation dans le cadre 
de cette initiative. Après la publication du 
troisième rapport, le Ministère a fourni une 
formation à trois représentants de chaque 
conseil scolaire et a versé des fonds aux 
conseils scolaires afin qu’une formation soit 

offerte à trois représentants de chaque école. 
Cependant, dans les deux cas, le Ministère ne 
savait pas combien de membres additionnels 
du personnel des conseils scolaires avaient 
reçu la formation par la suite, et les conseils 
scolaires que nous avons visités ne faisaient 
pas le suivi du nombre de membres addition-
nels à qui la formation avait été offerte. Les 
écoles que nous avons visitées ont indiqué 
qu’elles avaient fourni la formation et que tous 
les enseignants avaient été tenus de la suivre, 
mais nous avons constaté une variation dans 
l’étendue de la formation fournie et les métho-
des employées pour l’offrir – par exemple, 
dans certains cas, il s’agissait de brèves réu-
nions du personnel, alors que dans d’autres 
cas, les sujets étaient abordés dans le cadre de 
journées de perfectionnement professionnel.

• Bien que les enseignants puissent recevoir 
une formation sur la sécurité dans les écoles, 
aucun des conseils scolaires que nous avons 
visités n’avait rendu obligatoire une formation 
continue dans ce domaine. En outre, les trois 
conseils scolaires offraient un programme 
d’introduction aux nouveaux enseignants, 
mais un seul obligeait les nouveaux ensei-
gnants à suivre des cours qui comportaient 
à tout le moins une certaine formation sur la 
sécurité dans les écoles.

La majorité des employés des conseils scolaires, 
des directeurs et des directeurs adjoints que nous 
avons interrogés estimaient qu’il était possible 
d’améliorer la formation sur la sécurité dans les 
écoles offerte aux enseignants. Ils ont notamment 
proposé qu’on offre une formation additionnelle 
obligatoire aux enseignants ainsi qu’une formation 
supplémentaire aux nouveaux enseignants et aux 
enseignants potentiels qui poursuivent des études 
en enseignement à l’université, et que le Ministère 
et les conseils scolaires accordent une priorité 
accrue à la formation sur la sécurité dans les écoles.
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RECOMMANDATION	4

Afin de tirer parti des mesures qui ont été prises 
à ce jour pour veiller à ce que le personnel 
scolaire reçoive une formation adéquate en vue 
de traiter les questions relatives à la sécurité 
dans les écoles, le ministère de l’Éducation doit 
travailler de concert avec les conseils scolaires 
pour déterminer si la formation que les écoles 
sont chargées d’offrir est suffisamment appro-
fondie pour répondre aux besoins du personnel 
scolaire.

RÉPONSE	DU	MINISTÈRE

Le Ministère a récemment demandé que, à 
tout le moins, les conseils scolaires consacrent 
du temps aux questions relatives à la sécurité 
dans les écoles lors des journées d’activités 
professionnelles, et qu’on porte une attention 
particulière aux besoins du nouveau personnel 
et des enseignants suppléants. Le Ministère a 
eu recours à un modèle de formation des for-
mateurs pour former le personnel des conseils 
scolaires au sujet des nouvelles mesures législa-
tives et politiques relatives à la sécurité dans les 
écoles, car on a déterminé que cette approche 
était la plus efficace pour ce qui est d’offrir une 
formation à grande échelle avec des ressources 

limitées. Le Ministère a également fourni des 
fonds et d’autres ressources aux conseils pour 
que ceux-ci puissent subséquemment former les 
directeurs, les enseignants et d’autres membres 
du personnel. En outre, le Ministère a mis à dis-
position des ressources concernant la sécurité 
dans les écoles par l’entremise de Bâtir l’avenir, 
un atelier à l’intention des futurs enseignants, 
et du Programme d’insertion professionnelle du 
nouveau personnel enseignant, qui est destiné 
aux nouveaux enseignants travaillant dans des 
écoles financées par les fonds publics. 

RÉSUMÉ	DES	RÉPONSES	DES	
CONSEILS	SCOLAIRES

Les trois conseils scolaires ont souscrit à la 
recommandation. Un des conseils a indiqué 
que la formation sur la sécurité dans les écoles 
devrait être exhaustive et continue, et il a 
également mentionné qu’en vue d’améliorer la 
formation du personnel, il s’employait à revoir 
ses pratiques de formation et son suivi de la 
formation des employés. Ce conseil a en outre 
fait savoir qu’il souhaiterait collaborer avec le 
Ministère pour déterminer les modèles les plus 
efficaces pouvant être utilisés dans le cadre des 
ressources disponibles pour former le personnel.
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Suivi	des	vérifications	
de	l’optimisation	des	
ressources	de	2008

Nous avons l’habitude de formuler des recomman-
dations précises dans nos rapports de vérification 
de l’optimisation des ressources (VOR) et de 
demander aux ministères et aux organismes de la 
Couronne et du secteur parapublic de répondre par 
écrit à chaque recommandation, pour inclusion 
dans le Chapitre 3 de notre Rapport annuel. Deux 
ans après la publication de nos recommandations 
et des réponses des ministères et organismes, nous 
vérifions les mesures que la direction a prises par 
suite des recommandations.

Le Chapitre 4 décrit brièvement les VOR qui 
étaient présentées dans le Chapitre 3 de notre Rap-
port annuel 2008 et précise l’état des interventions 
motivées par nos recommandations, telles que 
déclarées par la direction.

Le Comité permanent des comptes publics a 
tenu des audiences et publié des rapports sur plu-
sieurs de ces VOR. Les rapports du Comité appuient 
généralement nos recommandations antérieures et 
contiennent des recommandations additionnelles 
portant sur d’autres points soulevés durant les 
audiences, qui obligent souvent l’entité vérifiée à 
faire d’autres mises à jour sur les progrès réalisés 
dans la mise en œuvre de nos recommandations. 

Ces rapports complémentaires nous aident à véri-
fier si des mesures ont été prises et si des progrès 
ont été réalisés dans le règlement des problèmes 
soulevés. Le Chapitre 6 décrit les activités du 
Comité plus en détail.

Nous sommes heureux de signaler que, selon le 
personnel de direction, des progrès ont été réalisés 
dans la mise en œuvre de plus de 90 % des recom-
mandations formulées en 2008, ces progrès étant 
substantiels dans près de la moitié des cas. Nous 
avons constaté des progrès semblables au cours des 
deux dernières années.

Notre suivi consiste surtout à demander des 
renseignements au personnel de direction, à 
discuter avec lui et à examiner des documents jus-
tificatifs choisis. Dans un petit nombre de cas, des 
vérificateurs internes de l’organisme nous ont aidés 
dans notre travail. Comme il ne s’agit pas d’une 
vérification, nous ne pouvons pas affirmer avec un 
degré élevé de certitude que les mesures correctives 
décrites ont été mises en œuvre avec efficacité. 
Les mesures correctives prises ou prévues seront 
examinées et exposées plus en détail dans de futures 
vérifications et pourraient influencer le moment 
choisi pour effectuer celles-ci.



Programmes	de	lutte	
contre	les	dépendances
Suivi des vérifications de l’optimisation des 
ressources, section 3.01 du Rapport annuel 2008

Ministère de la Santé et des Soins de longue duréeChapitre 4
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Contexte

Le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée (le Ministère), par l’entremise des 14 réseaux 
locaux d’intégration des services de santé (RLISS), 
fournit aux organismes communautaires et aux 
hôpitaux les fonds dont ils ont besoin pour offrir 
des services de lutte contre les toxicomanies et le 
jeu compulsif à la population ontarienne. Ces ser-
vices comprennent l’évaluation et l’aiguillage, les 
programmes de jour et de soir, la désintoxification, 
les programmes de services en établissement, les 
centres de réadaptation et le traitement des toxi-
comanies. Ils sont offerts par plus de 150 fournis-
seurs communautaires à travers la province. Pour 
l’exercice terminé le 31 mars 2010, le Ministère a 
fourni 149,8 millions de dollars (128,8 millions 
en 2007-2008) en paiements de transfert pour 
les programmes de lutte contre les dépendances, 
dont 121,6 millions (101,1 millions en 2007-2008) 
pour combattre les toxicomanies et 28,2 millions 
(27,7 millions en 2007-2008) pour traiter un total 
d’environ 117 000 joueurs compulsifs (114 000 en 
2007-2008). 

Dans notre Rapport annuel 2008, nous avions 
constaté qu’il restait encore beaucoup de travail à 

faire pour que les personnes souffrant d’une dépen-
dance soient identifiées comme telles et reçoivent 
les services dont elles ont besoin de manière 
rentable. Au moment de la vérification de 2008, les 
RLISS n’avaient pas encore une grande expérience 
des services de traitement des dépendances, et 
la plupart d’entre eux avaient du mal à assumer 
avec efficacité les responsabilités du Ministère en 
matière de supervision des fournisseurs de services 
locaux. Nous avons notamment constaté ce qui 
suit :

• Plus de 90 % de la population qui, selon les 
estimations du Ministère, avait besoin de ser-
vices de traitement d’une dépendance n’avait 
pas été identifiée comme telle, ne cherchait 
pas activement à obtenir un traitement ou 
n’avait pas accès aux services nécessaires.

• La majorité des fournisseurs de services de 
traitement des dépendances ne déclaraient 
pas la période d’attente pour l’obtention de 
certains de leurs services ou de tous leurs 
services, comme ils étaient censés le faire. 
Dans le cas des fournisseurs qui l’ont fait, on 
constate des périodes d’attente considérable-
ment longues, ainsi que des écarts importants 
entre les fournisseurs. Par exemple, un jeune 
souhaitant obtenir de l’aide pour régler un 
problème de toxicomanie peut devoir attendre 
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entre une journée et 210 jours pour une éva-
luation initiale de son cas, la période d’attente 
moyenne s’établissant à 26 jours. 

• Bien que l’un des objectifs du Ministère 
soit d’offrir les services de traitement des 
dépendances le plus près possible du lieu 
de résidence des clients, entre 2004-2005 
et 2007-2008, environ 200 jeunes ayant 
demandé de l’aide pour régler des problèmes 
de dépendance ont été envoyés à l’extérieur 
du pays, à un coût moyen d’environ 40 000 $ 
par personne.

• Le financement des programmes de lutte 
contre les dépendances était fondé sur 
les niveaux de financement antérieurs plutôt 
que sur les besoins évalués. Une analyse 
effectuée par le Ministère révélait que le finan-
cement des programmes de lutte contre les 
dépendances variait entre 3 $ et plus de 40 $ 
par habitant entre les 14 RLISS. Cela signifie 
que des clients ayant des besoins similaires 
pouvaient recevoir des services de niveaux 
considérablement différents selon la région de 
résidence.

• La plupart des fournisseurs visités nous ont dit 
que, malgré l’augmentation de la demande, ils 
avaient dû réduire leurs effectifs et les services 
offerts parce que le financement n’avait pas 
augmenté au même rythme que l’inflation. 

• Nous avons observé des différences impor-
tantes dans le nombre de cas et les coûts des 
fournisseurs de services pour des traitements 
similaires. Par exemple, les lignes directrices 
concernant les services de traitement de la 
dépendance au jeu recommandent un volume 
de 50 à 60 clients par année pour le premier 
conseiller et de 100 à 120 clients par année 
pour chaque conseiller supplémentaire. 
Cependant, près de la moitié des fournisseurs 
servaient moins de 50 clients par année et 
par conseiller. Dans un cas, ce nombre était 
de seulement trois clients par conseiller, à un 
coût annuel de 26 000 $ par client. 

Nous avions recommandé certaines améliora-
tions, et le Ministère s’était engagé à prendre des 
mesures en réponse à nos préoccupations.

État	des	recommandations

Le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée nous a informés qu’il avait fait des progrès 
dans la mise en oeuvre de la plupart de nos recom-
mandations et d’importants progrès dans certains 
cas. Le Ministère reconnaît qu’il faudra plus de 
temps pour donner pleinement suite à plusieurs 
autres recommandations. L’état des mesures prises 
en réponse à chacune des recommandations au 
moment de notre suivi est exposé ci-après.

SATISFACTION	DES	BESOINS
Besoins et lacunes en matière de 
traitement

Recommandation 1
Pour répondre efficacement aux besoins des personnes 
souffrant d’une dépendance et pour réduire les coûts 
de ces dépendances pour la société, le ministère de la 
Santé et des Soins de longue durée doit collaborer avec 
les réseaux locaux d’intégration des services de santé 
pour :

• mieux identifier les personnes ayant besoin de 
services de traitement des dépendances;

• mettre au point des approches qui encourage-
ront les personnes souffrant d’une dépendance 
à demander les services de traitement dont elles 
ont besoin. 

État
Le Ministère nous a informés que les RLISS iden-
tifiaient les groupes ayant besoin de services de 
traitement des dépendances et travaillaient avec 
leurs fournisseurs locaux de services de santé à 
mettre au point des approches afin d’encourager les 
personnes souffrant d’une dépendance à demander 
des services de traitement appropriés. Pour que 



Rapport annuel 2010 du Bureau du vérificateur général de l’Ontario338

Ch
ap
itr
e	4

	•
	S
ec
tio
n	
4.
01

les ressources soient déployées en fonction des 
besoins, les RLISS envisagent d’élargir le recours 
aux ententes sur la responsabilisation en matière de 
services multisectoriels et de laisser les organismes 
de traitement des dépendances préciser les mesures 
de rendement. 

Le Ministère a ajouté qu’il avait pris les mesures 
suivantes :

• Le budget provincial de 2008 affectait 16 mil-
lions de dollars sur trois ans au financement 
de 1 000 unités d’habitation dans le cadre 
d’un programme de paiements de transfert 
pour le logement avec services de soutien à 
l’intention de personnes aux prises avec une 
consommation problématique de substances. 
Selon le Ministère, ce programme prévoit 
des suppléments au loyer et des services de 
soutien, par exemple en aidant les clients à 
acquérir les compétences nécessaires pour 
conserver leur logement. Cette initiative est 
censée réduire la fréquence des visites aux 
services des urgences et la nécessité d’avoir 
recours à des services de gestion du sevrage. 

• Depuis 2006, le Ministère a affecté un total 
d’environ 817 000 $ à la « ligne de réconfort » 
de ConnexOntario, qui met les personnes 
ayant des problèmes de jeu en contact avec 
des fournisseurs de tout l’Ontario et leur 
permet de prendre immédiatement rendez-
vous. Ces fonds ont aussi servi à promouvoir 
d’autres services tels que le questionnaire et 
site de clavardage « Évaluez votre pratique du 
jeu ». 

• En 2009-2010, le Ministère a octroyé 1,7 mil-
lion de dollars au Centre de toxicomanie et de 
santé mentale pour son projet de lutte contre 
le jeu compulsif. Ce projet a permis d’amélio-
rer les services Web offerts aux fournisseurs 
et au public afin de promouvoir le partage des 
connaissances et les pratiques exemplaires. 

Périodes d’attente et disponibilité 
des programmes de traitement des 
dépendances 

Recommandation 2
Pour répondre de manière plus efficace et uniformisée 
aux besoins des personnes souhaitant obtenir des 
services de traitement des dépendances dans des délais 
raisonnables, les réseaux locaux d’intégration des 
services de santé (RLISS) doivent collaborer avec les 
fournisseurs de services de santé locaux et les RLISS 
voisins et, le cas échéant, consulter le ministère de la 
Santé et des Soins de longue durée afin de déceler les 
périodes d’attente déraisonnablement longues et de 
les réduire en mettant en oeuvre des stratégies visant 
à accroître la disponibilité immédiate des services de 
traitement. 

Dans le cas des jeunes ayant besoin de services de 
traitement des toxicomanies en établissement, ces 
stratégies doivent être conformes à l’objectif consistant 
à offrir des services de traitement le plus près possible 
de leur lieu de résidence.

État
Le Ministère nous a informés qu’il tenait des réu-
nions périodiques avec les RLISS afin de discuter 
des problèmes associés aux programmes de trai-
tement des dépendances, dont les temps d’attente 
et la disponibilité. Le Ministère a indiqué qu’il éla-
borerait des stratégies et favoriserait l’échange des 
connaissances afin de réduire les temps d’attente 
pour les services de traitement des dépendances en 
s’inspirant des pratiques exemplaires et des straté-
gies efficaces en vigueur dans certains organismes. 

En octobre 2008, le Ministère a établi un groupe 
consultatif sur la santé mentale et les dépendances 
pour qu’il donne des conseils concernant :

• une nouvelle stratégie décennale pour la 
santé mentale et les dépendances axée sur les 
personnes ayant des problèmes complexes de 
toxicomanie ou de jeu compulsif, des troubles 
de santé mentale graves ou des problèmes 
moins graves;

• les priorités provinciales, les mesures à pren-
dre et les résultats prévus. 
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Le Ministère a publié un rapport d’étape sur 
la stratégie en mars 2009 ainsi qu’un document 
de travail sur la stratégie en juillet 2009. D’autres 
ministères (Services sociaux et communautaires, 
Services aux enfants et aux jeunes, Formation, 
Collèges et Universités, Éducation, Affaires munici-
pales et Logement) et des organismes de l’extérieur 
aident eux aussi à déterminer les secteurs d’inter-
vention prioritaires afin de peaufiner la stratégie. Le 
Ministère s’attend à ce que sa stratégie décennale 
de santé mentale et de lutte contre les dépendances 
soit publiée en décembre 2010. 

En 2009-2010, le Ministère a accordé 4,2 mil-
lions de dollars à l’Institut Pine River du RLISS 
du Centre-Ouest pour qu’il puisse offrir 29 lits de 
plus aux jeunes qui ont à la fois des problèmes de 
dépendance et des troubles de santé mentale. Plus 
tôt dans l’année, le Ministère a financé 20 nouveaux 
lits dans le RLISS de Champlain et 16 nouveaux lits 
dans le RLISS de Waterloo Wellington. Ces lits sont 
mis à la disposition des jeunes de toute la province. 

Selon le Ministère, les lits additionnels ont 
permis de réduire le nombre de demandes de trai-
tement à l’étranger pour les jeunes qui ont des pro-
blèmes de dépendance. Le Ministère a signalé qu’en 
2009-2010, il avait autorisé un total de 12 jeunes à 
se rendre à l’étranger pour y subir des traitements 
résidentiels de lutte contre la toxicomanie, compa-
rativement à 21 jeunes en 2008-2009. 

Financement des programmes de lutte 
contre les dépendances 

Recommandation 3
Pour s’assurer que le financement des services de trai-
tement des toxicomanies et du jeu compulsif est fondé 
sur des priorités pertinentes et est équitable dans l’en-
semble de la province, le ministère de la Santé et des 
Soins de longue durée doit collaborer avec les réseaux 
locaux d’intégration des services de santé pour :

• garantir que l’affectation des fonds aux pro-
grammes de traitement des toxicomanies et du 
jeu compulsif tienne compte du nombre et du 
type de clients ayant besoin de traitement;

• affecter le financement destiné aux services de 
traitement des toxicomanies en fonction des 
besoins spécifiques des clients de la collectivité, 
plutôt que du financement antérieur; 

• mettre en oeuvre des stratégies qui permettront 
d’éliminer les iniquités du financement dans les 
différentes régions, de sorte que des clients ayant 
le même problème de toxicomanie reçoivent des 
services de traitement comparables et de niveau 
approprié, où qu’ils vivent en Ontario.

État
Le Ministère nous a informés qu’il avait rencontré 
des organismes de santé mentale et de lutte contre 
les dépendances afin de souligner la nécessité de 
recueillir des ensembles cohérents et complets de 
données diagnostiques cliniques et de données 
financières pouvant servir de base à l’élaboration 
d’une méthodologie de financement fiable. 

Le Ministère a ajouté qu’il continuait d’examiner 
différentes façons d’améliorer les approches de 
financement afin de répondre de façon uniforme 
aux besoins de la population ontarienne en matière 
de services de traitement des dépendances. En 
particulier, le Ministère est en train d’examiner 
avec les RLISS des options de financement qui 
permettraient :

• de répartir les fonds affectés à la lutte contre 
les toxicomanies et le jeu compulsif en se fon-
dant sur des preuves; 

• d’élaborer des stratégies qui permettront 
d’éliminer les iniquités du financement dans 
les différentes régions, de sorte que des clients 
ayant le même problème de toxicomanie 
reçoivent des niveaux appropriés de services 
de traitement, où qu’ils vivent en Ontario.

Outils d’évaluation provinciaux 

Recommandation 4
Pour s’assurer que les clients souffrant d’une dépen-
dance soient évalués de manière uniformisée afin de 
déterminer le type et le niveau de traitement néces-
saires, le ministère de la Santé et des Soins de longue 
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durée et les réseaux locaux d’intégration des services 
de santé doivent :

• encourager les fournisseurs de services de santé 
locaux à acquérir la formation appropriée pour 
l’utilisation des outils d’évaluation et des critères 
des cas de toxicomanie; 

• déterminer la pertinence de l’outil d’évaluation 
des problèmes de jeu actuellement utilisé et 
examiner la possibilité de le remplacer ou de 
le compléter par d’autres outils plus utiles, au 
besoin, afin de répondre aux préoccupations des 
fournisseurs de services.

État
Le Ministère nous a informés que tous les fournis-
seurs de services de traitement des dépendances 
devaient utiliser ses huit outils approuvés d’éva-
luation de la consommation d’alcool et de drogues. 
Le Centre de toxicomanie et de santé mentale offre 
une formation sur ces outils, et les fournisseurs 
locaux sont encouragés à suivre cette formation 
afin d’utiliser les outils et d’administrer les critères 
d’admission et de sortie de façon appropriée. 

En ce qui concerne l’évaluation des problèmes 
de jeu compulsif, le Ministère a demandé au Centre 
ontarien de recherche sur le jeu problématique (le 
Centre) d’examiner la question de savoir si d’autres 
outils d’évaluation devraient être utilisés en milieu 
clinique. Le Centre a financé trois projets afin d’exa-
miner des solutions de rechange au questionnaire 
SOGS (South Oaks Gambling Screen) couramment 
utilisé à des fins de dépistage ou d’évaluation. Après 
les études, le Ministère a décidé de conserver le 
questionnaire SOGS comme outil d’évaluation du 
jeu problématique. 

SURVEILLANCE	DE	LA	CONFORMITÉ
Responsabilisation au niveau du Ministère, 
des RLISS et des fournisseurs de services

Recommandation 5
Pour s’assurer que les personnes souffrant d’une 
dépendance reçoivent bien les services financés, les 
réseaux locaux d’intégration des services de santé 

(RLISS) doivent continuer d’améliorer leurs connais-
sances des activités des fournisseurs de services 
(par l’entremise des plans opérationnels ou d’autres 
moyens) relatives aux services financés, ainsi que des 
buts et des résultats connexes.

De plus, le Ministère et les RLISS doivent :

• élaborer des lignes directrices concernant l’exa-
men des activités des fournisseurs de services en 
vue de déterminer si les services financés sont 
bien offerts de manière rentable;

• réévaluer les exigences en matière de reddition 
de comptes de la part des fournisseurs de ser-
vices de sorte que les RLISS et le Ministère ne 
recueillent que les données dont ils ont besoin 
pour assurer la surveillance des fournisseurs;

• mettre en place des mécanismes permettant de 
s’assurer que l’information nécessaire enregis-
trée dans les divers systèmes d’information est 
complète et précise afin de maximiser les avan-
tages que procurent ces systèmes.

État
En février 2009, le Ministère et les RLISS ont éla-
boré des lignes directrices provisoires en matière 
de vérification et d’examen pour les hôpitaux qui 
fournissent des services de santé mentale. Selon 
le Ministère, des lignes directrices semblables en 
matière de vérification et d’examen sont en cours de 
préparation pour les organismes communautaires. 

Depuis l’automne 2008, les RLISS exigent des 
fournisseurs de services de santé qu’ils utilisent le 
processus formel de présentation de planification 
communautaire annuelle pour identifier les pro-
grammes et services à livrer en contrepartie des 
fonds reçus. En outre, les ententes sur la respon-
sabilisation en matière de services multisectoriels 
entre les RLISS et leurs fournisseurs de services de 
santé, entrées en vigueur en 2009-2010, imposent 
des exigences en matière de rapports qui pourraient 
entraîner des sanctions pécuniaires en cas de non-
respect des exigences. 

Le Ministère nous a dit que, pour répondre aux 
préoccupations touchant la qualité des données, il 
avait tenu trois séances de formation à l’intention 
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des fournisseurs communautaires de services de 
santé mentale et de lutte contre les dépendances 
en 2009-2010. D’autres séances de formation sont 
prévues pour l’exercice 2010-2011. Le Ministère a 
ajouté qu’un comité consultatif examinait les codes 
de compte et leurs définitions afin d’en assurer la 
pertinence et l’applicabilité au secteur. 

Approbations financières 

Recommandation 6
Les réseaux locaux d’intégration des services de santé 
doivent s’assurer que :

• les fournisseurs de services soumettent leur bud-
get avant le début du nouvel exercice financier;

• les budgets sont examinés en entier et de 
manière uniformisée, et les points dont il faut 
faire le suivi, consignés;

• les budgets des fournisseurs de services sont 
approuvés dans des délais plus raisonnables.

État
Pour son processus budgétaire de 2009-2010, le 
Ministère a exigé des RLISS qu’ils préparent une 
présentation de planification communautaire 
annuelle, qui est un document financier et sta-
tistique utilisé pour évaluer la planification et la 
prestation des services. Les fournisseurs de services 
relevant des RLISS, pour leur part, devaient sou-
mettre les budgets approuvés avant le 31 mars 2009 
afin de finaliser leurs ententes de responsabilisa-
tion. Les RLISS, quant à eux, doivent examiner les 
budgets des organismes qu’ils gèrent. 

Règlement financier de fin d’année 

Recommandation 7
Pour garantir un recouvrement rapide et approprié 
des fonds excédentaires auprès des fournisseurs de 
services, le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée doit :

• examiner les documents de règlement en temps 
opportun; 

• faire le suivi des dépenses non admissibles, 
comme les charges d’amortissement, afin de les 
exclure au moment de calculer le montant final 
du règlement.

De plus, les réseaux locaux d’intégration des servi-
ces de santé doivent exiger des fournisseurs de services 
qu’ils soumettent les documents de règlement dans les 
délais prescrits.

État
Le Ministère nous a informés qu’au 31 mai 2010, 
il avait examiné 96 % de l’arriéré de règlements 
remontant à l’exercice 2006-2007 inclusivement, 
répondant ainsi en grande partie à l’engagement 
pris au moment de notre vérification de 2007-2008 
d’éliminer l’arriéré accumulé à ce moment-là avant 
le 31 mars 2009. Le Ministère avait également 
effectué 89 % des règlements de l’exercice  
2007-2008, et les 11 % qui restaient étaient en voie 
d’examen au moment de notre suivi. 

Tous les règlements ayant un solde important 
devraient être effectués avant le 31 août 2010. Le 
Ministère a ajouté qu’en plus de travailler à l’élimi-
nation de l’arriéré de règlements, il avait terminé 
44 % des examens de règlement pour l’exercice 
2008-2009. 

Aux termes des ententes sur la responsabilisa-
tion en matière de services multisectoriels entre 
les RLISS et leurs fournisseurs de services de santé, 
les fournisseurs doivent répondre aux exigences 
de déclaration, par exemple en présentant des 
documents de règlement en temps opportun, et ils 
s’exposent à des sanctions en cas de non-confor-
mité. Le Ministère nous a également informés qu’il 
correspondait avec des fournisseurs de services au 
sujet de leurs demandes de règlement durant le 
processus d’examen. La lettre de règlement finale 
explique tout écart par rapport au règlement origi-
nal et indique les montants à payer, le cas échéant. 
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MESURE	DE	L’EFFICACITÉ	ET	REDDITION	
DE	COMPTES
Recommandation 8

Pour permettre au ministère de la Santé et des Soins 
de longue durée et aux réseaux locaux d’intégration 
des services de santé (RLISS) d’évaluer l’efficacité des 
programmes de traitement des dépendances, le Minis-
tère doit collaborer avec les RLISS pour :

• fixer des cibles acceptables pour les indicateurs;

• mesurer les écarts entre les résultats atteints et 
les cibles établies, en rendre compte et mettre en 
oeuvre des mesures correctives, le cas échéant. 

État
Le Ministère nous a informés que les ententes 
sur la responsabilisation en matière de services 
multisectoriels entre les RLISS et leurs fournisseurs 
de services de santé établissaient un processus de 
déclaration et de surveillance du rendement et per-
mettaient un examen périodique des fournisseurs 
de services de santé. Selon le Ministère, un indica-
teur de toxicomanie était en cours de développe-
ment et devait être inclus dans la prochaine entente 
de rentabilisation entre le Ministère et les RLISS. 

Jeu compulsif

Recommandation 9
Pour s’assurer que les activités locales de prévention 
du jeu compulsif sont conformes aux buts stratégiques 
de l’Ontario, le ministère de la Santé et des Soins de 
longue durée doit veiller à entretenir la communica-
tion entre les réseaux locaux d’intégration des services 
de santé et les autres ministères touchés pour :

• coordonner les activités locales des fournisseurs 
de services en matière de prévention et de 

sensibilisation avec les activités provinciales du 
ministère de la Promotion de la santé;

• évaluer l’efficacité des activités locales de préven-
tion et de sensibilisation.

État
Le Ministère nous a informés que le ministère de la 
Promotion de la santé s’employait avec des organis-
mes locaux de lutte contre le jeu problématique à 
uniformiser les messages et les activités. Il a ajouté 
qu’il ferait faire des recherches en 2011-2012 pour 
évaluer l’efficacité des activités locales de préven-
tion et de sensibilisation. 

Ligne ontarienne d’aide sur le jeu problématique
Recommandation 10

Pour aider davantage de joueurs compulsifs à recevoir 
les traitements dont ils ont besoin, le ministère de la 
Santé et des Soins de longue durée doit collaborer avec 
ConnexOntario et avec le ministère de la Promotion 
de la santé pour promouvoir les services de traitement 
du jeu compulsif.

État
Le Ministère nous a informés que, dans le cadre 
de la « Ligne d’aide sur le jeu problématique » de 
ConnexOntario, il finançait un projet pilote de prise 
de rendez-vous afin de faciliter l’accès aux services 
de traitement. ConnexOntario offre également 
un service de clavardage permettant au public 
d’accéder à son site Web consacré au jeu compulsif. 
Ce volet du site est entré en fonction en juin 2009 
et, au moment de notre suivi, le Ministère a indi-
qué que 71 personnes avaient pris contact avec 
ConnexOntario, qui leur avait fourni des ressources 
ou de l’information sur les traitements disponibles.
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Contexte

La division des Services en établissement pour 
adultes (SEA) du ministère de la Sécurité com-
munautaire et des Services correctionnels (le 
Ministère) gère 31 établissements correctionnels 
pour adultes incarcérés en Ontario, dont des 
contrevenants reconnus coupables purgeant une 
peine de moins de deux ans et des accusés en 
détention provisoire dans l’attente de leur mise en 
liberté sous caution ou de leur procès. (Les contre-
venants purgeant des peines de plus de deux ans 
sont incarcérés dans des établissements fédéraux.) 
En 2009-2010, les SEA ont engagé des dépenses de 
fonctionnement de 612 millions de dollars (575 mil-
lions en 2007-2008), dont la plus grande partie a 
servi à payer le salaire de 5 600 employés (5 500 en 
2007-2008), pour incarcérer environ 8 800 détenus 
(8 800 en 2007-2008).

Au moment de notre vérification de 2008, nous 
avions constaté que le Ministère avait dû faire face 
à une augmentation de 11 % du nombre total de 
détenus au cours de la dernière décennie. Plus 
important encore peut-être, le nombre de détenus 
en détention provisoire devant être placés dans des 
établissements à sécurité maximale avait doublé 

et représentait presque 70 % de l’ensemble des 
détenus. C’est une des raisons pour lesquelles, mal-
gré un investissement de plus de 400 millions de 
dollars dans le renouvellement de l’infrastructure 
au cours des dix dernières années, les SEA avaient 
été incapables de respecter leur engagement de 
réduire considérablement la moyenne des coûts 
d’incarcération.

Nous avions notamment formulé les constata-
tions suivantes dans notre Rapport annuel 2008 :

• Le Ministère s’était donné pour objectif de 
réduire les coûts de fonctionnement de ses 
établissements correctionnels pour qu’ils 
soient parmi les plus bas au Canada, mais 
les coûts en Ontario étaient toujours les plus 
élevés par rapport à ceux des cinq autres prin-
cipales provinces.

• La stratégie de transformation du Ministère, 
lancée en 2004-2005 dans le but d’élimi-
ner 2 000 lits avant 2007-2008 et d’économi-
ser 60 millions de dollars par année, n’avait 
pas donné les résultats espérés. Les SEA 
comptaient presque 1 000 détenus de plus 
qu’au moment du lancement de la stratégie. 
Les établissements correctionnels de l’Ontario 
fonctionnaient à 100 % de leur capacité, et 
leur surpeuplement faisait augmenter le risque 
de troubles occasionnés par les détenus, les 
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problèmes de relations de travail et les problè-
mes de santé et de sécurité pour les membres 
du personnel et les détenus. Le Ministère 
entrevoyait à ce moment la possibilité d’une 
pénurie de 2 000 lits en 2010-2011.

• Depuis 2003, le Ministère souhaitait faire en 
sorte que jusqu’à 1 300 contrevenants purgent 
leur peine dans la collectivité en utilisant des 
dispositifs électroniques pour surveiller leurs 
déplacements. Cependant, moins du tiers de 
l’objectif de 1 300 contrevenants a été atteint 
à ce jour.

• Le Ministère avait réussi à établir des pro-
grammes de déjudiciarisation des détenus 
atteints de troubles mentaux et ainsi éviter 
qu’ils se retrouvent dans les établissements 
correctionnels. Toutefois, il ne disposait pas 
de données suffisantes sur l’état de santé 
mentale des détenus et ne savait pas s’il dis-
pensait les traitements et les soins adéquats 
et appropriés aux détenus atteints de troubles 
mentaux et ayant des besoins particuliers.

• Les SEA n’avaient pas de données adéquates 
ni de pratiques de détection rigoureuses, 
comme les tests de dépistage aléatoires, 
pour déterminer la portée et l’incidence de la 
consommation d’alcool et de drogues illicites 
dans ses établissements.

• Les SEA continuaient de faire face à un grave 
problème d’absentéisme chez les agents cor-
rectionnels, qui avaient tendance à faire une 
utilisation abusive des dispositions relatives 
aux congés de maladie et aux heures supplé-
mentaires. Sur la base d’une journée de huit 
heures, les agents correctionnels avaient pris 
en moyenne 32,5 jours de maladie au cours de 
l’année, ce qui avait coûté quelque 20 millions 
de dollars aux SEA pour le remplacement des 
agents absents et la rémunération des heures 
supplémentaires. Les heures supplémentaires 
avaient même permis à certains agents correc-
tionnels de gagner plus de 140 000 $ au cours 
de l’année, soit plus du double de leur salaire 
de base annuel.

Le Ministère jouait un rôle déterminant au sein 
d’un groupe de travail interprovincial et territorial 
chargé d’étudier l’évolution des caractéristiques 
de la population de détenus adultes et de repérer 
les possibilités de coopération dans la prestation 
des services correctionnels au Canada. Nous 
estimions qu’il s’agissait là d’une bonne initiative 
pouvant aider à régler certains des problèmes 
susmentionnés. 

Nous avions recommandé un certain nombre 
d’améliorations, et le Ministère s’était engagé à 
prendre des mesures pour répondre à nos préoc-
cupations. En outre, le Comité permanent sur les 
comptes publics a tenu une audience au sujet de 
notre vérification en mars 2009.

État	des	recommandations

Le Ministère a pris des mesures pour chacune 
des recommandations que nous avons formulées 
en 2008, mais la mise en oeuvre complète de 
beaucoup d’entre elles – telles que celles portant 
sur les coûts de fonctionnement des établissements, 
la participation à des programmes dans la collecti-
vité, l’absentéisme des agents correctionnels, et la 
surveillance et la mesure du rendement – pourrait 
prendre encore plusieurs années. L’état des mesures 
prises à l’égard de chacune des vérifications est 
exposé ci-après.

ChANGEMENTS	AU	SEIN	DE	LA	
POPULATION	CARCÉRALE
Recommandation 1

Compte tenu des changements observés au cours des 
dix dernières années au chapitre du type et du nombre 
de contrevenants incarcérés dans les établissements 
correctionnels de l’Ontario, le ministère de la Sécurité 
communautaire et des Services correctionnels doit 
examiner les répercussions de ces changements sur la 
prestation traditionnelle des programmes correction-
nels et revoir son mandat et ses activités existantes 
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pour évaluer la pertinence de modifier la prestation 
des programmes correctionnels et les rôles et respon-
sabilités des gouvernements fédéral et provinciaux. La 
participation de l’Ontario à une étude nationale sur 
l’évolution des caractéristiques de la population cor-
rectionnelle adulte est un bon premier pas à cet égard.

État 
Le Ministère nous a informés que l’analyse de 
l’étude nationale effectuée par les ministres fédéral, 
provinciaux et territoriaux responsables de la jus-
tice au sujet de l’évolution des caractéristiques des 
services correctionnels était en cours au moment 
de notre suivi. L’étude devait donner lieu à des 
recommandations concernant la meilleure façon 
d’harmoniser les structures des prisons et des 
services correctionnels dans la collectivité en vue 
d’optimiser la planification intergouvernementale 
de l’infrastructure, l’efficacité des programmes, la 
rentabilité et la sécurité publique, et le moyen de 
remédier à la croissance du nombre d’accusés en 
détention provisoire dans les systèmes correction-
nels provinciaux et territoriaux.

On nous a dit que l’Unité des programmes pour 
les contrevenants du Ministère avait procédé à un 
examen exhaustif en vue de déterminer les besoins 
en programmes en ce qui concerne plus particu-
lièrement les accusés en détention provisoire et 
d’évaluer la mesure dans laquelle les programmes 
existants comblaient efficacement ces besoins, et 
qu’elle avait ensuite élaboré des stratégies pour 
répondre aux besoins additionnels qui avaient été 
repérés. 

GESTION	DES	ÉTABLISSEMENTS
Coûts de fonctionnement et l’ancien Projet 
de renouvellement de l’infrastructure pour 
adultes

Recommandation 2
Afin de s’assurer que les établissements correctionnels 
de l’Ontario sont gérés de façon économique et effi-
ciente, le ministère de la Sécurité communautaire et 
des Services correctionnels doit :

• faire une recherche sur les services correction-
nels dispensés dans les autres provinces et repé-
rer les pratiques économiques et efficientes, telles 
que les modèles de dotation moins coûteux;

• mener une étude des coûts de fonctionnement 
des établissements correctionnels de l’Ontario 
pour cerner les possibilités de réduction des 
coûts, y compris là où les économies prévues 
en raison des récents investissements dans les 
infrastructures n’ont pas été réalisées;

• utiliser ces renseignements pour fixer des objec-
tifs réalistes de réduction de coûts pour chacun 
des établissements et l’ensemble du système 
correctionnel, pour que les coûts globaux se 
comparent plus favorablement à ceux observés 
dans les autres provinces.

État 
Dans le cadre de notre vérification de 2008, nous 
avions constaté qu’en 2005-2006 (dernière période 
pour laquelle des comparaisons de coûts étaient 
disponibles à ce moment), les coûts de fonctionne-
ment en Ontario étaient les plus élevés par rapport 
à ceux des cinq autres grandes provinces – et ce, 
même lorsque nous comparions les coûts dans les 
autres provinces aux coûts de fonctionnement en 
Ontario uniquement pour les 13 établissements qui 
avaient été récemment construits ou modernisés 
(alors que, à l’origine, leur fonctionnement devait 
être plus économique que celui des établissements 
plus anciens). 

Le Ministère a indiqué qu’il avait procédé à une 
enquête auprès des administrations canadiennes 
en 2009 pour recenser les initiatives de réduction 
des coûts récemment entreprises. Le Ministère a 
constaté que d’autres administrations étaient aux 
prises avec des pressions similaires en matière de 
coûts, particulièrement en ce qui a trait à la dota-
tion, et nous avons été informés que l’information 
obtenue n’avait pas permis de cibler des mesures 
exemplaires pouvant atténuer ces pressions en 
Ontario.  

Selon les renseignements que nous a fournis 
le Ministère, le coût de fonctionnement quotidien 
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moyen en Ontario était de 163 $ par détenu en 
2009-2010 – une augmentation de 8 % par rapport 
au coût moyen de 151 $ par détenu que nous avions 
constaté lors de notre vérification en 2008. Dans 
huit établissements ontariens récemment construits 
ou modernisés, les coûts de fonctionnement ont 
augmenté de 10 % durant la même période.

Le Ministère a mentionné qu’il avait recueilli 
des renseignements sur les initiatives de réduction 
des coûts dans chacun des établissements et qu’il 
les examinait pour déterminer si elles pouvaient 
être mises en oeuvre dans d’autres établissements. 
Au moment de notre suivi, le Ministère n’avait pas 
encore ciblé les initiatives de réduction des coûts 
dont la mise en oeuvre était faisable et n’avait pas 
déterminé le moment où celle-ci pourrait être 
effectuée. En outre, en avril 2009, les SEA ont 
entrepris la production de rapports mensuels sur 
le nombre réel d’employés dans chaque établis-
sement et le nombre de bureaux de soutien, et ils 
ont commencé à comparer ces nombres avec les 
niveaux d’effectifs approuvés. On nous a informés 
qu’on se servait de cette information pour déter-
miner les possibles excédents de personnel ainsi 
que les besoins en sécurité à chaque établissement. 
Nous avons constaté à partir de ces rapports qu’au 
30 juin 2010, les SEA avaient déclaré un excédent 
de 255 employés, dont le coût annuel estimatif pour 
les SEA est de plus de 15 millions de dollars. 

Capacité des établissements

Recommandation 3
Afin de s’assurer d’être en mesure de satisfaire aux 
exigences législatives relatives à l’incarcération sûre et 
économique du nombre actuel et projeté de contreve-
nants, le ministère de la Sécurité communautaire et 
des Services correctionnels doit :

• établir des plans pour prévoir les demandes à 
court et à long terme auxquelles les établisse-
ments correctionnels devront répondre, avec la 
participation appropriée des intervenants du 
secteur de la justice;

• élaborer et mettre en oeuvre des stratégies 
efficaces pour répondre à la demande prévue en 
libérant des lits grâce à des mesures de déjudicia-
risation – telles que des programmes appropriés 
à l’intention des contrevenants atteints de trou-
bles mentaux et des programmes de travail et de 
supervision communautaires – et, si nécessaire, 
en prévoyant un nombre suffisant de lits, en 
demandant notamment les approbations néces-
saires d’un programme de construction d’immo-
bilisations pour remédier aux pénuries prévues.

État 
Pour aider à remédier au manque de places à 
court terme, le Ministère nous a informés qu’il y 
a eu ajout de 203 lits en mars 2009, après que le 
ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse 
eut retourné des lits désignés à des établissements 
pour adultes. En outre, le Ministère s’employait à 
construire deux nouveaux centres de détention, 
qui devraient être prêts en 2012. Ces installations 
sont destinées à en remplacer deux autres, soit 
les prisons de Toronto et de Windsor. On nous a 
dit que les nouvelles installations fourniront envi-
ron 2 000 nouveaux lits et remplaceront 675 vieux 
lits, pour une augmentation nette de 1 325 lits.

En 2009-2010, le Ministère a commencé à 
élaborer des plans relativement à une nouvelle ins-
tallation de 600 lits pour des femmes en détention 
provisoire afin d’atténuer les pressions concernant 
la détention des contrevenantes à l’échelle de la 
province. Au moment de notre suivi, aucune date 
d’achèvement n’avait été fixée pour ce projet.

À plus long terme, le Ministère a entrepris une 
étude interne afin de déterminer le nombre de lits 
utilisés à l’heure actuelle et les besoins futurs dans 
les établissements jusqu’en 2022. L’étude englobait 
notamment ce qui suit : l’élaboration d’un modèle 
de projection du nombre de détenus dans les 
établissements pour adultes; une évaluation préli-
minaire de l’infrastructure actuelle du Ministère; 
un examen de l’infrastructure ministérielle mise 
hors service aux fins de capacité future; une analyse 
des coûts relatifs aux dépenses de fonctionnement 
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et d’immobilisations; une analyse de l’incidence 
qu’auront les futures mesures législatives sur les 
incarcérations d’adultes. L’étude a donné lieu à 
35 recommandations devant être mises en oeuvre 
au cours des 15 prochaines années afin de remédier 
aux besoins en lits. Nous avons été informés que le 
Ministère avait classé les questions soulevées dans 
l’étude par ordre de priorité afin de déterminer les 
futurs projets de construction d’immobilisations, y 
compris les travaux d’immobilisations qui doivent 
être réalisés en vue de prolonger la durée de vie des 
installations qui ont presque atteint la fin de leur 
cycle de vie prévu.

Le Ministère nous a informés de modifications 
aux lois fédérales qui devraient avoir une incidence 
sur la capacité des établissements correctionnels. Le 
projet de loi C-25, la Loi sur l’adéquation de la peine 
et du crime, qui a été proclamé en février 2010, a 
modifié le Code criminel de manière à limiter la 
mesure dans laquelle la cour peut tenir compte 
du temps passé en détention provisoire avant de 
prononcer une sentence. Le Ministère a mentionné 
qu’on ne pourra connaître toutes les répercussions 
de cette loi que lorsque tous les mandats d’empri-
sonnement émis avant la proclamation de la loi 
auront été traités.

Programmes communautaires

Recommandation 4
Afin d’obtenir des gains d’efficience opérationnelle et 
de réduire les coûts de gestion de ses établissements 
correctionnels, le ministère de la Sécurité communau-
taire et des Services correctionnels doit réévaluer la 
conception de ses programmes communautaires ainsi 
que le soutien des intervenants dans le but de trouver 
des façons plus efficaces d’obtenir les taux souhaités 
de participation des contrevenants aux différents 
programmes.

État 
Dans le cadre de notre vérification de 2008, nous 
avions constaté que le nombre d’absences tempo-
raires accordées aux détenus avait diminué de plus 
de 90 % au cours des dix années précédentes et 

qu’on n’avait pas atteint les objectifs fixés en 2003 
pour le Programme de surveillance électronique 
(PSE) du Ministère – qui inclut les participants au 
Programme d’absences temporaires (PAT) et au 
Programme de travail communautaire discontinu 
(PTCD), ainsi que les absences autorisées par la 
Commission ontarienne des libérations condi-
tionnelles – selon lesquels il devait y avoir en tout 
temps de 1 000 à 1 300 contrevenants qui purgent 
leur peine dans la collectivité tout en faisant l’objet 
d’une surveillance électronique. 

Après notre vérification de 2008, le Ministère 
a procédé à un examen approfondi du PSE. Le 
modèle d’exécution du programme a été remanié, 
et l’on a mis un plus grand accent sur la surveillance 
du rendement des fournisseurs de services engagés 
en fonction d’indicateurs clés de rendement tels que 
la surveillance efficace de tous les contrevenants 
participant au PSE, ainsi que sur la transmission 
d’avis immédiat au Ministère pour les cas de 
violations des consignes concernant les heures de 
rentrée. On a également mis sur pied un Comité 
de la gouvernance du PSE chargé d’assurer une 
surveillance et une orientation relatives à la gestion 
efficace du PSE. En outre, le Ministère nous a infor-
més qu’il avait réussi à réduire de 1,2 million de 
dollars les dépenses annuelles au titre du PSE.

On nous a également dit qu’en ce qui concerne 
le PAT, le Ministère avait collaboré avec la Com-
mission ontarienne des libérations conditionnelles 
pour qu’un plus grand nombre de détenus aient 
accès au programme, et qu’il s’attend à ce que, d’ici 
la fin de 2010, le PTCD soit offert à 15 des 25 éta-
blissements où sont détenus des contrevenants pur-
geant des peines discontinues, ce qui constituera 
une augmentation de cinq établissements au cours 
des deux dernières années. 

Cependant, ces initiatives n’ont pas encore 
eu une incidence considérable. Par exemple, 
nous avions constaté dans le cadre de notre 
vérification de 2008 qu’en août 2008, il n’y avait 
que 327 contrevenants qui participaient au PSE, 
et que le programme n’avait eu en moyenne que 
337 participants en 2009-2010.
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Sécurité dans les établissements

Recommandation 5
Afin de s’assurer que les établissements correctionnels 
de l’Ontario sont gérés de façon sûre et rentable, le 
ministère de la Sécurité communautaire et des Servi-
ces correctionnels doit :

• assurer le suivi des agressions entre détenus et 
faire rapport à ce sujet, et utiliser ces données 
pour repérer les pratiques exemplaires dans les 
établissements qui obtiennent de meilleurs résul-
tats à ce chapitre en vue de les faire connaître 
aux autres établissements;

• analyser les raisons du non-respect des politi-
ques et procédures de sécurité dans les établis-
sements et déterminer les mesures qui devraient 
être prises à l’endroit des établissements où ces 
problèmes sont récurrents;

• procéder à une analyse formelle des différents 
modèles de supervision des détenus portant, 
entre autres, sur les aspects financiers, le fonc-
tionnement, la santé et sécurité et les questions 
de sécurité, et utiliser ces données pour appuyer 
ses décisions concernant le type ou les types 
appropriés de modèles de supervision à utiliser 
dans les établissements existants et dans tous les 
nouveaux établissements en Ontario.

État 
Le Ministère nous a informés qu’il n’avait pas 
modifié ses systèmes d’information expressément 
en vue de faire le suivi des agressions entre déte-
nus; cependant, on nous a dit que les agressions 
entre détenus sont consignées dans des rapports 
d’incidents et les rapports sur les accidents, les 
blessures et les décès, et que des statistiques sur les 
agressions entre détenus sont dorénavant incluses 
dans un rapport hebdomadaire qui est remis au 
sous-ministre depuis avril 2009. Pour l’année 
civile 2009, le Ministère a déclaré 2 510 agressions 
entre détenus (le nombre d’agressions par année 
n’était pas connu au moment de notre vérification 
de 2008).

Le Ministère a également mentionné qu’il 
s’employait à mener à terme un examen exhaustif 

afin de normaliser le processus de détermination 
des tendances et des pratiques exemplaires à 
l’échelle de la province concernant les agressions 
entre détenus. L’examen devait être achevé en 
septembre 2010. Le Ministère a recensé trois 
établissements où l’on constate un nombre réduit 
d’agressions entre détenus, et il a résumé les prati-
ques exemplaires potentielles à ces établissements. 

Le Ministère nous a dit que l’examen annuel 
par les pairs de la conformité de chaque établisse-
ment aux politiques de sécurité a été réalisé pour 
chacun des 31 établissements correctionnels en 
2009. On a fait appel aux vérificateurs internes 
du Ministère pour qu’ils fournissent un aperçu des 
résultats et qu’ils déterminent les problèmes systé-
miques durant l’examen actuel et celui de l’année 
précédente. Dans leur rapport de février 2010, les 
vérificateurs internes ont constaté qu’un travail 
additionnel était requis pour améliorer les résultats 
par rapport à l’examen de l’année précédente et que 
la plupart des problèmes existaient depuis plusieurs 
années. Les vérificateurs internes ont indiqué que, 
pour qu’il y ait conformité, il fallait procéder à un 
examen, à une surveillance et à une comparaison 
accrus des plans d’action d’une année à l’autre et 
selon les régions. Le Ministère nous a informés que 
des évaluations annuelles de la conformité aux 
politiques et procédures de sécurité à l’échelle des 
établissements avaient également été entreprises 
depuis. 

En juin 2009, le Ministère a procédé à une 
analyse documentaire du modèle de surveillance 
directe, et notamment à des comparaisons avec 
d’autres modèles de services correctionnels (tels 
que la surveillance linéaire ou à partir d’un poste 
de contrôle). Le Ministère nous a dit qu’il tenait 
compte des possibles économies et des autres avan-
tages de chacune des options pour déterminer le 
modèle qui sera utilisé dans les nouveaux établisse-
ments en Ontario, et qu’une décision sera prise un 
an avant l’ouverture des deux centres de détention 
nouvellement construits, en 2012. 
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Repas

Recommandation 6
Afin de réaliser des économies en réduisant les coûts 
des repas servis aux détenus, le ministère de la Sécurité 
communautaire et des Services correctionnels doit :

• procéder à une analyse des coûts et des avanta-
ges de l’impartition actuelle de son établissement 
de préparation alimentaire de type cuisson-
refroidissement et s’assurer que les procédures 
appropriées d’appels d’offres concurrentiels 
sont suivies à l’expiration du marché actuel en 
mars 2009;

• déterminer pourquoi un nombre excessif de 
repas est servi dans certains établissements et 
prendre les mesures correctives qui s’imposent.

État
On nous a informés que le Ministère avait engagé 
un consultant externe pour qu’il procède à un 
examen opérationnel et financier du programme de 
préparation alimentaire de type cuisson-refroidisse-
ment; il est ressorti de l’examen que le programme 
était viable, et le consultant a déterminé des straté-
gies d’amélioration du rapport coût-avantage dans 
des domaines tels que la conception des menus, 
l’efficience de la préparation et l’élargissement du 
programme. 

En août 2009, on a lancé une demande de pro-
positions publiques pour obtenir les services d’un 
exploitant de centre de préparation alimentaire 
de type cuisson-refroidissement. Le Ministère a 
eu recours au même consultant externe pour qu’il 
supervise le processus d’acquisition. Le Ministère 
nous a dit que l’actuel fournisseur de services était 
le seul entrepreneur à avoir soumis une proposition 
à la date limite d’octobre 2009. En janvier 2010, le 
Ministère a adjugé au fournisseur un nouveau mar-
ché d’une durée de sept ans, assorti de deux options 
d’une année. Le nouveau marché a été modifié par 
rapport aux ententes précédentes afin d’améliorer 
les relations de travail avec le fournisseur de servi-
ces et d’assurer l’atteinte des objectifs particuliers et 
le respect des priorités du programme.

En juin 2009, le Ministère a mis sur pied un 
comité provincial des services alimentaires (CPSA) 
chargé d’examiner la question du nombre excessif 
de repas servis dans les établissements et de déter-
miner des mesures de réduction des coûts pour 
les services alimentaires dans leur ensemble. Le 
CPSA a présenté en octobre 2009 un rapport qui 
a confirmé ce que nous avions constaté en 2008, 
à savoir qu’un nombre excessif de repas étaient 
servis dans certains établissements, et il a formulé 
10 recommandations concernant la prise de 
mesures correctives, y compris l’identification des 
établissements qui affichent un écart important 
entre le nombre de repas et le nombre de détenus, 
et la nécessité de suivre et d’approuver au préalable 
les repas du personnel servis aux employés qui y 
ont droit. Le Ministère a demandé aux diverses 
régions de mettre ces mesures correctives en oeuvre 
en 2010-2011, afin que tous les établissements finis-
sent par afficher un taux d’écart acceptable.

GESTION	DES	DÉTENUS
Programmes correctionnels

Recommandation 7
Afin de s’assurer que les programmes de réadaptation 
correctionnelle sont exécutés de façon uniforme, qu’ils 
maintiennent une qualité suffisante et qu’ils sont 
efficaces, le ministère de la Sécurité communautaire et 
des Services correctionnels doit :

• recueillir des renseignements nécessaires sur 
tous ses programmes offerts aux détenus pour 
permettre l’évaluation à l’échelle des établisse-
ments et de la province de leur accessibilité, des 
taux de participation, de la qualité et du niveau 
de réussite à atteindre les résultats escomptés; 

• effectuer une recherche sur les programmes 
offerts dans d’autres administrations en vue 
de déterminer de façon rentable les pratiques 
exemplaires de programmation compte tenu de 
la tendance à imposer des peines plus courtes et 
de la grande proportion de la population carcé-
rale composée de personnes mises en détention 
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provisoire dans l’attente de leur mise en liberté 
sous caution ou de leur procès.

État 
Comme nous l’avons mentionné dans une section 
précédente, on nous a informés que l’Unité des 
programmes pour les contrevenants du Ministère 
avait examiné les programmes de réadaptation qui 
sont actuellement offerts aux détenus et qu’elle 
avait ensuite élaboré un plan stratégique pour 
la période 2009-2013 visant à garantir que les 
programmes permettent de répondre de façon 
appropriée aux besoins des détenus condamnés et 
des accusés en détention provisoire. Le plan stra-
tégique comporte également une analyse détaillée 
des questions pertinentes qui continuent d’influer 
sur la mise en oeuvre des programmes de base 
dans les établissements. On a élaboré un ensemble 
de programmes de réadaptation qui renferment 
un plus grand nombre d’options pour les accusés 
en détention provisoire, comme des programmes 
d’éducation et de préparation à la vie active, ainsi 
que des programmes concernant la gestion de la 
colère et la toxicomanie. On a élaboré un modèle 
visant à aider chaque établissement à planifier de 
façon stratégique les programmes qu’il offrira, en 
fonction des caractéristiques démographiques de sa 
population carcérale.

Au moment de notre vérification de 2008, un 
module de suivi des programmes pour les contreve-
nants – une amélioration qui permet d’enregistrer 
et de suivre les offres de programmes et la partici-
pation des détenus – avait été ajouté au Système 
informatique de suivi des contrevenants, mais 
le Ministère nous a fait savoir que de nombreux 
établissements n’avaient pas encore commencé à 
l’utiliser. Par conséquent, au moment de notre suivi, 
on ne disposait pas de renseignements complets 
sur la disponibilité des programmes et les taux 
d’utilisation. Le Ministère a amélioré le module en 
janvier 2010, et son utilisation est devenue obli-
gatoire aux fins du suivi efficace des programmes. 
Le Ministère a commencé à produire des rapports 
trimestriels sur la quantité et le genre de programmes 

offerts en 2010. Cependant, l’information était 
incomplète parce que certains établissements ne 
communiquaient pas encore les renseignements 
à ce sujet. Le Ministère nous a également dit qu’il 
réviserait son processus et sa politique d’accré-
ditation interne en 2010 et en 2011 afin de tenir 
compte de l’accent plus grand mis sur les accusés 
en détention provisoire, et qu’il veillerait à l’offre de 
programmes de préparation à la vie active et d’une 
orientation, au lieu des programmes intensifs pour 
lesquels le processus d’accréditation a été conçu à 
l’origine.

Le Ministère prévoyait que l’inventaire complet 
des programmes serait achevé à l’automne 2010, et 
qu’il disposerait d’information sur la disponibilité 
des programmes, les taux de participation et la 
portée des programmes. Il entendait utiliser les ren-
seignements tirés de l’inventaire des programmes, 
les résultats de l’évaluation des programmes et les 
données sur le récidivisme pour évaluer la qualité 
des programmes et la mesure dans laquelle ils per-
mettent d’atteindre les objectifs escomptés.

Le Ministère a procédé à une analyse des 
programmes offerts aux accusés en détention provi-
soire et aux détenus purgeant une peine dans toutes 
les administrations canadiennes et il a constaté 
que l’approche actuelle de l’Ontario à l’égard 
des programmes correspond à celles d’autres 
administrations. 

Détenus ayant des troubles mentaux et des 
besoins particuliers

Recommandation 8
Afin de s’assurer que les détenus atteints d’une mala-
die mentale ou ayant des besoins particuliers et qui ne 
reçoivent pas de traitement en dehors de l’établisse-
ment correctionnel obtiennent les niveaux appropriés 
de soutien et de traitement, le ministère de la Sécurité 
communautaire et des Services correctionnels doit :

• recenser les processus et les ressources nécessai-
res pour permettre l’évaluation et la désignation 
appropriées des détenus ayant des problèmes de 
santé mentale et des besoins particuliers;
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• établir les besoins en matière d’unités de traite-
ment spécialisé dans chaque établissement et à 
l’échelle de la province pour accueillir le nombre 
estimé de détenus nécessitant de tels traitements 
et déterminer les options à court et à long terme 
pour répondre à ses besoins;

• surveiller les besoins cernés des détenus ayant 
des problèmes de santé mentale ou des besoins 
particuliers et déterminer dans quelle mesure les 
installations et les programmes des SEA destinés 
à cette catégorie de détenus répondent à leurs 
besoins, et faire rapport à ce sujet.

État
Nous avons été informés que les procédures d’ad-
mission du Ministère avaient été examinées et 
mises à jour en octobre 2009 afin d’identifier plus 
efficacement les détenus atteints d’un problème de 
santé mentale ou ayant des besoins particuliers au 
moment de leur admission dans un établissement 
correctionnel. Le Ministère dispose de cliniques 
sur place, à six établissements, qui procèdent à 
des évaluations de santé mentale ordonnées par 
la cour. Le Ministère a également reçu du finan-
cement en avril 2010 pour l’exécution d’un projet 
pilote concernant l’utilisation de la technologie 
vidéo à cinq établissements correctionnels en vue 
d’améliorer la qualité et la rapidité des évaluations 
des personnes accusées possiblement atteintes de 
problèmes de santé mentale. Cette technologie 
permet de réduire les délais et les coûts (car les 
cliniciens et les détenus n’ont pas à se déplacer aux 
fins des évaluations). Le Ministère a indiqué qu’il 
s’employait également à examiner les outils dispo-
nibles de dépistage des troubles mentaux, l’objectif 
étant d’aider plus efficacement les établissements à 
identifier les détenus ayant des symptômes associés 
à des troubles mentaux pour qu’ils soient ensuite 
soumis à une évaluation complète de leur état. Le 
Ministère prévoit qu’un outil sera sélectionné et 
développé aux fins de mise en oeuvre en 2010-2011.

Nous avons été informés que dans le cadre d’un 
examen pluridisciplinaire, on avait commencé à 
recenser les méthodes pouvant aider à déterminer 

les besoins particuliers avec plus de précision. En 
établissant une distinction entre les détenus ayant 
des problèmes de santé mentale et la population 
carcérale générale ayant des besoins particuliers, le 
Ministère espère recueillir des données statistiques 
à l’appui de la création de nouvelles unités de 
traitement. On nous a informés que, dans le cadre 
de l’examen, le Ministère avait mis au point un 
sondage intergouvernemental qui sera distribué 
à la fin de 2010 et visera à passer en revue les 
pratiques de travail relatives aux détenus ayant des 
besoins particuliers, notamment en ce qui concerne 
le dépistage, les mesures d’adaptation, les effectifs 
requis et la formation. 

On nous a dit que, pour répondre aux besoins 
en matière de programmes des détenus atteints de 
troubles mentaux, l’Unité des programmes pour les 
contrevenants du Ministère s’employait à mettre 
au point un nouveau programme de préparation 
à la vie active suffisamment court pour qu’il cor-
responde à la durée moyenne d’incarcération des 
accusés en détention provisoire et des détenus pur-
geant une peine. Le Ministère prévoyait que le pro-
gramme pourrait être mis à l’essai en 2010-2011.

Le Ministère nous a informés qu’il continuait 
de collaborer avec d’autres ministères pour coor-
donner les services et effectuer une planification 
plus efficace en ce qui concerne les personnes qui 
ont violé la loi. Par exemple, le Ministère a dit qu’il 
travaillait de concert avec le ministère de la Santé 
et des Soins de longue durée pour remédier à la 
pénurie de travailleurs en santé mentale dans les 
établissements. Plus généralement, le Ministère a 
participé aux travaux d’un groupe de travail inter-
gouvernemental qui agit à titre d’organe consultatif 
auprès des responsables des services correctionnels 
à l’échelle du Canada afin de favoriser l’élaboration 
et la mise en oeuvre d’une stratégie nationale en 
matière de santé mentale dans les établissements 
correctionnels.

En septembre 2009, quatre employés des servi-
ces correctionnels ont participé à un programme de 
formation des formateurs en santé mentale offert 
par Service correctionnel Canada. On nous a fait 
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savoir que le matériel de ce cours sera intégré à la 
formation de base offerte aux agents correctionnels 
et qu’on s’en servira pour élaborer un programme 
de formation destiné au personnel en place.

Réduction méritée de peine

Recommandation 9
Afin de respecter les exigences prévues par la loi relati-
vement à la réduction méritée des peines des détenus, 
le ministère de la Sécurité communautaire et des 
Services correctionnels doit :

• établir des processus dans tous les établisse-
ments en vue d’évaluer la conduite des détenus 
et leur participation aux programmes de travail 
et de réadaptation dans le but de déterminer s’ils 
sont admissibles à une réduction de peine; ou

• demander et obtenir des modifications à la 
Loi sur le ministère des Services correctionnels 
concernant les exigences relatives à la réduction 
méritée des peines et mettre à jour le site Web 
du Ministère pour rendre compte des pratiques 
actuelles.

État 
Le Ministère nous a informés qu’il avait pris des 
mesures afin de préciser sa position concernant la 
réduction de peine méritée. Aucun changement 
n’a été apporté aux pratiques du Ministère, mais 
celui-ci a obtenu des avis juridiques et a modifié son 
site Web pour rendre compte de sa pratique actuelle 
concernant la réduction de peine méritée d’office si 
les détenus respectent les règles de l’établissement 
et les conditions régissant les absences temporaires. 
En outre, la mention du mandat concernant la 
réduction de peine méritée anticipée a été retirée en 
2009 des responsabilités incombant à la Commis-
sion ontarienne des libérations conditionnelles et 
des mises en liberté méritées en vertu de la Loi sur 
le ministère des Services correctionnels, car les règle-
ments aux termes desquels la Commission aurait 
été tenue de mettre cette responsabilité en oeuvre 
n’ont jamais été établis. Le nom de l’organisme a 
également été modifié pour devenir la Commission 
ontarienne des libérations conditionnelles. 

Détection et signalement de la 
consommation d’alcool et de drogues 
illicites dans les établissements 
correctionnels

Recommandation 10
Afin de détecter et de signaler plus efficacement la 
consommation d’alcool et de drogues illicites dans 
les établissements correctionnels de l’Ontario et de 
réduire l’impact négatif de celle-ci sur la sécurité au 
sein des établissements, la santé des détenus et les pro-
grammes de réadaptation, le ministère de la Sécurité 
communautaire et des Services correctionnels doit :

• améliorer ses systèmes d’information pour 
mieux recenser les détails et les tendances liés 
aux incidents détectés dans ses établissements et 
faire rapport sur ceux-ci;

• mettre en oeuvre des pratiques de détection 
plus rigoureuses, telles que les tests aléatoires 
des détenus effectués dans certaines autres 
administrations canadiennes, pour détecter la 
consommation d’alcool et de drogues illicites et 
dissuader les détenus d’en consommer.

État 
Le Ministère nous a informés que des modifications 
avaient été apportées au Système informatique de 
suivi des contrevenants en avril 2010 afin de per-
mettre au personnel des établissements de recueillir 
de meilleurs renseignements sur les cas de consom-
mation d’alcool et de drogues illicites par des 
contrevenants au sein du système correctionnel. 
Grâce à ces améliorations, le Ministère peut doréna-
vant examiner le nombre d’incidents relatifs à des 
articles de contrebande particuliers (comme des 
drogues ou de l’alcool) durant une période donnée. 
Le Ministère a demandé à son personnel de veiller à 
ce que ce genre de renseignements soit consigné de 
façon permanente, et que chaque rapport d’incident 
contienne des détails précis. En outre, les rapports 
hebdomadaires présentés au sous-ministre depuis 
avril 2009 renferment de l’information et des don-
nées statistiques sur une variété d’incidents et de 
problèmes, y compris ceux ayant trait au trafic de 
drogues.
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En mai 2009, le Ministère a analysé les pratiques 
des établissements correctionnels des autres pro-
vinces concernant la détection des drogues et de 
l’alcool, les tests et la prévention de la contrebande. 
Le Ministère a constaté que certaines adminis-
trations exigent qu’on soumette les détenus à des 
tests aléatoires de dépistage de la consommation 
d’alcool et de drogues, mais il nous a dit que, selon 
lui, la prévention et la détection de la contrebande 
constituent les meilleurs moyens d’effectuer une 
gestion proactive des questions de santé et de sécu-
rité liées à la consommation d’alcool et de drogues 
illicites. Par conséquent, le Ministère n’était pas 
prêt à ce moment à demander l’adoption de règle-
ments autorisant les tests aléatoires en Ontario. 
Le Ministère utilise toutes les autres méthodes 
de détection qu’il a recensées dans son étude, y 
compris les inspections périodiques au moyen de 
chiens-détecteurs de drogues, la vidéosurveillance 
et la fouille des détenus.

Le Ministère mentionne qu’il a augmenté le 
recours à des techniques de dépistage de la consom-
mation d’alcool et de drogues illicites depuis notre 
vérification, et qu’il a modernisé ses caméras en 
circuit fermé et modifié ses procédures concernant 
la sécurité dans la cour d’exercice des détenus et 
l’échange de vêtements entre détenus. Un appareil 
de radiographie a été installé à un établissement 
pour examiner les vêtements personnels des déte-
nus qui arrivent, et un projet pilote de détecteur 
ionique sera mis en oeuvre dans une prison dans un 
proche avenir. Le Ministère a mis sur pied un comité 
de sécurité et a nommé un coordonnateur chargé 
d’examiner et de superviser la mise en oeuvre des 
recommandations visant à améliorer la sécurité, 
y compris des fouilles périodiques inopinées des 
effets personnels et des casiers des employés. 

En outre, en avril 2010, le Ministère a demandé 
à la haute direction des établissements de veiller 
à ce que l’on effectue des inspections dans chaque 
établissement au moyen de chiens-détecteurs de 
drogues au moins une fois par mois.

GESTION	DU	PERSONNEL
Absentéisme chez les agents 
correctionnels et paiement des heures 
supplémentaires

Recommandation 11
Afin de s’assurer de doter adéquatement les établisse-
ments correctionnels en personnel et de régler de façon 
satisfaisante le problème d’absentéisme chronique ou 
volontaire, le ministère de la Sécurité communautaire 
et des Services correctionnels doit :

• réévaluer son Programme d’aide à l’assiduité 
pour s’assurer qu’il permet d’identifier et de 
sanctionner les employés qui abusent des congés 
de maladie; 

• comprendre les raisons qui justifient les impor-
tants paiements d’heures supplémentaires 
à l’échelle du programme et aux différents 
employés et prendre les mesures nécessaires pour 
réduire les coûts des heures supplémentaires;

• comprendre les raisons qui expliquent pourquoi 
d’autres administrations ont de plus faibles 
taux d’absentéisme, incluant l’effet possible des 
quarts de travail de 12 heures;

• établir des cibles de réduction de l’absentéisme à 
des niveaux acceptables et mettre en oeuvre des 
mesures efficaces pour atteindre des cibles.

État 
Dans notre Rapport annuel 2008, nous avions 
mentionné que les SEA continuaient de faire face 
à un grave problème d’absentéisme chez les agents 
correctionnels, qui ont tendance à faire une utilisa-
tion abusive des dispositions relatives aux congés 
de maladie et aux heures supplémentaires. Durant 
l’année civile 2007, les agents correctionnels (qui 
exécutent pour la plupart des quarts de 12 heures) 
ont pris en moyenne l’équivalent de 32,5 jours 
de congé de maladie, en fonction d’une journée 
de huit heures. Les taux d’absentéisme élevés ont 
occasionné aux SEA des coûts additionnels d’envi-
ron 20 millions de dollars, en 2007-2008, pour le 
paiement des travailleurs de remplacement et des 
heures supplémentaires. Après notre vérification, 
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selon les dossiers du Ministère, la moyenne des 
jours de congé de maladie (toujours en fonction 
d’une journée de huit heures) a légèrement 
augmenté pour passer à 33,2 jours pour l’année 
civile 2008. 

Le Ministère nous a informés que, le 
31 mars 2009, le gouvernement de l’Ontario a signé 
la convention collective 2009-2012 avec l’unité 
de négociation des agents de correction. Pour 
remédier à l’absentéisme du personnel, plusieurs 
changements découlant de cette convention 
collective, parallèlement à d’autres initiatives, ont 
été mis en oeuvre : 

• À compter d’août 2009, un nouveau Pro-
gramme pilote de gestion et de soutien de 
l’assiduité a été mis en oeuvre pour remplacer 
l’ancien Programme d’encouragement à l’assi-
duité. Dans le cadre du nouveau programme, 
la gestion de l’assiduité est accélérée davan-
tage, et le seuil d’absence pour le placement 
dans le programme est ramené de 11,5 jours à 
7 jours sur une période de 12 mois. 

• Des objectifs de réduction de l’absentéisme 
ont été instaurés pour les agents correc-
tionnels, qui peuvent recevoir une prime 
de rendement s’ils atteignent les objectifs 
collectivement. Si les agents des services cor-
rectionnels classifiés prennent collectivement 
un nombre d’heures de congé de maladie qui 
est égal ou inférieur aux objectifs fixés pour 
l’année, ils deviennent admissibles à une 
prime forfaitaire allant de 2 % à 5 % de leurs 
gains de base pour la période visée, selon les 
objectifs atteints. Les heures cibles de congé 
de maladie diminuent chaque année jusqu’à 
l’expiration de la convention collective, en 
2012. 

• Les employés ne sont plus autorisés à accumu-
ler des heures de congé lorsqu’ils exécutent 
des heures supplémentaires au lieu d’être 
payés pour ces heures supplémentaires.

• On a introduit des changements visant à 
remédier aux habitudes en matière d’absen-
téisme liées aux jours fériés.

• De nouvelles dispositions relatives aux heures 
supplémentaires limitent la possibilité que les 
agents correctionnels effectuent des heures 
supplémentaires pour recevoir un salaire 
majoré. Un employé qui a été en congé de 
maladie durant quatre semaines ne pourra 
recevoir un salaire majoré pour les heures 
supplémentaires qu’il effectue jusqu’à ce que 
le nombre d’heures supplémentaires dépasse 
le nombre d’heures durant lesquelles il a été 
en congé de maladie.

Le Ministère nous a informés que le nombre 
moyen de jours de congé de maladie pour la 
période de neuf mois ayant pris fin le 31 décem-
bre 2009 (après la signature de la convention col-
lective) a diminué pour passer à 25,4 jours sur une 
base proportionnelle annualisée, en fonction de 
quarts de huit heures. Compte tenu de cette dimi-
nution, et étant donné que les agents correctionnels 
ont atteint les objectifs en matière d’absentéisme 
pour les neuf premiers mois suivant la signature de 
la convention collective, le Ministère a versé une 
prime forfaitaire de 2 % à chacun des agents des 
services correctionnels classifiés (pour un montant 
totalisant 2,2 millions de dollars). Le Ministère 
a mentionné que la réduction de l’absentéisme 
a permis de réduire les coûts de 3,6 millions de 
dollars (pour la rémunération des travailleurs de 
remplacement et le paiement des heures supplé-
mentaires), ce qui a donné lieu à une économie 
nette de 1,4 million durant la période de neuf mois. 
En 2010, les agents correctionnels doivent réduire 
leur absentéisme à un maximum de 22 jours par 
année pour recevoir une prime au rendement. 

Il apparaît clairement que des progrès sont 
réalisés, mais l’absentéisme demeure élevé à bon 
nombre des 31 établissements, et pour environ le 
tiers des agents correctionnels, le nombre moyen de 
jours de congé de maladie par année est supérieur 
à 25. Le Ministère a continué d’être aux prises avec 
des pénuries importantes de personnel, ce qui, pour 
des raisons de sécurité, s’est traduit par une limita-
tion des déplacements des détenus et l’annulation 
de travaux et de programmes de réadaptation. On 
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nous a fait savoir que durant l’année civile 2009, 
les pénuries de personnel ont entraîné 258 confi-
nements aux cellules pendant des journées entières 
ou des parties de journées (235 en 2007), et les 
programmes seulement ont été annulés pen-
dant 84 jours additionnels (62 en 2007). 

En 2008, le Ministère a également communiqué 
avec plusieurs administrations canadiennes au sujet 
de l’absentéisme des agents correctionnels et des 
horaires de quarts de travail. Des réponses ont été 
reçues de quatre provinces et d’un territoire, mais le 
Ministère a indiqué qu’elles ne contenaient aucune 
pratique exemplaire pouvant être mise en oeuvre 
en Ontario.

Formation des agents correctionnels

Recommandation 12
Afin de s’assurer que les agents correctionnels de tous 
les établissements suivent les formations obligatoires 
prévues, le ministère de la Sécurité communautaire et 
des Services correctionnels doit :

• surveiller de façon plus proactive dans quelle 
mesure les exigences en matière de formation 
n’ont pas été respectées dans ses établissements;

• déterminer les causes principales des formations 
manquées et s’y attaquer.

État
En décembre 2008, le Ministère a demandé au per-
sonnel des établissements de commencer à utiliser 
le système de gestion de la formation qui était en 
place au Collège de formation correctionnelle de 
l’Ontario, afin de maintenir des renseignements 
exacts sur l’état de la formation de chaque agent 
correctionnel (à savoir, les exigences respectées, 
les exigences qui n’ont pas encore été respectées 
et les causes du non-achèvement de la formation). 
Cependant, un examen subséquent du Ministère a 
montré que seulement deux établissements avaient 
entré la totalité de leurs agents correctionnels dans 
le système, et que, si beaucoup d’établissements 
progressaient vers une conformité entière, certains 
avaient entré moins de 50 % de leurs agents dans 

le système. En mars 2010, on a émis une note de 
service de suivi enjoignant les établissements à 
compléter les dossiers de formation pour tous les 
agents correctionnels.

Nous avons été informés que le Ministère avait 
analysé de l’information obtenue du personnel 
des établissements, telle que le pourcentage des 
formations achevées et les causes des formations 
manquées. Il est ressorti de l’analyse initiale 
effectuée en mai 2010 que les raisons expliquant 
les formations manquées englobaient les réaffecta-
tions d’employés et d’instructeurs, la maladie, les 
situations d’urgence, les contraintes budgétaires et 
le vaste programme de formations obligatoires. Le 
Ministère avait l’intention d’élaborer des stratégies 
pour remédier aux causes des formations manquées 
d’ici le printemps 2011.

Surveillance et mesure du rendement

Recommandation 13
Le ministère de la Sécurité communautaire et des 
Services correctionnels doit élaborer et mettre en 
oeuvre des mesures de rendement, telles que les taux 
de récidive, pour évaluer l’efficacité de ses efforts en 
matière de réadaptation.

État
Nous avons été informés que le Ministère avait 
apporté des changements en janvier 2010 à son 
module de suivi des programmes pour les contreve-
nants, qui permet d’enregistrer l’offre des program-
mes et services correctionnels en établissement 
et dans la collectivité ainsi que la participation à 
ceux-ci. L’enregistrement des programmes et de la 
participation a été rendu obligatoire, l’objectif étant 
de rendre possibles l’analyse et la communication 
des mesures de rendement. Le Ministère nous a 
également dit qu’il s’employait à revoir son pro-
cessus de suivi en vue de permettre la production 
d’un plus grand nombre de rapports et d’analyses 
sur les cas de récidivisme qui expliquent les écarts 
concernant le temps passé par les contrevenants en 
détention provisoire, les peines d’incarcération et la 
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surveillance dans la collectivité. Il faudra du temps 
pour que le Ministère recueille suffisamment de 
renseignements sur les cas de récidivisme par des 
contrevenants ayant participé à des programmes en 
établissement ou dans la collectivité pour alimenter 
le module de suivi des programmes pour les contre-
venants; par conséquent, le Ministère estime que 

ce n’est qu’en 2011-2012 au plus tôt qu’il disposera 
d’assez de données pour commencer à faire rapport 
sur les taux de récidivisme de 2008-2009. Le Minis-
tère prévoit également s’assurer que sa définition 
et sa stratégie concernant le suivi du récidivisme 
concordent avec celles des autres administrations 
canadiennes.



Projet	des	partenariats	
entre	les	secteurs	public	
et	privé	de	l’hôpital	de	
Brampton
Suivi des vérifications de l’optimisation des 
ressources, section 3.03 du Rapport annuel 2008
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Contexte

En 2001, le ministre des Finances de l’époque a 
annoncé que les partenariats entre les secteurs 
public et privé (P3) devaient être pris en considé-
ration dans le financement des nouveaux hôpitaux. 
En 2003, le William Osler Health Centre (WOHC) – 
aujourd’hui appelé William Osler Health System – a 
conclu une entente avec un consortium du secteur 
privé pour l’aménagement d’un nouvel hôpital de 
608 lits à Brampton, qui est devenu un des premiers 
hôpitaux de l’Ontario à adopter l’approche P3. (En 
Ontario, cette solution de rechange à l’approvision-
nement traditionnel est aujourd’hui connue sous le 
nom de diversification des modes de financement 
et d’approvisionnement ou DMFA.) Aux termes de 
cette entente, le consortium assurerait la concep-
tion, la construction et le financement du nouvel 
hôpital, en plus de fournir certains services non 
cliniques. Le WOHC, pour sa part, s’engageait à 
verser des paiements mensuels au consortium sur la 
période de service de 25 ans visée par l’entente. 

Le gouvernement de l’époque a donné pour 
directive au WOHC d’adopter l’approche P3 avant 
même qu’une comparaison systématique soit faite 
avec l’approche traditionnelle de conception-cons-
truction-fonctionnement. Nous avions conclu que 
l’évaluation effectuée ne se fondait pas sur une 
analyse exhaustive des facteurs pertinents et qu’elle 
avait été faite trop tard pour pouvoir apporter des 
modifications ou des améliorations importantes au 
processus d’approvisionnement. 

Le coût total sur la période de construction 
d’environ trois ans allant de 2004 à 2007 s’élevait 
à 614 millions de dollars, dont 467 millions pour la 
conception et la construction à échelle réduite de 
l’hôpital, 63 millions principalement pour les modi-
fications à apporter aux bâtiments afin de pouvoir 
installer l’équipement, et 84 millions en frais de 
financement.

Dans notre Rapport annuel 2008, nous avions 
relevé un certain nombre de problèmes indiquant 
que le coût global aurait pu être moins élevé si l’hô-
pital et les services non cliniques connexes avaient 
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été acquis selon l’approche traditionnelle. Nous 
avions notamment constaté ce qui suit :

• En septembre 2000, une société d’experts-
conseils engagée par le WOHC a estimé que 
la conception et la construction d’un nouvel 
hôpital coûteraient environ 357 millions de 
dollars au gouvernement (l’estimation a été 
révisée à 381 millions en octobre 2001). Une 
deuxième société d’experts-conseils, engagée 
en janvier 2003, a estimé le coût à 507 mil-
lions de dollars (l’estimation a été révisée à 
525 millions en novembre 2004). Le WOHC 
n’a pas mis en doute l’écart substantiel entre 
les deux estimations. 

• Les coûts de l’approvisionnement traditionnel 
– c’est-à-dire la construction du nouvel hôpital 
et la prestation des services non cliniques par 
le gouvernement sur une période de 25 ans 
– avaient été largement surestimés. En effet, 
les coûts des services non cliniques incluaient 
les frais d’amortissement ainsi que le coût des 
services publics et de l’assurance biens – que 
le WOHC devait payer, quel que soit le four-
nisseur de services non cliniques.

• Le WOHC a ajouté 67 millions de dollars, ou 
13 % du total, au coût estimatif de la concep-
tion et de la construction du nouvel hôpital 
par le gouvernement pour tenir compte des 
risques de dépassement des coûts transférés 
au secteur privé. Un montant si élevé ne 
nous semblait pas justifié, car un contrat bien 
structuré et une gestion rigoureuse du projet 
aux termes d’une entente d’approvisionne-
ment traditionnelle auraient pu atténuer une 
grande partie des risques de dépassement des 
coûts. 

• Les coûts d’emprunt de la province au 
moment de la conclusion de l’entente étaient 
inférieurs au coût moyen pondéré du capital 
facturé par le consortium du secteur privé. 
Or, ces économies potentielles n’avaient pas 
été prises en compte dans la comparaison des 
coûts de l’approvisionnement traditionnel à 
ceux de l’approche P3.

Nous avions reconnu que, comme dans toute 
expérience nouvelle, il y avait inévitablement des 
leçons à apprendre. En réponse à nos recommanda-
tions relatives aux futurs projets P3, Infrastructure 
Ontario, la société de la Couronne établie en 
novembre 2005 pour gérer de nombreux grands 
projets d’infrastructure du gouvernement, et les 
ministères partenaires ont indiqué qu’ils avaient 
modifié leur façon d’aborder la plupart des points 
soulevés afin d’accroître le rapport coût-efficacité 
des projets P3 en cours. 

Le Comité permanent des comptes publics 
a tenu une audience sur cette vérification en 
mars 2009.

État	des	recommandations	

Le projet de l’Hôpital de Brampton a été lancé avant 
qu’Infrastructure Ontario soit créé et que la gestion 
du projet P3 soit confiée au WOHC. En réponse à 
nos observations et recommandations initiales, 
Infrastructure Ontario a indiqué que les processus 
qu’il avait mis en place répondaient déjà à certaines 
des recommandations. Notre suivi mettait l’accent 
sur les changements apportés depuis la réponse ini-
tiale en 2008. Selon l’information que nous avons 
reçue, Infrastructure Ontario et le ministère de 
l’Infrastructure (connu sous le nom de ministère de 
l’Énergie et de l’Infrastructure avant août 2010) ont 
substantiellement mis en oeuvre bon nombre des 
recommandations de notre Rapport annuel 2008 
qui aideraient à assurer la rentabilité des projets 
DMFA en cours et prévus. L’état, au moment de 
notre suivi, des mesures prises en réponse à cha-
cune de nos recommandations est exposé ci-après. 
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RECOMMANDATIONS	CONCERNANT	LES	
FUTURS	PROjETS	DE	DÉVELOPPEMENT	
DE	L’INFRASTRUCTURE	P3	(DMFA)
Décision d’adopter le modèle P3 (DMFA)

Recommandation 1
Les coûts et avantages respectifs des différentes 
options d’approvisionnement doivent être évalués. 
Il faut envisager d’étendre la participation et l’ex-
pertise d’Infrastructure Ontario à tous les projets 
d’infrastructure.

État
Infrastructure Ontario nous a fait savoir que le 
ministère de l’Infrastructure recommandait d’in-
vestir dans des projets particuliers par le biais du 
processus annuel de planification budgétaire du 
gouvernement. Le ministère de l’Infrastructure 
fournit aux ministères qui proposent des projets 
d’immobilisations un guide technique expliquant 
les critères d’évaluation préliminaire par rapport 
auxquels il faut évaluer la pertinence d’un projet 
donné selon la DMFA. Ces critères servent à pré-
senter des recommandations au Conseil du Trésor 
du gouvernement sur l’opportunité de poursuivre 
l’évaluation de la pertinence d’un projet selon la 
DMFA.

Infrastructure Ontario effectue trois évaluations 
de l’optimisation des ressources (EOR) à différen-
tes étapes de chaque projet qui lui est confié. Ces 
évaluations comparent les coûts et avantages de 
l’approvisionnement traditionnel et de l’approche 
DMFA pour chaque projet. La première évaluation 
est effectuée avant la publication de la demande de 
propositions (DP). Selon Infrastructure Ontario, 
certains projets d’abord considérés comme de bons 
candidats pour la DMFA ont été réorientés vers 
l’approvisionnement traditionnel une fois l’EOR 
terminée. 

Recommandation 2
Il faut procéder à une évaluation globale du marché 
avant d’opter pour une entente DMFA.

État
Infrastructure Ontario nous a dit qu’elle procédait 
habituellement à une évaluation du marché avant 
de passer à l’étape de l’approvisionnement pour un 
projet. Le plan de gestion d’Infrastructure Ontario 
est examiné à la lumière de l’évaluation du marché 
afin de prendre en compte la capacité des entrepre-
neurs, des prêteurs et des investisseurs ainsi que la 
disponibilité d’une main-d’oeuvre qualifiée et des 
services de maintenance. 

Dans le cas des projets sur des marchés qu’elle 
connaît mal, Infrastructure Ontario engage généra-
lement un consultant de l’extérieur afin d’évaluer 
le marché et d’améliorer sa capacité à évaluer les 
projets de façon efficace. Une fois cette évaluation 
systématique terminée, des évaluations du marché 
pour des projets semblables sont effectuées à 
l’interne. 

Infrastructure Ontario a indiqué que les lignes 
directrices en matière d’évaluation utilisées dans 
le cadre de son processus de demande de quali-
fications donnaient plein poids à l’expérience en 
DMFA ou à toute autre expérience pertinente des 
soumissionnaires, y compris celle acquise en dehors 
de l’Ontario et à l’étranger. Ceci a permis à des 
entreprises de taille moyenne et à des entreprises 
internationales en participation avec des sociétés 
locales de soumissionner et de se voir attribuer des 
projets d’Infrastructure Ontario. 

Évaluation de l’optimisation des 
ressources

Recommandation 3
L’évaluation de l’optimisation des ressources doit se 
fonder sur des critères clairs et pertinents et être faite 
au tout début du processus d’approvisionnement. 

Recommandation 4
La comparaison des coûts selon l’approvisionnement 
traditionnel et selon la formule DMFA doit suivre un 
processus objectif.
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État
Les évaluations de l’optimisation des ressources 
(EOR) sont effectuées à trois étapes au cours du 
processus d’approvisionnement : avant la publi-
cation de la DP, avant l’attribution du contrat et 
après la clôture financière. La méthodologie d’EOR 
d’Infrastructure Ontario calcule et compare le coût 
actualisé total selon l’approche traditionnelle et la 
formule DMFA. Le calcul doit prendre en compte 
tous les coûts tangibles ainsi que la valeur des 
risques potentiels associés à chaque approche. À 
cet égard, Infrastructure Ontario a récemment exa-
miné sa base de données sur les soumissions reçues 
et conclu que la prime de risque estimative était 
raisonnable. Le critère global de l’EOR est le coût 
actualisé total, et l’approche recommandée est celle 
qui permet d’arriver au plus faible coût actualisé 
total. 

Infrastructure Ontario a indiqué que, pour pré-
server l’objectivité, la méthodologie d’EOR utilisait 
l’information sur les coûts réels fournie par les 
soumissionnaires et que les rapports publiés d’EOR 
se fondaient sur le coût actualisé total réel du projet 
à la clôture financière. Pour chaque risque identifié, 
une fois la probabilité de réalisation et l’impact éva-
lués, le coût du risque est quantifié par simulation 
informatique et les résultats sont inclus dans le coût 
global de l’approche traditionnelle et de la formule 
DMFA. Infrastructure Ontario a affirmé qu’elle 
continuerait de mettre à jour sa base de données 
sur la prime de risque utilisée à la clôture de chaque 
projet additionnel.

Tous les coûts et risques prévus dans les 
EOR sont documentés et examinés par des tiers 
conseillers. Infrastructure Ontario a ajouté que la 
Division de vérification interne du ministère des 
Finances avait examiné la méthodologie d’EOR et 
l’avait trouvée valable. 

Au début de 2010, Infrastructure Ontario a 
contacté d’autres administrations canadiennes afin 
d’examiner leurs méthodologies de calcul de l’opti-
misation des ressources. Ces efforts lui ont permis 
de valider sa méthodologie d’EOR et son processus 
décisionnel en matière d’approvisionnement.

Recommandation 5
Des mesures appropriées doivent être prises en temps 
opportun pour régler les problèmes relevés lors du 
processus de contrôle préalable. 

État
Infrastructure Ontario a indiqué qu’elle avait établi 
un processus et une structure de gouvernance de 
projet qui gère et surveille l’approbation des étapes 
clés du projet et le processus décisionnel connexe. 
Cette structure comprend des procédures pour 
examiner et documenter les leçons tirées de chaque 
projet et y donner suite. En outre, la direction sur-
veille les problèmes liés aux projets en passant par 
différents groupes de travail et en lisant les rapports 
sur les projets afin de régler les problèmes en temps 
opportun. 

Recommandation 6
Pour que toutes les options soient dûment prises en 
compte, la décision de construire et la décision de 
financer doivent être prises séparément.

État
Le ministère de l’Infrastructure évalue chaque 
projet pour s’assurer qu’il est conforme aux 
priorités stratégiques, et les décisions en matière 
d’investissement sont prises indépendamment des 
décisions relatives à la diversification des modes 
d’approvisionnement. Infrastructure Ontario a 
élaboré et publié une méthodologie d’EOR standard 
qui tient compte des coûts de financement selon 
les deux modèles d’approvisionnement — DMFA 
et traditionnel. La décision en matière d’approvi-
sionnement est appuyée par l’EOR effectuée par 
Infrastructure Ontario. 

Recommandation 7
Tous les facteurs pertinents, dont ceux qui atténuent 
les risques, doivent être pris en compte dans l’attri-
bution des risques transférables. L’expérience acquise 
dans le cadre des projets DMFA antérieurs doit aussi 
être mise à profit dans la mesure du possible. Le trans-
fert des risques doit être appuyé par les modalités de 
l’entente de projet.
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État
Infrastructure Ontario a dit qu’elle utilisait une 
matrice de répartition des risques fondée sur des 
données empiriques pour attribuer et quantifier les 
risques associés à la DMFA et à l’approvisionnement 
traditionnel. Les risques cernés pour un projet 
particulier sont conformes à ceux identifiés pour 
des projets semblables. Les risques varieraient en 
termes de probabilité de réalisation et d’impact 
selon la nature du projet et l’étendue de l’expé-
rience antérieure d’Infrastructure Ontario dans de 
tels projets. 

Infrastructure Ontario a normalisé ses ententes 
de projet pour que les dispositions de transfert 
des risques soient cohérentes entre les différents 
projets. La société a indiqué que les ententes étaient 
révisées en fonction des leçons apprises lors des 
projets antérieurs.  

Recommandation 8
Tous les coûts importants associés à l’approche 
DMFA doivent être pris en compte dans le processus 
décisionnel.

État
Infrastructure Ontario tient compte de tous les 
coûts associés à l’approche DMFA, dont les coûts de 
transaction, les coûts de financement et les réserves 
pour éventualités, dans l’évaluation des options 
d’approvisionnement. Ces coûts se fondent sur 
les données réelles figurant dans les soumissions 
reçues. Les coûts pris en compte dans les évalua-
tions comprennent les coûts de financement par le 
secteur privé, les réserves pour éventualités du sec-
teur privé, les coûts de préparation des soumissions 
et les frais de consultation. Les EOR tiennent éga-
lement compte d’autres coûts spécifiques au projet 
mais non facturés par le soumissionnaire sous 
forme de frais accessoires, comme les coûts associés 
aux services juridiques, aux services de consultants 
et à Infrastructure Ontario. 

Conseillers

Recommandation 9
Pour engager les conseillers au meilleur prix possible, 
il faut suivre un processus de sélection concurrentiel. 
Il faut définir les missions et préparer des contrats 
précisant les produits à livrer. Il faut surveiller le tra-
vail des conseillers et mettre en place un processus de 
transfert des connaissances.

État
Infrastructure Ontario a souligné que sa politique 
en matière d’approvisionnement était conforme à 
la directive sur l’approvisionnement du Conseil de 
gestion du gouvernement. Elle stipule que, dans la 
mesure du possible, les contrats négociés avec les 
conseillers doivent être à prix fixe. Un processus 
concurrentiel, par appel d’offres ouvert ou par DP, 
doit être utilisé, quelle que soit la valeur du contrat. 

Selon Infrastructure Ontario, les coûts des 
services consultatifs continuent de diminuer, de 
façon spectaculaire dans bien des cas. Des écono-
mies additionnelles ont été réalisées en regroupant 
des projets et en demandant au personnel interne 
d’assumer des postes de conseillers en marchés en 
capitaux. 

Infrastructure Ontario nous a informés que la 
structure de gouvernance des projets prévoyait 
l’examen et la documentation des enjeux afin de 
tirer parti des leçons apprises au fil des projets. 

Gestion des contrats

Recommandation 10
Les hôpitaux doivent mettre en place des procédures 
qui leur permettent de vérifier le rendement des entre-
preneurs. Les ajustements résultants au paiement 
unitaire doivent être apportés en temps opportun.

État
En 2009, Infrastructure Ontario a publié un guide 
de l’utilisateur afin d’aider les hôpitaux à surveiller 
le rendement de leurs entrepreneurs. La société a 
également élargi le mandat de ses équipes d’exé-
cution de projet pour leur permettre de continuer 
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de surveiller les projets de construction jusqu’à ce 
qu’ils soient terminés. 

La procédure élaborée et mise en place par le 
William Osler Health System pour surveiller le 
rendement des entrepreneurs est la suivante : Un 
conseiller juridique interne et un directeur désigné 
assurent la liaison avec le secteur privé en cas 
de problème. Un analyste spécialisé examine les 
paiements unitaires aux entrepreneurs du secteur 
privé. Des réunions mensuelles sont tenues avec 
les entrepreneurs pour examiner les données 
opérationnelles sur les volumes et évaluer leur 
rendement. Un examen des questions de station-
nement, de sécurité, d’inventaire et de conformité 
environnementale a récemment été effectué pour 
l’exercice 2009-2010. 

Part locale des coûts d’immobilisations

Recommandation 11
Avant d’approuver la construction d’un nouvel hôpi-
tal, le gouvernement doit procéder à une évaluation 
plus complète afin de déterminer si le plan de l’hôpital 
pour payer la part locale du financement est réaliste.

État
Chaque grand projet d’immobilisations a au moins 
un plan de partage local, comme l’exige le ministère 
de la Santé et des Soins de longue durée (MSSLD), 
dans lequel l’hôpital explique comment il compte 
rassembler la part locale des coûts du projet pro-
posé. Selon le MSSLD, le plan doit contenir suffi-
samment de détails pour permettre au Ministère de 
comprendre les risques, les conditions et les hypo-
thèses liés à la source de financement de l’hôpital, 
et il doit être conforme au plan élaboré par l’hôpital 

pour équilibrer son budget. Le MSSLD examine les 
plans de partage local des risques pour les activités 
des fournisseurs, les stratégies d’atténuation des 
risques et la capacité financière de la collectivité 
locale. 

Les hôpitaux doivent également signer une 
entente de responsabilisation en matière de déve-
loppement qui les oblige à obtenir et à payer la 
part locale des coûts. L’entente doit notamment 
contenir des dispositions sur la gestion d’un fonds 
d’amortissement par l’hôpital et par un fiduciaire. 
Selon le MSSLD, ces mesures, qui sont maintenant 
en place pour tous les grands projets d’immobilisa-
tions approuvés, aident à atténuer le risque que les 
hôpitaux ne puissent pas financer leur part locale 
des coûts.

Responsabilisation et transparence

Recommandation 12
Afin d’assurer la transparence, Infrastructure Ontario 
doit établir et communiquer une politique en matière 
de divulgation des renseignements sur les projets 
DMFA.

État
Infrastructure Ontario nous a indiqué, comme elle 
l’avait fait en 2008, que sa politique sur la divul-
gation se fondait sur les principes de transparence 
énoncés dans le cadre Pour un avenir meilleur du 
gouvernement. Toutes les demandes de qualifi-
cations sont affichées sur MERX, tandis que les 
demandes de propositions, les ententes de projet 
et les rapports de vérification de l’optimisation des 
ressources sont affichés sur le site Web d’Infrastruc-
ture Ontario.



Organismes	de	services	
de	santé	mentale	pour	
enfants	et	jeunes
Suivi des vérifications de l’optimisation des 
ressources, section 3.04 du Rapport annuel 2008
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Contexte

Le programme Services de santé mentale pour 
enfants et jeunes du ministère des Services à 
l’enfance et à la jeunesse (le Ministère) verse des 
paiements de transfert à environ 440 organismes 
qui fournissent une vaste gamme de services et de 
soutiens à des enfants et à des jeunes de 18 ans et 
moins qui ont des besoins en matière de santé men-
tale. Les fonds affectés à ce programme s’élevaient 
à environ 522 millions de dollars en 2009-2010 
(502 millions en 2007-2008), dont 444 millions 
ou 85 % (434 millions ou 86 % en 2007-2008) ont 
été versés aux organismes et le reste, affecté aux 
initiatives du Ministère et au fonctionnement de 
deux de ses propres installations de traitement. Les 
40 organismes les plus importants ont reçu environ 
la moitié des paiements de transfert totaux. 

Notre vérification de l’optimisation des ressour-
ces (VOR) de 2008 mettait l’accent sur quatre orga-
nismes particuliers offrant ces services, alors que 
celle de 2003 était axée sur l’administration du pro-
gramme par le Ministère. Elle faisait suite à l’élar-
gissement, le 1er avril 2005, du mandat du Bureau 

du vérificateur général de l’Ontario aux organismes 
du secteur parapublic bénéficiaires de paiements 
de transfert. Il s’agissait de notre première VOR des 
organismes offrant ce programme.

Les quatre organismes visités étaient Associated 
Youth Services de Peel; Hincks-Dellcrest Treatment 
Centre à Toronto; Kinark Child and Family Services, 
qui desservent les régions de York et de Durham 
ainsi que les comtés de Simcoe, de Peterborough et 
de Northumberland et qui exploitent également, à 
Oakville, un établissement de traitement en milieu 
fermé pour les jeunes de toutes les régions de l’On-
tario; ainsi que le Bureau des services à la jeunesse 
d’Ottawa.

Les services et soutiens types fournis dans le 
cadre du programme Services de santé mentale 
pour enfants et jeunes comprennent l’admission et 
l’évaluation, le counselling de groupe, individuel et 
familial, les programmes de traitement en établisse-
ment ou de jour, et l’intervention d’urgence. La plu-
part des dépenses se rapportent aux programmes et 
services hors établissement. Comme ce programme 
n’est pas régi par une loi, l’offre de services est limi-
tée par la capacité existante du système, qui est lar-
gement déterminée par le montant et la répartition 
des fonds ministériels, plutôt que par les besoins.
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Dans notre rapport de vérification, nous faisions 
remarquer que les organismes jouissaient d’une 
autonomie considérable depuis plusieurs années, 
en partie parce que le Ministère donnait peu de 
directives concernant les genres et les niveaux de 
services à fournir. Cette situation s’est traduite, 
tant à l’échelon des collectivités qu’à celui de la 
province, par un ensemble de services disparates 
destinés aux enfants ayant des besoins en santé 
mentale. Plusieurs des observations figurant dans 
notre Rapport annuel 2008 ressemblaient à celles 
formulées dans la vérification du Ministère effec-
tuée en 2003. Nous avons notamment constaté que 
les organismes devaient :

• améliorer ensemble leurs procédures d’éva-
luation et d’aiguillage à l’échelle de la pro-
vince afin de prévenir les situations suivantes :

• les parents dont l’enfant a un problème de 
santé mentale et qui ne savent pas où appe-
ler pour obtenir de l’aide ou qui pourraient 
avoir à appeler différents organismes pour 
déterminer les services disponibles, ceux 
qui répondraient le mieux aux besoins de 
leur enfant, et la procédure à suivre pour 
les obtenir;

• un enfant aux besoins moins graves ou 
moins urgents est traité dans une région 
de la province alors que, dans une autre 
région, il n’y a pas de services disponibles 
pour un enfant aux besoins plus graves ou 
plus urgents.

• élaborer des normes de gestion raisonnable 
des cas pour la prestation d’un vaste éventail 
de services externes, et mettre en oeuvre un 
processus interne d’évaluation de la qualité ou 
d’examen par les pairs pour déterminer si ces 
normes sont respectées;

• recueillir et communiquer des renseignements 
plus significatifs en ce qui concerne le nombre 
et le type de services fournis en contrepartie 
des fonds reçus et les résultats obtenus. 

En outre, les organismes nous ont informés 
qu’étant donné qu’il n’y a eu que peu d’augmen-
tations, voire aucune augmentation du tout, du 

financement de leurs programmes de base – ce 
qui comprend les activités administratives – ces 10 
dernières années, ils ont eu beaucoup de difficulté 
à maintenir leurs services de base. Malgré les 
contraintes financières actuelles, les organismes 
devaient se montrer plus vigilants et veiller à 
optimiser les ressources, ainsi que faire la preuve 
de l’optimisation des ressources. À cet égard, nous 
avons notamment recommandé aux organismes : 

• de mettre en place ou d’adopter des pratiques 
d’achat en régime de concurrence et de s’assu-
rer que toutes les factures à payer contiennent 
des renseignements suffisamment détaillés 
pour établir le caractère raisonnable des 
montants facturés et qu’elles ont été dûment 
approuvées avant le paiement; 

• d’acquérir des véhicules à l’usage du person-
nel seulement lorsque cela s’avère économi-
que et de renforcer les contrôles concernant 
les remboursements octroyés au personnel 
pour l’utilisation de voitures privées aux fins 
du travail; 

• d’établir des points de repère raisonnables en 
matière de charge de travail qui permettraient 
aux fournisseurs de comparer leurs niveaux 
de dotation globaux.

Nous avions recommandé un certain nombre 
d’améliorations, et les quatre organismes s’étaient 
engagés à prendre des mesures en réponse à nos 
préoccupations. Le Comité permanent des comptes 
publics a également tenu une audience sur cette 
vérification en avril 2009. 

État	des	recommandations

D’après l’information fournie par les quatre organis-
mes et nos discussions avec leurs cadres supérieurs, 
les organismes auraient fait des progrès dans la 
mise en oeuvre d’une grande partie de nos recom-
mandations, mais il leur reste encore du travail à 
faire pour régler tous les problèmes de façon satis-
faisante. De plus, comme ils doivent coordonner 
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leurs efforts avec d’autres organismes de services de 
santé mentale pour enfants et jeunes de leur région 
et, dans certains cas, avec le Ministère pour donner 
suite à certaines des recommandations, il leur 
faudra plus de temps pour assurer la pleine mise en 
oeuvre de toutes les recommandations. L’état, au 
moment de notre vérification, des mesures prises 
en réponse à chacune de nos recommandations est 
exposé ci-après.

PRESTATION	DES	SERVICES
Accès aux services

Recommandation 1
Pour aider à faire en sorte que les services les plus 
appropriés soient offerts aux personnes qui en ont le 
plus besoin, les organismes doivent collaborer étroite-
ment avec tous les fournisseurs de services dans leur 
secteur afin de veiller à ce que soit respecté l’esprit des 
cadres stratégiques du ministère des Services à l’en-
fance et à la jeunesse. Il devrait donc y avoir :

• un point d’accès unique ou un processus de 
placement axé sur la collaboration pour 
l’ensemble des services et du soutien offerts en 
établissement;

• un moins grand nombre de points d’accès ou des 
efforts de collaboration accrus pour évaluer les 
besoins des personnes, établir l’ordre de priorité 
et aiguiller les personnes vers les services et le 
soutien externes les plus appropriés parmi ceux 
offerts;

• des documents à l’appui des raisons justifiant un 
placement particulier;

• de la recherche portant sur les pratiques exem-
plaires pour veiller à ce que les intervenants 
dans les écoles des collectivités possèdent les 
connaissances leur permettant de jouer un rôle 
proactif dans l’assistance aux enfants ayant 
besoin d’aide.

État
En ce qui concerne les services et soutiens en éta-
blissement, au moment de notre suivi, les quatre 
organismes nous ont informés qu’ils avaient établi ou 

étaient en train de tester un point d’accès unique ou 
avaient mis en place un processus de placement axé 
sur la collaboration. 

Pour ce qui est des services et soutiens hors 
établissement, les organismes avaient coordonné 
l’accès à tout ou partie de leurs programmes et envi-
sageaient des efforts de collaboration additionnels 
avec d’autres organismes de leur région, au fur et à 
mesure des occasions qui pourraient se présenter. 
Il reste toutefois du travail à faire pour réduire les 
points d’accès et mettre en place un processus de 
placement axé sur la collaboration afin de faciliter 
l’accès à tous les programmes externes.

Les organismes ont fait des progrès dans la 
documentation des raisons justifiant un placement 
particulier. Une brève entrevue téléphonique de 
l’enfant et de sa famille, qui est l’outil d’admission 
utilisé par les organismes, permet une évaluation 
objective de la nature et de la gravité de chaque cas. 
Cette information aide aussi à placer l’individu dans 
le meilleur programme axé sur des preuves qui soit 
disponible. Il reste quand même du chemin à faire 
pour que le lien entre l’évaluation d’une personne et 
son placement soit clairement documenté. 

Au moment de notre suivi, les organismes nous 
ont dit qu’ils participaient à des recherches sur 
les pratiques exemplaires pour aider les écoles de 
leur collectivité à jouer un rôle proactif dans l’as-
sistance aux enfants ayant besoin d’aide. Trois des 
organismes participaient à l’Initiative de leadership 
en matière de soutien aux élèves, un effort de 
collaboration entre le ministère de l’Éducation, le 
ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse 
et le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée, afin d’appuyer le développement sain des 
enfants et des jeunes de l’Ontario et de promouvoir 
un comportement positif chez les élèves.

Listes d’attente

Recommandation 2
Afin de disposer de meilleurs renseignements sur les 
besoins non comblés en matière de service et de veiller 
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à servir en premier lieu les personnes ayant le plus 
besoin des services, les organismes doivent :

• conserver de l’information plus complète, 
uniforme et utile sur les listes d’attente selon les 
personnes, à partir du moment où une personne 
est aiguillée vers l’organisme jusqu’au moment 
où elle reçoit le service;

• collaborer avec le ministère des Services à 
l’enfance et à la jeunesse pour faire en sorte que 
celui-ci reçoive en temps opportun des renseigne-
ments exacts et uniformes sur les listes d’attente, 
provenant des brèves entrevues téléphoniques de 
l’enfant et de sa famille ou d’autres sources simi-
laires, afin qu’il puisse surveiller et évaluer plus 
efficacement les besoins non comblés en matière 
de service.

État
Les organismes nous ont informés qu’ils avaient 
amélioré l’uniformité et la pertinence des données 
sur les listes d’attente, par exemple en assurant le 
suivi des temps d’attente globaux pour chaque per-
sonne, y compris les dates de renvoi, d’admission 
et de sortie. Ils ont indiqué que l’analyse de cette 
information par la direction avait mené à des ini-
tiatives telles que les programmes préalables et les 
renvois plus rapides aux programmes communau-
taires afin de réduire les temps d’attente et d’encou-
rager une utilisation plus efficace et efficiente des 
services. Une autre pratique exemplaire consiste à 
transmettre périodiquement des données détaillées 
sur les listes d’attente à un comité du conseil d’ad-
ministration de l’organisme pour qu’il discute des 
mesures à prendre pour les réduire. 

Les organismes ont ajouté qu’ils avaient amé-
lioré l’utilité des données issues des brèves entre-
vues téléphoniques de l’enfant et de sa famille en 
s’assurant qu’elles sont complètes et exactes avant 
de les soumettre au Ministère. 

Gestion de cas

Recommandation 3
Pour aider à faire en sorte que chaque personne 
reçoive les services de qualité dont elle a besoin, tous 
les organismes doivent, en consultation avec le minis-
tère des Services à l’enfance et à la jeunesse :

• établir des normes de gestion des cas pour leurs 
programmes externes;

• mettre en place un processus interne périodique 
d’évaluation de la qualité ou d’examen par les 
pairs pour veiller au respect des normes de ges-
tion des cas.

État
Au moment de notre suivi, les organismes avaient 
mis en place ou étaient en train de finaliser des 
normes de gestion des cas pour leurs programmes 
externes. Santé mentale pour enfants Ontario 
(SMEO) a fourni des lignes directrices révisées sur 
l’élaboration de ces normes à chaque organisme 
pour qu’il en tienne compte en 2008-2009 et par la 
suite. 

Tous les organismes ont également élaboré des 
processus internes d’évaluation de la qualité qu’ils 
utilisent ou prévoient d’utiliser régulièrement pour 
déterminer si les normes de gestion des cas sont 
respectées. Ces processus comprennent l’examen 
des dossiers et l’analyse des données spécifiques à 
chaque programme. Le processus d’agrément qua-
driennal de SMEO prévoit également un examen 
des processus d’évaluation de la qualité de chaque 
organisme et un examen externe par les pairs qui 
exige notamment des organismes qu’ils mettent en 
place un programme continu d’amélioration de la 
qualité des services fournis.

Prestation de services fondée sur les faits

Recommandation 4
Pour aider à montrer que les enfants et les jeunes 
ayant des problèmes de santé mentale reçoivent toute 
l’aide possible dans le cadre des services qui leur sont 
offerts, les organismes doivent, en consultation avec le 
ministère des Services à l’enfance et à la jeunesse :
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• poursuivre leur transition vers des programmes 
ayant fait leurs preuves, en ayant recours à des 
pratiques fondées sur les faits afin d’utiliser de 
façon optimale les fonds consacrés aux services 
de santé mentale pour enfants et jeunes;

• communiquer de l’information plus utile et uni-
forme sur la quantité des services qu’ils offrent; 

• établir des points de repère qualitatifs plus 
détaillés et utiles, selon les personnes et les types 
de programme, en fonction desquels les résultats 
réels obtenus peuvent être comparés.

État
Selon les organismes, l’élaboration de pratiques 
fondées sur des preuves est une priorité pour eux, 
et de bonnes initiatives ont été prises à cet égard. 
Par exemple, la plupart des organismes ont réussi 
à mettre en oeuvre certains nouveaux programmes 
fondés sur des preuves, comme la thérapie cogni-
tivo-comportementale, et participent aux activités 
de recherche et de formation dans le domaine des 
pratiques fondées sur des preuves. Nous avons éga-
lement été informés que, conformément à son nou-
veau mandat, entré en vigueur le 1er avril 2010, le 
Centre d’excellence provincial en santé mentale des 
enfants et des ados se concentrera exclusivement 
sur l’élaboration et la diffusion de pratiques fondées 
sur des preuves, ce qui devrait aider les organismes 
à accomplir leur travail dans ce domaine.

Les paramètres pour la communication au 
Ministère des données quantitatives sur les services 
n’ont pas changé. Les organismes nous ont néan-
moins informés qu’ils tenaient et évaluaient des 
données plus détaillées sur la quantité de services 
offerts.

Bien que des points de repère aient été intégrés 
à certains programmes fondés sur des preuves, un 
seul organisme s’emploie activement à établir des 
points de repère pour ses autres programmes. Il 
reste donc du travail à faire pour établir des points 
de repère qualitatifs détaillés et utiles pour tous les 
résultats, par client et par programme. Les organis-
mes ont indiqué qu’ils bénéficieraient de l’aide du 
Ministère à cette fin.

GESTION	ET	CONTRôLE	DES	
ORGANISMES
Politiques et procédures d’achat

Recommandation 5
Pour aider à faire en sorte que les dépenses soient 
raisonnables et respectent le principe de l’optimisation 
des ressources tout en favorisant la conclusion d’ac-
cords équitables avec les fournisseurs, les organismes 
doivent, en consultation avec le ministère des Services 
à l’enfance et à la jeunesse :

• établir des exigences concernant le recours à un 
régime de concurrence pour les achats impor-
tants de biens et de services; 

• établir des politiques précises, approuvées par le 
conseil d’administration de chacun des organis-
mes, qui énoncent les circonstances dans lesquel-
les certains types de dépenses discrétionnaires, 
telles que celles relatives aux repas, à l’accueil, 
aux réceptions et aux cadeaux pour les clients 
et le personnel, ainsi qu’aux primes d’apprécia-
tion, peuvent être effectués, et les montants qui 
sont autorisés.

État
Au moment de notre suivi, tous les organismes 
avaient établi des politiques exigeant que les biens 
et services soient acquis en régime de concurrence, 
énonçant les circonstances dans lesquelles des 
dépenses discrétionnaires peuvent être effectuées 
et stipulant les montants autorisés. Ces politiques 
sont conformes aux lignes directrices sur les pra-
tiques exemplaires diffusées en octobre 2008 aux 
fournisseurs de services financés par le Ministère. 

La plupart des organismes ont récemment 
participé à des séances de formation offertes par 
le ministère des Finances sur ses nouvelles lignes 
directrices relatives à la chaîne d’approvisionne-
ment, qui aident les organismes à améliorer la 
gestion des achats et de la chaîne d’approvisionne-
ment. Par ailleurs, en juillet 2010, le ministère des 
Services à l’enfance et à la jeunesse a informé les 
organismes qu’ils pouvaient désormais accéder à 
la base de données sur les fournisseurs attitrés de 
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la province, ce qui leur permet de tirer parti des 
contrats que le gouvernement a négociés avec des 
fournisseurs choisis et d’acquérir certains biens et 
services à des tarifs fixes.

Acquisition de services professionnels

Recommandation 6
Pour aider à faire en sorte que les fonds qu’ils dépen-
sent au titre de services professionnels respectent 
le principe de l’optimisation des ressources et pour 
favoriser la conclusion d’accords équitables avec les 
fournisseurs, les organismes doivent :

• documenter les critères de sélection des profes-
sionnels ou des entreprises et la façon dont on a 
déterminé le caractère raisonnable des montants 
à payer;

• pour les marchés importants, conclure des 
ententes écrites officielles décrivant les moda-
lités régissant la prestation et le paiement des 
services et évaluer périodiquement les résultats 
obtenus; 

• veiller à ce que les factures contiennent suffisam-
ment de renseignements détaillés permettant 
d’évaluer le caractère raisonnable des montants 
facturés et payés.

État
Les organismes nous ont informés que, comme 
les biens et services doivent être acquis en régime 
de concurrence, des progrès ont été réalisés dans 
la documentation des critères de sélection des 
professionnels ou des entreprises, de la façon de 
déterminer si les montants à payer sont raisonna-
bles et des modalités des ententes écrites officielles. 
Les fournisseurs de services sont également tenus 
de soumettre des factures suffisamment détaillées 
pour que les organismes puissent déterminer si les 
montants facturés sont raisonnables. Dans le cas 
des services professionnels cependant, les orga-
nismes doivent encore évaluer et documenter leur 
degré de satisfaction à l’égard des services fournis 
pour que cette information puisse être prise en 
compte dans l’attribution des futurs marchés. 

Dépenses générales et utilisation des 
cartes de crédit des organismes

Recommandation 7
Pour aider à garantir que tous les paiements effectués 
sont raisonnables dans les circonstances et qu’on est 
en mesure de faire la preuve du caractère raisonnable 
des paiements, les organismes doivent :

• déléguer officiellement à des personnes désignées 
le pouvoir d’amorcer et d’approuver les achats 
ainsi que d’autoriser les paiements, et insister 
auprès de ces personnes sur l’importance de faire 
preuve de vigilance en vue de l’optimisation des 
ressources;

• obtenir et conserver des reçus et des factures qui 
contiennent des renseignements suffisamment 
détaillés pour établir le caractère raisonnable de 
tous les montants facturés et payés;

• examiner et approuver les relevés de cartes de 
crédit dans des délais plus courts.

État
Les organismes ont fait des progrès substantiels 
dans la mise en oeuvre de cette recommandation. 
Ils ont officiellement délégué à des personnes 
désignées le pouvoir d’amorcer les achats, de les 
approuver et d’autoriser les paiements. Ils nous ont 
également indiqué qu’ils avaient fait preuve d’une 
plus grande diligence dans l’obtention, l’examen 
et la conservation des reçus et des factures pour 
les dépenses et qu’ils s’efforçaient d’examiner et 
d’approuver les relevés de cartes de crédit dans des 
délais plus courts. 

Utilisation des véhicules des organismes 
et remboursement pour l’utilisation de 
voitures privées

Recommandation 8
Pour aider à faire en sorte que tous leurs besoins en 
matière de transport soient comblés de façon écono-
mique, les organismes doivent :

• veiller à ce que le nombre de véhicules qu’ils pos-
sèdent ou louent soit justifié par une évaluation 
de leurs besoins en matière de transport;
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• examiner et évaluer périodiquement le caractère 
raisonnable des renseignements sur l’utilisation 
des véhicules possédés ou loués; 

• veiller à ce que les demandes de remboursement 
pour l’utilisation de voitures privées à des fins 
professionnelles contiennent des renseignements 
suffisamment détaillés permettant aux exami-
nateurs de confirmer le caractère raisonnable 
des montants réclamés et payés.

État
Les organismes ont évalué leurs besoins en matière 
de transport pour s’assurer que le nombre de 
véhicules achetés ou loués est justifié. L’organisme 
qui possédait ou louait beaucoup plus de véhicules 
que les autres au moment de notre vérification 
de 2008 dit avoir informé son personnel qu’il ne 
mettrait plus de véhicules à la disposition exclusive 
des employés et que cela réduirait sensiblement 
le nombre de véhicules loués d’ici 2012. Les orga-
nismes qui possèdent ou qui louent des véhicules 
nous ont également informés qu’ils examinaient et 
évaluaient périodiquement le caractère raisonnable 
des renseignements sur l’utilisation des véhicules. 

Les organismes ont également révisé leurs 
formulaires de demande de remboursement pour 
l’utilisation d’une voiture privée de façon à assurer 
une saisie plus uniforme des renseignements 
détaillés nécessaires pour déterminer si les 
montants réclamés sont raisonnables. 

Transferts de fonds par le Ministère et 
fonds détenus en fiducie

Recommandation 9
Lorsque les organismes agissent à titre de véhicules pour 
le transfert de fonds du ministère des Services à l’en-
fance et à la jeunesse à des tiers, ils doivent consulter le 
Ministère afin de préciser leurs responsabilités. Plus par-
ticulièrement, les précisions apportées doivent indiquer :

• à qui il revient d’évaluer le caractère raisonnable 
des montants transférés à des tiers et de veiller 
à ce que les fonds soient réellement utilisés aux 
fins prévues; 

• qui est chargé de répondre des résultats devant 
être obtenus à l’aide des fonds.

État
Nous avons appris que la fréquence et le montant 
des transferts à des tiers avaient considérablement 
diminué depuis notre vérification de 2008. Les 
organismes ont toutefois indiqué qu’ils informe-
raient le Ministère, au moment des transferts, qu’il 
doit vérifier si les montants transférés sont raison-
nables, si les résultats obtenus sont acceptables et si 
les fonds sont utilisés aux fins prévues.

Gouvernance et reddition de comptes des 
conseils d’administration des organismes

Recommandation 10
Les organismes doivent évaluer continuellement les 
options qui s’offrent en vue de renforcer les structures 
de gouvernance et de reddition de comptes des conseils 
d’administration. Par exemple, les organismes 
pourraient élargir la composition des conseils d’admi-
nistration afin d’inclure des défenseurs des droits des 
enfants et des personnes représentant les intérêts des 
bénéficiaires des services, comme le font les sociétés 
d’aide à l’enfance.

État
Au moment de notre suivi, les organismes exa-
minaient les structures de gouvernance de leurs 
conseils d’administration, notamment en ce qui 
concerne la composition des conseils, leurs attribu-
tions et l’utilisation qu’ils font des comités. Ils cher-
chaient également à déterminer la meilleure façon 
d’orienter les nouveaux membres des conseils. 

La Directive sur l’obligation de rendre compte 
en matière de paiements de transfert du gouverne-
ment prévoit un large éventail de mesures de res-
ponsabilisation, dont les modalités de gouvernance 
des conseils d’administration. Les membres du 
conseil doivent maintenant certifier chaque année 
qu’ils se conforment aux exigences spécifiées dans 
la Directive, et ils peuvent assister à des séances 
de formation sur des exigences particulières de la 
Directive.
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Gestion des ressources humaines

Recommandation 11
Les organismes doivent établir des ratios 
employés-clients ou d’autres charges de travail repères 
raisonnables afin d’orienter le travail du personnel 
de surveillance et de soutenir les niveaux de dotation 
globaux. En outre, les surveillants doivent effectuer 
des vérifications ponctuelles des dossiers du person-
nel pour veiller au respect des exigences en matière 
d’embauche, telles que la vérification des références, 
et d’autres exigences liées à la gestion des ressources 
humaines.

État
Au moment de notre suivi, un seul organisme avait 
établi des ratios employés-clients ou d’autres char-
ges de travail repères afin d’aider le personnel de 
surveillance ou de soutenir les niveaux de dotation 
globaux. Les organismes avaient généralement du 
mal à établir de tels points de repère en raison du 
manque de données pertinentes disponibles sur 
les services de santé mentale aux enfants et aux 
jeunes, de la variabilité des programmes et de la 
diversité des besoins des clients. Ils ont ajouté qu’ils 
ne disposaient pas des ressources requises pour 
entreprendre cette tâche et qu’ils avaient besoin 
de l’aide du Ministère pour établir des charges de 
travail repères. 

Nous avons également appris que les organismes 
avaient mis en oeuvre des processus afin de veiller 
au strict respect des exigences en matière d’embau-
che. Ces processus incluaient l’établissement d’une 
liste de vérification de la documentation pour les 
nouvelles recrues ainsi que des vérifications pério-
diques pour s’assurer que les dossiers des ressources 
humaines sont complets. 

Immobilisations

Recommandation 12
Tous les organismes doivent s’assurer que l’acquisition 
et la conservation de leurs immobilisations sont 
justifiées et que les immobilisations sont protégées et 
comptabilisées de façon appropriée.

État
L’organisme qui possédait un immeuble vacant au 
moment de notre vérification de 2008 a établi un 
comité consultatif sur les biens immobiliers chargé 
d’examiner et d’évaluer l’utilisation de toutes 
ses installations et de donner des conseils sur la 
meilleure façon d’utiliser ses biens immeubles au 
service des enfants et de leurs familles. Malgré les 
progrès réalisés dans la mise à jour de leurs listes 
d’immobilisations, les organismes doivent faire un 
plus grand effort pour protéger ces actifs corporels, 
par exemple en étiquetant les articles tels que les 
ordinateurs et en vérifiant périodiquement leur 
emplacement. 

Systèmes informatisés de renseignements

Recommandation 13
Tous les organismes doivent renforcer les mécanis-
mes de contrôle de leurs systèmes informatisés de 
renseignements, particulièrement en ce qui a trait 
à la protection des renseignements confidentiels 
sur les clients. À cette fin, la collaboration entre les 
organismes pourrait constituer une approche plus 
économique que le fait d’élaborer et de maintenir des 
systèmes distincts.

État
Les organismes ont examiné et, s’il y a lieu, révisé 
les politiques sur leurs systèmes d’information 
de manière à protéger les renseignements sur les 
clients de même que le matériel. Ils ont dit avoir 
renforcé les mécanismes de contrôle de leurs systè-
mes informatisés en resserrant les exigences relati-
ves au mot de passe et en améliorant les protocoles 
de sécurité avec les fournisseurs de service de l’ex-
térieur afin de mieux protéger les renseignements 
confidentiels sur les clients. Ils ont ajouté qu’ils 
avaient augmenté la fréquence des sauvegardes et 
du transfert des données hors site. 

Les organismes nous ont dit qu’ils collaboraient 
avec d’autres organismes à des systèmes et 
programmes d’information dans la mesure où 
leurs ressources le permettaient. Par exemple, un 
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organisme mettait son système d’information sur 
les clients et son soutien à la disposition d’autres 
organismes moyennant un montant annuel minime. 
Les organismes ont indiqué qu’ils avaient besoin 
d’un soutien additionnel de la part du Ministère 
pour aller plus loin.  
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Contexte

La Division de la sécurité des usagers de la route du 
ministère des Transports (le Ministère) concentre 
ses efforts sur l’amélioration de la sécurité et de 
la protection des usagers de la route en Ontario. 
Ses activités comprennent la réglementation des 
véhicules utilitaires qui circulent dans la province et 
l’application des normes de sécurité. Les propriétai-
res d’entreprises de transport par véhicule utilitaire 
(appelés utilisateurs) en Ontario sont tenus de 
s’enregistrer auprès du Ministère. En 2009-2010, le 
Ministère a affecté plus de 106 millions de dollars à 
des activités visant à assurer la sécurité des usagers 
de la route. 

Dans le cadre du programme d’application des 
lois régissant les véhicules utilitaires, que nous 
avons vérifié en 2008, le Ministère maintient un 
certain nombre de postes d’inspection routière 
le long des routes de l’Ontario pour que le 
personnel puisse faire des inspections, aléatoires 
ou fondées sur le risque, des véhicules utilitaires. 
En 2009-2010, le Ministère maintenait 36 postes 
d’inspection routière permanents et environ 

70 postes d’inspection routière temporaires 
(comme en 2007-2008). Le Ministère veille aussi 
à ce que les véhicules utilitaires soient certifiés 
sécuritaires chaque année par des mécaniciens 
brevetés et il maintient un système d’évaluation 
pour surveiller le rendement des utilisateurs en 
matière de sécurité. 

Dans notre Rapport annuel 2008, nous fai-
sions remarquer que les initiatives prises par le 
Ministère depuis dix ans avaient contribué à une 
réduction du taux d’accidents mortels impliquant 
des véhicules utilitaires et du taux de collisions par 
millier de kilomètres parcourus par les utilisateurs 
de véhicules utilitaires. Cependant, comme nous 
avions constaté que 9,2 % des collisions survenues 
en Ontario continuaient d’impliquer un véhicule 
utilitaire, nous avions recommandé au Ministère de 
multiplier ses efforts pour repérer les utilisateurs à 
risque élevé et renforcer ses activités d’application 
ainsi que sa surveillance des centres d’inspection 
privés des véhicules automobiles. Notre Rapport 
annuel 2008 contenait notamment les observations 
suivantes :

• Nous avions reconnu que le Ministère avait 
pris plusieurs initiatives en matière de sécurité 
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routière ciblant les véhicules utilitaires et 
leurs conducteurs. Il avait notamment limité 
les heures de service des conducteurs, adopté 
des lois visant à réduire la vitesse des véhicu-
les utilitaires, mis en fourrière les véhicules 
ayant des défauts critiques et instauré un 
nouveau système d’évaluation de la sécurité 
des utilisateurs. 

• Le Ministère comptait sur le système d’imma-
triculation d’utilisateur de véhicule utilitaire 
(système d’immatriculation UVU) pour assu-
rer le suivi de la fiche de sécurité des utilisa-
teurs. Cependant, quelque 20 600 utilisateurs 
qui avaient été impliqués dans des collisions, 
déclarés coupables ou soumis à une inspection 
en bordure de la route n’avaient pas le certi-
ficat d’immatriculation UVU, et le Ministère 
prenait rarement des mesures de suivi contre 
eux. Il ne connaissait pas non plus le nombre 
d’utilisateurs actifs parce que ceux-ci n’étaient 
pas tenus de renouveler leurs certificats d’im-
matriculation UVU à intervalles réguliers.

• Le nombre d’inspections routières effectuées 
par le Ministère avait diminué de 34 % depuis 
2003-2004 pour s’établir à environ 99 000 
inspections par année. En 2007, seulement 
trois véhicules utilitaires sur 1 000 avaient fait 
l’objet d’une inspection routière. 

• Un nombre disproportionné (65 %) d’ins-
pections routières étaient effectuées entre 
6 h et 14 h. Alors que 21 % des déplacements 
des véhicules utilitaires avaient lieu la nuit, 
seulement 8 % des inspections étaient menées 
durant cette période. 

• Le nombre d’inspections routières par agent 
était de une ou deux par jour en moyenne. 
Nous avions également constaté que le nom-
bre d’inspections effectuées était inégal à 
travers l’Ontario, et que les normes régissant 
la délivrance des certificats de sécurité aux 
véhicules utilitaires étaient dépassées. 

• Plus de 140 inspections de terminus d’auto-
bus étaient en retard et certains terminus 

n’avaient pas été inspectés depuis plus de 
quatre ans. En fait, 76 terminus d’autobus, 
dont quatre avaient plus de 100 autobus en 
circulation, n’avaient jamais fait l’objet d’une 
inspection.

• Dans bien des cas, les inspecteurs ne pou-
vaient pas récupérer les fiches de sécurité des 
utilisateurs assez rapidement dans le système 
d’immatriculation UVU pour déterminer quels 
véhicules devaient faire l’objet d’une inspec-
tion complète. 

• Les données sur 18 000 collisions survenues 
ou inspections routières effectuées aux États-
Unis mais impliquant des utilisateurs de 
l’Ontario n’avaient pas été consignées dans 
les dossiers de ces utilisateurs, comme l’exige 
la Loi sur les transports routiers de juridiction 
fédérale. 

• Le nombre d’interventions du Ministère contre 
les utilisateurs à risque élevé avait diminué 
depuis 2003, et les interventions les plus 
sévères, comme la suspension ou l’annulation 
du certificat d’immatriculation UVU, avaient 
baissé de 40 %. Par ailleurs, les deux tiers des 
740 vérifications d’installations d’utilisateurs, 
exigées par la politique du Ministère pour les 
utilisateurs à risque élevé, avaient été annu-
lées par des employés du Ministère. 

• Nous avions conclu qu’il serait difficile d’at-
teindre les objectifs du plan national de sécu-
rité routière du Canada. Même si le nombre 
de collisions mortelles impliquant des véhi-
cules utilitaires avait diminué graduellement 
et que le taux de blessures graves avait baissé 
de 9,7 % en quatre ans, ces résultats étaient 
encore bien en deçà de l’objectif de réduction 
de 20 % fixé pour 2010 dans le plan. 

Nous avions recommandé un certain nom-
bre d’améliorations, et le Ministère s’était 
engagé à prendre des mesures en réponse à nos 
préoccupations.
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État	des	recommandations

En nous fondant sur l’information fournie par 
le Ministère, nous avons conclu qu’il avait fait 
des progrès dans la mise en œuvre de toutes nos 
recommandations, et même d’importants progrès 
dans certains cas. Il faudra plusieurs années de plus 
pour mettre pleinement en œuvre certaines des 
recommandations, notamment en améliorant la 
capacité de mesurer l’efficacité du Programme de 
sécurité des véhicules utilitaires et d’application des 
lois et d’en faire rapport. L’état des mesures prises 
en réponse à chacune de nos recommandations est 
exposé ci-après.

ENREGISTREMENT	DES	UTILISATEURS	
DE	VÉhICULES	UTILITAIRES
Recommandation 1

Pour faire en sorte que tous les utilisateurs de véhicu-
les utilitaires détiennent un certificat d’immatricula-
tion UVU et communiquent tous les renseignements 
exigés au sujet de leur entreprise, le ministère des 
Transports doit :

• envisager de modifier les exigences d’enregistre-
ment pour s’assurer que tous les utilisateurs sont 
tenus de renouveler leurs certificats d’immatri-
culation d’utilisateur de véhicule utilitaire et de 
mettre à jour leurs renseignements opération-
nels à intervalles réguliers;

• travailler avec le réseau privé d’immatriculation 
et de délivrance des permis afin de relier le 
processus d’enregistrement pour l’obtention du 
certificat d’immatriculation UVU à l’immatri-
culation des véhicules utilitaires pour repérer les 
utilisateurs qui ne détiennent pas de certificat 
d’immatriculation UVU; 

• effectuer un suivi de tous les utilisateurs non 
enregistrés pour s’assurer qu’ils s’enregistrent 
comme il se doit dans un délai raisonnable.

État
En Ontario, les utilisateurs doivent obtenir un cer-
tificat d’immatriculation UVU pour leur entreprise 
et faire immatriculer séparément chacun de leurs 
véhicules utilitaires par l’entremise des bureaux du 
Réseau privé d’immatriculation et de délivrance 
de permis (RPIDP) de la province, c’est-à-dire les 
bureaux qui s’occupent de l’enregistrement de tous 
les autres véhicules et conducteurs en Ontario. 

Dans notre Rapport annuel 2008, nous faisions 
remarquer qu’environ 20 600 utilisateurs de véhi-
cules utilitaires impliqués dans des événements 
routiers tels que des collisions, des déclarations de 
culpabilité ou des inspections routières n’étaient 
pas enregistrés auprès du Ministère. Nous avions 
relevé près de 1 600 cas où des propriétaires de 
véhicules utilitaires avaient fait immatriculer leurs 
véhicules utilitaires par des bureaux du RPIDP sans 
détenir de certificat d’immatriculation UVU. Nous 
ajoutions que, contrairement à plusieurs autres pro-
vinces, l’Ontario n’avait pas de processus de renou-
vellement des certificats d’immatriculation et qu’il 
était donc difficile de déterminer avec précision le 
nombre d’utilisateurs en affaires dans la province, 
la taille de leur parc et l’étendue de leurs activités. 

Au moment de notre suivi, le Ministère nous 
a informés qu’il avait pris plusieurs mesures en 
réponse aux préoccupations susmentionnées et à 
nos recommandations. La principale mesure était 
peut-être la mise en œuvre d’un nouveau processus 
de renouvellement des certificats d’immatricula-
tion UVU, processus amorcé en 2008 qui, selon le 
Ministère, devrait être pleinement mis en œuvre 
avant décembre 2010. Depuis le 1er décembre 2008, 
tous les certificats d’immatriculation UVU délivrés 
ont une date d’expiration, et tous les nouveaux 
utilisateurs doivent payer des droits de 250 $ pour 
s’enregistrer auprès du Ministère, présenter une 
mise à jour annuelle au Ministère sur leurs activités 
opérationnelles et verser des frais annuels de 50 $ 
pour renouveler leur certificat d’immatriculation. 
Le Ministère nous a dit que les utilisateurs existants 
titulaires de certificats d’immatriculation UVU sans 
date d’expiration seraient convertis au nouveau 
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système avec date d’expiration sur une période de 
deux ans. Le Ministère s’attend à ce que le nouveau 
système lui permette d’améliorer sensiblement 
l’exactitude de ses données sur les transporteurs, 
de mieux surveiller le rendement des utilisateurs en 
matière de sécurité routière et de sévir plus rapide-
ment contre les transporteurs qui ne respectent pas 
ses normes de sécurité. 

En ce qui concerne nos inquiétudes concernant 
la capacité des utilisateurs sans certificat d’immatri-
culation UVU de faire immatriculer leurs véhicules 
utilitaires aux bureaux du RPIDP, le Ministère 
nous a informés qu’il travaillait avec ces bureaux à 
réduire au minimum les omissions de ce genre et 
qu’il leur avait envoyé des notes de service, des affi-
ches et des brochures pour sensibiliser le personnel 
du RPIDP et les utilisateurs à ses exigences d’en-
registrement. Le Ministère a ajouté qu’il prévoyait 
d’autres améliorations dans le cadre du Projet de 
modernisation des activités de sécurité des usagers 
de la route, qui devrait être mené à bien en décem-
bre 2013.

En réponse à notre recommandation concernant 
le suivi des utilisateurs non enregistrés, le Ministère 
nous a informés qu’en plus de mettre en œuvre le 
nouveau processus de renouvellement du certificat 
d’immatriculation UVU et de veiller à ce que le 
personnel du RPIDP informe les demandeurs des 
exigences liées aux certificats d’immatriculation 
UVU au moment de l’immatriculation des véhicules 
utilitaires, il avait mené à terme deux projets impli-
quant l’envoi de demandes de certificat d’imma-
triculation UVU à des utilisateurs non enregistrés. 
Le premier de ces projets ciblait les utilisateurs de 
véhicules dont le poids brut enregistré dépasse 
4 500 kilogrammes. Dans le cadre de ce projet, 
1 574 demandes ont été envoyées et 678 transpor-
teurs (43%) ont répondu. En fin de compte, 580 de 
ces transporteurs se sont enregistrés en bonne et 
due forme et ont obtenu un certificat d’immatricu-
lation UVU valide. Le deuxième projet concernait 
les utilisateurs dont le dossier faisait état de 
condamnations antérieures et qui ne détenaient pas 
de certificats d’immatriculation UVU. Dans le cadre 

de ce projet, 1 094 demandes ont été envoyées 
et 280 (26 %) utilisateurs ont répondu, dont 218 
devaient et ont fini par obtenir un certificat d’imma-
triculation UVU. Par ailleurs, 701 autres utilisateurs 
non enregistrés étaient associés à des entreprises qui 
détenaient déjà un certificat d’immatriculation UVU. 

INSPECTIONS	ROUTIÈRES
Coordination des ressources d’inspection

Recommandation 2
Pour assurer la meilleure utilisation possible des 
ressources d’inspection routière, le ministère des 
Transports doit : 

• établir des cibles de référence pour le nombre 
d’inspections routières à effectuer;

• mener des évaluations régulières du risque pour 
déterminer l’horaire qui est le plus pertinent 
dans les centres d’inspection afin de minimiser 
les écarts dans l’étendue des activités d’ins-
pection routière des véhicules et d’affecter les 
inspecteurs en conséquence; 

• surveiller les inspections effectuées et les résul-
tats réels de façon à repérer aux fins de suivi les 
incohérences du système d’inspection.

État
Dans notre Rapport annuel 2008, nous soulignions 
que le nombre d’inspections routières avait diminué 
de 34 % entre 2003-2004 et 2007-2008 et que, dans 
bien des cas, les résultats des inspections variaient 
considérablement entre les bureaux de district. 
Nous avions également remarqué que le Ministère 
n’avait pas de normes détaillées fixant les objectifs 
de rendement de ses inspecteurs, ni de stratégie 
d’affectation des ressources permettant de cibler les 
domaines les plus risqués et d’éviter les écarts systé-
miques dans l’étendue des activités d’inspection. 

Le Ministère nous a informés que, pour répondre 
à ces préoccupations et à nos recommandations, il 
avait embauché 50 nouveaux agents d’application 
et qu’il embauchait des superviseurs additionnels 
afin d’accroître le nombre d’inspections routières 
aux endroits clés le long des principaux corridors. 



Rapport annuel 2010 du Bureau du vérificateur général de l’Ontario376

Ch
ap
itr
e	4

	•
	S
ec
tio
n	
4.
05

Des représentants du Ministère ont ajouté qu’ils 
avaient mis en place de nouvelles normes de rende-
ment pour les agents d’application, étudié les écarts 
entre les résultats obtenus par différents districts et 
pris des mesures pour améliorer la cohérence. Le 
Ministère a également élaboré un plan stratégique 
visant à optimiser l’utilisation de ses ressources 
d’application. Les 36 postes d’inspection des 
camions ont été évalués dans le cadre de ce plan 
stratégique et classés en fonction de leur valeur 
stratégique pour le programme d’application. 
Le classement tenait compte de facteurs tels que 
l’emplacement à des points d’entrée dans la pro-
vince ou le long de routes commerciales majeures, 
le fonctionnement en autonomie ou en tandem 
avec un poste antérieur le long de la même route, 
et la contribution aux problèmes de congestion. 
Le Ministère s’est fondé sur cette évaluation pour 
démanteler trois de ses postes et il continuera 
d’examiner tout le réseau de postes d’inspection 
des camions, en établissant un programme d’immo-
bilisations pluriannuel pour la remise en état des 
postes restants.  

Inspections des autobus

Recommandation 3
Pour garantir comme il se doit que les exploitants 
d’autobus veillent à l’entretien mécanique de leurs 
véhicules pour qu’ils roulent de façon sécuritaire, le 
ministère des Transports doit : 

• effectuer les inspections en retard dans les 
terminus d’autobus en mettant l’accent sur les 
exploitants à risque élevé ou qui possèdent un 
grand nombre d’autobus;

• examiner la qualité des données de son nouveau 
système de suivi de l’information sur les autobus 
pour déterminer les raisons pour lesquelles il y 
a des erreurs dans les rapports générés par le 
système.

État
Dans notre Rapport annuel 2008, nous faisions 
remarquer que plus de 140 inspections de terminus 

d’autobus étaient en retard, que certains terminus 
n’avaient pas été inspectés depuis plus de quatre 
ans, et que 76 terminus n’avaient jamais fait l’objet 
d’une inspection. En réponse à ces observations et à 
nos recommandations, le Ministère nous a informés 
qu’il avait résorbé l’arriéré en inspectant plus de 
2 000 autobus depuis 2008 et en élaborant, pour 
la planification des inspections, une approche axée 
sur le risque qui tient compte de facteurs tels que 
l’âge des autobus, la taille de la flotte et le rende-
ment antérieur en matière de sécurité. Les agents 
avaient reçu des directives sur le nombre d’autobus 
à inspecter à chaque poste, qui dépendait du nom-
bre d’autobus de l’exploitant et du nombre de ter-
minus utilisés. L’approche exigeait également que, 
dans le cas des exploitants qui ont des autobus en 
service depuis plus de cinq ans et des autobus plus 
récents, 60 % des inspections ciblent la première 
catégorie. Le Ministère a ajouté que les problèmes 
qui causaient des erreurs dans les rapports générés 
par le système de suivi de l’information sur les auto-
bus avaient été corrigés. 

Véhicules présentant des défauts

Recommandation 4
Pour faire en sorte que le cas des transporteurs fautifs 
soit traité rapidement et que les véhicules non sécuri-
taires soient retirés promptement de la circulation, le 
ministère des Transports doit :

• donner des directives sur la mise en fourrière des 
véhicules présentant des défauts graves dans les 
centres d’inspection des camions où il n’y a pas 
de fourrière;

• faire enquête sur les raisons des écarts impor-
tants qui existent dans les mises en fourrière de 
véhicules dans l’ensemble de la province pour 
faire en sorte que les utilisateurs soient traités 
partout de la même façon; 

• instaurer des lignes directrices visant à s’assurer 
que les réparations des défauts moins graves 
relevés au cours des inspections routières ont été 
effectuées.
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État
L’Ontario est le seul territoire nord-américain à 
avoir instauré un programme de mise en fourrière 
des véhicules utilitaires. Dans notre Rapport annuel 
2008, nous reconnaissions que le programme de 
mise en fourrière était louable mais qu’il devait 
être amélioré, car les fourrières pour les véhicules 
en mauvais état étaient inadéquates. Seulement 
15 postes d’inspection des camions avaient des 
fourrières. Aux autres postes, au lieu de voir son 
véhicule mis en fourrière, l’utilisateur doit faire 
réparer la défectuosité nécessitant une mise hors 
service ou faire remorquer le véhicule. Nous avons 
également constaté que plus de 200 mises en 
fourrière n’avaient jamais été consignées dans le 
système et n’étaient donc pas incluses dans la fiche 
de sécurité de l’utilisateur. 

Le Ministère nous a informés qu’il avait consigné 
les 200 mises en fourrière en question et mis en 
œuvre un système électronique d’enregistrement 
des mises en fourrière et des inspections afin de 
réduire au minimum les omissions de ce genre dans 
l’avenir. Il a ajouté qu’il avait fourni aux agents 
d’application des directives claires concernant 
l’émission et le suivi des avis de vérification de 
réparation des défectuosités, évalué les écarts dans 
les procédures de mise en fourrière des véhicules 
et travaillé à uniformiser les mesures d’application 
entre les bureaux de district. 

Système de saisie des données 
d’inspection routière

Recommandation 5
Pour faire en sorte que les agents d’application 
puissent utiliser le système informatique récemment 
amélioré pour identifier les utilisateurs à risque élevé 
pouvant nécessiter une inspection routière plus appro-
fondie, le ministère des Transports doit :

• améliorer la bande passante du réseau dans les 
postes d’inspection routière;

• inciter les districts qui émettent des rapports 
d’inspection sur papier à les entrer électroni-
quement dans le système de saisie des données 
d’inspection routière; 

• réévaluer la décision de cesser de signaler dans le 
système passé un délai de 90 jours les véhicules 
qui présentaient des défauts critiques lors d’ins-
pections précédentes;

• envisager d’établir une interface de données avec 
le système des tribunaux pour transférer électro-
niquement les inculpations pour des infractions 
provinciales.

État
Dans notre Rapport annuel 2008, nous mention-
nions qu’en raison de problèmes de bande passante, 
les agents d’application affectés à des postes 
d’inspection routière avaient souvent du mal à 
extraire les dossiers des utilisateurs de la base de 
données du Ministère afin de repérer les problèmes 
antérieurs susceptibles d’indiquer un véhicule ou 
un utilisateur à risque élevé. Nous avions constaté 
que près de 10 000 rapports d’inspection sur papier 
avaient été envoyés à la Direction de l’application 
des règlements et attendaient d’être entrés dans 
le système, alors que les agents pouvaient faire 
eux-mêmes la saisie électronique de ces rapports 
à partir des bureaux de district. Nous avions 
également noté qu’un contrôle intégré au système 
pour signaler les véhicules qui présentaient des 
défauts critiques lors d’inspections précédentes 
était automatiquement désactivé après 90 jours, et 
qu’il était possible d’améliorer l’intégration du sys-
tème électronique d’émission des avis d’infraction 
provinciale en vertu du Code de la route au système 
d’information des tribunaux du ministère du Procu-
reur général. 

En réponse à ces observations et à nos recom-
mandations, le Ministère nous a informés qu’il 
avait élargi la bande passante du réseau dans tous 
les postes d’inspection des camions, améliorant 
ainsi le rendement du système. Il a ajouté que du 
matériel amélioré avait été installé dans tous les 
véhicules des agents d’application afin d’accélérer 
la transmission des données à destination et en pro-
venance de l’administration centrale du Ministère. 
Le Ministère avait également enseigné au personnel 
d’application de district comment entrer électro-
niquement les rapports d’inspection et utilisé des 
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ressources additionnelles pour éliminer l’arriéré de 
rapports d’inspection. Une formation sur le système 
de saisie des données d’inspection routière avait 
été offerte à d’autres employés de l’administration 
centrale pour que les futurs rapports sur papier 
soient entrés dans le système en temps opportun. 
Nous avons également appris que le Ministère avait 
mis des processus en place afin d’améliorer le fonc-
tionnement du système de saisie des données d’ins-
pection routière de manière à signaler les véhicules 
qui avaient présenté des défauts critiques dans le 
passé. Des processus administratifs ont également 
été mis en œuvre pour vérifier si les défectuosités 
avaient été réparées. En ce qui concerne l’intégra-
tion au système des tribunaux, le Ministère nous a 
informés qu’il avait continué d’améliorer la capacité 
de son système à générer des avis électroniques 
d’infraction. Cette capacité est maintenant en place 
pour tous les types d’accusations, éliminant ainsi 
une source possible d’erreurs lorsque l’information 
figurant sur les contraventions préparées à la main 
doit être réintroduite dans le système. Cependant, 
il n’était pas encore possible d’utiliser ces fichiers 
électroniques pour mettre à jour le système d’infor-
mation des tribunaux du ministère du Procureur 
général.

ACTIVITÉS	D’INTERVENTION
Exactitude des cotes de sécurité, 
événements hors de la province, appareils 
photos reliés aux feux rouges

Recommandation 6
Pour assurer l’intégrité du système d’immatriculation 
d’utilisateur de véhicule utilitaire et améliorer la fia-
bilité de la cote de sécurité de l’utilisateur, le ministère 
des Transports doit : 

• examiner quelles sanctions pourraient être effi-
caces à l’égard des utilisateurs qui ne fournissent 
pas tous les renseignements exigés, notamment 
la taille de leur parc et les données sur le 
kilométrage;

• mettre en œuvre des procédures visant à assurer 
que toutes les collisions et les déclarations de 

culpabilité des transporteurs sont consignées 
avec rapidité et exactitude dans les dossiers des 
utilisateurs;

• réexaminer la décision de ne pas utiliser les 
données des États-Unis sur les collisions et les 
infractions relevées au cours des inspections 
routières dans ses évaluations du risque;

• envisager d’exiger que la plaque d’immatri-
culation d’un tracteur soit également affichée 
à l’arrière des remorques de façon à faciliter 
l’identification de l’utilisateur.

État
Dans notre Rapport annuel 2008, nous faisions 
remarquer que près de 74 000 utilisateurs enre-
gistrés— 40 % du total—n’avaient pas de cote de 
sécurité, soit parce qu’ils n’avaient pas été impliqués 
dans des incidents déclarés ou qu’ils n’avaient pas 
échoué à des inspections, soit parce qu’ils n’étaient 
plus en affaires. Nous avions constaté qu’environ 
3 200 utilisateurs n’avaient pas enregistré tous leurs 
véhicules, que 1 150 autres utilisateurs n’avaient 
pas déclaré la taille de leur parc et que plus de 
100 000 autres n’avaient pas signalé le nombre 
de kilomètres parcourus au Canada. Nous avions 
également noté que la période de deux ans utilisée 
par le Ministère pour assurer le suivi des infractions 
et déterminer s’il devait intervenir était souvent 
raccourcie involontairement parce que les données 
sur les collisions et les déclarations de culpabilité 
étaient consignées en retard et que la période de 
deux ans commençait à la date de la collision plutôt 
qu’à la date de condamnation. Nous étions préoc-
cupés par le fait que le Ministère ne versait pas les 
données américaines sur les collisions et les résul-
tats des inspections routières au dossier des utilisa-
teurs. Nous avions également remarqué qu’environ 
3 500 utilisateurs de véhicules utilitaires avaient été 
déclarés coupables dans le cadre de l’initiative des 
appareils photos reliés aux feux rouges du Minis-
tère, mais que ces condamnations n’avaient aucun 
impact sur leur cote de sécurité, car il était souvent 
difficile d’identifier le conducteur du véhicule. 

En réponse à ces observations, le Ministère nous 
a informés qu’à l’exception de notre recomman-
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dation d’envisager d’exiger que la plaque d’imma-
triculation d’un tracteur soit également affichée à 
l’arrière des remorques, nos quatre recommanda-
tions avaient été mises en œuvre ou le seraient d’ici 
septembre 2011. Le Ministère a ajouté qu’il avait 
donné suite à notre recommandation d’examiner 
quelles sanctions pourraient être efficaces à l’égard 
des utilisateurs qui ne fournissent pas tous les 
renseignements exigés en instaurant le nouveau 
processus annuel de renouvellement des certificats 
d’immatriculation décrit plus haut. 

En ce qui concerne notre recommandation de 
mettre en œuvre des procédures visant à assurer 
que toutes les collisions et les déclarations de culpa-
bilité des transporteurs sont consignées avec rapi-
dité et exactitude dans les dossiers des utilisateurs, 
le Ministère nous a informés qu’il avait instauré de 
nouvelles procédures et apporté des améliorations 
au système pour que toutes les données pertinentes 
sur les collisions et les déclarations de culpabilité 
soient consignées et que les retards soient réduits 
au minimum. Il a toutefois précisé qu’après avoir 
examiné la question, il avait décidé de continuer 
d’utiliser la date de l’infraction plutôt que la date de 
condamnation comme point de départ de la période 
de suivi des infractions. Des représentants du 
Ministère nous ont dit que cette façon de procéder 
était conforme aux pratiques d’autres administra-
tions canadiennes et à la norme du Code national 
de sécurité sur ce point.

Pour ce qui est de notre recommandation 
de réexaminer la décision de ne pas utiliser les 
données des États-Unis sur les collisions et les 
infractions relevées au cours des inspections rou-
tières dans ses évaluations du risque, le Ministère 
nous a dit qu’il avait réexaminé la question et qu’il 
prévoyait de commencer en septembre 2011 à 
inclure les données sur les événements pour les 
transporteurs ontariens exerçant des activités aux 
États-Unis. Nous avons toutefois appris que ce chan-
gement dépendait de l’issue des négociations enga-
gées avec les homologues américains du Ministère.

S’agissant de notre recommandation d’envisager 
d’exiger que la plaque d’immatriculation d’un 

tracteur soit également affichée à l’arrière des 
remorques de façon à faciliter l’identification de 
l’utilisateur, le Ministère nous a informés qu’il avait 
fait faire un sondage sur cette question par l’entre-
mise du Conseil canadien des administrateurs en 
transport motorisé et que ses fonctionnaires avaient 
conclu qu’il n’était pas possible pour l’Ontario 
d’afficher la plaque d’immatriculation du tracteur à 
l’arrière des remorques.

Utilisateurs à risque élevé, vérifications 
dans les installations, véhicules loués, 
programme pour les nouveaux utilisateurs

Recommandation 7
Pour faire en sorte de prendre des mesures pertinentes 
en temps opportun à l’égard des utilisateurs à risque 
élevé, le ministère des Transports doit :

• améliorer le processus d’examen qui sert à 
déterminer dans quels cas il faut imposer des 
sanctions; 

• effectuer les vérifications des installations en 
temps opportun et veiller à ce que les décisions 
de passer outre à une vérification des installa-
tions signalée dans le système comme mesure 
d’intervention soient approuvées par les person-
nes compétentes; 

• examiner les responsabilités des sociétés de 
crédit-bail et des locataires pour faire en sorte 
que les incidents dans lesquels ils sont impliqués 
soient traités de la même façon que les incidents 
qui impliquent des utilisateurs qui sont proprié-
taires de leurs véhicules; 

• envisager d’offrir aux nouveaux utilisateurs un 
programme de sensibilisation et de surveillance 
semblable à celui qui est en vigueur aux États-
Unis.

État
Dans notre Rapport annuel 2008, nous indiquions 
que le nombre d’interventions telles que les lettres 
d’avertissement, les entrevues avec des utilisateurs 
ou l’obligation pour les utilisateurs de présenter un 
plan d’amélioration de la sécurité, avait diminué, 
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de même que le recours à des sanctions, comme 
la saisie de biens ou la révocation des permis. 
Nous avions remarqué que les vérifications des 
installations des utilisateurs n’étaient pas effectuées 
en temps opportun et qu’elles étaient souvent 
annulées. Nous étions également préoccupés par 
le fait que le Ministère ne s’était pas penché sur la 
question des utilisateurs de véhicules loués qui affi-
chaient des taux d’infraction élevés et par l’absence 
de programme visant à atténuer les risques élevés 
associés aux nouveaux utilisateurs. 

Le Ministère nous a informés qu’il avait donné 
suite à toutes nos recommandations dans ces 
secteurs et que celles-ci devraient être pleinement 
mises en œuvre en décembre 2010. Il a précisé qu’il 
avait pris des mesures pour que des sanctions soient 
imposées plus tôt aux utilisateurs à risque élevé et 
qu’il avait effectué toutes les vérifications en retard 
des installations en réaffectant des ressources et en 
rationalisant les processus. Le Ministère a ajouté 
qu’il avait donné pour instruction au personnel 
de ne pas passer outre aux interventions recom-
mandées sans justification valable et qu’il avait 
communiqué avec les sociétés de crédit-bail pour 
leur rappeler leurs responsabilités en vertu du cer-
tificat d’immatriculation UVU. Enfin, le Ministère 
nous a informés qu’il avait rédigé et affiché une 
demande de propositions pour l’élaboration d’un 
programme d’éducation et d’évaluation qui aiderait 
les nouveaux utilisateurs de camions et d’autobus 
à comprendre et à assumer leurs responsabilités. 
Compte tenu des nouvelles procédures pangou-
vernementales d’autorisation sécuritaire, le travail 
devrait être terminé avant le 31 mars 2011. 

CENTRES	D’INSPECTION	DES	
VÉhICULES	AUTOMOBILES
Recommandation 8

Afin de garantir que les certifications de sécurité 
régulières obligatoires par des mécaniciens du secteur 
privé titulaires d’un permis sont fiables pour détermi-
ner si un véhicule utilitaire est sûr mécaniquement, le 
ministère des Transports doit : 

• mettre à jour ses normes d’inspection de sécurité 
pour tenir compte des technologies actuelles 
comme le système de freinage pneumatique, le 
système de freinage antiblocage et les coussins 
gonflables; 

• améliorer la fonctionnalité du système des cen-
tres d’inspection des véhicules automobiles de 
façon qu’il fournisse à la direction et aux inspec-
teurs de l’information utile basée sur le risque;

• renforcer le contrôle des stocks et la surveillance 
pour déterminer si un nombre excessif de certifi-
cats de sécurité est émis aux centres d’inspection 
privés ou si les mécaniciens certifient un nombre 
anormalement élevé de véhicules; 

• collaborer avec le ministère de la Formation 
et des Collèges et Universités pour établir un 
processus d’échange d’information sur les méca-
niciens posant problème ou ceux dont le permis 
a été révoqué; 

• s’assurer que les mécaniciens inscrits qui 
travaillent dans plusieurs centres inspectent 
réellement les véhicules qu’ils certifient; 

• élaborer des lignes directrices sur la validation 
des certificats d’inspection émis aux États-Unis 
étant donné que certains États ont des normes 
beaucoup moins rigoureuses que l’Ontario.

État
Dans notre Rapport annuel 2008, nous constations 
que les normes d’inspection des véhicules utilitaires 
et le système d’information sur les inspections du 
Ministère étaient périmés. Nous avions également 
remarqué l’absence de processus d’inspection pour 
les centres d’inspection des véhicules automobiles 
et le peu de surveillance des mécaniciens qui 
travaillent aux centres d’inspection. Nous avions 
également exprimé certaines préoccupations de 
contrôle des stocks concernant les certificats de 
sécurité des véhicules et les certificats d’inspection 
de sécurité délivrés hors de la province.

Le Ministère nous a informés que toutes nos 
recommandations avaient été acceptées et qu’elles 
devraient être pleinement mises en œuvre d’ici 
décembre 2013. En ce qui concerne la modernisa-
tion des normes d’inspection, le Ministère nous a 
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informés qu’il s’attendait à actualiser les normes 
pour la plupart des véhicules avant juillet 2011, 
et que les normes d’inspection pour les véhicules 
utilitaires légers seraient mises à jour dans le cadre 
du processus de modernisation du Ministère, qui 
est censé se terminer en décembre 2013. Il a ajouté 
qu’il avait fait enquête sur les mécaniciens inscrits 
qui travaillent dans plusieurs centres d’inspection, 
sur les centres d’inspection qui semblaient délivrer 
un nombre excessif de certificats de sécurité et sur 
les certificats manquants relevés dans notre Rapport 
annuel 2008. Il avait également mis en place un 
nouveau processus de délivrance et de contrôle des 
certificats. Selon le Ministère, au lieu d’acheter des 
certificats auprès des bureaux locaux d’application 
des lois, les utilisateurs devront désormais présen-
ter des demandes de certificat, qui seront gérées 
et traitées par le personnel du bureau central à St. 
Catharines. 

Le Ministère a également établi un centre 
d’appels pour les centres d’inspection des véhicules 
automobiles ainsi que des processus d’échange 
d’information sur les mécaniciens avec le ministère 
de la Formation et des Collèges et Universités. Un 
protocole d’entente entre les deux ministères avait 
été rédigé et était en voie de finalisation au moment 
de notre suivi.

Le Ministère nous a également informés qu’il 
avait commencé à élaborer de nouveaux processus 
afin de mieux repérer les activités frauduleuses 
des centres d’inspection et de faciliter les enquêtes 
subséquentes. Il a ajouté que le personnel d’appli-
cation des lois avait reçu des directives sur la façon 
de traiter les transporteurs des États américains qui 
ont des normes moins rigoureuses que l’Ontario. 

INFORMATION	SUR	LA	SÉCURITÉ
Recommandation 9

Compte tenu qu’un pourcentage croissant de collisions 
est imputable au comportement des conducteurs 
plutôt qu’à des défectuosités mécaniques, le 
ministère des Transports doit évaluer la pertinence 
de procéder à une réaffectation des ressources pour 

mettre davantage l’accent sur la sensibilisation et la 
formation des conducteurs. Il doit également fournir 
de l’information aux utilisateurs et aux conducteurs 
pour les aider à réduire l’incidence des problèmes les 
plus courants.

État
Dans notre Rapport annuel 2008, nous soulignions 
que, d’après les statistiques du Ministère, le com-
portement des conducteurs causait plus de colli-
sions de véhicules utilitaires que les défectuosités 
mécaniques. Au moment de notre suivi, le Ministère 
nous a informés qu’il comptait faire face à ce pro-
blème principalement au moyen du nouveau pro-
gramme d’éducation et d’évaluation à l’intention 
des nouveaux utilisateurs qui est mentionné plus 
haut. Il a d’ailleurs lancé une demande de propo-
sitions pour l’élaboration d’un tel programme, qui 
inclurait un volet pour les utilisateurs de véhicules 
utilitaires. Compte tenu des nouvelles procédures 
pangouvernementales d’autorisation sécuritaire, le 
travail devrait être terminé avant le 31 mars 2011. 

MESURE	ET	COMPTE	RENDU	DE	LA	
SÉCURITÉ	ROUTIÈRE
Recommandation 10

Le ministère des Transports doit analyser régu-
lièrement l’information sur l’application des lois 
et la circulation pour aider la direction à évaluer 
l’efficacité avec laquelle son programme d’inspec-
tions routières et ses autres programmes de sécurité 
routière contribuent à réduire les accidents mortels 
et les collisions. Il doit également accélérer le dépôt 
du rapport statistique exigé sur les incidents de la 
circulation et mettre ce rapport à la disposition du 
public, de même que d’autres mesures du rende-
ment de son programme de sécurité routière des 
véhicules utilitaires.

État
Dans notre Rapport annuel 2008, nous faisions 
remarquer que l’efficacité du programme de 
sécurité des véhicules utilitaires ne faisait pas 
l’objet d’évaluations systématiques, que la dernière 
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évaluation détaillée à cet égard remontait à 1998, 
et que les données sur la sécurité routière n’étaient 
pas rendues publiques en temps opportun. 

En réponse à nos observations, le Ministère nous 
a informés qu’il avait accepté nos recommandations 
et qu’il était en train de les mettre en œuvre. Certai-
nes des modifications prévues prendront toutefois 
plusieurs années. Il est notamment prévu d’élaborer 
un système d’information amélioré sur les véhicules 
utilitaires qui permettra d’analyser les tendances 
et d’évaluer l’efficacité des programmes. Une étude 
de l’efficacité du système révisé d’immatriculation 
UVU est d’ailleurs envisagée pour le début de 
2011. D’autres mesures devraient être prises plus 
tôt. Par exemple, le programme susmentionné 
de renouvellement des certificats de sécurité, qui 
devrait être mis en œuvre avant décembre 2010, 

améliorerait sensiblement l’exactitude des données 
du Ministère aux fins d’analyse et d’évaluation. En 
ce qui concerne les rapports publics, le Ministère 
a indiqué qu’il partageait nos préoccupations 
concernant le dépôt des rapports statistiques exigés 
et qu’il avait examiné différentes façons d’accélérer 
le processus. Il nous a dit que des copies d’environ 
90 000 rapports de collision seraient désormais 
automatiquement envoyés au Ministère depuis les 
centres de déclaration des collisions, pour que le 
personnel du Ministère n’ait plus à réintroduire les 
données de ces rapports dans le système. Le Minis-
tère a toutefois ajouté qu’il n’avait pas encore mis 
en œuvre le nouveau processus parce qu’il voulait 
d’abord déterminer si une stratégie à long terme 
serait plus rentable.



Services	communautaires	
de	santé	mentale
Suivi des vérifications de l’optimisation des 
ressources, section 3.06 du Rapport annuel 2008

Ministère de la Santé et des Soins de longue duréeChapitre 4
Section 
4.06

Ch
ap
itr
e	4

	•
	S
ec
tio
n	
4.
06

383

Contexte

Le ministère de la Santé et des Soins de longue 
durée (le Ministère) verse des paiements de trans-
fert à 14 réseaux locaux d’intégration des services 
de santé (RLISS) qui, à leur tour, ont financé et 
administré environ 325 fournisseurs de services 
communautaires de santé mentale en 2009-2010 
(330 en 2007-2008). En 2009-2010, environ 
683 millions de dollars (647 millions en 2007-
2008) ont été consacrés aux services et program-
mes de services communautaires de santé mentale 
en Ontario. 

Au moment de notre vérification de 2008, des 
études montraient qu’un Ontarien sur cinq connaî-
trait la maladie mentale, sous une forme ou une 
autre, à un degré ou à un autre, au cours de sa vie. 
On estime qu’environ 2,5 % des Ontariens de 17 ans 
et plus souffrent d’une maladie mentale grave 
depuis un certain temps. La politique ontarienne 
en matière de santé mentale, qui mettait aupara-
vant l’accent sur les soins institutionnels dans des 
hôpitaux psychiatriques, privilégie aujourd’hui des 
soins communautaires dans l’environnement le plus 
approprié, le plus efficace et le moins contraignant 
possible. Au cours de notre vérification, nous avions 

constaté que des progrès avaient été réalisés dans 
la réduction du nombre de personnes atteintes 
de maladie mentale qui vivent dans des établisse-
ments, mais que le Ministère, de concert avec les 
RLISS et ses partenaires communautaires, avait 
encore beaucoup de travail à faire pour permettre 
aux personnes atteintes d’une maladie mentale 
grave de mener une vie pleinement satisfaisante 
dans la collectivité. 

Dans notre Rapport annuel 2008, nous avions 
constaté les problèmes suivants : 

• Le Ministère était encore loin de son objectif 
de consacrer 60 % du financement en santé 
mentale aux services communautaires. En 
2006-2007, il avait dépensé environ 39 $ pour 
les services communautaires pour chaque 
tranche de 61 $ consacrée aux services en 
établissement. 

• Malgré les sommes importantes investies dans 
les soins communautaires, les RLISS et les 
fournisseurs de services que nous avons visités 
reconnaissaient que de nombreuses personnes 
atteintes d’une maladie mentale grave dans la 
collectivité ne recevaient pas encore un niveau 
de soins approprié. Bon nombre des person-
nes hospitalisées pourraient vivre dans la 
collectivité si les services nécessaires de santé 
mentale y étaient offerts.
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• Le temps d’attente pour les services com-
munautaires de santé mentale allait de huit 
semaines à un an ou plus, la moyenne étant de 
180 jours.

• Dans bien des cas, il n’y avait pas de coordi-
nation et de collaboration officielles entre les 
intervenants, y compris les fournisseurs de 
services communautaires de santé mentale, 
les ministères concernés et les RLISS. 

• Bien que le Ministère leur ait transféré la 
responsabilité de fournir les services commu-
nautaires de santé mentale le 1er avril 2007, 
les RLISS avaient encore du mal à superviser 
et à coordonner ces services de façon efficace. 

• Les fournisseurs de services communautaires 
de santé mentale ont indiqué qu’ils avaient 
beaucoup de difficulté à maintenir les 
niveaux de services et à retenir un personnel 
qualifié, leur financement de base ayant 
augmenté de seulement 1,5 % par an en 
moyenne au cours des années précédant la 
vérification de 2007-2008. 

• Le financement des programmes commu-
nautaires se fondait sur les niveaux de finan-
cement antérieurs plutôt que sur les besoins 
réels. Cette pratique a entraîné des différences 
considérables dans le financement moyen par 
personne, qui varie entre 19 $ et 115 $ selon 
les régions. 

• On relevait un manque criant de logements 
avec services de soutien dans certaines 
régions, les délais d’attente allant d’un à six 
ans. Les logements étaient répartis de façon 
inégale : un RLISS en comptait 20 par tranche 
de 100 000 personnes, alors qu’un autre en 
comptait 273 pour la même population. Si 
certaines régions connaissaient une pénurie, 
d’autres présentaient un taux d’inoccupation 
élevé, qui allait jusqu’à 26 % dans la région du 
grand Toronto. 

• Le Ministère et les RLISS ne disposaient pas 
d’une information suffisante pour évaluer le 
caractère adéquat des soins communautaires 

réellement fournis aux personnes atteintes 
d’une maladie mentale grave.

Nous avions recommandé un certain nombre 
d’améliorations au Ministère et celui-ci s’était 
engagé à prendre des mesures pour répondre à nos 
préoccupations. Le 18 février 2009, le Comité per-
manent des comptes publics a tenu une audience 
sur ces recommandations et les mesures prévues 
par le Ministère pour y donner suite.

État	des	recommandations

Selon l’information qui nous a été fournie par le 
Ministère, des progrès ont été réalisés dans la mise 
en oeuvre de la plupart de nos recommandations. 
Plusieurs de ces recommandations prendront 
quelques années à mettre en oeuvre, étant donné 
qu’une stratégie à long terme n’a pas encore été 
élaborée et que l’information requise pour assurer 
un financement équitable et évaluer les progrès 
accomplis dans l’atteinte des objectifs et le respect 
des engagements en matière de rendement n’est 
pas encore recueillie auprès des organismes com-
munautaires. L’état des mesures prises en réponse à 
chacune des recommandations au moment de notre 
suivi est exposé ci-après.

STRATÉGIE	EN	MATIÈRE	DE	SANTÉ	
MENTALE
Recommandation 1

Pour que la stratégie ontarienne visant à offrir 
des services aux personnes atteintes d’une maladie 
mentale grave dans la collectivité plutôt qu’en milieu 
institutionnel soit mise en oeuvre de manière efficace, 
les réseaux locaux d’intégration des services de santé 
(RLISS) doivent, en consultation avec le ministère 
de la Santé et des Soins de longue durée, veiller à ce 
que la capacité et les ressources communautaires 
nécessaires pour servir ces personnes lorsqu’elles 
obtiennent leur congé d’un établissement sont en 
place.
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État
En octobre 2008, le Ministère a établi un groupe 
consultatif sur la santé mentale et la lutte contre les 
dépendances pour qu’il donne des conseils sur :

• une nouvelle stratégie décennale pour la santé 
mentale et les dépendances axée sur les per-
sonnes ayant des troubles de santé mentale 
graves, des problèmes complexes de toxico-
manie ou de jeu compulsif ou des problèmes 
moins graves; 

• les priorités provinciales, les mesures à pren-
dre et les résultats prévus. 

Le Ministère a publié un rapport périodique sur 
la stratégie en mars 2009 ainsi qu’un document 
de travail sur la stratégie en juillet 2009. D’autres 
ministères (Services sociaux et communautaires, 
Services aux enfants et aux jeunes, Éducation, 
Formation, Collèges et Universités, Affaires munici-
pales et Logement) et des organismes de l’extérieur 
aident eux aussi à déterminer les priorités straté-
giques. Le Ministère s’attend à ce que sa stratégie 
décennale de santé mentale et de lutte contre les 
dépendances soit publiée en décembre 2010.

Le Ministère a ajouté que les RLISS envisa-
geaient de faire une plus grande utilisation des 
nouvelles ententes sur la responsabilisation en 
matière de services multisectoriels conclues avec 
les organismes qui fournissent des services commu-
nautaires de santé mentale afin de mieux définir 
les mesures de rendement de façon à ce que les 
ressources soient affectées de façon appropriée en 
fonction des besoins. Ces ententes sont entrées en 
vigueur le 1er avril 2009. 

ACCÈS	AUx	SERVICES
Recommandation 2

Afin de veiller à ce que les personnes atteintes d’une 
maladie mentale grave aient un accès uniforme, 
équitable et rapide aux services communautaires 
correspondant à leurs besoins, le ministère de la Santé 
et des Soins de longue durée doit :

• améliorer la coordination à l’échelle provinciale 
avec les réseaux locaux d’intégration des services 

de santé (RLISS) et d’autres ministères qui tra-
vaillent dans le secteur des services destinés aux 
personnes ayant des troubles mentaux;

• fournir un soutien aux RLISS – plus particu-
lièrement en ce qui concerne le transfert de 
connaissances et la disponibilité de données 
– qui permettrait à ces derniers de coordonner 
et de superviser efficacement les fournisseurs de 
services, comme il est prévu.

Les réseaux locaux d’intégration des services de 
santé doivent :

• travailler en collaboration avec les fournisseurs 
de services dans le but d’améliorer la fiabilité de 
l’information sur les listes et les temps d’attente;

• recueillir et analyser de l’information sur les 
listes et les temps d’attente et utiliser cette infor-
mation pour déterminer le besoin de certains 
types et niveaux de services et en établir l’ordre 
de priorité;

• apporter l’aide nécessaire pour améliorer la 
coordination et la collaboration entre fournis-
seurs de services de santé. 

État
Les ententes sur la responsabilisation en matière 
de services multisectoriels, que les RLISS et les 
organismes communautaires ont conclues pour une 
période de deux ans et qui sont entrées en vigueur 
en 2009-2010, imposent des exigences en matière 
de rapports financiers et statistiques. 

Dans notre Rapport annuel 2008, nous avions 
identifié un nouvel outil, l’Évaluation commune 
des besoins en Ontario (ECBO), qui s’inspire de 
l’outil d’évaluation Camberwell utilisé par d’autres 
administrations pour assurer le suivi des données 
sur les clients et évaluer les besoins en matière de 
santé et de programmes sociaux des personnes 
atteintes d’une maladie mentale. L’ECBO permet 
de transférer les connaissances en permettant aux 
fournisseurs de services de partager l’information 
liée à l’évaluation normalisée des clients, réduisant 
ainsi les doubles emplois dans la collecte des rensei-
gnements et améliorant la circulation des données 
à travers le système. 
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Au moment de notre vérification initiale, l’outil 
faisait l’objet d’un projet pilote dans 16 organismes 
communautaires de santé mentale à l’échelle de la 
province. Le Ministère nous a informés que le projet 
pilote avait connu du succès. Les 16 organismes ont 
continué d’utiliser l’outil et partagé leur expertise 
avec d’autres fournisseurs qui commençaient à 
l’utiliser. 

Le Ministère a fixé au 31 mars 2012 la date 
limite de la pleine mise en oeuvre de l’ECBO 
dans plus de 300 organismes communautaires de 
santé mentale. Une fois mis en oeuvre dans tout 
le secteur, l’outil devrait produire des données de 
grande qualité qui appuient la prestation des soins 
de santé mentale aux clients et éclairent la prise des 
décisions au niveau de l’organisme, du RLISS et du 
Ministère. 

Le Ministère a réitéré qu’il incombait aux RLISS 
de coordonner et d’intégrer les services de santé 
locaux de manière à répondre aux besoins des 
clients. Il travaille avec eux à régler les problèmes 
liés aux programmes de services communautaires 
de santé mentale, par exemple en réduisant les 
temps d’attente et en améliorant la disponibilité des 
services. 

Le Ministère a ajouté que les RLISS avaient 
identifié les groupes ayant besoin de services et 
s’employaient avec les fournisseurs locaux à élabo-
rer des stratégies pour que les personnes atteintes 
d’une maladie mentale grave reçoivent des services 
appropriés.

FINANCEMENT
Recommandation 3

Afin de veiller à ce que des personnes ayant des besoins 
semblables puissent recevoir un niveau semblable de 
soutien et de services communautaires, le ministère 
de la Santé et des Soins de longue durée et les réseaux 
locaux d’intégration des services de santé doivent 
recueillir des données complètes et établir des estima-
tions des coûts adéquates pour examiner les différen-
ces régionales au chapitre des caractéristiques de la 
population, des besoins et des risques en matière de 

santé de manière à ce que le financement accordé cor-
responde à la demande qui existe à l’égard des services 
devant être fournis et à l’utilité de ces services.

État
Le Ministère nous a informés qu’il continuait de 
compiler des données financières et des données 
sur le rendement des programmes qui pourraient 
faciliter l’élaboration d’une méthodologie de 
répartition fondée sur des preuves pour le secteur 
des services communautaires de santé mentale. Au 
printemps 2009, le Ministère a reçu une évaluation 
quadriennale sur l’impact des nouveaux fonds. Il 
travaille en étroite collaboration avec les RLISS et 
les fournisseurs de services à définir un cadre pour 
les nouveaux fonds investis dans le secteur des ser-
vices communautaires de santé mentale. En fin de 
compte, le Ministère s’attend à : 

• se fonder sur des preuves pour répartir les 
fonds affectés aux services communautaires 
de santé mentale;

• élaborer des stratégies pour corriger les 
iniquités de financement entre les différentes 
régions pour que les clients ayant des problè-
mes semblables de santé mentale reçoivent 
des niveaux de services appropriés, où qu’ils 
vivent en Ontario. 

Cependant, au moment de notre suivi, le 
Ministère nous a informés qu’il n’avait pas établi 
de nouvelles méthodologies de financement des 
services de santé mentale en raison d’un manque de 
données cohérentes sur ce secteur. Le Ministère a 
ajouté qu’il avait avisé les organismes de santé men-
tale et de lutte contre les dépendances que, pour 
mettre au point une méthodologie de financement 
fiable, il fallait recueillir des ensembles cohérents et 
complets de données diagnostiques cliniques et de 
données financières. 

LOGEMENT
Recommandation 4

Afin de veiller à ce que des logements avec services de 
soutien adéquats soient disponibles pour fournir aux 
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personnes atteintes d’une maladie mentale grave des 
soins adéquats, justes et uniformes, le ministère de 
la Santé et des Soins de longue durée et les réseaux 
locaux d’intégration des services de santé doivent :

• améliorer les mécanismes de collecte de données 
et la surveillance du système pour pouvoir 
déterminer le nombre et le type de logements 
dont ces personnes ont besoin; les régions où il y 
a pénurie importante de logements; les niveaux 
de besoins non comblés; les taux d’occupation 
ou d’inoccupation; le caractère adéquat et 
approprié des soins fournis aux clients de ces 
logements; 

• veiller à ce que le financement en capital unique 
soit dépensé en temps opportun et de façon 
judicieuse.

État
Le Ministère nous a informés qu’il continuait 
d’améliorer la collecte des données sur les besoins 
en logement. Il a ajouté qu’au cours des prochaines 
années, il allait apporter les améliorations requises 
pour accroître l’efficacité de la méthodologie de 
répartition des logements en se fondant sur les 
logements existants et la population. Le Ministère 
travaille actuellement avec le ministère des Affaires 
municipales et du Logement à mettre sur pied un 
programme de subventions d’immobilisations de 
16 millions de dollars sur deux ans en vue de la 
réparation et remise en état des projets admissibles 
de logement social.

Le Ministère nous a également informés qu’il 
avait conclu des ententes de responsabilisation et 
prévu des mécanismes de rapport pour surveiller la 
mise en oeuvre des subventions d’immobilisations 
ponctuelles et veiller à ce que les fonds soient 
dépensés avec prudence et en temps opportun. 

NORMES	APPLICABLES	AUx	
PROGRAMMES
Recommandation 5

Afin de veiller à ce que les fournisseurs de services 
offrent des services exhaustifs, uniformes et de grande 

qualité de manière efficace par rapport aux coûts 
dans toute la province, le ministère de la Santé et des 
Soins de longue durée et les réseaux locaux d’intégra-
tion des services de santé doivent :

• améliorer les mécanismes de collecte de données 
et les exigences en matière de communication 
des données afin de recueillir une information 
pertinente, exacte et uniforme dans toute la 
province aux fins de surveillance du rendement;

• établir des normes provinciales, des critères de 
rendement et des indicateurs de résultats au 
moins pour les programmes les plus cruciaux 
pour permettre l’évaluation de la qualité et des 
coûts des services. 

État
Le Ministère nous a informés qu’il s’employait 
à améliorer la collecte des données auprès des 
organismes de santé mentale et qu’il avait formé un 
comité consultatif qui examine les codes de compte 
et leurs définitions afin d’en assurer la pertinence et 
l’applicabilité au secteur. Les ententes sur la respon-
sabilisation en matière de services multisectoriels 
conclues entre les RLISS et les organismes commu-
nautaires de santé mentale exigent des organismes 
qu’ils satisfassent aux critères établis en matière 
de rapports financiers et statistiques. Le Ministère 
a ajouté que ce secteur recevait une rétroaction et 
une éducation continues sur la qualité des données. 

Toujours selon le Ministère, des normes d’in-
tervention précoce en psychose ont été élaborées 
mais pas encore publiées. Tous les organismes qui 
reçoivent des fonds pour offrir des programmes 
d’intervention précoce en psychose devront respec-
ter les nouvelles normes. 

Le Ministère nous a également informés qu’il 
avait fait un examen des lits de crise à court terme 
qui doit aider à élaborer des normes pour répondre 
à ce besoin. Ces normes devraient être finalisées 
d’ici mars 2012.
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MESURE	DU	RENDEMENT	ET	RAPPORTS
Recommandation 6

Afin d’être en mesure de déterminer si les fournisseurs 
offrent leurs services de manière uniforme, équitable 
et efficace par rapport aux coûts, le ministère de la 
Santé et des Soins de longue durée doit :

• mener à bien la mise en oeuvre de son ensemble 
exhaustif d’indicateurs du rendement et établir 
des objectifs ou des critères qui lui permettront, 
à lui et aux réseaux locaux d’intégration des 
services de santé, d’évaluer adéquatement le 
rendement des fournisseurs de services;

• améliorer les systèmes d’information de manière 
à ce que ces derniers permettent de recueillir des 
données complètes, exactes et utiles sur lesquel-
les fonder les décisions en matière de gestion et à 
partir desquelles déterminer si les services four-
nis sont efficaces et permettent une optimisation 
des ressources;

• faire rapport périodiquement au public sur les 
indicateurs de rendement du secteur des services 
communautaires de santé mentale.

État
Le Ministère nous a informés qu’un comité de direc-
tion comprenant des représentants du Ministère et 
des RLISS était en train de développer des indica-
teurs de rendement, dont ceux liés à la santé men-
tale. Ces indicateurs seront pris en compte dans la 
prochaine entente sur la responsabilisation en cours 
d’élaboration entre les RLISS et les fournisseurs de 
services de santé mentale. 

Le Ministère nous a dit qu’à la fin de l’exercice 
2009-2010, 91 % des organismes communautaires 
de santé mentale et de lutte contre les dépendances 
répondaient aux exigences en matière de déclara-
tion des données financières et statistiques. Selon 
le Ministère, de nouveaux systèmes de paye et de 
gestion des ressources financières et humaines ont 
été mis en oeuvre dans certains organismes afin de 
simplifier les processus mis en place pour consigner 
et tenir à jour les données sur les comptes, les sur-
veiller et les présenter au Ministère.

Les premières ententes biennales sur la 
responsabilisation en matière de services multi-
sectoriels prévoient des examens périodiques des 
fournisseurs de services de santé, des exigences en 
matière de rapports et des sanctions en cas de non-
conformité. 

Le Ministère a indiqué qu’il envisagerait de 
rendre publics les indicateurs de rendement pour 
le secteur des services communautaires de santé 
mentale.

SURVEILLANCE	ET	
RESPONSABILISATION
Recommandation 7

Afin de veiller à ce que tous les partenaires du secteur 
des services communautaires de santé mentale – le 
Ministère, les réseaux locaux d’intégration des services 
de santé et les fournisseurs de services – rendent 
compte aux Ontariens de l’efficacité et de la qualité 
des services, le Ministère doit :

• établir des mécanismes d’assurance de la confor-
mité pour surveiller la réalisation des priorités 
établies par les RLISS et fournir à ces derniers 
une rétroaction sur les améliorations à apporter 
à leurs activités; 

• examiner les trousses d’information financière 
en temps opportun pour veiller à ce que le finan-
cement soit utilisé conformément aux lignes 
directrices du Ministère et à ce que les montants 
excédentaires importants soient recouvrés 
auprès des fournisseurs de services.

Les réseaux locaux d’intégration des services de 
santé doivent :

• en collaboration avec le Ministère, élaborer des 
lignes directrices sur la surveillance des fournis-
seurs de services qui exigeraient des fournisseurs 
qu’ils contrôlent les contrats importants avec des 
tiers et veillent à ce que le financement destiné 
aux services communautaires de santé mentale 
soit dépensé judicieusement.
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État
Selon le Ministère, les RLISS sont censés lui fournir 
un bilan annuel des progrès réalisés dans la mise en 
oeuvre des priorités établies. Le Ministère nous a 
informés que son personnel examinait et analysait 
cette information et permettait aux RLISS d’expli-
quer tout écart et de réviser les objectifs et la mise 
en oeuvre au besoin.

Le Ministère a ajouté qu’au 31 mai 2010, il 
avait examiné 98 % de l’arriéré de documents de 
règlement remontant jusqu’en 2006-2007 inclusive-
ment, répondant ainsi en grande partie à l’engage-
ment pris au moment de notre vérification initiale 
d’éliminer l’arriéré accumulé à ce moment-là avant 
le 31 mars 2009. 

Le Ministère avait également traité 85 % des 
règlements de l’exercice 2007-2008, et les 15 % 

qui restaient étaient en voie d’examen au moment 
de notre suivi. Tous les règlements ayant un 
solde important devraient être effectués avant le 
31 août 2010. 

Le Ministère a ajouté qu’en plus de travailler 
à l’élimination de l’arriéré de règlements, il avait 
effectué 30 % des règlements pour l’exercice  
2008-2009. 

En février 2009, le Ministère et les RLISS ont 
élaboré des lignes directrices provisoires en matière 
de vérification et d’examen pour les hôpitaux qui 
fournissent des services de santé mentale. Selon 
le Ministère, des lignes directrices semblables en 
matière de vérification et d’examen sont en cours de 
préparation pour les organismes communautaires.
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Contexte

La Division des services aux tribunaux (la Division) 
du ministère du Procureur général assure le soutien 
des activités du système judiciaire de la province, 
avec plus de 260 palais de justice et bureaux et 
environ 3 000 employés de soutien. Les dépenses de 
la Division pour 2009-2010 s’élevaient à 403 mil-
lions de dollars (405 millions en 2007-2008), dont 
148 millions (156 millions en 2007-2008) pour 
la bonne marche des bureaux de la magistrature 
(juges et juges de paix) et pour les salaires et avan-
tages sociaux des juges et juges de paix nommés 
par la province, et 255 millions (249 millions en 
2007-2008) pour les coûts reliés au personnel 
et pour d’autres frais de soutien des activités des 
tribunaux. Le Ministère a en outre consacré environ 
70 millions de dollars (77 millions en 2007-2008) à 
des projets d’immobilisations visant à améliorer les 
palais de justice. Les revenus, issus principalement 
des amendes et des frais judiciaires, atteignaient 
environ 140 millions de dollars (124 millions en 
2007-2008).

Dans notre vérification de 2008, nous faisions 
remarquer que, pour réduire le grave arriéré d’affai-
res devant les tribunaux, le Ministère avait pris un 
certain nombre d’initiatives, travaillé en collabora-
tion avec la magistrature et accru les fonds de fonc-
tionnement pour les tribunaux au cours des cinq 

dernières années. Comme lors de nos vérifications 
de 1997 et 2003, nous avions constaté que l’arriéré 
continuait de croître malgré ces efforts et qu’il avait 
même atteint son plus haut niveau en 15 ans au 
moment de notre vérification de 2008. 

Notre Rapport annuel 2008 contenait notam-
ment les observations suivantes :

• Pour la période de cinq ans allant de 2004 à 
2008, le nombre d’accusations criminelles en 
instance a augmenté de 17 % pour atteindre 
plus de 275 000, tandis que le nombre d’accu-
sations en instance depuis plus de huit mois 
a grimpé de 16 %. Les initiatives prises par 
le Ministère pour réduire l’arriéré d’affaires 
criminelles dans certains palais de justice 
n’ont pas été suffisantes pour faire face à 
l’augmentation du nombre d’accusations cri-
minelles reçues. L’arriéré des affaires de droit 
de la famille, y compris celles relatives à la 
protection de l’enfance, a également continué 
de croître. 

• La Cour de justice de l’Ontario pourrait ne pas 
avoir suffisamment de ressources judiciaires 
pour répondre à la demande accrue. Pour sou-
tenir la comparaison avec les autres provinces, 
l’Ontario devrait engager beaucoup plus de 
juges et de juges de paix, en plus de fournir 
des installations et un personnel de soutien 
additionnels.
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• Le Ministère ne disposait pas encore de ren-
seignements pouvant expliquer pourquoi le 
nombre de comparutions préalables au procès 
avait augmenté de plus de 50 % entre 1997 et 
2007, alors que cette hausse est un des princi-
paux facteurs ayant contribué à l’aggravation 
de l’arriéré.

• Les défendeurs à faible revenu admissibles 
avaient du mal à obtenir des fonds d’Aide 
juridique Ontario, ce qui entraînait des retards 
judiciaires et nécessitait des comparutions 
plus fréquentes.

• Le Ministère avait fait peu de progrès dans 
la mise en œuvre de nouvelles technologies 
visant à améliorer l’efficience des tribunaux, 
particulièrement pour le traitement des affai-
res criminelles.

• Le Ministère n’avait pas fait d’étude formelle 
pour essayer d’expliquer les écarts impor-
tants dans les coûts de fonctionnement des 
tribunaux entre les différentes régions de la 
province. Par exemple, il coûtait jusqu’à 43 % 
de plus pour régler une affaire dans la région 
de Toronto. 

• Il n’y avait toujours pas de norme minimale 
en matière de sécurité appliquée dans tous les 
tribunaux de la province.

En juin 2008, après notre travail sur le terrain, 
le Ministère a annoncé qu’il comptait réduire de 
30 % en quatre ans le nombre moyen de jours et de 
comparutions nécessaires pour régler une affaire 
pénale. C’était la première fois qu’il établissait de 
telles cibles à l’échelle de la province.

Nous avions recommandé un certain nombre 
d’améliorations au Ministère et celui-ci s’était 
engagé à prendre des mesures en réponse à nos 
préoccupations.

État	des	recommandations

Selon l’information reçue du Ministère, des progrès 
auraient été faits dans la mise en oeuvre de nos 

recommandations. Cependant, étant donné le 
nombre d’accusations en instance et la nécessité 
de mieux utiliser la technologie et les systèmes 
d’information et d’obtenir la collaboration de tous 
les participants du système judiciaire, il faudra 
plus de temps au Ministère pour assurer une mise 
en oeuvre substantielle de bon nombre de nos 
recommandations. Dans l’ensemble, le nombre 
d’accusations criminelles en instance depuis plus de 
huit mois à la Cour de justice de l’Ontario (principal 
tribunal criminel) est à peu près égal à ce qu’il était 
au moment de notre vérification de 2008.

L’état des mesures prises en réponse à chacune 
des recommandations est exposé dans les sections 
qui suivent.

ARRIÉRÉ	jUDICIAIRE	ET	EFFICIENCE	
DES	TRIBUNAUx
Recommandation 1

Le ministère du Procureur général doit travailler avec 
la magistrature et d’autres intervenants à concevoir 
des moyens plus efficaces et plus durables d’éliminer 
les arriérés d’affaires criminelles, familiales et civiles, 
notamment :

• créer de meilleurs outils pour déterminer l’ori-
gine et les raisons précises des délais et des com-
parutions plus fréquentes de façon à pouvoir 
prendre des mesures en temps plus opportun 
pour remédier aux problèmes susceptibles de se 
poser;

• évaluer les répercussions sur les ressources des 
interventions et des décisions des différentes 
parties à un procès de façon que les ressources 
affectées aux tribunaux puissent répondre à la 
demande accrue;

• établir des objectifs et des échéanciers réalistes 
pour éliminer les arriérés actuels.

Le Ministère doit également évaluer l’impact 
tant quantitatif que qualitatif des arriérés sur les 
tribunaux, les intervenants et le public et utiliser cette 
information pour établir des points de référence per-
mettant de mesurer les améliorations.



Rapport annuel 2010 du Bureau du vérificateur général de l’Ontario392

Ch
ap
itr
e	4

	•
	S
ec
tio
n	
4.
07

État
Le Ministère, avec l’aide de ses partenaires du sys-
tème judiciaire, a fait des progrès dans la réduction 
des arriérés d’affaires criminelles, familiales et 
civiles, et ses efforts se poursuivaient au moment de 
notre suivi. Il nous a avisés qu’il avait mis en oeuvre 
des initiatives afin de cerner les causes des arriérés 
et d’améliorer les procédures, mais les améliora-
tions à apporter aux systèmes d’information pour 
pouvoir recueillir ce genre de données ne seront pas 
terminées avant 2012. Le Ministère était en train 
d’évaluer les répercussions des interventions des 
différentes parties à un procès sur l’affectation des 
ressources judiciaires. Il a indiqué qu’en engageant 
tous les participants du système judiciaire dans 
des initiatives telles que la stratégie Justice juste-
à-temps (JJAT), il élaborerait des stratégies pour 
accroître l’efficacité du système judiciaire au moyen 
des ressources existantes. 

Les mesures prises à l’égard de chacun des trois 
tribunaux sont décrites ci-après.

Affaires criminelles
La Figure 1 montre que le nombre d’accusations 
criminelles en instance depuis plus de huit mois à 
la Cour de justice de l’Ontario (CJC) était d’environ 
105 000 au 31 mars 2010, ce qui se rapproche du 
nombre noté au moment de notre vérification de 
2008. De plus, des progrès notables se font encore 
attendre dans la réduction de deux mesures clés 
de l’efficacité des tribunaux : en 2009, il fallait en 
moyenne 9,1 comparutions pour régler une affaire 
criminelle, comparativement à 9,2 en 2007. Par 
ailleurs, le nombre moyen de jours requis pour 
régler une affaire est passé de 205 en 2007 à 210 
deux ans plus tard. Les arriérés ont quand même 
légèrement diminué entre 2009 et 2010, renversant 
la tendance des dix dernières années.

La stratégie JJAT, lancée en juin 2008, est censée 
réduire de 30 % d’ici 2012 le nombre moyen de 
jours et de comparutions nécessaires pour régler 
une affaire criminelle. Selon cette stratégie, tous 
les intervenants du système judiciaire travaillent 
ensemble à réduire les retards. Des équipes de 

leadership locales ont d’abord été constituées 
dans trois palais de justice pour analyser toutes les 
étapes du processus pénal menant à un procès ou à 
un autre mode de règlement d’une accusation. Ces 
analyses ont entraîné la mise en oeuvre de sept ini-
tiatives dans ces trois palais de justice en juin 2009, 
qui visaient notamment à rationaliser l’aide 
juridique, à clarifier les attentes touchant les com-
parutions, à encourager les plaidoyers et à accélérer 
le règlement des causes. Selon l’information reçue 
du Ministère, des progrès ont été faits dans le cadre 
de la stratégie JJAT. Dans les trois premiers palais 
de justice participants, le nombre moyen de jours 
requis pour régler une accusation a baissé de 7 %, 
13 % et 5 % respectivement entre 2008 et 2009, 
tandis que le nombre moyen de comparutions a 
diminué de 12 % et 11 % respectivement dans deux 
palais de justice mais augmenté de 3 % dans le 
troisième. 

Huit autres tribunaux criminels se sont joints à 
la stratégie JJAT durant la dernière moitié de 2009. 
Nous avons appris que tous les autres tribunaux 
criminels de l’Ontario devraient y participer d’ici 
l’automne 2010.

Figure 1 : Cour de justice de l’Ontario – Résumé sur 
trois ans de l’âge moyen des accusations criminelles 
en instance, mars 2008–mars 2010
Source des données : Ministère du Procureur général
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Affaires de droit de la famille 
Selon l’information reçue du Ministère, le nombre 
d’affaires de protection de l’enfance en attente 
depuis plus de 120 jours est passé de 5 500 en 
février 2008 à environ 5 000 en mars 2010, ce qui 
représente une baisse d’à peu près 9 %. Cependant, 
des quelque 10 600 affaires de protection de l’en-
fance réglées en 2009-2010, près de 50 % ont duré 
plus de 120 jours, soit le même pourcentage que 
deux ans plus tôt. Le nombre d’affaires de droit de 
la famille en attente depuis plus de 200 jours, quant 
à lui, a augmenté de 20 % entre février 2008 et 
mars 2010, passant à plus de 105 000.

Nous avons remarqué qu’en décembre 2009, 
le procureur général avait annoncé une stratégie 
visant à améliorer le traitement des affaires de droit 
de la famille, notamment par des mesures de sou-
tien, de rationalisation et de simplification. Selon 
le Ministère, ces changements sont en cours dans 
deux palais de justice, et il est prévu de les étendre 
à d’autres dans l’avenir. Le Ministère travaillait 
aussi avec la magistrature et les partenaires du sys-
tème judiciaire à élaborer et à mettre en œuvre des 
mesures visant à réduire les retards inutiles dans les 
affaires de protection de l’enfance. 

Affaires civiles
Selon l’information reçue du Ministère, des progrès 
ont été faits dans la réduction du nombre moyen 
de jours requis pour régler une affaire civile, qui est 
passé de 576 en 2007-2008 à 527 en 2009-2010, 
pour une baisse d’environ 9 %. Le pourcentage d’af-
faires civiles en attente de procès ou de règlement 
depuis plus de 12 mois est toutefois resté inchangé 
à 41 % sur la même période. 

Comme nous le faisions remarquer dans notre 
Rapport annuel 2008, en juin 2006, le Ministère a 
établi le Projet de réforme de la justice civile afin 
d’examiner les réformes possibles et de recomman-
der les mesures à prendre pour rendre le système 
de justice civile plus accessible et plus abordable. 
À la suite des recommandations publiées en 2007, 
certaines modifications ont été apportées aux 
règles des tribunaux civils, et la limite financière 

de la Cour des petites créances a été augmentée. 
Ces modifications sont entrées en vigueur le 1er jan-
vier 2010. Le Ministère nous a dit qu’il surveillerait 
et évaluerait l’impact des nouvelles règles et des 
nouvelles limites financières, notamment sur le 
temps requis pour régler les affaires. 

STRUCTURE	ADMINISTRATIVE	DES	
TRIBUNAUx
Recommandation 2

Pour aider à assurer le fonctionnement efficace des 
tribunaux et améliorer la gestion des fonds affectés 
aux tribunaux, le ministère du Procureur général et 
la magistrature doivent profiter au maximum de leur 
relation améliorée pour perfectionner leurs méthodes 
d’administration et de gestion en établissant :

• un processus qui leur permet d’évaluer régulière-
ment la structure administrative des tribunaux 
ainsi que leur relation par rapport aux résultats 
désirés;

• des objectifs, des plans et des échéanciers réalis-
tes pour le règlement efficace en temps opportun 
des problèmes liés au fonctionnement des 
tribunaux, notamment en réduisant les arriérés 
et en améliorant la technologie, les systèmes 
d’information et la sécurité des tribunaux.

État
Le Ministère nous a informés qu’il continuait de tra-
vailler avec la magistrature à maximiser la collabo-
ration dans l’administration des tribunaux tout en 
respectant l’indépendance de la magistrature. Les 
modifications de 2006 à la Loi sur les tribunaux judi-
ciaires précisent les objectifs liés à l’administration 
des tribunaux, clarifient les rôles et responsabilités 
du Ministère et de la magistrature, reconnaissent 
les protocoles d’entente entre le Ministère et la 
magistrature, et exigent du Ministère qu’il publie un 
rapport annuel sur l’administration des tribunaux. 
Les protocoles d’entente conclus entre le procureur 
général et les juges en chef de la Cour de justice de 
l’Ontario et de la Cour supérieure de justice préci-
sent leurs rôles, responsabilités, engagements et 
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attentes respectives, en plus de définir un processus 
pour l’évaluation et l’examen périodiques de leurs 
relations de collaboration. Nous avons été informés 
que le juge en chef de la Cour d’appel signerait 
bientôt le premier protocole d’entente de ce tribu-
nal avec le procureur général.

Le personnel du Ministère se réunit périodi-
quement et fait partie de plusieurs comités avec 
des représentants des cabinets des juges en chef 
et des juges locaux afin de cerner les besoins et les 
priorités et d’y répondre, de participer à la stratégie 
JJAT et à d’autres initiatives, et d’améliorer les tech-
nologies informatiques et vidéo ainsi que la sécurité 
des tribunaux. 

Le plan quinquennal de la Division des services 
aux tribunaux, publié dans son rapport annuel, 
établit les objectifs, les plans et les échéanciers à 
respecter pour répondre aux besoins prioritaires 
identifiés par le Ministère et la magistrature. 
Comme il est expliqué ailleurs dans ce rapport de 
suivi, nous avons également remarqué les progrès 
réalisés dans l’établissement, en collaboration 
avec les tribunaux, de plans et, dans certains cas, 
d’objectifs touchant la résolution des problèmes de 
longue date dans l’administration et la sécurité des 
tribunaux. 

SYSTÈMES	D’INFORMATION	ET	
UTILISATION	DES	NOUVELLES	
TEChNOLOGIES
Recommandation 3

Afin de moderniser le fonctionnement des tribunaux, 
de réaliser des économies et des gains d’efficience pour 
l’administration des tribunaux et d’autres interve-
nants – dont la police et les services correctionnels – et 
d’améliorer la sécurité publique, le ministère du 
Procureur général doit accélérer ses efforts et établir 
des plans et des échéanciers en vue de l’introduction de 
diverses technologies éprouvées et de la mise à niveau 
des systèmes d’information. Il doit notamment :

• veiller à ce que son analyse des technologies 
applicables utilisées dans d’autres provinces soit 
suffisamment approfondie;

• utiliser la technologie vidéo pour les comparu-
tions en cour, à moins que l’accusé ne présente 
des arguments valables justifiant la nécessité de 
comparaître en personne.

État
Le Ministère nous a informés qu’il faisait des pro-
grès dans la mise en oeuvre de certaines initiatives 
visant à introduire de nouvelles technologies et à 
mettre à niveau les systèmes d’information pour 
l’administration des tribunaux. Il nous a dit qu’il 
avait étudié des technologies de l’information 
éprouvées utilisées dans d’autres systèmes judi-
ciaires. Par exemple, en mai 2008, il a fait des 
recherches sur les technologies en salle d’audience 
utilisées ailleurs, comme les vidéoconférences et 
la présentation de preuves électroniques. La pleine 
mise en oeuvre de ces technologies prenait toute-
fois plus de temps que le Ministère avait prévu en 
2008.

Durant l’été 2008, le Ministère a évalué les tech-
nologies offertes par les fournisseurs ou utilisées 
ailleurs dans le cadre de son projet visant à déve-
lopper et à introduire un nouveau système unifié 
appelé Système de gestion de l’information sur l’ad-
ministration judiciaire (système JUDI) qui combine-
rait toutes les fonctions des applications existantes 
du Ministère pour l’administration des affaires 
relevant du droit criminel, civil et de la famille, des 
petites créances et des réclamations successorales. 
Le Ministère a conclu qu’aucun fournisseur n’offrait 
un système de gestion de l’information susceptible 
de remplacer les systèmes existants et que les coûts 
et risques associés à la transition à un nouveau sys-
tème à plusieurs fournisseurs seraient élevés. 

Le Ministère a plutôt décidé de mettre au point 
un système d’information intégrant les systèmes 
existants et offrant des fonctionnalités améliorées. 
En novembre 2009, le Conseil du Trésor a approuvé 
un financement de près de 10 millions de dollars 
pour le projet du système JUDI. Le Ministère 
s’attend à ce qu’une première version du système 
JUDI soit prête au printemps 2012. 
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Au moment de notre suivi, le Ministère était 
en train de convertir ses systèmes d’enregistre-
ment judiciaire de l’analogue au numérique dans 
146 palais de justice. Un fournisseur avait été 
choisi à la suite d’un appel d’offres, et la conversion 
devrait être terminée d’ici la fin de 2011-2012. 

Le Ministère a indiqué qu’il poursuivait le 
dialogue engagé avec la magistrature et avec les 
partenaires du système judiciaire sur l’utilisation 
des technologies vidéo pour les comparutions, et 
qu’il continuait d’élaborer des stratégies afin d’en 
accroître l’utilisation et de diffuser des rapports 
périodiques sur leur utilisation en cour, ce que nous 
jugions nécessaire pour que le Ministère puisse 
donner suite à notre recommandation. D’après les 
renseignements additionnels communiqués par 
les Services technologiques pour la justice, qui 
fournissent des services de vidéoconférence aux 
tribunaux et aux établissements correctionnels, le 
pourcentage de comparutions vidéo par rapport au 
nombre total de comparutions par des personnes 
sous garde, qui s’établissait en moyenne à 35 % en 
2007, est passé à 36 % en 2009. 

INFORMATION	FINANCIÈRE
Recommandation 4

Pour gérer les ressources financières des tribunaux de 
façon efficace, le ministère du Procureur général doit :

• identifier et recueillir les données requises sur 
le fonctionnement de ses tribunaux et de ceux 
d’autres provinces pour lui permettre de compa-
rer et d’évaluer le coût de la prestation des servi-
ces aux tribunaux dans les différentes régions de 
la province;

• établir des coûts repères appropriés pour le fonc-
tionnement des tribunaux; 

• utiliser l’information recueillie pour s’assurer 
que les ressources financières sont affectées aux 
tribunaux en fonction de leurs besoins respectifs.

État
Des progrès limités ont été faits dans l’identification 
et la collecte, dans toute la province, de données 

qui permettraient de comparer les coûts par activité 
clé, comme les services judiciaires auxiliaires et le 
suivi des cas. Nous avons appris que le Ministère 
était en train d’évaluer les coûts de fonctionnement 
associés à chaque type de tribunal (criminel, civil, 
de la famille et des petites créances) mais que cette 
évaluation n’était pas encore terminée. 

En février 2010, le Ministère a pris l’initiative et 
fait faire un sondage par l’entremise de l’Association 
des administrateurs judiciaires du Canada afin de 
savoir comment d’autres administrations canadien-
nes déclarent et gèrent les coûts de fonctionnement 
des tribunaux. Nous avons été informés que 
seulement deux provinces et un territoire avaient 
répondu au sondage, et que le Ministère envisa-
geait des discussions de suivi afin de déterminer 
l’utilité des données comparatives. Il s’attendait à 
terminer l’analyse des résultats du sondage avant 
l’automne 2010. 

Le Ministère a indiqué qu’il continuait de 
recueillir des données permettant de comparer les 
coûts par activité judiciaire entre les régions et les 
palais de justice. Le Ministère utilise des indicateurs 
clés de la charge de travail, comme le nombre total 
d’heures de séance des tribunaux, les nouvelles ins-
tances introduites et les grands procès prévus, afin 
de déterminer les ajustements annuels à apporter 
au financement des tribunaux régionaux et locaux. 

PROjETS	D’IMMOBILISATIONS
Recommandation 5

Pour que les installations judiciaires répondent aux 
besoins immédiats et à long terme et n’empêchent 
pas d’éliminer les arriérés chroniques, le ministère du 
Procureur général, en consultation avec la magistra-
ture, doit établir des plans et des échéanciers définitifs 
pour combler les lacunes existantes et répondre à la 
demande prévue.

État
En ce qui concerne le programme de construction 
des palais de justice, le Ministère a indiqué qu’un 
nouveau palais de justice consolidé fonctionnait à 
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plein régime depuis la fin de février 2010, que cinq 
autres avaient été approuvés et que neuf autres 
avaient fait ou faisaient l’objet d’études de planifi-
cation. Il a ajouté qu’il était en train de prioriser les 
projets d’immobilisations à entreprendre en  
2010-2011.

Nous avons appris que le Ministère utilisait son 
processus annuel de planification de l’infrastructure 
pour combler le manque de salles d’audience. 
Selon le Ministère, ce processus est appuyé par des 
ateliers régionaux sur les besoins en locaux, des 
révisions annuelles au modèle de prévision des 
besoins en salles d’audience et des consultations 
avec la magistrature et d’autres intervenants à tra-
vers différents comités de gestion et de planification 
des locaux. 

Le Ministère a actualisé son modèle de prévision 
des besoins en salles d’audience en janvier 2010. 
En prenant 2008 comme année de base, durant 
laquelle il manquait 140 salles d’audience, le 
Ministère a prévu qu’il aurait besoin de 88 salles 
d’audience additionnelles d’ici 2031, pour un total 
de 228. 

SÉCURITÉ	DES	TRIBUNAUx
Recommandation 6

Pour assurer la sécurité de la magistrature et des 
personnes qui prennent part au déroulement des ins-
tances, le ministère du Procureur général doit établir 
des priorités et des échéanciers pour la correction des 
lacunes en matière de sécurité dans la conception des 
palais de justice existants, en plus d’évaluer et d’éli-
miner avec ses partenaires municipaux les obstacles à 
l’atteinte d’un degré de sécurité approprié et uniforme 
dans tous les palais de justice.

État
En octobre 2008, la province a annoncé qu’elle avait 
accepté les recommandations finales de l’Examen 
provincial-municipal du financement et du mode de 
prestation des services, qui visait à mettre à jour les 
ententes provinciales-municipales. L’Examen aura 
pour effet de retrancher des budgets municipaux 

les coûts de sécurité des tribunaux et de transport 
des détenus d’ici 2018, jusqu’à un maximum de 
125 millions de dollars par an, et de transférer ces 
coûts également sur sept ans à compter de 2012. 
De plus, le Ministère travaillera avec le ministère 
de la Sécurité communautaire et des Services 
correctionnels, l’Association des municipalités de 
l’Ontario et la Ville de Toronto à recueillir des don-
nées à jour sur les coûts de sécurité des tribunaux 
et sur d’autres questions, et à élaborer des normes 
en sécurité des tribunaux. Nous avons appris que le 
Ministère avait établi plusieurs groupes de travail 
pour apporter les changements et fait des recher-
ches sur les normes en sécurité des tribunaux en 
vigueur dans d’autres administrations canadiennes 
et à l’international. Le Ministère prévoit d’élaborer 
un cadre de normes en sécurité des tribunaux d’ici 
2012 afin de coïncider avec la prise en charge finan-
cière par la province.

Le Ministère a déclaré qu’il avait mené à bien, ou 
qu’il mènerait à bien d’ici 2012, de grands projets 
de sécurité, en plus d’améliorer la sécurité périmé-
trique et la sûreté judiciaire, à certains endroits à 
travers la province. Nous avons également appris 
que les évaluations des menaces et des risques pour 
99 palais de justice et 33 bureaux à travers la pro-
vince ainsi que les plans de sécurité physique des 
immeubles seraient finalisés avant l’automne 2010. 

PERCEPTION	DES	AMENDES
Recommandation 7

Pour améliorer la perception des amendes impayées et 
accroître l’effet dissuasif des amendes, le ministère du 
Procureur général doit :

• procéder à une évaluation formelle des mesures 
d’exécution plus vigoureuses et mettre en oeuvre 
celles qui peuvent aider à faire payer les amen-
des imposées par un tribunal; 

• établir des données repères qui lui permettent de 
comparer son taux de perception à ceux d’admi-
nistrations semblables.
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État
Le Ministère a indiqué que le Groupe de travail 
sur la rationalisation de la Loi sur les infractions 
provinciales, qui comptait des représentants 
provinciaux et municipaux, avait terminé son 
examen en septembre 2009. En conséquence 
de cet examen, le Ministère a mis en oeuvre un 
certain nombre de recommandations liées à la 
perception des amendes en vertu de la Loi sur les 
infractions provinciales dans la Loi de 2009 sur la 
saine gestion publique, qui est entrée en vigueur en 
décembre 2009. La Loi de 2009 sur la saine gestion 
publique élargissait les mesures d’exécution à la 
disposition des municipalités en leur conférant 
le pouvoir d’ajouter les amendes impayées en 
vertu de la Loi sur les infractions provinciales aux 
relevés d’imposition foncière, ce qui permet aux 
municipalités de récupérer le coût des services 
des agences de perception ainsi que les amendes 
impayées, et abroge le délai de prescription de deux 
ans pour l’exécution au civil des amendes impayées. 

Nous avons été informés que le Ministère était 
en train d’examiner les conclusions du Groupe de 
travail pour vérifier si elles pouvaient s’appliquer 
à sa perception des amendes en vertu du Code 
criminel. Au moment de notre examen, le Minis-
tère n’avait pas introduit de nouvelles mesures 
d’exécution. 

En février 2010, le Ministère est passé par l’Asso-
ciation des administrateurs judiciaires du Canada 
pour envoyer un sondage à toutes les administra-
tions canadiennes sur leur efficacité à percevoir des 
amendes en vertu du Code criminel et sur les outils 
d’application qu’elles utilisent. Quatre provinces et 
un territoire ont répondu. Le Ministère a examiné 
leurs réponses et constaté qu’une seule province 
avait fourni des détails sur la perception des amen-
des et les indicateurs de rendement. Les rapports de 
cette province concernent tous les types d’amendes, 
de sorte qu’il est impossible de les comparer aux 
rapports distincts de l’Ontario sur les amendes 
en vertu du Code criminel. Le Ministère a conclu 
qu’il n’était pas en mesure d’établir des repères 

comparatifs avec d’autres provinces pour le taux de 
perception des amendes. 

Nous avons remarqué que le montant des amen-
des imposées chaque année était resté constant au 
cours des trois dernières années et s’établissait à 
environ 17 millions de dollars par an, dont 12 mil-
lions, ou à peu près 70 %, étaient payées volontai-
rement ou par suite des efforts de recouvrement. 
Quoi qu’il en soit, la valeur totale des amendes 
impayées est passée d’environ 36 millions de dollars 
en mars 2008 à environ 28 millions en mars 2010, 
pour une baisse de 22 %, surtout parce que le 
Ministère a radié pour près de 16 millions de dollars 
en amendes en 2008-2009. De plus, l’Unité de 
gestion des services de recouvrement du ministère 
des Services gouvernementaux a perçu en moyenne 
52 % des amendes impayées en 2009, par rapport à 
43 % en 2007. 

SURVEILLANCE	DES	TRIBUNAUx	SOUS	
ADMINISTRATION	MUNICIPALE
Recommandation 8

Pour aider les municipalités à administrer les tribu-
naux et à percevoir les amendes prévues par la Loi sur 
les infractions provinciales, le ministère du Procu-
reur général doit s’assurer qu’un nombre suffisant de 
juges de paix sont nommés en temps opportun et envi-
sager de permettre aux municipalités d’appliquer des 
mesures d’exécution plus vigoureuses. Dans le cadre 
de son rôle de surveillance, le Ministère doit aussi 
surveiller l’impact sur les pratiques d’accusation des 
municipalités de sa décision de permettre à celles-ci de 
conserver les revenus provenant des amendes impo-
sées en vertu de la Loi sur les infractions provinciales 
et du Code de la route.

État
Nous avons été informés par le Ministère que le 
Comité consultatif sur la nomination des juges de 
paix, établi en 2007, annonçait les postes à combler 
et assurait la présélection et l’évaluation des candi-
dats aux postes de juge de paix. Le Comité envoie 
ensuite au procureur général une liste de candidats 



Rapport annuel 2010 du Bureau du vérificateur général de l’Ontario398

Ch
ap
itr
e	4

	•
	S
ec
tio
n	
4.
07

à prendre en considération dans la dotation des 
postes vacants de juges de paix signalés au Minis-
tère par le Cabinet du juge en chef (CJC).

Le Ministère nous a dit que, depuis notre vérifi-
cation de 2008, le procureur général avait nommé 
17 juges de paix à travers la province. En mars 2010, 
il y avait l’équivalent de 345 juges de paix au CJC. 
Le Ministère nous a informés qu’aucune demande 
n’avait été présentée pour accroître cet effectif.

Comme il est noté plus haut, la Loi de 2009 sur la 
saine gestion publique a étendu les pouvoirs d’exécu-
tion des municipalités en les autorisant à ajouter les 
amendes impayées en vertu de la Loi sur les infrac-
tions provinciales aux relevés d’imposition foncière.

En ce qui concerne son rôle de surveillance, le 
Ministère a indiqué qu’il continuait de recueillir et 
d’analyser chaque mois des données sur les acti-
vités des tribunaux liées à la Loi sur les infractions 
provinciales. Il ne prévoit toutefois pas d’évaluer les 
pratiques de tarification municipales, car la déci-
sion de porter une accusation est laissée à la seule 
discrétion d’un agent d’exécution de la loi.

RAPPORTS	SUR	LE	RENDEMENT
Recommandation 9

Pour répondre aux exigences législatives et faire fond 
sur les progrès réalisés à ce jour dans la production de 
rapports publics significatifs et à jour sur le succès de 
son programme d’administration des tribunaux, le 
ministère du Procureur général doit :

• définir des indicateurs de rendement pour tous 
ses objectifs et toutes ses normes opérationnelles 
prescrits dans la loi et établis à l’interne, dont les 
délais d’instruction, les arriérés et les coûts de 
fonctionnement;

• publier son rapport annuel au public dans les six 
mois suivant la fin de l’exercice, comme l’exige la 
loi.

État
Le Ministère a indiqué qu’il était en train de définir 
des indicateurs de rendement pour toutes les nor-
mes opérationnelles et tous les objectifs prescrits 

dans la loi et établis à l’interne. Selon le Ministère, 
les mesures de rendement doivent inclure des 
mesures internes et externes, et les mesures de 
rendement recommandées par le National Center 
for State Courts, un organisme américain sans but 
lucratif ayant une expertise en administration des 
tribunaux, ont été prises en compte dans le proces-
sus de définition. Selon le Ministère, les mesures 
proposées étaient en voie d’approbation et seraient 
finalisées d’ici la fin de 2010-2011.

Comme l’exige la directive des services de la 
FPO du ministère des Services gouvernementaux, 
la Division des services aux tribunaux a élaboré 
cinq normes applicables à la fonction publique, qui 
sont entrées en vigueur le 1er janvier 2010. Nous 
avons été informés que les cinq normes étaient affi-
chées dans des palais de justice de toute la province 
et seraient mesurées dans le sondage 2010 sur la 
satisfaction de la clientèle. Le Ministère a indiqué 
que les résultats du sondage seraient publiés dans 
le Rapport annuel 2010-2011 de la Division des 
services aux tribunaux.

Le Ministère nous a informés que la Division 
continuait de publier un rapport annuel détaillé, 
qui établit maintenant un lien entre les objectifs 
législatifs et objectifs opérationnels publiés de la 
Division et les initiatives clés pour chaque objectif. 
En attendant que les nouveaux indicateurs de 
rendement soient finalisés, la Division continue de 
rendre compte des activités pour chaque objectif, 
sans mesures de rendement. Le rapport annuel 
pour l’exercice 2008-2009 a été publié dans les 
délais prescrits par la loi et présente les tendances 
pluriannuelles des activités des tribunaux, comme 
les accusations portées ou les procédures introdui-
tes, réglées ou en cours des différents tribunaux. 
Cependant, il ne contient pas encore de données 
qui permettraient d’évaluer la rentabilité opération-
nelle des tribunaux. Dans son site Web, le Ministère 
affiche les statistiques annuelles sur les infractions 
pénales par palais de justice et par région, et rend 
compte de la stratégie Justice juste-à-temps visant 
à réduire le nombre moyen de comparutions et le 
temps moyen requis pour régler une affaire.
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Contexte

La Division de l’emploi et de la formation (la Divi-
sion) du ministère de la Formation et des Collèges 
et Universités (le Ministère), ses bureaux locaux 
et environ 850 fournisseurs de services offrent des 
programmes et des services de formation ayant 
pour objectifs de former une main-d’oeuvre quali-
fiée, de préparer les Ontariens sans emploi à inté-
grer ou à réintégrer le marché du travail, d’aider 
les étudiants à trouver des emplois d’été et d’offrir 
une assistance aux travailleurs touchés par des 
fermetures d’entreprises ou des réaménagements 
importants des effectifs. La prestation des services 
est assurée par des organismes tiers tels que des 
municipalités, des collèges, le YMCA, l’INCA et des 
groupes des Premières nations. Depuis l’entrée en 
vigueur, le 1er janvier 2007, de l’Entente sur le déve-
loppement du marché du travail avec le gouverne-
ment du Canada, le Ministère est responsable des 
programmes fédéraux collectivement désignés sous 
le nom « Prestations d’emploi et mesures de soutien 
de l’Ontario ». En 2009-2010, le gouvernement du 
Canada a fourni 538 millions de dollars pour ces 
programmes (529 millions en 2007-2008) ainsi que 
53 millions de dollars au titre des coûts administra-

tifs (53 millions également en 2007-2008), ce qui 
comprend les salaires et avantages sociaux de plus 
de 500 employés.

Ces programmes ont été incorporés aux pro-
grammes d’emploi et de formation existants de la 
Division, ce qui a porté à plus de 1,5 milliard de 
dollars les dépenses associées à la prestation de 
services améliorés d’aide à l’intégration ou à la 
réintégration au marché du travail en 2009-2010 
(900 millions en 2007-2008). Notre vérification de 
2007-2008 mettait l’accent sur deux programmes 
du Ministère qui existaient déjà et deux program-
mes fédéraux transférés récemment qui, ensemble, 
ont compté pour plus de 510 millions de dollars des 
dépenses effectuées par la Division en 2009-2010 
(400 millions en 2007-2008).

Il était ressorti de notre Rapport annuel 2008 
que le Ministère avait apporté des améliorations et 
qu’il avait réussi à accroître les occasions d’appren-
tissage et le nombre d’inscriptions relativement 
à ses deux programmes existants, Apprentissage 
et Alphabétisation et formation de base, mais 
que moins de la moitié des apprentis achevaient 
leur formation avec succès. En outre, nous avions 
constaté que la moitié des apprentis avaient échoué 
à leur examen final menant à l’obtention d’un cer-
tificat. Nous avions également observé qu’en plus 
d’améliorer les résultats obtenus par les clients, le 
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Ministère devait réduire les inégalités concernant 
le financement octroyé aux fournisseurs de services 
chargés du programme Alphabétisation et forma-
tion de base. 

En ce qui a trait aux deux programmes trans-
férés par le gouvernement fédéral, soit Dévelop-
pement des compétences et Prestations d’aide au 
travail indépendant, nous avions remarqué que le 
Ministère devait prendre des mesures addition-
nelles afin d’en garantir l’exécution uniforme et 
équitable à l’échelle de la province. Nous avions 
notamment observé ce qui suit :

• Aux bureaux locaux que nous avons visités 
en 2008, les conseillers en apprentissage ne 
pouvaient effectuer que peu ou pas de visites 
de surveillance aux employeurs et aux four-
nisseurs de formation en classe. Ils ont aussi 
mentionné qu’on accordait une priorité exces-
sive à l’atteinte des objectifs d’inscription, au 
lieu d’essayer d’accroître le nombre d’appren-
tis qui réussissent à obtenir leur certificat. 

• Le Ministère ne s’était pas doté d’une stratégie 
officielle visant à augmenter les inscriptions 
à des programmes d’apprentissage pour les 
métiers spécialisés faisant l’objet d’une forte 
demande, et la majeure partie de la hausse 
des inscriptions avait lieu dans le secteur des 
services.

• La responsabilité de s’assurer que seules les 
personnes possédant les titres de compétence 
requis peuvent pratiquer les métiers agréés 
pour des raisons de sécurité avait été déléguée 
en grande partie aux inspecteurs du ministère 
du Travail. Les activités d’exécution de la loi 
s’étaient intensifiées depuis notre vérification 
de 2002, particulièrement dans l’industrie 
de la construction. Cependant, au moment 
de notre vérification de 2008, le Ministère 
n’assurait pas une coordination adéquate des 
efforts déployés avec le ministère du Travail 
et d’autres organismes pour faire respecter 
la loi dans des secteurs tels que celui de la 
force motrice (entretien des véhicules et du 
matériel).

• Nous avons constaté (constatation confirmée 
par les examens internes du Ministère) un 
manque d’uniformité dans la façon dont les 
bureaux locaux déterminaient le niveau de 
soutien financier à fournir aux clients des pro-
grammes Développement des compétences et 
Prestations d’aide au travail indépendant. En 
effet, des clients dont la situation financière 
était comparable ont pu recevoir des montants 
très différents. 

• Nous avons trouvé des contrats d’appren-
tissage conclus avec certains clients dans le 
cadre du programme Développement des 
compétences qui coûtaient plus de 50 000 $ 
au Ministère et qui n’étaient pas nécessaire-
ment conformes aux objectifs du programme. 
Le coût de ces contrats a ensuite été plafonné 
à 28 000 $, en juin 2008.

• Le Ministère ne disposait pas de renseigne-
ments indiquant si les clients continuaient de 
travailler dans leur domaine de formation et 
si les bénéficiaires du programme Prestations 
d’aide au travail indépendant parvenaient à 
assurer la survie de leur nouvelle entreprise.

Nous avions recommandé un certain nombre 
d’améliorations, et le Ministère s’était engagé à 
prendre des mesures pour répondre à nos préoc-
cupations. En outre, le Comité permanent sur les 
comptes publics a tenu une audience sur notre 
vérification en mai 2009.

État	des	recommandations

D’après les renseignements obtenus du Ministère, 
des progrès notables ont été réalisés en ce qui 
concerne un grand nombre des recommandations 
que nous avions formulées dans notre Rapport 
annuel 2008, telles que celles ayant trait au pro-
gramme Prestations d’aide au travail indépendant. 
Dans certains cas, les progrès additionnels dépen-
dront de la mise en oeuvre réussie du Curriculum 
d’alphabétisation des adultes de l’Ontario en 2011, 
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du nouveau Système d’information d’Emploi 
Ontario en 2011-2012 et de l’Ordre des métiers, qui 
entrera en fonction en juin 2012. L’état des mesures 
prises en réponse à chacune de nos recommanda-
tions au moment de notre suivi est exposé ci-après.

PROGRAMME	APPRENTISSAGE
Suivi des taux d’achèvement

Recommandation 1
Pour mieux faire en sorte que les apprentis achèvent 
leur formation et contribuent à combler la demande 
de travailleurs qualifiés sur le marché du travail, le 
ministère de la Formation et des Collèges et Universi-
tés doit : 

• mesurer et suivre les taux d’achèvement 
des programmes d’apprentissage et les taux 
d’emploi, à l’aide de méthodes permettant 
d’effectuer des comparaisons entre les métiers 
et des comparaisons au fil du temps, ainsi que 
réaliser des analyses comparatives avec d’autres 
administrations;

• évaluer périodiquement les raisons pour lesquel-
les les apprentis n’achèvent pas leur formation, 
et élaborer des stratégies visant à remédier à ces 
situations.

État
Le Ministère nous a informés qu’au moment de 
notre suivi, il produisait des rapports exhaustifs 
sur les tendances en matière d’emploi pour divers 
métiers à l’aide du Système d’information d’Em-
ploi Ontario-Logiciel de soutien à l’apprentissage 
(SIEOLSA), un système sur le Web visant à soutenir 
la gestion et l’exécution des programmes d’obten-
tion de certificat de formation en apprentissage et 
de formation modulaire ainsi que la production de 
rapports à ce sujet. Le SIEOLSA permet notamment 
de suivre la progression des clients depuis leur ins-
cription jusqu’à l’obtention du certificat. 

En ce qui concerne ses programmes d’appren-
tissage, le Ministère nous a dit qu’il avait créé de 

nouveaux rapports en vue de surveiller l’activité 
relative à l’achèvement de la formation en classe. 
Par exemple, le Ministère s’emploie à élaborer des 
rapports qui font le suivi des apprentis tout au long 
de leur formation jusqu’à l’achèvement de celle-ci 
en fonction du métier, du secteur, de la cohorte 
et de l’exercice financier, pour les personnes qui 
détiennent des certificats de qualification et celles 
qui n’en détiennent pas, et les personnes qui par-
ticipent au Programme d’apprentissage pour les 
jeunes de l’Ontario. Le Ministère nous a informés 
qu’il allait utiliser ces rapports pour élaborer des 
stratégies additionnelles en vue d’accroître les taux 
d’achèvement de la formation en apprentissage et 
d’obtention de certificats. 

Le Ministère nous a également indiqué qu’il 
avait utilisé des éléments probants tirés de l’En-
quête nationale auprès des apprentis effectuée en 
2007 par Statistique Canada et concernant les fac-
teurs influant sur les taux d’achèvement de forma-
tion en apprentissage pour mieux définir les critères 
d’achèvement, avoir une meilleure compréhension 
des raisons pour lesquelles des apprentis n’achèvent 
pas leur formation, et obtenir des renseignements 
aux fins de la stratégie en matière d’achèvement 
qu’il prévoyait lancer à l’automne 2010. Cette stra-
tégie s’accompagnera de cibles de base et de cibles 
en matière d’achèvement à des fins d’amélioration 
continue.

Selon l’une des principales recommandations 
ayant découlé d’une enquête de 2009 concernant 
un projet du Peel-Halton-Dufferin Training Board, 
à laquelle a participé le Ministère, l’amélioration 
des taux d’achèvement de la formation passe par 
un financement accru. Le Ministère a indiqué qu’il 
a mis en oeuvre un certain nombre d’initiatives 
depuis 2008, dont l’offre d’un soutien financier, 
pour aider les apprentis à poursuivre leurs études 
et favoriser l’achèvement de leur formation en 
apprentissage.
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Surveillance de la qualité et de la 
conformité des programmes 

Recommandation 2
Pour mieux garantir la qualité de la formation et du 
soutien offerts aux apprentis afin que ceux-ci achèvent 
leur programme avec succès, le ministère de la Forma-
tion et des Collèges et Universités doit : 

• examiner ses besoins en ressources dans les 
bureaux locaux et les charges de travail, en vue 
de permettre aux conseillers en formation d’ef-
fectuer un nombre suffisant de visites en temps 
opportun aux employeurs et aux fournisseurs 
de formation en classe et d’offrir un meilleur 
soutien aux apprentis dont ils sont responsables; 

• surveiller les taux de réussite concernant la for-
mation en classe pour chacun des programmes 
et des fournisseurs de formation et les comparer 
aux taux de réussite aux examens d’obtention 
du certificat, et examiner les raisons expliquant 
les écarts importants; 

• mener périodiquement des enquêtes auprès des 
apprentis au sujet de leur satisfaction à l’égard 
de la qualité de la formation reçue en classe et 
en cours d’emploi et de toute autre mesure addi-
tionnelle de soutien offerte par le Ministère;

• examiner les pratiques employées dans d’autres 
administrations ayant efficacement permis 
d’améliorer les taux de réussite aux examens, 
et mettre en oeuvre les pratiques exemplaires 
relevées.

État
Le Ministère nous a informés qu’il avait procédé à 
un examen des pratiques administratives au sein 
de ses programmes d’apprentissage, lequel s’est 
traduit par une amélioration de la communication 
des renseignements clés en vue de faciliter la 
surveillance des taux d’achèvement. Le Ministère 
nous a fait savoir qu’il avait mis en ligne un plus 
grand nombre de services courants relatifs à l’ap-
prentissage, ce qui permet au personnel ministériel 
sur le terrain de mettre davantage l’accent sur les 
besoins en apprentissage dans les secteurs où il 
existe une demande économique. Le Ministère nous 

a également dit qu’il avait embauché du personnel 
de terrain additionnel afin d’améliorer l’offre des 
principaux programmes et services de formation, y 
compris les services d’apprentissage.

Le Ministère a indiqué que l’établissement de 
l’Ordre des métiers de l’Ontario, dont la mise en 
oeuvre sera achevée en 2012, devrait aider à élabo-
rer des stratégies visant à accroître les taux d’ins-
cription, d’achèvement et de réussite des examens 
pour les apprentis grâce à des programmes, des 
services et une formation de meilleure qualité (tant 
en classe qu’en cours d’emploi).

Dans le cadre d’une enquête effectuée par le 
Ministère en 2009, 88 % des apprentis ont dit 
être satisfaits de la qualité des services reçus. Bien 
qu’elle ne visait pas à mesurer la qualité de la for-
mation, l’Enquête nationale auprès des apprentis 
de 2007 a pour sa part indiqué qu’environ 82 % 
des apprentis ontariens avaient été supervisés 
en permanence durant leur formation en cours 
d’emploi, et approximativement 80 % des apprentis 
ont qualifié de « bon » ou d’« excellent » le matériel 
technique utilisé aux fins de la formation. 

Le Ministère nous a informés que, pour amélio-
rer les taux de réussite des examens, il a entrepris 
en janvier 2010 deux projets pilotes dans le cadre 
desquels on fait passer des examens menant à 
l’obtention d’un certificat à la dernière période 
d’apprentissage en classe et l’on offre des cours 
préalables aux examens fondés sur les leçons appri-
ses d’autres administrations. 

Mesures visant à remédier aux pénuries de 
main-d’oeuvre qualifiée

Recommandation 3
Pour faire en sorte que les programmes d’appren-
tissage permettent de combler plus efficacement la 
demande en travailleurs qualifiés, le ministère de la 
Formation et des Collèges et Universités doit concevoir 
des stratégies visant à attirer des apprentis vers les 
métiers faisant l’objet d’une forte demande et à les 
aider à achever leur formation avec succès. 
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État
Le Ministère nous a informés que l’Ordre des 
métiers de l’Ontario (l’Ordre) aidera à remédier 
aux pénuries de main-d’oeuvre qualifiée lorsqu’il 
sera pleinement en fonction, en juin 2012. L’Ordre 
aura pour mandat de promouvoir les métiers et 
de collaborer avec l’industrie pour veiller à ce que 
le système d’apprentissage réponde aux besoins 
de celle-ci. La participation directe de l’industrie 
aidera à faire en sorte que la formation en appren-
tissage corresponde davantage aux besoins de l’éco-
nomie et favorisera la mobilisation de l’industrie 
pour ce qui est d’offrir une formation relative aux 
différents métiers. 

Le Ministère a indiqué que, dans l’intervalle, il 
avait ciblé les métiers pour lesquels il existe une 
forte demande et déterminé les écarts entre la 
demande projetée et les besoins de remplacements 
sur une période de 10 ans. Afin d’attirer les appren-
tis et d’encourager l’achèvement des programmes, 
le Ministère a mis en oeuvre plusieurs initiatives, 
dont une formation accélérée en classe, un soutien 
aux apprentis non admissibles à l’a.-e. durant la 
formation en classe, des primes d’achèvement 
pour les apprentis, en complément à un nouveau 
programme fédéral, et des primes versées aux 
employeurs dont les apprentis achèvent leur forma-
tion et obtiennent leur certificat. 

Par ailleurs, le Ministère nous a dit au moment 
de notre suivi qu’il mettait l’accent sur le secteur des 
énergies vertes et qu’il finançait des salons de l’em-
ploi et d’autres programmes en vue d’encourager 
les travailleurs mis à pied et les étudiants à suivre 
une formation relative à un emploi environnemen-
tal par l’entremise d’un programme d’apprentissage 
ou de son programme Deuxième carrière. Pour 
aider le Ministère, un groupe consultatif pour les 
emplois verts composé de spécialistes de l’industrie 
et d’experts en formation a été mis sur pied afin de 
déterminer et d’évaluer les moyens de répondre aux 
besoins en ressources humaines dans le secteur des 
énergies vertes, de cibler les tendances en matière 
d’emplois verts et de déterminer les technologies 
émergentes ainsi que les écarts entre les besoins 

en main-d’oeuvre qualifiée et la formation et le 
curriculum. Le Groupe doit également présenter 
en mars 2011 des recommandations pour l’élabora-
tion d’un curriculum ou la révision du curriculum 
existant en vue de combler les besoins cernés et de 
déterminer des secteurs d’investissement stratégi-
que en apprentissage.

Application des lois et règlements 
concernant les métiers agréés

Recommandation 4
Pour réduire le nombre de personnes sans certificat 
qui pratiquent illégalement un métier agréé, le minis-
tère de la Formation et des Collèges et Universités 
doit collaborer avec d’autres ministères et organismes 
chargés de l’application des lois et règlements dans les 
secteurs qui nécessitent des certificats afin de partager 
les plans relatifs aux activités d’application ainsi que 
les résultats obtenus, et d’élaborer une stratégie axée 
sur le risque concernant l’inspection des entreprises et 
des lieux de travail dans ces secteurs.

État
Le Ministère a indiqué qu’il avait conclu en 
novembre 2008 une entente actualisée d’échange 
de renseignements avec le ministère du Travail, 
selon laquelle celui-ci doit fournir des données 
statistiques sur les activités d’application de la loi 
ainsi que des avis rapides concernant les activités 
d’inspection améliorées. Cependant, au moment 
de notre suivi, le Ministère nous a informés qu’il 
en était encore à la première étape de l’élaboration 
d’une stratégie fondée sur le risque pour l’inspec-
tion des entreprises et des lieux de travail. En outre, 
le Ministère nous a dit qu’il s’employait à rédiger 
une entente similaire d’échange de renseignements 
devant être conclue avec le ministère des Trans-
ports au sujet de l’application de la loi dans le sec-
teur des services automobiles. Cette entente devait 
être conclue à l’automne 2010. 

Le Ministère nous a informés qu’il prévoyait 
également collaborer avec l’Ordre des métiers de 
l’Ontario (l’Ordre) en vue d’élaborer des stratégies 
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en matière d’application de la loi, étant donné que 
l’Ordre se verra confier le mandat de prendre des 
mesures de mise en application de la conformité 
pour les métiers agréés. Il nous a aussi dit qu’il 
s’attendait à ce que le ministère du Travail conti-
nue d’exécuter une fonction d’exécution de la loi 
à l’égard des métiers agréés, en partenariat avec 
l’Ordre. 

Crédit d’impôt pour la formation en 
apprentissage

Recommandation 5
Pour s’assurer que le Crédit d’impôt pour la formation 
en apprentissage (CIFA) de l’Ontario contribue effica-
cement à accroître l’intérêt à l’égard de l’apprentissage 
et les possibilités d’apprentissage ainsi qu’à combler 
les besoins du marché du travail, le ministère de la 
Formation et des Collèges et Universités doit colla-
borer avec le ministère des Finances afin d’évaluer si 
le CIFA produit les résultats attendus et s’il doit être 
amélioré en vue de hausser son efficacité. 

État
Le Ministère nous a dit qu’il a consulté le ministère 
des Finances afin d’évaluer son administration du 
CIFA. On utilisera l’évaluation pour recommander 
les mesures requises en vue d’accroître le nombre 
d’inscriptions à des programmes d’apprentissage, 
de faire en sorte que les apprentis poursuivent leur 
formation et d’inciter un plus grand nombre d’em-
ployeurs à embaucher des apprentis. 

Le Ministère a également indiqué qu’il collabo-
rait avec le ministère des Finances et l’Agence du 
revenu du Canada afin de réviser les formulaires 
des programmes, le matériel documentaire des 
employeurs et les processus, au besoin, en vue de 
faciliter le traitement des demandes présentées au 
titre du CIFA et la communication de renseigne-
ments à ce sujet. 

PROGRAMME	DÉVELOPPEMENT	DES	
COMPÉTENCES	ONTARIO
Surveillance et communication des 
résultats

Recommandation 6
Pour mieux évaluer l’efficacité avec laquelle le pro-
gramme Développement des compétences permet 
de former des clients afin que ceux-ci occupent des 
emplois durables, le ministère de la Formation et des 
Collèges et Universités doit établir des objectifs pour 
chacune des régions en se fondant sur les indicateurs 
de rendement dont ont convenu le Ministère et Service 
Canada, effectuer un suivi du rendement en fonction 
de ces objectifs, ainsi qu’élaborer des indicateurs de 
rendement plus informatifs (permettant de savoir, 
par exemple, si les clients ont continué d’occuper un 
poste lié à la formation suivie) et faire rapport à ce 
sujet.

État
Au moment de notre suivi, le Ministère nous a 
informés qu’il s’employait à peaufiner les mesures 
de rendement du programme Développement des 
compétences Ontario et à mettre au point un nou-
veau système de rapports visant à suivre les cibles 
de rendement et devant entrer en fonction plus tard 
en 2010. Le Ministère nous a également dit qu’il 
procédait à une évaluation exhaustive des résul-
tats pour déterminer la mesure dans laquelle les 
participants aux programmes Développement des 
compétences Ontario et Deuxième carrière reçoi-
vent une formation leur permettant d’entreprendre 
une carrière répondant aux besoins du marché du 
travail. 

Grâce au Système d’information d’Emploi 
Ontario, le Ministère pourra suivre les indicateurs 
de rendement devant être communiqués au 
gouvernement du Canada, et il sera en mesure 
d’effectuer une surveillance et un suivi plus com-
plets des clients et des résultats. Dans l’intervalle, 
en janvier 2010, on a procédé à un sondage auprès 
de 2 760 clients du programme Deuxième carrière 
qui devaient achever leur formation au plus tard 
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le 30 septembre 2009. Il est ressorti de l’enquête 
que 65 % des clients qui travaillaient avaient trouvé 
un emploi dans le domaine de la formation suivie 
et que 89 % des clients étaient « satisfaits » ou « très 
satisfaits » du programme. Un second sondage a été 
mené durant l’été 2010, et les données de celui-ci 
ont été combinées aux données de l’enquête effec-
tuée l’hiver précédent. Il est ressorti du sondage 
que 93 % des clients de Deuxième carrière avaient 
achevé leur programme de formation profession-
nelle, que 60 % d’entre eux avait trouvé un emploi 
et que 61 % des clients ayant trouvé un emploi tra-
vaillaient dans un domaine lié à la formation suivie. 

Surveillance de l’exécution du programme 
et détermination de l’admissibilité des 
clients

Recommandation 7
Pour mieux garantir que les décisions en matière de 
soutien sont équitables et prises de façon uniforme, le 
ministère de la Formation et des Collèges et Universi-
tés doit :

• établir un processus officiel et objectif de plaintes 
et d’appels pour les clients;

• suivre et comparer les taux de rejet des deman-
des relatives au programme Développement des 
compétences, chercher à connaître les causes des 
écarts importants et déterminer si des mesures 
correctives doivent être prises;

• préciser les lignes directrices concernant la 
détermination des allocations de subsistance de 
base et la contribution des clients au paiement 
du coût de leur formation, et former le person-
nel relativement à l’examen du caractère raison-
nable des renseignements financiers présentés 
par les clients et l’application appropriée des 
lignes directrices;

• établir un processus de surveillance à l’échelle 
de la province afin d’évaluer périodiquement la 
conformité aux exigences du programme et de 
déterminer les possibilités d’amélioration ou de 
formation additionnelle.

État
Le Ministère nous a informés qu’il avait mis en 
oeuvre le Processus de réexamen des demandes de 
formation en juin 2009 en vue de permettre aux 
clients de Développement des compétences Ontario 
et de Deuxième carrière dont les demandes ont été 
refusées de solliciter un deuxième examen. Aucune 
des personnes ayant participé à la prise de la déci-
sion originale ne doit prendre part à cet examen. 

En novembre 2009, le Ministère a mis en place 
un système de suivi en vue de consigner tous les 
refus de demande de formation. Le Ministère 
reçoit les dénombrements agrégés des demandes 
examinées, recommandées ou non, ainsi que des 
nouvelles demandes et des demandes en cours. 
Au moment de notre suivi, le Ministère nous a fait 
savoir que l’analyse des données se faisait sur une 
base permanente et que des mesures étaient prises 
au besoin.

Afin de simplifier l’exécution des programmes 
de formation professionnelle, le Ministère a publié 
de nouvelles lignes directrices, également en 
novembre 2009, selon lesquelles l’aptitude des 
clients à participer aux programmes et leurs besoins 
financiers doivent être évalués de manière plus 
transparente et uniforme. Selon ce que nous a dit le 
Ministère au moment de notre suivi, l’allocation de 
subsistance de base est maintenant assujettie à un 
modèle provincial s’accompagnant de limites pour 
chaque catégorie, telle que l’alimentation et les 
services publics, au lieu de consister en un montant 
discrétionnaire local. Le Ministère nous a égale-
ment informés que le modèle prévoit une méthode 
normalisée de détermination du revenu du ménage 
et de la capacité de contribution du client. Le 
Ministère a également indiqué qu’il avait formé son 
personnel avant la publication des lignes directrices 
pour veiller à ce que celles-ci soient appliquées de 
façon uniforme et appropriée. 

On nous a dit que le Ministère a apporté des 
modifications additionnelles aux lignes directrices 
de Deuxième carrière, en juin 2010, qui feraient en 
sorte d’accroître les possibilités d’admissibilité aux 
termes d’une matrice d’évaluation de l’aptitude à 
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participer. Ces modifications ont permis de clarifier 
des parties des lignes directrices du programme à 
l’égard desquelles des différences avaient été obser-
vées dans la matrice. On a également introduit une 
politique sur les difficultés financières pour garantir 
le recours à une méthode uniforme concernant 
l’offre d’une aide financière dans les situations où 
l’allocation de subsistance de base n’offre pas un 
soutien suffisant au client durant la formation. Les 
modifications ont également fait en sorte d’accor-
der la priorité aux clients qui souhaitent acquérir 
des compétences pour obtenir un emploi faisant 
l’objet d’une forte demande, aux clients qui ont été 
sans emploi durant une longue période, aux clients 
qui détiennent un diplôme d’études secondaires ou 
de niveau inférieur ou encore un titre de scolarité 
postsecondaire qui n’est pas reconnu en Ontario, et 
aux clients qui s’emploient à obtenir un certificat ou 
un diplôme collégial ou une licence. 

Le Ministère a indiqué que les exigences de 
surveillance ainsi que les attentes relatives aux 
résultats de formation figurent maintenant dans les 
ententes signées avec les fournisseurs de services, 
afin d’en arriver à un processus de surveillance plus 
uniforme. 

Surveillance des coûts du programme

Recommandation 8
Pour faire en sorte que les coûts de la formation 
approuvée soient raisonnables et équitables et que 
le programme Développement des compétences soit 
accessible tout au long de l’année, le ministère de la 
Formation et des Collèges et Universités doit évaluer 
de façon courante les causes des écarts de coûts impor-
tants entre les régions et les bureaux locaux, ainsi 
que déterminer s’il faut prendre des mesures pour 
atténuer ces écarts.

État
Le Ministère nous a informés du fait qu’il ne pro-
cède pas à une évaluation courante des causes des 
écarts de coûts importants, mais qu’il a révisé le 
modèle d’évaluation financière afin de réduire les 

variations de coûts entre les régions et les bureaux 
locaux. Le Ministère nous a dit qu’un nouveau 
modèle faisant partie des lignes directrices de 
novembre 2009 était appliqué à l’ensemble des 
régions. Ce modèle continue de s’appliquer dans le 
cadre des modifications apportées en juin 2010 aux 
lignes directrices de Deuxième carrière. Selon le 
Ministère, cela a aidé à réduire les écarts de coûts à 
l’échelle de la province.

Le Ministère nous a également fait savoir que 
les coûts de formation approuvés étaient examinés 
par les bureaux locaux de façon permanente, que 
les plafonds financiers étaient respectés et que les 
dossiers faisaient l’objet d’une surveillance continue 
de la part des agents du Ministère en vue d’assurer 
l’uniformité. 

Évaluation des options et des coûts de 
formation et interventions onéreuses en 
matière de formation

Recommandation 9
Pour mieux garantir que les clients sans emploi reçoi-
vent une formation économique et présentant de bon-
nes perspectives d’emploi, le ministère de la Formation 
et des Collèges et Universités doit :

• préciser les attentes en ce qui concerne l’évalua-
tion des options et des coûts de formation et la 
documentation des résultats de cette évaluation 
avant la signature des contrats;

• insister davantage sur le fait qu’il s’attend à ce 
que les dossiers indiquent clairement les raisons 
pour lesquelles des options de formation onéreu-
ses ont été choisies et approuvées, le cas échéant.

État
Le Ministère nous a informés que ses lignes direc-
trices révisées de novembre 2009 énumèrent les 
documents qui doivent être conservés dans les 
dossiers et exigent qu’on tienne compte du carac-
tère économique de la formation lorsqu’on évalue 
la pertinence de celle-ci. En outre, aux termes des 
lignes directrices, le candidat à une formation pro-
fessionnelle doit choisir l’option la plus économique 
parmi au moins trois options.
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Le Ministère nous a également fait savoir que 
ces lignes directrices limitent les droits de scolarité 
à 14 $ l’heure et à un total de 10 000 $, en se fon-
dant sur les coûts réels, pour les cours offerts par 
des collèges privés d’enseignement professionnel. 
Cependant, pour trois programmes, un taux horaire 
maximal plus élevé est autorisé en raison des 
méthodes d’enseignement employées et du coût 
élevé de l’équipement (camionneur, conducteur 
d’équipement lourd et soudeur). Selon le Ministère, 
on peut approuver une formation dont le coût 
dépasse les plafonds établis lorsque l’écart de coût 
est inclus dans la contribution obligatoire du client.

PROGRAMME	PRESTATIONS	D’AIDE	AU	
TRAVAIL	INDÉPENDANT
Exécution du programme

Recommandation 10
Pour s’assurer que tous les clients présentant une 
demande de participation au programme Prestations 
d’aide au travail indépendant sont traités équitable-
ment et qu’ils satisfont de façon juste et uniforme aux 
exigences du programme, le ministère de la Formation 
et des Collèges et Universités doit :

• normaliser les critères employés pour déter-
miner si un client est apte à participer au 
programme;

• évaluer les différentes politiques des bureaux 
concernant la durée de l’aide fournie et encou-
rager l’adoption généralisée de politiques qui 
aident efficacement les clients à réussir. 

État
Le Ministère nous a informés qu’il avait établi 
des critères normalisés d’aptitude à participer au 
programme ainsi qu’une durée standard du soutien 
pour tous les participants, en avril 2010, après 
avoir examiné le programme Prestations d’aide au 
travail indépendant (PATI) et les lignes directrices 
connexes. Il incombe au personnel du programme 
PATI de s’assurer qu’un demandeur satisfait de 
façon probante à tous les critères d’admissibilité 
et d’aptitude au moment de lui fournir une lettre 

d’appui dans le cadre de la demande de prestation 
présentée au Ministère.

Le Ministère nous a dit que de nouvelles lignes 
directrices ont été créées à la suite de l’examen du 
programme PATI afin de remédier à un manque 
d’uniformité entre les bureaux régionaux concer-
nant la durée de la formation. Les lignes directrices 
révisées prévoient dorénavant une durée norma-
lisée de formation de 42 semaines, sauf en ce qui 
concerne les participants ayant un handicap. 

Administration des contrats par les 
fournisseurs de services

Recommandation 11
Pour mieux s’assurer que les participants au pro-
gramme réussissent à démarrer et à maintenir des 
entreprises viables et qu’ils se conforment aux exigen-
ces du programme, le ministère de la Formation et des 
Collèges et Universités doit :

• exiger que les fournisseurs de services assurent 
une surveillance plus étroite et plus uniforme de 
leurs clients;

• établir des attentes liées aux éléments qui 
doivent être documentés relativement aux ren-
contres avec les participants, ce qui comprend 
l’indication de la nature de toute préoccupation 
exprimée ainsi des conseils et du soutien fournis. 

État
Le Ministère a indiqué qu’il a établi, dans le cadre 
des lignes directrices révisées du programme PATI 
publiées en avril 2010, des exigences plus rigou-
reuses en matière de surveillance pour tous les 
fournisseurs de services afin d’assurer la participa-
tion réussie des clients au programme ainsi qu’une 
responsabilisation accrue. Les lignes directrices 
exigent que les coordonnateurs du programme 
PATI mettent au point des mécanismes pour sur-
veiller la progression de chaque participant tout au 
long de l’élaboration et de la mise en oeuvre de son 
plan d’affaires, qu’ils examinent la progression des 
participants et fassent rapport à ce sujet, et qu’ils 
informent le Ministère de tout changement dans la 
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situation d’un participant. Les coordonnateurs du 
programme doivent également procéder à des exa-
mens du rendement opérationnel et aider chaque 
participant à réviser son plan d’affaires, s’il y a lieu. 
En outre, ils doivent présenter des rapports men-
suels identifiant les clients en difficulté et indiquant 
le soutien ou les conseils qui ont été fournis.

De plus, les lignes directrices contiennent des 
exigences plus rigoureuses concernant la sur-
veillance directe des participants par le Ministère, 
ainsi que des indicateurs relatifs au programme 
et des critères de réussite normalisés et exhaustifs 
pour aider à garantir l’atteinte des objectifs du 
programme PATI. Les lignes directrices établissent 
également des normes concernant les documents 
qui doivent être conservés dans le dossier de cha-
que client. 

Surveillance des fournisseurs de services 
par le Ministère

Recommandation 12
Pour mieux s’assurer que les fournisseurs de services 
se conforment à leurs contrats et que les objectifs sont 
atteints de manière rentable, le ministère de la Forma-
tion et des Collèges et Universités doit :

• visiter périodiquement les fournisseurs de 
services pour effectuer une surveillance des 
contrats axée sur le risque, en mettant l’accent 
sur la qualité des services offerts ainsi que sur la 
conformité aux exigences du programme;

• élaborer et mettre en oeuvre un ensemble plus 
complet et plus informatif de mesures de rende-
ment fondées sur les résultats, telles que le nom-
bre et le pourcentage de clients qui réussissent à 
devenir des travailleurs indépendants; 

• analyser les coûts par client engagés par les 
fournisseurs de services en vue de déterminer les 
raisons expliquant les écarts importants, afin 
d’améliorer l’efficience des services et de relever 
les pratiques exemplaires de partage d’infor-
mation entre les fournisseurs et les bureaux du 
Ministère.

État
Au moment de notre suivi, le Ministère nous a 
informés qu’en plus des exigences de surveillance 
plus rigoureuses comprises dans les lignes directri-
ces du programme PATI, il procédait au moins une 
fois par année à des évaluations sur place du ren-
dement des fournisseurs de services. Il a également 
indiqué qu’il évaluait régulièrement la capacité 
organisationnelle et le rendement des coordonna-
teurs du programme PATI. Les visites sur place ont 
également pour buts d’évaluer les systèmes et le 
processus visant à suivre le rendement en fonction 
des engagements contenus dans les ententes dans 
les cas où des problèmes ont été constatés, ainsi que 
d’assurer un suivi concernant les préoccupations 
non réglées découlant de visites antérieures.

Le Ministère nous a dit qu’on demandait aux 
clients de soumettre un rapport de surveillance 
des activités relatives au programme PATI à 
mi-parcours afin de déterminer leurs points de vue 
concernant la qualité des services. Le Ministère 
a également indiqué qu’on s’emploie à élaborer 
un questionnaire de fin de programme en vue 
de connaître l’opinion des clients au sujet du 
rendement global des fournisseurs de services.

Le Ministère nous a fait savoir qu’il avait établi 
des indicateurs de rendement afin de mesurer 
le succès à différents moments du processus du 
programme PATI. Ces indicateurs comprennent 
le nombre de participants, le nombre de clients 
qui ont achevé leur plan d’affaires et le nombre de 
clients qui se consacrent à temps plein à leur entre-
prise, celle-ci constituant leur principale source de 
revenu une fois le programme achevé. En outre, le 
Ministère a indiqué qu’il déterminera le nombre de 
clients qui se consacrent toujours à temps plein à 
leur entreprise 12 semaines et 1 an après l’achève-
ment du programme. 

Le Ministère nous a dit qu’il procédait à un 
examen plus approfondi des critères d’admissibilité 
au programme PATI, des coûts par client et de l’aide 
financière accordée aux clients afin de comparer ces 
facteurs à ceux d’autres programmes ministériels. 
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Les recommandations qui seront formulées dans 
le cadre de cet examen pourraient être mises en 
oeuvre en 2011-20102.

PROGRAMME	ALPhABÉTISATION	ET	
FORMATION	DE	BASE
Suivi et communication des résultats des 
participants et financement du programme

Recommandation 13
Pour obtenir des renseignements adéquats en vue de 
la prise de décisions appropriées et équitables relative-
ment au financement du programme Alphabétisation 
et formation de base (AFB) et afin de renforcer la 
reddition de compte, le ministère de la Formation et 
des Collèges et Universités doit : 

• produire des rapports distincts sur les résultats 
pour les clients qui quittent le programme après 
une évaluation sans avoir reçu de formation 
d’AFB intensive, pour les clients qui quittent le 
programme avant la fin et ceux qui le quittent 
après l’avoir achevé, et – trois mois après leur 
départ du programme – pour les apprenants qui 
ont achevé le programme;

• suivre la durée de la participation des appre-
nants au programme et faire rapport à ce sujet, 
et détecter les établissements où des apprenants 
continuent de recevoir des services durant des 
périodes inhabituellement longues;

• mettre en œuvre un modèle de financement qui 
tienne compte des résultats des apprenants et 
qui fasse en sorte que les fonds octroyés corres-
pondent mieux aux niveaux de services fournis.

État
Le Ministère nous a informés que le programme 
AFB subit actuellement une transformation faisant 
intervenir notamment un système amélioré de 
gestion du rendement, la mesure des compéten-
ces acquises par les apprenants et l’élaboration 
d’un nouveau curriculum. Le Ministère nous a 
également dit que ses efforts avaient porté plus 
particulièrement sur la mise au point d’un nou-
veau Curriculum d’alphabétisation des adultes de 
l’Ontario (CAAO) s’accompagnant d’une approche 
uniforme en matière d’alphabétisation et d’appren-
tissage qui appuie l’établissement de nouvelles 
mesures du rendement et de nouveaux critères de 
financement. Le Ministère a indiqué qu’il mettait 
le curriculum à l’essai dans plusieurs organismes 
d’AFB et que la mise en oeuvre devrait être achevée 
en janvier 2011. Les modifications du modèle de 
financement seront déterminées une fois qu’on aura 
procédé à l’évaluation des essais.

Dans le cadre du processus de transformation, 
on utilisera le Système d’information d’Emploi 
Ontario (SIEO) pour suivre, surveiller et évaluer 
les résultats pour les clients qui suivent une for-
mation ou qui ont recours aux services d’emploi. 
Le Ministère nous a dit que la migration du SIEO 
s’effectuera une fois que les exigences relatives au 
programme et aux rapports auront été élaborées, et 
après la mise en oeuvre complète du CAAO. Selon 
le Ministère, on devrait avoir accès à ces éléments 
du SIEO en 2011-2012. 
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Contexte

Au Canada, les responsabilités de réglementation 
en matière de salubrité des aliments sont partagées 
entre tous les ordres de gouvernement. Au niveau 
fédéral, Santé Canada établit les politiques et les 
normes régissant la salubrité et la qualité nutri-
tive des aliments vendus au Canada, en plus de 
surveiller les intoxications d’origine alimentaire. 
L’Agence canadienne d’inspection des aliments 
(ACIA), quant à elle, est chargée de réglementer et 
d’inspecter les établissements agréés par le fédéral 
dans chaque province, qui vendent généralement 
leurs produits dans d’autres provinces et d’autres 
pays.

Au niveau provincial, le ministère de l’Agricul-
ture, de l’Alimentation et des Affaires rurales (le 
Ministère) administre un certain nombre de lois 
visant à réduire au minimum les risques pour la 
salubrité des viandes, des produits laitiers et des 
aliments d’origine végétale transformés et vendus 
exclusivement en Ontario. Pour aider à assurer la 
conformité aux lois, le Ministère a mis en place des 
systèmes et des procédures pour la délivrance des 
permis, l’inspection des établissements et l’analyse 

en laboratoire des différents aliments produits et 
vendus en Ontario. 

Les dépenses liées à la salubrité des aliments 
totalisaient environ 43 millions de dollars en 
2009-2010 (48 millions en 2007-2008). Les prin-
cipales observations de notre Rapport annuel 2008 
qui concernaient la pertinence des procédures 
mises en place par le Ministère pour réduire au 
minimum les risques relatifs à la salubrité des 
aliments étaient les suivantes :

• Le Ministère doit soumettre les abattoirs 
provinciaux (qui comptent pour environ 10 % 
de tous les animaux abattus en Ontario) et les 
établissements autonomes de transformation 
des viandes à une vérification annuelle avant 
de renouveler leur permis. Nous avons remar-
qué que ces vérifications lui avaient permis 
de détecter des lacunes importantes dans cer-
tains établissements, que certaines usines affi-
chaient un taux d’infraction de près de 30 % 
pour les normes examinées, et que beaucoup 
de lacunes avaient déjà été relevées lors de 
vérifications antérieures. Pour mieux garantir 
la salubrité des viandes et des produits carnés, 
le Ministère doit veiller à ce que les lacunes 
importantes décelées lors des vérifications 
soient corrigées en temps opportun. 
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• Nous avions également remarqué un manque 
général de suivi ou de mesures correctives 
visant à remédier aux résultats défavorables 
des analyses en laboratoire effectuées par le 
Ministère pour détecter la présence d’organis-
mes microbiens (bactéries) et de substances 
chimiques dans la viande et les produits 
carnés. Par exemple, une étude menée en 
2006 auprès de 48 établissements autonomes 
de transformation des viandes de la région du 
grand Toronto qui venaient d’obtenir leur per-
mis d’exploitation, afin de détecter la présence 
de pathogènes et de déterminer si l’équipe-
ment et les surfaces de contact alimentaire 
étaient contaminés, a permis de mettre en 
évidence des taux élevés de bactéries. Selon 
le Ministère, une quantité élevée d’indicateurs 
microbiens ne constitue pas en soi un risque 
immédiat pour la santé publique, mais elle 
peut indiquer une infraction aux normes 
d’hygiène ou une défaillance du système qui 
expose les consommateurs à de plus grands 
risques de maladie d’origine alimentaire. 

• Le Ministère a délégué la responsabilité 
d’administrer et d’appliquer différentes 
dispositions législatives concernant la qualité 
et la salubrité du lait de vache cru aux Dairy 
Farmers of Ontario (DFO). Des analyses 
en laboratoire sont effectuées à intervalles 
périodiques afin de détecter la présence de 
bactéries, de cellules somatiques (un indi-
cateur d’infection du pis) et de résidus d’an-
tibiotiques, des sanctions pécuniaires étant 
imposées en cas de non-conformité. Nous 
avons toutefois remarqué que le Ministère 
n’avait pas établi de mécanisme d’évaluation 
du rendement des DFO. Le Ministère est 
chargé d’inspecter les usines de transforma-
tion et les distributeurs de produits laitiers, 
et nous avons relevé des lacunes dans ses 
processus. Ces faiblesses incluaient des permis 
renouvelés avant la fin de l’inspection, des 
inspections minimales des distributeurs de 
produits laitiers, ainsi qu’une documentation 

inadéquate des résultats des inspections. 
De plus, les résultats des analyses du lait de 
consommation et des produits du fromage 
révélaient des concentrations de bactéries 
donnant à penser que certaines usines de 
transformation avaient du mal à respecter des 
normes d’hygiène adéquates.

• En ce qui concerne les aliments d’origine 
végétale, les normes provinciales applicables 
sont limitées. Cependant, le Ministère a pris 
l’initiative de recueillir des échantillons de 
fruits, de légumes, de miel et de sirop d’érable 
et de les faire analyser. En 2007-2008, le 
Ministère a fait faire plus de 2 400 analyses 
et obtenu des résultats défavorables pour 
2 % des échantillons. Les contaminants com-
prenaient du plomb dans le miel et le sirop 
d’érable, des résidus chimiques dépassant 
la limite maximum admise de Santé Canada 
dans des fruits et légumes, et des contami-
nants microbiens (listeria et salmonella) dans 
des légumes à transformation minimale. En 
cas de non-conformité, le Ministère recueillait 
des échantillons additionnels auprès des 
mêmes producteurs et les faisait analyser. Le 
taux de non-conformité de cette deuxième 
série d’échantillons se situait autour de 20 %. 
Le Ministère pouvait informer les producteurs 
des résultats obtenus et tenter de les éduquer, 
mais il n’avait pas les pouvoirs d’exécution 
nécessaires pour aller plus loin.

Enfin, nous avons remarqué que, pour mieux 
gérer les risques relatifs à la salubrité des aliments, 
le Ministère doit élaborer une stratégie plus exhaus-
tive axée sur les risques pour guider ses priorités et 
activités.

Nous avions recommandé un certain nombre 
d’améliorations au Ministère et celui-ci s’était 
engagé à prendre des mesures en réponse à nos 
préoccupations.
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État	des	recommandations

Selon l’information fournie par le Ministère, nous 
avons conclu qu’il avait pris des mesures en réponse 
à toutes les recommandations de notre Rapport 
annuel 2008 et qu’il avait fait d’importants progrès 
dans la plupart des cas. Le Ministère a indiqué qu’il 
lui faudrait plus de temps pour donner pleinement 
suite à quelquesunes de nos recommandations, 
par exemple pour mettre en oeuvre son nouveau 
système de gestion de l’information, pour faire une 
analyse comparative de son rendement et pour 
mesurer l’impact de ses activités associées à la salu-
brité des aliments en Ontario. L’état, au moment de 
notre suivi, des mesures prises en réponse à cha-
cune de nos recommandations est exposé ci-après.

VIANDE
Délivrance des permis aux abattoirs 
et aux établissements autonomes de 
transformation des viandes

Recommandation 1
Pour que les permis soient délivrés seulement aux 
abattoirs et établissements autonomes de transfor-
mation des viandes qui répondent à ses normes de 
salubrité des aliments, le ministère de l’Agriculture, de 
l’Alimentation et des Affaires rurales doit :

• s’assurer que les exploitants des usines où des 
lacunes notables sont constatées lors d’une 
vérification prennent rapidement des mesures 
correctives, et envisager de leur refuser un per-
mis en l’absence de mesures correctives;

• examiner son système d’évaluation des abattoirs 
et établissements autonomes de transformation 
des viandes et établir des critères et des lignes 
directrices bien définis qui reflètent le niveau 
de conformité des établissements de façon plus 
exacte et plus cohérente; 

• mettre rapidement à jour son système d’infor-
mation afin de faciliter les décisions en matière 
de vérification et de délivrance des permis. 

Le Ministère doit aussi :

• mettre périodiquement à jour sa base de 
données sur les établissements autonomes de 
transformation des viandes pour que tous les 
établissements fassent l’objet d’une vérification 
de conformité;

• accélérer la vérification des nombreux établisse-
ments autonomes de transformation des viandes 
qui viennent d’obtenir leur permis;

• assurer un suivi et répondre aux préoccupations 
soulevées par son personnel en ce qui concerne 
les problèmes systémiques potentiels;

• élaborer des normes de conformité propres aux 
établissements autonomes de transformation 
des viandes. 

État
Le Ministère a indiqué qu’il avait adopté un proto-
cole par étapes pour la mise en oeuvre des mesures 
visant à réduire ou à éliminer la non-conformité. 
Ce protocole prévoit des avertissements verbaux 
et écrits, des ordonnances exécutoires et des 
audiences sur la suspension ou la révocation des 
permis. Le Ministère a également mis en oeuvre un 
nouveau rapport de rendement mensuel qui permet 
de déterminer le pourcentage de lacunes de vérifi-
cation corrigées. Ce rapport permet au personnel 
du programme de concentrer ses efforts sur les 
établissements où les lacunes ne sont pas corrigées 
dans les délais. 

En février 2009, le Ministère avait engagé dix 
nouveaux coordonnateurs de secteur pour qu’ils 
aident à assurer le suivi des mesures correctives 
et à régler les problèmes de conformité. Ces 
coordonnateurs doivent notamment assister à des 
réunions axées sur la conformité, surveiller les 
lacunes et rédiger des lettres et des ordonnances de 
conformité. Les coordonnateurs de secteur étaient 
également censés alléger le fardeau administratif 
des chefs de secteur pour que ceux-ci puissent se 
concentrer sur la gestion de leur secteur.

Selon le Ministère, à la mi-juin 2010, plus de 82 % 
des lacunes cernées durant l’exercice 2009-2010 
pour lesquelles des délais d’intervention ont été 
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fixés avaient été corrigées, comparativement à 67 % 
en 2007-2008. Le système de cotation des usines 
de traitement des viandes a également été remanié, 
les normes de conformité étant maintenant classées 
en fonction des risques relatifs à la salubrité des 
aliments afin d’axer les efforts de conformité sur les 
principales lacunes cernées.

Le Ministère nous a informés que l’examen du 
système de vérification pour les abattoirs et les 
établissements autonomes de transformation des 
viandes était en cours. Le travail effectué jusqu’ici 
dans ce domaine incluait deux projets d’examen des 
processus de notation. Le Ministère a indiqué qu’il 
prévoyait d’améliorer le programme — notamment 
en simplifiant le système de cotation des usines et 
en assurant une notation objective — en 2010-2011. 

Le Ministère a entamé le développement d’un 
nouveau système de gestion de l’information afin de 
tenir des données et des statistiques sur les clients, 
de surveiller les licences délivrées, les inspections et 
les analyses en laboratoire et leurs résultats; et de 
signaler les lacunes à corriger. Un projet pilote a été 
mené à bien en 2009. Le projet dans son ensemble 
fera l’objet d’une mise en oeuvre par étapes et 
devrait se terminer d’ici la fin de 2013.

Le Ministère tient à jour une liste des usines titu-
laires d’un permis sur son site Web. Environ 90 % 
des nouvelles usines ont été soumises à une véri-
fication durant l’exercice 2009-2010, et la plupart 
des établissements non vérifiés l’an dernier l’ont été 
jusqu’ici en 2010-2011. 

Selon le Ministère, des changements organisa-
tionnels ont été apportés en avril 2009 afin d’uni-
formiser la prestation des services d’inspection aux 
exploitants des usines de transformation des vian-
des et de répondre aux préoccupations du person-
nel. Par ailleurs, le Ministère a préparé des lignes 
directrices propres aux établissements autonomes 
et les a fait parvenir aux exploitants en juin 2009.

Abattoirs : inspections et analyses en 
laboratoire

Recommandation 2
Pour aider à garantir la salubrité des produits des 
abattoirs, le ministère de l’Agriculture, de l’Alimenta-
tion et des Affaires rurales doit :

• déterminer pourquoi certains établissements 
affichaient un taux anormalement élevé ou 
anormalement faible de condamnation des 
carcasses et prendre des mesures de suivi pour 
s’assurer que les inspecteurs appliquent les critè-
res d’inspection de façon cohérente; 

• s’assurer que les analyses en laboratoire sont 
conformes à la méthodologie d’échantillonnage 
et, lorsque les analyses indiquent un problème 
répandu ou systémique potentiel, apporter les 
modifications qui s’imposent à ses programmes 
d’inspection et d’analyse. 

État
Le Ministère a indiqué qu’en mars 2009, il avait mis 
au point une routine statistique visant à faciliter 
l’examen des données sur les taux de condamna-
tion. Toutes les données historiques ont été exa-
minées et un protocole permanent a été établi afin 
de permettre l’identification des anomalies et des 
tendances. En novembre 2008, le Ministère a ajouté 
un cours additionnel sur l’élimination des cadavres 
d’animaux à son programme courant de formation 
des inspecteurs, afin d’uniformiser l’application des 
critères d’inspection. 

Le Ministère a élaboré un processus coordonné 
formel afin d’établir la priorité des exigences asso-
ciées aux analyses alimentaires. Il a notamment 
utilisé ce processus en 2008 pour examiner les 
résultats de plusieurs années d’analyses d’eau 
et de glace. L’examen du Ministère a montré 
que des modifications à court et à long terme au 
programme des analyses d’eau et de glace étaient 
nécessaires. Des recommandations découlant de 
l’examen ont été formulées et un programme révisé 
d’analyses d’eau et de glace a été mis en place 
durant l’été 2010.
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Établissements autonomes de 
transformation des viandes : inspections et 
analyses en laboratoire

Recommandation 3
Pour aider à garantir la salubrité des produits des éta-
blissements autonomes de transformation des vian-
des, le ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et 
des Affaires rurales doit :

• s’assurer que les inspections sont axées sur les 
établissements qui présentent le plus grand 
risque; 

• améliorer ses rapports sur les résultats des 
inspections pour que les inspecteurs disposent 
à l’avenir de renseignements plus fiables sur les 
établissements où des lacunes importantes ont 
été détectées;

• à la lumière des résultats des analyses micro-
biennes effectuées en 2006, prendre des mesures 
plus efficaces en temps plus opportun afin de 
corriger les problèmes systémiques et les préoc-
cupations relatives à la salubrité des aliments 
produits par certains établissements. 

État
En mars 2009, le Ministère a élaboré un cadre 
de gestion des risques relatifs à la salubrité des 
aliments afin d’améliorer la capacité et l’uniformité 
de son processus décisionnel. Un projet pilote 
utilisant ce cadre a été réalisé afin de déterminer, 
en se fondant sur les risques, la fréquence à laquelle 
les établissements autonomes de transformation 
des viandes doivent être inspectés. En conséquence 
de ce projet pilote, le Programme d’inspection des 
viandes a mis au point un outil de classification des 
risques et l’a utilisé pour évaluer tous les établisse-
ments autonomes de transformation des viandes. 
En août 2010, le Ministère a mis en oeuvre son 
programme d’inspection, qui utilise la fréquence 
d’inspection axée sur les risques ainsi que le nouvel 
outil de classification des risques. 

Le Ministère a ajouté que le nouveau système de 
gestion et de technologie de l’information en voie 
de développement permettrait d’améliorer la décla-
ration des résultats des inspections. 

En janvier 2009, le Ministère a commencé à 
soumettre les produits carnés prêts à manger pro-
venant des établissements titulaires d’un permis 
provincial à des analyses microbiennes périodiques. 
Des protocoles sur les mesures à prendre en cas de 
résultats défavorables ont été mis en place. Il est 
notamment prévu d’aviser l’Agence canadienne 
d’inspection des aliments et les bureaux locaux de 
santé publique, de consigner le produit et de sus-
pendre les activités de transformation de la viande 
à l’usine si nécessaire.

Élimination des cadavres d’animaux

Recommandation 4
Pour s’assurer que les exploitants d’entreprises s’oc-
cupant d’animaux morts entreposent, ramassent, 
traitent et éliminent les cadavres conformément à la 
loi, le ministère de l’Agriculture, de l’Alimentation et 
des Affaires rurales doit :

• étendre l’inspection des véhicules autorisés 
à transporter des animaux morts à ceux des 
éleveurs;

• obtenir et étudier les rapports d’inspection de 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments 
(ACIA) et donner suite aux questions non cou-
vertes par les inspecteurs fédéraux.

État
La Loi sur les cadavres d’animaux a été remplacée 
par le règlement « Élimination des cadavres d’ani-
maux d’élevage » pris en application de la Loi sur la 
gestion des éléments nutritifs et le règlement « Éli-
mination des animaux morts » pris en application 
de la Loi sur la qualité et la salubrité des aliments. 
Les nouveaux règlements sont entrés en vigueur 
le 27 mars 2009. Pour éviter le double emploi 
dans la délivrance des permis et les inspections en 
double, le Ministère a éliminé la nécessité, pour les 
agriculteurs qui apportent leurs propres animaux 
morts à une installation d’élimination, d’obtenir un 
permis ou une vignette de la province. Cependant, 
ils sont encore tenus d’obtenir un permis fédéral 
pour enlever les cadavres de bétail de leur ferme. 
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Le Ministère continue de délivrer des licences aux 
ramasseurs commerciaux qui recueillent des cada-
vres d’animaux morts à la ferme et de les inspecter.

Le Ministère nous a informés qu’il soumettait 
tous les fondoirs titulaires d’un permis provincial à 
des inspections annuelles, qu’ils aient été inspectés 
ou non par l’ACIA, et qu’il n’était donc plus néces-
saire d’obtenir les rapports d’inspection de l’ACIA. 

PRODUITS	LAITIERS
Lait de vache

Recommandation 5
Pour s’assurer que le transfert des responsabilités 
pour la salubrité du lait de vache aux Dairy Farmers 
of Ontario (DFO) continue de fonctionner de façon 
efficace, le ministère de l’Agriculture, de l’Alimenta-
tion et des Affaires rurales doit établir un processus de 
surveillance et examiner périodiquement les activités 
des DFO.

État
Le Ministère a fait des progrès dans la rédaction 
des lignes directrices sur la surveillance des respon-
sabilités déléguées aux Dairy Farmers of Ontario 
(DFO), qui couvrent tous les aspects du Programme 
de contrôle de la qualité du lait cru des DFO. Les 
lignes directrices devaient être finalisées vers la fin 
de 2010. 

Le Ministère a ajouté qu’il avait élaboré des 
protocoles permettant un accès facile et sécurisé 
aux données des DFO. Cet accès amélioré a permis 
de produire des rapports périodiques d’analyse 
des données incluant des détails sur la gestion et la 
communication des résultats des analyses, l’appli-
cation uniforme des sanctions et les inspections de 
conformité auxquelles les fermes sont soumises. Le 
personnel du Ministère examine périodiquement 
ces rapports et surveille les activités des DFO.

Le Ministère, avec l’aide des services de véri-
fication interne, est en train d’élaborer un plan 
d’évaluation des risques et de vérification de 
la conformité aux exigences du Programme de 
contrôle de la qualité du lait cru et des mesures 

d’application connexes. Ce plan doit être mis en 
oeuvre au cours de l’automne 2010.

Usines de transformation et distributeurs 
de produits laitiers

Recommandation 6
Pour s’assurer que seules les usines de transformation 
et les distributeurs de produits laitiers qui respectent 
les normes de salubrité des aliments prescrites par la 
loi reçoivent un permis, le ministère de l’Agriculture, 
de l’Alimentation et des Affaires rurales doit :

• avant de délivrer un permis, s’assurer que l’éta-
blissement est inspecté et que toutes les lacunes 
importantes, y compris celles détectées par 
l’Agence canadienne d’inspection des aliments 
(ACIA), sont corrigées;

• s’assurer que les résultats des inspections sont 
consignés de façon appropriée;

• donner suite aux analyses en laboratoire qui 
donnent des résultats insatisfaisants. 

Le Ministère doit aussi s’assurer que son système 
d’information fournit des renseignements qui permet-
tent de surveiller efficacement les usines de transfor-
mation et les distributeurs de produits laitiers.

État
Le Ministère a indiqué qu’il collaborait avec l’ACIA 
et que l’Agence s’était engagée à mieux coordonner 
et partager les rapports d’inspection en temps 
opportun. Il a ajouté qu’il avait mis au point des 
procédures axées sur les risques afin d’assurer un 
suivi approprié des résultats défavorables des ana-
lyses en laboratoire. Le protocole final a été mis en 
place en décembre 2008. 

En juillet 2009, une base de données provisoire 
pour le programme de distribution du lait de 
consommation a été créée afin d’améliorer l’orga-
nisation, le suivi et la communication des données 
relatives à la délivrance des permis et aux inspec-
tions et d’automatiser la production des lettres d’in-
térêt courant et des demandes de renouvellement 
de permis. 
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Comme il est mentionné plus haut, un nouveau 
système de gestion de l’information est en voie de 
développement et de mise en oeuvre et devrait être 
opérationnel d’ici la fin de 2013. 

ALIMENTS	D’ORIGINE	VÉGÉTALE
Recommandation 7

Pour s’assurer que les aliments d’origine végétale ven-
dus au public ne sont pas contaminés, le ministère de 
l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales 
doit :

• en collaboration avec la province et les inter-
venants, chercher des moyens de renforcer les 
lois pour que le Ministère puisse offrir une plus 
grande protection aux consommateurs; 

• en collaboration avec les groupes d’intervenants, 
créer un répertoire plus complet des produc-
teurs, chercher des moyens économiques de sur-
veiller la salubrité des aliments, et promouvoir 
les bonnes pratiques agricoles. 

État
Selon le Ministère, la Loi sur le classement et la vente 
des produits agricoles a fait l’objet d’un examen dans 
le cadre de l’initiative L’Ontario propice aux affaires 
au cours des deux dernières années. Les interve-
nants ont été consultés sur le transfert proposé des 
dispositions de salubrité des aliments contenues 
dans cette loi à la Loi sur la qualité et la salubrité 
des aliments. On a notamment fait appel à eux pour 
aider à clarifier les exigences et suggérer des façons 
d’interdire la mise en marché des fruits et légumes 
contaminés.

Le Ministère a ajouté qu’il travaillait, en collabo-
ration plus étroite avec d’autres organismes fédé-
raux et provinciaux responsables, à l’élaboration 
d’une approche nationale qui permettrait d’assurer 
la salubrité de ces produits. Le Ministère travaillait 
également avec ses partenaires de l’industrie à 
la collecte de renseignements et à l’élaboration 
d’outils tels que les bonnes pratiques de fabrication 
(BPF) afin de régler les problèmes de salubrité 
chez les producteurs d’aliments d’origine végétale. 

Plusieurs séances d’information et de formation sur 
différents produits ont été organisées au cours de 
l’exercice écoulé. 

Le Ministère nous a également informés qu’en 
2009, il avait commencé à exiger des agriculteurs 
qu’ils s’inscrivent au Registre des sites agroalimen-
taires de l’Ontario pour être admissibles à certains 
programmes de financement à coûts partagés. Les 
agriculteurs qui s’inscrivent doivent indiquer l’em-
placement géographique exact de leur entreprise 
ainsi que le type d’activités agroalimentaires qui s’y 
déroulent. Le Ministère a accès à ces dossiers à tou-
tes les étapes du processus de gestion des urgences, 
dont la prévention, la détection et l’intervention, ce 
qui a renforcé sa capacité à intervenir en cas d’ur-
gence agroalimentaire.

COORDINATION	AVEC	L’AGENCE	
CANADIENNE	D’INSPECTION	DES	
ALIMENTS
Recommandation 8

Pour accroître l’efficience et l’efficacité de ses activités 
d’assurance de la salubrité des aliments, le ministère 
de l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rura-
les doit s’employer avec l’Agence canadienne d’inspec-
tion des aliments (ACIA) à clarifier les responsabilités 
et à mieux coordonner la surveillance et l’exécution de 
ces activités.

État
Le Ministère nous a informés qu’il collaborait avec 
l’ACIA aux questions de conformité et d’application 
dans plusieurs domaines liés à la qualité et la salu-
brité des aliments. Les deux organismes avaient 
récemment mis l’accent sur les mesures à prendre 
en réponse aux recommandations figurant dans 
les rapports sur l’éclosion de listériose de 2008, qui 
insistaient sur la nécessité d’améliorer la collabora-
tion entre tous les organismes qui assument des res-
ponsabilités en matière de salubrité des aliments. 

Il était notamment recommandé : d’améliorer 
le Protocole de résolution des incidences de toxico-
infections d’origine alimentaire (PRITIOA 2010); 
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de clarifier les rôles et responsabilités; d’accroître 
la capacité des laboratoires et d’améliorer la coor-
dination entre eux; de communiquer avec le public, 
les partenaires fédéraux, provinciaux et territoriaux 
et d’autres organismes. Le PRITIOA 2010 est le 
protocole d’information technique et opérationnel 
qui guide la façon dont les autorités responsables 
de la santé et de la sécurité du public travaillent 
ensemble aux activités d’enquête et de gestion en 
cas d’éclosion nationale ou internationale de mala-
dies d’origine alimentaire. Il a été approuvé par les 
sous-ministres fédéraux, provinciaux et territoriaux 
de l’Agriculture et de la Santé en juin 2010.

Le Ministère a ajouté qu’il avait conclu plusieurs 
protocoles d’entente avec l’ACIA, qui servent tous 
à clarifier les rôles et responsabilités, à coordonner 
les activités liées à la salubrité des aliments et à 
faciliter le partage de l’information.

STRATÉGIE	POUR	LA	SALUBRITÉ	DES	
ALIMENTS
Recommandation 9

Pour accroître l’efficience et l’efficacité de ses program-
mes de salubrité des aliments, le ministère de l’Agri-
culture, de l’Alimentation et des Affaires rurales doit 
élaborer un plan stratégique plus complet qui englobe 
l’évaluation des risques pour la salubrité des aliments, 
des mesures appropriées de contrôle des risques, et 
des indicateurs pertinents de l’efficacité avec laquelle 
il assure la salubrité des aliments. Comme d’autres 
administrations accordent une importance de plus en 
plus grande à l’éducation du public sur les mesures 
à prendre pour assurer la salubrité des aliments au 
foyer, le Ministère doit travailler de façon plus proac-
tive avec ses partenaires à cet aspect de la salubrité des 
aliments dans son plan stratégique.

État
Le Ministère nous a informés qu’il avait examiné 
son plan stratégique de salubrité des aliments 
durant l’automne 2008 et de nouveau en décem-
bre 2009, et qu’il prévoyait de continuer à le mettre 
périodiquement à jour. Il a conçu une approche 

axée sur le risque en matière de salubrité des ali-
ments et l’a intégrée au nouveau cadre ministériel 
de gestion des risques relatifs à la salubrité des 
aliments. Ce cadre a été élaboré afin d’éclairer et 
d’uniformiser la prise des décisions touchant la 
salubrité des aliments. 

Le Ministère a également établi des normes de 
service pour tous les secteurs de programme, et les 
résultats seront communiqués aux clients et aux 
intervenants chaque année. Les mesures de rende-
ment en matière de salubrité des aliments ont été 
finalisées à la fin de 2008. Le Ministère en était à sa 
deuxième année de collecte et de communication 
des données. Des objectifs pour chaque mesure de 
rendement seront fixés après que trois années de 
données auront été recueillies. 

SURVEILLANCE	DE	LA	SALUBRITÉ	DES	
ALIMENTS
Recommandation 10

Pour assurer une surveillance plus efficace et établir 
des liens plus étroits entre la recherche scientifique et 
ses programmes de réglementation, le ministère de 
l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales 
doit :

• développer un processus plus formel de sélection 
et de priorisation de ses projets de surveillance;

• améliorer le partage des données de surveillance 
et la coordination entre les directions du 
Ministère;

• analyser les résultats des analyses effectuées sur 
des échantillons soumis par des vétérinaires du 
secteur privé afin de détecter les risques systémi-
ques possibles.

État
Le Ministère a indiqué qu’il avait examiné les activi-
tés de surveillance et élaboré une stratégie de sur-
veillance. Il a décidé de lancer un projet pilote afin 
de mettre en oeuvre les recommandations dans le 
secteur des aliments d’origine végétale. Un rapport 
sur le projet pilote ainsi que des recommandations 
additionnelles concernant une stratégie à court 
terme seront diffusés en 2010.
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Par ailleurs, le Réseau ontarien de surveillance 
de la santé animale (ROSSA), une équipe pluri-
disciplinaire de l’Université de Guelph qui était 
en place avant notre vérification de 2008, a été 
reconstitué au début de 2009. Le ROSSA incorpore 
des renseignements de nombreuses sources, dont 
le Laboratoire d’hygiène vétérinaire, les marchés 
aux enchères de bétail et les abattoirs. Il sert de 
lien avec les centres de surveillance des maladies 
aux niveaux provincial, national et international. 
Le Ministère a ajouté qu’il cherchait des occasions 
d’utiliser les données de surveillance de la santé 
animale tirées des échantillons soumis par des 
vétérinaires du secteur privé au Laboratoire 
d’hygiène vétérinaire de l’Université de Guelph, 
de façon à améliorer les programmes de salubrité 
des aliments. Un comité directeur composé de 
fonctionnaires du Ministère et de vétérinaires a été 
établi afin d’examiner les données actuellement 
disponibles. 

Dans le cadre de la Stratégie de protection de 
la santé animale du Ministère, un projet de loi 
ontarien a été présenté au cours de l’automne 2009 
et la Loi sur la santé animale est entrée en vigueur 
en janvier 2010. Cette loi prévoit des pouvoirs de 
réglementation qui exigeraient de certaines person-
nes, dont le personnel des laboratoires vétérinaires, 
qu’elles avisent le vétérinaire en chef de l’Ontario 
de certaines maladies graves désignées ou d’autres 
dangers importants pour la santé des animaux ou 
du public. 

PRATIQUES	DE	GESTION	DES	ALIMENTS
Recommandation 11

Pour compléter les programmes d’inspection et 
prévenir ou réduire les risques dans toute la chaîne 
d’approvisionnement alimentaire, le ministère de 
l’Agriculture, de l’Alimentation et des Affaires rurales 
doit :

• s’employer plus activement avec les producteurs 
et les établissements de transformation à faci-
liter l’adoption par l’industrie de bonnes prati-
ques de gestion telles que le système d’analyse 

des risques et de maîtrise des points critiques 
(HACCP);

• mesurer l’efficacité de ses programmes d’aide 
financière aux exploitants. 

État
Le Ministère a indiqué qu’il avait terminé l’élabora-
tion des stratégies pour tous les programmes volon-
taires de salubrité des aliments au 1er janvier 2010. 
Il a également établi des mesures de rendement 
afin d’évaluer la sensibilisation à la salubrité des ali-
ments et l’adoption de bonnes pratiques à cet égard. 

Durant l’exercice 2009-2010, le Ministère a 
mis à jour son cadre stratégique pour l’éducation 
et la formation en salubrité des aliments dans les 
secteurs de l’agriculture et de la transformation des 
aliments. Un cadre de mesure du rendement a été 
mis en place afin de déterminer dans quelle mesure 
les producteurs et les entreprises de transformation 
des aliments connaissent, comprennent et adop-
tent les pratiques et programmes volontaires en 
salubrité des aliments. Le Ministère a également 
examiné son matériel de formation en la matière et 
créé de nouveaux documents. Au 31 juillet 2009, 
plus de 3 000 producteurs et entreprises de trans-
formation des aliments avaient participé à des 
activités ministérielles de formation en salubrité 
des aliments depuis 2007-2008.

Le Ministère a ajouté qu’il s’était engagé à 
dépenser 25,5 millions de dollars entre 2009 et 
2013 pour encourager les exploitants d’installations 
agroalimentaires à adopter volontairement les 
pratiques exemplaires en matière de salubrité des 
aliments et à participer aux programmes reconnus 
dans ce domaine (HACCP ou programmes fondés 
sur ce système). Les recommandations issues 
des examens antérieurs du financement ont été 
intégrées à de nouvelles lignes directrices sur les 
programmes, qui comprennent des mesures du ren-
dement, des processus de demande et de meilleures 
communications avec la clientèle. Des normes de 
service ont été établies et affichées sur le site Web 
du Ministère en décembre 2009. Elles ont été inté-
grées à la ronde de demandes de subventions qui 
s’est ouverte le 1er mars 2010.



Taxes	sur	l’essence,	le	
diesel	et	le	tabac
Suivi des vérifications de l’optimisation des 
ressources, section 3.10 du Rapport annuel 2008
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Contexte

En 2009-2010, les taxes sur le tabac, l’essence et le 
diesel perçues par le ministère du Revenu (le Minis-
tère) ont totalisé environ 4 milliards de dollars 
(4,3 milliards en 2007-2008), soit approximative-
ment 6,2 % des revenus fiscaux de toutes sources de 
la province pour les deux exercices.

Au moment de notre vérification de 2008, nous 
avions mentionné que le manque à gagner fiscal 
associé à la taxe sur le tabac, qui est la différence 
entre le montant de la taxe à percevoir et le 
montant perçu, avait beaucoup augmenté depuis 
notre vérification de 2001. En fait, nous étions 
d’avis en 2008 que le manque à gagner fiscal pour 
l’exercice 2006-2007 pouvait se chiffrer autour de 
500 millions de dollars, même en tenant compte de 
la baisse estimée des niveaux de consommation du 
tabac.

Les règlements pris en application de la Loi de 
la taxe sur le tabac de l’Ontario limitent la quantité 
de cigarettes exemptes de taxe qu’une réserve des 
Premières nations peut acheter. Cependant, un 
certain nombre de manufacturiers et de grossistes 
qui exercent des activités dans les réserves y ven-
daient des quantités de cigarettes bien supérieures 

aux niveaux raisonnables. Par exemple, un de ces 
fabricants/grossistes avait vendu, à 16 réserves, 
une moyenne de 27 cartouches par mois pour 
chaque fumeur adulte de la bande et, à une autre 
réserve, plus de 400 cartouches par mois, ce qui 
allait bien au-delà de ce qu’une personne pourrait 
raisonnablement consommer elle-même — et il est 
presque certain que ces quantités comprenaient des 
cigarettes destinées à la vente à des non-membres.

L’Ontario est une des trois administrations 
canadiennes – le Nunavut et le Yukon sont les deux 
autres – qui ne limitent pas les ventes de cigares 
non taxés dans les réserves des Premières nations. 
Le Ministère et nous-mêmes étions d’avis que les 
cigares vendus dans les réserves ou à celles-ci géné-
raient des pertes fiscales importantes. Par exemple, 
en 2006-2007, environ 76 millions de cigares non 
taxés ont été vendus à des réserves des Premières 
nations – en sus du taux de consommation estimé 
des réserves – ce qui occasionne des pertes fiscales 
évaluées à plus de 25 millions de dollars.

Nous avions également mentionné en 2008 
que le Ministère devait apporter d’importantes 
améliorations à ses systèmes de technologie de 
l’information, en plus de modifier ses politiques et 
procédures, pour s’assurer que le montant exact des 
taxes sur le tabac, l’essence et le diesel était déclaré 
et payé conformément aux exigences de la loi.
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Le Ministère a, pour des raisons d’efficience 
administrative, désigné les fabricants et certains 
grossistes importants comme responsables de la 
perception de la taxe qui s’applique à leurs mar-
chandises respectives et de son versement au Minis-
tère. En général, ces percepteurs prélèvent la taxe 
sur les ventes auprès de personnes ou d’organismes 
non percepteurs, et ils paient et versent la taxe 
sur les produits qu’ils consomment eux-mêmes. 
En conséquence, la vaste majorité des taxes à la 
consommation sont perçues et remises à la province 
par un nombre relativement peu élevé de percep-
teurs. Cependant, au moment de notre vérification 
de 2008, il n’existait aucun processus permettant 
de vérifier si l’information figurant dans les décla-
rations de taxe sur le tabac, l’essence et le diesel 
était complète et exacte. Par exemple, le Ministère 
n’avait aucun moyen de rapprocher les achats et 
les ventes exonérés de taxe déclarés entre des per-
cepteurs désignés, ou de vérifier les importations 
et exportations déclarées par les percepteurs par 
rapport à l’information soumise indépendamment 
par les transporteurs interterritoriaux.

Nous avions examiné l’étendue de la vérification 
par le Ministère des percepteurs qui sont les plus 
importants et qui présentent les risques les plus éle-
vés et constaté que les sept grands percepteurs des 
taxes sur l’essence et le diesel étaient vérifiés tous 
les quatre ans comme prévu, mais que seulement 
quelques-uns des 38 grands percepteurs de la taxe 
sur le tabac l’étaient.

Nous avions recommandé un certain nombre 
d’améliorations, et le Ministère s’était engagé à 
prendre des mesures en réponse à nos préoccu-
pations. Par ailleurs, le Comité permanent sur les 
comptes publics a tenu une audience au sujet de 
notre vérification en février 2009. 

État	des	recommandations

L’information obtenue du ministère du Revenu 
laisse entendre que des progrès notables ont été 
réalisés dans la mise en oeuvre de bon nombre de 
nos recommandations. Par exemple, depuis notre 
vérification de 2008, le Ministère a fait un investis-
sement considérable dans le système ONT-TAXS, qui 
a sensiblement amélioré sa capacité à administrer 
les taxes ainsi que le service à la clientèle. Cepen-
dant, des efforts additionnels devront être déployés 
pour que des mesures satisfaisantes soient prises 
dans tous les domaines concernés. Par ailleurs, 
étant donné que la mise en oeuvre de certaines 
recommandations nécessitera une coordination 
avec d’autres gouvernements, d’autres ministères 
provinciaux et des organismes d’application de la 
loi, la mise en oeuvre pleine et entière de toutes les 
recommandations prendra plus de temps. L’état des 
mesures prises à l’égard de chacune de nos recom-
mandations au moment de notre suivi est exposé 
ci-après.

MANQUE	à	GAGNER	FISCAL
Recommandation 1

Afin de réduire les pertes de revenus liées à la taxe 
sur le tabac, le ministère du Revenu doit évaluer les 
options stratégiques dont il dispose pour affaiblir 
l’incitation à la contrebande et la vente de tabac illé-
gal. Ces options pourraient inclure des sanctions plus 
vigoureuses en cas d’inobservation et une application 
mieux ciblée des dispositions de la Loi de la taxe sur 
le tabac.

État 
Le Ministère nous a informés qu’il s’employait à 
coordonner ses efforts avec d’autres ordres de gou-
vernement et des organismes d’application de la loi 
pour déterminer et mettre en oeuvre des mesures 
plus efficaces de lutte contre la vente de tabac illé-
gal en Ontario. Voici des exemples de coordination 
des efforts :
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• entreprendre avec des collectivités des Pre-
mières nations des discussions sur les objectifs 
communs et sur des stratégies et des actions 
conjointes; 

• éduquer davantage le public au sujet de la 
vente de tabac illégal et des risques et des 
sanctions connexes;

• collaborer avec les organismes fédéraux, la 
province de Québec et d’autres ministères 
ontariens pour recenser les pratiques exem-
plaires et améliorer les actions coordonnées. 

Le Ministère nous a informés qu’il en était à 
établir des objectifs clairs et des résultats escomp-
tés relativement à ces travaux, et qu’il élaborait 
d’autres stratégies et d’autres mesures pouvant être 
prises. Par exemple, en avril 2010, le Ministère a 
établi le Bureau du projet des programmes fiscaux, 
qui a une équipe travaillant sous le leadership d’un 
sous-ministre adjoint chargé de coordonner les 
efforts déployés par un certain nombre de ministè-
res et d’organismes pour mettre en oeuvre le plan 
gouvernemental visant à régler les problèmes liés à 
la vente de tabac illégal.

En outre, la loi a été renforcée de manière à 
prévoir des sanctions plus rigoureuses en cas de 
non-conformité. Le projet de loi 162, qui a reçu la 
sanction royale le 5 juin 2009, comprend ce qui 
suit :

• de nouvelles dispositions d’application de la 
loi visant les personnes, lorsqu’il y a des motifs 
raisonnables de croire que des personnes ont 
violé la Loi de la taxe sur le tabac;

• le pouvoir accordé aux tribunaux de suspen-
dre le permis de conduire de toute personne 
reconnue coupable d’avoir violé la Loi de la 
taxe sur le tabac et qui a utilisé un véhicule 
motorisé pour commettre son infraction;

• de nouvelles dispositions qui interdisent la 
possession de toute quantité de cigarettes non 
marquées, à moins que la Loi de la taxe sur le 
tabac ne le permette par ailleurs.

Malgré le fait que la consommation de tabac 
continue de chuter (d’après les données du minis-
tère de la Promotion de la santé), les activités 

améliorées d’application de la loi exécutées par le 
Ministère et ses partenaires ont donné lieu à une 
augmentation de 40 millions de dollars des revenus 
tirés de la taxe sur le tabac par rapport à l’exercice 
précédent, selon ce qu’indiquent les Comptes 
publics 2009-2010.

SÉCURITÉ	FRONTALIÈRE	ET	CONTRôLE	
DU	COMMERCE	ILLÉGAL	DU	TABAC
Recommandation 2

Le ministère du Revenu doit consulter l’Agence des 
services frontaliers du Canada, la GRC et la PPO et 
travailler en étroite collaboration avec ces organismes 
pour rallier les ressources et apporter les changements 
stratégiques qui permettront de lutter plus efficace-
ment contre l’importation illégale des cigarettes et 
d’autres produits du tabac en Ontario.

État 
Le Ministère nous a informés que la récente créa-
tion de l’Unité d’évaluation des renseignements au 
sein de sa Direction des enquêtes spéciales (DES), 
conjuguée aux récents efforts de collaboration 
avec d’autres ministères et des organismes d’appli-
cation de la loi, avait eu des résultats positifs. Par 
exemple :

• En février 2010, la DES a joint le Groupe de 
travail régional de Cornwall, dont font partie 
la GRC et l’Équipe de lutte contre la contre-
bande de la PPO, pour aider à combattre le 
commerce illégal de tabac dans la région de 
Cornwall. La DES a pris des engagements à 
l’égard de ce groupe qui, au moment de notre 
suivi, était encore présent dans la région de 
Cornwall. Le Ministère nous a informés qu’il 
prévoyait évaluer l’efficacité de l’initiative et 
déterminer si une présence permanente était 
justifiée.

• La DES a également placé un analyste des 
renseignements sur la vente de tabac au 
sein du détachement de la GRC à Cornwall 
en mai 2010, pour une période allant de 9 
à 12 mois. L’analyste doit aider à cerner les 
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tendances concernant les activités illégales à 
la frontière, ce qui permettra de mieux cibler 
les activités d’application de la loi en fonction 
du risque évalué.

• Six opérations récentes, effectuées en collabo-
ration avec la PPO dans des régions particu-
lièrement touchées par le problème, ont ciblé 
les consommateurs de tabac vendu illégale-
ment et se sont soldées par 338 arrestations 
et 33 assignations.

Nous avons également appris qu’en 2009-2010, 
le nombre total de condamnations en vertu de la 
Loi de la taxe sur le tabac avait considérablement 
augmenté par rapport à l’exercice précédent.

SYSTÈME	D’ATTRIBUTION	DU	TABAC	
DANS	LES	RÉSERVES	DES	PREMIÈRES	
NATIONS
Recommandation 3

Afin de respecter l’intention du système d’attribution 
aux réserves des Premières nations, et d’empêcher le 
détournement de cigarettes non taxées à des fins de 
vente et de consommation hors réserve, le ministère 
du Revenu doit s’assurer que les achats effectués par 
une réserve auprès de toutes ses sources, dont les 
fabricants et grossistes qui exercent leurs activités 
dans la réserve même, ne dépassent pas le maximum 
autorisé. Le Ministère devrait également envisager 
d’autres options, comme le renforcement des mesures 
qui encouragent les conseils de bande des Premières 
nations à réduire ou à éliminer la production ou 
l’achat dans la réserve de cigarettes destinées à la 
consommation hors réserve.

État 
Le Ministère nous a informés qu’il collaborait avec 
les conseils de bande élus des Premières nations 
pour aider à garantir la conformité au système 
d’attribution du tabac. Par exemple, il a entrepris 
des discussions et un travail conjoint avec certaines 
Premières nations en vue d’améliorer le système 
d’attribution et de déterminer d’autres stratégies 
de lutte contre les activités illégales liées au tabac. 
Le Ministère collaborait également avec les chefs 

des Premières nations de l’Ontario pour cibler des 
domaines dans lesquels on pourrait travailler de 
concert pour effectuer des analyses, exécuter des 
recherches et éduquer le public. 

En mars 2010, 85 des 133 Premières nations 
avaient signé une entente en matière de vente au 
détail avec le Ministère. Aux termes de ces ententes, 
les conseils de bande exercent un contrôle et un pou-
voir décisionnel accru et conviennent de surveiller 
les ventes de cigarettes et de tabac exonérés de la 
taxe pour s’assurer que ces produits sont vendus 
uniquement aux membres des Premières nations.

En outre, le système d’administration des taxes 
du Ministère, appelé ONT-TAXS, a été mis en oeuvre 
en avril 2010 pour les programmes de taxe sur 
l’essence, le diesel et le tabac. On s’attend à ce qu’il 
permette de suivre et d’analyser plus efficacement 
le système d’attribution des cigarettes en identifiant 
automatiquement les grossistes de tabac qui ven-
dent des quantités dépassant la limite d’attribution 
pour une réserve donnée, et en produisant des rap-
ports mensuels sur les achats dépassant les limites. 

Cependant, le Ministère a reconnu qu’il restait 
beaucoup de travail à faire pour empêcher la vente 
de cigarettes non taxées à l’extérieur des réserves. 
En dépit des récentes initiatives entreprises par le 
Ministère, il faudra déployer des efforts addition-
nels en matière d’application de la loi pour s’assurer 
que les achats réels de toutes sources dans une 
réserve ne dépassent pas les quantités de tabac qui 
lui ont été attribuées. 

TAxES	SUR	LES	CIGARES
Recommandation 4

Pour s’assurer que le nombre de cigares exonérés de 
taxe vendus aux réserves des Premières nations est 
raisonnable et que les cigares ne sont pas détournés à 
des fins de vente et de consommation non taxée hors 
réserve, le ministère du Revenu doit élaborer et mettre 
en oeuvre un système d’attribution pour les cigares 
semblable à celui qui existe pour les cigarettes, comme 
cela se fait dans la plupart des provinces canadiennes, 
et veiller à ce que ce système soit respecté.
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État 
Le Ministère n’avait pas encore mis au point de 
système d’attribution pour les cigares mais, au 
moment de notre suivi, il nous a informés qu’il 
examinait les options et envisageait de recourir à 
des stratégies additionnelles pour limiter la vente 
en gros de cigares exonérés de la taxe. Le Ministère 
a indiqué qu’il avait prévu en premier lieu d’actua-
liser et d’améliorer son système actuel d’attribution 
des cigarettes, qui devrait ensuite servir de modèle 
à un système d’attribution des cigares.

PRODUCTION	ET	CONTRôLE	DES	
CIGARETTES
Recommandation 5

Le ministère du Revenu doit évaluer les différentes 
options dont il dispose pour s’assurer que toutes 
les cigarettes fabriquées et emballées à des fins de 
consommation taxable en Ontario sont déclarées et 
que la taxe applicable est payée. S’il décide de conti-
nuer d’utiliser des languettes jaunes pour marquer 
les paquets de cigarettes destinés à la consommation 
taxable en Ontario, il doit :

• recueillir des renseignements suffisamment 
détaillés sur la quantité de languettes jaunes 
vendue aux fabricants de cigarettes et sur la 
quantité achetée et utilisée par ceux-ci; 

• rapprocher l’information reçue afin de détermi-
ner si l’utilisation déclarée des languettes jaunes 
est raisonnable par rapport aux ventes taxables 
déclarées.

État 
Au moment de notre suivi, le Ministère continuait 
d’exiger l’utilisation des languettes jaunes pour 
marquer les paquets de cigarettes destinés à la 
consommation taxable en Ontario. Nous avons été 
informés que, depuis notre vérification de 2008, le 
Ministère avait commencé à recevoir des fabricants 
de languettes des rapports mensuels sur la produc-
tion de languettes jaunes et la vente de celles-ci 
aux fabricants de cigarettes. Le Ministère examine 
cette information afin de déterminer les domaines 

à risque et de possibles vérifications des fabricants 
qui sont autorisés à marquer les produits du tabac 
d’une languette. Une telle vérification était en cours 
au moment de notre suivi et devait comprendre un 
rapprochement détaillé des achats de languettes 
jaunes par le fabricant avec les ventes déclarées de 
produits taxables. 

Par ailleurs, le Ministère nous a informés qu’un 
processus de jumelage dans le système ONT-TAXS 
signalait les écarts d’inventaire ou d’utilisation 
entre les ventes déclarées des fabricants de lan-
guettes et la quantité de languettes utilisées par les 
fabricants de cigarettes.

TRAITEMENT	DES	DÉCLARATIONS	DE	
TAxE	SUR	LE	TABAC
Recommandation 6

Pour aider à faire en sorte que toutes les cigarettes 
et tous les cigares produits et importés soient pris en 
compte et à déterminer si les ventes taxables déclarées 
sont raisonnables, le ministère du Revenu doit :

• s’assurer qu’il reçoit et conserve toutes les décla-
rations requises, que les déclarations sont com-
plètes et qu’elles comprennent toutes les annexes 
requises;

• procéder à un examen minutieux d’un échan-
tillon de données déclarées afin d’en vérifier 
l’intégralité et l’exactitude;

• assurer un suivi diligent des points importants, 
inhabituels ou discutables.

État
À la suite des recommandations de notre Rapport 
annuel 2001, le Ministère a instauré des exigences 
additionnelles en matière d’inscription et de décla-
ration pour les fabricants et les transporteurs de 
produits du tabac. Comme mesure provisoire, on 
a alors mis au point des listes de contrôle manuel 
pour aider à vérifier l’exhaustivité des renseigne-
ments contenus dans les déclarations et l’obligation 
fiscale globale déclarée.

Le Ministère nous a informés qu’en avril 2010, 
il avait transféré avec succès le programme de taxe 
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sur le tabac au système informatisé ONT-TAX, en 
utilisant des déclarations et des annexes révisées 
qui facilitent le rapprochement des éléments de 
données clés. Par conséquent :

• l’information pertinente tirée des déclarations 
et des annexes est maintenant conservée;

• l’exhaustivité et l’exactitude de l’information 
déclarée sont mieux évaluées;

• lorsque c’était possible, les processus manuels 
de traitement et de vérification des déclara-
tions ont été automatisés afin de réaliser des 
gains d’efficacité et d’efficience.

Nous avons également appris que l’unité de véri-
fication interne du Ministère s’employait à élaborer 
une stratégie pour rapprocher la production et les 
importations de cigarettes et de cigares avec les 
ventes déclarées de produits taxables en procédant 
par échantillonnage.

TRAITEMENT	DES	DÉCLARATIONS	DE	
TAxE	SUR	L’ESSENCE	ET	LE	DIESEL
Recommandation 7

Pour aider à s’assurer que toute l’essence et tout le die-
sel produits peuvent être pris en compte et à détermi-
ner si les ventes taxables déclarées sont raisonnables, 
le ministère du Revenu doit :

• vérifier si toutes les déclarations reçues sont bien 
remplies et si elles comprennent, par exemple, 
toutes les annexes détaillées et autres documents 
requis; 

• prélever un échantillon de déclarations et exa-
miner avec soin les renseignements fournis afin 
de déterminer s’ils sont complets et exacts; 

• assurer un suivi diligent des points importants, 
inhabituels ou discutables; 

• accélérer la mise en oeuvre prévue d’une fonc-
tion informatisée de traitement des déclarations 
de taxe.

État
Le Ministère nous a informés que, dans l’intérim, il 
avait mis à jour les procédures et élaboré des listes 
de contrôle manuel pour aider à vérifier la fiabilité 

et l’exhaustivité des renseignements contenus dans 
les déclarations de taxe.

En avril 2010, on a transféré avec succès les pro-
grammes de taxe sur l’essence et le diesel au système 
informatisé ONT-TAX, en utilisant des déclarations 
et des annexes révisées qui facilitent le rapproche-
ment des éléments de données clés, et les avantages 
obtenus sont similaires à ceux mentionnés plus haut 
dans le cas des déclarations de taxe sur le tabac. 

Le Ministère nous a également informés que les 
points discutables sont régulièrement renvoyés à la 
vérification à des fins de suivi. 

ExEMPTIONS	à	LA	TAxE	SUR	L’ESSENCE
Recommandation 8

Pour que seuls les achats d’essence admissibles 
donnent droit à un remboursement de la taxe sur 
l’essence, le ministère du Revenu doit :

• faire preuve d’une plus grande vigilance dans 
son examen des reçus et, dans le cas des reçus 
contestables ou incomplets, veiller à ce qu’un 
suivi approprié soit fait auprès du détaillant 
avant d’autoriser le remboursement;

• renforcer ses procédures de délivrance et d’annu-
lation des certificats d’exemption des Premières 
nations. 

État 
Le Ministère nous a informés qu’en septem-
bre 2008, il avait entrepris la mise en oeuvre par 
étapes d’un système électronique de rembourse-
ment. En avril 2010, ce système a été intégré à 
celui d’ONT-TAXS, et 15 des 146 détaillants situés 
dans des réserves soumettent dorénavant leurs 
demandes de remboursement de la taxe par voie 
électronique. Le Ministère nous a dit que le système 
électronique renforce sa capacité de valider les 
demandes et de repérer les points discutables. 

En outre, le Ministère collaborait avec le minis-
tère des Affaires indiennes et du Nord canadien 
en vue de déterminer les occasions d’améliorer la 
vérification des exemptions à la taxe sur l’essence 
en se fondant sur une carte de statut d’Indien 
modernisée.
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VÉRIFICATIONS	DES	TAxES	SUR	
L’ESSENCE,	LE	DIESEL	ET	LE	TABAC
Recommandation 9

Pour que le travail de vérification soit planifié et 
exécuté de façon satisfaisante et qu’il démontre 
clairement si le montant exact de la taxe sur le tabac, 
l’essence ou le diesel a été déclaré et payé, le ministère 
du Revenu doit :

• vérifier les percepteurs désignés qui sont les plus 
importants et qui présentent les risques les plus 
élevés avant la fin de la période prévue de quatre 
ans afin de respecter le délai prescrit dans la loi 
pour l’émission d’un avis de nouvelle cotisation;

• s’assurer que tous les dossiers de travail sont 
conservés et qu’ils indiquent clairement le tra-
vail accompli et les décisions prises;

• veiller à ce que les décisions prises, à l’étape de la 
planification et à la fin du travail sur le terrain, 
soient examinées et approuvées par les supervi-
seurs puis consignées, pour que les efforts soient 
concentrés sur les secteurs qui présentent les 
risques les plus élevés d’inobservation et que le 
travail requis pour atténuer les risques identifiés 
soit effectué de façon adéquate.

État 
Au moment de notre suivi, le Ministère n’avait pas 
encore achevé les vérifications concernant bon 
nombre des percepteurs de la taxe sur le tabac les 
plus importants et présentant les risques les plus 
élevés dans la période prévue de quatre ans, mais 
nous avons appris qu’il prévoyait le faire d’ici 2013. 
On déterminera les vérifications futures en fonction 
d’un processus de sélection des vérifications fon-
dées sur le risque. 

Nous avons également été informés qu’on avait 
élaboré des programmes de vérification fondée 
sur le risque pour veiller à ce que les vérifications 
mettent l’accent sur les secteurs où le risque de 
non-conformité est le plus élevé, et que le personnel 
avait reçu une formation sur les nouveaux program-
mes. Le Ministère a également mis au point une 
trousse de documentation relative aux dossiers aux 

termes de laquelle les documents de travail seront 
conservés sous forme électronique et transmis aux 
gestionnaires aux fins d’examen et d’approbation.

En outre, les gestionnaires en vérification ont 
maintenant des responsabilités accrues pour ce qui 
est d’approuver et de surveiller le travail de véri-
fication et de documenter l’orientation adoptée et 
les décisions prises à l’égard des vérifications. On a 
également élaboré un modèle/une liste de contrôle 
d’examen des dossiers pour les gestionnaires en 
vérification, qui doit être rempli et versé au dossier 
de vérification.

INSPECTIONS	SUR	PLACE
Inspections d’essence et de diesel

Recommandation 10
Afin de maximiser les avantages de son programme 
d’inspections du diesel, le ministère du Revenu doit:

• évaluer formellement le risque que du carbu-
rant non taxé soit utilisé dans les véhicules qui 
circulent sur les routes provinciales ainsi que 
l’étendue probable du problème;

• élaborer une stratégie d’inspection qui est adap-
tée aux risques cernés et qui offre les meilleures 
chances de décourager ou de repérer l’utilisation 
illégale de carburant non taxé;

• évaluer les résultats des améliorations appor-
tées à ses efforts d’exécution de la loi avant de 
conclure à la nécessité d’augmenter le nombre 
d’inspecteurs.

État 
Le Ministère nous a informés qu’il avait procédé à 
un examen opérationnel du programme d’inspec-
tions du diesel en mars 2010, et qu’il avait élaboré 
un modèle fondé sur le risque pour cibler les domai-
nes où le risque est important aux fins d’inspection. 
On a également mis au point une stratégie d’ins-
pection pour atténuer les risques décelés en vue de 
décourager l’utilisation illégale de carburant non 
taxé, et des inspections ont été effectuées confor-
mément à cette stratégie.
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Le Ministère a aussi examiné, à l’automne 2008, 
les zones géographiques attribuées à ses inspec-
teurs, et il a modifié certaines d’entre elles afin 
d’optimiser la portée des inspections à l’échelle de 
la province. Ces modifications ont éliminé le besoin 
de recourir à des inspecteurs additionnels.

Programme d’inspection des détaillants de 
tabac

Recommandation 11
Le ministère du Revenu doit déterminer si l’élar-
gissement prévu du Programme d’inspection des 
détaillants de tabac constitue la façon la plus efficace 
de détecter et de décourager les ventes de cigarettes 
non taxées, ou si des efforts plus concentrés au point 
de fabrication ou d’importation des cigarettes non 
taxées en Ontario ne donneraient pas de meilleurs 
résultats.

État 
De l’avis du Ministère, le Programme d’inspection 
des détaillants de tabac (PIDT) s’est révélé très 
efficace pour limiter la quantité de cigarettes non 

taxées ou illégales que les consommateurs peuvent 
acheter au détail. Bien qu’il évalue en permanence 
le PIDT, le Ministère n’a pas encore déterminé si le 
programme constitue la façon la plus efficace de 
détecter et de décourager les ventes de cigarettes 
non taxées.

On a élaboré et mis en oeuvre une stratégie 
d’inspection des détaillants du tabac fondée sur 
le risque qui élimine le besoin de visiter chaque 
détaillant tous les ans. Depuis notre vérification de 
2008, quelque 600 inspections ont été effectuées 
tous les mois, soit environ 7 200 inspections par 
année, lesquelles ont englobé à peu près la moitié 
du nombre total de détaillants chaque année.

Le personnel du PIDT aidait également la DES 
et la PPO à procéder aux inspections routières 
lorsqu’il y avait des motifs raisonnables de croire 
que des véhicules contenaient des produits du 
tabac illégaux. Ces initiatives étaient axées sur les 
consommateurs et visaient explicitement à modifier 
les comportements afin de réduire les achats de 
produits du tabac illégaux.



Gouvernance	des	
conseils	d’administration	
des	hôpitaux
Suivi des vérifications de l’optimisation des 
ressources, section 3.11 du Rapport annuel 2008

Ministère de la Santé et des Soins de longue duréeChapitre 4
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Contexte	

Presque tous les hôpitaux publics de l’Ontario sont 
gouvernés par un conseil d’administration, qui est 
responsable de leur fonctionnement et qui établit 
les priorités à respecter pour répondre aux besoins 
des patients de la collectivité. En 2009-2010,
la province comptait plus de 150 hôpitaux, soit le 
même nombre qu’en 2007-2008. 

Les conseils peuvent jouer un rôle crucial en 
exerçant le leadership voulu pour garantir que les 
hôpitaux offrent les meilleurs soins possibles aux 
malades tout en fonctionnant de façon efficiente, 
efficace et économique. L’inefficacité d’un conseil 
peut avoir des effets négatifs sur les soins fournis 
aux malades et contribuer au gaspillage de ressour-
ces. D’après des études réalisées aux États-Unis 
sur la gouvernance, il existe un lien direct entre les 
pratiques des conseils qui mettent l’accent sur la 
qualité et le rendement élevé d’un hôpital, tant du 
point de vue clinique que du point de vue financier. 
L’Ontario est une des seules provinces canadiennes 
où les hôpitaux ont encore leurs propres conseils 
d’administration. La plupart des autres provinces 

ont éliminé ces conseils quand elles ont adopté des 
modèles décentralisés, comme des conseils de santé 
régionaux, pour assurer la prestation des services 
de santé.

Au lieu de présenter des rapports au minis-
tère de la Santé et des Soins de longue durée (le 
Ministère), les hôpitaux présentent maintenant 
des rapports sur la plupart des questions à l’un 
des 14 réseaux locaux d’intégration des services 
de santé (RLISS) de la province, lesquels doivent 
rendre des comptes au Ministère. En 2009-2010, 
les coûts de fonctionnement totaux des hôpitaux de 
l’Ontario atteignaient environ 23 milliards de dol-
lars (20 milliards en 2007-2008) et étaient financés 
à hauteur d’environ 89 % par le Ministère. 

En 2008, nous avons sondé 20 conseils 
d’administration au sujet de leurs pratiques de 
gouvernance et constaté que beaucoup d’entre 
eux avaient adopté différentes pratiques exemplai-
res, dont un programme d’orientation à l’intention 
des nouveaux membres du conseil, un code de 
conduite et des lignes directrices en matière de 
confidentialité. De nombreux administrateurs qui 
ont répondu à notre sondage ont toutefois souligné 
la nécessité de préciser les rôles respectifs des 
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conseils d’administration des hôpitaux, des RLISS 
et du Ministère. De plus, de nombreux administra-
teurs ont relevé des domaines où il serait possible, 
selon eux, de renforcer les pratiques de gouver-
nance des hôpitaux. Notre Rapport annuel 2008 fai-
sait état de certains de ces domaines, ainsi que des 
observations issues de notre recherche, d’entrevues 
avec des experts en gouvernance des hôpitaux de 
l’Ontario et d’autres travaux :

• Les administrateurs d’office – des personnes 
nommées en vertu de leurs fonctions dans 
l’hôpital ou dans une autre organisation, 
comme des groupes médicaux et commu-
nautaires, des groupes de bénévoles, des 
fondations hospitalières et des municipalités – 
peuvent se retrouver dans la position délicate 
de représenter des intérêts qui pourraient, 
parfois, être en conflit avec l’intérêt véritable 
de l’hôpital et de la collectivité. Selon un 
sondage des conseils d’administration des 
hôpitaux dans la région du Grand Toronto, le 
conseil moyen comptait six administrateurs 
d’office et un conseil en comptait 12 sur un 
total de 25 administrateurs. 

• Près de 70 % des administrateurs ont indiqué 
que les compétences en technologie de l’infor-
mation étaient sous-représentées au sein de 
leur conseil tandis que près de 50 % ont fait 
la même constatation pour les compétences 
juridiques.

• À peine plus de la moitié des administrateurs 
qui ont répondu à notre sondage ont indiqué 
que l’information qu’ils recevaient sur les 
progrès réalisés par l’hôpital dans l’atteinte de 
ses objectifs de gestion des risques était « très 
utile », tandis que les autres estimaient pour 
la plupart qu’elle était seulement « moyenne-
ment utile » ou « quelque peu utile ». 

• Plus de 55 % des hôpitaux ont des 
règlements administratifs qui permettent 
à des particuliers qui versent un léger 
montant en guise de droits ou qui satisfont 
à d’autres critères de devenir « membres 
communautaires », ce qui leur permet d’élire 

les membres du conseil de l’hôpital. Il y a un 
risque que les administrateurs ainsi élus qui 
ont une visée précise ou qui représentent 
un groupe d’intérêt particulier puissent 
influencer considérablement les priorités de 
l’hôpital s’ils sont en nombre suffisant au sein 
du conseil.

• Différents rapports financés par le Ministère 
recommandaient d’inclure dans une loi 
certaines pratiques de bonne gouvernance, 
comme faciliter le recrutement fondé sur les 
compétences et limiter la durée du mandat 
des administrateurs. Il serait bon de revoir ces 
recommandations quand des modifications à 
la Loi sur les hôpitaux publics sont envisagées.

• Les conseils d’administration n’avaient pas 
l’habitude de partager les pratiques de bonne 
gouvernance et les leçons apprises identifiées 
par les examinateurs, les enquêteurs et les 
superviseurs des hôpitaux aux prises avec des 
difficultés.

État	des	recommandations	

Selon l’information fournie par le Ministère au 
cours du printemps et de l’été 2010, des progrès 
ont été réalisés dans la mise en oeuvre de plusieurs 
aspects des deux recommandations formulées 
dans notre Rapport annuel 2008. Ces progrès 
comprennent des modifications législatives et des 
directives additionnelles visant à clarifier certains 
rôles et responsabilités et à renforcer les pratiques 
de gouvernance des hôpitaux. Les mesures prises 
par le Ministère sont résumées après chaque 
recommandation.

PRATIQUES	ExEMPLAIRES	DE	
GOUVERNANCE	hOSPITALIÈRE	
Recommandation 1

Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
doit collaborer avec ses parties prenantes, notamment 



429Gouvernance des conseils d’administration des hôpitaux

Ch
ap
itr
e	4

	•
	S
ec
tio
n	
4.
11

les réseaux locaux d’intégration des services de santé 
(RLISS), pour s’assurer que les conseils des hôpitaux 
observent des pratiques de bonne gouvernance, telles 
que les suivantes : 

• recruter des administrateurs ayant les compé-
tences voulues et éviter tout conflit d’intérêts, 
par exemple, en réduisant au minimum le 
nombre d’administrateurs d’office dont la nomi-
nation n’est pas exigée par la loi; 

• établir des processus efficaces pour obtenir, au 
besoin, une participation de la collectivité qui 
représente le point de vue de la population des-
servie par l’hôpital;

• exiger que la direction fournisse de l’informa-
tion concise, compréhensible et pertinente pour 
la prise de décisions, notamment de l’informa-
tion périodique sur les progrès réalisés par l’hô-
pital dans l’exécution de son plan stratégique et 
de son plan de gestion des risques.

De même, le Ministère doit collaborer avec les par-
ties prenantes à l’élaboration d’un processus de com-
munication des pratiques de gouvernance exemplaires 
aux conseils des hôpitaux de l’ensemble de la province. 

État
Au moment de notre suivi, le Ministère a indi-
qué qu’il s’attendait à ce que les modifications 
récemment apportées à la loi aident à améliorer 
les pratiques en gouvernance. Par exemple, des 
modifications ont été apportées à la Loi sur les 
hôpitaux publics pour aider à réduire les conflits 
d’intérêts potentiels. En particulier, à compter du 
1er janvier 2011, les employés et le personnel médi-
cal des hôpitaux ne pourront plus être des membres 
votants du conseil. 

Par ailleurs, la Loi sur l’excellence des soins pour 
tous (la Loi) a reçu la sanction royale en juin 2010, 
la plupart des articles entrant immédiatement en 
vigueur. Les autres articles entreront en vigueur 
une fois que les règlements connexes auront été 
élaborés. Au moment de notre suivi, le Ministère a 
indiqué que la Loi visait à renforcer la gouvernance 
des conseils d’administration des hôpitaux, à 
faire en sorte que les opinions et expériences des 

patients soient prises en compte dans les processus 
de fonctionnement et de planification, et en fin de 
compte à faire de la qualité des soins un objectif 
fondamental de tous les hôpitaux. En particulier, 
la Loi exige de chaque hôpital qu’il établisse un 
comité de la qualité qui devra rendre des comptes 
au conseil d’administration et lui présenter des 
recommandations concernant les initiatives et 
politiques d’amélioration de la qualité. Une des res-
ponsabilités du comité de la qualité est de surveiller 
l’élaboration d’un plan annuel d’amélioration de 
la qualité qui prendrait notamment en compte les 
résultats des sondages requis sur la satisfaction des 
patients et des processus de gestion des relations 
avec les patients (par exemple, un processus de trai-
tement des plaintes). Le plan annuel d’amélioration 
de la qualité doit aussi inclure des objectifs annuels 
d’amélioration du rendement et des informations 
concernant les liens établis entre la rémunération 
des cadres et l’atteinte de ces objectifs. Les hôpi-
taux doivent aussi produire une « déclaration des 
valeurs » pour les patients après avoir consulté le 
public.

Le Ministère a indiqué que l’étendue des 
consultations publiques requises pour répondre 
à beaucoup des nouvelles exigences législatives 
permettrait au conseil de sonder la collectivité. En 
outre, le plan annuel d’amélioration de la qualité 
fournirait au conseil des renseignements pertinents 
aux fins de la prise des décisions, de la gestion des 
risques et des rapports sur les progrès réalisés. 

Bien que les modifications législatives ne visent 
pas le recrutement de membres possédant les 
compétences requises, la réduction du nombre de 
membres d’office ou la limitation des mandats, le 
Ministère a fait remarquer que l’Association des 
hôpitaux de l’Ontario (OHA) continuait de donner 
des directives aux hôpitaux sur la gouvernance 
des conseils. Il continue également d’appuyer le 
rôle que l’OHA joue dans le partage des pratiques 
exemplaires en gouvernance des hôpitaux en diffu-
sant son guide de bonne gouvernance et en offrant 
des occasions d’apprentissage aux membres des 
conseils d’administration des hôpitaux. 
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SURVEILLANCE	DES	CONSEILS	DES	
hôPITAUx
Recommandation 2

Le ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
doit :

• comme le recommandent différents examens 
effectués à sa demande, envisager d’incorporer 
les pratiques de bonne gouvernance, y compris 
celles visant à favoriser le recrutement axé sur 
les compétences et à fixer la durée du mandat 
des administrateurs, dans des modifications 
législatives ultérieures ou d’autres exigences;

• préciser les responsabilités et les rôles respectifs 
des hôpitaux, des réseaux locaux d’intégration 
des services de santé (RLISS) et du Ministère;

• encourager les RLISS à assurer la communica-
tion de l’information clé entre les RLISS et les 
hôpitaux pour aider les conseils des hôpitaux à 
collaborer de façon efficace avec les RLISS;

• de concert avec les RLISS, mettre au point un 
processus pour résumer et communiquer les pro-
blèmes et les recommandations clés découlant 
des examens externes – comme ceux découlant 
des examens par les pairs, des enquêtes et de 
la nomination de superviseurs – pour aider les 
conseils à repérer ce genre de problèmes dans 
leur hôpital et à y remédier de façon proactive.

État
Comme il est expliqué plus en détail sous la Recom-
mandation 1, au moment de notre suivi, le Minis-
tère a indiqué que les modifications législatives 
étaient censées renforcer les pratiques en gouver-
nance des conseils d’administration des hôpitaux. 
Le Ministère a aussi continué d’appuyer le rôle de 
l’OHA dans le partage des pratiques exemplaires 
(comme celles concernant le recrutement axé sur 
les compétences et la limitation du mandat des 
membres du conseil) qui ne s’inscrivent pas dans le 
cadre des modifications législatives.

En ce qui concerne la clarification des rôles et 
responsabilités respectives des hôpitaux, des RLISS 
et du Ministère, le Ministère a souligné qu’il était 
chargé d’établir des lois, des normes provinciales, 
des lignes directrices et des politiques, tandis que 
les RLISS devaient gérer les fournisseurs locaux de 
services de santé, dont les hôpitaux, et travailler 
avec eux à assurer la conformité aux lois, normes et 
lignes directrices provinciales. Le Ministère a ajouté 
qu’un certain nombre d’initiatives avaient été mises 
en place depuis 2008. En particulier, les rôles et res-
ponsabilités respectives des hôpitaux et des RLISS 
dans l’intégration des services étaient clarifiés dans 
la Trousse d’outils et de ressources sur la gouvernance 
des initiatives d’intégration volontaire à l’intention 
des réseaux locaux d’intégration des services de 
santé et des fournisseurs de services de santé. De 
plus, en février 2009, des directives provisoires ont 
été diffusées concernant les vérifications et exa-
mens d’hôpitaux entrepris à l’initiative des RLISS, y 
compris des indicateurs précoces des interventions 
nécessaires. Le Ministère a fait remarquer que ces 
directives étaient en cours de finalisation. En outre, 
le guide de bonne gouvernance rédigé à l’intention 
des RLISS, que le Ministère a commandé et qui a 
été publié en octobre 2009, clarifiait entre autres 
le rôle des conseils d’administration des RLISS, qui 
étaient notamment censés se réunir à intervalles 
périodiques avec les conseils d’administration des 
hôpitaux afin de partager les renseignements clés. 
Ces lignes directrices sont mises à la disposition des 
hôpitaux désireux de mieux comprendre les rôles et 
responsabilités des RLISS.

En ce qui concerne l’élaboration d’un processus 
pour résumer et communiquer les problèmes et 
les recommandations clés découlant des examens 
externes (comme ceux découlant des examens 
par les pairs, des enquêtes et de la nomination de 
superviseurs), le Ministère a indiqué qu’il conti-
nuait d’étudier la meilleure façon de communiquer 
ces informations.



Agence	ontarienne	 
des	eaux
Suivi des vérifications de l’optimisation des 
ressources, section 3.12 du Rapport annuel 2008
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Contexte

L’Agence ontarienne des eaux (AOE) exploite 
313 réseaux d’eau potable et 225 réseaux d’eaux 
usées pour environ 180 clients, dont la plupart sont 
des municipalités, contre recouvrement des coûts. 
Les autres services fournis par l’AOE comprennent 
la gestion de projets pour la construction et l’entre-
tien des installations, la planification de l’améliora-
tion des immobilisations et le financement par des 
prêts. L’AOE emploie environ 700 personnes. Au 
cours de l’année civile 2009, son exploitation des 
services publics de l’eau a atteint pour l’essentiel 
le seuil de rentabilité et généré un profit global de 
2,4 millions de dollars.  

Dans notre Rapport annuel 2008, nous avions 
conclu que l’AOE avait généralement mis en place 
des procédures lui permettant d’offrir des services 
efficaces d’approvisionnement en eau potable et 
d’épuration des eaux usées. Elle faisait également 
des progrès dans le recouvrement intégral des coûts 
d’exploitation. Nous avions néanmoins repéré cer-
tains points susceptibles d’amélioration :

• Aux termes d’un règlement pris en application 
de la Loi de 2002 sur la salubrité de l’eau pota-
ble, l’AOE doit soumettre l’eau potable à des 

analyses visant à détecter plus de 160 substan-
ces, dont le E. coli, le plomb et l’uranium. Au 
total, 99,6 % des échantillons d’eau analysés 
satisfaisaient aux normes de qualité prescri-
tes. En moyenne, les installations exploitées 
par l’AOE donnaient lieu à plus de résultats 
insatisfaisants que les autres réseaux d’eau 
potable provinciaux pour ce qui est de la qua-
lité de l’eau potable, mais à moins de résultats 
insatisfaisants sur le plan de la contamination 
par des organismes microbiologiques tels que 
E. coli, qui présentent le plus grand risque 
pour la santé humaine.

• Pour aider à vérifier si les installations qu’elle 
exploite respectent la loi, l’AOE avait institué 
un processus d’examen des évaluations des 
installations ainsi que des vérifications plus 
approfondies de la conformité. Elle avait 
ensuite élaboré des plans d’intervention 
afin de régler les problèmes cernés. À la 
mi-mars 2008, notre travail indiquait que 
1 471 problèmes signalés en 2007, soit 70 %, 
n’avaient pas encore été réglés.

• Plus de 10 % des exploitants d’installations 
d’eau potable et d’eaux usées que nous avions 
examinés ne semblaient pas détenir l’accré-
ditation ou le permis indiquant qu’ils répon-
daient aux exigences en matière de formation 
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et d’expérience. Certains d’entre eux étaient 
inscrits comme détenant une accréditation 
ou un permis échus. En effectuant un suivi à 
ce sujet, l’AOE a été par la suite en mesure de 
nous fournir des preuves que ces exploitants 
détenaient des certificats valides, mais ceci 
démontrait la nécessité d’exercer une sur-
veillance plus efficace à cet égard. 

• Au cours des cinq dernières années, les dépen-
ses de l’AOE avaient augmenté de seulement 
2,8 % par an en moyenne, et celle-ci avait 
réussi à faire passer son déficit de fonction-
nement de 9,5 millions de dollars en 2003 à 
1,3 million de dollars en 2008 au moment de 
notre vérification.

• La plupart des 205 contrats de l’AOE pour 
la prestation de services d’exploitation et 
d’entretien prévoyaient un prix fixe, corrigé en 
fonction de l’inflation, sur plusieurs années. 
L’AOE assumait donc le risque que les prix 
augmentent plus vite que le taux d’ajustement 
pour l’inflation prévu dans le contrat. Par 
ailleurs, sa marge ou majoration des coûts 
directs pouvait ne pas être suffisante pour 
couvrir tous les frais généraux, et certains 
contrats ne permettaient même pas de récupé-
rer tous les coûts directs.

• Nous avions constaté que les frais de dépla-
cement vérifiés avaient été engagés à des 
fins professionnelles légitimes et approuvés 
en bonne et due forme. Les contrôles liés à 
l’achat concurrentiel des biens et services 
étaient toutefois susceptibles d’amélioration.

• L’AOE avait besoin de renseignements plus 
fiables pour assurer une surveillance adéquate 
de ses opérations sur le terrain. Elle devait 
aussi améliorer la fiabilité et l’utilité de ses 
rapports au comité de la haute direction et au 
conseil d’administration pour les aider à assu-
mer leurs responsabilités respectives de ges-
tion et de surveillance de façon efficace. Nous 
avions remarqué que l’AOE avait récemment 
réussi à ajouter plusieurs membres hautement 
qualifiés à son conseil d’administration.

Nous avions recommandé un certain nombre 
d’améliorations, et l’AOE s’était engagée à prendre 
des mesures pour répondre à nos préoccupations. 
Par ailleurs, le Comité permanent des comptes 
publics a tenu des audiences sur cette vérification 
en avril 2009. 

État	des	recommandations

D’après les renseignements que nous avons obtenus 
de l’AOE, nous avons remarqué que des progrès 
considérables avaient été réalisés à l’endroit de 
toutes les recommandations que nous avons for-
mulées dans notre Rapport annuel 2008, bien que, 
dans quelques cas, la mise en oeuvre intégrale des 
recommandations prendra plus de temps. L’état, au 
moment de notre vérification, des mesures prises 
en réponse à chacune de nos recommandations est 
exposé ci-après. 

ANALYSES	DE	L’EAU	POTABLE	ET	DES	
EAUx	USÉES
Analyses de l’eau potable

Recommandation 1
Pour réduire encore davantage les dangers de l’eau 
potable pour la santé, l’AOE doit:

• examiner formellement les résultats insatisfai-
sants des analyses d’eau potable afin de détecter 
les problèmes systémiques nécessitant des modi-
fications à ses procédures d’exploitation;

• améliorer les procédures afin d’aider à assurer 
l’exactitude des données présentées dans les 
rapports annuels aux propriétaires de réseau et 
au public;

• se fonder sur les pratiques exemplaires élaborées 
par les bureaux locaux pour normaliser les poli-
tiques et procédures que les techniciens doivent 
suivre afin d’assurer le suivi et la surveillance 
des échantillons analysés; 
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• veiller à ce que les résultats de laboratoire soient 
verrouillés dans le système tous les mois, confor-
mément aux exigences en vigueur.

État 
L’AOE nous a informés qu’elle avait embauché un 
analyste des opérations en 2009 qui était chargé 
de consigner les résultats d’analyse insatisfaisants 
de la qualité de l’eau et de cerner les tendances à 
l’échelle de l’Agence. En général, les cas de résultats 
insatisfaisants sont analysés et réglés au niveau 
local. Les données et les analyses relatives aux 
résultats insatisfaisants sont transmises au comité 
des opérations et de la conformité, qui examine 
alors les incidents et détermine si d’autres mesures 
correctives doivent être apportées. Les incidents 
sont en outre communiqués au comité de la haute 
direction et au conseil d’administration tous les 
trimestres de façon qu’ils puissent cerner les 
tendances pouvant nécessiter la prise de mesures 
supplémentaires. À compter de 2010, l’analyste des 
opérations devait également passer les données en 
revue avec le ministère de l’Environnement pour 
avoir l’assurance que les incidents sont signalés 
correctement.  

En ce qui a trait à l’amélioration des procédures 
visant à garantir l’exactitude des données pré-
sentées au public et aux propriétaires de réseaux, 
l’AOE nous a dit qu’elle rappelle régulièrement aux 
gestionnaires de l’exploitation qu’il est important 
de s’assurer de la complétude et de l’exactitude de 
l’information fournie dans les rapports annuels sur 
le réseau d’eau potable avant de les transmettre aux 
clients. L’exactitude est assurée au moyen de l’exa-
men des rapports par les cadres de l’exploitation et 
par l’approbation des rapports par un ou plusieurs 
gestionnaires de groupe, d’activité et/ou de région. 

En décembre 2008, l’AOE a diffusé des procédu-
res opérationnelles actualisées afin d’uniformiser 
les pratiques exemplaires du suivi et de la sur-
veillance des échantillons d’eau potable. 

L’AOE a indiqué que les résultats de laboratoire 
des analyses de la qualité de l’eau potable pour un 
mois donné sont examinés et verrouillés 45 jours 

après la clôture du mois pour empêcher que les 
résultats ne soient modifiés. Dans le cadre de leurs 
responsabilités, les gestionnaires de l’exploitation 
veillent à ce que les résultats de laboratoire soient 
verrouillés dans le délai prévu et effectuent un suivi 
de tous les cas où cette règle n’est pas observée.   

Analyse des eaux usées

Recommandation 2
Pour aider à protéger l’environnement contre les effets 
des eaux usées et des biosolides non traités ou partiel-
lement traités, l’AOE doit :

• identifier la cause de tous les cas de rejets 
excédentaires, de dérivation et de débordement 
afin de déterminer les mesures opérationnelles à 
prendre pour réduire ces incidents;

• présenter des rapports périodiques au comité de 
la haute direction et au conseil d’administration 
sur les détails des incidents et les mesures que 
l’AOE pourrait prendre pour aider à corriger les 
problèmes; 

• élaborer des politiques et procédures standard 
pour que la quantité de biosolides produite par 
ses installations soit consignée avec exactitude 
et que les limites d’épandage spécifiées dans les 
certificats d’autorisation soient respectées.

État 
L’AOE a indiqué qu’elle avait mis en oeuvre en 
bonne partie notre recommandation sur l’analyse 
des eaux usées et qu’elle comptait la mettre intégra-
lement en oeuvre d’ici novembre 2010. L’analyste 
des opérations embauché en 2009 est chargé de 
repérer et de consigner les tendances et les problè-
mes en rapport avec les causes de tous les cas de 
rejet excédentaire, de dérivation et de débordement 
des eaux usées. Les cas d’effluents excédentaires 
d’eaux usées sont examinés tous les trimestres par 
le comité des opérations et de la conformité et par 
le comité de la haute direction de l’AOE et sont éga-
lement communiqués au conseil d’administration 
de l’Agence. 
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L’AOE nous a informés qu’elle avait mis à jour 
en mars 2009 sa procédure opérationnelle pour le 
suivi des biosolides produits par ses installations 
afin de s’assurer qu’ils sont consignés correctement 
et que les limites d’épandage spécifiées dans les 
certificats d’autorisation sont respectées. Cette 
procédure renforce l’obligation de vérifier la charge 
et le volume quotidien et saisonnier de biosolides 
transportés à chaque endroit. De plus, l’AOE prévoit 
de rédiger un rapport semestriel sur la production, 
le transport et l’épandage des biosolides. 

SURVEILLANCE	ET	CONFORMITÉ	DES	
INSTALLATIONS
Recommandation 3

Pour aider à assurer la conformité aux exigences liées 
à l’environnement, la santé et la sécurité ainsi que le 
règlement rapide des problèmes importants et récur-
rents identifiés, l’AOE doit :

• examiner son processus de vérification de la 
conformité pour s’assurer qu’un nombre suffi-
sant d’installations est sélectionné pour vérifi-
cation, et que les installations évaluées comme 
présentant le plus grand risque sont sélection-
nées ou que le choix de toute autre installation 
est justifié;

• classer et/ou consigner les défaillances repérées 
lors des examens d’évaluation des installations, 
des vérifications de la conformité et des inspec-
tions du Ministère par type et par ordre d’im-
portance pour que les problèmes les plus graves 
soient réglés dans les meilleurs délais;

• déterminer la cause des problèmes récurrents et 
envisager les moyens à prendre, par exemple une 
formation complémentaire du personnel, pour 
empêcher qu’ils se produisent de nouveau; 

• préparer, à l’intention de la haute direction et du 
conseil d’administration, des rapports périodi-
ques indiquant la fréquence, le type et la gravité 
des problèmes cernés ainsi que les mesures 
correctives prises à ce jour.

État 
En février 2010, l’AOE a mis en oeuvre un processus 
de sélection plus efficace axé sur le risque pour 
choisir les installations exploitées par l’Agence à 
soumettre à des vérifications et faire ainsi en sorte 
que les installations à risque élevé soient ciblées 
en premier. De plus, le groupe responsable de 
la conformité de l’Agence choisit maintenant de 
façon indépendante de la section des opérations 
les installations à soumettre à une vérification. Le 
comité de la haute direction examine et approuve la 
sélection des installations.

L’AOE a indiqué que toutes les défaillances 
relevées au cours des examens d’évaluation des 
installations et des vérifications de la conformité 
sont classées en fonction du niveau de risque 
afin d’établir la priorité des mesures correctives 
énoncées dans l’examen trimestriel effectué par 
le comité des opérations et de la conformité. Les 
défaillances relevées dans le cadre des inspections 
effectuées par le ministère de l’Environnement sont 
signalées immédiatement au propriétaire de l’ins-
tallation de façon qu’il puisse apporter les mesures 
correctives qui s’imposent avec l’aide et le soutien 
technique de l’AOE, le cas échéant. De plus, l’AOE a 
indiqué qu’elle avait tenu un atelier à l’intention des 
conseillers régionaux en conformité sur la déter-
mination des causes fondamentales des problèmes 
récurrents et sur le soutien à apporter au personnel 
des exploitations pour l’élaboration des plans d’ac-
tion visant à remédier aux défaillances relevées.      

L’AOE nous a dit également qu’elle avait 
amélioré ses procédures en matière de rapport. 
Dans ses rapports annuels sur la conformité opé-
rationnelle, elle indique maintenant la fréquence, 
le type, la gravité et la cause des défaillances. Ces 
rapports sont ensuite examinés par son comité 
des opérations et de la conformité, puis présentés 
à son comité de la haute direction et son conseil 
d’administration.  
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ENTRETIEN	ET	RÉPARATION	DES	
INSTALLATIONS
Recommandation 4

Pour s’assurer que les installations et le matériel sont 
maintenus en bon état de marche, l’AOE doit mettre 
au point un processus d’assurance de la qualité pour 
vérifier périodiquement que les travaux d’entretien 
prévus sont effectués et consignés au besoin.

État
L’AOE a indiqué qu’elle avait examiné et amélioré 
son système de gestion du travail pour s’assurer 
que l’entretien des installations et du matériel est 
effectué conformément aux exigences et consigné 
comme il se doit. En juin 2009, elle a donné de la 
formation à au moins un employé de chaque bureau 
satellite sur les exigences du système de gestion 
du travail pour la collecte et la saisie des données, 
sur les procédures d’entretien et sur la gestion des 
biens. De plus, afin d’assurer une gestion efficace 
des ordres de travaux d’entretien et de s’assurer que 
les travaux sont programmés et exécutés comme 
il se doit, l’AOE a décidé que la surveillance et 
l’examen des ordres de travail seront une mesure 
du rendement de chaque gestionnaire de l’exploita-
tion. L’état des ordres de travail sera communiqué 
tous les trimestres à chaque vice-président des 
exploitations ainsi qu’aux gestionnaires régionaux 
des exploitations pour qu’ils effectuent un suivi en 
temps opportun des sujets de préoccupation. 

ACCRÉDITATION,	DÉLIVRANCE	DE	
PERMIS	ET	FORMATION	DU	PERSONNEL
Recommandation 5

Pour aider à s’assurer que les employés possèdent la 
formation et l’expérience nécessaires pour conserver 
leurs accréditations et permis, l’AOE doit :

• inclure dans la liste des exploitants et des accré-
ditations et/ou permis détenus le niveau et le 
type d’installations exploitées pour permettre à 
la direction de vérifier si les exploitants détien-
nent le type d’accréditation et/ou de permis 
approprié;

• envisager des incitatifs additionnels afin d’en-
courager les exploitants à se perfectionner au 
moins jusqu’au niveau des installations où ils 
travaillent; 

• s’assurer que seuls les membres du personnel 
qui peuvent intervenir immédiatement et 
efficacement en cas d’urgence sont désignés 
exploitants responsables en chef, conformément 
aux exigences réglementaires; 

• évaluer les pratiques exemplaires à l’échelle de 
l’organisation afin d’aider à élaborer des poli-
tiques et procédures générales d’établissement, 
d’approbation et de stockage des registres de for-
mation, ainsi que des procédures pour s’assurer 
que le personnel accumule progressivement les 
heures de formation requise.

État
L’AOE a indiqué qu’elle avait instauré un processus 
pour s’assurer que tous les exploitants détiennent 
les permis correspondant aux installations dans 
lesquelles ils exercent leurs activités et que ces 
permis sont affichés dans chaque installation; elle 
avait également amélioré son processus de saisie de 
l’information sur le renouvellement des permis aux 
fins de l’information de gestion. 

En ce qui a trait aux incitatifs additionnels visant 
à encourager les exploitants à se perfectionner, 
l’AOE nous a informés qu’elle aide son personnel à 
se perfectionner en fournissant des fonds au titre du 
paiement des frais d’accréditation et du paiement 
des frais d’inscription à des cours et en reconnais-
sant le personnel pour les nouveaux permis ou les 
nouvelles accréditations obtenus. En ce qui a trait à 
d’autres augmentations du montant fourni au titre 
du paiement des frais d’accréditation, l’AOE nous a 
informés qu’elle avait proposé d’examiner la ques-
tion dans le cadre des négociations collectives.

L’AOE a indiqué qu’elle avait amélioré ses 
procédures d’établissement, d’approbation et de 
stockage des registres de formation pour s’assurer 
que les exploitants ont accumulé le nombre d’heu-
res de formation requis pour le type et la catégorie 
de permis qu’ils détiennent. En juin 2009, l’AOE 
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a également offert un cours sur les changements 
apportés à la base de données sur la formation qui 
mettait l’accent sur l’importance de l’exactitude des 
registres de formation. 

GÉNÉRATION	DE	REVENUS
Recommandation 6

Pour offrir des services contre recouvrement des coûts 
au niveau de l’exploitation, l’AOE doit :

• évaluer les progrès de son projet de revitalisa-
tion de 2006 et mettre en oeuvre les initiatives 
qu’elle juge appropriées afin de réaliser des 
économies;

• mettre des contrôles en place pour que le prix 
établi soit justifié et étayé par des documents 
avant l’approbation de chaque contrat, comme 
l’exige la politique;

• élaborer une méthodologie qui permet de 
déterminer de façon raisonnablement précise la 
marge nécessaire pour recouvrer tous les coûts, y 
compris les frais généraux de l’Agence; 

• mettre en oeuvre un processus d’approbation qui 
assujettit les contrats prévoyant une marge plus 
faible à un examen plus rigoureux; 

• mettre en oeuvre des procédures pour s’assurer 
que les projets proposés aux services d’ingénierie 
sont dûment approuvés, que des contrats for-
mels sont versés au dossier, que des rapports tri-
mestriels sont préparés pour les clients, et qu’un 
examen d’assurance de la qualité est effectué à 
la fin de chaque projet.

État
Dans l’ensemble, les résultats d’exploitation de 
l’AOE pour l’exercice terminé le 31 décembre 2009 
indiquaient que l’Agence avait atteint pour l’es-
sentiel le seuil de rentabilité de l’exploitation des 
services publics du fait que sa perte d’exploitation 
n’était que de 188 000 $, par rapport à une perte de 
1,3 million de dollars en 2007.

L’AOE a indiqué qu’elle a pris plusieurs initia-
tives pour fournir ses services d’exploitation au 

secteur de l’eau et des égouts contre recouvrement 
des coûts, notamment celles-ci : 

• définir des mesures précises dans ses plans 
d’activités de 2009 et de 2010 pour réduire les 
charges discrétionnaires;  

• accepter certaines recommandations sur la 
réalisation d’économies, formulées par un 
consultant dans son rapport d’examen du 
projet de revitalisation terminé en 2006; 

• mettre en oeuvre d’autres recommandations 
sur la réalisation d’économies, formulées dans 
le cadre d’un examen interne, telles que la 
modification de processus au sein du système 
de gestion du travail, du système financier et 
des ressources humaines. 

Afin de réaliser d’autres économies, l’AOE a 
indiqué qu’elle avait modifié son mode de gestion 
des accords d’exploitation des installations. Elle 
a notamment centralisé la documentation des 
décisions et des motifs de l’établissement des prix, 
et la haute direction examine maintenant tous les 
contrats avant leur exécution. 

L’AOE nous a également informés qu’elle avait 
revu sa méthode d’établissement du prix des 
contrats avec l’aide d’un consultant externe et 
qu’elle avait défini un processus de saisie de la tota-
lité des coûts pour garantir le recouvrement tant 
des frais d’exploitation directs que des frais géné-
raux de l’Agence. Ainsi, en septembre 2009, elle a 
mis au point une méthode pour faciliter l’élabora-
tion des stratégies d’établissement des prix pour les 
nouveaux projets et les nouveaux contrats. De plus, 
les contrats dont les marges sont inférieures aux 
coûts ont fait l’objet d’un examen plus rigoureux au 
moyen d’une comparaison des coûts annuels prévus 
des contrats avec les marges prévues et réelles. Le 
comité de la haute direction reçoit des rapports 
trimestriels sur les contrats dont les marges sont 
inférieures aux coûts.

En dernier lieu, pour faire en sorte que les 
accords de gestion de projet portant sur des ser-
vices d’ingénierie soient rentables et contribuent 
au paiement des frais généraux de l’Agence, l’AOE 
nous a informés qu’elle avait mis en oeuvre en 
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décembre 2008 un protocole d’accord sur les servi-
ces d’ingénierie. Le protocole précise les exigences 
en matière d’établissement, d’examen rigoureux, 
de mise en oeuvre et de maintien des accords en 
rapport avec le type de travail à effectuer.  

ACQUISITION	DE	BIENS	ET	SERVICES
Recommandation 7

Pour se conformer à ses politiques en matière 
d’approvisionnement, qui prévoient l’acquisition de 
biens et services en concurrence ouverte, l’AOE doit 
mettre en oeuvre des procédures qui lui permettent de 
s’assurer que :

• les relevés de carte d’achat et les demandes de 
remboursement des frais de déplacement sont 
étayés par des reçus originaux détaillés;

• les biens et services sont acquis conformément 
à la politique en matière d’approvisionnement 
concurrentiel de l’AOE;

• les contrats signés et autres documents perti-
nents sont versés au dossier pour tous les achats 
importants; 

• les paiements aux fournisseurs sont conformes 
aux prix et aux modalités convenus. 

État
L’AOE a indiqué qu’elle reconnaissait l’importance 
d’utiliser un processus d’acquisition concurrentiel 
de biens et services pour s’assurer de les acquérir 
de façon économique. Elle a donc rappelé à son 
personnel quels étaient les documents pertinents 
requis pour appuyer les relevés de carte d’achat et 
les demandes de remboursement des frais de dépla-
cement et a préparé une liste de contrôle à utiliser 
pour examiner les demandes de remboursement 
des frais de déplacement avant de les payer. Pour 
les autres achats, l’AOE a informé son personnel 
des documents exigés par la politique en matière 
d’approvisionnement concurrentiel et a donné 
l’instruction aux responsables et au contrôleur des 
achats d’examiner la documentation et de veiller 
à ce que les exceptions, dont les achats effectués 

auprès d’un fournisseur exclusif ou unique, soient 
adéquatement justifiées dans les dossiers. 

L’AOE nous a informés qu’elle avait amélioré ses 
procédures d’examen des factures pour s’assurer 
que les paiements faits aux fournisseurs respectent 
les modalités des contrats.  

GOUVERNANCE,	RESPONSABILISATION	
ET	EFFICACITÉ
Gouvernance et responsabilisation

Recommandation 8
Pour aider le conseil d’administration à s’acquitter de 
sa responsabilité de surveiller les affaires et d’établir 
l’orientation globale de l’organisation, l’AOE doit 
améliorer la fiabilité et l’utilité de ses rapports som-
maires au conseil. 

État
L’AOE a indiqué que le conseil d’administration 
avait travaillé en étroite collaboration avec la 
haute direction afin de définir les renseignements 
additionnels dont il avait besoin pour s’acquitter de 
son rôle de surveillance. Ainsi, les renseignements 
suivants sont transmis au conseil :  

• des rapports trimestriels sur la conformité 
environnementale, notamment de l’infor-
mation sur le nombre d’occurrences et les 
tendances sur 12 mois des résultats d’analyse 
insatisfaisants relatifs à la qualité de l’eau, 
des avis de faire bouillir l’eau, des dérivations 
d’effluents, ainsi que sur les inspections et les 
enquêtes du ministère de l’Environnement;

• des rapports additionnels sur le programme de 
vérification de la conformité interne de l’AOE, 
y compris les vérifications de la conformité, 
les examens d’évaluation des installations, 
les vérifications du système de gestion de la 
qualité et de l’environnement qui indiquent 
la fréquence, le type, la gravité et la cause des 
incidents et les réponses de la direction;   

• des renseignements plus détaillés dans les 
rapports financiers trimestriels; 
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• des rapports trimestriels détaillant les nou-
velles affaires, les contrats renouvelés et les 
pertes liées aux contrats; 

• un examen trimestriel des nouveaux indi-
cateurs clés du rendement pour les gains 
d’efficacité opérationnelle, le rendement 
des usines, le rendement financier, la santé 
et la sécurité au travail et la conformité à la 
réglementation. 

Mesure et compte rendu de l’efficacité

Recommandation 9
Pour améliorer les mesures de rendement contenues 
dans son rapport annuel, l’AOE doit :

• améliorer les mesures de rendement pour son 
mandat de protection de la santé humaine et de 
l’environnement; 

• envisager d’améliorer ses mesures de rendement 
en mettant l’accent sur les résultats plutôt que 
sur les activités.

État
L’AOE nous a informés qu’elle avait élaboré des 
mesures de rendement qui mettent l’accent sur les 
résultats plutôt que sur les activités. Pour 2009, les 
mesures comprenaient une mesure de la satisfac-
tion des clients d’après un sondage, un engagement 
à réduire d’une année à l’autre le nombre d’arrêtés 
d’agent provincial pris par le ministère de l’Environ-
nement et un engagement à réduire la consomma-
tion moyenne de carburant du parc de véhicules de 
l’Agence. Dans son plan d’activités de 2010, l’AOE 
a augmenté le nombre de mesures axées sur les 
résultats afin d’améliorer les résultats prévus en 
rapport avec la protection de la santé humaine et 
de l’environnement et l’exécution de ses obligations 
réglementaires qui consistent à produire de l’eau 
potable et un effluent d’eaux usées qui satisfait aux 
normes de rejet.  



Réfection	et	entretien	
des	écoles
Suivi des vérifications de l’optimisation des 
ressources, section 3.13 du Rapport annuel 2008
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Contexte

L’Ontario compte 72 conseils scolaires de district, 
5 000 écoles et plus de 2 millions d’élèves. Environ 
la moitié des écoles de la province ont été construi-
tes il y a au moins 45 ans. En 2002, le ministère de 
l’Éducation (le Ministère) a chargé des consultants 
d’inspecter chaque école afin d’évaluer ses besoins 
en réfection et travaux d’immobilisations et de 
saisir les résultats de leurs travaux dans une base 
de données. Les consultants ont conclu qu’il en 
coûterait 8,6 milliards de dollars pour répondre 
aux besoins en réfection et travaux d’immobilisa-
tions des écoles de l’Ontario d’ici 2007-2008, dont 
2,6 milliards de dollars pour répondre aux besoins 
urgents. La valeur de remplacement estimative des 
écoles de l’Ontario était de 34 milliards de dollars 
en 2003.

Dans notre Rapport annuel 2008, nous faisions 
remarquer que, depuis 2005, le Ministère avait 
affecté 2,25 milliards de dollars aux travaux 
essentiels de réparation et de rénovation des écoles 
publiques de l’Ontario dans le cadre de son initia-
tive « Lieux propices à l’apprentissage » et 700 mil-
lions de dollars additionnels au remplacement des 
écoles les plus délabrées. 

En 2009-2010, le Ministère a octroyé aux 
conseils scolaires près de 1,9 milliard de dollars 
(1,7 milliard en 2007-2008) en subventions pour le 
fonctionnement des écoles; ces subventions servent 
principalement à l’entretien courant, aux services 
de conciergerie et aux services publics. Le Minis-
tère a également fourni 306,2 millions de dollars 
(305,8 millions en 2007-2008) en subventions de 
renouvellement des immobilisations pour les répa-
rations et les rénovations. 

Notre vérification de 2008 mettait l’accent 
sur la gestion et l’entretien des écoles par trois 
conseils scolaires — le conseil scolaire de district 
de Niagara, le conseil scolaire de district catholique 
de Durham et le conseil scolaire de district de 
Kawartha Pine Ridge — et sur l’utilisation qu’ils 
faisaient des fonds d’immobilisations octroyés par 
le Ministère.

Nous avons notamment observé ce qui suit : 

• Le projet d’inspection des écoles de l’Ontario 
et de saisie des résultats dans une base de 
données avait fourni de l’information très 
utile sur l’état des écoles de la province et les 
endroits nécessitant l’investissement de fonds 
de réfection. Nous soulignions toutefois que la 
base devait être tenue à jour pour demeurer 
utile. 
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• Les conseils scolaires n’avaient pas toujours 
dépensé les fonds reçus dans le cadre de 
l’initiative « Lieux propices à l’apprentissage » 
conformément aux exigences du Ministère ou 
en fonction des besoins les plus urgents. Le 
Ministère devait également élaborer un plan 
d’action pour régler la question des écoles 
qu’il n’était pas jugé économique d’entretenir.

• En général, les trois conseils scolaires que 
nous avons vérifiés s’étaient dotés de poli-
tiques efficaces pour assurer l’acquisition 
concurrentielle des biens et des services des-
tinés aux installations, et les trois observaient 
généralement les politiques qu’ils avaient 
établies. Ce n’était toutefois pas le cas d’un 
conseil qui avait acquis des services de plom-
berie auprès de quatre fournisseurs : les factu-
res avaient été fractionnées en plusieurs petits 
montants pour contourner les exigences en 
matière d’acquisition concurrentielle et elles 
n’étaient pas suffisamment détaillées pour 
que le conseil puisse vérifier les montants 
réclamés. 

• En ce qui a trait aux services d’entretien et 
de conciergerie, nous avions constaté qu’il 
y avait peu de programmes de surveillance, 
que les niveaux de service exigés étaient 
rarement définis, et que les commentaires 
recueillis auprès des enseignants, des élèves et 
des parents sur la qualité de l’entretien et du 
nettoyage de leurs écoles respectives étaient 
limités. Nous avions recommandé que, pour 
repérer les pratiques inefficaces ou coûteuses 
à surveiller, les conseils scolaires devaient 
faire une comparaison plus formelle des coûts 
de ces services entre leurs propres écoles ou 
entre ces dernières et celles des autres conseils 
de la même région.

• Les frais d’approvisionnement en électricité, 
gaz naturel et eau constituent des dépenses 
importantes. Les trois conseils scolaires 
avaient institué des mesures d’économie 
d’énergie, mais ils auraient dû comparer les 
coûts d’énergie des écoles qui ont à peu près le 

même âge ou la même structure et assurer un 
suivi en cas d’écart important entre des écoles 
comparables. Nous avions relevé des différen-
ces de plus de 40 % dans les coûts moyens de 
l’énergie par mètre carré entre des écoles de 
conseils voisins.

Nous avions recommandé un certain nom-
bre d’améliorations, et le Ministère s’était 
engagé à prendre des mesures en réponse à nos 
préoccupations.

État	des	recommandations

Pour évaluer l’état de nos recommandations visant 
le secteur des conseils scolaires dans son ensemble, 
nous avons obtenu une mise à jour du Ministère 
qui, au mois de juin 2010, avait examiné les ins-
tallations, la dotation et les opérations financières 
de 61 des 72 conseils scolaires. Selon l’informa-
tion qu’il nous a fournie, le Ministère aurait pris 
certaines initiatives importantes et apporté des 
modifications à la politique afin de donner suite aux 
recommandations formulées dans notre Rapport 
annuel 2008. Dans certains cas cependant, d’autres 
efforts seront requis au niveau des conseils scolaires 
pour mettre pleinement en oeuvre nos recomman-
dations. Les mesures prises pour donner suite à 
chacune de nos recommandations sont décrites 
ci-après. 

RÉFECTION	DES	ÉCOLES
Information sur les besoins en réfection

Recommandation 1
Pour s’assurer que la base de données sur la planifi-
cation des projets de réfection et d’immobilisations 
des écoles contient de l’information à jour et fait cor-
rectement état des besoins importants en réparations 
et en réfection, les conseils scolaires et le ministère de 
l’Éducation doivent :
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• veiller à ce que la base de données soit mise à 
jour périodiquement par l’ajout des projets de 
réfection menés à bien;

• réévaluer périodiquement l’état des bâtiments 
scolaires et corriger la base de données en 
conséquence.

État
Entre 2005 et 2009, le Ministère a octroyé des 
fonds aux conseils scolaires dans le cadre de l’ini-
tiative Lieux propices à l’apprentissage (LPA) pour 
les grands travaux essentiels de réparation et de 
rénovation dans les écoles publiques de l’Ontario. Il 
nous a informés que les conseils scolaires devaient 
tenir à jour une base de données sur la gestion des 
biens au fur et à mesure des activités associées à 
l’initiative LPA. En mai 2009, le Ministère a rappelé 
cette obligation aux conseils et demandé que tous 
les projets de réfection appuyés par l’initiative LPA 
soient approuvés par le conseil, en cours ou termi-
nés avant le 31 août 2010, et que toute cette infor-
mation soit mise à jour dans la base de données sur 
la gestion des biens. Les conseils scolaires devaient 
notamment fournir des renseignements sur l’état 
du projet, ses coûts réels et les raisons des écarts 
par rapport à l’estimation originale.

En novembre 2009, le Ministère a été autorisé à 
procéder à l’acquisition en régime de concurrence 
des services liés à une nouvelle évaluation de l’état 
des installations scolaires. Il nous a informés qu’il 
avait lancé une demande de propositions à cette fin 
en août 2010 et qu’il prévoyait conclure un nouveau 
contrat avant la fin de l’année. Le Ministère compte 
évaluer, sur une période de cinq ou six ans, l’état 
des installations dans toutes les écoles ouvertes 
et opérationnelles, sauf celles qui viennent d’être 
construites.

Utilisation des fonds de réfection

Recommandation 2
Pour veiller à ce que les fonds de réfection ponctuels et 
permanents soient dépensés prudemment, les conseils 
scolaires doivent :

• classer rigoureusement les projets de réfection et 
d’immobilisations pour s’assurer d’accorder la 
priorité aux plus urgents comme il se doit; 

• exiger que les plans de réfection et d’immobilisa-
tions et toutes les modifications importantes qui 
leur sont apportées soient soumis à l’approba-
tion des conseillers scolaires;

• affecter le financement accordé par l’initiative 
Lieux propices à l’apprentissage (LPA) et les 
fonds annuels de réfection et d’immobilisations 
uniquement aux projets admissibles. 

État
En décembre 2007, le Ministère a annoncé que des 
examens opérationnels seraient effectués dans les 
72 conseils scolaires sur une période de trois ans 
afin de renforcer les pratiques opérationnelles et la 
capacité de gestion. Le Ministère avait examiné 61 
des 72 conseils au mois de juin 2010. Les conseils 
étaient évalués en fonction des pratiques exemplai-
res dans un certain nombre de domaines dont la 
gouvernance, la gestion des ressources humaines 
et la gestion des installations. Les principales pra-
tiques en gestion des installations comprennent la 
norme qui prescrit aux conseils scolaires d’élaborer 
un plan pluriannuel d’entretien et de réfection des 
installations et de le soumettre à l’examen et à l’ap-
probation de la haute direction et des conseillers 
scolaires.

Une fois qu’il a terminé l’examen opérationnel 
d’un conseil scolaire, le Ministère lui envoie un 
rapport dans lequel il évalue les pratiques du 
conseil à la lumière des pratiques exemplaires et 
recommande les améliorations à apporter. De 12 à 
18 mois après l’examen opérationnel, le Ministère 
procède à un examen de suivi afin de déterminer si 
le conseil scolaire a donné suite aux recommanda-
tions du rapport initial. Enfin, le Ministère produit 
des rapports annuels à l’échelle de la province 
qui résument les conclusions de tous les examens 
opérationnels de conseil scolaire effectués durant 
l’année afin de repérer les problèmes systémiques 
et de recommander les améliorations à apporter au 
système scolaire dans son ensemble.
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Le rapport sommaire des examens opération-
nels de 2007-2008, diffusé en septembre 2008, 
soulignait que presque tous les conseils utilisaient 
la base de données sur la gestion des biens pour 
guider l’établissement des priorités annuelles en 
matière d’entretien et de réfection. De nombreux 
conseils tenaient une base de données sur les 
projets prioritaires s’étendant sur plusieurs années, 
mais peu d’entre eux communiquaient formelle-
ment ces priorités dans un plan pluriannuel global 
d’entretien et de réfection. Le rapport sommaire 
de 2008-2009, diffusé en octobre 2009, notait 
certaines améliorations à cet égard : de nombreux 
conseils scolaires ont commencé à élaborer des 
plans pluriannuels d’entretien et de réfection, mais 
ils n’ont pas encore soumis des plans formels à l’ap-
probation des cadres supérieurs et des conseillers 
scolaires.

Le Ministère nous a informés que, depuis le lan-
cement de l’initiative LPA, il avait communiqué aux 
conseils à plusieurs occasions les critères d’admis-
sibilité à ces fonds. De plus, pour aider à surveiller 
les fonds liés à l’initiative LPA, les conseils doivent 
rendre compte des fonds affectés à des travaux de 
réfection dans le cadre de l’initiative LPA dans leurs 
estimations, leurs estimations révisées et leurs états 
financiers vérifiés.

Écoles dont le coût de réparation est 
prohibitif

Recommandation 3
Pour fournir aux élèves des lieux propices à l’appren-
tissage, le ministère de l’Éducation doit élaborer un 
processus permanent de recensement des besoins 
urgents en réfection et en immobilisations et y 
répondre avant que le coût de réparation des écoles 
devienne prohibitif. 

État
En octobre 2008, le Ministère a demandé aux 
conseils de déterminer leurs projets d’immobili-
sations prioritaires pour les exercices 2009-2010, 
2010-2011 et 2011-2012 et de fournir des analyses 

de rentabilisation à l’appui pour le guider dans 
l’affectation des fonds. Le Ministère a résumé cette 
information et estimé les fonds d’immobilisations 
requis pour répondre aux besoins prioritaires. Le 
Ministère a ensuite affecté 350 millions de dollars 
à 45 projets d’immobilisations prioritaires, puis 
150 millions de plus à 35 projets d’immobilisations 
prioritaires dans le cadre de l’initiative de finance-
ment en efficacité énergétique. 

Selon le Ministère, les évaluations de l’état des 
installations scolaires qui seront faites au cours des 
cinq ou six prochaines années aideront à fournir 
au Ministère et aux conseils scolaires l’information 
requise pour évaluer l’état global des écoles de la 
province, déterminer les besoins en réfection et 
établir les priorités. 

FERMETURE	D’ÉCOLES
Recommandation 4

Afin d’aider les conseils scolaires à prendre les meilleu-
res décisions possibles quant à la fermeture d’écoles, le 
ministère de l’Éducation doit :

• examiner l’effet qu’ont les subventions complé-
mentaires sur la décision de garder les écoles 
ouvertes et s’assurer qu’elles servent aux fins 
escomptées;

• évaluer l’effet de ses lignes directrices sur les fer-
metures d’écoles et remédier aux préoccupations 
constatées. 

État
Le Ministère nous a informés qu’il avait examiné le 
processus d’octroi des subventions complémentai-
res et qu’il l’avait adapté aux écoles urbaines pour 
que celles-ci fonctionnent de façon plus efficace. Un 
financement complémentaire pouvant aller jusqu’à 
20 % avait été consenti aux écoles urbaines qui ne 
fonctionnaient pas à pleine capacité, pour qu’elles 
reçoivent un montant égal à ce qu’elles auraient 
reçu si leurs effectifs étaient complets. Le Ministère 
réduira le financement complémentaire maximum 
à 18 % en 2010-2011, puis à 15 % en 2011-2012. 
Par ailleurs, en 2010-2011, le Ministère cessera 
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d’accorder un financement complémentaire aux 
nouvelles écoles pour les cinq premières années de 
fonctionnement. Ces changements n’auront aucun 
effet sur le financement complémentaire fourni aux 
écoles rurales ou autres qui ont besoin d’un soutien 
additionnel. 

Le Ministère a ajouté qu’il avait tenu compte de 
différents rapports (dont celui du Groupe de travail 
sur la baisse des effectifs, intitulé Planification 
et possibilités) et de centaines de commentaires 
formulés par des intervenants dans l’évaluation des 
lignes directrices sur l’étude des subventions pour 
les installations destinées aux élèves. Ces lignes 
directrices, diffusées en 2006, fournissent un cadre 
d’évaluation de la valeur d’une école pour les élè-
ves, la collectivité, le conseil scolaire et l’économie 
locale au moment de déterminer si l’école en ques-
tion devrait être fermée. La rétroaction reçue de 
ces intervenants faisait ressortir plusieurs aspects 
des lignes directrices à renforcer pour mieux 
appuyer les processus d’examen des installations 
des conseils scolaires. Ainsi, en juin 2009, le Minis-
tère a apporté plusieurs modifications aux lignes 
directrices, notamment en définissant des mandats 
pour les comités d’examen des installations et en 
clarifiant le rôle des comités dans la formulation 
des recommandations connexes. 

ACQUISITION	DE	BIENS	ET	DE	SERVICES
Recommandation 5

Pour faire en sorte que leurs achats de biens et de 
services soient économiques, les conseils scolaires 
doivent : 

• veiller à ce que tous les achats soient effectués de 
façon concurrentielle et conformément à leurs 
politiques;

• évaluer le caractère raisonnable des factures 
des fournisseurs pour s’assurer qu’une somme 
importante n’est pas répartie artificiellement 
entre plusieurs factures de montants moindres; 

• exiger que les factures soient suffisamment 
détaillées pour que le personnel du conseil 

puisse en évaluer l’exactitude et le caractère 
raisonnable;

• vérifier les factures avant de les payer afin de 
relever les erreurs, le cas échéant.

État
Le Ministère nous a informés que, le 1er avril 2009, 
le Conseil du Trésor du gouvernement avait 
ordonné que les Lignes directrices en matière de 
chaîne d’approvisionnement du gouvernement 
soient intégrées aux ententes de paiement de trans-
fert de tous les organismes du secteur parapublic, 
dont les conseils scolaires, qui reçoivent plus de 
10 millions de dollars par an. En conséquence, 
ces lignes directrices sont maintenant intégrées à 
l’entente de paiement de transfert que le ministère 
de l’Éducation a conclue avec les conseils scolaires. 
Elles mettent l’accent sur les politiques et procé-
dures en matière d’approvisionnement et sur un 
code de déontologie, que tous les conseils scolaires 
doivent mettre en oeuvre. Dans sa mise à jour de 
2010-2011 sur l’examen opérationnel, le Ministère 
faisait remarquer que de nombreux conseils avaient 
déjà mis en place des politiques et procédures en 
approvisionnement, mais que l’obligation de se 
conformer aux Lignes directrices en matière de chaîne 
d’approvisionnement les avait aidés à réexaminer et 
à renforcer ces politiques et procédures. 

Les politiques et procédures relatives à l’appro-
visionnement établissent des règles normalisées 
pour les achats en régime de concurrence et la 
passation des marchés. Ces règles visent à concilier 
différents objectifs, dont la responsabilisation, la 
transparence, l’optimisation des ressources et, en 
fin de compte, la prestation de services efficaces 
et de grande qualité. Elles interdisent aux conseils 
scolaires de diviser une demande d’approvisionne-
ment en plusieurs achats pour réduire la valeur esti-
mative de chaque achat et éviter ainsi de dépasser 
le seuil de valeur fixé. Les conseils scolaires doivent 
également remplir les documents officiels exigés 
pour appuyer et justifier les décisions d’achat, et les 
faire vérifier et approuver par les autorités compé-
tentes au sein de l’organisme.
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Le Ministère doit rendre compte de la mesure 
dans laquelle les conseils scolaires ont respecté 
ces exigences et les conseils scolaires, quant à eux, 
doivent attester qu’ils ont :

• vérifié leur conformité au code de déonto-
logie et aux politiques existantes en matière 
d’approvisionnement;

• évalué la conformité au code de déontologie 
et aux exigences obligatoires prescrites dans 
les Lignes directrices en matière de chaîne 
d’approvisionnement;

• affiché des politiques en approvisionnement et 
un code de déontologie sur leur site Web.

Le Ministère s’attend à ce que tous les conseils 
scolaires rendent publiques leurs politiques en 
approvisionnement avant le 31 décembre 2010.

ENTRETIEN	DES	ÉCOLES
Établir des objectifs précis, Évaluer la 
qualité des services

Recommandation 6
Pour faire en sorte que les fonds affectés aux services 
de conciergerie et d’entretien sont dépensés judicieu-
sement et que les travaux sont effectués correctement, 
les conseils scolaires doivent : 

• établir des objectifs de base en matière de niveau 
de service de conciergerie et d’entretien;

• inspecter périodiquement le travail effectué par 
le personnel du point de vue de la quantité, de 
la qualité et de l’exhaustivité et documenter les 
résultats des inspections;

• mener des sondages pour déterminer le niveau 
de satisfaction des utilisateurs des écoles à 
l’égard des services fournis.

État
Le Ministère nous a informés que les politiques 
et procédures des conseils scolaires relatives aux 
services de conciergerie et d’entretien avaient été 
évaluées au cours des examens opérationnels afin 
de déterminer si les conseils avaient adopté des 
normes de nettoyage pour les écoles et élaboré 
un ensemble normalisé de processus et d’outils 

pour surveiller, gérer et présenter les résultats. 
Malgré les préoccupations notées et les améliora-
tions recommandées dans les examens de conseil 
individuels, le rapport sommaire sur l’examen 
opérationnel de 2008-2009 ne faisait état d’aucun 
problème systémique nécessitant d’importantes 
améliorations.

Par exemple, un des conseils que nous avions 
vérifiés en 2008 avait adopté les normes de net-
toyage de l’APPA (Association of Physical Plant 
Administrators, aujourd’hui appelée Association 
of Higher Education Facilities Officers), dont il 
se sert pour évaluer le rendement du personnel 
d’entretien dans chaque école. Les responsables de 
la coordination des opérations et les membres de 
la direction des écoles surveillent la conformité en 
tenant des registres des services de conciergerie 
et en remplissant des formulaires d’inspection. La 
personne responsable de la coordination des opéra-
tions rencontre souvent le personnel de concierge-
rie pour s’assurer qu’il comprend bien les attentes 
relatives au rendement. De plus, pour évaluer la 
satisfaction des utilisateurs des écoles, ce conseil a 
établi un processus formel de communication avec 
les intervenants, y compris un modèle de suivi de 
ses interactions avec la collectivité, des problèmes 
cernés et des mesures prévues pour régler ces 
problèmes. 

Gestion des coûts

Recommandation 7
Pour réduire au minimum les coûts et prévenir les 
interruptions de service, les conseils scolaires doivent :

• comparer les coûts d’entretien et de conciergerie 
de leurs écoles pour repérer les écarts suscep-
tibles d’indiquer tant de bonnes pratiques que 
des pratiques médiocres et prendre des mesures 
correctives;

• déterminer si des dépenses additionnelles d’en-
tretien préventif peuvent réduire les coûts à long 
terme.
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État
En réponse à notre vérification de 2008, le Minis-
tère a déclaré qu’il avait accepté de coordonner une 
étude des coûts de fonctionnement des écoles en 
collaboration avec les conseils scolaires et les syndi-
cats représentant leur personnel d’entretien. Il nous 
a informés qu’il avait constitué un groupe de travail 
pour définir la portée et les paramètres de cette 
étude. Au moment de notre suivi, le Ministère se 
préparait à entamer des discussions avec des repré-
sentants des conseils scolaires et des syndicats. Il 
s’est engagé à contribuer à cette étude, qui devrait 
être effectuée au cours de l’automne 2010.

Les examens opérationnels jetaient également 
un coup d’oeil aux conseils scolaires afin de déter-
miner si les cadres supérieurs avaient élaboré et 
communiqué un plan pluriannuel pour respecter les 
priorités du conseil en matière d’entretien préventif 
et d’entretien différé. Le rapport sommaire de 
2008-2009 sur les examens opérationnels indiquait 
que les conseils reconnaissaient généralement 
l’importance de la planification et de l’entretien pré-
ventif pour réduire les coûts à long terme. Il ajoutait 
que le processus devait être formalisé, mais que 
de nombreux services d’entretien des installations 
avaient commencé à élaborer des plans d’entretien 
pluriannuels. 

Gestion de l’énergie

Recommandation 8
Pour réduire au minimum les coûts de l’énergie, les 
conseils scolaires doivent : 

• élaborer un programme structuré de gestion 
de l’énergie accompagné de cibles d’économie 
d’énergie précises; 

• comparer la consommation d’énergie des écoles 
semblables au sein d’un même conseil et entre 
différents conseils ainsi que la consommation 
d’énergie totale parmi les conseils de la région 
voisine et enquêter sur les écarts importants 
pour repérer des pratiques exemplaires ou les 
domaines dans lesquels il serait possible de réali-
ser des économies d’énergie. 

État
Le Ministère nous a informés qu’il avait lancé un 
projet de gestion de l’énergie en 2008 pour aider 
les conseils scolaires à composer avec les priorités 
croissantes que sont la gestion et la conservation 
de l’énergie. En 2009-2010, dans le cadre de ce 
projet, le Ministère a créé une base de données sur 
la consommation d’électricité et de gaz naturel dans 
chaque école et chaque bâtiment administratif du 
secteur. L’information recueillie sert ensuite à :

• établir des moyennes et des points de réfé-
rence provinciaux;

• permettre aux conseils de faire des analyses 
comparatives de la consommation au fil des 
ans;

• repérer les écoles et les conseils les plus 
économes en énergie et ceux qui ont besoin 
de conseils et d’un soutien techniques pour 
réduire leur consommation d’énergie;

• fixer des objectifs annuels de réduction de 
l’énergie pour chaque secteur, conseil et école.

Les examens opérationnels effectués dans les 
conseils scolaires servaient à évaluer les program-
mes de gestion de l’énergie des conseils, à surveiller 
les efforts de conservation d’énergie et à en rendre 
compte. La conclusion globale était que les conseils 
avaient mis en oeuvre différentes mesures de 
conservation de l’énergie. Par exemple, l’examen 
opérationnel d’un des conseils scolaires que nous 
avions visités en 2008 a permis de constater que le 
conseil avait recueilli des données sur la consom-
mation par site afin d’établir des points repères 
pour chaque emplacement et qu’il s’était donné 
pour objectif d’économiser 10 % des coûts. L’exa-
men a également révélé que le conseil avait pris des 
mesures pour surveiller les tendances anormales 
en matière d’utilisation de l’énergie et pour corriger 
ces tendances au besoin. 
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Gestion de l’assiduité

Recommandation 9
Pour réduire au minimum les absences des employés 
qui prennent des congés de maladie, les conseils sco-
laires doivent :

• surveiller l’assiduité de tous les employés;

• signaler aux superviseurs les cas des employés 
qui ont un nombre élevé d’absences ou qui 
présentent un absentéisme inhabituel et, si 
aucune amélioration n’est constatée, envisager 
de mettre en oeuvre un programme structuré 
d’amélioration de l’assiduité à leur intention.

État
Le Ministère nous a informés qu’en juin 2008, le 
comité consultatif sur l’efficacité et l’efficience du 
Council of Senior Business Officials avait publié 
son Rapport sur les pratiques exemplaires en soutien 
de l’assiduité pour les conseils scolaires de l’Ontario. 
Ce rapport examinait les pratiques exemplaires en 
gestion de l’assiduité afin de repérer les possibilités 
pour les conseils d’élaborer des stratégies de gestion 
de l’assiduité et de réduire les coûts inutiles liés à 
l’absentéisme.

Les examens opérationnels effectués dans les 
conseils scolaires servaient à déterminer si les 
conseils avaient mis en place des processus et 
systèmes appropriés pour surveiller l’assiduité des 
employés en temps opportun et si l’efficacité du 
processus de gestion de l’assiduité faisait l’objet 
de rapports périodiques aux cadres supérieurs et 
aux conseillers scolaires. Le rapport sommaire de 
2007-2008 sur les examens opérationnels effectués 
dans différents conseils scolaires indiquait que des 
améliorations étaient possibles, mais que la plupart 
des conseils avaient mis en place des politiques et 
procédures appropriées pour gérer l’assiduité des 

employés. Par exemple, l’examen opérationnel 
effectué dans un des conseils scolaires vérifiés en 
2008 a permis de déterminer que le conseil en ques-
tion avait élaboré un programme d’encouragement 
à l’assiduité exigeant un suivi de l’assiduité indivi-
duelle par département et par groupe d’employés, 
l’objectif étant d’aider ceux qui risquent de ne pas 
satisfaire aux attentes et qui pourraient avoir besoin 
de conseils et de soutien. 

LOIS	ET	RÈGLEMENTS	POUR	LES	
INSTALLATIONS	SCOLAIRES
Recommandation 10

Pour faire en sorte que tous les conseils scolaires soient 
au courant des modifications apportées aux exigences 
législatives et réglementaires qui touchent la gestion 
des installations et pour réduire au minimum les 
efforts redondants, le ministère de l’Éducation et les 
conseils scolaires doivent s’efforcer de centraliser la 
collecte de l’information pertinente.

État
Le Ministère n’avait pas élaboré de système cen-
tralisé, mais nous avons appris qu’il continuait de 
travailler avec d’autres ministères afin de repérer 
les changements apportés aux politiques et règle-
ments touchant le secteur des conseils scolaires et 
de les faire connaître. En mars 2009 par exemple, il 
a informé les conseils scolaires que l’Ontario avait 
interdit certains pesticides et précisé les pesticides 
qui pouvaient être utilisés dans les cours d’école. 
Par ailleurs, en septembre 2009, le Ministère a 
envoyé une note aux conseils scolaires pour leur 
rappeler qu’ils devaient faire faire des analyses 
d’eau en vertu de la Loi de 2002 sur la salubrité de 
l’eau potable et, en janvier 2010, il les a avisés des 
modifications récemment apportées à cette loi. 
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Contexte

Aux termes de la Loi sur l’éducation, un élève en dif-
ficulté s’entend d’un élève qui doit être placé dans 
un programme d’enseignement spécialisé en raison 
de ses difficultés sur le plan du comportement, de la 
communication ou de ses capacités intellectuelles 
ou physiques. Les catégories les plus courantes 
de besoins spéciaux sont indiquées à la Figure 1. 
Ce sont les conseils scolaires qui prennent cette 
décision, en recensant les points forts et les besoins 
de l’élève et en recommandant un placement appro-
prié. Bien que le ministère de l’Éducation (le Minis-
tère) soutienne l’intégration des élèves en difficulté 
à des classes ordinaires, un conseil scolaire peut 
placer un élève dans une classe réservée à l’enfance 
en difficulté si cette solution répond mieux à ses 
besoins et que les parents sont d’accord. 

Les subventions pour l’éducation de l’enfance 
en difficulté de 2,2 milliards de dollars versés en 
2009-2010 (2,1 milliards en 2007-2008) repré-
sentent environ 12 % du financement provincial 
accordé aux 72 conseils scolaires financés par les 
fonds publics. Le Ministère et les conseils scolai-
res ont fourni des programmes et des services 
d’éducation de l’enfance en difficulté à quelque 

298 000 élèves à l’échelle de la province durant 
l’année scolaire 2008-2009 (288 000 élèves en 
2007-2008). Même si les résultats des examens pro-
vinciaux et de notre vérification de 2008 ont révélé 
que des progrès avaient été réalisés depuis notre 
vérification précédente en 2001, il y avait encore 
des secteurs où les pratiques devaient être amélio-
rées pour que le financement important donne lieu 
à une amélioration continue des résultats pour les 
élèves en difficulté de l’Ontario. 

Nous avions notamment formulé les constata-
tions suivantes dans notre Rapport annuel 2008 :

• Bien que le financement de l’éducation de 
l’enfance en difficulté ait crû d’environ 54 % 
depuis l’année scolaire 2001-2002, le nombre 
d’élèves avait quant à lui augmenté de 5 % 
seulement. 

• La proportion des plans d’enseignement 
individualisés (PEI) achevés compris dans 
notre échantillon avait augmenté, passant 
de 17 % en 2001 à presque 50 % en 2008. La 
disponibilité des données provenant des sys-
tèmes d’information sur les élèves s’était aussi 
améliorée. Toutefois, l’information que les 
conseils scolaires recueillaient sur les élèves 
en difficulté, la rapidité avec laquelle ceux-ci 
étaient identifiés, les programmes pédago-
giques qui leur étaient offerts et les résultats 
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atteints n’était pas suffisante pour soutenir 
une planification, une prestation des services 
et une supervision des programmes qui soient 
efficaces. 

• Les PEI examinés établissaient avec plus ou 
moins de bonheur les buts et les attentes d’ap-
prentissage pour les élèves en difficulté dont 
les attentes avaient été modifiées par rapport 
au curriculum ordinaire. Les buts et les 
attentes d’apprentissage étaient généralement 
mesurables en numératie et littératie, mais 
souvent imprécis dans les autres matières. 

En conséquence, les écoles ne pouvaient pas 
mesurer l’écart entre le rendement de ces 
élèves et les attentes du curriculum ordinaire 
et évaluer leurs progrès. 

• Les Comités d’identification, de placement 
et de révision (CIPR) prenaient des décisions 
importantes concernant l’éducation des élèves 
en difficulté, mais ne consignaient pas comme 
il se doit les motifs à l’appui de leurs décisions. 

• Le bulletin scolaire de l’Ontario n’était pas 
conçu pour faire état du degré de satisfaction 
des attentes d’apprentissage modifiées définies 
dans les PEI, ni de la mesure dans laquelle 
les élèves ayant des besoins particuliers 
atteignaient leurs objectifs d’apprentissage. 
En conséquence, ces élèves et leurs parents 
pouvaient ne pas recevoir des renseignements 
adéquats sur le rendement ni être informés des 
données de base du curriculum en fonction 
desquels le rendement était évalué. 

• Aucun des conseils scolaires vérifiés en 2008 
n’avait établi de procédures pour évaluer la 
qualité des services et du soutien à l’enfance 
en difficulté dans ses écoles. Il était donc 
difficile pour les écoles et les conseils scolaires 
de déterminer les améliorations à apporter 
pour mieux servir les élèves ayant des besoins 
particuliers. 

Nous avions recommandé un certain nombre 
d’améliorations, et le Ministère s’était engagé à 
prendre des mesures en réponse à nos préoccu-
pations. Par ailleurs, le Comité permanent sur les 
comptes publics a tenu une audience au sujet de 
notre vérification en avril 2009.

État	des	recommandations

Selon l’information obtenue du ministère de 
l’Éducation, nous avons constaté que des progrès 
ont été réalisés dans la mise en oeuvre de toutes les 
recommandations contenues dans notre Rapport 
annuel 2008. Le Ministère a pris des mesures dans 

Figure 1 : Nombre d’élèves inscrits à un programme 
d’éducation de l’enfance en difficulté dans les écoles 
publiques en 2006-2007, par type de besoin particulier
Source des données : Ministère de l’Éducation

Nombre
Type	de	besoin	particulier d’élèves %
trouble d’apprentissage 84 556 28,98

légère déficience intellectuelle 23 718 8,13

trouble de comportement 13 743 4,71

trouble du langage 11 769 4,03

trouble du développement 10 406 3,57

anomalies multiples 9 557 3,28

autisme 9 357 3,21

déficience physique 3 598 1,23

trouble de l’ouïe  
(surdité et malentendance)

2 416 0,83

trouble de la vue  
(cécité et vue basse)

771 0,26

trouble de la parole 638 0,22

trouble de l’ouïe et de la vue 
(programmes différents pour 
les élèves sourds ou sourds et 
aveugles)

43 0,01

Total	(sauf	douance) 170	572 58,46
douance 26 609 9,12

Total	–	élèves	identifiés 197	181 67,58
élèves non identifiés recevant des 
services d’éducation de l’enfance 
en difficulté

94 583 32,42

Nombre	total	d’élèves	recevant	
des	services	d’éducation	de	
l’enfance	en	difficulté

291 764 100,00
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un certain nombre de domaines, et il continue 
d’élaborer des documents d’orientation plus effi-
caces pour aider les conseils scolaires à répondre 
aux besoins des élèves en difficulté. L’établissement 
d’une nouvelle fonction de vérification interne des 
conseils scolaires aidera à améliorer la surveillance 
de la conformité des conseils scolaires et des écoles 
aux exigences des politiques. L’état, au moment de 
notre suivi, des mesures prises en réponse à cha-
cune de nos recommandations est exposé ci-après.  

IDENTIFICATION	ET	PLACEMENT
Intervention en temps opportun 

Recommandation 1
Pour s’assurer que les élèves ayant des besoins particu-
liers sont identifiés en temps opportun, le ministère de 
l’Éducation doit collaborer avec les conseils scolaires 
pour établir des procédures de suivi de l’efficacité des 
pratiques de dépistage précoce dans les écoles et y 
apporter les corrections qui s’imposent, le cas échéant.

État 
Au moment de notre suivi, le Ministère nous a 
informés que chacun des conseils scolaires est tenu 
de mettre en place des procédures en vue de déter-
miner le niveau de développement, les capacités 
d’apprentissage et les besoins de chaque enfant. Ils 
doivent également se doter d’un processus d’iden-
tification précoce s’accompagnant de stratégies 
d’intervention pour garantir que les programmes 
d’éducation appropriés sont établis pour chaque 
année. 

À l’automne 2009, le Ministère a tenu des 
consultations auprès des conseils scolaires et 
d’autres intervenants en vue de déterminer une 
période d’évaluation adéquate permettant de 
cibler les points forts et les besoins des élèves. Le 
Ministère a indiqué qu’il s’attendait, lorsqu’un élève 
relève du conseil scolaire depuis la maternelle ou 
la 1re année et qu’il bénéficie de programmes et de 
services d’éducation de l’enfance en difficulté, à 
ce qu’un PEI soit mis en place avant la fin du cycle 
primaire (3e année).

Le Ministère a souligné un certain nombre de 
projets qui ont été entrepris et qui sont en cours 
depuis notre vérification de 2008 en vue d’aider les 
conseils scolaires à mettre au point des pratiques 
d’identification précoce et à les surveiller. Les princi-
pales initiatives mises en oeuvre sont les suivantes : 

• En 2009, le Ministère a distribué à tous les 
conseils scolaires un guide de ressources 
relevant du Projet d’évaluation des élèves de 
l’Ontario Psychological Association, intitulé 
Partager des pratiques prometteuses (de la 
maternelle à la 4e année), qui renferme des 
exemples de pratiques exemplaires efficaces 
et durables d’évaluation et d’intervention 
précoce à l’intention des conseils.

• Le Ministère a amorcé et financé, par l’inter-
médiaire du Council of Ontario Directors of 
Education, le Projet des stratégies d’évaluation 
et d’intervention de la maternelle à la 1re année. 
Ce projet permettra de déterminer des straté-
gies d’évaluation et d’intervention fondées sur 
des preuves pour les élèves de la maternelle 
à la 1re année, y compris ceux en difficulté. 
Le rapport du projet devait être présenté en 
octobre 2010.

• Le Ministère a élaboré un nouveau guide 
intitulé Bienveillance et sécurité dans les écoles 
de l’Ontario : la discipline progressive à l’appui 
des élèves ayant des besoins particuliers, de 
la maternelle à la 12e année, qui devait être 
publié en août 2010 et qui met l’accent sur les 
pratiques d’identification précoce et le soutien 
aux élèves ayant des difficultés sur le plan du 
comportement ou de la communication ou des 
troubles de santé mentale. 

• Le Ministère nous a informés qu’il avait publié 
en mars 2010 un Cadre pour l’efficacité des 
écoles, de la maternelle à la 12e année révisé, 
destiné à rendre plus efficace la fonction de 
planification des conseils scolaires et des éco-
les grâce à une évaluation et une surveillance 
continues des besoins axées sur l’amélioration 
de l’apprentissage des élèves. À compter de 
l’automne 2010, les pratiques d’éducation 
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de l’enfance en difficulté seront intégrées au 
processus normal d’amélioration et de planifi-
cation des conseils scolaires et feront l’objet de 
rapports. 

Le Ministère nous a également dit qu’il encoura-
geait les conseils scolaires à utiliser ces documents 
ainsi que d’autres ressources pour surveiller l’ef-
ficacité des pratiques d’identification précoce des 
écoles et apporter des améliorations s’il y a lieu.

Consignation des travaux des CIPR

Recommandation 2
Pour s’assurer que les Comités d’identification, de 
placement et de révision (CIPR) fournissent des ren-
seignements qui sont utiles aux enseignants, aident les 
futurs membres des CIPR à comprendre les décisions 
antérieures et facilitent l’examen et l’amélioration des 
procédures, le ministère de l’Éducation doit exiger que 
les CIPR consignent comme il se doit leurs travaux, 
notamment : 

• les motifs justifiant leurs décisions et les élé-
ments de preuve soumis au CIPR, ainsi que les 
renseignements sur lesquels le CIPR s’est fondé 
pour prendre chacune de ses décisions concer-
nant les difficultés particulières des élèves, le 
placement de ces derniers ainsi que leurs points 
forts et leurs besoins;

• lorsqu’il décide de placer l’élève dans une classe 
pour enfance en difficulté, une description des 
éléments de soutien et des services dont l’élève a 
besoin et qui ne peuvent pas raisonnablement 
lui être offerts dans une classe ordinaire. 

État 
Le Ministère nous a informés qu’il avait entrepris 
des consultations en 2009 concernant les pratiques 
actuelles des conseils scolaires et qu’il avait élaboré 
un Guide sur l’éducation de l’enfance en difficulté 
révisé, devant paraître au printemps 2011, qui com-
porte des règlements, des orientations stratégiques 
et des pratiques efficaces en matière d’éducation de 
l’enfance en difficulté. Le guide révisé insistera sur 
l’importance de documenter le mieux possible les 

processus pour aider les CIPR à fournir une infor-
mation pertinente aux enseignants, et contiendra 
tous les renseignements requis pour comprendre les 
décisions prises antérieurement en vue d’étayer les 
décisions futures. Plus particulièrement, le guide 
précisera les façons : 

• de documenter comme il se doit les travaux 
des CIPR et d’utiliser cette information 
à l’appui de l’évaluation en classe et de 
l’enseignement;

• de documenter les motifs des décisions prises 
par les CIPR, les éléments de preuve soumis et 
les renseignements sur lesquels un CIPR s’est 
fondé pour prendre chacune de ses décisions 
concernant les difficultés particulières des 
élèves, le placement de ces derniers ainsi que 
leurs points forts et leurs besoins; 

• de décrire les mesures de soutien et les servi-
ces que requiert un élève placé dans une classe 
de l’enfance en difficulté et qui ne pouvaient 
lui être fournis dans une classe ordinaire;

• de mettre à profit l’expérience des CIPR des 
conseils scolaires pour soutenir l’apport 
d’améliorations aux processus de ces comités.

Participation des parents aux travaux des 
CIPR

Recommandation 3
Pour s’assurer que les parents connaissent le fonction-
nement des Comités d’identification, de placement et 
de révision (CIPR) et participent aux travaux, et que 
les CIPR disposent de tous les renseignements néces-
saires pour prendre des décisions éclairées concernant 
les difficultés particulières de l’élève et le placement 
de celui-ci, le ministère de l’Éducation devrait exiger 
que les conseils scolaires conservent les pièces justifi-
catives, par exemple une copie des lettres envoyées aux 
parents, prouvant que les parents ont été informés 
du mode de fonctionnement du CIPR et qu’on leur 
a demandé des renseignements à propos des points 
forts et des besoins de leur enfant avant la première 
réunion avec le CIPR.
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État 
Au moment de notre suivi, le Ministère nous a infor-
més que les modifications apportées au Guide sur 
l’éducation de l’enfance en difficulté devraient préciser 
les attentes concernant la collecte, la communica-
tion et la conservation de la totalité de la corres-
pondance avec les parents ayant trait aux CIPR, et 
présenter des exemples du genre de renseignements 
devant être demandés aux parents. Le Ministère 
nous a également dit que, pour aider à faire en sorte 
que les parents soient informés et qu’ils compren-
nent le processus des CIPR, il a rappelé aux conseils 
scolaires qu’ils doivent fournir aux parents un guide 
leur expliquant le processus des CIPR.

Ressources affectées aux travaux des CIPR

Recommandation 4
Pour s’assurer que les conseils scolaires optimisent les 
avantages tirés des dépenses en éducation de l’enfance 
en difficulté, le ministère de l’Éducation doit comparer 
la contribution aux résultats des élèves du processus 
d’identification formelle actuel, qui exige beaucoup 
de ressources, et celle de la prestation de services 
directs supplémentaires – par exemple davantage 
d’enseignants à l’enfance en difficulté – et déterminer 
dans quelle mesure on doit avoir recours aux identifi-
cations formelles.

État 
Le Ministère nous a informés qu’il n’avait pas com-
paré la contribution du processus d’identification 
formelle aux résultats des élèves à la contribution 
que pourraient avoir des services directs supplémen-
taires. Il a toutefois mentionné que les Plans d’amé-
lioration des conseils (PAC) et le Cadre pour l’efficacité 
des écoles, de la maternelle à la 12e année (CEE) révi-
sés exigent la surveillance continue des pratiques 
d’éducation de l’enfance en difficulté et la produc-
tion régulière de rapports par les conseils scolaires. 
Dans le cadre de ce processus, les conseils scolaires 
sont tenus d’évaluer leurs décisions concernant 
l’affectation des ressources en matière d’apprentis-
sage et des ressources financières et humaines pour 

garantir l’optimisation des ressources consacrées à 
l’éducation de l’enfance en difficulté.

Le Ministère a également indiqué que les 
conseils scolaires ont la possibilité de fournir des 
programmes et des services d’éducation de l’en-
fance en difficulté pour répondre aux besoins d’un 
élève sans recourir à un processus d’identification 
formelle, afin que des programmes efficaces puis-
sent être exécutés en temps opportun et d’une façon 
qui permette de respecter l’intégrité du processus 
des CIPR et les droits des parents tout en minimi-
sant les exigences administratives. 

PLANS	D’ENSEIGNEMENT	
INDIVIDUALISÉS	(PEI)
Renseignements à inclure dans les PEI

Recommandation 5
Pour s’assurer que les enseignants recueillent tous les 
renseignements pertinents à l’éducation des élèves au 
moment de la préparation des plans d’enseignement 
individualisés (PEI), le ministère de l’Éducation doit : 

• fournir aux conseils scolaires des consignes sur 
le genre de renseignements qu’ils doivent obtenir 
auprès des parents pour faciliter la préparation 
des PEI; 

• encourager les conseils scolaires à s’assurer que 
les renseignements utiles à la préparation des 
PEI – par exemple, les résumés des renseigne-
ments obtenus après consultation des parents, 
des psychologues et d’autres professionnels, les 
stratégies et les adaptations mises à l’essai par 
les enseignants précédents, les résultats des tests 
diagnostiques scolaires, et les comptes rendus 
des réunions des équipes de soutien à l’école – 
sont mis à la disposition des responsables de la 
préparation des PEI et utilisés.

État
Le Ministère nous a informés que, dans le cadre de 
l’engagement continu pris à l’égard du regroupe-
ment et de la mise à jour de l’information sur l’offre 
de services aux élèves en difficulté, le Guide sur 
l’éducation de l’enfance en difficulté révisé, qui doit 
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paraître au printemps 2011, énoncera des pratiques 
efficaces relatives à l’inclusion de renseignements 
dans les PEI. Le Ministère a également indiqué 
qu’il prévoyait préciser les sources d’information 
et le genre de renseignements que l’on devrait 
obtenir des parents, des psychologues et des autres 
professionnels, ainsi que d’autres renseignements 
pertinents devant aider les enseignants à préparer 
leurs PEI.  

Le Ministère nous a aussi dit qu’il avait entrepris 
un certain nombre de projets qui établissent un fon-
dement pour ce qui est d’améliorer la mise au point 
des PEI. On veille notamment à ce que l’information 
pertinente, telle que celle obtenue au moyen de 
consultations auprès des parents, soit prise en 
compte dans la préparation des PEI. Voici certaines 
des initiatives mises en oeuvre :

• L’élaboration du site Web PEI 101 aux parents 
et aux élèves, en collaboration avec l’Associa-
tion ontarienne des troubles d’apprentissage, 
qui offre aux parents et aux élèves de l’infor-
mation sur la meilleure façon de participer au 
processus des PEI. 

• La production de 49 modèles de PEI, en colla-
boration avec le Council of Ontario Directors 
of Education, auxquels on peut accéder sur le 
site Web du Conseil. Ces modèles indiquent 
des façons d’utiliser efficacement des rensei-
gnements, tels que les évaluations profession-
nelles, dans l’élaboration des PEI, et montrent 
comment les parents peuvent participer. 

• La parution en juin 2009 du document 
provisoire L’apprentissage pour tous de la 
maternelle à la 12e année, un guide de réfé-
rence contenant des approches et des outils 
en matière d’évaluation et d’enseignement qui 
peuvent être mis en oeuvre dans les classes, 
les écoles et les conseils scolaires. Le guide 
insiste sur le fait que les parents constituent 
une importante source de renseignements sur 
les besoins des élèves et qu’il faut se servir de 
l’information fournie par ceux-ci dans l’élabo-
ration des PEI.

Définition des objectifs et des attentes 
d’apprentissage et suivi des progrès 
réalisés par les élèves

Suivi des progrès réalisés par les élèves
Recommandation 6

Pour s’assurer que les écoles surveillent comme il se 
doit les progrès des élèves en difficulté et déterminent 
les pratiques efficaces, le ministère de l’Éducation doit 
fournir aux écoles des consignes concernant :

• la façon de mesurer les progrès des élèves en 
ce qui a trait à l’acquisition de connaissances 
et de compétences, ainsi que la façon d’utiliser 
cette information pour évaluer l’efficacité des 
stratégies d’enseignement et des adaptations et 
apporter les changements qui s’imposent;

• le suivi des progrès réalisés par les élèves en 
difficulté en fonction d’un cadre de référence 
approprié – qui correspond, dans bon nombre 
de cas, aux attentes du curriculum ordinaire – et 
l’évaluation du caractère approprié des change-
ments dans l’écart entre le niveau de rendement 
actuel d’un élève et les attentes du curriculum 
ordinaire.

État
Au moment de notre suivi, le Ministère nous a 
informés qu’il avait publié un document stratégique 
intitulé Faire croître le succès : Évaluation et commu-
nication du rendement des élèves fréquentant les éco-
les de l’Ontario. Première édition, 1re-12e année, 2010, 
qui devait être mis en oeuvre en septembre 2010 et 
qui contient ce qui suit :

• des consignes pour les conseils scolaires et 
les écoles concernant la façon de mesurer, 
d’évaluer et de communiquer les progrès des 
élèves en difficulté pour lesquels des attentes 
modifiées ont été établies relativement au 
curriculum; 

• d’autres attentes en matière d’apprentissage 
(par exemple, un élève pouvant avoir besoin 
d’acquérir des connaissances et des compé-
tences de la vie de tous les jours, comme la 
gestion de son argent);
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• des suggestions sur la façon de prendre des 
mesures d’adaptation pour les élèves en 
difficulté (par exemple, des élèves pouvant 
avoir accès à des logiciels ou des ordinateurs 
spécialisés pour faciliter le perfectionnement 
de leurs compétences en écriture). 

Le Ministère nous a également dit que le docu-
ment stratégique fournit une orientation concer-
nant l’évaluation des progrès des élèves en difficulté 
en fonction de points de référence provinciaux. 

À l’automne 2009, le Ministère a aussi publié 
des lignes directrices provisoires – Évaluation du 
rendement des élèves selon des attentes différen-
tes – visant à améliorer l’évaluation des élèves en 
difficulté qui ne suivent pas le curriculum provincial 
et ne participent pas aux évaluations de l’Office 
de la qualité et de la responsabilité en éducation 
(OQRE), et pour lesquels des attentes modifiées ont 
été établies en matière d’apprentissage. 

Dans le cadre d’un cycle d’examen régulier, on a 
révisé les documents stratégiques relatifs au curri-
culum pour y inclure des directives sur l’évaluation 
des élèves en difficulté (par exemple, Le curriculum 
de l’Ontario, 9e et 10e année, Sciences et Le curricu-
lum de l’Ontario de la 1re à la 8e année, Éducation 
physique et santé). En outre, le Ministère nous a 
informés qu’aux termes des Plans d’amélioration 
des conseils et du Cadre pour l’efficacité des écoles, 
de la maternelle à la 12e année révisés, il encourage 
les conseils à surveiller l’efficacité des stratégies 
d’évaluation et d’enseignement des écoles pour les 
élèves en difficulté et à modifier les stratégies, au 
besoin. 

Définition des buts et des attentes 
d’apprentissage
Recommandation 7

Pour s’assurer que les enseignants, les parents et les 
élèves en difficulté ont une compréhension commune 
des buts et des attentes d’apprentissage pour l’année 
scolaire à venir, et pour faciliter le suivi des progrès 
des élèves :

• le ministère de l’Éducation doit mettre à jour le 
document intitulé Plan d’enseignement indivi-
dualisé (PEI) – Guide de manière à :

• fournir des exemples de buts d’apprentis-
sage spécifiques pour toutes les matières, 
comme c’est le cas pour la langue et les 
mathématiques;

• éclaircir les attentes concernant l’explication 
des différences entre les attentes d’appren-
tissage consignées dans le PEI et celles du 
curriculum ordinaire;

• les conseils scolaires doivent s’assurer que les 
écoles fixent des buts et des attentes d’apprentis-
sage mesurables dans les PEI.

État
Le Ministère nous a informés que le Guide sur l’édu-
cation de l’enfance en difficulté révisé, qui doit paraî-
tre en 2011, mettra l’accent sur l’élaboration d’un 
cadre générique pour l’élaboration d’objectifs d’ap-
prentissage mesurables relatifs à toutes les matiè-
res, et contiendra différents exemples illustrant les 
concepts de PEI. Le Ministère nous a également dit 
qu’il prévoyait préciser les attentes concernant les 
différences entre la progression prévue en matière 
d’apprentissage aux termes du PEI et le curriculum 
ordinaire.

En outre, le Ministère a indiqué qu’il avait publié 
Professional Activity (PA) Resources, qui vise à four-
nir des occasions d’apprentissage, des ressources et 
d’autres mesures de soutien telles que des ateliers 
pour aider les parents et les élèves, y compris ceux 
qui ont un PEI, à mieux comprendre les attentes et 
les objectifs qui ont été fixés et à suivre leurs pro-
grès en matière d’apprentissage. 

Préparation des PEI en temps opportun

Recommandation 8
Pour s’assurer que les élèves en difficulté reçoivent 
un soutien en temps opportun conformément à leur 
plan d’enseignement individualisé (PEI), le ministère 
de l’Éducation doit comparer les procédures et les 
pratiques en vigueur dans un échantillon de conseils 
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scolaires où les échéances de préparation des PEI sont 
généralement respectées avec celles des écoles où ces 
échéances ne sont pas respectées, et inclure des exem-
ples d’échéances et de pratiques efficaces dans le guide 
sur le PEI.

État
Le Ministère nous a informés qu’il avait procédé 
à un examen des PEI en 2009 et qu’il remédiait à 
cette préoccupation par l’entremise de son Guide 
sur l’éducation de l’enfance en difficulté révisé, qui 
comprendra des pratiques exemplaires à l’appui de 
la préparation de PEI en temps opportun. Le guide 
renforcera également l’exigence réglementaire 
selon laquelle un PEI doit être en place dans les 
30 jours suivant le début de l’offre d’un programme 
ou d’un service d’éducation de l’enfance en diffi-
culté à un élève. 

REDDITION	DE	COMPTES	SUR	LE	
RENDEMENT	ET	LES	PROGRÈS	DES	
ÉLÈVES
Recommandation 9

Pour s’assurer que les parents et les élèves compren-
nent le rendement des élèves au regard des attentes 
modifiées ou différentes, par opposition aux attentes 
du curriculum ordinaire :

• le ministère de l’Éducation doit :

• réexaminer la pertinence du bulletin scolaire 
provincial uniformisé pour la reddition de 
compte sur le rendement des élèves pour les-
quels des attentes modifiées ont été définies;

• fournir des exemples du genre de bulletin 
qu’il s’attend à ce que les conseils scolaires 
utilisent pour les élèves pour lesquels des 
attentes différentes ont été définies;

• fournir des lignes directrices pour aider les 
enseignants à évaluer le rendement des élèves 
pour lesquels des attentes inférieures à celles 
de leur niveau ont été définies;

• les conseils scolaires doivent s’assurer que les 
bulletins scolaires fournissent aux parents et à 
l’élève des renseignements utiles sur le rendement 

de l’élève par rapport aux buts et aux attentes 
d’apprentissage.

État
Le Ministère nous a informés qu’on utilise toujours 
des bulletins standard pour rendre compte du 
rendement des élèves, mais que son document 
stratégique Faire croître le succès, qui devait être 
mis en oeuvre en septembre 2010, contient des 
améliorations visant à mieux reconnaître et suivre 
le rendement des élèves pour lesquels des attentes 
modifiées ont été établies, qui font l’objet d’attentes 
différentes en matière s’apprentissage ou pour 
lesquels des mesures d’adaptation ont été prises. 
Dans le cadre de la nouvelle politique, les ensei-
gnants doivent évaluer le rendement des élèves en 
fonction des attentes liées au curriculum ordinaire, 
des attentes modifiées par rapport au curriculum 
ordinaire ou d’autres attentes qui seront clairement 
indiquées dans le bulletin et expliquées aux élèves 
et aux parents. La politique fournit également une 
orientation pour aider les enseignants à évaluer 
et à communiquer le rendement des élèves pour 
lesquels des attentes modifiées par rapport à celles 
de leur niveau ont été définies. 

PLANIFICATION	DE	LA	TRANSITION
Recommandation 10

Pour s’assurer que la transition des élèves en difficulté 
d’une école à l’autre ou du primaire au secondaire, 
et de l’école secondaire au marché du travail, à la vie 
en collectivité ou à un établissement d’enseignement 
supérieur est gérée de manière efficace, le ministère de 
l’Éducation doit : 

• exiger que les écoles préparent des plans pour 
toutes les transitions – pas seulement pour la 
transition vers l’école secondaire – et rendent 
compte de l’exécution et, le cas échéant, du degré 
de succès de chacune des activités prévues dans 
le plan de transition;

• fournir davantage de lignes directrices sur la pla-
nification et la gestion de la transition des élèves 
pour lesquels on a défini des attentes modifiées.
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État
Le Ministère nous a informés qu’il avait procédé, à 
l’automne 2009, à une série de consultations visant 
à déterminer les pratiques actuelles des conseils 
scolaires concernant les transitions des élèves en 
difficulté. Le Ministère a également indiqué qu’il 
s’employait à élaborer une politique sur la planifica-
tion de la transition (par exemple, d’une école à une 
autre ou du primaire au secondaire) des élèves en 
difficulté, y compris ceux pour lesquels des attentes 
modifiées ont été établies. En vertu de cette nou-
velle politique, les conseils scolaires seront tenus de 
surveiller l’efficacité des transitions dans le cadre 
du processus d’examen des PEI. La politique, qui 
devait être diffusée à l’automne 2010, fournit éga-
lement des directives supplémentaires concernant 
la gestion des transitions des élèves pour lesquels 
des attentes modifiées ont été établies. Le Ministère 
a aussi mentionné que le Guide sur l’éducation de 
l’enfance en difficulté révisé fournira une orientation 
additionnelle aux conseils scolaires au sujet de la 
planification de la transition en temps opportun. 

En outre, le Ministère nous a fait savoir qu’il 
avait entrepris plusieurs initiatives qui rendent 
compte de l’importance de la planification de la 
transition pour les élèves en difficulté. Par exemple, 
en collaboration avec le ministère des Services à 
l’enfance et à la jeunesse, le ministère de l’Édu-
cation a soutenu le projet Modèles de prestation 
concertée des services (autisme), qui fournit des 
cadres pour aider les conseils scolaires, les écoles, 
les enseignants et les parents relativement au pro-
cessus de transition des élèves atteints de troubles 
du spectre autistique. Ces modèles s’avèrent utiles 
également pour ce qui est de soutenir les transitions 
des élèves ayant d’autres besoins particuliers en 
matière d’éducation. 

SUIVI	DE	L’EFFICACITÉ,	DE	LA	
QUALITÉ	ET	DE	LA	CONFORMITÉ	DES	
PROGRAMMES
Recommandation 11

Pour s’assurer que les écoles se conforment aux lois, 
aux règlements et aux politiques en vigueur, et pour 
améliorer la qualité des programmes d’éducation 
de l’enfance en difficulté, le ministère de l’Éducation 
doit aider les conseils scolaires à mettre en place des 
procédures périodiques d’assurance de la qualité et de 
vérification de la conformité.

État
Le Ministère nous a informés qu’il consacre un 
financement de 5 millions de dollars en 2010-2011 
à l’établissement d’une capacité de vérification 
interne dans les conseils scolaires. La fonction de 
vérification interne des conseils s’accompagnera 
d’un cadre d’évaluation du risque qui permettra 
d’évaluer la conformité financière et opération-
nelle. Grâce à cette initiative, le Ministère favorisera 
l’inclusion des programmes et services d’éducation 
de l’enfance en difficulté dans les plans de vérifica-
tion des conseils. En outre, les conseils établiront 
des comités de vérification chargés de superviser 
les activités de vérification interne et de veiller à la 
conformité financière et opérationnelle globale.

INTÉGRALITÉ	DES	DOSSIERS	
SCOLAIRES	ET	DONNÉES	AUx	FINS	DE	
RECHERCHE 
Recommandation 12

Pour améliorer l’efficacité des programmes d’éduca-
tion de l’enfance en difficulté, le ministère de l’Éduca-
tion doit :

• déterminer l’information nécessaire pour sou-
tenir les modèles de prestation des programmes 
fondés sur l’expérience (par exemple, l’informa-
tion sur le profil et les programmes pédagogi-
ques – type, moment et quantité des services et 
du soutien offerts – des élèves en difficulté, ainsi 
que les résultats obtenus par les élèves); 



Rapport annuel 2010 du Bureau du vérificateur général de l’Ontario456

Ch
ap
itr
e	4

	•
	S
ec
tio
n	
4.
14

• aider les conseils scolaires à établir des processus 
de collecte, de tenue à jour et d’utilisation de 
cette information pour éclairer les décisions 
relatives aux programmes. 

État 
Au moment de notre suivi, le Ministère nous 
a informés qu’il avait effectué des recherches 
concernant les pratiques et procédures exemplaires 
relatives à l’éducation de l’enfance en difficulté, ce 
qui comprend des points de repère, des indicateurs 
et des normes. On s’est servi des résultats des 
recherches pour élaborer le Cadre pour l’efficacité 
des écoles, de la maternelle à la 12e année révisé et 
pour déterminer l’information requise à l’appui 
du modèle d’exécution des programmes fondé sur 
l’expérience. Le cadre révisé fournit des directives 
sur les renseignements que les conseils scolaires 
doivent recueillir pour aider à déterminer les écarts 
de rendement parmi divers groupes d’élèves, établir 
des cibles en vue de minimiser les écarts, surveiller 
la progression des stratégies visant à réduire les 
écarts et orienter les décisions futures en matière 
de programme de manière à améliorer l’efficacité 
de tous les programmes et services, y compris ceux 
relatifs à l’éducation de l’enfance en difficulté. 

Le Ministère a également octroyé un montant 
de 10 millions de dollars aux conseils scolaires en 
2009-2010 pour aider les enseignants, les direc-
teurs et les administrateurs des conseils à utiliser 
la technologie de l’information pour prendre de 
meilleures décisions et améliorer l’apprentissage 
pour tous les élèves, y compris ceux qui éprouvent 
des difficultés.

En outre, le Ministère a mentionné qu’il avait 
commencé, en 2009, à communiquer les données 
ventilées sur le rendement des élèves tirées des 
tests de l’OQRE, au niveau de la province, selon les 
catégories d’anomalies. (Les tests de l’OQRE mesu-
rent le rendement des élèves dans des matières spé-
cifiées, aux années désignées et en fonction d’une 
norme provinciale.) Ces données visent à aider les 
conseils scolaires à évaluer les progrès réalisés par 
divers groupes, tels que celui des élèves en diffi-
culté, par rapport à la population scolaire totale. 

MATÉRIEL	SPÉCIALISÉ
Recommandation 13

Pour s’assurer que le matériel spécialisé acheté pour 
les élèves est fourni dans des délais raisonnables, 
répond aux besoins et est acquis à un prix satisfaisant, 
le ministère de l’Éducation doit :

• inclure des attentes en matière de service dans 
ses lignes directrices relatives au volet SEP, et 
exiger des conseils scolaires qu’ils s’assurent que 
leurs processus répondent à ces attentes, notam-
ment en ce qui a trait au délai entre la date à 
laquelle un professionnel recommande qu’on 
fournisse du matériel spécialisé à un élève et la 
date où celui-ci reçoit le matériel prêt à l’emploi;

• évaluer l’ampleur des économies qui pourraient 
être réalisées par l’achat de licences de groupe 
pour les logiciels;

• exiger des conseils qu’ils évaluent l’efficacité du 
matériel qu’ils achètent.

État
Le Ministère nous a informés qu’il avait examiné 
le financement consacré à l’éducation de l’enfance 
en difficulté et modifié le processus afin de réduire 
le fardeau administratif imposé aux conseils et 
d’accorder plus de latitude pour ce qui est d’accélé-
rer l’achat de matériel et de faciliter la réalisation 
d’économies au moyen d’achats de groupe. Les 
différences qui caractérisent les processus d’appro-
visionnement et les exigences de formation associés 
aux divers types de matériel font en sorte que ceux-
ci se prêtent mal à l’établissement d’une attente 
en matière de service concernant la fourniture de 
nouveaux équipements. Le Ministère a indiqué 
que, pour cette raison, il n’a pas établi d’attente 
en matière de service concernant le délai entre la 
date à laquelle un professionnel recommande qu’on 
fournisse du matériel spécialisé à un élève et la date 
où celui-ci reçoit le matériel prêt à l’emploi. Cepen-
dant, il a mentionné qu’il avait établi une attente 
en matière de service selon laquelle, à compter de 
2010-2011, le matériel spécialisé devait être trans-
féré dans un délai de six semaines lorsqu’un élève 
passe d’un conseil scolaire à un autre. 
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Le Ministère a mentionné que pour aider les 
conseils scolaires à fournir du matériel spécialisé 
aux élèves en difficulté dans un délai raisonnable et 
à acquérir ce matériel à un prix satisfaisant, il avait 
examiné et modifié les lignes directrices sur le finan-
cement au titre de la somme liée à l’équipement 
personnalisé. Il nous a également fait savoir qu’il 
s’était doté d’un plan quinquennal, en 2010-2011, 
pour la conversion de 85 % de ce financement en 
un montant par élève pour l’achat d’ordinateurs, 
de logiciels et d’autres dispositifs informatiques, le 
paiement des coûts de formation et la rémunération 
des techniciens. Le Ministère nous a aussi dit que 
les modifications apportées aux lignes directrices 
donneront lieu à un financement prévisible, ce qui 
permettra aux conseils scolaires de réaliser des éco-
nomies en faisant l’acquisition de matériel spécia-
lisé pour des groupes d’élèves et en établissant des 
consortiums d’achat regroupant plusieurs conseils. 

Le Ministère a indiqué qu’au cours de ces deux 
dernières années plus particulièrement, il avait 
collaboré avec le Comité consultatif du Programme 
d’achat de logiciels de l’Ontario pour que la 
négociation des licences provinciales d’utilisation 
de logiciels et de matériel spécialisé à l’appui des 
élèves en difficulté devienne une priorité. 

En ce qui concerne le fait d’exiger que les 
conseils scolaires évaluent l’efficacité du matériel 

qu’ils achètent, le Ministère nous a informés qu’en 
vertu des lignes directrices révisées sur le finance-
ment au titre de la somme sur l’équipement person-
nalisé, les conseils seront tenus de lui faire rapport, 
à compter de décembre 2010, sur la mesure dans 
laquelle l’affectation d’un montant par élève amé-
liore l’accès des élèves au matériel spécialisé et 
appuie l’apprentissage des élèves. 

AUTRES	QUESTIONS	
Recommandation 14

Pour s’assurer que les subventions au titre du volet 
Incidence spéciale sont calculées correctement, le 
ministère de l’Éducation doit concilier les fonds remis 
à chacun des conseils scolaires avec les demandes 
réelles présentées chaque année. 

État 
Le Ministère nous a dit qu’il procédait plus rapide-
ment au rapprochement des demandes des conseils 
scolaires après la réception de leurs états financiers 
vérifiés, de manière à ce que les paiements versés 
aux conseils l’année suivante soient rajustés en 
fonction des écarts constatés. Les demandes au titre 
du volet Incidence spéciale ont été approuvées pour 
les années scolaires 2008-2009 et 2009-2010, et les 
conseils scolaires ont été informés de leur alloca-
tion finale avant la fin de l’année scolaire.
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Chapitre 5

Examen	de	la	publicité	
gouvernementale
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INTRODUCTION
Décembre 2010 marque le cinquième anniversaire 
de l’entrée en vigueur de la Loi de 2004 sur la 
publicité gouvernementale (la Loi), qui exige du 
vérificateur général qu’il détermine si les publicités 
gouvernementales respectent certaines normes. 
Je crois qu’en exerçant cette fonction, mon Bureau 
aide à honorer l’engagement pris par le ministre 
des Services gouvernementaux alors en poste au 
moment de l’entrée en vigueur de la Loi le 30 jan-
vier 2006 : « La publicité gouvernementale ne sera 
plus utilisée pour promouvoir les intérêts d’hommes 
ou de partis politiques ou pour attaquer des grou-
pes critiques du gouvernement. »

Ce chapitre, qui répond aux exigences de la Loi 
sur la publicité gouvernementale et de la Loi sur le 
vérificateur général en ce qui concerne les rapports 
annuels à présenter à l’Assemblée législative, donne 
plus de détails sur la fonction d’examen de la publi-
cité et résume le travail que nous avons effectué au 
cours de l’année écoulée pour continuer de faire 
respecter le principe de la publicité gouvernemen-
tale non partisane.

hISTORIQUE
La Loi remonte au milieu des années 1990, 
lorsque des législateurs ont exprimé des préoccu-
pations concernant des publicités financées par 
les fonds publics qui semblaient promouvoir les 
intérêts partisans du gouvernement. La plupart des 

gens reconnaissent que les politiciens et les partis 
politiques ont le droit d’avoir recours à la publicité 
pour transmettre leur message, à condition d’utili-
ser leurs propres fonds. Cependant, aucun gouver-
nement ne devrait tirer un avantage injuste de sa 
position au pouvoir et des importantes ressources 
financières à sa disposition pour faire passer son 
propre message partisan à travers des publicités 
payées avec l’argent des contribuables.

Notre Rapport annuel 1999 faisait état de préoc-
cupations concernant la publicité gouvernementale 
partisane et demandait s’il était approprié pour 
le gouvernement au pouvoir d’utiliser des fonds 
publics pour certaines campagnes de publicité et de 
communications. Le rapport indiquait qu’il n’y avait 
pas de critère « permettant d’établir une distinction 
entre la publicité gouvernementale informative et 
la publicité d’un parti politique » et recommandait 
au gouvernement d’envisager « l’établissement de 
principes, de lignes directrices et de critères qui 
définissent clairement la nature et les caractéristi-
ques de la publicité financée par les contribuables ».

Entre 1999 et 2003, quatre députés ont présenté 
des projets de loi visant à définir un cadre législatif 
pour la publicité gouvernementale. À la fin de 
2003, le gouvernement a déposé le projet de loi 25, 
qui allait devenir la Loi sur la publicité gouverne-
mentale. Cette Loi a été adoptée en 2004 et, après 
une courte période de transition commençant en 
décembre 2005, est entrée pleinement en vigueur 
en janvier 2006.
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La Loi vise principalement à interdire la publi-
cité gouvernementale qui pourrait être perçue 
comme faisant la promotion des intérêts politiques 
du parti au pouvoir en donnant une impression 
favorable du gouvernement ou une impression 
défavorable de tout groupe ou toute personne qui 
critique le gouvernement. Elle prescrit les normes 
que chaque annonce doit respecter et favorise la 
transparence en exigeant que l’annonce contienne 
une déclaration indiquant clairement qu’elle a été 
payée par le gouvernement de l’Ontario.

En vertu de la Loi, accessible à www.e-laws.
gov.on.ca, la plupart des annonces proposées 
par le gouvernement doivent être examinées et 
approuvées par le vérificateur général avant d’être 
utilisées.

Vue	d’ensemble	de	la	
fonction	d’examen	de	la	
publicité

En vertu de la Loi, le vérificateur général doit exa-
miner certains types de publicité gouvernementale 
pour s’assurer qu’ils satisfont aux normes prescrites 
et, par-dessus tout, que leur contenu n’est pas de 
nature principalement partisane et qu’il ne peut 
pas être perçu comme tel. La Loi définit différentes 
normes que chaque annonce doit respecter et sti-
pule qu’un « document est partisan si, de l’avis du 
vérificateur général, il a comme objectif principal 
notamment de promouvoir les intérêts politiques 
partisans du parti au pouvoir ». La Loi permet 
également au vérificateur général de tenir compte 
de facteurs additionnels lorsqu’il décide si un 
document a pour objectif principal notamment de 
promouvoir les intérêts politiques partisans du parti 
au pouvoir (voir la section intitulée Autres facteurs 
plus loin dans ce chapitre).

PORTÉE	DE	LA	LOI
La Loi s’applique actuellement aux annonces auto-
risées par un bureau gouvernemental, qui peut être 
un ministère, le Bureau du Conseil des ministres ou 
le Cabinet du Premier ministre. Ces bureaux doi-
vent soumettre toute publicité proposée visée par 
la Loi à l’examen et l’approbation de mon Bureau 
avant de pouvoir l’utiliser.

La Loi s’applique aux annonces qu’un bureau 
gouvernemental a l’intention, moyennant paie-
ment, de faire publier dans un journal ou un maga-
zine, de faire afficher sur un panneau ou de faire 
diffuser à la radio ou à la télévision; ainsi qu’aux 
imprimés qu’un bureau gouvernemental a l’inten-
tion, moyennant paiement, de faire distribuer à des 
ménages en Ontario par courrier en vrac ou par une 
autre méthode de livraison en vrac. Les annonces 
répondant à l’une ou l’autre de ces définitions — en 
anglais, en français et/ou dans d’autres langues — 
sont « sujettes à examen ».

La Loi exclut expressément de l’examen les 
annonces d’emploi et les avis au public exigés par 
la loi. En sont également exclues les annonces 
portant sur la fourniture de biens ou la prestation 
de services à un bureau gouvernemental et celles 
concernant une question urgente de santé ou de 
sécurité publiques.

Les documents suivants ne sont pas expressé-
ment exclus par la Loi, mais nous avons convenu 
avec le gouvernement qu’ils n’y étaient pas 
assujettis :

• les annonces publicitaires électroniques 
affichées sur des sites Web du gouvernement 
ou sur d’autres sites Web, sauf les pages Web 
identifiées et promues comme étant sujettes à 
examen (voir la sous-section Sites Web, plus 
loin dans ce chapitre); 

• les brochures, les dépliants, les bulletins, les 
communiqués, les documents de consultation, 
les rapports et autres imprimés ou publica-
tions similaires. 
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SOUMISSION	ET	UTILISATION	DES	
DOCUMENTS	PUBLICITAIRES

Les articles 2, 3, 4 et 8 de la Loi exigent des 
bureaux gouvernementaux qu’ils soumettent toute 
annonce sujette à examen au Bureau du vérifica-
teur général aux fins d’examen. Le bureau gouver-
nemental ne peut pas publier, afficher, diffuser ou 
distribuer le document soumis avant que le chef 
du bureau (c’est-à-dire le sous-ministre) soit avisé, 
ou soit réputé avoir été avisé, que l’annonce a été 
approuvée. 

Le règlement donne sept jours ouvrables au 
Bureau du vérificateur général pour rendre sa 
décision. Si l’avis n’est pas donné dans ce délai, le 
bureau gouvernemental est réputé avoir été avisé 
que le document satisfait aux normes prescrites par 
la Loi et il peut faire passer l’annonce. 

Si nous avisons un bureau gouvernemental que 
le document ne satisfait pas aux normes qu’exige 
la Loi, le document en question ne peut pas être 
utilisé. Cependant, le bureau gouvernemental peut 
soumettre une version révisée de l’annonce rejetée 
aux fins d’un nouvel examen. Comme dans le cas de 
l’examen initial, mon Bureau doit aviser le bureau 
gouvernemental des résultats de son examen dans 
les sept jours ouvrables suivant la réception du 
document révisé.

Une fois qu’un document a été approuvé, le 
bureau gouvernemental peut l’utiliser au cours des 
12 prochains mois. Toutes les décisions du vérifica-
teur général sont définitives en vertu de la Loi.

NORMES	APPLICABLES	AUx	ANNONCES	
PROPOSÉES

Le Bureau du vérificateur général doit d’abord 
déterminer si l’annonce proposée est sujette à exa-
men et si elle satisfait aux normes qu’exige la Loi, 
comme suit :

• Le document doit constituer un moyen raison-
nable d’atteindre un ou plusieurs des objectifs 
suivants :

• informer le public des politiques, des pro-
grammes ou des services gouvernementaux 
existants ou proposés;

• informer le public de ses droits et responsa-
bilités vis-à-vis de la loi;

• encourager ou décourager un comporte-
ment social particulier dans l’intérêt public; 

• promouvoir l’Ontario ou une partie de 
l’Ontario comme lieu où il fait bon vivre, 
travailler, investir ou étudier ou qu’il fait 
bon visiter ou promouvoir une activité ou 
un secteur de l’économie de l’Ontario.

• Il doit comprendre une déclaration indiquant 
qu’il a été payé par le gouvernement de 
l’Ontario.

• Il ne doit pas inclure le nom, la voix ou l’image 
d’un membre du Conseil exécutif (Conseil 
des ministres) ou d’un député à l’Assemblée 
législative (sauf si le public cible primaire se 
trouve hors de l’Ontario, auquel cas l’annonce 
est exemptée de l’exigence).

• Il ne doit pas avoir comme objectif principal 
notamment de donner une impression favo-
rable du parti au pouvoir ou une impression 
défavorable d’une personne ou entité qui 
critique le gouvernement.

Il ne doit pas être partisan, c’est-à-dire que, de 
l’avis du vérificateur général, il ne doit pas avoir 
comme objectif principal notamment de promouvoir 
les intérêts politiques partisans du parti au pouvoir.

AUTRES	FACTEURS	
Outre les normes décrites plus haut, la Loi permet 
au vérificateur général de tenir compte de facteurs 
additionnels lorsqu’il décide si un document a 
pour objectif principal notamment de promouvoir 
les intérêts politiques partisans du parti au pou-
voir [paragraphe 6(4)]. En général, les facteurs 
additionnels que nous examinons se rapportent à 
l’impression générale produite par le message et sa 
réception ou perception probable. Pour déterminer 
si un document publicitaire peut être perçu comme 
partisan, nous vérifions s’il présente certaines 
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caractéristiques souhaitables et évite certaines 
caractéristiques peu souhaitables, comme suit : 

• Le document doit :

• traiter d’un sujet ayant un rapport avec les 
responsabilités du gouvernement (c’est-à-
dire que le gouvernement devrait avoir des 
responsabilités directes et substantielles 
dans les domaines traités);

• présenter l’information objectivement, sur 
le double plan du ton et du contenu, en 
décrivant les faits avec clarté et exactitude 
dans un langage impartial et objectif;

• mettre l’accent sur les faits et les explica-
tions, et non sur les mérites politiques des 
propositions;

• permettre au public de distinguer les faits 
des commentaires, opinions ou analyses.

• Le document ne doit pas :

• utiliser des couleurs, logos ou slogans généra-
lement associés à un parti politique reconnu à 
l’Assemblée législative de l’Ontario;

• personnaliser de façon inappropriée (par 
exemple en attaquant des adversaires ou 
des critiques);

• attaquer, tourner en ridicule ou critiquer, 
directement ou indirectement, les vues, 
politiques ou actions de ceux qui critiquent 
le gouvernement;

• viser principalement à réfuter les argu-
ments d’autrui;

• promouvoir intentionnellement, ou donner 
l’impression de promouvoir, les intérêts 
d’un parti politique (le vérificateur général 
examine également d’autres facteurs tels 
que le moment de la diffusion, le public 
ciblé et l’environnement global dans lequel 
le message doit être diffusé);

• communiquer des messages mettant un 
parti politique en valeur ou renforçant son 
image;

• traiter de questions (comme une politique 
proposée) qui n’ont pas encore été déci-
dées, sauf pour fournir une explication 
équilibrée des avantages et des coûts;

• présenter des politiques, activités, produits 
ou services existants comme s’ils étaient 
nouveaux; 

• citer une adresse URL pour diriger les 
lecteurs, téléspectateurs ou auditeurs vers 
une page Web accessible au premier clic 
de souris dont le contenu pourrait ne pas 
satisfaire aux normes de la Loi (voir la sous-
section Sites Web).

AUTRES	PROTOCOLES	D’ExAMEN
Depuis qu’il a assumé la responsabilité d’examiner 
la publicité gouvernementale, mon Bureau s’est 
engagé à clarifier, en collaboration avec les bureaux 
gouvernementaux, les points non couverts par la 
Loi. Les sections qui suivent exposent brièvement 
les principaux points clarifiés au fil des ans.

Sites Web

La loi ne spécifie pas si les sites Web sont sujets à 
examen. Nous sommes néanmoins d’avis qu’un site 
Web mentionné dans une annonce vient compléter 
cette annonce. Nous avons discuté de la question 
avec le gouvernement et convenu avec lui que seule 
la première page affichée au premier clic de souris à 
l’adresse URL d’un document sujet à examen serait 
incluse dans notre examen. Nous avons convenu 
de ne pas tenir compte des pages Web accessibles 
au-delà du premier clic, sauf si le premier clic 
sert uniquement à choisir la langue d’affichage. 
Nous examinons alors la page à laquelle mène la 
page de choix de langue. Nous examinons la page 
Web affichée au premier clic pour déterminer si 
elle contient des renseignements ou messages qui 
pourraient ne pas satisfaire aux normes de la Loi. 
Par exemple, la page Web affichée au premier clic 
ne doit pas inclure le nom, la voix ou l’image d’un 
ministre, ni communiquer des messages qui mettent 
le parti au pouvoir en valeur, qui renforcent son 
image ou qui attaquent les politiques, opinions ou 
actions d’autrui.
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Publicités dans les programmes d’activités 
et de conférences et paiements en nature 

Des annonces gouvernementales apparaissent par-
fois dans des programmes ou d’autres documents 
distribués dans le cadre d’activités publiques telles 
que des conférences, des foires commerciales et des 
expositions. En ce qui concerne les annonces de ce 
genre, nous avons conclu qu’elles devraient être 
assujetties à la Loi étant donné que ces programmes 
suivent généralement le même format que les 
magazines et autres imprimés et qu’ils sont utilisés 
à des fins similaires (c’est-à-dire que la publicité est 
intercalée dans le contenu rédactionnel). 

Pour ce qui est du paiement des annonces, il 
arrive souvent aux bureaux gouvernementaux 
de contribuer financièrement ou autrement à un 
événement, par exemple en le commanditant et en 
recevant de l’espace publicitaire en retour. Nous 
considérons que l’espace publicitaire « gratuit » a 
été indirectement payé, car il n’aurait généralement 
pas été fourni si le bureau gouvernemental n’avait 
pas commandité l’événement ou s’il n’y avait pas 
contribué financièrement. Les représentants du 
gouvernement étaient d’accord avec nous pour 
les annonces dans les programmes distribués lors 
d’activités publiques. Les documents figurant 
dans ces programmes doivent donc être soumis à 
notre examen. Nous avons décidé d’appliquer le 
même raisonnement à d’autres types de publicité 
gouvernementale, où l’annonce a été diffusée à 
la télévision ou à la radio ou est apparue dans des 
imprimés ou sur une affiche en conséquence d’un 
type quelconque de soutien financier ou d’un paie-
ment en nature.

Publicité par un tiers

Les fonds publics fournis à des tiers servent parfois 
à payer des publicités. Le gouvernement et mon 
Bureau ont convenu que la publicité par un tiers 
doit être soumise à examen si elle satisfait aux trois 
critères suivants : 

• le bureau gouvernemental fournit au tiers 
des fonds qui sont censés couvrir, en tout ou 
en partie, les coûts associés à la publication, 
l’affichage, la diffusion ou la distribution du 
document; 

• le gouvernement accorde au tiers la permis-
sion d’utiliser le logo ou un autre symbole 
officiel de l’Ontario dans le document; 

• le bureau gouvernemental approuve le 
contenu du document.

Annonces d’emploi du gouvernement 

Comme il est mentionné plus haut, la Loi exclut 
expressément de l’examen les annonces d’emploi. 
Nous avons interprété cette exemption comme 
s’appliquant aux annonces visant des emplois 
gouvernementaux précis, mais non aux campagnes 
de recrutement générales de vaste portée, comme 
les annonces visant à attirer des professionnels de 
la santé en Ontario. Le gouvernement s’est dit d’ac-
cord avec notre interprétation. Les campagnes de 
recrutement générales doivent donc être soumises à 
l’examen de mon Bureau.

Avis d’évaluation environnementale

La Loi exclut de l’examen les avis gouvernementaux 
exigés par la Loi. Le ministère des Richesses natu-
relles avait cependant l’habitude de faire examiner 
et approuver les annonces pour certaines catégories 
d’avis d’évaluation environnementale pour des 
parcs et des réserves de protection de la nature de 
l’Ontario. Nous avons discuté de la question avec 
des représentants du Ministère et convenu avec eux 
que, vu la nature obligatoire de ces annonces, elles 
n’ont pas à être approuvées par le Bureau. 

Examens préalables et consultations

Un examen préalable est proposé aux bureaux 
gouvernementaux qui désirent faire examiner la 
version provisoire d’un document. Cette version 
peut être un scénario, à condition de refléter de 
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façon raisonnablement exacte le document tel qu’il 
est censé apparaître une fois terminé. Les examens 
préalables aident à limiter le temps et l’argent inves-
tis dans l’élaboration de documents dont le contenu 
pourrait être jugé contraire à la Loi.

Si le document soumis aux fins de l’examen 
préalable semble enfreindre la Loi, nous expliquons 
pourquoi au bureau gouvernemental. S’il semble 
satisfaire aux normes de la Loi, nous en avisons le 
bureau gouvernemental. Cependant, avant que 
le document puisse être publié, affiché, diffusé, 
imprimé ou distribué d’une autre façon, le bureau 
gouvernemental doit en soumettre la version 
définitive aux fins d’examen pour s’assurer qu’elle 
satisfait toujours aux normes prescrites par la Loi.

L’examen préalable est strictement volontaire de 
notre part et soustrait aux exigences de la Loi.

Conseillers	externes

En vertu de la Loi sur le vérificateur général, le 
vérificateur général peut nommer un commissaire 
à la publicité pour l’aider à satisfaire aux exigences 
de la Loi de 2004 sur la publicité gouvernementale. 
Jusqu’ici cependant, mon Bureau a pu compter 
sur l’expertise de conseillers externes qui lui ont 
fourni aide et conseils dans l’examen continu des 
documents soumis. Les conseillers suivants ont 
été engagés par le Bureau à différents moments de 
l’exercice 2009-2010 :

• Rafe Engle est un avocat de Toronto qui se 
spécialise en droit de la publicité, du marke-
ting, des communications et du divertisse-
ment. Il est aussi conseiller juridique externe 
des Normes canadiennes de la publicité. Avant 
d’étudier le droit, M. Engle a acquis une vaste 
expérience des médias et des communications 
en travaillant dans l’industrie de la publicité.

• Jonathan Rose est professeur agrégé en 
science politique à l’Université Queen’s. Il 
fait autorité dans le domaine de la publicité 
politique et de la politique canadienne. Il est 

l’auteur d’un livre sur la publicité gouverne-
mentale au Canada et de plusieurs articles 
traitant de l’usage que les partis politiques et 
les gouvernements font de la publicité.

• Joel Ruimy est un expert-conseil en commu-
nication de Toronto, qui a couvert la politique 
ontarienne durant de nombreuses années 
dans les médias imprimés et à la télévision en 
tant que journaliste, rédacteur et producteur.

• John Sciarra occupait auparavant le poste de 
directeur des opérations dans mon Bureau. 
Il a aidé à diriger la mise en œuvre de notre 
fonction d’examen de la publicité et à rédi-
ger les lignes directrices que nous avons 
distribuées aux ministères pour les aider à se 
conformer aux exigences de la Loi.

Ces conseillers nous ont grandement aidés à 
effectuer l’examen de la publicité gouvernementale 
au cours de l’exercice écoulé.

Activité	d’examen	de	la	
publicité	2009-2010

En 2009-2010, nous avons examiné 159 soumis-
sions portant sur 600 documents publicitaires, dont 
la valeur totale dépassait 40 millions de dollars. 
Dans tous les cas sauf un, nous avons rendu notre 
décision dans le délai prescrit de sept jours (l’excep-
tion était attribuable à une erreur administrative 
de notre part). Le temps requis pour examiner un 
document et prendre une décision varie selon la 
complexité du message et les autres priorités de 
notre comité d’examen de la publicité. Le délai de 
traitement moyen des documents soumis au cours 
de l’exercice écoulé était néanmoins de 3,3 jours 
ouvrables.

Deux des soumissions finales examinées, com-
portant huit versions finales des annonces concer-
nant des modifications proposées au régime fiscal 
dont la nouvelle taxe de vente harmonisée (TVH), 
ont été rejetées parce qu’elles étaient réputées avoir 
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enfreint la disposition 6(1)5 de la Loi. En effet, le 
comité d’examen de la publicité était d’avis que les 
annonces visaient principalement à persuader la 
population ontarienne des avantages des modifica-
tions proposées au régime fiscal, plutôt qu’à l’infor-
mer des modifications et de leurs répercussions, et 
qu’elles promouvaient donc les intérêts politiques 
partisans du parti au pouvoir.  

Nous avons également relevé deux annonces qui 
contrevenaient à la Loi parce qu’elles avaient été 
diffusées sans avoir été soumis à notre examen ou 
avant d’avoir été approuvées :

• Le ministère du Revenu nous a demandé 
d’examiner une série d’annonces sur les modi-
fications fiscales, dont la TVH, mais certaines 
de ces annonces ont paru dans des journaux 
multiculturels avant que nous ayons terminé 
notre examen et signifié notre approbation 
(les annonces étaient des versions traduites 
d’une annonce en anglais qui avait déjà été 
approuvée). Des représentants du Ministère 
ont indiqué qu’il s’agissait d’une erreur admi-
nistrative et qu’ils prendraient des mesures 
pour sensibiliser le personnel et les agences 
de publicité du Ministère aux exigences du 
processus d’approbation.

• La Police provinciale de l’Ontario (OPP), qui 
relève du ministère de la Sécurité commu-
nautaire et des Services correctionnels, a fait 
passer deux annonces à la radio et une autre 
dans la presse avant de les soumettre à l’exa-
men de notre Bureau. L’OPP a attribué cette 
omission à son manque de familiarité avec les 
exigences de la Loi et promis de prendre des 
mesures pour sensibiliser son personnel à ces 
exigences. Nous avons déterminé que, si les 
annonces en question avaient été soumises à 
notre examen, elles auraient été approuvées.

Nous avons avisé le ministère de l’Énergie et de 
l’Infrastructure qu’il pourrait avoir enfreint la Loi 
en préparant des modèles de panneaux d’affichage 
et en donnant pour directive à tous les bénéficiaires 
ontariens du programme d’infrastructure fédéral–
provincial de placer ces panneaux sur les lieux des 

projets. Ces panneaux contenaient des messages 
promotionnels du gouvernement de l’Ontario. Nous 
n’avons pas compté le nombre exact de panneaux 
érigés, mais il y avait plus de 2 500 projets d’in-
frastructure en cours dans la province. Nous étions 
d’avis que ces panneaux d’affichage constituaient 
une forme de publicité et que les modèles de 
panneaux auraient dû être soumis à notre examen. 
Cependant, le gouvernement s’est d’abord opposé 
à notre position, et la question est examinée plus 
en détail dans la section Panneaux d’affichage des 
projets d’infrastructure, qui figure plus loin dans ce 
chapitre.

Nous avons également examiné 16 demandes 
d’examen préalable pour 51 documents qui en 
étaient à un stade préliminaire d’élaboration. 
Comme les examens préalables sont strictement 
volontaires de notre part et soustraits aux exigen-
ces de la Loi, la priorité est accordée à l’examen des 
documents en format définitif. Nous nous effor-
çons néanmoins d’effectuer les examens préalables 
dans un délai raisonnable, le temps de traitement 
moyen ayant été d’environ 5,4 jours ouvrables en 
2009-2010. 

De toutes les activités de publicité gouverne-
mentale entreprises en 2009-2010, trois campagnes 
demandent un coup d’œil plus approfondi sur notre 
rôle d’examen : la pandémie de grippe H1N1, la 
TVH et les projets d’infrastructure. 

ExCLUSION	DE	LA	PUBLICITÉ	SUR	LA	
GRIPPE	h1N1

La Loi soustrait notamment à notre examen tout 
avis  « qui concerne une question urgente de santé 
ou de sécurité publiques ». Cette disposition doit 
permettre au gouvernement de communiquer rapi-
dement avec le public en cas d’urgence, sans avoir 
à attendre les résultats du processus d’examen, 
qui peut prendre jusqu’à sept jours ouvrables. En 
2009-2010, pour la première fois depuis l’entrée 
en vigueur de la Loi, le gouvernement a invoqué 
l’aspect urgent de la question pour demander que 
la campagne publicitaire du ministère de la Santé 
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et des Soins de longue durée sur la grippe H1N1 
soit exclue de notre examen. Au printemps 2009, le 
ministère de la Santé et des Soins de longue durée 
nous a informés qu’il comptait invoquer cet article 
de la Loi pour faire passer des annonces concernant 
la grippe H1N1 sans les soumettre à l’examen de 
notre Bureau. Nous avions alors reconnu que l’éclo-
sion de grippe pouvait être considérée comme une 
question urgente. Au cours de l’année, le Ministère 
a préparé et fait paraître un certain nombre d’an-
nonces concernant la grippe H1N1 dans différents 
médias sans avoir à les soumettre à l’examen de 
notre Bureau (une publicité imprimée et un mes-
sage télévisé préparés à la fin de l’été en prévision 
de la saison de la grippe ont toutefois été soumis à 
notre examen et approuvés).

Nous avons cependant noté qu’avec le temps, 
certaines parties de la campagne H1N1 commen-
çaient à ressembler à une campagne publicitaire 
typique, coordonnée et de longue durée (avec 
différentes étapes et une présence soutenue dans la 
presse parlée et écrite). Nous avons donc attendu 
la fin du programme d’inoculation massive de la 
province en janvier 2010 pour contacter des repré-
sentants du ministère de la Santé et des Soins de 
longue durée et leur demander d’expliquer les critè-
res employés pour déterminer la nature « urgente » 
de la campagne H1N1. Les représentants du Minis-
tère ont répondu qu’ils avaient consulté et qu’ils 
continueraient de consulter leurs experts en santé 
publique à intervalles périodiques, afin de détermi-
ner si la campagne pouvait encore être considérée 
comme une « question urgente ». Ils nous ont 
assuré que, dès que la question ne serait plus jugée 
urgente, le Ministère soumettrait toutes les nouvel-
les annonces H1N1 proposées à notre examen.

En août 2010, l’Organisation mondiale de la 
santé a déclaré la fin de la pandémie de grippe 
H1N1, et nous avons écrit au Ministère pour 
l’informer qu’à notre avis, la situation n’était plus 
urgente et qu’il devait soumettre toutes les futures 
annonces H1N1 à notre examen. Nous avons ajouté 
que, si d’autres questions « urgentes » de santé se 
présentaient dans l’avenir, nous demanderions à la 

province de nous en aviser de manière plus formelle 
et, si possible, de fournir une preuve que la question 
a été jugée urgente par une autorité compétente 
(comme le médecin hygiéniste en chef).

CAMPAGNE	DE	PROMOTION	DE	LA	TVh
Beaucoup d’encre a coulé au cours de l’année au 
sujet de la publicité prévue par le gouvernement sur 
la transition à la taxe de vente harmonisée (TVH). 
Je voudrais aborder brièvement cette question 
parce qu’elle me semble illustrer une loi qui fonc-
tionne comme prévu au moment de son adoption 
par l’Assemblée législative.

En 2009-2010, le gouvernement nous a soumis 
certaines annonces proposées au sujet de sa modi-
fication à la politique fiscale — dont beaucoup en 
étaient à l’étape de l’examen préalable tandis que 
d’autres étaient arrivées à l’étape du scénario ou de 
la version finale. Le comité d’examen de la publicité 
a examiné attentivement toutes les annonces pro-
posées et déterminé que certaines d’entre elles ne 
satisfaisaient pas aux normes prescrites par la Loi, 
généralement parce qu’elles visaient à convaincre 
la population ontarienne des mérites de la politique 
(dans certains cas, avant l’adoption du projet de loi 
par l’Assemblée législative) plutôt qu’à lui fournir 
des renseignements objectifs et utiles. Nous avons 
toutefois reconnu la nécessité d’informer le public 
de la nouvelle politique fiscale et saisi toutes les 
occasions d’exprimer nos préoccupations. Dans 
certains cas, nous avons rencontré de hauts fonc-
tionnaires du gouvernement (d’abord au ministère 
des Finances, puis au ministère du Revenu, qui a 
fini par assumer la responsabilité de la campagne 
publicitaire) pour discuter de nos préoccupations 
plus en détail. 

Nous croyons que ce dialogue soutenu a contri-
bué à la création d’annonces sur la modification 
fiscale qui étaient conformes à la Loi et que nous 
avons pu approuver. La décision du Bureau de 
permettre des examens préalables, qui ne sont pas 
prévus dans la Loi mais que nous avons intégrés à 
notre processus, a donné une certaine marge de 
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manœuvre au gouvernement en lui permettant de 
travailler à différentes approches avec ses agences 
de publicité sans avoir à engager des coûts substan-
tiels. Nous avons conclu que les activités entourant 
cette campagne montrent que la Loi fonctionne 
comme prévu, car elle permet de s’assurer que la 
publicité gouvernementale respecte les normes et 
qu’elle n’est pas partisane. 

Il faut toutefois noter que, dans le cas de la 
publicité sur la TVH, nous avons observé quelques 
exemples démontrant les limitations de la Loi. 
Par exemple, nous avons conclu qu’une annonce 
soumise à notre examen en avril 2009 ne satisfai-
sait pas aux normes établies, alors qu’une annonce 
semblable était déjà diffusée sur le Web. Par 
ailleurs, un encart d’une page du gouvernement de 
l’Ontario rédigé dans le langage promotionnel typi-
que des textes publicitaires avait été joint au chèque 
de remboursement fiscal que le gouvernement 
fédéral a posté aux Ontariens durant l’été 2010. Ces 

cas n’allaient pas à l’encontre de la Loi, mais ils fai-
saient ressortir des points non couverts par celle-ci.

PANNEAUx	D’AFFIChAGE	DES	PROjETS	
D’INFRASTRUCTURE

Au printemps 2010, nous avons remarqué que 
certains panneaux d’affichage qui s’apparentaient 
à une publicité commanditée par le gouvernement 
n’avaient pas été soumis à notre examen. Ces 
panneaux d’affichage apparaissaient sur les lieux 
des projets entrepris dans le cadre du programme 
fédéral–provincial d’infrastructure et de stimulation 
économique, dont les bénéficiaires devaient ériger 
des panneaux d’affichage conformément aux enten-
tes de financement. La photo de la Figure 1 montre 
un panneau d’affichage de ce genre. 

Le 29 juin 2010, nous avons écrit à un haut 
fonctionnaire du gouvernement pour exprimer 
nos préoccupations concernant le fait que ces 

Figure 1 : Exemple de panneaux d’affichage signalant des projets d’infrastructure financés par le gouvernement
Photo : Bureau du vérificateur général de l’Ontario
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panneaux d’affichage n’avaient pas été soumis à 
notre examen. Le gouvernement était d’avis qu’il 
s’agissait plutôt de panneaux de « signalisation » et 
qu’ils n’étaient donc pas assujettis à la Loi, que les 
panneaux « signalant » des projets d’infrastructure 
étaient utilisés depuis plusieurs années et qu’ils 
contenaient des « renseignements » plutôt qu’un 
message publicitaire. Il a ajouté que les panneaux 
avaient été installés par des organismes qui n’ont 
pas l’habitude de vendre de l’espace publicitaire et 
qu’ils ne tombaient donc pas sous la Loi. 

Nous avons ensuite discuté de nos vues res-
pectives avec différents représentants du gouver-
nement. La position du gouvernement était que 
les panneaux d’affichage n’étaient pas visés par la 
Loi « du point de vue de l’esprit ou de la portée ». 
Mon Bureau reste toutefois d’avis — et nous avons 
consulté un avocat à ce sujet — que les panneaux 
« signalant » des projets d’infrastructure correspon-
daient en tous points à la définition d’un panneau 
d’affichage. Par exemple, en diffusant un message 
tel que « Créer des emplois. Bâtir l’Ontario », le 
gouvernement communique plus que l’information 
simple et objective qui figure généralement sur 
les panneaux de signalisation et, comme on peut 
y voir des symboles ou logos du gouvernement 
de l’Ontario, il s’agit clairement d’un message du 
gouvernement au public. De plus, les panneaux 
sont placés dans des lieux très visibles afin de 
retenir l’attention du plus grand nombre possible 
de passants, et ils s’inscrivent dans une vaste 
campagne coordonnée à l’échelle de la province. 
Enfin, tous ces panneaux d’affichage répondent aux 
critères établis dans la Loi ou les lignes directrices 
connexes sur les documents à faire examiner par 
mon Bureau — c’est-à-dire toute annonce publici-
taire que le gouvernement a l’intention, moyennant 
paiement, de faire afficher, que ce paiement soit 
versé directement ou indirectement, par exemple 
par la voie d’un financement de commandite, et 
que l’annonceur soit le gouvernement ou un tiers 
(voir la section Publicité par un tiers, qui figure 
plus haut dans ce chapitre).

Lorsque nous avons examiné la question et les 
arguments contraires du gouvernement, nous avons 
également essayé de tenir compte des dispositions 
de la Loi et de la perception présumée du public. 
Nous restons convaincus que la plupart des passants 
voient ces panneaux d’affichage non seulement 
comme une source d’information mais aussi comme 
un outil de promotion d’un programme gouver-
nemental, au même titre que d’autres formes de 
publicité gouvernementale. Enfin, durant nos dis-
cussions avec des porte-parole du gouvernement, 
nous avons essayé de dissiper toute crainte concer-
nant la difficulté potentielle de faire approuver un 
si grand nombre de panneaux d’affichage en même 
temps en leur rappelant que nous avons pour prati-
que d’examiner des modèles de publicités (le gou-
vernement soumet une annonce type dans laquelle 
certains champs d’information peuvent changer 
selon la date, l’emplacement ou le nom du projet, 
mais où le message clé reste le même), et que notre 
processus d’examen et d’approbation a toujours été 
rapide et efficace.

Le 28 septembre 2010, j’ai écrit de nouveau 
aux représentants du gouvernement dans l’espoir 
de régler le problème. Le 6 octobre 2010, ceux-ci 
nous ont informés qu’ils désiraient discuter avec 
nous d’une procédure à suivre pour soumettre les 
panneaux à l’examen de mon Bureau en vertu de la 
Loi sur la publicité gouvernementale. Cette solution, 
si elle se prête à une mise en œuvre relativement 
rapide, nous semble acceptable.

Dépenses	engagées	au	titre	
des	annonces	publicitaires	et	
des	imprimés

La Loi sur le vérificateur général exige du vérifica-
teur général qu’il présente des rapports annuels à 
l’Assemblée législative sur les dépenses engagées 
au titre des annonces publicitaires, imprimés et 
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messages sujets à examen en application de la Loi 
de 2004 sur la publicité gouvernementale.

La Figure 2 contient des données détaillées sur 
les dépenses associées aux campagnes de publicité 
déclarées par chaque ministère pour les achats 
médias, les services d’agences de création, les servi-
ces de production, d’interprétation et de distribution 
par des tiers, et d’autres services fournis par des 
tiers comme la traduction. 

Pour vérifier l’intégralité et l’exactitude des 
dépenses publicitaires déclarées, mon Bureau a 

examiné un échantillon aléatoire de paiements aux 
fournisseurs de services de publicité et de création 
et de pièces à l’appui dans des ministères choisis. 
Nous avons aussi appliqué certains procédés de 
vérification de la conformité aux articles 2, 3, 4 et 
8 de la Loi de 2004 sur la publicité gouvernementale, 
qui précisent les exigences en matière de soumis-
sion et interdisent d’utiliser les annonces avant 
notification des résultats de l’examen par le véri-
ficateur général. Notre examen n’a révélé aucune 
préoccupation.
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Figure 2 : Dépenses liées aux annonces et imprimés sujets à examen en vertu de la Loi de 2004 sur la publicité 
gouvernementale, 1er avril 2009 – 31 mars 2010 
Source des données : Bureaux du gouvernement de l’Ontario

Coûts	médias	($)
Ministère/ Nbre	de Nbre	de Coûts Coûts	de	tiers	($) Achat	médias Services	d’achat	médias Valeur	de	la Coût	total	de	la
Titre	de	la	campagne soumissions documents d’agence	($) Production Interprétation Courrier	en	vrac Autre à	l’interne Télévision Radio Imprimés Publicité	extérieure* publicité†	($) campagne	($)
Affaires	autochtones

Jeunes autochtones 1 1 — — — — 55 — — — — — 1 500 1 555

Agriculture,	Alimentation	et	Affaires	rurales
Développement des 
entreprises

1 1 — — — — — 6 400 — — 12 610 — — 19 010

Programme d’activités 5 6 — — — — — 1 590 — — — — 6 870 8 460

Ontario, terre nourricière 1 4 120 540 533 813 12 000 — — — — — — — — 666 353

Ontario, terre nourricière 1 — — — — 20 000 — — — 2 330 310 525 968 — 28 780 — 2 905 058

Ontario, terre nourricière 2 1 3 — — — — — — — — — — — —

Cueillez la fraîcheur de 
l’Ontario

5 15 58 881 122 830 32 870 — — — 533 427 590 312 109 427 219 572 — 1 667 319

Cueillez la fraîcheur de 
l’Ontario 1 — — — — 68 110 — — — 1 352 548 — — — — 1 420 658

Procureur	général

Recrutement 1 1 — — — — — — — — — — 2 500 2 500

Services	aux	enfants	et	aux	jeunes	(Condition	féminine)
Prestation ontarienne 
pour enfants

2 19 55 400 26 550 12 400 — 2 300 — — 54 429 269 576 — — 420 655

Prestation ontarienne 
pour enfants 1

— — — — — — — — — — — 5 828 — 5 828

Affaires	civiques	et	Immigration
Cérémonie du jour J 1 2 650 75 — — 902 — — — 26 808 — — 28 435

Expérience Globale 
Ontario

1 1 — 800 — — — — — — — — — 800

Cérémonie du jour du 
Souvenir

1 2 253 45 — — — — — — 27 986 — — 28 284

Services	sociaux	et	communautaires	(Affaires	francophones)
Divulgation des 
renseignements sur les 
adoptions

1 2 127 525 58 069 — — — — — — 1 756 761 — — 1 942 355

Divulgation des 
renseignements sur les 
adoptions 1

— — — — — — — — — — 720 079 — — 720 079

Profil des francophones 1 1 — 945 — — — 5 500 — — — — — 6 445

1. publicité soumise en 2008-2009, et dépenses (additionnelles) en 2009-2010
2. publicité soumise en 2009-2010, et dépenses (additionnelles) devant être déclarées en 2010-2011



471Examen de la publicité gouvernementale

Ch
ap

itr
e 5

Coûts	médias	($)
Ministère/ Nbre	de Nbre	de Coûts Coûts	de	tiers	($) Achat	médias Services	d’achat	médias Valeur	de	la Coût	total	de	la
Titre	de	la	campagne soumissions documents d’agence	($) Production Interprétation Courrier	en	vrac Autre à	l’interne Télévision Radio Imprimés Publicité	extérieure* publicité†	($) campagne	($)
Affaires	autochtones

Jeunes autochtones 1 1 — — — — 55 — — — — — 1 500 1 555

Agriculture,	Alimentation	et	Affaires	rurales
Développement des 
entreprises

1 1 — — — — — 6 400 — — 12 610 — — 19 010

Programme d’activités 5 6 — — — — — 1 590 — — — — 6 870 8 460

Ontario, terre nourricière 1 4 120 540 533 813 12 000 — — — — — — — — 666 353

Ontario, terre nourricière 1 — — — — 20 000 — — — 2 330 310 525 968 — 28 780 — 2 905 058

Ontario, terre nourricière 2 1 3 — — — — — — — — — — — —

Cueillez la fraîcheur de 
l’Ontario

5 15 58 881 122 830 32 870 — — — 533 427 590 312 109 427 219 572 — 1 667 319

Cueillez la fraîcheur de 
l’Ontario 1 — — — — 68 110 — — — 1 352 548 — — — — 1 420 658

Procureur	général

Recrutement 1 1 — — — — — — — — — — 2 500 2 500

Services	aux	enfants	et	aux	jeunes	(Condition	féminine)
Prestation ontarienne 
pour enfants

2 19 55 400 26 550 12 400 — 2 300 — — 54 429 269 576 — — 420 655

Prestation ontarienne 
pour enfants 1

— — — — — — — — — — — 5 828 — 5 828

Affaires	civiques	et	Immigration
Cérémonie du jour J 1 2 650 75 — — 902 — — — 26 808 — — 28 435

Expérience Globale 
Ontario

1 1 — 800 — — — — — — — — — 800

Cérémonie du jour du 
Souvenir

1 2 253 45 — — — — — — 27 986 — — 28 284

Services	sociaux	et	communautaires	(Affaires	francophones)
Divulgation des 
renseignements sur les 
adoptions

1 2 127 525 58 069 — — — — — — 1 756 761 — — 1 942 355

Divulgation des 
renseignements sur les 
adoptions 1

— — — — — — — — — — 720 079 — — 720 079

Profil des francophones 1 1 — 945 — — — 5 500 — — — — — 6 445

* La publicité extérieure comprend, par exemple, les tableaux d’affichage et les affiches-transport.
† La valeur de la publicité indique la valeur d’un espace publicitaire fourni gratuitement aux bureaux gouvernementaux, souvent lorsque le gouvernement a 

participé au financement d’une activité ou d’une publication connexe.
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1. publicité soumise en 2008-2009, et dépenses (additionnelles) en 2009-2010
2. publicité soumise en 2009-2010, et dépenses (additionnelles) devant être déclarées en 2010-2011
3. contravention — la publicité n’a pas été soumise à examen
4. la publicité a été annulée ou n’a pas été utilisée
5. violation — la publicité a été examinée et ne satisfaisait pas aux normes établies

Coûts	médias	($)
Ministère/ Nbre	de Nbre	de Coûts Coûts	de	tiers	($) Achat	médias Services	d’achat	médias Valeur	de	la Coût	total	de	la
Titre	de	la	campagne soumissions documents d’agence	($) Production Interprétation Courrier	en	vrac Autre à	l’interne Télévision Radio Imprimés Publicité	extérieure* publicité†	($) campagne	($)
Sécurité	communautaire	et	Services	correctionnels
Arrivez sain et sauf 1 1 — — — — — 1 620 — — — — — 1 620

Anniversaire de l’OPP 3 — — — — — — — 966 — — — — — 966

Avis public 2 1 2 — — — — 269 — — — — — — 269

RIDE 1 8 — 7 976 6 764 — — — 292 231 — — — — 306 971

Développement	économique	et	Commerce
Immigration des gens 
d’affaires

3 24 15 895 6 903 — — 2 912 11 607 — — 138 205 — — 175 522

InvestiNord – GO 6 22 143 268 65 250 — — 10 772 — — — 850 965 — — 1 070 255

Commerce international 3 5 30 388 10 807 — — 4 524 — — — 35 080 — 5 000 85 799

Investissement Ontario 19 77 1 349 424 717 672 17 388 — 59 946 — 3 695 437 — 3 372 902 1 097 407 15 338 10 325 514

Investissement Ontario 2 2 6 — — — — — — — — — — — —

Investissement Ontario/
InvestiNord – GO 1 — — — — — — — — — — 89 203 — 3 450 92 653

Éducation
Kidstreet 1 1 — — — — — 1 100 — — — — — 1 100

Énergie	et	Infrastructure
Économies d’énergie/
Gestion des périodes de 
pointe

2 10 139 357 395 309 38 432 — 4 000 — 1 070 981 — — — — 1 648 079

Infrastructure 2 8 153 079 680 482 29 546 — — — 1 150 145 — — 764 397 — 2 777 649

Programme d’économies 
d’énergie domiciliaire de 
l’Ontario

2 23 41 840 86 084 12 733 — 393 — — 429 821 162 949 — — 733 820

Environnement
Toutcompte 2 3 10 390 — — — — 40 042 — — — — 500 50 932

Toutcompte 1 — — 10 390 — — — — 40 042 — — — — — 50 432

Programme d’activités 1 1 — — — — — — — — — — 300 300

Loi sur l’énergie verte 1 1 — 387 — — — — — — 13 610 — — 13 997

Séance d’information 
publique

3 3 — 673 — — — — — — 3 502 — — 4 175

Loi sur le 
réacheminement des 
déchets 4

1 1 — 400 — — — — — — — — — 400

Finances
Réforme fiscale globale 5 1 6 147 479 — — — — — — — — — — 147 479

Obligations d’épargne de 
l’Ontario

2 29 334 425 496 526 21 371 — 13 425 — 768 828 220 922 460 562 165 552 — 2 481 611
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Coûts	médias	($)
Ministère/ Nbre	de Nbre	de Coûts Coûts	de	tiers	($) Achat	médias Services	d’achat	médias Valeur	de	la Coût	total	de	la
Titre	de	la	campagne soumissions documents d’agence	($) Production Interprétation Courrier	en	vrac Autre à	l’interne Télévision Radio Imprimés Publicité	extérieure* publicité†	($) campagne	($)
Sécurité	communautaire	et	Services	correctionnels
Arrivez sain et sauf 1 1 — — — — — 1 620 — — — — — 1 620

Anniversaire de l’OPP 3 — — — — — — — 966 — — — — — 966

Avis public 2 1 2 — — — — 269 — — — — — — 269

RIDE 1 8 — 7 976 6 764 — — — 292 231 — — — — 306 971

Développement	économique	et	Commerce
Immigration des gens 
d’affaires

3 24 15 895 6 903 — — 2 912 11 607 — — 138 205 — — 175 522

InvestiNord – GO 6 22 143 268 65 250 — — 10 772 — — — 850 965 — — 1 070 255

Commerce international 3 5 30 388 10 807 — — 4 524 — — — 35 080 — 5 000 85 799

Investissement Ontario 19 77 1 349 424 717 672 17 388 — 59 946 — 3 695 437 — 3 372 902 1 097 407 15 338 10 325 514

Investissement Ontario 2 2 6 — — — — — — — — — — — —

Investissement Ontario/
InvestiNord – GO 1 — — — — — — — — — — 89 203 — 3 450 92 653

Éducation
Kidstreet 1 1 — — — — — 1 100 — — — — — 1 100

Énergie	et	Infrastructure
Économies d’énergie/
Gestion des périodes de 
pointe

2 10 139 357 395 309 38 432 — 4 000 — 1 070 981 — — — — 1 648 079

Infrastructure 2 8 153 079 680 482 29 546 — — — 1 150 145 — — 764 397 — 2 777 649

Programme d’économies 
d’énergie domiciliaire de 
l’Ontario

2 23 41 840 86 084 12 733 — 393 — — 429 821 162 949 — — 733 820

Environnement
Toutcompte 2 3 10 390 — — — — 40 042 — — — — 500 50 932

Toutcompte 1 — — 10 390 — — — — 40 042 — — — — — 50 432

Programme d’activités 1 1 — — — — — — — — — — 300 300

Loi sur l’énergie verte 1 1 — 387 — — — — — — 13 610 — — 13 997

Séance d’information 
publique

3 3 — 673 — — — — — — 3 502 — — 4 175

Loi sur le 
réacheminement des 
déchets 4

1 1 — 400 — — — — — — — — — 400

Finances
Réforme fiscale globale 5 1 6 147 479 — — — — — — — — — — 147 479

Obligations d’épargne de 
l’Ontario

2 29 334 425 496 526 21 371 — 13 425 — 768 828 220 922 460 562 165 552 — 2 481 611

* La publicité extérieure comprend, par exemple, les tableaux d’affichage et les affiches-transport.
† La valeur de la publicité indique la valeur d’un espace publicitaire fourni gratuitement aux bureaux gouvernementaux, souvent lorsque le gouvernement a 

participé au financement d’une activité ou d’une publication connexe.
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1. publicité soumise en 2008-2009, et dépenses (additionnelles) en 2009-2010
2. publicité soumise en 2009-2010, et dépenses (additionnelles) devant être déclarées en 2010-2011

Coûts	médias	($)
Ministère/ Nbre	de Nbre	de Coûts Coûts	de	tiers	($) Achat	médias Services	d’achat	médias Valeur	de	la Coût	total	de	la
Titre	de	la	campagne soumissions documents d’agence	($) Production Interprétation Courrier	en	vrac Autre à	l’interne Télévision Radio Imprimés Publicité	extérieure* publicité†	($) campagne	($)
Services	gouvernementaux
Avis de service 6 40 — — — — 522 — — — 57 535 — — 58 057

ServiceOntario 1 — — — — — — — — — — 1 305 — — 1 305

ServiceOntario 2 3 19 — 4 550 — — 439 — — — 19 951 — — 24 940

Vignette 
d’immatriculation

1 3 8 240 9 500 — — 68 — — — 21 252 — — 39 060

Santé	et	Soins	de	longue	durée
ContrôleCancerColorectal 1 1 7 551 1 153 8 723 — 145 — 495 413 — — — — 512 985

Équipes Santé familiale 2 4 — 10 970 — 2 091 — — — — 296 145 — — 309 206

H1N1 5 24 112 606 388 539 38 719 470 318 18 091 — 683 219 — — — — 1 711 492

Options de soins  
de santé

5 10 50 445 413 135 1 239 33 001 98 — — — 389 278 127 190 — 1 014 386

Options de soins  
de santé 1

— — 176 601 839 47 019 — — — 2 466 536 — — — — 2 690 995

ProfessionsSantéOntario 2 7 — — — — — — 29 863 — 198 240 — — 228 103

VPH 2 3 61 070 21 779 8 597 — 116 — — — 112 505 — — 204 067

Avis public 2 1 2 — — — — — — — — — — — —

Promotion	de	la	santé
Prévention du diabète 1 — — — — — — — — — — 424 849 — — 424 849

Saine alimentation 
Ontario

4 38 6 985 110 561 — — — — — — 636 731 255 794 — 1 010 071

Saine alimentation 
Ontario 1 — — 13 551 — — — — — 145 143 — — — — 158 694

Saine alimentation 
Ontario 2 2 2 — — — — — — — — 55 023 — — 55 023

Championnat mondial 
de hockey junior – 
Commandite 1

— — — — — — — — — — — — 50 000 50 000

Travail
Salaire minimum 1 12 4 488 — — — 6 000 — — — 146 314 — — 156 802

Sécurité au travail Ontario 1 1 — — — — — — — — — — 1 895 1 895

Sécurité au travail 
Ontario 1

— — — — — — — — — — — — 4 000 4 000

Affaires	municipales	et	Logement
Consultations sur la 
Stratégie de logement 
abordable

1 2 — 6 791 — — 75 — — — 50 296 — — 57 162

Conférence des 
municipalités de l’Ouest 
de l’Ontario

1 1 — — — — — — — — — — 1 195 1 195
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Coûts	médias	($)
Ministère/ Nbre	de Nbre	de Coûts Coûts	de	tiers	($) Achat	médias Services	d’achat	médias Valeur	de	la Coût	total	de	la
Titre	de	la	campagne soumissions documents d’agence	($) Production Interprétation Courrier	en	vrac Autre à	l’interne Télévision Radio Imprimés Publicité	extérieure* publicité†	($) campagne	($)
Services	gouvernementaux
Avis de service 6 40 — — — — 522 — — — 57 535 — — 58 057

ServiceOntario 1 — — — — — — — — — — 1 305 — — 1 305

ServiceOntario 2 3 19 — 4 550 — — 439 — — — 19 951 — — 24 940

Vignette 
d’immatriculation

1 3 8 240 9 500 — — 68 — — — 21 252 — — 39 060

Santé	et	Soins	de	longue	durée
ContrôleCancerColorectal 1 1 7 551 1 153 8 723 — 145 — 495 413 — — — — 512 985

Équipes Santé familiale 2 4 — 10 970 — 2 091 — — — — 296 145 — — 309 206

H1N1 5 24 112 606 388 539 38 719 470 318 18 091 — 683 219 — — — — 1 711 492

Options de soins  
de santé

5 10 50 445 413 135 1 239 33 001 98 — — — 389 278 127 190 — 1 014 386

Options de soins  
de santé 1

— — 176 601 839 47 019 — — — 2 466 536 — — — — 2 690 995

ProfessionsSantéOntario 2 7 — — — — — — 29 863 — 198 240 — — 228 103

VPH 2 3 61 070 21 779 8 597 — 116 — — — 112 505 — — 204 067

Avis public 2 1 2 — — — — — — — — — — — —

Promotion	de	la	santé
Prévention du diabète 1 — — — — — — — — — — 424 849 — — 424 849

Saine alimentation 
Ontario

4 38 6 985 110 561 — — — — — — 636 731 255 794 — 1 010 071

Saine alimentation 
Ontario 1 — — 13 551 — — — — — 145 143 — — — — 158 694

Saine alimentation 
Ontario 2 2 2 — — — — — — — — 55 023 — — 55 023

Championnat mondial 
de hockey junior – 
Commandite 1

— — — — — — — — — — — — 50 000 50 000

Travail
Salaire minimum 1 12 4 488 — — — 6 000 — — — 146 314 — — 156 802

Sécurité au travail Ontario 1 1 — — — — — — — — — — 1 895 1 895

Sécurité au travail 
Ontario 1

— — — — — — — — — — — — 4 000 4 000

Affaires	municipales	et	Logement
Consultations sur la 
Stratégie de logement 
abordable

1 2 — 6 791 — — 75 — — — 50 296 — — 57 162

Conférence des 
municipalités de l’Ouest 
de l’Ontario

1 1 — — — — — — — — — — 1 195 1 195

* La publicité extérieure comprend, par exemple, les tableaux d’affichage et les affiches-transport.
† La valeur de la publicité indique la valeur d’un espace publicitaire fourni gratuitement aux bureaux gouvernementaux, souvent lorsque le gouvernement a 

participé au financement d’une activité ou d’une publication connexe.
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1. publicité soumise en 2008-2009, et dépenses (additionnelles) en 2009-2010
2. publicité soumise en 2009-2010, et dépenses (additionnelles) devant être déclarées en 2010-2011
6. publicité élaborée par un autre ministère, mais utilisée ici

Coûts	médias	($)
Ministère/ Nbre	de Nbre	de Coûts Coûts	de	tiers	($) Achat	médias Services	d’achat	médias Valeur	de	la Coût	total	de	la
Titre	de	la	campagne soumissions documents d’agence	($) Production Interprétation Courrier	en	vrac Autre à	l’interne Télévision Radio Imprimés Publicité	extérieure* publicité†	($) campagne	($)
Richesses	naturelles
Programme 50 millions 
d’arbres

5 8 — 5 539 — — 227 37 562 — — — — — 43 328

Attention : Ours 2 1 9 — 4 800 — — — 7 864 — — 139 438 — — 152 102

Maladie débilitante 
chronique

1 1 — 378 — — — — — — — — 7 500 7 878

Membres des comités 1 1 — — — — — — — — 949 — — 949

Membres des comités 1 — — — — — — — — — — 347 — — 347

Point de contrôle des 
chevreuils

1 1 — — — — — — — — 382 — — 382

Programme d’activité 1 1 — 342 — — — — — — — — 8 795 9 137

Décompte automnal de 
prises de dorés au filet

1 1 — — — — — — — — 289 — — 289

Prévention des incendies 
de forêt Intelli-feu

1 14 — 1 167 — — — 900 — — 613 — — 2 680

Prévention des incendies 
de forêt Intelli-feu 2

1 2 — — — — — — — — — — — —

Concours d’illustration du 
permis de jeune pêcheur

1 1 — 181 — — — — — — — — 7 500 7 681

Gestion des terres 1 1 — — — — — — — — 338 — — 338

Gestion des terres 2 1 1 — — — — — — — — — — — —

Parcs Ontario 12 13 — — — — — 22 690 — — 1 848 — 5 175 29 713

Parcs Ontario 1 — — — 116 — — — 359 — — — — 325 800

Parcs Ontario 2 4 4 — — — — — — — — — — —

Renouvellement de la 
Carte Plein air

1 1 — 227 — — — — — — — — 7 500 7 727

Location saisonnière de 
terrains de camping 1 — — — — — — 58 — — — 1 944 — — 2 002

Zones vacantes de 
gestion de l’ours

1 1 — — — — — — — — 667 — — 667

Plan de gestion de l’eau 1 1 — — — — — — — — 1 575 — — 1 575

Développement	du	Nord,	Mines	et	Forêts	
Modifications à la  
Loi sur les mines

1 1 — — — — — — — — 13 795 — — 13 795

Société de gestion du 
Fonds du patrimoine du 
Nord de l’Ontario

1 2 — — — — — — — — — — 11 779 11 779

Avis public 1 2 — — — — — — — — 21 290 — — 21 290

Recherche	et	Innovation
Investissement Ontario 6 — — — — — — — 5 900 — — — — 16 000 21 900
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Coûts	médias	($)
Ministère/ Nbre	de Nbre	de Coûts Coûts	de	tiers	($) Achat	médias Services	d’achat	médias Valeur	de	la Coût	total	de	la
Titre	de	la	campagne soumissions documents d’agence	($) Production Interprétation Courrier	en	vrac Autre à	l’interne Télévision Radio Imprimés Publicité	extérieure* publicité†	($) campagne	($)
Richesses	naturelles
Programme 50 millions 
d’arbres

5 8 — 5 539 — — 227 37 562 — — — — — 43 328

Attention : Ours 2 1 9 — 4 800 — — — 7 864 — — 139 438 — — 152 102

Maladie débilitante 
chronique

1 1 — 378 — — — — — — — — 7 500 7 878

Membres des comités 1 1 — — — — — — — — 949 — — 949

Membres des comités 1 — — — — — — — — — — 347 — — 347

Point de contrôle des 
chevreuils

1 1 — — — — — — — — 382 — — 382

Programme d’activité 1 1 — 342 — — — — — — — — 8 795 9 137

Décompte automnal de 
prises de dorés au filet

1 1 — — — — — — — — 289 — — 289

Prévention des incendies 
de forêt Intelli-feu

1 14 — 1 167 — — — 900 — — 613 — — 2 680

Prévention des incendies 
de forêt Intelli-feu 2

1 2 — — — — — — — — — — — —

Concours d’illustration du 
permis de jeune pêcheur

1 1 — 181 — — — — — — — — 7 500 7 681

Gestion des terres 1 1 — — — — — — — — 338 — — 338

Gestion des terres 2 1 1 — — — — — — — — — — — —

Parcs Ontario 12 13 — — — — — 22 690 — — 1 848 — 5 175 29 713

Parcs Ontario 1 — — — 116 — — — 359 — — — — 325 800

Parcs Ontario 2 4 4 — — — — — — — — — — —

Renouvellement de la 
Carte Plein air

1 1 — 227 — — — — — — — — 7 500 7 727

Location saisonnière de 
terrains de camping 1 — — — — — — 58 — — — 1 944 — — 2 002

Zones vacantes de 
gestion de l’ours

1 1 — — — — — — — — 667 — — 667

Plan de gestion de l’eau 1 1 — — — — — — — — 1 575 — — 1 575

Développement	du	Nord,	Mines	et	Forêts	
Modifications à la  
Loi sur les mines

1 1 — — — — — — — — 13 795 — — 13 795

Société de gestion du 
Fonds du patrimoine du 
Nord de l’Ontario

1 2 — — — — — — — — — — 11 779 11 779

Avis public 1 2 — — — — — — — — 21 290 — — 21 290

Recherche	et	Innovation
Investissement Ontario 6 — — — — — — — 5 900 — — — — 16 000 21 900

* La publicité extérieure comprend, par exemple, les tableaux d’affichage et les affiches-transport.
† La valeur de la publicité indique la valeur d’un espace publicitaire fourni gratuitement aux bureaux gouvernementaux, souvent lorsque le gouvernement a 

participé au financement d’une activité ou d’une publication connexe.
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Coûts	médias	($)
Ministère/ Nbre	de Nbre	de Coûts Coûts	de	tiers	($) Achat	médias Services	d’achat	médias Valeur	de	la Coût	total	de	la
Titre	de	la	campagne soumissions documents d’agence	($) Production Interprétation Courrier	en	vrac Autre à	l’interne Télévision Radio Imprimés Publicité	extérieure* publicité†	($) campagne	($)
Revenu
Réforme fiscale globale 2 48 70 186 16 400 9 800 — 17 500 — — — 1 010 057 — — 1 123 943

Réforme fiscale globale 2 2 6 — — — — — — — — — — — —

Réforme fiscale globale 5 1 2 — — — — — — — — — — — —

Réforme fiscale globale 7 1 19 139 404 13 499 3 550 — 10 998 — — — — — — 167 451

Formation	et	Collèges	et	Universités
Emploi Ontario 1 1 — — — — — — — — — — 25 000 25 000

Emploi Ontario 1 — — — — — — — — — — — — 8 501 8 501

Total 159 600 3	390	311 4	222	062 389	261 505	410 153	835 184	142 15	014	081 1	821	452 11	653	181 2	664	520 190	623 40	188	878

1. publicité soumise en 2008-2009, et dépenses (additionnelles) en 2009-2010
2. publicité soumise en 2009-2010, et dépenses (additionnelles) devant être déclarées en 2010-2011
5. violation — la publicité a été examinée et ne satisfaisait pas aux normes établies
7. contravention — les publicités ont été soumises à examen, mais ont été diffusées avant d’avoir été approuvées
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Coûts	médias	($)
Ministère/ Nbre	de Nbre	de Coûts Coûts	de	tiers	($) Achat	médias Services	d’achat	médias Valeur	de	la Coût	total	de	la
Titre	de	la	campagne soumissions documents d’agence	($) Production Interprétation Courrier	en	vrac Autre à	l’interne Télévision Radio Imprimés Publicité	extérieure* publicité†	($) campagne	($)
Revenu
Réforme fiscale globale 2 48 70 186 16 400 9 800 — 17 500 — — — 1 010 057 — — 1 123 943

Réforme fiscale globale 2 2 6 — — — — — — — — — — — —

Réforme fiscale globale 5 1 2 — — — — — — — — — — — —

Réforme fiscale globale 7 1 19 139 404 13 499 3 550 — 10 998 — — — — — — 167 451

Formation	et	Collèges	et	Universités
Emploi Ontario 1 1 — — — — — — — — — — 25 000 25 000

Emploi Ontario 1 — — — — — — — — — — — — 8 501 8 501

Total 159 600 3	390	311 4	222	062 389	261 505	410 153	835 184	142 15	014	081 1	821	452 11	653	181 2	664	520 190	623 40	188	878

* La publicité extérieure comprend, par exemple, les tableaux d’affichage et les affiches-transport.
† La valeur de la publicité indique la valeur d’un espace publicitaire fourni gratuitement aux bureaux gouvernementaux, souvent lorsque le gouvernement a 

participé au financement d’une activité ou d’une publication connexe.
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Chapitre 6

Comité	permanent	des	
comptes	publics

480

Nomination	et	composition	
du	Comité

Le Règlement de l’Assemblée législative prévoit la 
nomination d’un comité permanent des comptes 
publics représentatif de tous les partis et dont le 
mandat correspond à la durée de la législature 
(c’est-à-dire la période à compter de l’ouverture de 
la première session suivant immédiatement une 
élection générale jusqu’à la dissolution de l’Assem-
blée législative).

La composition du Comité est proportionnelle 
à la représentation des partis à l’Assemblée légis-
lative. Tous les membres ont le droit de vote pour 
les motions, à l’exception du président, qui ne peut 
voter qu’en cas d’égalité des voix.

Conformément au Règlement, le Comité 
permanent des comptes publics a été nommé le 
10 décembre 2007, pour la durée de la 39e législa-
ture. Au moment de l’ajournement de la Chambre 
pour le congé d’été, le 3 juin 2010, la composition 
du Comité était la suivante :

Norm Sterling, président du Comité, Parti 
progressiste-conservateur

Peter Shurman, vice-président, Parti 
progressiste-conservateur

Aileen Carroll, Parti libéral
France Gélinas, Nouveau parti démocratique
Jerry Ouellette, Parti progressiste-conservateur
David Ramsay, Parti libéral

Liz Sandals, Parti libéral
Maria Van Bommel, Parti libéral
David Zimmer, Parti libéral

Rôle	du	Comité

Le Comité étudie et évalue diverses questions, puis 
fait rapport à l’Assemblée législative. Son travail 
porte notamment sur le respect des principes d’éco-
nomie et d’efficience dans la gestion des activités du 
gouvernement et du secteur parapublic; l’efficacité 
des programmes dans la réalisation des objectifs 
fixés; ainsi que la fiabilité et la pertinence des ren-
seignements présentés dans les comptes publics.

Pour remplir ce rôle conformément au mandat 
qui lui est conféré par le Règlement de l’Assemblée 
législative, le Comité examine le rapport annuel 
du vérificateur général et les comptes publics, tient 
un certain nombre d’audiences durant l’année, et 
rend compte de ses observations, opinions et recom-
mandations à l’Assemblée législative. Aux termes 
du Règlement, les rapports annuels du vérificateur 
général et les comptes publics sont réputés renvoyés 
en permanence au Comité dès qu’ils sont déposés.

En outre, conformément aux articles 16 et 17 
de la Loi sur le vérificateur général, le Comité peut 
demander au vérificateur général d’examiner 
toute question relative aux comptes publics ou 
d’accomplir une tâche spéciale dans un domaine 
qui l’intéresse.
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RôLE	CONSULTATIF	DU	VÉRIFICATEUR	
GÉNÉRAL	AUPRÈS	DU	COMITÉ

Conformément à l’article 16 de la Loi sur le vérifi-
cateur général, le vérificateur général et des cadres 
supérieurs assistent aux réunions du Comité pour 
l’aider à examiner le rapport annuel du vérificateur 
général et les comptes publics et à tenir des audien-
ces à leur sujet.

Méthodes	et	activités	du	
Comité	

GÉNÉRALITÉS
Le Comité peut se réunir chaque semaine lorsque 
siège l’Assemblée législative. Il peut aussi, avec 
l’approbation de la Chambre, se réunir à tout autre 
moment où l’Assemblée législative ne siège pas. 
Toutes les réunions sont publiques, à l’exception 
de celles réservées à l’établissement de l’ordre du 
jour et à la préparation des rapports du Comité. 
Tous les débats publics du Comité sont consignés 
dans le Journal des débats (c’est-à-dire le procès-
verbal intégral officiel des débats, discours et autres 
délibérations de l’Assemblée législative et de toutes 
les séances publiques des comités permanents et 
spéciaux).

Le Comité choisit dans le rapport annuel du 
vérificateur général des sujets qui feront l’objet 
d’audiences. Ces sujets se rapportent généralement 
aux vérifications de l’optimisation des ressources 
du vérificateur général. Le vérificateur général et 
le recherchiste du Comité lui communiquent les 
informations pertinentes, puis le Comité demande 
à des cadres supérieurs de l’organisme vérifié de 
comparaître à ses audiences pour répondre à des 
questions. Comme le rapport annuel du vérificateur 
général traite de questions opérationnelles, admi-
nistratives et financières plutôt que stratégiques, 
les ministres assistent rarement aux réunions. Une 
fois les audiences terminées, le Comité fait part de 

ses observations et recommandations à l’Assemblée 
législative. 

Le Comité assure également un suivi auprès des 
ministères et des organismes publics et parapublics 
non retenus pour les audiences afin de savoir 
quand et comment ils comptent répondre aux 
préoccupations soulevées dans le rapport annuel du 
vérificateur général. Ce processus permet à chaque 
organisme vérifié de mettre le Comité au courant 
des mesures qu’il a prises en réponse aux recom-
mandations du vérificateur général depuis la fin de 
la vérification. 

RÉUNIONS	TENUES
Le Comité a tenu 19 réunions entre octobre 2009 
et juin 2010 pour achever les rapports sur les 
audiences concernant certaines sections du Rapport 
annuel 2008 en vue de leur dépôt à l’Assemblée 
législative, et pour tenir des audiences sur le rap-
port spécial intitulé L’Initiative des dossiers de santé 
électroniques de l’Ontario, que le vérificateur général 
a publié en octobre 2009, ainsi que sur les sections 
suivantes du Rapport annuel 2009 du vérificateur 
général :

• Programme d’appareils et accessoires 
fonctionnels

• Inspection et entretien des ponts

• Office de la qualité et de la responsabilité en 
éducation

• Prévention et contrôle de l’infection dans les 
foyers de soins de longue durée

• Secrétariat de la littératie et de la numératie

• Programme ontarien de soutien aux person-
nes handicapées

• Services de télétriage

• Dette non provisionnée de la Commission de 
la sécurité professionnelle et de l’assurance 
contre les accidents du travail

• Subventions non dépensées, Comptes publics 
de la province
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RAPPORTS	DU	COMITÉ
Le Comité soumet ses rapports à l’Assemblée légis-
lative; ceux-ci résument l’information étudiée par 
le Comité durant ses réunions et contiennent ses 
observations et recommandations. 

On peut obtenir tous les rapports en s’adressant au 
greffier du Comité (ou en ligne à www.ontla.on.ca), 
ce qui permet au public de prendre connaissance 
de toutes les conclusions et recommandations du 
Comité.

À compter du moment où le Comité dépose un 
rapport à l’Assemblée législative, les ministères et 
les organismes publics et parapublics disposent de 
120 jours ou du délai stipulé par le Comité pour 
répondre à chacune des recommandations.

Entre septembre 2009 et juin 2010, le Comité 
a présenté des rapports sur les sections suivantes 
du Rapport annuel 2008 du vérificateur général à 
l’Assemblée législative :

• Services en établissement pour adultes

• Projet des partenariats entre les secteurs public 
et privé de l’Hôpital de Brampton

• Organismes de services de santé mentale pour 
enfants et jeunes

• Services communautaires de santé mentale

• Division de l’emploi et de la formation

• Taxe sur l’essence, le diesel et le tabac

• Agence ontarienne des eaux

• Conseils scolaires — Acquisition de biens et 
services

• Éducation à l’enfance en difficulté
Le Comité a également soumis un rapport sur 

la section Foyers de soins de longue durée – Gestion 
des médicaments du Rapport annuel 2007 du 
vérificateur général. Il a aussi présenté un rapport 
intitulé Pratiques exemplaires du Comité permanent 
des comptes publics 2009, afin de souligner cer-
taines pratiques innovatrices susceptibles d’aider 
les futurs comités à faire un travail plus efficace, 
particulièrement en ce qui concerne les recomman-
dations touchant les organismes parapublics.

SUIVI	DES	RECOMMANDATIONS	DU	
COMITÉ

Le greffier du Comité est chargé d’obtenir les 
réponses des ministères et des organismes publics 
et parapublics aux mesures prises en application 
des recommandations du Comité. Le Bureau du 
vérificateur général examine ces réponses et assure 
le suivi des mesures déclarées dans les vérifications 
subséquentes de ce secteur opérationnel. 

MOTION	AUTORISANT	LE	COMITÉ	à	
MENER	UNE	VÉRIFICATION	SPÉCIALE

Le 21 octobre 2009, le Comité a demandé que le 
vérificateur général de l’Ontario « à sa discrétion, 
mène des vérifications ponctuelles sur le recours à 
des consultants par le ministère de la Santé et des 
Soins de longue durée, les 14 RLISS et les hôpitaux 
de l’Ontario ». Le rapport spécial du vérificateur 
général sur cette enquête, intitulé Recours à des 
consultants dans des organismes de santé choisis, a 
été présenté au président de l’Assemblée législative 
en octobre 2010.

AUTRES	ACTIVITÉS	DU	COMITÉ
Conseil canadien des comités des comptes 
publics

Le Conseil canadien des comités des comptes 
publics (CCCCP) se compose de délégués des 
comités des comptes publics fédéral, provinciaux 
et territoriaux de l’ensemble du pays. Il tient une 
conférence annuelle conjointe avec le Conseil 
canadien des vérificateurs législatifs (CCVL) 
pour discuter de questions d’intérêt commun. La 
31e conférence annuelle du CCCCP a été organisée 
par le Québec et s’est tenue à Québec du 29 au 
31 août 2010.  
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Chapitre 7

Bureau	du	vérificateur	
général	de	l’Ontario
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Le Bureau du vérificateur général de l’Ontario (le 
Bureau) sert l’Assemblée législative et les citoyens 
et citoyennes de l’Ontario en menant des vérifica-
tions et examens des finances et de l’optimisation 
des ressources et en présentant des rapports à leur 
sujet. Le Bureau aide ainsi l’Assemblée législative 
à tenir le gouvernement, ses administrateurs et les 
bénéficiaires de ses subventions responsables de 
l’affectation prudente des fonds publics et de l’opti-
misation des ressources, au nom des contribuables 
de l’Ontario.

Le Bureau exerce ses activités en vertu de la 
Loi sur le vérificateur général. La Loi de 2004 sur la 
publicité gouvernementale confère aussi au vérifica-
teur général la responsabilité d’examiner certains 
types de publicité gouvernementale proposée et de 
déterminer s’ils doivent être approuvés ou non (voir 
le Chapitre 5 pour plus de détails sur la fonction 
d’examen de la publicité qu’assume le Bureau). Les 
deux lois sont accessibles à www.e-laws.gov.on.ca.

Vue	d’ensemble

VÉRIFICATIONS	DE	L’OPTIMISATION	
DES	RESSOURCES	DANS	LE	RAPPORT	
ANNUEL

Environ les deux tiers du travail du Bureau se 
rapportent aux vérifications de l’optimisation des 
ressources (VOR). Ces vérifications permettent 

de déterminer l’efficacité avec laquelle l’entité 
vérifiée gère et administre un programme ou une 
activité particulière. Les entités que le Bureau peut 
soumettre à des VOR sont :

• les ministères du gouvernement de l’Ontario;

• les organismes de la Couronne;

• les sociétés relevant de la Couronne;

• les organismes du secteur parapublic qui 
reçoivent des subventions gouvernementales 
(par exemple, les hôpitaux, les conseils 
scolaires, les universités, les collèges 
communautaires, les établissements de soins 
de longue durée, les sociétés d’aide à l’enfance 
et les nombreux organismes communautaires 
qui fournissent différents services sociaux et 
de santé).

La Loi sur le vérificateur général (la Loi) [sous-
alinéas 12(2)f)(iv) et (v)] précise les critères à 
prendre en compte dans cette évaluation :

• Les sommes d’argent doivent être dépensées 
dans le respect de l’économie.

• Les sommes d’argent doivent être dépensées 
dans le respect de l’efficience.

• Des procédures satisfaisantes doivent être 
instaurées pour mesurer l’efficacité des pro-
grammes et en rendre compte. 

La Loi stipule que le vérificateur général doit 
signaler les cas où les trois critères d’optimisation 
des ressources n’ont pas été respectés, ainsi que les 
cas où : 
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• les comptes n’ont pas été tenus correctement 
ou les deniers publics n’ont pas été pleinement 
comptabilisés; 

• des registres essentiels n’ont pas été tenus ou 
les règles et procédures utilisées n’ont pas été 
suffisantes pour :

• sauvegarder et contrôler les biens publics;

• vérifier efficacement l’évaluation, la col-
lecte et la répartition adéquate des revenus;

• assurer que les dépenses effectuées avaient 
été autorisées.

• des sommes d’argent ont été dépensées 
à d’autres fins que celles auxquelles elles 
avaient été affectées.

En théorie, l’évaluation des mesures prises par 
l’entité vérifiée pour atténuer ces risques s’assimile 
davantage à une vérification « de conformité », 
mais elle est généralement intégrée aux VOR et aux 
vérifications « d’attestation » (examinées dans une 
autre section). 

En général, les VOR visent à déterminer si le pro-
gramme gouvernemental ou le secteur opération-
nel à l’étude est bien administré. Dans la mesure du 
possible, nous comparons les processus et procé-
dures clés aux pratiques exemplaires généralement 
acceptées ailleurs pour le service fourni au public.

Les activités et programmes gouvernementaux 
découlent des décisions stratégiques du gouverne-
ment. Nous pourrions donc dire que nos VOR met-
tent l’accent sur l’efficacité avec laquelle la direction 
administre et exécute les décisions stratégiques du 
gouvernement. Il importe toutefois de noter que 
notre rôle n’est pas de nous prononcer sur les méri-
tes de la politique gouvernementale. C’est plutôt à 
l’Assemblée législative qu’il incombe de surveiller 
les politiques gouvernementales et d’obliger le 
gouvernement à en rendre compte en posant des 
questions durant ses séances et en examinant les 
lois et les budgets des dépenses.

Nous planifions et exécutons nos VOR et pro-
duisons les rapports connexes conformément aux 
normes professionnelles pertinentes établies par 
l’Institut Canadien des Comptables Agréés. Ces nor-
mes nous obligent à mettre en place des processus 

permettant d’assurer la qualité, l’intégrité et la 
valeur de notre travail. Certains de ces processus 
sont décrits ci-après.

Choix des programmes et activités à vérifier

Le Bureau vérifie les principaux programmes et 
activités des ministères environ tous les cinq à sept 
ans. Il ne vérifie pas les organismes du secteur 
parapublic et les sociétés relevant de la Couronne 
aussi souvent en raison de leur grand nombre et 
de la diversité de leurs activités. Depuis que notre 
mandat a été élargi en 2004 pour nous permettre 
de vérifier ces entités, nos vérifications ont porté 
sur un vaste éventail de sujets dans plusieurs sec-
teurs, dont la santé (hôpitaux, établissements de 
soins de longue durée et fournisseurs de services 
de santé mentale), l’éducation (conseils scolaires, 
universités et collèges) et les services sociaux 
(sociétés d’aide à l’enfance et organismes de servi-
ces sociaux), ainsi que sur des sociétés relevant de 
la Couronne. 

Le choix des programmes, des activités ou 
des organismes à vérifier chaque année prend en 
compte le risque que l’entité vérifiée ne satisfasse 
pas aux trois critères d’optimisation des ressources, 
ce qui pourrait avoir des conséquences négatives 
pour le public servi. Pour nous aider à choisir des 
dossiers présentant un risque plus élevé, nous exa-
minons notamment les facteurs suivants : 

• les résultats des vérifications antérieures et 
des examens de suivi connexes, ainsi que le 
temps écoulé depuis la dernière vérification; 

• l’impact du programme, de l’activité ou de 
l’organisme sur le public; 

• la taille, la complexité et la diversité des 
activités de l’entité vérifiée;

• les changements importants récemment 
apportés aux activités de l’entité vérifiée;

• l’importance des problèmes susceptibles d’être 
décelés par la vérification.

Un autre facteur pris en compte dans le proces-
sus de sélection est le travail effectué par les vérifi-
cateurs internes de l’entité vérifiée. Selon la nature 
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de ce travail, nous pouvons décider de reporter une 
vérification ou d’en modifier la portée afin d’éviter 
le chevauchement des efforts. Dans d’autres cas, 
nous ne réduisons pas la portée de notre vérifica-
tion, mais nous prenons les résultats des travaux de 
vérification interne en compte dans notre propre 
travail. 

Établissement des objectifs et critères de 
vérification et des niveaux d’assurance

Lorsque nous entamons une vérification, nous 
établissons un objectif à atteindre. Nous élaborons 
ensuite des critères de vérification appropriés pour 
les principaux systèmes, politiques et procédures 
qui devraient être en place et fonctionner de façon 
efficace. L’élaboration de ces critères nécessite une 
consultation approfondie de sources telles que : les 
comités de spécialistes reconnus; les autres orga-
nismes ou territoires de compétence offrant des 
programmes et services semblables; les politiques 
et procédures du personnel de direction; les critères 
appliqués avec succès à d’autres vérifications ou 
examens; les lois, règlements et autres autorisa-
tions applicables. Pour assurer leur pertinence, 
nous examinons les critères élaborés avec les cadres 
supérieurs responsables du programme ou de l’acti-
vité au stade de la planification de la vérification.

L’étape suivante consiste à concevoir et à mettre 
en oeuvre des sondages et procédés pour atteindre 
notre objectif tout en respectant nos critères de 
vérification, afin de pouvoir tirer une conclusion 
concernant notre objectif de vérification et formuler 
des observations et recommandations. Chaque rap-
port de vérification contient une section intitulée 
« Objectif et portée de la vérification », qui précise 
l’objet et la portée de notre travail. 

Les sondages et procédés utilisés pour recueillir 
des renseignements ont leurs limites. Nous ne 
pouvons donc pas offrir un « niveau d’assurance 
absolue » que notre travail de vérification permet 
de repérer tous les problèmes importants. D’autres 
facteurs entrent en jeu. Par exemple, nous pour-
rions conclure que l’entité vérifiée a mis en place 

un système de contrôle pour un processus ou une 
procédure qui fonctionnait bien afin de prévenir 
un problème particulier. Cependant, comme la 
direction ou le personnel de l’entité vérifiée réussit 
parfois à contourner de tels systèmes de contrôle, 
nous ne pouvons pas garantir que le problème ne 
se posera jamais. De plus, contrairement à ce qui 
se passe dans le cas de la vérification des états 
financiers, bon nombre des éléments de preuve 
disponibles dans le cadre d’une VOR sont plus per-
suasifs que concluants, et nous devons faire preuve 
de jugement professionnel pour une grande partie 
de notre travail – par exemple, dans l’interprétation 
de l’information.

Pour toutes ces raisons, nous prévoyons offrir 
une assurance « de niveau vérification » – qui est 
le plus haut niveau raisonnable d’assurance que 
nous pouvons obtenir à partir des procédés de 
vérification que nous avons conçus et des preuves 
que nous avons recueillies. Pour obtenir ce degré 
d’assurance, nous interrogeons le personnel de 
direction et analysons l’information qu’il fournit; 
examinons et mettons à l’essai les systèmes, procé-
dures et transactions; confirmons les faits auprès de 
sources indépendantes; au besoin, obtenons l’aide 
et les conseils de spécialistes dans les domaines plus 
techniques.

En ce qui concerne l’information fournie par 
la direction, la Loi nous donne le droit d’accéder à 
tous les renseignements et dossiers pertinents dont 
nous avons besoin pour exercer nos fonctions. Par 
respect pour les droits et privilèges du Conseil des 
ministres, le Bureau ne demande pas l’accès aux 
délibérations du Conseil. Il peut toutefois accéder à 
pratiquement tous les autres renseignements conte-
nus dans les mémoires soumis au Conseil ou dans 
ses décisions, s’il le juge nécessaire, pour s’acquitter 
de ses responsabilités aux termes de la Loi. 

Il arrive parfois au Bureau de procéder à un 
examen plutôt qu’à une vérification. Cet examen 
fournit un degré d’assurance moyen, principale-
ment grâce à des enquêtes et des discussions avec le 
personnel de direction, des analyses des renseigne-
ments fournis, ainsi que des examens et contrôles 
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limités des systèmes, procédures et opérations. 
Nous effectuons notamment des examens dans 
les cas suivants : le coût d’un niveau d’assurance 
plus élevé serait prohibitif; la Loi sur le vérificateur 
général ne permet pas de vérifier un programme 
ou une activité donnée; la nature du programme 
ou de l’activité appelle un examen plutôt qu’une 
vérification. Par exemple, en 2009, nous avons exa-
miné le passif non capitalisé de la Commission de la 
sécurité professionnelle et de l’assurance contre les 
accidents du travail. 

Communications avec la direction

Pour assurer l’exactitude factuelle de ses obser-
vations et conclusions, le personnel du Bureau 
reste en communication avec la haute direction de 
l’entité vérifiée tout au long de la vérification de 
l’optimisation des ressources. Avant d’entamer son 
travail, il rencontre les cadres pour discuter des 
objectifs, des critères et de son mandat en général. 
Pendant la vérification, il rencontre la direction 
pour la renseigner sur les progrès accomplis et gar-
der les lignes de communication ouvertes. À la fin 
du travail sur place, la direction est mise au courant 
des résultats préliminaires de la vérification. Nous 
préparons ensuite un rapport provisoire, dont nous 
discutons avec la haute direction de l’entité vérifiée. 
Ses réponses écrites à nos recommandations sont 
commentées et incorporées dans le rapport pro-
visoire. Le vérificateur général finalise le rapport 
provisoire (sur lequel sera fondé le Chapitre 3 du 
Rapport annuel) avec le sous-ministre ou le diri-
geant responsable de l’organisme, de la société ou 
de l’entité bénéficiaire d’une subvention avant la 
publication du Rapport annuel.

RAPPORTS	SPÉCIAUx
Comme l’exige la Loi, le Bureau présente les résul-
tats de ses vérifications dans un Rapport annuel 
qu’il dépose devant l’Assemblée législative. Il peut 
également présenter n’importe quand, à l’Assem-
blée législative, un rapport spécial sur toute affaire 

qui, aux yeux du vérificateur général, ne devrait pas 
attendre la publication du Rapport annuel. 

Deux articles de la Loi autorisent le vérificateur 
général à accomplir des missions spéciales. En 
vertu de l’article 16, le vérificateur général examine 
toutes les questions relatives aux comptes publics 
qui lui sont renvoyées par résolution du Comité 
permanent des comptes publics et fait les rapports 
nécessaires à cet égard. En vertu de l’article 17, il 
accomplit les tâches spéciales qui lui sont confiées 
par l’Assemblée législative, par le Comité perma-
nent des comptes publics ou par un ministre de 
la Couronne. Ces missions spéciales ne doivent 
toutefois pas empiéter sur les autres fonctions du 
vérificateur général, qui peut refuser une mission 
demandée par un ministre si, à son avis, elle entre 
en conflit avec ses autres fonctions.

Au cours des dernières années, nous avons 
reçu plusieurs demandes spéciales en vertu de 
l’article 17. Notre pratique habituelle consiste à 
obtenir le consentement du demandeur pour que le 
rapport spécial soit déposé à l’Assemblée législative 
et rendu public à ce moment-là.

Le 31 août 2009, le ministre de l’Énergie et de 
l’Infrastructure a demandé au vérificateur général 
d’examiner les dépenses engagées par des employés 
de la Société des loteries et des jeux de l’Ontario. Le 
rapport sur les résultats de cette vérification a été 
présenté au ministre et à l’Assemblée législative le 
1er juin 2010.

Le 21 octobre 2009, le Comité permanent des 
comptes publics nous a demandé d’effectuer, à 
notre discrétion, des vérifications ponctuelles sur 
le recours à des consultants par le ministère de la 
Santé et des Soins de longue durée, les 14 réseaux 
locaux d’intégration des services de santé et les 
hôpitaux de l’Ontario. Les résultats de ce travail ont 
été publiés en octobre 2010.

VÉRIFICATIONS	D’ATTESTATION
Les vérifications d’attestation sont des examens des 
états financiers de l’entité vérifiée. Le vérificateur 
donne alors son opinion sur la question de savoir si 
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les états financiers présentent l’information sur les 
résultats et la situation financière de l’entité vérifiée 
d’une façon équitable et conforme à certaines 
conventions comptables (dans la plupart des cas, 
ces conventions sont les principes comptables géné-
ralement reconnus du Canada). 

Entités vérifiées

Chaque année, nous vérifions les états financiers de 
la province et les comptes de nombreux organismes 
de la Couronne. La Loi [paragraphes 9(1), (2) et 
(3)] stipule que : 

• le vérificateur général vérifie les relevés des 
encaissements et des décaissements des 
deniers publics constituant le Trésor de la 
province, détenus en fiducie ou autrement;

• le vérificateur général vérifie les états finan-
ciers des organismes de la Couronne qui ne 
sont pas vérifiés par un autre vérificateur;

• les cabinets d’experts-comptables nommés 
comme vérificateurs de certains organismes 
de la Couronne effectuent leurs vérifications 
sous la direction du vérificateur général et 
communiquent leurs conclusions au vérifica-
teur général;

• les cabinets d’experts-comptables qui vérifient 
des sociétés relevant de la Couronne remet-
tent au vérificateur général une copie des états 
financiers vérifiés de la société et une copie du 
rapport des conclusions et recommandations 
destinées à la direction (généralement conte-
nues dans une lettre de recommandations).

Le Chapitre 2 examine la vérification d’attes-
tation 2010 des états financiers consolidés de la 
province. Les questions importantes concernant 
nos vérifications d’attestation des organismes et des 
sociétés relevant de la Couronne sont également 
examinées au Chapitre 2. Les lois régissant les orga-
nismes stipulent habituellement que le vérificateur 
général doit présenter ses rapports au conseil d’ad-
ministration et au(x) ministre(s) responsable(s) 
de l’organisme. Le Bureau présente également une 
copie de l’opinion des vérificateurs concernant les 

états financiers de l’organisme au sous-ministre du 
ministère concerné.

Lorsque la vérification d’attestation d’un 
organisme indique des points que la direction doit 
améliorer, le vérificateur prépare une lettre de 
recommandations provisoire, en discute avec les 
cadres supérieurs, puis la révise en conséquence. 
Une fois que la lettre de recommandations a été 
approuvée et que la haute direction de l’organisme 
y a répondu par écrit, le vérificateur prépare un 
rapport final, qui fait l’objet d’une discussion avec le 
comité de vérification de l’organisme s’il y en a un. 
Si une question était suffisamment importante pour 
être portée à l’attention de l’Assemblée législative, 
nous l’inclurions dans notre Rapport annuel.

L’Annexe 1, Partie 1 contient la liste des organis-
mes vérifiés en 2009-2010. Des cabinets d’experts-
comptables ont été engagés sous contrat par le 
Bureau pour vérifier certains de ces organismes en 
son nom. L’Annexe 1, Partie 2 et l’Annexe 2 énumè-
rent respectivement les organismes de la Couronne 
et les sociétés relevant de la Couronne dont la 
vérification a été confiée à des cabinets d’experts-
comptables par l’entité en 2009-2010. 

AUTRES	STIPULATIONS	DE	LA	LOI	SUR	
LE	VÉRIFICATEUR	GÉNÉRAL 

La Loi sur le vérificateur général a vu le jour à la suite 
de l’adoption, le 22 novembre 2004, du projet de 
loi 18, Loi modifiant des lois en ce qui concerne la 
vérification des comptes, qui a reçu la sanction royale 
le 30 novembre 2004. Le projet de loi 18 visait à 
apporter certaines modifications à la Loi sur la 
vérification des comptes publics afin de renforcer la 
capacité du Bureau à servir l’Assemblée législative. 
La principale modification était l’élargissement de 
son mandat de vérification de l’optimisation des 
ressources aux organismes du secteur parapublic 
qui bénéficient de subventions publiques. Le Rap-
port annuel 2010 marque la cinquième année de 
notre mandat de vérification élargi.
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Nomination du vérificateur général

En vertu de la Loi, le vérificateur général est un 
fonctionnaire de l’Assemblée législative nommé par 
le lieutenant-gouverneur en conseil sur l’avis du 
Conseil exécutif (Conseil des ministres). La nomi-
nation doit être approuvée par l’Assemblée légis-
lative. La Loi stipule également que le président 
du Comité permanent des comptes publics – qui, 
selon le Règlement de l’Assemblée, est membre de 
l’opposition officielle – doit être consulté avant la 
nomination (pour de plus amples renseignements 
sur le Comité, voir le Chapitre 6).

Indépendance

Le vérificateur général et le personnel du Bureau 
sont indépendants du gouvernement et de son 
administration. Cette indépendance garantit que 
le Bureau s’acquittera de manière juste et objective 
de ses responsabilités de vérification et de compte 
rendu. 

Le vérificateur est nommé pour un mandat non 
renouvelable de dix ans, sous réserve de révocation 
motivée par l’Assemblée législative. Par conséquent, 
le vérificateur général conserve son indépendance 
à l’égard du gouvernement et des partis politiques 
à l’Assemblée législative et peut ainsi remplir le 
mandat conféré au Bureau par la loi sans subir de 
pressions politiques.

La Commission de régie interne – un comité 
législatif représentant tous les partis qui est indé-
pendant du processus administratif gouvernemen-
tal – examine et approuve le budget du Bureau, qui 
est ensuite déposé devant l’Assemblée législative. 
Comme l’exige la Loi, les dépenses du Bureau rela-
tives à l’exercice 2009-2010 ont été vérifiées par un 
cabinet de comptables agréés, et les états financiers 
vérifiés du Bureau ont été soumis à la Commission, 
avant d’être déposés devant l’Assemblée législative. 
Les états vérifiés et la discussion des dépenses pour 
l’exercice sont présentés à la fin de ce chapitre.

CONFIDENTIALITÉ	DES	DOCUMENTS	DE	
TRAVAIL

Dans le cadre de nos activités, nous préparons des 
rapports de vérification et des lettres de recomman-
dations préliminaires qui font partie intégrante de 
nos documents de travail. Il est à noter qu’en vertu 
de l’article 19 de la Loi sur le vérificateur général, 
il n’est pas nécessaire de déposer ces documents 
de travail devant l’Assemblée législative ou un de 
ses comités. Le Bureau n’étant pas assujetti à la Loi 
sur l’accès à l’information et la protection de la vie 
privée, l’inaccessibilité de ses rapports provisoires et 
documents de travail, y compris toute l’information 
obtenue auprès de l’entité en cours de vérification, 
offre une autre garantie de confidentialité.

CODE	DE	CONDUITE	PROFESSIONNELLE
Le Bureau a élaboré un code de conduite profes-
sionnelle pour encourager le personnel à maintenir 
des normes élevées et pour garantir un milieu de 
travail professionnel. Il s’agit d’un énoncé général 
de la philosophie, des principes et des règles régis-
sant la conduite des employés du Bureau, qui sont 
tenus de se comporter de manière professionnelle 
et de s’efforcer d’atteindre les plus hautes normes 
de conduite, de compétence et d’intégrité dans leur 
travail.

Le Code précise le raisonnement qui sous-tend 
ces attentes et les responsabilités du Bureau envers 
l’Assemblée législative, le public et les entités véri-
fiées. Il offre aussi une orientation sur les exigences 
en matière de divulgation ainsi que sur les mesures 
à prendre pour éviter les situations de conflits 
d’intérêts. Tous les employés sont tenus de produire 
une déclaration annuelle relative aux conflits 
d’intérêts.
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Organisation	et	personnel	du	
Bureau

Le Bureau est structuré en équipes de portefeuille. 
Ce cadre de travail vise à aligner des entités de 
vérification apparentées et à favoriser les connais-
sances spécialisées dans les divers domaines de 
vérification. Les portefeuilles, dont la composition 
s’inspire plus ou moins de l’organisation des 
ministères gouvernementaux, relèvent chacun d’un 
directeur qui supervise les vérifications au sein du 
portefeuille qui lui est assigné et dont il assume la 
responsabilité. Un certain nombre de gestionnaires 
et d’autres membres du personnel de vérification 
prêtent main-forte aux directeurs de portefeuille et 
complètent les équipes (voir la Figure 1).

Le vérificateur général, le sous-vérificateur géné-
ral, les directeurs et le gestionnaire des Ressources 
humaines composent le Comité de la haute direc-
tion du Bureau.

Conseil	canadien	des	
vérificateurs	législatifs

La 38e réunion annuelle du Conseil canadien des 
vérificateurs législatifs (CCVL) s’est tenue à Québec 
(Québec) du 29 au 31 août 2010. Depuis quelques 
années, cette réunion annuelle coïncide avec la 
conférence annuelle du Conseil canadien des comi-
tés des comptes publics. Elle regroupe des vérifica-
teurs législatifs ainsi que des membres des comités 
permanents des comptes publics du gouvernement 
fédéral, des provinces et des territoires, et permet 
à ceux-ci de partager des idées et d’échanger des 
renseignements.

Visiteurs	internationaux

En tant que chef de file reconnu en vérification de 
l’optimisation des ressources, le Bureau est souvent 
prié de rencontrer des visiteurs et des délégations 
de l’étranger pour discuter de ses rôles et responsa-
bilités et partager ses expériences en optimisation 
des ressources et dans d’autres domaines de vérifi-
cation. Durant l’année de vérification visée par ce 
rapport, le Bureau a rencontré des législateurs, des 
fonctionnaires et des vérificateurs de la Barbade, 
du Belize, de Chine (niveau national et provincial), 
d’Allemagne, du Ghana, du Kenya, d’Irlande et 
du Nigéria. Nous avons également eu le privilège 
d’accueillir un cadre supérieur du Bureau du véri-
ficateur général de l’État de Baden-Württemberg, 
en Allemagne, pour une affectation de trois mois 
dans le cadre d’un programme de formation en 
leadership pour ce bureau.

Résultats	produits	par	le	
Bureau	cette	année

Le Bureau a connu un autre exercice fructueux en 
2009-2010.

Au total, nous avons réalisé 13 VOR et vérifi-
cations spéciales cette année. Ces vérifications 
examinaient une vaste gamme de services 
importants pour les Ontariennes et Ontariens, 
l’accent étant mis (10 vérifications) sur le secteur 
parapublic, particulièrement les soins de santé 
(cinq vérifications). Trois de nos vérifications du 
secteur parapublic concernaient des hôpitaux : les 
services des urgences, la planification des sorties et 
une vérification spéciale sur le recours à des consul-
tants dans le cadre de laquelle nous avons visité 
16 hôpitaux. D’autres travaux dans le secteur des 
soins de santé portaient sur les dons et transplan-
tations d’organes et de tissus, y compris le Réseau 
Trillium pour le don de vie, et les services de soins à 
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Figure 1 : Organisation du Bureau au 30 septembre 2010

Vérificateur général

Jim McCarter

Sous-vérificateur général

Gary Peall

OpérationsRessources humaines

Annemarie Wiebe, gestionnaire
Shayna Whiteford

Paul Amodeo, directeur

Pratiques professionnelles

Kristin Snowden, responsable 
du projet

Shariq Saeed

Projet du logiciel de vérification

Portefeuilles et personnel de vérification

Transports, Infrastructure 
et Affaires municipales

John McDowell, directeur
Walter Allan, gestionnaire
Tom Chatzidimos
Kandy Fletcher
Mary Romano
Megan Sim

Organismes de la Couronne (2)

Laura Bell, directrice
Teresa Carello, gestionnaire
Margaret Chen
Roger Munroe
Priyanka Parekh
Cynthia Tso

Éducation 
et Formation

Gerard Fitzmaurice, directeur
Tony Tersigni, gestionnaire
Emanuel Tsikritsis, gestionnaire
Tino Bove Joane Mui
Maggie Dong Mark Smith
Zahra Jaffer Ellen Tepelenas
Rumi Janmohamed Dora Ulisse
Mythili Kandasamy Joyce Yip

Fournisseurs de soins de santé 
et de soins de longue durée

Rudolph Chiu, directeur
Gigi Yip, gestionnaire
Denise Young, gestionnaire
Ariane Chan Oscar Rodriguez
Frederick Chan Pasha Sidhu
Anita Cheung Alla Volodina
Helen Chow Lisa Li

Services sociaux et communautaires 
et Revenu

Susan Klein, directrice
Vanna Gotsis, gestionnaire
Naomi Herberg, gestionnaire
Kevin Aro Ingrid Goh
Matthew Brikis Justin Hansis
Sally Chang Veronica Ho
Jennifer Fung Linde Qiu

Justice 
et Réglementation

Andrew Cheung, directeur
Kim Cho, gestionnaire
Bartosz Amerski Marcia DeSouza
Izabela Beben Alexander Truong

Santé 
et Promotion de la santé

Vince Mazzone, directeur
Rick MacNeil, gestionnaire
Fraser Rogers, gestionnaire
Vivian Sin, gestionnaire
Howard Davy Alice Nowak
Rashmeet Gill Ruchir Patel
David McIver Gloria Tsang
Alfred Kiang Brian Wanchuk
Wendy Ng Celia Yeung

Comptes publics, Finances, Environnement 
et Richesses naturelles

Gus Chagani, directeur
Sandy Chan, gestionnaire
Bill Pelow, gestionnaire
Allen Fung Zhenya Stekovic
Tanmay Gupta Georgeiana Tanudjaja
Mark Hancock Janet Wan
Aldora Harrison Jing Wang

Organismes de la Couronne (1)

Administration
Shanta Persaud
Maureen Bissonnette
Sohani Myers
Christine Wu

Communications et Examen de la publicité gouvernementale
Andréa Vanasse, gestionnaire
Mariana Green
Shirley McGibbon
Tiina Randoja
Joël Ruimy
Lucy Trew

Technologie de l’information
Peter Lee
Shams Ali

Walter Bordne, directeur
Wendy Cumbo, gestionnaire
Nick Stavropoulos, gestionnaire
Johan Boer Inna Guelfand
Stephanie Chen Li-Lian Koh
Constantino De Sousa Michael Okulicz
Katrina Exaltacion Shreya Shah
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domicile organisés par les centres d’accès aux soins 
communautaires. Nous avons également effectué 
deux vérifications dans le secteur de l’éducation, 
notamment sur les initiatives en matière de sécurité 
dans des conseils scolaires choisis et au ministère 
de l’Éducation et sur la gestion des biens d’infras-
tructure dans des collèges choisis et au ministère de 
la Formation et des Collèges et Universités. 

Trois de nos VOR cette année portaient sur des 
programmes qui ont eu un impact important sur 
les municipalités, dont les dépenses de stimulation 
de l’infrastructure et la gestion des déchets non 
dangereux. Nous avons aussi réalisé notre première 
vérification de la Société d’évaluation foncière des 
municipalités. 

Nos autres VOR incluaient un premier coup 
d’oeil à la surveillance des activités des casinos par 
la Commission des alcools et des jeux de l’Ontario 
et un autre examen du Bureau des obligations fami-
liales, qui a fait l’objet de plus d’un rapport dans le 
passé.

Comme il est mentionné dans la section 
Rapports spéciaux, nous avons publié deux rap-
ports spéciaux cette année : Pratiques relatives 
aux dépenses des employés de l’OLG, publié en 
juin 2010, et Recours à des consultants dans des 
organismes de santé choisis, diffusé en octobre 
2010. Le premier avait été demandé par le ministre 
des Finances et le deuxième, par le Comité perma-
nent des comptes publics. 

Comme il est mentionné dans la section Véri-
fications d’attestation, nous sommes chargés de 
vérifier les états financiers consolidés de la province 
(discutés plus en détail au Chapitre 2), ainsi que 
les états financiers de plus de 40 organismes de 
la Couronne. Là encore, nous avons respecté nos 
délais clés tout en continuant d’investir dans la 
formation afin de mettre en oeuvre avec succès les 
révisions continues aux normes comptables et de 
certification et à notre méthodologie de vérification 
des états financiers. 

Nous nous sommes acquittés avec succès de nos 
responsabilités en matière d’examen en vertu de la 

Loi sur la publicité gouvernementale, comme il est 
expliqué plus en détail au Chapitre 5.

De toute évidence, les résultats produits par le 
Bureau cette année n’auraient pas été possibles sans 
le travail acharné et le dévouement de son person-
nel. Comme par les années passées, le personnel 
contractuel a dû prendre la relève de plusieurs 
cadres supérieurs retraités ou en congé et il s’est 
montré à la hauteur de la tâche.

Responsabilité	financière

La discussion et les états financiers qui suivent 
présentent les résultats financiers du Bureau pour 
l’exercice 2009-2010.

La Figure 2 compare le budget approuvé et les 
dépenses des cinq dernières années, tandis que la 
Figure 3 montre les principaux postes de dépenses. 
On y constate que 73 % (71 % en 2008-2009) des 
dépenses ont trait aux salaires et avantages sociaux 
du personnel, tandis que les services professionnels 
et autres et le loyer correspondent à la plupart des 
autres dépenses. Quoique ces pourcentages soient 
restés relativement stables au cours des dernières 
années, l’exercice 2009-2010 a vu une transition 
des services professionnels contractuels, qui ont 
baissé de 2 %, aux salaires et avantages sociaux. 
Comme moins d’employés ont pris des congés 
parentaux, le Bureau n’a pas eu à engager autant 
de contractuels pour l’aider à gérer les périodes de 
pointe. En outre, un poste contractuel a été converti 
en poste à temps plein. 

Dans l’ensemble, nos dépenses ont augmenté 
de 2,2 % (3,8 % en 2008-2009) mais elles étaient 
encore une fois nettement inférieures au budget 
prévu. Sur la période de cinq ans présentée à la 
Figure 2, nous avons retourné des crédits non 
dépensés totalisant 8 millions de dollars, principa-
lement parce que le Bureau a depuis toujours du 
mal à recruter des professionnels qualifiés et à les 
maintenir en poste sur le marché concurrentiel de 
Toronto, où les échelles salariales du secteur privé 
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dépassent celles du secteur public. Nous discutons 
de l’évolution de nos dépenses et des défis connexes 
plus en détail ci-après.

SALAIRES	ET	AVANTAGES	SOCIAUx
Nos coûts liés aux salaires et avantages sociaux 
ont grimpé de 5,7 % cette année. Comme il est 
noté plus haut, la réduction du nombre d’employés 
en congé parental et la conversion d’un poste 
contractuel en poste à plein temps ont transféré 

certaines dépenses de la catégorie des services 
professionnels contractuels à celle des salaires et 
avantages sociaux. De plus, nous avons employé 
moins d’étudiants stagiaires que l’an dernier, parce 
que bon nombre de nos stagiaires ont obtenu leur 
titre professionnel comptable durant l’année et 
sont restés chez nous. Pour rester concurrentiels, 
nous devons verser à nos employés récemment 
qualifiés un salaire beaucoup plus élevé que celui 
qu’ils touchaient à titre de stagiaires. Le reste de 
la hausse des coûts liés aux salaires et avantages 
sociaux par rapport à l’an dernier est attribuable à 
l’augmentation des salaires et de la rémunération 
au rendement (conforme à celle approuvée pour 
les fonctionnaires de l’Ontario), ainsi qu’à la hausse 
des coûts des avantages sociaux (comme des taux 
de cotisation plus élevés aux régimes de retraite 
et de santé et l’augmentation du passif au titre des 
avantages sociaux futurs).

Une augmentation graduelle de l’effectif 
approuvé, qui est passé de 95 en 2004-2005 à 117 
aujourd’hui (voir la Figure 4), nous a permis de 
faire passer le nombre moyen d’employés à environ 
110 pour les trois dernières années. Malgré l’effet 
sur le recrutement des salaires plus élevés offerts 
aux comptables professionnels par le secteur 
privé, nous étions conscients de l’environnement 
économique actuel et nous avons continué de faire 
preuve de prudence en retardant le remplacement 

Figure 2 : Comparaison des dépenses sur cinq ans (comptabilité d’exercice) (en milliers de dollars)
Préparé par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario

2005-2006 2006-2007 2007-2008 2008-2009 2009-2010
Budget	approuvé 12 552 13 992 15	308 16 245 16 224
Dépenses	réelles
salaires et avantages sociaux 8 047 8 760 9 999 10 279 10 862

services professionnels et autres 951 1 264 1 525 1 776 1 489

loyer 962 985 1 048 1 051 1 069

déplacements et communications 324 363 397 332 360

autres 756 930 1 033 1 096 1 073

Total 11	040 12	302 14	002 14 534 14	853
Montant	remis	à	la	province* 1	609 1	730 1	608 1 561 1	498

* Ces montants sont habituellement un peu plus élevés que l’excédent des produits sur les charges en conséquence des dépenses hors caisse (comme 
l’amortissement des immobilisations et les avantages sociaux futurs accumulés).  

Figure 3 : Dépenses par catégorie de dépenses 
importantes, 2009-2010
Préparé par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario 

déplacements et 
communications (2,4 %)

autres (7,3 %)

loyer (7,2 %)

services 
professionnels 
et autres 
(10,0 %)

salaires et avantages sociaux (73,1 %)
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employés expérimentés mais subalternes au fur 
et à mesure des opportunités. Par ailleurs, nous 
reconnaissons qu’étant donné la complexité crois-
sante de nos VOR, particulièrement dans le secteur 
parapublic, nous devons faire appel à un personnel 
d’expérience hautement qualifié dans la mesure du 
possible. 

Aux termes de la Loi, nous devons offrir des 
niveaux de rémunération similaires à ceux de 
postes comparables dans la fonction publique 
de l’Ontario. Or, cette rémunération ne peut pas 
rivaliser avec les salaires du secteur sans but lucratif 
et du secteur privé. Selon les résultats de la plus 
récente enquête de l’Institut Canadien des Compta-
bles Agréés, publiés en 2009, le salaire moyen des 
CA dans la fonction publique (117 700 $) était de 
15 % plus faible que dans le secteur sans but lucratif 
(138 400 $) et, surtout, de 27 % plus faible que 
dans les cabinets comptables (160 600 $), qui sont 
nos principaux concurrents pour le recrutement des 
comptables. Cet écart s’est rétréci, mais seulement 
légèrement, depuis l’enquête de 2007. 

Les salaires de nos employés les mieux rému-
nérés en 2009 sont divulgués à la note 6 des états 
financiers.

SERVICES	PROFESSIONNELS	ET	AUTRES
Ces services constituent le deuxième poste de 
dépenses en importance et représentent environ 
10 % du total. Comme il est mentionné plus haut, 
ces dépenses ont baissé de 2 % par rapport à l’exer-
cice précédent, après plusieurs années d’augmen-
tations substantielles. Ces services comprennent 
ceux fournis par les professionnels et les cabinets 
comptables engagés à contrat. 

Étant donné la complexité grandissante de notre 
travail et le resserrement des délais dans lesquels 
nous devons finaliser la vérification des états 
financiers des organismes de la Couronne et de la 
province, nous continuons de faire largement appel 
à des contractuels pour assumer nos responsabilités 
en vertu de la loi. Nous croyons d’ailleurs qu’il est 
plus prudent d’avoir recours à des contractuels 
pour répondre aux besoins temporaires, particuliè-
rement en période d’incertitude économique, car 
cette approche offre une plus grande souplesse et 
minimise les perturbations au cas où des compres-
sions budgétaires importantes s’avéreraient néces-
saires durant l’année. De plus, même durant la 
période de ralentissement économique, il est resté 
difficile pour nous d’engager tout l’effectif approuvé 
étant donné nos salaires peu concurrentiels, parti-
culièrement pour les professionnels qui ont acquis 
plusieurs années d’expérience après avoir obtenu le 
titre de compétence.

Nous continuons de faire face à une hausse des 
coûts contractuels associés aux cabinets compta-
bles en raison de leurs niveaux de rémunération 
plus élevés et des heures de travail additionnelles 
requises pour suivre l’évolution continue des 
normes comptables et de certification. Ces coûts 
se sont quand même un peu stabilisés avec le 
ralentissement économique après plusieurs années 
d’augmentations.

Figure 4 : Dotation, 2004-2005–2009-2010
Préparé par le Bureau du vérificateur général de l’Ontario
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LOYER
Les coûts associés aux locaux ont augmenté de 
1,7 % par rapport à l’an dernier (surtout à cause de 
la hausse des frais d’exploitation des immeubles, 
particulièrement pour les services publics). Ces 
coûts représentent à peu près le même pourcentage 
des dépenses totales.

DÉPLACEMENTS	ET	COMMUNICATIONS
Comme notre charge de travail en vérification de 
l’optimisation des ressources dans les organismes 
du secteur parapublic, particulièrement les hôpi-
taux, était considérablement plus lourde que l’an 
dernier, nos coûts de déplacement ont augmenté 
de plus de 8 % cette année. En fait, la majorité des 
vérifications de l’optimisation des ressources et 
des vérifications spéciales effectuées cette année 
étaient axées sur le secteur parapublic. Nous avons 
notamment visité 24 hôpitaux, centres d’accès aux 
soins communautaires, conseils scolaires, écoles, 
collèges et municipalités, ainsi que le bureau cen-
tral de l’OLG à Sault Ste. Marie. En général, nos 
frais de déplacement sont sensiblement plus élevés 
que dans le passé, en conséquence de l’élargisse-
ment de notre mandat aux organismes du secteur 
parapublic. Nos vérifications de l’an dernier étaient 
davantage axées sur la surveillance des fournisseurs 
par les ministères plutôt que sur les fournisseurs 
mêmes. En conséquence, nos équipes ont passé 
moins de temps chez les fournisseurs de services 
communautaires cette année-là. 

AUTRES	COÛTS
Les autres coûts, qui comprennent l’amortissement 
des immobilisations, les fournitures, l’entretien du 
matériel, la formation et les dépenses législatives, 
ont baissé de 23 000 $, ou 2 %, par rapport à l’an 
dernier. L’augmentation de 42 000 $ associée aux 
services contractuels additionnels requis pour 
effectuer la vérification spéciale de grande portée 
sur le recours aux consultants dans le secteur des 
soins de santé et la hausse de 24 000 $ liée aux frais 
plus élevés d’amortissement attribuables aux inves-
tissements antérieurs dans le matériel informatique 
et les améliorations locatives ont été plus que com-
pensées par la réduction des dépenses engagées au 
titre de la formation (50 000 $), des fournitures et 
du matériel (30 000 $) et des services consultatifs 
spécialisés requis pour assumer nos responsabilités 
en vertu de la Loi de 2004 sur la publicité gouverne-
mentale (8 000 $). 

Il n’a pas été nécessaire de répéter les investisse-
ments importants des deux dernières années dans 
la formation du personnel sur la mise en oeuvre des 
nouvelles normes, mais nous devrons de nouveau 
engager des coûts additionnels l’an prochain afin de 
mettre en oeuvre les nouvelles normes canadiennes 
d’audit qui entreront en vigueur en décembre 2010. 
Ces dépenses de formation sont requises pour 
que notre personnel soit au fait des nombreuses 
modifications récemment apportées aux normes et 
acquière l’expertise requise pour effectuer des VOR 
complexes.

Comme le gouvernement a bloqué les salaires 
de ses cadres les plus haut placés pour l’exercice en 
cours, le traitement statutaire du vérificateur géné-
ral était à peu près le même que l’an dernier. 
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ÉTATS	FINANCIERS



Rapport annuel 2010 du Bureau du vérificateur général de l’Ontario496

Ch
ap

itr
e 7



497Bureau du vérificateur général de l’Ontario

Ch
ap

itr
e 7



Rapport annuel 2010 du Bureau du vérificateur général de l’Ontario498

Ch
ap

itr
e 7

 

Bureau du vérificateur général de l’Ontario 
État des résultats et du déficit accumulé 
Pour l’exercice terminé le 31 mars 2010 
 

 

 

 
 2010 2010 2009  
 Budget Résultats 

réels 
Résultats 

réels 
$ $ $ 

Charges    
Traitements et salaires 9 755 400 8 870 759 8 434 594 
Avantages sociaux (note 4) 2 041 200 1 990 880 1 844 038 
Loyer 1 062 400 1 068 789 1 051 024 
Services professionnels et autres 1 729 500 1 489 375 1 775 885 
Amortissement des immobilisations — 323 386 298 550 
Déplacements et communications 418 800 359 934 332 043 
Formation et perfectionnement 386 600 154 525 205 077 
Fournitures et matériel 377 500 143 734 173 326 
Paiement de transfert  : CCAF-FCVI Inc. 50 000 50 000 50 000 
Charges législatives : Loi sur le vérificateur général 222 700 243 831 245 438 
 Loi sur la publicité gouvernementale 30 000 27 224 35 209 
 Services statutaires 150 000 130 754 88 850 
    

Total des charges (note 7) 16 224 100 14 853 191 14 534 034 
    
Revenus    

Trésor – crédit voté (note 2B) 16 224 100 16 224 100 16 244 700 
    
Excédent du crédit par rapport aux charges  1 370 909 1 710 666 
Moins : montant retourné à la province (note 2B)  (1 498 426) (1 560 877) 
Insuffisance nette (excédent net) des résultats   127 517 (149 789) 
Déficit accumulé, au début de l’exercice  2 049 940 2 199 729 
Déficit accumulé, à la fin de l’exercice  2 177 457 2 049 940 

 
 
 
 
Voir les notes complémentaires. 
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Bureau du vérificateur général de l’Ontario 
État des flux de trésorerie 
Pour l’exercice terminé le 31 mars 2010 
 

 

 

 
 2010 2009 
 $ $ 
RENTRÉES (SORTIES) DE FONDS NETS LIÉES    
AUX ACTIVITÉS SUIVANTES   
   
Flux de trésorerie provenant des activités de fonctionnement   

(Insuffisance nette) excédent net des résultats  (127 517) 149 789 
Amortissement des immobilisations 323 386 298 550 
Obligation au titre des avantages accumulés (75 000) (17 000) 
 120 869 431 339 
   

Évolution du fonds de roulement hors trésorerie   
Augmentation du montant à recevoir du Trésor (90 949) (289 005) 
Augmentation (diminution) des créditeurs et charges à payer 330 445 (89 557) 
 239 496 (378 562) 
   

Activités d’investissement   
Achat d’immobilisations (282 869) (281 339) 

   
Augmentation (diminution) nette de la trésorerie 77 496 (228 562) 
   
Trésorerie, au début de l’exercice 293 306 521 868 
   
Trésorerie, à la fin de l’exercice 370 802 293 306 

 
 
 
 
 
Voir les notes complémentaires. 
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Bureau du vérificateur général de l’Ontario 
Notes complémentaires 
Le 31 mars 2010 
 

 

 

1. Nature des activités 
Conformément aux dispositions de la Loi sur le vérificateur général et d’autres lois et textes de référence, le 
vérificateur général procède à des vérifications indépendantes des programmes du gouvernement et des 
institutions du secteur parapublic qui bénéficient de subventions publiques, ainsi que de la fidélité des états 
financiers de la province et de nombreux organismes de la Couronne. Le Bureau du vérificateur général fait ainsi 
la promotion de la responsabilisation et de l’optimisation des ressources dans le cadre des activités du 
gouvernement et des organismes du secteur parapublic.  

En outre, en vertu de la Loi de 2004 sur la publicité gouvernementale, le vérificateur général est tenu d’examiner 
certains types d’annonces publicitaires, d’imprimés et de messages sujets à examen proposés par des bureaux 
gouvernementaux afin de déterminer s’ils respectent les normes prescrites par la Loi.  

Les deux lois stipulent que le vérificateur général fait directement rapport à l’Assemblée législative. 

Comme l’exige la Loi de 2004 sur la transparence et la responsabilité financières, le vérificateur général devra aussi 
examiner le Rapport préélectoral 2011 préparé par le ministère des Finances et rendre publique une déclaration 
indiquant s’il est raisonnable. 

2. Principales conventions comptables 
Les états financiers ont été préparés conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada. 
Les principales conventions comptables sont les suivantes : 

(A) COMPTABILITÉ D’EXERCICE 

Ces états financiers ont été préparés selon la méthode de la comptabilité d’exercice, c’est-à-dire que les charges 
sont comptabilisées durant l’exercice où surviennent les événements qui y donnent lieu et où les ressources sont 
utilisées. 

(B) CRÉDITS VOTÉS 

Le Bureau est financé au moyen des crédits votés chaque année par la province de l’Ontario. Les crédits non 
utilisés sont retournés au Trésor de la province à la fin de chaque exercice. Comme le crédit voté est comptabilisé 
selon la méthode de la comptabilité de caisse modifiée, un excédent ou une insuffisance des revenus par rapport 
aux charges découle de l’application de la comptabilité d’exercice, incluant la capitalisation et l’amortissement des 
immobilisations et la comptabilisation des coûts liés aux avantages sociaux que les employés ont acquis, mais qui 
seront financés à partir de crédits futurs.  
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2. Principales conventions comptables (suite) 
(C) IMMOBILISATIONS 

Les immobilisations sont comptabilisées au coût historique moins l’amortissement cumulé. L’amortissement des 
immobilisations est comptabilisé selon la méthode de l’amortissement linéaire sur la durée de vie utile estimative 
des biens comme suit : 

Matériel informatique 3 ans 
Logiciels 3 ans 
Mobilier et installations 5 ans 
Améliorations locatives La durée à courir du bail 
  

(D) INSTRUMENTS FINANCIERS 

Les instruments financiers du Bureau comprennent l'encaisse, le montant à recevoir du Trésor, les créditeurs et les 
charges à payer ainsi que l'obligation au titre des prestations constituées. Selon les principes comptables 
généralement reconnus du Canada, les instruments financiers sont classés dans l'une des cinq catégories 
suivantes : disponibles à la vente, détenus à des fins de transaction, détenus jusqu'à leur échéance, prêts et 
créances, ou autres passifs financiers. Le Bureau classe ses actifs et passifs financiers comme suit : 

• L’encaisse est classée comme titres détenus à des fins de transaction et comptabilisés à sa juste valeur. 

• Le montant à recevoir du Trésor est classé comme prêts et créances et évalué au coût, qui se rapproche de la 
juste valeur étant donné les échéances de courte durée. 

• Les créditeurs et charges à payer sont classés comme passif financier autre et comptabilisés au coût, qui se 
rapproche de la juste valeur étant donné les échéances de courte durée. 

• L’obligation au titre des avantages accumulés est classée comme passif financier autre et comptabilisé au coût 
basé sur les avantages acquis par les employés au 31 mars 2010. Une estimation de la juste valeur fondée sur 
des hypothèses actuarielles concernant la date où ces prestations seront effectivement versées n’a pas été faite, 
car il ne devrait pas y avoir d’écart significatif par rapport au montant comptabilisé. 

De l’avis de la direction, le Bureau n’est exposé à aucun risque lié aux taux d’intérêt, aux devises, aux flux de 
trésorerie ou au crédit découlant de ses instruments financiers en raison de leur nature. 

(E) UTILISATION D’ESTIMATIONS 

La préparation des états financiers conformément aux principes comptables généralement reconnus du Canada 
exige de la direction qu’elle fasse des estimations et pose des hypothèses influant sur les montants déclarés de 
l’actif et du passif à la date des états financiers et sur les montants déclarés des revenus et des charges de la 
période de déclaration. Les résultats réels pourraient différer des meilleures estimations de la direction suivant la 
collecte de renseignements additionnels dans l’avenir. 
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3. Immobilisations 
 2010  2009 

 
Coût 

$ 

Amortissement 
cumulé 

$ 

Valeur 
comptable 

nette 
$  

Valeur 
comptable 

nette 
$ 

Matériel informatique 585 915 337 310 248 605  237 736 
Logiciels 230 634 140 165 90 469  76 388 
Mobilier et installations 364 666 237 499 127 167  143 099 
Améliorations locatives 235 868 161 566 74 302  123 837 
 1 417 083 876 540 540 543  581 060 

      

L’investissement dans les immobilisations représente le coût cumulé des immobilisations moins l’amortissement 
cumulé et les cessions. 

4. Obligation au titre des avantages sociaux futurs 
Bien que les employés du Bureau ne soient pas membres de la fonction publique de l’Ontario, la Loi sur le 
vérificateur général leur donne droit aux mêmes avantages que ces derniers. Le passif des futurs avantages acquis 
par les employés du Bureau est inclus dans le passif estimatif pour tous les employés provinciaux qui ont accumulé 
ces avantages et est comptabilisé dans les états financiers consolidés de la province. Ces avantages sont 
comptabilisés comme suit : 

(A) PRESTATIONS DE RETRAITE 

Les employés du Bureau cotisent à la Caisse de retraite des fonctionnaires (CRF), qui est un régime à prestations 
déterminées établi pour les employés de la province et de nombreux organismes provinciaux. La province de 
l'Ontario, qui est le seul commanditaire de la CRF, détermine le montant des paiements annuels que le Bureau 
doit verser à la caisse. Comme le commanditaire doit s'assurer que la caisse de retraite est financièrement viable, 
les excédents ou passifs non capitalisés découlant des évaluations actuarielles requises par la loi ne sont pas des 
actifs ou obligations du Bureau. Les 711 251 $ que le Bureau a dû payer en 2010 (comparativement à 609 166 $ 
en 2009) sont inclus sous la rubrique « avantages sociaux » de l'État des résultats et du déficit accumulé. 
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4. Obligation au titre des avantages sociaux futurs (suite) 
(B) OBLIGATION AU TITRE DES AVANTAGES ACCUMULÉS 

Bien que les coûts liés aux indemnités de départ prescrites par la loi et aux congés non utilisés accumulés par les 
employés soient comptabilisés par la province au moment où ces avantages sont acquis par les employés 
admissibles, ces coûts sont également comptabilisés dans ces états financiers. Ces coûts, qui s’élevaient à 
229 000 $ pour l’exercice (comparativement à 108 000 $ en 2009), sont inclus sous la rubrique « avantages 
sociaux » de l’État des résultats et du déficit accumulé. L’obligation totale au titre de ces coûts est prise en compte 
dans l’obligation au titre des avantages accumulés, moins les montants payables dans un délai d’un an, lesquels 
sont inclus dans les créditeurs et charges à payer, comme suit : 

 2010 
$ 

2009 
$ 

Obligation totale au titre des indemnités de départ et des 
congés annuels  

2 718 000 2 631 000 

Moins :  Montants dus dans un délai d'un an et inclus   
  dans les créditeurs et charges à payer (796 000) (634 000) 
Obligation au titre des avantages accumulés 1 922 000 1 997 000 

   

(C) AVANTAGES POSTÉRIEURS À L’EMPLOI AUTRES QUE LES PRESTATIONS DE RETRAITE 

Le coût des avantages postérieurs à l’emploi autres que les prestations de retraite est établi et financé sur une base 
de permanence par le ministère des Services gouvernementaux de l’Ontario; il n’est donc pas inclus dans ces états 
financiers. 

5. Engagements 
Aux termes de son contrat de location-exploitation, le Bureau peut louer les locaux pour une période de 11 ans à 
compter du 1er novembre 2000. Les loyers minimaux qu’il s’est engagé à payer pour la durée à courir du bail sont 
les suivants : 

 $ 
2010–2011 525 369 
2011–2012 306 465 
  

Le Bureau a également contracté des engagements locatifs moins importants pour le matériel de bureau. 
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6. Loi de 1996 sur la divulgation des traitements dans le secteur public 
Le paragraphe 3(5) de cette loi exige la divulgation du nom des employés du secteur public de l’Ontario qui ont 
reçu un traitement supérieur à 100 000 $ au cours de l’année civile 2009.  

Nom Poste 
Salaire 

$ 

Avantages 
imposables 

$ 
McCarter, Jim Vérificateur général 216 158 19 397 
Peall, Gary Sous-vérificateur général 181 643 285 
Amodeo, Paul Directeur 140 615 223 
Chagani, Gus Directeur 115 764 183 
Cheung, Andrew Directeur 140 615 223 
Chiu, Rudolph Directeur 133 110 215 
Fitzmaurice, Gerard Directeur 140 615 223 
Klein, Susan Directrice 140 615 223 
Mazzone, Vince Directeur 136 223 218 
McDowell, John Directeur 140 615 223 
Sciarra, John Directeur des opérations 132 337 215 
Allan, Walter Gestionnaire en vérification 110 463 178 
Brennan, Michael Gestionnaire en vérification 113 386 180 
Cumbo, Wendy Gestionnaire en vérification 113 386 180 
Gotsis, Vanna Gestionnaire en vérification 113 386 180 
MacNeil, Richard Gestionnaire en vérification 113 386 180 
Pelow, William Gestionnaire en vérification 113 386 180 
Rogers, Fraser Gestionnaire en vérification 105 440 180 
Tersigni, Anthony Gestionnaire en vérification 113 386 180 
Young, Denise Gestionnaire en vérification 113 386 180 
Boer, Johannes Superviseur de la vérification 103 201 170 
Davy, Howard Superviseur de la vérification 103 201 170 
Wiebe, Annemarie Gestionnaire, Ressources humaines 113 386 180 
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7. Rapprochement avec le mode de présentation du volume 1 des Comptes publics 
L’état des charges du Bureau, présenté dans le volume 1 des Comptes publics de l’Ontario, a été préparé 
conformément aux conventions comptables observées pour les états financiers de la province, selon lesquelles les 
achats d’ordinateurs et de logiciels sont passés en charges durant l’année d’acquisition au lieu d’être capitalisés et 
amortis sur la durée de vie utile. Sont exclus par ailleurs du volume 1 les coûts liés aux avantages sociaux futurs 
accumulés qui sont comptabilisés dans ces états financiers ainsi que dans les états financiers condensés de la 
province. Le rapprochement du total des charges déclaré dans le volume 1 avec le total déclaré dans ces états 
financiers se présente comme suit : 

 
 2010 

$ 
2009 

$ 
Total des charges selon le volume 1 des Comptes publics 14 725 674 14 683 823 
 achat d’immobilisations (282 869) (281 339) 
 amortissement des immobilisations 323 386 298 550 
 variation des coûts liés aux avantages sociaux futurs 
accumulés 

87 000 (167 000) 

 127 517 (149 789) 
   
Total des charges selon les états financiers vérifiés 14 853 191 14 534 034 

   

8. Gestion du capital  
Le capital du Bureau comprend l'encaisse. Le Bureau gère l'encaisse en maintenant des fonds suffisants pour 
répondre aux besoins estimatifs de trésorerie pour chaque mois et en demandant le montant nécessaire au 
ministère des Finances chaque mois. Il met son compte bancaire en commun avec d'autres comptes 
gouvernementaux aux fins de gestion de la trésorerie afin de réduire les besoins d'emprunt de la province et de 
générer des intérêts aux taux négociés par le ministère des Finances. Le capital du Bureau n'est donc pas à risque. 
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1.	Organismes	dont	les	comptes	sont	
vérifiés	par	le	vérificateur	général
Action Cancer Ontario
Agence de foresterie du parc Algonquin
Agence ontarienne des eaux (31 décembre)*
AgriCorp
Aide juridique Ontario
Bureau de l’Assemblée
Bureau de l’avocat des enfants
Bureau de l’intervenant provincial en faveur des 

enfants et des jeunes
Bureau de l’ombudsman
Bureau du commissaire à l’environnement
Bureau du commissaire à l’information et à la 

protection de la vie privée
Caisse de retraite des juges provinciaux, 

Commission de retraite des juges provinciaux
Centre Centennial des sciences et de la technologie
Commission de l’énergie de l’Ontario
Commission de protection financière des éleveurs 

de bétail, Fonds pour les éleveurs de bétail
Commission de protection financière des 

producteurs de céréales, Fonds des producteurs 
de maïs-grain, de soya, de blé et de canola

Commission de transport Ontario Northland
Commission des courses de l’Ontario
Commission des services financiers de l’Ontario
Commission des valeurs mobilières de l’Ontario

Commission du Marché des produits alimentaires 
de l’Ontario

Conseil des arts de la province de l’Ontario
Dépenses d’élections, indemnités et honoraires, 

Loi électorale
Directeur général des élections, Loi sur le 

financement des élections
Fiducie du patrimoine ontarien
Fonds de garantie des prestations de retraite, 

Commission des services financiers de l’Ontario
Fonds pour l’éducation des investisseurs, 

Commission des valeurs mobilières de l’Ontario
Office de la télécommunication éducative de 

l’Ontario
Office ontarien de financement
Régie des alcools de l’Ontario
Régie des transports en commun de la région de 

Toronto
Société d’aménagement du Nord de Pickering
Société de développement de l’industrie des médias 

de l’Ontario
Société de développement de l’Ontario
Société de gestion du Fonds du patrimoine du Nord 

de l’Ontario
Société d’exploitation de la Place de l’Ontario 

(31 décembre)*
Société financière de l’industrie de l’électricité de 

l’Ontario
Société immobilière de l’Ontario
Société ontarienne de gestion des fonds des 

investisseurs immigrants
Société ontarienne d’hypothèques et de logement
Tuteur et curateur public de l’Ontario

* Les dates entre parenthèses correspondent aux dates 

de fin d’exercice des organismes lorsqu’elles diffèrent 

du 31 mars.
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2.	Organismes	dont	les	comptes	sont	
vérifiés	par	un	autre	vérificateur,	sous	la	
direction	du	vérificateur	général
Commission de la sécurité professionnelle et de 

l’assurance contre les accidents du travail 
(31 décembre)*

Commission des parcs du Niagara (31 octobre)*
Commission des parcs du Saint-Laurent
Fondation ontarienne de la santé mentale
Fonds d’indemnisation des victimes d’accidents de 

véhicules automobiles

* Les dates entre parenthèses correspondent aux dates 

de fin d’exercice des organismes lorsqu’elles diffèrent 

du 31 mars.

Nota	:
Les changements suivants ont été apportés en 2009-2010 :

Suppressions :

Owen Sound Transportation Company Limited
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Sociétés	dont	les	comptes	sont	
vérifiés	par	un	vérificateur	autre	que	
le	vérificateur	général,	mais	dont	les	
rapports	de	vérification,	les	documents	
de	travail	et	autres	documents	
pertinents	peuvent	être	consultés	par	
ce	dernier
Agence de promotion et de recrutement  

de ProfessionsSantéOntario
Agence fiduciaire de régénération du secteur riverain
Agence ontarienne de protection et de promotion 

de la santé
Centre d’accès aux soins communautaires  

de Champlain 
Centre d’accès aux soins communautaires  

de Hamilton Niagara Haldimand Brant 
Centre d’accès aux soins communautaires  

de Mississauga Halton 
Centre d’accès aux soins communautaires  

de Simcoe Nord Muskoka 
Centre d’accès aux soins communautaires  

de Waterloo Wellington 
Centre d’accès aux soins communautaires  

d’Érié St-Clair 
Centre d’accès aux soins communautaires du Centre 
Centre d’accès aux soins communautaires  

du Centre-Est 
Centre d’accès aux soins communautaires  

du Centre-Ouest 

Centre d’accès aux soins communautaires  
du Centre-Toronto 

Centre d’accès aux soins communautaires  
du Nord-Est 

Centre d’accès aux soins communautaires  
du Nord-Ouest 

Centre d’accès aux soins communautaires  
du Sud-Est 

Centre d’accès aux soins communautaires du  
Sud-Ouest 

Centre d’assistance juridique en matière de droits 
de la personne

Centre de Walkerton pour l’assainissement de l’eau
Collection McMichael d’art canadien
Commission du Régime de retraite de l’Ontario 

(31 décembre)*
Conseil des services funéraires
Conseil ontarien de la qualité de l’enseignement 

supérieur
Conseil ontarien de la qualité des services de santé
Cybersanté Ontario
Écho : pour l’amélioration de la santé des 

Ontariennes
Fondation de la Couronne de la Canadian Opera 

Company
Fondation de la Couronne de la Compagnie 

canadienne de théâtre
Fondation de la Couronne de l’Orchestre 

symphonique de Toronto
Fondation de la Couronne des Jardins botaniques 

royaux
Fondation de la Couronne du Ballet national  

du Canada

* Les dates entre parenthèses correspondent aux dates 

de fin d’exercice des organismes lorsqu’elles diffèrent 

du 31 mars.
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Fondation de la Couronne du Musée des beaux-arts 
de l’Ontario

Fondation de la Couronne du Musée royal  
de l’Ontario

Fondation de la Couronne du Shaw Festival
Fondation de la Couronne du Stratford Festival
Fondation de l’Université Brock
Fondation de l’Université d’Ottawa 
Fondation de l’Université McMaster 
Fondation de l’Université Queen’s à Kingston
Fondation de l’Université Trent 
Fondation ontarienne des arts
Fondation Trillium de l’Ontario
Hydro One Inc. (31 décembre)*
Institut de recherche agricole de l’Ontario
Metrolinx
Musée royal de l’Ontario
Office de la qualité et de la responsabilité en 

éducation
Office de l’électricité de l’Ontario (31 décembre)*
Office des télécommunications éducatives  

de langue française de l’Ontario
Ontario Power Generation Inc. (31 décembre)*
Owen Sound Transportation Company Limited
Réseau local d’intégration des services de santé  

de Champlain 
Réseau local d’intégration des services de santé  

de Hamilton Niagara Haldimand Brant 
Réseau local d’intégration des services de santé  

de Mississauga Halton 
Réseau local d’intégration des services de santé  

de Simcoe Nord Muskoka 

Réseau local d’intégration des services de santé  
de Waterloo Wellington 

Réseau local d’intégration des services de santé 
d’Érié St-Clair 

Réseau local d’intégration des services de santé  
du Centre

Réseau local d’intégration des services de santé  
du Centre-Est 

Réseau local d’intégration des services de santé  
du Centre-Ouest 

Réseau local d’intégration des services de santé  
du Centre-Toronto

Réseau local d’intégration des services de santé  
du Nord-Est 

Réseau local d’intégration des services de santé  
du Nord-Ouest 

Réseau local d’intégration des services de santé  
du Sud-Est 

Réseau local d’intégration des services de santé  
du Sud-Ouest 

Réseau Trillium pour le don de vie
Science Nord
Société de fiducie portant sur la zone résidentielle 

des îles de Toronto
Société de revitalisation du secteur riverain  

de Toronto
Société d’émission d’obligations de développement 

du Nord de l’Ontario
Société des loteries et des jeux de l’Ontario 
Société d’évaluation foncière des municipalités
Société d’hypothèques de l’Ontario
Société du Centre des congrès d’Ottawa
Société du palais des congrès de la communauté 

urbaine de Toronto
Société du Partenariat ontarien de marketing 

touristique
Société indépendante d’exploitation du réseau 

d’électricité (31 décembre)*
Société ontarienne d’assurance-dépôts 

(31 décembre)*
Société ontarienne de financement de la croissance
Société ontarienne de travaux d’infrastructure 
Stadium Corporation of Ontario Limited

* Les dates entre parenthèses correspondent aux dates 

de fin d’exercice des organismes lorsqu’elles diffèrent 

du 31 mars.

Nota	:
Les changements suivants ont été apportés en 2009-2010 :

Ajouts :

Centre d’assistance juridique en matière de droits de la 

personne

Owen Sound Transportation Company Limited

Suppression :

Régie des transports en commun du grand Toronto
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Aux termes de l’alinéa 12(2)e) de la Loi sur le véri-
ficateur général, le vérificateur général est tenu de 
faire état tous les ans des ordonnances et arrêtés du 
Conseil du Trésor pris en vue d’autoriser les paie-
ments dépassant les affectations budgétaires, en 
indiquant la date de chaque ordonnance et arrêté, 
le montant autorisé et le montant dépensé. Ces 

éléments sont présentés dans le tableau qui suit. 
Alors que les ministères peuvent consigner de façon 
détaillée les dépenses relatives aux ordonnances et 
arrêtés en créant des comptes au niveau des sous-
crédits et des sous-postes, le présent tableau les 
résume par crédit et poste.

Montant	autorisé Montant	dépensé
Ministère Date	de	la	décision 	(en	dollars)	 	(en	dollars)	
Affaires autochtones 23 février 2010 620 000 570 000

11 mars 2010 612 000 590 732
31 mars 2010 5 000 4 000

1	237	000 1 164 732

Agriculture, Alimentation et Affaires rurales 28 mai 2009 14 740 000 14 740 000
20 août 2009 1 041 109 800 858 486 864
27 janvier 2010 30 000 000 15 560 264

1	085	849	800 898	787	128

Procureur général 26 août 2009 15 000 000 15 000 000
10 décembre 2009 600 000 599 963
10 décembre 2009 470 100 38 879
18 février 2010 5 512 900 4 281 634
11 mars 2010 3 157 600 3 157 600
11 mars 2010 26 010 300 24 143 411

50	750	900 47	221	487

Bureau du Conseil des ministres 17 septembre 2009 720 500 —
12 novembre 2009 200 000 —
14 janvier 2010 1 000 000 —
15 mars 2010 150 000 —

2	070	500 —
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Montant	autorisé Montant	dépensé
Ministère Date	de	la	décision 	(en	dollars)	 	(en	dollars)	
Services à l’enfance et à la jeunesse 17 juin 2009 1 081 300 1 081 300

17 juin 2009 15 430 000 13 430 000
10 décembre 2009 6 133 000 6 122 513
18 janvier 2010 485 000 —
21 janvier 2010 23 900 000 23 900 000
18 février 2010 15 608 900 15 608 900
15 avril 2010 15 582 000 15 068 833

78	220	200 75 211 546

Affaires civiques et Immigration 18 février 2010 609 000 609 000
11 mars 2010 793 000 471 598

1	402	000 1	080	598

Services sociaux et communautaires 17 juin 2009 11 380 000 11 380 000
3 septembre 2009 2 000 000 —
10 décembre 2009 12 185 600 12 177 654
21 janvier 2010 351 400 243 349
24 février 2010 7 080 000 6 012 814
5 mars 2010 9 800 000 6 500 000
11 mars 2010 54 322 600 43 670 610

97	119	600 79	984	427

Sécurité communautaire et Services correctionnels 28 mai 2009 9 600 000 —
18 février 2010 15 075 000 11 435 404
11 mars 2010 37 499 200 31 973 046
11 mars 2010 2 057 100 1 420 658
11 mars 2010 3 246 400 2 927 908

67	477	700 47	757	016

Services aux consommateurs 10 décembre 2009 165 100 —
10 décembre 2009 438 200 —

603	300 —

Culture 15 juin 2009 1 000 000 1 000 000
16 juillet 2009 3 567 000 1 985 405
22 octobre 2009 450 000 450 000
11 mars 2010 808 100 650 887
25 mars 2010 6 000 000 —

11	825	100 4	086	292

Développement économique et Commerce 12 mars 2010 2	314	700 —

Éducation 22 octobre 2009 5 475 900 —
19 novembre 2009 400 000 390 086
3 mars 2010 480 500 —

6	356	400 390	086
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Montant	autorisé Montant	dépensé
Ministère Date	de	la	décision 	(en	dollars)	 	(en	dollars)	
Énergie et Infrastructure 16 juillet 2009 1 500 000 —

20 août 2009 3 918 300 —
10 décembre 2009 13 000 000 —
11 mars 2010 22 719 300 17 396 986
11 mars 2010 2 101 191 300 —
12 mars 2010 1 448 300 1 448 300
25 mars 2010 282 747 800 —
12 avril 2010 3 459 300 —
15 avril 2010 243 916 200 —

2	673	900	500 18	845	286

Environnement 17 septembre 2009 5 938 500 2 918 272
22 octobre 2009 29 200 000 29 032 109
10 décembre 2009 500 000 —
18 février 2010 7 454 500 6 286 159

43	093	000 38	236	540

Finances 27 juillet 2009 360 000 —
16 septembre 2009 257 400 —
17 septembre 2009 710 800 —
27 octobre 2009 1 000 000 1 000 000
19 novembre 2009 3 494 000 —
19 novembre 2009 581 000 446 688
7 décembre 2009 601 000 —
28 janvier 2010 2 169 000 1 577 968
11 mars 2010 912 725 500 —
25 mars 2010 500 000 000 499 985 192
25 mars 2010 4 493 362 300 4 493 362 299
15 avril 2010 355 000 000 353 000 000
15 avril 2010 298 251 500 —
19 avril 2010 700 000 700 000

6	569	212	500 5	350	072	147

Services gouvernementaux 28 mai 2009 24 500 000 24 500 000
17 septembre 2009 24 343 000 —
22 octobre 2009 1 438 200 —
27 octobre 2009 4 000 000 3 963 611
19 novembre 2009 8 098 000 —
10 décembre 2009 9 802 000 —
10 décembre 2009 1 697 900 1 697 900
10 décembre 2009 2 665 200 2 665 200
10 décembre 2009 400 000 400 000
10 décembre 2009 974 800 974 800
10 février 2010 777 000 734 056
25 février 2010 7 528 400 3 046 019
11 mars 2010 3 400 000 3 005 236
11 mars 2010 4 140 000 1 804 971
18 mars 2010 3 456 000 —
15 avril 2010 472 300 432 002

97	692	800 43 223 795
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Montant	autorisé Montant	dépensé
Ministère Date	de	la	décision 	(en	dollars)	 	(en	dollars)	
Santé et Soins de longue durée 7 décembre 2009 3 345 300 2 827 300

10 décembre 2009 944 800 828 142
18 février 2010 760 767 500 760 176 250
11 mars 2010 269 628 100 257 154 560
7 juillet 2010 1 790 000 789 103

1	036	475	700 1	021	775	355

Promotion de la santé 9 avril 2009 3 000 000 —
24 juin 2009 8 582 700 8 582 700
20 août 2009 192 620 100 41 666 596

204	202	800 50	249	296

Travail 16 février 2010 1 071 000 120 451
18 février 2010 140 000 135 652

1	211	000 256	103

Affaires municipales et Logement 30 avril 2009 233 120 000 231 326 497
30 septembre 2009 1 340 000 1 340 000
11 mars 2010 5 150 000 4 390 649

239	610	000 237	057	146

Ressources naturelles 20 août 2009 340 000 339 000
19 novembre 2009 8 200 000 —
15 avril 2010 8 371 100 7 544 379
15 avril 2010 3 400 000 —
15 avril 2010 1 600 000 1 118 397
20 mai 2010 295 000 —

22	206	100 9	001	776

Développement du Nord, Mines et Forêts 27 octobre 2009 6 400 000 6 196 948
10 décembre 2009 345 000 340 570
18 février 2010 4 800 000 3 566 346

11	545	000 10	103	864

Office des affaires francophones 10 décembre 2009 16 000 —
10 décembre 2009 5 700 —

21	700 —

Recherche et Innovation 16 juillet 2009 1	800	000  — 

Revenu 17 juin 2009 24 217 000 1 166 600
28 janvier 2010 22 386 300 16 734 542
23 mars 2010 1 837 800 —

48	441	100 17	901	142

Tourisme 17 février 2010 5 857 300 5 857 300
11 mars 2010 3 608 000 3 117 587

9	465	300 8	974	887
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Montant	autorisé Montant	dépensé
Ministère Date	de	la	décision 	(en	dollars)	 	(en	dollars)	
Formation et Collèges et Universités 16 juillet 2009 688 500 000 276 278 373

17 septembre 2009 78 000 000 —
22 octobre 2009 9 396 600 9 396 600
22 octobre 2009 8 653 000 —
7 décembre 2009 500 000 500 000
10 décembre 2009 4 914 500 1 387 600
11 mars 2010 1 200 000 1 181 039
29 mars 2010 3 445 100 2 221 161
19 avril 2010 50 000 000 43 578 199

844	609	200 334 542 972

Transports 17 juin 200 35 000 000 1 000 000
21 octobre 2009 5 000 000 5 000 000
7 décembre 2009 450 000 450 000
18 février 2010 48 000 000 32 755 332
11 mars 2010 2 006 000 2 006 000
25 mars 2010 173 700 000 91 084 764
25 mars 2010 15 986 200 12 952 995
26 mars 2010 12 600 000 6 672 850

292	742	200 151 921 941

Total	correspondant	aux	arrêtés	du	Conseil	du	Trésor 13	501	456	100 8	447	845	562


